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General Remarks : 
Observaciones générales: 

Budget 
Budget 
Presupuesto 

Centre pour le développement des télécommunications 
Center for Télécommunications Development 
Centro para el desarrollo de las telecomunicaciones 

Comité de coordination 
Coordination Committee 
Comité de coordinaciôn 

Comités consultatifs internationaux 
International Consultative Committees 
Comités consultivos internacionales 
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Constitution et Convention 
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- Entry into force 
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Convention 
Convention 
Convenio 
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Technical Coopération 
Cooperaciôn técnica 
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Proposai No. 
Proposiciôn N.° 

CHL/112/1-4 

J/lll/2 

GRC/98/8 

GRC/98/5 

G/82/13, G/82/14, 
KEN/86/23, KEN/86/37, 
GRC/98/4, HOL/109/1 

GRC/98/3 

J/lll/1 

G/82/6 

E/102/1 

ATG/BAH/BRB/BLZ/GRD/ 
GUY/JMC/VCT/TRD/92/1, 
SEN/94/1, SEN/94/2, 
GRC/98/6, CHL/113/1-2 
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- Structure 
- Estructura 
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Protocole Additionnel I 
Additionnai Protocol I 
Protocolo adicional I 

Publications 
Publications 
Publicaciones 

Règlement des radiocommunications 
Radio Régulations 
Reglamento de Radiocomunicaciones 

- Groupes d'experts 
- Panels of experts 
- Grupos de expertos 

Recommandation 406 
Recommendation 406 
Recomendaciôn 406 

Secrétaire général 
Secretary General 
Secretario General 

Proposition N° 
Proposai No. 
Proposiciôn N.° 

KEN/86/21 

KEN/86/22, SEN/93/2 

SEN/93/1, GRC/98/4 

SEN/93/3 

G/82/15 

KEN/86/24, J/lll/4 

J/lll/3 

HOL/109/2 

TUR/103/1 

GRC/98/7 
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Observations générales : 
General Remarks : 
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UIT/ITU/UIT 

- Réorganisation 
- Reorganlzation 
- Réorganiséeiôn 

- Rôle 
• Rôle 
- Funciôn 

- Structure 
- Structure 
- Estructura 

Proposition N° 
Proposai No. 
Proposiciôn N.° 

KEN/86/19 

GRC/98/1 

GRC/98/2 
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Constitution/Constituciôn 

Art. No. 
Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

Préambule/ 
Preamble/ 
Preâmbulo 

2 

3 

6 

Titre/Title/ 
Titulo 

7 

9 - 11 

Titre/Title/ 
Titulo 

12 

Titre/Title/ 
Titulo 

13 

15A 

16 

18 

19 

21 

23 - 24 

Titre/Title/ 
Titulo 

26 

27 

29 

MOD SEN/94/3, PRG/95/1 

MOD PRG/95/2 

MOD PRG/95/3 

MOD SEN/94/4, PRG/95/4, GRC/110/1 

NOC PRG/95/5 

NOC PRG/95/6 

NOC PRG/95/7 

NOC PRG/95/8 

NOC PRG/95/9 

NOC PRG/95/10 

NOC PRG/95/11 

ADD USA/96/1 

MOD PRG/95/12, USA/96/2 

MOD KEN/86/1, PRG/95/13 

MOD G/82/1, PRG/95/14, GRC/110/5 

NOC KEN/86/2, PRG/95/15 

NOC PRG/95/16 

NOC PRG/95/17 

MOD PRG/95/18 

NOC PRG/95/19 

MOD PRG/95/20 
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Constitution/Constituciôn 

Art. 

5 

6 

7 

8 

No. 

30 

31 

32 

32A 

33 

33A 

Titre/Title/ 
Titulo 

34 

35 

37 

40 

41 

44 

45 - 47 

Titre/Title/ 
Titulo 

48 - 50 

52 - 54 

56 

57 

57A 

57B 

57C 

57D 

57E 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

NOC 

MOD 

SUP 

ADD 

MOD 
SUP 

ADD 

NOC 

MOD 

NOC 

MOD 

NOC 
MOD 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

PRG/95/21 

ETH/81/31, GRC/110/6 

ETH/81/2, GRC/110/7 

ETH/81/4 

GRC/110/8 
ETH/81/3 

ETH/81/5 

PRG/95/22 

KEN/86/3 

PRG/95/23 

PRG/95/24 

PRG/95/25 
KEN/86/4 

PRG/95/26 

ETH/81/6, GRC/110/9 

PRG/95/27 

PRG/95/28 

PRG/95/29 

PRG/95/30 

USA/96/3 

F/83/1, SEN/94/5, PRG/95/31, USA/96/4, 
POR/114/1 

POR/114/2 

POR/114/3 

POR/114/4 

POR/114/5 

POR/114/6 
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Constitution/Constituciôn 

Art. 

8 

9 

10 

No. 

58 

59 

60 

61 

62 - 63 

Titre/Title/ 
Titulo 

68 

Titre/Title/ 
Titulo 

73 

74 

75 

76 

76A 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

NOC PRG/95/32 
(MOD) POR/114/7 

NOC PRG/95/32 
(MOD) POR/114/8 

(MOD) POR/114/9 

(MOD) POR/114/10 

NOC PRG/95/33 

NOC PRG/95/34 

MOD GRC/110/10 

MOD GRC/110/11 

(MOD) G/82/2, 
MOD F/83/2, GRC/110/19 

NOC USA/96/5 
MOD GRC/110/20 

NOC USA/96/6 

MOD G/82/3, USA/96/7, GRC/110/21 

ADD GRC/110/22 

MOD GRC/110/12 

(MOD) GRC/110/13 

(MOD) GRC/110/14 
MOD KEN/86/5 

MOD D/108/1, GRC/110/15 

(MOD) GRC/110/16 

MOD GRC/110/17 

(MOD) GRC/110/18 



- 8 -
PP-89/DT/l(Add.l)-F/E/S 

Cons t i tut ion/Cons t i tue iôn 

Art. 

11 

• 

12 

13 

14 

No. 

Titre/Title/ 
Titulo 

84 

85 

85A 

86 

87 

89 

90 

94 

94A 

95 

96 

97 

Titre/Title/ 
Titulo 

98 

100A 

Titre/Title/ 
Titulo 

101 - 102 

106 

Titre/Title/ 
Titulo 

Proposition N° / Proposai No. 

MOD ETH/81/7, GRC/110/23 

SUP ETH/81/8 

SUP ETH/81/9 

ADD ETH/81/10 

MOD ETH/81/11 

MOD ETH/81/12 

MOD USA/96/8 

MOD ETH/81/13 

MOD USA/96/9 

ADD USA/96/10 

SUP ETH/81/14 

SUP ETH/81/15 

SUP ETH/81/16 

SQ£ PRG/95/35 

MOD ETH/81/17 
SUP KEN/86/6 

ADD SEN/94/6 

HQ£ PRG/95/36 

EOÇ PRG/95/37 

fi-QC. PRG/95/38 

NOC PRG/95/39 

/ Proposiciôn N.° 
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Constitution/Constituciôn 

Art. No. 
Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.< 

15 

16 

17 

19 

20 

21 

22 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

33 

Titre/Title/ 
Titulo 

114 

120 

122 

123 

126 - 131 

Titre/Title/ 
Titulo 

136 

137 

138 

139 

140 

141 

148 

150 

151 

Titre/Title/ 
Titulo 

152 

153A 

154 

Titre/Title/ 
Titulo 

159 - 161 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

SUP 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

SUP 

MOD 

NOC 

NOC 

fiOÇ 

fifi££ 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

ADD 

MOD 

MOD 

NOC 

PRG/95/40 

PRG/95/41 

PRG/95/42 

PRG/95/43 

PRG/95/44 

PRG/95/45 

PRG/95/46 

PRG/95/47 

PRG/95/48 

PRG/95/49 

PRG/95/50 

PRG/95/51 

PRG/95/52 

PRG/95/53 

SEN/94/7 

PRG/95/54 

PRG/95/55 

PRG/95/56 

PRG/95/57 

G/82/4 

KEN/86/7 

PRG/95/58 

PRG/95/59 
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Constitution/Constituciôn 

Art. 

36 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

No. 

Titre/Title/ 
Titulo 

165 

166 

167 

168 

Titre/Title/ 
Titulo 

173 

174 

175 

176 

176bis 

178 

173 

180 

180A 

181A 

183 

184 

185 

186 

187 

187 2a 
2b 

187 2a 
2b 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

NOC 

MOD 

SUP 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

NOC 
SUP 

NOC 
NOC 
SUP 
SUP 

PRG/95/60 

PRG/95/61 

PRG/95/62 

PRG/95/63 

PRG/95/64 

PRG/95/65 

F/83/3, SEN/94/8, PRG/95/66, GRC/110/2 

PRG/95/67 

PRG/95/68 

PRG/95/69 

PRG/95/70 

SEN/94/9, PRG/95/71, GRC/110/3 

F/83/4 

PRG/95/72 

J/lll/5 

J/lll/6 

E/101/3 

KEN/86/8 

KEN/86/9 

PRG/95/73 

PRG/95/74, D/108/2 
F/83/6 

F/83/5 
F/83/5 
PRG/95/75, D/108/2 
PRG/95/76, D/108/2 
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Constitution/Constituciôn 

Art. 

43 

44 

46 

An. 2 

• 

No. 

189 

191 1° 

2° 

192 1° 

2° 

193 

194 

195 

198 

199 

200 

201 

202 

203 

2008 

2009 

2022 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N. 

MOD 
NOC 

MOD 
SUP 

NOC 
NOC 
MOD 
SUP 

NOC 
SUP 

NOC 
SUP 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

SUP 

MOD 

ADD 

F/83/7, PRG/95/77, D/108/31 
KEN/86/4 

F/83/8, D/108/4 
PRG/95/78 

SEN/94/10 
KEN/86/27 
PRG/95/79 
D/108/5 

F/83/9, D/108/6 
PRG/95/80 

KEN/86/28, PRG/95/81 
D/108/7 

PRG/95/82 

KEN/86/29, PRG/95/83, D/108/8 

F/83/10, PRG/95/84, GRC/110/4 

F/83/11, KEN/86/30, PRG/95/85, D/108/9 

PRG/95/86 

F/83/12 

G/82/7 4 

PRG/95/87 

KEN/86/31, PRG/95/88 

SEN/94/11 

E/101/1 

E/101/2 

USA/96/11 

0 
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Conver.t ion/Convenio 

Art. No. 

Titre/Title/Titulo 

1 

2 

3 

5 

6 

7 

1 

2 - 6 

6A 

Titre/Title/ 
Titulo 

7 - 15 

9 

26 

30 

31 

32 - 36 

40 

42 - 43 

45 

46 

47 

53 - 54 

65 - 66 

72 

74 

75 - 76 

110 

121 

129 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

NOC PRG/95/89 

(MOD) PRG/95/90 

NOC PRG/95/91 

ADD KEN/86/10 

NOC PRG/95/92 

NOC PRG/95/93 

MOD USA/96/12 

MOD USA/96/13 

MOD USA/96/14 

MOD F/83/13, PRG/95/94, POR/114/11 

NOC PRG/95/95 

MOD KEN/86/11 

NOC PRG/95/96 

NOC PRG/95/97 

MOD PRG/95/98 

MOD PRG/95/99 

NOC PRG/95/100 

NOC PRG/95/101-102 

NOC PRG/95/103 

NOC PRG/95/104 

NOC PRG/95/105 

MOD G/82/14, F/83/14 

SUP D/108/13. GRC/110/24 

MOD USA/96/15 
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Convention/Convenio 

Art. 

14 

16 

17 

20 

21 

23 

25 

27 

No. 

173A 

175 

175A 

175B 

193 

197 

198 

201 

201A 

218 

218A 

219 

227 

240A 

241 

261A 

288 

318 

318A 

349 

350 

376 

392 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

ADD USA/96/16 

MOD USA/96/17 

ADD USA/96/18 

ADD USA/96/19 

MOD USA/96/20 

SUP USA/96/21 

SUP USA/96/22 

MOD USA/96/23, D/108/10 

ADD D/108/11 

MOD USA/96/24 

ADD D/108/12 

SUP USA/96/25 

MOD USA/96/26 

ADD USA/96/27 

(MOD) USA/96/28 

ADD G/82/10, GRC/110/26 

MOD G/82/12, GRC/110/27 

MOD USA/96/29 

ADD USA/96/30 

SUP J/lll/7 

SUP J/lll/8 

MOD ATG/BAH/BRB/BLZ/GRD/. 
GUY/JMC/VCT/TRD/91/1 

SUP D/108/14, GRC/110/25 
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Convention/Convenio 

Art. 

34 

35 

-

An. 1 

No. 

409 

410 

411 

413 

414 

416 

423 

425 

427 

429 

2007 

1° 

2° 

1° 

2° 

Proposition N° / Proposai No. / Proposiciôn N.° 

SUP KEN/86/13 

SUP KEN/86/14 

SUP KEN/86/15 

MOD KEN/86/16 

MOD KEN/86/17 

MOD KEN/86/18 

MOD F/83/15, KEN/86/32, D/108/15 

MOD F/83/16, D/108/16 

NOC KEN/86/33 
SUP D/108/17 

NOC F/83/17, D/108/18 

NOC KEN/86/34 
SUP D/108/19 

MOD F/83/18, KEN/86/35, D/108/20 

MOD KEN/86/12 
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Projet de Résolution / Draft Resolution / Proyecto de Resolucion 

Proposition N° 
Proposai No. 

Proposiciôn N.° 
Titre/Title/Titulo 

G/82/5 

G/82/8 

G/82/9 

G/82/16 

Pratique qui consiste k formuler des revendications 
concernant des positions de l'orbite des satellites 
géostationnaires en dehors de tout plan d'utilisation 
de ces positions 
Practice of making daims to locations on the geostationary 
satellite orbit unconnected with plans for their use 
Prâctica de reclamar posiciones en la ôrbita de los satélites 
geoestacionarios no relacionadas con planes para su 
utilizaciôn 

Accélération de l'adoption au niveau international des 
Recommandations du CCIR 
Accélération of the international adoption of Recommendatlons 
of the CCIR 
Aceleraciôn de la adopciôn internacional de Recomendaciones 
del CCIR 

Capacité du CCIR et du CCITT k conserver leur position 
prééminente dans le domaine de la normalisation mondiale 
Ability of the CCIR and CCITT to maintain their pre-éminent 
position in the field of Worldwide standardization 
Facultad del CCIR y del CCITT de mantener su posiciôn 
prééminente en el campo de la normalizaciôn mundial 

Création d'un Groupe volontaire d'experts chargé de veiller 
à la maintenance et au développement du logiciel du système 
de gestion des fréquences (FMS) et à la mise en place d'un 
accès direct à distance aux bases de données de l'UIT 
Formation of a Voluntary Group of Experts to oversee the 
maintenance and development of the FMS Software and the 
provision of direct remote aeeess to the databases of the ITU 
Creaciôn de un Grupo voluntario de expertos para la 
supervision del mantenimiento y desarrollo del soporte lôgico 
FMS y el suministro de acceso directo a distancia a las bases 
de datos de la UIT 
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Projet de Résolution / Draft Resolution / Proyecto de Resolucion 

Proposition N° 
Proposai No. 
Proposiciôn N.° 

Titre/Title/Titulo 

D/97/1 

TUR/103/2 

D/108/21 

D/108/22 

J/lll/9 

J/lll/10 

Examen de la structure générale, du financement, des 
questions de personnel et des méthodes de travail de tous 
les organes de l'UIT 
Review of the overall structure, the financing, the personnel 
questions and working procédures of ail ITU organs 
Reexamen de la estructura global, la financiaciôn, las 
cuestiones de personal y los procedimientos de trabajo de 
todos los ôrganos de la UIT 

Révision du Plan d'allotissement des fréquences pour le 
service mobile aéronautique (OR) 
Revision of the Frequency Allotment Plan for the Aeronautical 
Mobile (OR) Service 
Révision del Plan de adjudicaciôn de frecuencias del servicio 
môvil aeronéutico (OR) 

Groupe d'experts pour les attributions et l'utilisation 
améliorée du spectre des fréquences radioélectriques 
Panel of Experts on Allocations and Improved Use of the Radio 
Frequency Spectrum 
Grupo de expertos sobre atribuciones y mejora de la 
utilizaciôn del espectro de frecuencias radioeléctricas 

Accès direct à distance aux bases de données de l'IFRB 
Direct Remote Access to the Databases of the IFRB 
Acceso directo a distancia a las bases de datos de la IFRB 

Collecte de fonds stables en faveur du Centre pour le 
développement des télécommunications 
Stable Funds Raising for the Centre for Télécommunications 
Development 
Obtenciôn estable de fondos para el Centro para el 
Desarrollo de las Telecomunicaciones 

Simplification du Règlement des radiocommunications 
Simplification of the Radio Régulations 
Simplificaciôn del Reglamento de Radiocomunicaciones 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS Document DT /1 -F 
A A k i r i ^ r i > i > i r \ i - 1-k.a- 15 mai 1989 

CONFERENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROPOSITIONS COORDONNEES 

J'ai l'honneur de transmettre â la Conférence les propositions 
coordonnées reçues des pays Membres et publiées dans la série de 
documents 1 à 79. 

Ce document comprend trois parties. La partie I contient les Observations 
générales se rapportant au Projet de Constitution et de Convention ainsi que les 
Résolutions; la Partie II, les propositions relatives au Projet de Constitution et 
la Partie IIl, les propositions relatives au Projet de Convention. 

Les propositions sont groupées comme suit : 

SUP - propositions de suppression 

MOD - modifications 

(MOD) - modifications de caractère rédactionnel 

NOC - textes â retenir sans changement 

ADD - propositions d'adjonction 

et à l'intérieur de chaque groupe, dans l'ordre numérique des documents. 

Les motifs des propositions n'ont pas été retenus; â ce sujet l'on voudra 
bien se référer aux documents de base. 

La Conférence sera informée, sous forme de tableau récapitulatif, des 
propositions publiées après le 8 mai qui, de ce fait, n'ont pu Itre incluses dans 
le présent document. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe: propositions coordonnées 
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PARTIE I 

Observations générales 

Résolutions 



1/1 GEN. 

OBSERVATIONS GENERALES 

Comités consultatifs internationaux 

KWT/U/14 ARTICLE 11 

Comités consultatifs internationaux 

Motifs: Il est nécessaire d'ajouter un nouveau paragraphe à cet article pour 
tenir compte des besoins du nouveau Comité consultatif international pour les 
télécommunications spatiales (CCITS). A cet égard, un petit Groupe de travail 
pourra être constitué lors de la Conférence de plénipotentiaires qui aura 
lieu à Nice, France, du 23 mai au 29 juin 1989, avec pour mission de rédiger 
ce nouveau paragraphe. L'appui du Secrétaire général permettrait de faciliter 
les activités du Groupe de travail. 

INS/55/1 3.1 Structure et organisation 

D'une manière générale, la proposition vise à faire fusionner les 
deux Comités consultatifs, CCITT et CCIR, en un seul organisme qui 
pourrait s'appeler Comité consultatif international des 
télécommunications. 

Ce Comité aurait à sa tête un Directeur qui serait responsable de 
ses travaux. Le Directeur serait responsable à la fois devant l'Assemblée 
plénière du Comité pour les grandes questions de principe et devant le 
Secrétaire général pour les activités courantes. 

Les tâches administratives accomplies actuellement par deux 
secrétariats différents seraient regroupées et placées sous la 
responsabilité d'un secrétariat commun. Ce regroupement permettrait au 
secrétariat de moduler les fluctuations du volume de travail de façon plus 
régulière tout au long des périodes d'études, de manière à optimaliser les 
ressources disponibles. 

INS/55/2 3.2 Composition des Commissions d'études 

La composition générale des Commissions d'études demande à être 
revue complètement et il faudrait autant que possible envisager une fusion 
et/ou un regroupement des activités semblables de plusieurs Commissions. 
Il convient de donner aux Commissions une nouvelle composition en vue de 
suivre le rythme de l'évolution technique et de mieux répondre aux besoins 
du secteur des télécommunications. 

Le remaniement de ces deux ensembles de Commissions d'études 
pourrait éliminer certains chevauchements dans les travaux ou les sujets 
d'étude qui peuvent apparaître entre les deux organes actuels, CCITT et 
CCIR, malgré la coordination étroite qui existe déjà entre certaines 
Commissions. 

La révision et la réforme de la composition des Commissions 
d'études pourraient être confiées à un Groupe de travail spécial qui 
devrait exécuter sa mission dans un délai précis, par exemple un 
ou deux ans. 
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INS/55/3 3.3 Méthodes et procédures de travail 

Les méthodes et procédures de travail du CCITT et du CCIR doivent 
être modifiées radicalement afin de suivre les progrès de l'industrie. Un 
domaine possible d'amélioration serait d'obtenir une approbation plus 
rapide des Recommandations. Une fois que les Recommandations auraient été 
approuvées par les Commissions d'études, les Membres pourraient donner 
leur approbation directement, sans qu'il faille attendre nécessairement 
l'Assemblée plénière quadriennale. 

Une coopération plus étroite entre l'UIT et les autres 
organisations qui s'occupent de normalisation est un autre domaine 
d'amélioration auquel l'UIT devrait songer. Un échange de vues et d'idées 
sur les problèmes particuliers concernant les questions confiées aux 
Commissions d'études pourrait accélérer l'ensemble du processus. 

En conclusion, la restructuration du CCITT et du CCIR doit se 
faire de façon intégrée, compte tenu des projets de restructuration des 
autres organes permanents que sont l'IFRB et le Secrétariat général. En 
effet, une restructuration partielle ne permettrait pas de résoudre 
convenablement tous les problèmes qui se posent aujourd'hui. 

k. Recommandations 

Pour tous les motifs qui précèdent, il est fortement recommandé 

Ni 

que: 

1) la Conférence de plénipotentiaires examine et adopte la 
proposition de fusion du CCITT et du CCIR en un seul CCI 
des télécommunications; 

2) la Conférence de plénipotentiaires prenne immédiatement des 
mesures pour appliquer cette proposition une fois qu'elle 
aura été adoptée, notamment les suivantes: 

modification des dispositions pertinentes de la 
Constitution et de la Convention de l'Union de manière 
à refléter correctement la nouvelle structure du CCI 
des télécommunications; 

élaboration de certaines Résolutions dans ce sens ; 

toutes autres mesures utiles. 

ARS/61/1 appuie vigoureusement la Recommandation adoptée par l'Assemblée 
plénière du CCITT visant à accélérer le processus d'approbation qui 
permettra aux Recommandations d'être approuvées dans le courant d'une 
période d'études. L'Arabie Saoudite pense également que l'on devrait 
fortement décourager la création de tout nouvel organisme de normalisation 
régional et que les organismes existants devraient être activement 
encouragés à aligner leurs normes sur celles de l'UIT, et à continuer de 
soumettre des propositions de normalisation à l'UIT. Enfin, l'Arabie 
Saoudite est favorable au maintien de ressources suffisantes à l'UIT pour y 
permettre à ses organes d'élaborer rapidement les procédures d'approbation 
appropriées, nécessaires pour que l'UIT retrouve son rôle d'organisme 
principal de normalisation dans le monde. 
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Méthodes de travail 

AUS/69/1 

AUS/69/2 

Les modifications des méthodes de travail adoptées par la IXe 
Assemblée plénière du CCITT devraient être approuvées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

La Convention ou la Constitution devrait inclure des dispositions 
visant à permettre aux Comités consultatifs d'utiliser des procédures plus 
souples pour l'adoption de Recommandations par les Membres entre les 
Assemblées plénières. 

Dans ce but, on pourrait ajouter le paragraphe suivant, à l'article 21 du projet 
de Convention (article 73 de la Convention de Nairobi)(voir ADD 226A). 

AUS/69/4 
La Conférence devrait adopter une Résolution qui permettrait aux 

Comités consultatifs de mettre en oeuvre sans retard des procédures plus 
souples et elle devrait faire en sorte que ce processus d'adaptation et de 
révision ne soit pas freiné par des dispositions rigides relatives à la 
dotation en personnel ou par des contraintes inutiles dans l'Instrument 
fondamental de l'Union. 

AUS/69/5 

AUS/69/6 

Le Conseil d'administration devrait être chargé de faire établir 
par le Secrétaire général en consultation avec les Directeurs des Comités 
consultatifs, pour sa session de 1990, un rapport sur l'organisation et 
les méthodes de travail futures du CCIR et du CCITT. Ce rapport commun 
devrait traiter en particulier des problèmes suivants: 

a) la méthode utilisée par les Comités consultatifs qui 
consiste à répondre à des questions mises à l'étude 
est-elle toujours adéquate? 

b) comment l'organisation du travail entre les Comités 
consultatifs peut-elle devenir plus efficace? 

c) comment les services d'appui peuvent-ils être fournis 
aux Commissions d'études de manière plus efficace et 
plus économique? 

d) comment le système actuel de publication des 
Recommandations peut-il être remplacé par des méthodes 
plus économiques et plus efficaces, afin de réduire le 
travail de révision de textes existants et de 
concentrer les activités sur les Recommandations et les 
rapports nouveaux. 

La question de la structure et de l'organisation futures devrait 
être inscrite à l'ordre du jour des Assemblées plénières de chaque Comité 
consultatif. 

AUS/69/7 

v 

AUS/69/8 

Le Conseil d'administration devrait être chargé de prendre les 
mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les projets éventuels de 
modification des procédures de travail des Comités consultatifs qui sont 
approuvés par l'Assemblée plénière pertinente et qui n'entraînent aucun 
changement de la Constitution ou de la Convention. 

Le Conseil d'administration devrait faire rapport à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires sur les mesures prises et les mesures 
qu'il conviendrait de prendre éventuellement pour améliorer l'organisation 
et l'efficacité des Comités consultatifs. 
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Conférences 

ALG\57\11 , 
L'Administration algérienne propose l'inclusion, dans dans le 

programme des futures conférences de l'Union, de deux Conférences 
administratives mondiales des radiocommunications en 1992 et 1994. Ces ^ 
deux Conférences traiteront des sujets suivants: 

1. Conférence administrative mondiale des radiocommunications. 1992 

établissement de plans dans les bandes d'ondes décamétriques 
attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion, 

adoption d'une procédure améliorée de l'article 17 du 
Règlement» des radiocommunications. 

2. Conférence administrative mondiale des radiocommunications. 1994 

révision de certaines parties du Règlement des 
radiocommunications, conformément aux décisions de 
conférences administratives mondiales des 
radiocommunications précédentes. 

ALG/57/12 

L'Administration algérienne propose que la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires soit convoquée en 1995. 

Conférences futures 

AUS/69/12 
La planification des futures conférences devrait inclure une 

conférence de réattribution limitée pour les bandes 1 - 3 GHz. 

Une telle conférence de réattribution est demandée par la 
Résolution N" 208 de la CAMR MOB-87 pour répondre aux besoins des services 
mobiles et mobiles par satellite. 

La Résolution C0M5/1 de la CAMR ORB-88 recommande également qu'une 
future conférence examine les bandes 0,5 • 3,0 GHz pour répondre aux 
besoins du service de radiodiffusion (sonore) par satellite. L'Australie 
pourrait appuyer un tel examen élargi si la Conférence de 
plénipotentiaires est d'accord. 

AUS/69/13 • 
Les conférences destinées à examiner des plans d'allotissement 

complexes exigeant les importantes ressources informatiques disponibles à 
l'UIT devraient normalement avoir lieu au siège de l'Union à Genève. V 
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SLM/17/35 

Conseil d'administration 

7.2 Le numéro 57 de la Constitution stipule que les 
Conférences de plénipotentiaires doivent tenir compte de la 
nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil 
d'administration entre toutes les régions du monde. 

Nous approuvons cette règle. Nous ajoutons cependant 
que, selon nous, il est souhaitable que tous les pays du monde 
devraient être non seulement Membres de l'Union, mais encore 
Membres actifs de l'Union. 

Cela étant, nous pensons qu'il y aurait avantage à 
introduire officiellement entre les Membres, à l'intérieur de 
leurs groupes régionaux, un système d'éligibilité "tournante" pour 
l'élection au Conseil d'administration. Ceux qui ont déjà siégé 
auraient une priorité d'éligibilité moins grande que ceux qui 
n'auraient pas encore siégé. 

Le mécanisme nécessaire pour mettre cette idée en 
pratique pourrait devenir très complexe et il faudrait le formuler 
avec le plus grand soin. Nous estimons cependant qu'il serait 
justifié d'étudier cette question à une future Conférence de 
plénipotentiaires. 

AUS/69/14 

AUS/69/15 

AUS/69/16 

Constitution et Convention 

Une Constitution dans laquelle les révisions futures seront 
obligatoires pour tous les Membres de l'Union ne doit être adoptée que si 
elle est accompagnée d'une procédure de révision rigoureuse. 

La procédure de révision doit être assez stricte pour empêcher que 
les droits des Membres ne soient affaiblis par l'adoption de modifications 
n'ayant pas fait l'objet d'un examen suffisant ou n'ayant pas bénéficié 
d'un appui adéquat. 

La Constitution et la Convention de l'UIT doivent former un tout 
du point de vue de la ratification, de l'accession, de l'entrée en vigueur 
et de la dénonciation. 

L'approche recommandée par le Groupe d'experts maintient la 
structure historique de la Convention internationale des 
télécommunications, qui est actuellement divisée en deux parties 
complémentaires - la Partie A et la Partie B - et qui a bien servi les 
intérêts de l'Union. Cette structure, respectée par le Groupe d'experts, 
se retrouve dans le projet de Constitution et de Convention. 

La Constitution et la Convention ne doivent pas faire l'objet de 
réserves, sauf sur les points où cela est spécifiquement autorisé. 

V Entrée en vigueur de tout amendement à la Constitution 

SLM/17/37 
7.4 Nous ne sommes pas sûrs de bien comprendre la 
signification du numéro 193 et souhaiterions obtenir des 
éclaircissements. 
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Coopération technique 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/52/1 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/52/2 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/52/3 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/52/4 

3.1 L'UIT devrait, dans le cadre des activités de coopération 
technique, commencer une étude en vue d'élaborer un plan d'action 
à long terme pour le développement des télécommunications 
mondiales. L'étude devrait être achevée d'ici 1991. 

3.2 Toutes les dépenses pour la réalisation de programmes de 
coopération technique devraient être financées par le budget 
ordinaire de l'UIT, compte tenu des frais d'appui qui peuvent être 
financés par des sources extérieures. 

3.3 II faudrait décentraliser les activités de coopération 
technique de l'UIT en réaffectant les ressources disponibles aux 
Représentants régionaux et de zone de l'UIT et en intégrant des 
ressources mondiales grâce à un réseau de communication de données 
approprié entre les Bureaux régionaux et de zone et le siège de 
l'UIT. La mise en oeuvre de ce processus de décentralisation 
devrait être achevée d'ici 1991. 

3.4 Le CDT doit avoir davantage de temps pour faire ses preuves. 
La proposition de fusionner le CDT et le DTC est jugée prématurée, 
sachant que le CDT n'a vraiment commencé k fonctionner qu'en 
avril 1987. Toutefois, dans le peu de temps qu'il a eu, le Centre 
a réussi à recueillir des fonds, en plus du budget ordinaire 
de l'UIT. Il a un rôle unique en son genre, parce qu'il crée une 
coopération entre gouvernements et secteurs privés et entre pays 
développés et pays en développement, et ses efforts de collecte de 
fonds doivent être appuyés. 

V 

Création d'une région arabe 

OMA/10/4 Définir une Région arabe pour les pays de langue arabe 
et détacher des experts pour aider à la formation 
professionnelle, au développement et à l'exécution des 
projets dans le cadre du Département de 1? Coopération 
technique de l'UIT. 

QAT/13/2 Création d'une division pour la Région arabe au sein du 
Département de la coopération technique de l'UIT. 

QAT/13/3 Emploi d'un expert arabe de la formation pour la Région arabe 
comme pour les autres Régions. 
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SYR/15/2 
Etablissement d'une région arabe pour les pays arabes. 

SYR/15/3 
Désignation de spécialistes arabes en formation professionnelle 

pour les pays arabes, comme cela a été fait pour les autres régions. 

ARS/62/1 qu'un expert arabe soit chargé de la coordination de la formation 

professionnelle dans le Groupe arabe de l'UIT; 

ARS/62/2 que l'UIT ait une présence active dans les Régions; 

ARS/62/3 qu'une assistance soit offerte aux pays qui utilisent le Système 
d'échange établi par l'UIT; 

ARS/62/4 qu'une assistance soit fournie par l'Union aux pays qui 
introduisent des systèmes d'EAO; 

ARS/62/5 qu'une coordination soit instaurée entre les pays arabes dans le 
but de tirer parti des moyens disponibles. 

ARS/64/1 
La Région arabe, qui comprend 22 pays, représente une partie 

importante du monde en développement qui a besoin d'une assistance 
technique et financière pour développer son réseau de télécommunication 
dans les conditions prévues par la Commission indépendante pour le 
développement mondial des télécommunications (Commission Maitland), dans 
les délais fixés. Compte tenu de la structure actuelle du Département de 
la coopération technique de l'UIT, les tâches et les responsabilités 
concernant les pays arabes sont réparties entre plusieurs Divisions, à 
savoir la Division Afrique et la Division Europe et Proche-Orient. Afin de 
mieux se concentrer sur les projets de coopération technique dans la 
Région arabe et de les coordonner efficacement en vue d'établir un réseau 
de télécommunication intégré compatible avec les normes mondiales, il est 
essentiel qu'une Division consacrée exclusivement à la Région arabe soit 
créée au Département de la coopération techique de l'UIT pour s'occuper de 
l'assistance technique à la Région arabe. Il existe actuellement une 
Division de ce type dans des organisations internztionales qui exécutent 
des programmes de développement similaires. 
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Etablissement de tarifs internationaux à des niveaux aussi bas que possible 

SLM/17/34 
7.1 Le numéro 22 de la Constitution stipule, en 
particulier, de favoriser la collaboration entre ses Membres en 
vue de l'établissement de tarifs (internationaux) à des niveaux 
aussi bas que possible. Nous approuvons cet objectif, mais nous 
signalons que l'Administration des Iles Salomon juge opportun de 
faire subventionner en partie le développement des 
télécommunications rurales par les recettes internationales, si 
cela devait entraîner une légère augmentation des tarifs "aussi 
bas que possible" pour les usagers des services internationaux. 

Glossaire 

CMA/10/5 
Tenir à jour le Glossaire des termes de 

télécommunications, anglais - arabe - espagnol - français. 

QAT/13/4 Mise à jour du glossaire des télécommunications. 

SYR/15/4 
Mise à jour du glossaire des termes de télécommunications 

en arabe. 

ARS/63/1 1. que la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Nice, 1989) 
autorise le Secrétaire général de l'UIT à entreprendre l'amélioration et 
l'augmentation du glossaire de termes des télécommunications dans les plus 
brefs délais, et à veiller par la suite à la révision régulière de ce 
glossaire afin de le mettre à jour.et de publier éventuellement des 
suppléments ; 

ARS/63/2 2. que les fonds nécessaires à la réalisation de ce projet soient 
alloués à l'Union. 
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IFRB (Gestion) 

AUS/69/9 
Le Conseil d'administration devrait être chargé de créer un poste 

de Directeur exécutif de l'IFRB, le titulaire de ce poste répondrait 
devant le Comité du travail des fonctionnaires de l'IFRB et serait 
responsable de la supervision et de la nomination des fonctionnaires du 
Secrétariat spécialisé de l'IFRB. 

Israël (Etat d') 

QAT/13/5 Exclusion ou suspension du Membre appelé Etat d'Israël comme Membre 
de l'UIT. 

ARS/14/1 Expulsion de l'UIT du soi-disant Etat d'Israël, ou 
suspension de sa qualité de Membre. 

SYR/15/5 
Expulsion de l'UIT du soi-disant "Etat d'Israël", ou suspension de 

sa qualité de Membre. 

V 
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Langues 

QAT/13/1 Introduction de la langue arabe comme langue de travail. Le 
Document A, Article 16, Disposition [120] 125 doit être modifié en 
conséquence pour que la langue arabe puisse être incluse comme langue de 
travail. 

SYR/15/1 
Adoption de la langue arabe comme langue de travail à l'UIT. 

ARS/60/25 
ADD ARTICLE .. 

LANGUES 

AUS/69/10 

1. L'Union a pour langues officielles: l'arabe, le 
chinois, l'anglais, le français, le russe et l'espagnol. 

2. L'Union a pour langues de travail: l'arabe, l'anglais, 
le français et l'espagnol. 

Publications 

La Conférence devrait adopter une Résolution demandant un examen 
des publications et de la documentation qui sont produites actuellement 
en vertu d'obligations stipulées dans le Règlement administratif. Cet 
examen serait mené par le Secrétaire général avec l'aide de l'IFRB et des 
Directeurs des Comités consultatifs, les Membres de l'Union étant appelés 
à donner leur avis. 

AUS/69/11 
Les publications et la documentation qui ne sont plus nécessaires 

ou qui peuvent être remplacées par des méthodes de publication et de 
communication plus efficaces, devraient être supprimées ou modifiées avec 
l'approbation du Conseil d'administration. Ces modifications ou 
suppressions devraient être communiquées à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, s'il y a lisu, et inscrites à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications afin 
qu'elle prenne les mesures appropriées. 

Cependant, il n'est pas certain que toutes les publications 
produites soient utilisées par les administrations aux fins initialement 
prévues. Des économies pourraient donc être réalisées sans affecter les 
travaux plus importants de l'Union, si l'on réexaminait à la fois la 
méthode de présentation et l'utilité de ces publications et documents. Ce 
travail s'appuierait sur la Résolution GT PL-B/1 de la CAMTT et sur les 
travaux des experts actuellement menés au CCITT. 
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Règlement des différends 

SLM/17/36 

J 
7 .3 Nous comprenons les motivations qui sont à 1'origine de 
l'article 42 du Projet de Constitution, ainsi que certaines des 
difficultés que l'on entend surmonter grâce à cet article. Nous 
pensons cependant que si l'on veut donner véritablement un sens au 
Préambule à la Constitution, il conviendra de réexaminer 
l'article 42 en profondeur lors d'une future Conférence de 
plénipotentiaires. 

L'existence du numéro 185 et le Protocole facultatif 
pourraient donner l'impression d'affaiblir un principe fondamental 
dans l'établissement de l'instrument fondamental de l'Union, qui a 
pour objet de faciliter les relations pacifiques (et) la 
coopération internationale ... entre les peuples. 

Secret des télécommunications 

KWT/11/19 
Motifs : Les numéros [136] 141 et [137] 142 semblent se contredire, c'est 
pourquoi il conviendrait d'en remanier le texte pour indiquer qu'un contrôle 
peut être exercé et préciser les conditions dans lesquelles ce contrôle a 
lieu. 

Unité monétaire 

KWT/11/22 
[150] 401 

Hojtifs.: Il est proposé d'utiliser les "DROITS DE TIRAGE SPECIAUX" du Fonds 
monétaire international comme unité de comptabilité, en l'absence 
d'arrangements particuliers conclus entre Membres. Cette proposition 
s'explique par le fait que cette unité constitue un arrangement monétaire 
établi sur une base justifiable entre les Membres de la communauté 
internationale. 
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Télécommunications dans les territoires occupés 

QAT/13/6 Mener des études en vue d'évaluer l'état des télécommunications 
dans les territoires occupés. 

SYR/15/6 
Etude et évaluation de la situation actuelle des 

télécommunications dans les territoires palestiniens occupés. 
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RESOLUTIONS 



i/i5 RES. 

DDR/6/26 
ADD RESOLUTION N°... 

Examen des activités entreprises 
pour la préparation, le déroulement des travaux 
et le suivi dea conférences administratives 

dea radiocoBounications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

tenant compte 

a) des dépenses encourues et des grandes exigences de performance 
posées à l'IFRB du fait de la nature, de la durée et de la portée des 
récentes conférences administratives des radiocommunications; 

b) des changements énormes qui résultent de l'application des 
techniques informatiques dans la préparation et le déroulement des 
conférences administratives des radiocommunications, et dans la mise en 
oeuvre de leurs décisions; 

c) du développement rapide des télécommunications et des changements 
qui en résultent dans les modalités et l'ampleur de l'utilisation des 
fréquences ; 

décide de mettre en oeuvre un examen approfondi du système 
appliqué pour la préparation, et le déroulement de travaux des 
conférences administratives des radiocommunications ainsi eue pour 
les travaux postconférence correspondants, et 

1. de charger le Conseil d'administration: 

1.1 de créer un groupe d'experts des administrations afin d'effectuer 
l'examen prévu par la présente Résolution; 

1.2 de demander au groupe d'experts d'effectuer l'examen et de 
soumettre au Conseil d'administration, pour le 1er janvier 1993 au plus 
tard, un rapport relatif audit examen, avec des recommandations 
appropriées ; 

1.3 de charger le groupe d'experts d'étudier attentivement la 
possibilité de remplacer les prochaines conférences administratives des 
radiocommunications par une solution plus économique et exigeant moins de 
temps et d'efforts, et de soumettre des recommandations appropriées au 
Conseil d'administration pour le 1er janvier 1993 au plus tard; 

1.4 de charger le groupe d'experts de comparer dans son rapport tous 
les avantages et désavantages des solutions qu'il serait amené à 
suggérer ; 

1.5 d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à apporter leur soutien à 
l'initiative que prendra le Conseil d'administration, en désignant des 
experts pour faire partie du groupe d'experts visé au paragraphe 1.1; 

3. de demander au secrétaire général et aux membres de l'IFRB, ainsi 
qu'aux directeurs des Comités consultatifs internationaux, d'apporter 
toute l'assistance nécessaire au groupe d'experts pour mener à bien 
1'examen; 

4. d'inviter instamment la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
à examiner le rapport et les recommandations du groupe d'experts après 
leur approbation par le Conseil d'administration et à prendre les mesures 
appropriées. 
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THA/7/3 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Renforcement de la présence régionale de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

avant examiné 

le rapport du Secrétaire général relatif à la "présence régionale 
de l'UIT" et le rapport du Groupe d'experts relatif à l'évolution des 
activités de coopération technique de l'UIT, 

consciente du fait 

qu'il faut renforcer encore la présence régionale telle qu'elle 
est perçue par de nombreux pays en développement, compte tenu du succès de 
l'arrangement actuel qui fournit une certaine assistance à partir de sources 
fragmentaires, 

reconnaissant 

que d'autres organisations internationales comparables, par 
exemple l'OACI, ont un système bien établi de bureaux régionaux répartis dans 
le monde entier, 

convaincue 

qu'un bureau régional de l'UIT bien établi, s'occupant des 
activités "régionales" et "nationales" appropriées, permettra d'accélérer le 
développement des télécommunications, 

charge le Secrétaire général 

1. d'effectuer les études d'organisation nécessaires en vue de créer 
des bureaux régionaux de l'UIT dûment constitués en décentralisant davantage 
le DTC du siège, en renforçant la présence partielle actuelle de l'UIT dans 
les Régions et en mettant en oeuvre d'autres moyens possibles; 

2. de soumettre un rapport contenant des recommandations à la session 
de 1990 du Conseil d'administration pour que celui-ci prenne une décision à 
ce sujet. 
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CAN/72/27 RÉSOLUTION N° AA 

Consolidation des fonctions de l'IFRB 
dans l'Instrument fondamental de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

que l'Instrument fondamental de l'Union a été modifié 
de façon que toutes les fonctions et responsabilités de 
l'IFRB soient définies dans cet instrument; 

constatant 

que les fonctions de l'IFRB figurent également à 
l'heure actuelle à l'Article 10 du Règlement des 
radiocommunications, alors que le N° [316] 113 de la 
Convention prévoit que seules les méthodes de travail 
du Comité seront définies dans ce Règlement 

soucieuse 

de faire en sorte que les dispositions de l'Instrument 
fondamental et celles de ses règlements administratifs 
complémentaires soient rationalisées; 

charge le Conseil d'administration 

d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 
compétente, un point visant à faire en sorte que la 
section I de l'Article 10 du Règlement des 
radiocommunications soit supprimée. 
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CAN/72/28 RÉSOLUTION N° BB 

Organisations du secrétariat spécialisé du 
Comité international d'enregistrement des fréquences 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989) 

considérant 

a) que l'instrument fondamental de l'Union a été modifié de 
façon à prévoir que le Comité peut se décharger sur le 
secrétariat spécialisé de ses tâches courantes ou répétitives 
n'exigeant pas de décision collégiale; 

b) que l'informatisation accrue des activités de l'IFRB 
exige l'acquisition coordonnée de services de spécialistes de 
l'élaboration des logiciels; 

reconnaissant 

a) que, pour être efficace, toute organisation 
fonctionnelle doit être dotée d'une structure hiérarchique et de 
régie dirigée par un fonctionnaire unique avint ia responsabilité 
générale de gérer ses activités: 

bl que. conformément à la recommandation du Groupe 
volontaire d'experts sur l'informatisation accrue de l'IFRB tous 
les travaux de développement de logiciels devraient être 
effectués par une entité organisationnelle unique du secrétariat 
spécialisé de l'IFRB; 

charge l'IFRB 

a) de préparer, sans demander d'augmentation de ses 
ressources financières et humaines, un réaménagement de son 
secrétariat spécialisé prévovant ce qui suit : 

(i) la nomination d'un fonctionnaire unique qui 
assurerait les fonctions de chef du secrétariat spécialisé et 
serait chargé de veiller à la mise à exécution des directives 
stratégiques du Comité et de gérer les travaux courants que le 
Comité pourra déléguer au secrétariat spécialisé; 

(ii) le regroupement de tous les travaux d'élaboration 
des logiciels au sein d'une entité organisationnelle unique du 
secrétariat spécialisé; 

b) de soumettre son projet de réaménagement au Conseil 
d'administration dans les meilleurs délais. 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier le document présenté par l'IFRB et de prendre 
les dispositions pour y donner suite en apportant les 
modifications que le -Conseil pourra juger nécessaires. 
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CAN/72/35 RÉSOLUTION N° N 

Attribution des fréquences radioélectriques du spectre 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications {Nice, 1989), 

tenant compte 

du calendrier des futures conférences; 

avant considéré 

a) qu'il est de toute première importance pour 
l'établissement et l'exploitation de services de 
radiocommunications libres de brouillage qu'il soit convenu 
des attributions de fréquences à l'échelle internationale; 

b) que la demande d'utilisation du spectre des fréquences 
radioélectriques ne cesse de s'accroître, ainsi que la 
complexité de l'utilisation des dites fréquences; 

c) que les usagers du spectre des fréquences 
radioélectriques aspirent à une certaine stabilité à long 
terme en raison du coût élevé du matériel radio; 

estime également 

a) qu'une divergence de plus en plus marquée se dessine à 
l'échelle du monde dans le domaine de l'utilisation du 
spectre, comme en témoigne l'accroissement de l'utilisation 
partagée des bandes par les services de radiocommunications; 

b) que quelques-unes des assignations partagées qui figurent 
actuellement au Tableau d'attributions des bandes de 
fréquences ne sont pas compatibles, ce qui oblige à 
exploiter les stations de radiocommunications sur des bandes 
très éloignées les unes des autres et ce qui, par le fait 
même, occasionne une utilisation inefficace du spectre; 

c) que le recours généralisé à l'Article 14 du Tableau 
risque de nuire de façon marquée à l'efficacité de 
l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques par 
certains services; 

d) que de nouvelles utilisations du spectre risquent d'être 
paralysées par les longs intervalles qui séparent les 
conférences chargées d'attribuer les fréquences du spectre; 

e) qu'il est difficile sinon impossible d'entreprendre les 
travaux nécessaires pour apporter des changements de grande 
envergure ou complexes mais souhaitables au Tableau, en 
raison du nombre extrêmement limité des fréquences 
disponibles et de la durée des conférences chargées de 
procéder aux attributions des fréquences; 

f) que toute conférence chargée d'attribuer des fréquences 
n'offre que peu de possibilités de songer à des formules de 
rechange originales pour remplacer le processus 
d'attribution des fréquences; 
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g) que si l'on ne cherche pas de nouvelles solutions, les 
prochaines conférences chargées d'attribuer les fréquences 
éprouveront des difficultés encore plus prononcées que 
celles auxquelles elles ont été confrontées dans le passé; 

décide 

qu'il y aurait lieu de procéder à un examen approfondi de la 
manière dont les fréquences radioélectriques du spectre sont 
actuellement attribuées et de chercher des solutions de 
rechange de nature à faire place à l'amélioration du 
processus d'attribution des fréquences; 

décide en outre 

1. d'inviter le Conseil d'administration 

1.1 à créer un Groupe volontaire d'experts désignés par 
les administrations afin de mener cet examen; 

1.2 à demander au Groupe volontaire d'experts d'examiner 
avec soin des solutions de nature à améliorer la fonction 
d'attribution des fréquences du spectre dans l'avenir; 

1.3 à demander à ce Groupe volontaire d'experts 
d'examiner les avantages et les inconvénients des 
solutions de rechange et de présenter au Conseil un 
rapport assorti de ses recommandations [avant le 1 
janvier 1993] ; 

1.4 à analyser le Rapport et les recommandations du 
Groupe volontaire d'experts et à faire parvenir aux 
administrations le Rapport accompagné des conclusions 
qu'il en aura tirées [Ie juillet 1993]; 

1.5 à inscrire ce sujet à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à désigner des experts 
pour faire partie du groupe volontaire; 

3. d'inviter les organes de l'UIT à fournir toute l'aide 
nécessaire au groupe volontaire; 

4. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires à 
analyser le Rapport et les recommandations du groupe 
volontaire, une fois que ie Conseil d'administration les 
aura approuvés, et à prendre les mesures appropriées. 
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CAN/72/36 RÉSOLUTION N° C 

Examen des activités 
du Comité consultatif international 

des radiocommunications (CCIR) 
et de celles du Comité consultatif 

international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que le rythme du progrès technologique dans le domaine 
des télécommunications a contribué à abréger la durée de vie 
utile des produits et accentué la nécessité de mettre en 
oeuvre toute une gamme de nouveaux services et de nouvelles 
applications dans les meilleurs délais; 

b) que les administrations membres de l'UIT ont accordé la 
priorité à l'investissement au titre des systèmes et 
services de télécommunications et reconnu l'importance des 
Recommandations du CCIR et du CCITT; 

c) que le défi inhérent à la production en temps opportun 
de résultats au regard des recommandations et des normes 
prend de plus en plus d'importance au sein de l'UIT; 

d) qu'il est nécessaire que le CCIR et le CCITT administrent 
en toute efficacité et efficience la croissance de leur 
volume de travail, en tenant entièrement compte des 
compressions des ressources qui ont une incidence sur 
l'Union dans son ensemble aussi bien que sur la qualité et 
l'universalité des résultats de ses travaux; 

e) qu'il est nécessaire que le CCIR et le CCITT examinent 
attentivement leurs relations de travail, y compris la 
possibilité d'une intégration accrue, afin de dûment tenir 
compte des répercussions de la convergence croissante des 
technologies; 

f) que la IXe assemblée plénière du CCITT, par le biais des 
dispositions de la Résolution N° 18, de la Résolution N° 17 
et de la Résolution N° 2, a confirmé la nécessité de 
poursuivre les études concernant ses méthodes de travail et 

sa restructuration fonctionnelle, de souligner le rôle de 
premier plan joué par le CCITT dans le domaine de la 
normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale et 
d'adopter une procédure accélérée des Recommandations entre 
les assemblées plénières; 
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notant 

1. que si le CCIR et le CCITT se laissent devancer par le 
progrès technologique, le développement de nouveaux 
systèmes et la coordination mondiale de l'entrée en scène 
de nouveaux services s'en trouveront paralysés. Le coût 
de leur adoption s'en trouvera accru, les pays membres et 
en particulier les pays en voie de développement ne 
pouvant plus compter sur les économies d'échelle 
suffisantes ; 

2. que, pour que le CCIR et le CCITT puissent s'adapter 
entièrement au rythme de mutations accélérées qui se 
produisent dans le milieu des télécommunications 
mondiales, les deux organismes doivent faire preuve de la 
plus grande souplesse et être en mesure de modifier leurs 
procédures et méthodes de travail au moment voulu; 

observant 

1. que les périodes qui séparent les assemblées plénières 
respectives du CCIR et du CCITT et les Conférences de 
plénipotentiaires de l'Union ont une durée telle qu'il 
est difficile d'apporter des modifications rapides aux 
méthodes de travail; 

décide 

que, compte tenu de l'évolution de la conjoncture, il y a 
lieu d'effectuer Un examen approfondi des activités du 
CCIR et du CCITT, ce qui comprend les méthodes de 
travail, la structure et les interrelations des deux 
organismes. 

décide en outre 

1. d'inviter le Conseil d'administration 

1.1 à créer un groupe d'experts désigné par les 
administrations pour effectuer l'examen dont il est 
question ci-dessus; 

1.2 à demander au Groupe d'experts d'effectuer cet 
examen et de présenter un rapport provisoire à la 48e 

session du Conseil d'administration en [1992]; 

1.3 à demander au Groupe d'experts de présenter un 
rapport final à l'occasion de la 50e session du Conseil 
d'administration en [1994]; 
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1.4 à demander au Groupe d'experts d'intégrer à son 
rapport un résumé comparatif des avantages et 
inconvénients inhérents à tous les mécanismes et à toutes 
les structures de rechange soumis pour étude; 

1.5 à analyser le rapport et les recommandations du 
Groupe d'experts et à communiquer aux administrations le 
rapport accompagné des conclusions qu'il en aura tirées 
avant le [1 janvier 1995] 

1.6 à inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à emboîter le pas à 
l'initiative qui sera prise par le Conseil 
d'administration, en nommant des spécialistes qui 
joindront le Groupe d'experts; 

3. d'inviter le CCIR à entreprendre une étude à l'interne à 
prcpos de la structure de ses propres commissions 
d'étude en tant que moyen de donner suite aux objectifs 
prioritaires des services actuels et futurs de 
radiocommunications ; 

4. d'inviter le Secrétaire général et les directeurs des 
comités consultatifs internationaux à fournir au Groupe 
d'experts toute l'aide dont il aura besoin pour mener 
l'examen à bonne fin; 

5. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires à 
examiner le rapport et les recommandations du Groupe 
d'experts, une fois que le Conseil d'administration les 
aura étudiés, et à prendre les mesures qui s'imposeront. 



PARTIE U 

Propositions coordonnées relatives 

au Projet de Constitution 



II/l 

CONSTITUTION 

DE 

L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Préambule 

En reconnaissant pleinement â chaque Etat le droit souverain de 

réglementer ses télécommunications et compte tenu de l'importance 

croissante des télécommunications pour la sauvegarde de la paix et le 

développement social et économique de tous les Etats, les plénipotentiaires 

des gouvernements des Etats contractants^/, ayant en vue de faciliter les 

relations pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 

fonctionnement des télécommunications ont, d'un commun accord, arrêté comme 

instrument fondamental de l'Union internationale des télécommunications la 

présente Constitution, ainsi que la Convention de l'Union internationale 

des télécommunications (ci-aprês désignée sous le terme "la Convention") 

qui complète la présente Constitution. 

1/ Le Groupe d'experts recommande l'adoption des termes "parties aux négociations", 
en tant que conforme à l'usage juridique international actuel. 

SLM/17/1 
NOC 1. ... les plénipotentiaires des Gouvernements des Etats 

contractants ... 

CHL/43/1 
MOD En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu de 
l'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde 
de la paix et le développement social et économique de tous les 
Etats, les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 
eeneMeeenes signataires, ayant en vue de faciliter les relations 
pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 
fonctionnement des télécommunications, ont, d'un commun accord, 
arrêté comme instrument fondamental de l'Union internationale des 
télécommunications la présente Constitution, ainsi que la 
Convention de l'Union internationale des télécommunications 
(ci-après désignée sous les termes "la Convention") qui complète 
la présente Constitution. 
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HNG/22/i 
TZA/56/1 
B/58/1 
ARS/60/1 
TUR/65/1 

MOD 1. ..., les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 
een«*«eecm«e parties aux négociations. ... 



II/3 ART. 1 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure de l'Union 

ARTICLE 1 

Composition de l'Union 

a) tout Membre énuméré dans l'annexe 1 i la présente 

Constitution, qui signe et ratifie la présente Constitution 

et la Convention ou adhère â ces Actes; 

CHL/43/2 
MOD a) Tout Etat Membre des Nations Unies énuméré dans 

l'annexe 1 à la présente Constitution, qui signe et 
ratifie la présente Constitution et la Convention ou 
adhère à ces Actes. 

B/58/2 
MOD a) Tout Membre énuméré dans l'annexe 1 à la présente 

6©ne«î*aei©n-e«-èa-6enven«*en»©«-aéhè¥e=à-ses=Ae«e*T 
sous réserve des dispositions du numéro 6A du présent 
article. 

KWT/11/1 
ADD 3A Chaque Membre désignera un "organe central" chargé de 

suivre les activités journalières de l'Union. Cet organe central 
sera en général l'organisme spécialisé des télécommunications qui 
a été désigné à cet effet par le gouvernement du Membre. 

TZA/56/2 
ADD 3A aa) Tout Etat Membre énuméré dans l'annexe 1; 
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c) tout Etat non énuméré dans l'annexe 1, et non Membre des 

Nations Unies, qui adhère â la présente Constitution et â la 

Convention conformément aux dispositions de l'article 39 

[46] de la présente Constitution, après que sa demande 

d'admission en qualité de Membre de l'Union a été agréée par 

les deux tiers des Membres de l'Union; 

SLM/17/2 
MOD c) tout Etat non énuméré dans l'annexe 1, et non membre 

des Nations Unies, qui adhère à la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 [46] de la présente 
Constitution, après - que - sa- demande - d '- admiss ien- en 
qualité-ée-Membre-de-l4Wnien-a-été-agréée-par-les-deux 
tiers-des-Membres-de-l'Union* à moins qu'un tiers des 
Membres de l'Union ne formulent des objections à sa 
demande d'admission en Qualité de Membre de l'Union. 

SLM/17/3 
ADD 5A d) tout Etat dont la demande d'admission n'a pas abouti 

dans le cadre des dispositions du numéro 5 de la 
présente Constitution, qui présente une nouvelle 
demande au terme d'une période de douze mois à compter 
de la date à laquelle le Secrétaire général l'a avisé 
de l'échec de sa demande précédente, dont la nouvelle 
demande rencontre l'opposition de moins d'un tiers des 
Membres de l'Union et qui adhère à la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 de la présente 
Constitution. 
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2. En application des dispositions du numéro S de la présente 

Constitution, si une demande d'admission en qualité de Membre est présentée 

dans l'intervalle de deux Conférences de plénipotentiaires, [par la voie 

diplomatique et par l'entremise du pays où est fixé le siège de l'Union]^', 

le Secrétaire général consulte les Membres de l'Union; un Membre sera 

considéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de 

quatre mois â compter du jour où il a été consulté. 

3/ Suppression proposée par ie Groupe d'experts. 

DDR/6/2 
SLM/17/4 
HNG/22/2 
TZA/56/3 
B/58/3 
ARS/60/2 
TUR/65/2 
MOD 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
membre est présentée dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, feas-ia-wie—etèpi©ma**eee-^#^a*-iAen«*eiR*se=é>a 
pays— ©«-e»«-^*Mé=ie=e*ège-ée-4AH.w*e«}T le Secrétaire général 
consulte les Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de quatre mois 
à compter du jour où il a été consulté. 

NIG/74/1 
MOD 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, par la voie diplomatique et par l'entremise du 
Gouvernement de la Suisse, où est fixé le siège de l'Union, le 
Secrétaire général consulte les Membres de l'Union par courrier 
recommandé: un Membre sera considéré comme s'étant abstenu s'il 
n'a pas répondu dans le délai de quatre mois à compter du jour où 
il a été consulté. 

CHN/78/1 
MOD 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, ?par la voie diplomatique et par l'entremise eu 
pays où est fixé le siège de l'Union^, le Secrétaire gênerai 
consulte les Membres de l'Union; un Membre sera considère comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de quatre mois 
à compter du jour où il a été consulté. 
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B/58/4 
ADD 6A 3. Tout Membre figurant dans l'annexe 1 à la présente 

Constitution doit avoir déposé son instrument de ratification de 
la présente Constitution et de la Convention ou d'adhésion à ces 
Actes au plus tard six ans après l'entrée en vigueur de la 
Constitution et de la Convention, faute de quoi il cesse d'être 
Membre de l'Union. 
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ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

a) tout Membre a le droit de participer aux conférences de l'Union, 

est é l ig ib le au Conseil d'administration et a le droit de 

présenter des candidats aux postes de fonctionnaires élus de tous 

les organes permanents de l'Union; 

CAN/72/1 MOD 9 a) t o u t Membre a l e d r o i t de p a r t i c i p e r aux 
c o n f é r e n c e s e t aux r é u n i o n s de l ' U n i o n , e s t 
é l i g i b l e au C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n e t a 
l e d r o i t de p r é s e n t e r d e s c a n d i d a t s aux 
p o s t e s de f o n c t i o n n a i r e s é l u s de t o u s l e s 
o r g a n e s permanents de l ' U n i o n ; 

10 b) tout Membre a, sous réserve des dispositions des 

numéros 122 [117] et 175 [179] de la présente Constitution, droit 

â une voix â toutes les conférences de l'Union, â toutes les 

réunions des Comités consultatifs internationaux e t , s ' i l f a i t 

partie du Conseil d'administration, â toutes les sessions de ce 

Conseil; 

CAN/72/2 MOD 10 b) t o u t Membre a d r o i t , s o u s r é s e r v e d e s 
d i s p o s i t i o n s N o s 122 [ 1 1 7 ] e t 175 [ 1 7 9 ] de 
l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n e t . dans l e c a s 
d e s c o n f é r e n c e s r é g i o n a l e s , s o u s r é s e r v e 
q u ' i l s o i t membre en r è g l e de l a r é g i o n 
v i s é e . à une v o i x à t o u t e s l e s c o n f é r e n c e s 
d e - l - i b ' n i e n T - à - f e e u t e s - l e s - r é t t n i e n s - d e s 
e e m i t é s - e e n s u i t a t i f s - t n t e r n a f e t o n a « x e t à 
t o u t e s l e s r é u n i o n s de l ' U n i o n e t . s ' i l 
f a i t p a r t i e du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , à 
t o u t e s l e s s e s s i o n s de c e C o n s e i l ; 



ART. 3 n/8 

ARTICLE 3 

Siège de l'Union 

12 Le siège de l'Union est fixé 3 Genève. 

SLM/17/5 
SUP 12 



H/9 ART. 4 

ARTICLE 4 

Objet de l 'Union 

13 

14 

1. L'Union a pour objet : 

a) de maintenir e t d'étendre l a coopérat ion i n t e r n a t i o n a l e entre 

tous l e s Membres de l'Union pour l ' a m é l i o r a t i o n e t l ' e m p l o i 

ra t ionne l des télécommunications de toutes s o r t e s , a i n s i que de 

promouvoir e t d ' o f f r i r l ' a s s i s t a n c e technique aux pays en 

développement dans l e domaine des télécommunications; 

CHL/18/1 

CKL/43/3 
MCD 14 a) de m a i n t e n i r e t d ' é t e n d r e l a c o o p é r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e 

e n t r e tous l e s Membres de l ' U n i o n pour l ' a m é l i o r a t i o n 
e t l ' e m p l o i r a t i o n n e l des t é lécommunica t ions de t o u t e s 
s o r t e s , a i n s i que de promouvoir e t d ' o f f r i r 
l ' a s s i s t a n c e t echn ique aux pays en développement dar.s 
l e domaine des t é l écommunica t ions , notamment l a 
reche rche e t l a d i f f u s i o n de p r é c é d e n t s p r o p r e s a 
f a c i l i t e r l a bonne é v a l u a t i o n des avan tages 
socio-économioues décou lan t de l ' a p p u i appor t é au 
développement pa r l e s t é l écommunica t ions . 

CAN/72/3 MOD 14 a) de tenir lieu de tribune internationale 
principale permettant de maintenir et 
d'étendre la coopération internationale 
entre tous les Membres de l'Union pour 
l'amélioration et l'emploi rationnel des 
télécommunications de toutes sortes, ainsi 
que de promouvoir et d'offrir l'assistance 
technique aux pays en développement dans le 
domaine des télécommunications; 

SLM/17/6 
(MOD) 14 Diviser en deux paragraphes distincts: le premier, se 

terminant par "... télécommunications de toutes sortes."; le 
second, commençant par: "Promouvoir et offrir ...". 



ART. 4 11/10 

15 b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur 

exploitation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement 

des services de télécommunication, d'accroître leur emploi et de 

généraliser le plus possible leur utilisation par le public; 

QAT/13/6 (Voir les Observations générales : 
SYR/15/6 Télécommunications dans les territoires occupés) 

16 c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins. 

SLM/17/7 
SUP 16 

B/58/5 
MOD 16 c) d'harmoniser les efforts des Ra*éewe Membres vers ces 

fins. 

KWT/11/2 
ADD 16A d) d'encourager l'utilisation des services de 

télécommunication à des fins pacifiques. 



H/11 ART. 4 

18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre radioélectrique 

et l'enregistrement des assignations de fréquence, de façon 3 

éviter les brouillages préjudiciables entre les stations de 

radiocommunications des différents pays; 

B/58/6 
MOD 18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 

radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence et des positions sur l'orbite, de façon à 
éviter les brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays; 

19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication des 

différents pays et d'améliorer l'utilisation du spectre des 

fréquences ; 

B/58/7 
MOD 19 b) 

TUR/65/3 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/70/1 

MOD 19 b) 

coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 
préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires: 

coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 
préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires des services de radiocommunications 
spatiales: 

SLM/17/8 
(MOD) 19 Diviser en deux paragraphes distincts: le premier, se 

terminant par "... des différents pays"; le second, commençant 
par: "coordonne les efforts en vue d'améliorer ...". 



ART. 4 H/12 

20 c) encourage la coopération internationale en vue d'assurer 

l'assistance technique aux pays en développement ainsi que ia 

création, le développement et le perfectionnement des 

installations et des réseaux de télécommunication dans les pays 

en développement par tous les moyens â sa disposition, y compris 

sa participation aux programmes appropriés des Nations Unies et 

l'utilisation de ses propres ressources, selon les besoins; 

ALG/57/1 
MOD 20 c) encourage la coopération internationale en vue 

d'assurer l'assistance technique aux pays en 
développement ainsi que la création, le développement 
et le perfectionnement des installations et des réseaux 
de télécommunication dans les pays en développement par 
tous les moyens à sa disposition, y compris sa 
participation aux programmes appropriés des Nations 
Unies et l'utilisation de ses propres ressources, selon 
les besoins: pour cela, une partie du budget ordinaire 
de l'Union est affectée à la coopération technique. 

SLM/17/9 
(MOD) 20 c) (Ne concerne pas le texte français) 

21 d) coordonne les efforts en vue de peraettre le développement 

harmonieux des moyens de télécommunication, notamment ceux 

faisant appel aux techniques spatiales, de manière â utiliser au 

mieux les possibilités qu'ils offrent; 

KWT/11/3 
MOD 21 d) coordonne les efforts en vue de permettre le 

développement harmonieux des moyens de 
télécommunication, notamment ceux faisant appel aux 
techniques spatiales et comprenant la coordination des 
emplacements sur l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les satellites de 
télécommunication, de manière à utiliser au mieux les 
possibilités qu'ils offrent; 



11/13 ART. 4 

23 

B/58/8 
ADD 

B/58/9 
ADD 

f) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité 

de la vie humaine par la coopération des services de 

télécommunication; 

QAT/13/6 (Voir les Observations générales : 
SYR/15/6 Télécommunications dans les territoires occupés) 

24A 

ARTICLE 4A 

Instruments de l'Union 

Les Instruments de l'Union sont: 

la présente Constituion de l'Union internationale des 
télécommunications, 

la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications et 

les Règlements administratifs. 

B/58/10 

ADD 

B/58/11 
ADD 

B/58/12 
ADD 

24B 2. La présente Constitution, dont les dispositions sont 
complétées par celles de la Convention, est l'instrument 
fondamental de l'Union. 

24C 3. Les dispositions de la présente Constitution et de la 
Convention sont complétées par celles des Règlements 
administratifs, énumérés ci-après, qui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

le Règlement des télécommunications internationales, 

le Règlement des radiocommunications. 

24D 4. En cas de divergence entre une disposition de la 
Constitution et une disposition de la Convention ou des Règlements 
administratifs, la Constitution prévaut. En cas de divergence 
entre une disposition de la Convention et une disposition des 
Règlements administratifs, la Convention prévaut. 



ART. 5 H/14 

ARTICLE 5 

Structure de l'Union 

25 L'Union comprend les organes suivants 

27 2. les conférences administratives; 

ETH/67/1 
MOD 27 2. les conférences administratives et les conférences 

sur le développement: 

31 b) le Comité international d'enregistrement des fréquences (IFRB); 

ETH/68/1 
MOD 31 b) le Comité international d^emegés^eemeR* de 

réglementation des fréquences {$FRB} et de l'espace 
oybital (ITPSRB). 

KWT/11/4 
ADD 33A e) le Comité consultatif international pour les 

télécommunications spatiales (CCITS); 

SLM/17/10 
ADD 33A e) le Centre pour le développement des télécommunications 

(CTD). 

BUL/20/1 
ADD 33A Les méthodes de travail des organes de l'Union sont 

déterminées par la Convention. 

ETH/66/1 
ADD 33A e) Le Bureau de promotion et de développement des 

télécommunications internationales (BPDTI) 



11/15 ART. 6 

ARTICLE 6 

Conférence de plénipotentiaires 

34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de délégations 

représentant les Membres. Elle est normalement convoquée tous les cinq ans 

et, de toute façon, l'intervalle entre les Conférences de plénipotentiaires 

successives n'excède pas six ans. 

CHL/43/4 
MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 

délégations représentant les Membres. Elle est normalement 
convoquée tous les eéne, sept ans et, de toute façon, l'intervalle 
entre les Conférences de plénipotentiaires successives n'exce = 
pas »*K huit ans. 

B/58/13 
MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 

délégations représentant les Membres. Elle est normalement 
convoquée tous les «ûte. six ans et, de'eeufce •"aeeay-i^infeeiyveAic 
erissee lea-< 

B/58/14 
ADD 

B/58/15 
ADD 

B/58/16 
ADD 

34A 

34B 

34C 

IA. L'intervalle entre deux Conférences de 
plénipotentiaires successives peut ne pas être de six ans si une 
proposition dans ce sens est approuvée conformément au numéro 34D 
de la présente Constitution. La proposition doit être faite par: 

a) un quart au moins des Membres de l'Union au Secrétaire 
général, ou 

b) le Conseil d'administration. 

B/58/17 
ADD 34D IB. Le Secrétaire général communique à tous les Membres de 

l'Union toute proposition faite conformément aux numéros 34A et 
34B ou 34C, en leur demandant de donner leur avis dans les deux 
mois. Les Membres de l'Union qui n'ont pas répondu dans ce délai 
sont considérés comme n'ayant pas participé à la consultation et 
en conséquence ne sont pas comptés dans le calcul de la majorité. 
Si le nombre des réponses n'excède pas la moitié du nombre des 
Membres consultés, une nouvelle consultation est organisée, à la 
majorité simple, le résultat ayant valeur de décision quel que 
soit le nombre de voix exprimées. 



ART. 6 H/16 

35 2. La Conférence de plénipotentiaires 

36 a) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 

atteindre les objectifs énoncés à l'article 4 de la présente 

Constitution; 

ARS/60/3 
MOD 36 a) détermine... énoncés à l'article 4 de la présente 

Constitution, et prend des mesures appropriées pour que 
l'UIT. en tant qu'Institution spécialisée pour les 
télécommunications, établisse un plan d'action à long 
terme pour le développement des télécommunications 
mondiales. 

38 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de 

ses dépenses pour la période allant jusqu'à la prochaine 

Conférence de plénipotentiaires, après avoir examiné tous les 

aspects pertinents de l'activité de l'Union durant cette période, 

y compris le programme des conférences et réunions et tout autre 

plan â moyen terme présenté par le Conseil d'administration; 

NIG/74/2 
MOD 38 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le 

plafond de ses dépenses pour la période allant jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, après 
avoir examiné tous les aspects pertinents de l'activité 
de l'Union durant cette période, y compris le programme 
des conférences et réunions l'assistance technique aux 
pavs en développement et tout autre plan à moyen terme 
présenté par le Conseil d'administration; 

SLM/17/11 
(MOD) 38 ... jusqu'à la prochaine Conférence de 

plénipotentiaires, après avoir examiné tous les aspects pertinents 
proposés de l'activité ... 



H/17 ART. 6 

40 e) examine les comptes de l'Union et les approuve définitivement 

s'il y a Leu; 

SLM/17/12 
MOD 40 e) exaaine reçoit les comptes de l'Union après 

vérification et les approuve définitivement s'il 
lieu: 

y a 

43 h) élit les aembres du Comité international d'enregistrement des 

fréquences et fixe la date â laquelle ils prennent leurs 

fonctions; 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/22 

MOD 43 h) élit les aeabgee Membres de l'Union oui doivent siéger 
au Comité international d'enregistrement des 
fréquences 
IBUBB feweeiews; 

be—i4s,,,,,,ip,#e,ftRe'ft€ 

ETH/68/2 
MOD 43 h) élit les membres et le directeur du Comité 

international é*eïwevgie**eme«« de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital et fixe la date à 
laquelle ils prennent leurs fonctions. 

44 i) élit les directeurs- des Comités consultatifs intemationaux et 

fixe la date â laquelle ils prennent leurs fonctions; 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/23 

MOD 44 i) élit les Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, et fixe la date à 
laquelle ils prennent leurs fonctions; 



ART. 6 11/18 

45 j) examine et adopte, s'il y a lieu, les propositions d'amendements 

â la présente Constitution et â la Convention; 

ARS/60/4 
MOD 45 j) examine et adopte, s'il y a lieu, les propositions 

d'amendements à la présente Constitution et à la 
Convention*.,, conformément aux dispositions de 
l'article 43 de la Constitution et de l'article 35 de 
la Convention. 

KWT/11/5 
ADD 46A ka) fournit des avis et des directives en cas de mauvais 

emploi et de destruction manifestes des systèmes de 
télécommunication se produisant dans n'importe quelle 
région du monde. Le Conseil d'administration sera 
responsable de la suite à donner à ces avis et 
directives; 



H/19 ART. 7 

ARTICLE 7 

Conférences administratives 

48 1. Les conférences administratives de l'Union comprennent 

ETH/67/2 
MOD 

ARTICLE 7 

Conférences administratives 
et conférences sur le développement 

ETH/67/3 
MOD 48 1. Les Conférences administratives et les conférences sur 

le développement de l'Union comprennent: 

ETH/67/4 
ADD 50A c) les conférences mondiales sur le développement; 

ETH/67/5 
ADD 50B d) les conférences régionales sur le développement. 

54 b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou plusieurs 

de ces Règlements; 

SLM/17/13 
(MOD) 54 b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou 

plusieurs de-ees Règlements administratifs: 

55 c) toute autre question de caractère mondial relevant de la 

compétence de la conférence. 

SUi/17/14 
(MOD) 55 c) toute autre question de caractère mondial relevant de 

la compétence de la conférence. 



ART. 7 11/20 

56 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative régionale ne 

peut porter que sur des questions de télécommunication particulières de 

caractère régional, y compris des directives destinées au Comité inter

national d'enregistrement des fréquences en ce qui concerne ses activités 

intéressant la région dont il s'agit, â condition que ces directives ne 

soient pas contraires aux intérêts d'autres régions. En outre, les 

décisions d'une telle conférence doivent être, dans tous les cas, conformes 

aux dispositions des Règlements administratifs. 

CAN/72/4 MOD 56 2. L'ordre du jour d'une conférence 
administrative régionale ne peut porter 
que sur des questions de 
télécommunications particulières de 
caractère régional, y compris des 
directives destinées au Comité 
international d'enregistrement des 
fréquences en ce qui concerne ses 
activités intéressant la région dont il 
s'agit, à condition que ces directives ne 
soient pas contraires aux intérêts 
é- autres- régi ens-r--En-outre?- les 
déeisiens-d1une-telle-eonférenee-deivent 
être--dans-tous-les-eas?-conformes-aux 
disposétiens-dès-Règlements 
administratifs des Membres des autres 
régions. En outre, les décisions d'une 
telle conférence doivent être, dans tous 
les cas, conformes aux dispositions de la 
présente Constitution et de la présente 
Convention ainsi qu'aux dispositions des 
Règlements administratifs et ne porter 
d'aucune façon préjudice aux droits ni 
aux intérêts des Membres des autres 
régions. 



H/21 ART. 7 

ETH/67/6 
ADD 56A 4. Les Conférences sur le développement sont normalement 

convoquées pour traiter de questions de télécommunication 
particulières. Seules les questions inscrites à leur ordre du jour 
peuvent y être débattues. Les décisions de ces conférences doivent 
être, dans tous les cas, conformes aux dispositions de la 
Constitution et de la Convention. Lors de la prise des résolutions 
et décisions, les conférences sur le développement devraient tenir 
compte des répercussions financières prévisibles et doivent 
s'efforcer d'éviter de prendre telles résolutions et décisions qui 
peuvent entrainer le dépassement des limites supérieures des 
crédits fixées par la Conférence de plénipotentiaires. 

ETH/67/7 
ADD 56B 5. L'ordre du jour d'une conférence mondiale sur le 

développement peut comporter: 

a) des questions de politique générale concernant les 
réseaux et services de télécommunication y compris les 
technologies de l'information; 

b) des plans mondiaux de développement des 
télécommunications visant à favoriser la croissance;; 

c) la formulation d'un programme général de coopération et 
d'assistance techniques dont bénéficieraient toutes les 
institutions bilatérales et multilatérales 
intéressées. 

ETH/67/8 
ADD 56C L'ordre du jour d'une conférence régionale sur le 

développement comportera: 

a) 

b) 

conformément au plan mondial de développement, la 
formulation de besoins régionaux en matière de 
développement des télécommunications ; 

l'élaboration de mécanismes de coopération régionale 
pour mener à bien les efforts de développement des 
télécommunications y compris l'échange de savoir-
faire. 

Note - Des mises au point sont à prévoir dans la Convention par suite de la proposition 
ci-dessus. 



ART. 8 H/22 

ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [quarante-et-

un]^/ Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en 

tenant compte de la nécessité d'une répartition équitable des sièges du 

Conseil entre toutes les régions du monde. Sauf dans les cas de vacances 

se produisant dans les conditions spécifiées par la Convention, les Membres 

de l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à 

la date â laquelle ia Conférence de plénipotentiaires procède â l'élection 

d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

4/ La Conférence de plénipotentiaires devra déterminer si le nombre des Membres du 
~" Conseil d'administration doit figurer dans la Constitution ou dans la Convention 

(voir le numéro 31 du projet de Convention (Document B) et le paragraphe 35 du 
Rapport final). 

DDR/6/3 
TCH/8/1 
URS/16/1 
SLM/17/15 
HNG/22/3 
MOD 37 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de quarante 

et un Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur manc" 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

THA/7/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

lauarante-quatre t Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 



11/23 ART. 8 

CHL/19/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de -41- Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant 
compte de la nécessité d'une répartition équitable des sièges du 
Conseil entre toutes les régions du monde. Le nombre de sièges 
correspond à un pourcentage représentatif du nombre total de 
Membres de l'Union afin que le Conseil puisse agir au nom de la 
Conférence de plénipotentiaires. Les sièges sont répartis 
équitablement entre les réglons et la procédure d'élection permet 
une rotation à l'intérieur de chaque région. Sauf dans les cas de 
vacances se produisant dans les conditions spécifiées par la 
Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil 
d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection 
d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

TZA/56/4 
B/58/18 
TUR/65/4 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

{quarante ec un*} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

IN'S/53/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé des »e.«a»«««e-

et u w j V Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes ies 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

CHL/43/5 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

e««*e««e-e*-«« Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Le nombre des vacances est équivalent à un 
pourcentage du total des Membres de l'Union propre à assurer au 
Conseil la représentativité nécessaire à son rôle de mandataire de 
la Conférence de plénipotentiaires. La procédure d'élection 
prévoit la possibilité d'un roulement à l'intérieur de chaque 
région. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par la Convention, les Membres de l'Union 
élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à 
la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à 
l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 



ART. 8 n/24 

ARS/60/5 
MOD 57 1. Le Conseil d'administration est composé de fq«re«an«e 

e* «m} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires conformément aux dispositions de l'article 3 dp 
la Convention, en tenant compte de la nécessité d'une répartition 
équitable des sièges du Conseil entre toutes les régions dv. monde, 
comme spécifié dans 1'appendice.... Sauf dans les cas... 
rééligibles. 

NIG/74/3 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 25% du 

nombre total des pavs Membres de l'Union, arrondi éventuellement 
au nombre entier supérieur le plus proche. [quarante-et-un} 
Membres-de-l-Unien; élus par la Conférence de plénipotentiaires en 
tenant compte de la nécessité d'une répartition équitable des 
sièges du Conseil entre toutes les régions du monde. Sauf dans les 
cas de vacances se produisant dans les conditions spécifiées par 
la Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil 
d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'électioii 
d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

SLM/17/35 (voir également sous Observations générales : Conseil d'administration) 

58 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseii une 

personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 

KVT/11/6 
MOD 58 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil 

une personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 
Afin de préserver la continuité des travaux du Conseil, chaque 
Membre du Conseil s'efforcera de veiller A ce oue la même personne 
assiste à toutes les réunions du Conseil, alors que les assesseurs 
pourront se succéder. 

59 2. Le Conseil d'administration établit son propre règlement 

intérieur. 

TZA/56/5 
SUP 59 



11/25 ART. 8 

60 3 . Dans l ' i n t e r v a l l e q u i s é p a r e l e s Conférences de 

p l é n i p o t e n t i a i r e s , l e Conse i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a g i t en t a n t que manda ta i re 

de l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s dans l e s l i m i t e s des pouvoi r s 

dé légués pa r c e l l e - c i . 

CAN/72/6 MOD 60 3 . D a n s l ' i n t e r v a l l e q u i s é p a r e l e s 
C o n f é r e n c e s d e p l é n i p o t e n t i a i r e s , l e 
C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a g i t e n t a n t q u e 
m a n d a t a i r e d e i a C o n f é r e n c e d e 
p l é n i p o t e n t i a i r e s d a n s - l e s - l i m t t e s - d e a 
p e u v o i r s - d é l é g u é s - p a r - e e l l e - e i s o u s 
r é s e r v e d e s l i m i t e s p o u v a n t ê t r e 
p r e s c r i t e s p a r l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n 
ou C o n v e n t i o n o u p a r l a C o n f é r e n c e d e 
p l é n i p o t e n t i a i r e s a u r e g a r d d e s p o u v o i r s 
q u i l u i s o n t d é l é g u é s . 

64 (4) I l f a v o r i s e l a c o o p é r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e en vue d ' a s s u r e r 

pa r t ous l e s moyens â sa d i s p o s i t i o n , e t notamment pa r l a p a r t i c i p a t i o n de 

l ' U n i o n aux programmes a p p r o p r i é s des Na t ions Unies , l a c o o p é r a t i o n 

t e c h n i q u e avec l e s pays en développement , conformément â l ' o b j e t de 

l ' U n i o n , qu i e s t de f a v o r i s e r pa r tous l e s moyens p o s s i b l e s l e 

développement des t é l é c o m m u n i c a t i o n s . 

SLM/17/16 
MOD 64 (4) I l favorise l a coopération internat ionale en vue 

d'assurer par tous l e s moyens A sa d i s p o s i t i o n , e t notamment par 
l a par t i c ipa t ion de l'Union aux programmes appropriés des 
Nations Unies, la -eeepérat ien l ' a s s i s t a n c e technique avec -le» aux. 
pays en développement . . . 

ALG/57/2 
MOD 64 (4) I l f a v o r i s e l a c o o p é r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e en vue 

d ' a s s u r e r pa r t o u s l e s moyens à sa d i s p o s i t i o n , e t notamment pa r 
l a p a r t i c i p a t i o n de l ' U n i o n aux programmes a p p r o p r i é s des Na t ions 
Unies e t l ' u t i l i s a t i o n d ' une p a r t i e de son p r o p r e budge t 
o r d i n a i r e , l a c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e avec l e s pays en 
développement , conformément à l ' o b j e t de l ' U n i o n q u i e s t de 
f a v o r i s e r pa r t o u s l e s moyens p©s»4bie» à s a d i s p o s i t i o n l e 
développement des t é l é c o m m u n i c a t i o n s . 



ART. 9 H/26 

ARTICLE 9 

Secrétariat général 

(1) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire général 65 1. 

assisté d'un Vice-Secrétaire général. 

KWT/11/7 
MOD 65 (1) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire 

général assisté -dH»-de trois Vice-Secrétaires généraux élus 
représentant chacune des Régions de l'Union. Les trois 
Vice-Secrétaires généraux seront désignés selon un ordre de 
priorité qui ne correspondra pas nécessairement à l'importance 
numérique des Régions. 

[66] 67 (3) Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général prennent 

leur service â la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 

normalement en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence de 

plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et ne sont rééligibles 

qu'une fois. 

KWT/11/8 
MOD [66] 67 (3) Le Secrétaire général et les. Vice-Secrétaires, généraux, 

prennent leur etc. 

CHL/43/6 
MOD 6 7 (3) Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général, 

élus par la Conférence de plénipotentiaires, prennent leur service 
à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 
ne«maiemen« en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et ne sont 
rééligibles qu'une fois. 



11/27 ART. 9 

[67] 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises pour 

faire en sorte'que les ressources de l'Union soient utilisées avec économie 

et il est responsable devant le Conseil d'administration pour ia totalité 

des- aspects administratifs et financiers des activités de l'Union. Le 

Vice-Secrétaire général est responsable devant le Secrétaire général. 

SLM/17/17 
MOD 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et il est responsable ... 

KVT/11/9 
MOD [67] 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et il est responsable devant le Conseil 
d'administration pour la totalité des aspects administratifs et 
financiers des activités de l'Union. Les. trois Vice-Secrétaires 
généraux.-est- sont responsables devant le Secrétaire général. 

B/58/19 
MOD 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et il est responsable devant le Conseil 
d'administration pour la totalité des aspects administratifs et 
financiers des activités de l'Union. 
ese=*ee* 

[68] 69 2. (1) Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, le Vice-

Secrétaire général succède au Secrétaire général dans son emploi, qu'il 

conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence de plénipotentiaires au 

cours de sa réunion suivante; il est éligible â ce poste sous réserve des 

dispositions du numéro 67 [66] de la présente Constitution. Lorsque, dans 

ces conditions, le Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général 

dans son emploi, le poste de Vice-Secrétaire général est considéré devenu 

vacant â la même date et les dispositions du numéro 70 [69] de la présente 

Constitution s'appliquent. 

K*T/11/10 
MOD [68] 69 2. (1) Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, le 

premier Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général dans 
son emploi, qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; il est 
éligible à ce poste sous réserve des dispositions du 
numéro 67 [66]. Lorsque, dans ces conditions, le premier 
Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général dans son 
emploi, le poste de d'un Vice-Secrétaire général est considéré 
devenu vacant à la même date et les dispositions du numéro 70 [69] 
de la présente Constitution s'appliquent. 



ART. 9 II/28 

[69] 70 (2) Si l'emploi de Vice-Secrétaire général devient vacant à une 

date antérieure de plus de 180 jours â celle qui a été fixée pour ia 

réunion de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Conseil 

d'administration nomme un successeur pour la durée du mandat restant â 

courir. 

KWT/11/11 
MOD [69] 70 (2) Si l'un quelconque des emplois, de Vice-Secrétaire 

général devient vacant à une date antérieure de plus de 180 jours 
à celle qui a été fixée pour la réunion de la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, le Conseil d'administration nomme un 
successeur pour la durée du mandat restant à courir. Le 
Vice-Secrétaire général nouvellement nommé occupera toujours 
l'emploi de troisième Vice-Secrétaire général. 

[70] 71 (3) Si les emplois de Secrétaire général et de Vice-Secrétaire 

générai deviennent vacants simultanément, le fonctionnaire élu qui a été le 

plus longtemps en service exerce les fonctions de Secrétaire général 

pendant une durée ne dépassant pas 90 jours. Le Conseil d'administration 

nomme un Secrétaire général et, si les emplois sont devenus vacants â une 

date antérieure de plus de 180 jours â celle qui a été fixée pour ia 

réunion de la prochaine Conférence de plénipotentiaires, ii nomme également 

un Vice-Secrétaire général. Un fonctionnaire ainsi nommé reste en service 

pour ia durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. Il peut 

faire acte de candidature â l'élection au poste de Secrétaire général ou de 

Vice-Secrétaire général â la Conférence de plénipotentiaires précitée. 

KWT/11/12 
SUP [70] 71 

72 3. Le Vice-Secrétaire général assiste le Secrétaire général dans 

l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières que lui 

confie le Secrétaire général. Il exerce les fonctions du Secrétaire 

générai en l'absence de ce dernier. 

KWT/11/13 
. MOD 72 3. Les. Vice-Secrétaires, généraux, assistent le Secrétaire 

général dans l'exercice de ses fonctions et assument les tâches 
particulières que 4t*£-l£u£ confie le Secrétaire général, -il" Le 
premier Vice-Secrétaire général exerce les fonctions du Secrétaire 
général en l'absence de ce dernier. 



n/29 ART.9, ART. 10 

B/58/20 
A D D 7 2 A Le Vice-Secrétaire général est responsable devant le 

Secrétaire général. 

ARTICLE 10 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

ETH/68/3 
MOD Comité international d^en*eg*s«vemeR« de réglementation 

des fréquences et de l'espace orbital 

ETH/68/4 
ADD 72A Le Comité international de réglementation des 

fréquences et de l'espace orbital travaille: 

a) dans le cadre de réunions tenues de préférence trois à 
quatre fois par an, en fonction de la charge de 
travail. 

b) par le truchement d'un directeur, assisté d'un 
secrétariat spécialisé. 



ART. 10 11/30 

73 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences (IFRB) 

est composé de [cinq]jj/ membres indépendants élus par la Conférence de 

plénipotentiaires. Ces membres sont élus parmi les candidats proposés par 

les Membres de l'Union, de manière â assurer une répartition équitable 

entre les régions du monde. Chaque Membre ne peut proposer qu'un seul 

candidat qui doit être l'un de ses ressortissants. 

5/ 

DDR/6/4 
TCH/8/2 
URS/16/2 
HNG/22/4 
ALG/57/3 
TUR/65/5 
CAN/72/7 
CHN/78/2 

(MOD) 

La Conférence de plénipotentiaires devra déterminer si le nombre des membres de 
l'IFRB doit figurer dans la Constitution ou dans la Convention (voir le 
numéro 110 du projet de Convention (Document B) et le paragraphe 35 du Rapport 
final). 

TZA. 56, 6 
3. 55, 21 
MCD 

73 

73 

1. Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus 
parmi les candidats proposés par les Membres de l'Union, de 
manière à assurer une répartition équitable entre les régions du 
monde. Chaque Membre ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit 
être l'un de ses ressortissants. 

1. Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) est composé de +e*wq4 membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus 
parmi les candidats proposés par les Membres de l'Union, de 
manière à assurer une répartition équitable entre les régions du 
monde. Chaque Membre ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit 
être l'un de ses ressortissants. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/1 

SUP 73 1. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/2 

ADD 

ARS/60/6 
MOD 

73 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(IFRB) travaille par l'intermédiaire: 

a) d'un Conseil 

b) d'un Directeur 

73 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(IFRB) est composé ée-fretnq4 d'un certain nombre de membres 
indépendants, conformément à l'article 5 de la Convention, élus 
par la Conférence de plénipotentiaires.... 



11/31 ART. 10 

NIG/74/4 
MOD 73 1. Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de einq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires conformément à l'article 5 
de la Convention. Ces membres sont élus parmi les candidats 
proposés par les Membres de l'Union, de manière à assurer une 
répartition équitable entre les régions du monde. Chaque Membre 
ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit être l'un de ses 
ressortissants. 

ETH/68/5 
MOD 73 1. Le Comité international d*emfeg4ea»emewa de 

réglementation des fréquences {«!RB^ et de l'espace orbital 
(IFOSRB) est composé de cinq membres indépendants, cino membres 
suppléants et un directeur, élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. Ces membres sont élus parmi les candidats 
proposés par les Membres de l'Union de' aawtfege- A-aaeweg compte 
étant dûment tenu de la nécessité d'une répartition équitable 
entre les régions du monde. Chaque Membre ne peut proposer qu'un 
seul candidat qui doit être l'un de ses ressortissants. Les 
Conférences de plénipotentiaires ultérieures élisent les membres 
du Comité en tenant compte des compétences. de la continuité et de 
la rotation. 

74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement des 

fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été fixées lors de 

leur élection et restent en fonctions jusqu'aux dates fixées par la 

Conférence de plénipotentiaires suivante. A chaque élection, tout membre 

du Comité en fonctions peut être proposé â nouveau comme candidat par le 

Membre dont il est ressortissant. 

HNG/22/5 
ALG/57/4 
B/58/22 
CAN/72/8 
MOD 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante? A 
chaque éte©t*on",--e©<»#-meabge"da-6e«ieé"e«-^©weeê©HB-peu»-ê'eg© 

et ils ne sont rééligibles qu'une fois. 



ART. 10 11/32 

ARS/60/7 
NIG/74/5 
CHN/78/3 
MOD 74 2. ... A chaque élection, tout membre du Comité en 

fonctions peut être proposé à nouveau comme candidat par le Membre 
dont il est ressortissant, pour un second mandat uniquement. 

CHL/43/7 
MOD 74 (2) Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante pour 
l'entrée en fonctions des membres élus par ladite Conférence A 
chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut être 
proposé à nouveau comme candidat par le Membre dont il est 
ressortissant. 

ETH/68/6 
MOD 74 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/3 

2. Les membres et le directeur du Comité international 
a*atM?eg*aegeaen% de réglementation des fréquences et de 
l'espace orbital prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonction jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. A-

pgapoeé A"naa>veaa-eamme-aa«d«dat pa* le-Mealwge-àeae il eete 
«aaaa«««asaR«9 Les membres et le directeur du Comité sont 
rééligibles à la Conférence de plénipotentiaires suivante. 

SUP 74 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/4 

ADD 74 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/5 

ADD 74A 

2. (1) Le Conseil est composé des Membres de l'Union élus par 
la Conférence de plénipotentiaires compte dûment tenu de la 
nécessité d'assurer une répartition équitable entre les régions au 
monde. Sauf en cas de vacance survenant ainsi qu'il est prévu dans 
la Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil restent en 
fonction jusqu'à la date à laquelle un nouveau Conseil est élu par 
la Conférence de plénipotentiaires. Ils sont rééligibles. 

(2) Chaque membre du Conseil désigne une personne pour 
siéger au Conseil, qui pourra être assistée par un ou plusieurs 
suppléants ou conseillers. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/6 

ADD 74B (3) Le Conseil prend des décisions collégiales compte 
dûment tenu de l'utilisation rationnelle et de la gestion du 
spectre des fréquences radioélectriques ainsi que d'autres 
questions qualitatives et de politique générale associées, en ce 
qui concerne les tâches essentielles du Comité international 
d'enregistrement des fréquences. 



11/33 ART. 10 

[315] 75 3. Si, dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de plénipoten

tiaires chargées d'élire les membres du Comité, un membre élu du Comité 

démissionne,' abandonne ses fonctions ou décède, le président du Comité 

demande au Secrétaire général d'inviter les Membres de l'Union qui font 

partie de la région intéressée â proposer des candidats pour l'élection 

d'un remplaçant par le Conseil d'administration lors de sa session annuelle 

suivante. Cependant, si la vacance se produit plus de 90 jours avant la 

session du Conseil d'administration ou après la session annuelle du Conseil 

d'administration qui précède la prochaine Conférence de plénipotentiaires, 

le Membre de l'Union concerné désigne, aussitSt que possible et dans les 90 

jours, un autre ressortissant comme remplaçant, qui restera en fonctions 

jusqu'à l'entrée en fonctions du nouveau membre élu par le Conseil 

d'administration ou jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux membres du 

Comité élus par la prochaine Conférence de plénipotentiaires. Dans les 

deux cas, les dépenses qu'entraîne le voyage du remplaçant sont â la charge 

de son administration. Le remplaçant pourra être présenté comme candidat â 

l'élection par le Conseil d'administration ou par la Conférence de pléni

potentiaires, selon le cas. 

SLM/17/18 
TUR/65/6 
MOD [315] 75 3. ... par la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

Bans-les-deux-easT-les-dépenses-qu*entraine-le-veyage-du 
xeaplaeant-sent-à-la-eharge-de-sen-adainistratienT 
Le remplaçant ... 

ETH/68/7 
MOD 75 3. Si, dans l'intervalle qui sépare deux conférences de 

plénipotentiaires chargées d'élire les membres du Comité, un 
membre élu du Comité d'une région donnée démissionne, abandonne 
ses fonctions ou décède, il est remplacé par le membre suppléant 
du Comité provenant de la même région, le président du Comité 
demande au Secrétaire général d'inviter les Membres de l'Union qui 
font partie de la région intéressée à proposer des candidats pour 
l'élection d'un membre suppléant remplaçant par le Conseil 

d'administration lors de sa session annuelle suivante, si la durée 
du mandat restant à couvrir est supérieure à une année ou à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante si la durée du mandat 
restant à couvrir est d'une année ou moins. €epeadaRfc, sé-*a° 
•»aeaaec ae p*eaa«a-p*«e .... G©néegenee-« 



ART. 10 H/34 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/7 

SUP 75 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/8 

ADD 75 3 (1) Le Directeur est élu par la Conférence de 
plénipotentiaires pour la période entre deux Conférences de 
plénipotentiaires. Si le poste devient vacant de manière imprévue, 
le Conseil, à sa séance suivante, désigne un Directeur par intérim 
jusqu'à ce que le nouveau Directeur élu par la session du Conseil 
d'administration ou la Conférence de plénipotentiaires suivantes 
entre en fonction. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/9 

ADD 75A (2) Le Directeur agit en qualité de chef d'une Direction 
responsable des travaux courants en rapport avec les fonctions 
essentielles du Comité international d'enregistrement des 
fréquences, qui n'exigent pas de décisions collégiales. 

ETH/68/8 
ADD 75A Si, dans l'intervalle qui sépare deux conférences de 

plénipotentiaires, le directeur du Comité démissionne, abandonne 
ses fonctions ou décède, le Secrétaire général, en consultation 
avec le président du Comité, désigne, parmi les membres du 
Secrétariat spécialisé un directeur faisant fonction jusqu'à 
l'élection d'un directeur de remplacement par le Conseil 
d'administration lors de sa session annuelle suivante si la durée 
du mandat restant à couvrir est supérieure à une année, ou à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante si la durée du mandat 
restant à couvrir est d'une année ou moins. 



»/35 ART. 10 

[75] 76 4. Les membres du Comité international d'enregistrement des 

fréquences, en s'acquittant de leur tâche, ne représentent pas leur Etat 

Membre ni une région, mais sont des agents impartiaux investis d'un mandat 

international. 

ETH/68/9 
MOD 76 4 . Les Membres du Comité i n t e r n a t i o n a l dien*>eg**%*emeR* de 

r é g l e m e n t a t i o n des f r équences e t de l ' e s p a c e o r b i t a l , en 
s ' a c q u i t t a n t . . . d ' u n mandat i n t e r n a t i o n a l . 

CAN/72/9 MOD [ 7 5 ] 76 4 . L e s m e m b r e s du C o m i t é i n t e r n a t i o n a l 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s f r é q u e n c e s , e n 
s ' a c q u i t t a n t d e l e u r t â c h e , n e 
r e p r é s e n t e n t p a s l e u r É t a t Membre 
n i u n e r é g i o n , m a i s s o n t ée-s--ag-enfes-
i m p a r t i a u x - i n v e s t i s - d 1 u n - m a n d a t 
i n t e r n a t i o n a l d e s d é p o s i t a i r e s d ' u n e 
r e s s o u r c e p u b l i q u e i n t e r n a t i o n a l e , 
c ' e s t - à - d i r e l e s p e c t r e d e s 
f r é q u e n c e s r a d i o é l e c t r i q u e s . 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/10 

SUP 76 4 . 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/11 

ADD 76 4. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
adopte son propre règlement intérieur. 



ART. 10 11/36 

[76] 77 5. Les tâches essentielles du Comité international d'enregistrement 

des fréquences consistent : 

ETH/68/10 
MOD 77 5. Les tâches essentielles du Comité international 

aAeReegcaeveaeRe de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital consistent: 

ETH/68/11 
(MOD) ê© 28 

ETH/68/12 
(MOD) êi 79 

ETH/68/13 
(MOD) êê 80 

•^ âl à fournir des avis aux membres en vue . 

d* bl à exécuter toutes les tâches additionnelles ... ses 
décisions; 

•$• ç_l à apporter son aide technique ... ces conférences. 

[77] 78 a) â effectuer l'inscription et l'enregistrement méthodiques des 

assignations de fréquence faites par les différents Membres, 

conformément â ia procédure spécifiée dans le Règlement des 

radiocommunications et, le cas échéant, conformément aux 

décisions des conférences compétentes de l'Union, afin d'en 

assurer la reconnaissance intemationale officielle; 

ETH/68/1: (disposition transférée au numéro 82) 

[78] 79 b) â effectuer, dans les mêmes conditions et dans le même but, une 

inscription méthodique des emplacements assignés par les Membres 

aux satellites géostationnaires; 

ETH/68/16 (disposition transférée au numéro 83) 



11/37 ART. 10 

[79] 80 c) â fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation d'un 

nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques dans 

les régions du spectre des fréquences où des brouillages 

préjudiciables peuvent se produire, ainsi qu'en vue de 

l'utilisation équitable, efficace et économique de l'orbite des 

satellites géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 

qui requièrent une assistance, des besoins particuliers des pays 

en développement, ainsi que de la situation géographique 

particulière de certains pays; 

URS/16/3 
MOD [79] 80 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation 

d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences où des brouillages préjudiciables peuvent se 
produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, 
efficace et économique de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 
qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation 
géographique particulière de certains pays; à fournir 
aux Membres de l'Union des informations (de préférence 
par l'intermédiaire de l'accès direct à distance à 
l'ordinateur) contenues dans les bases de données de 
l'IFRB. ainsi que des programmes d'ordinateur 
nécessaires pour traiter ces informations, afin de 
faciliter l'application des procédures du Règlement des 
radiocommunications par les administrations et 
également de permettre une utilisation plus efficace 
des réseaux de télécommunication. 

ETH/63/11 (disposition transférée au numéro 78) 

[80] 81 d) â exécuter toutes les tâches additionnelles relatives â l'assi

gnation et â l'utilisation des fréquences, ainsi qu'l l'utilisa

tion équitable de l'orbite des satellites géostationnaires 

conformément aux procédures prévues par le Règlement des radio

communications, prescrites par une conférence compétente de 

l'Union ou par le Conseil d'administration avec le consentement 

de la majorité des Membres de l'Union en vue de la préparation 

d'une telle conférence ou en exécution de ses décisions; 

ETH/68/12 (disposition transférée au numéro 79) 



ART. 10 11/38 

ETH/68/14 
ADD 81 

ETH/68/15 
(MOD) M 81 

ETH/68/16 
(MOD) W 83 

ETH/68/17 
MOD «a 84 

6. Les tâches essentielles du directeur du Comité 
international de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital consistent: 

a) 

b) 

*» 

à effectuer l'inscription et l'enregistrement 
méthodiques .... officielle; 

à effectuer, dans les mêmes conditions 
géostationnaires; 

satellites 

à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont 
trait à l'exercice de ses fonctions et de celles du 
Comité et à mettre en oeuvre les décisions du Comité. 

[81] 82 e) â apporter son aide technique â la préparation et â 

l'organisation des conférences de radiocommunications en 

consultant, si nécessaire, les autres organes permanents de 

l'Union, en tenant compte de toute directive du Conseil 

d'administration relative â l'exécution de cette préparation; le 

Comité apportera également son assistance aux pays en 

développement dans les travaux préparatoires à ces conférences; 

ETH/68/ 13 (disposition transférée au numéro 80) 

CAN/72/10 MOD [81] 82 e) à-apporter entreprendre son-aide 
teehniqtte-à-la-préparation-et-à 
^organisation les travaux 
techniques préparatoires aux -des
conférences des radiocommunications 
en consultant, si nécessaire, les 
autres organes permanents de 
l'Union, en tenant compte de toute 
directive du Conseil 
d'administration relative à 
l'exécution de cette préparation; le 
Comité apportera également son 
assistance aux pays en développement 
dans les travaux préparatoires à ces 
conférences ; 



11/39 ART. 10 

ALG/57/5 
ADD 82A eA) à s'acquitter, conformément à l'objet de l'Union, des 

tâches de coopération technique avec les pays en 
développement, qui lui sont assignées par le Conseil 
d'administration et, le cas échéant, par le Comité de 
coordination entre deux sessions du Conseil 
d'Administration. 

[82] 83 f) â tenir â jour les dossiers indispensables qui ont trait 1 

l'exercice de ses fonctions. 

ETH/68/17 
MOD «a 84 *>•> cj. à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont 

trait à l'exercice de ses fonctions et de celles du 
Comité et à mettre en oeuvre les décisions du Comité 



ART. 11 11/40 

ARTICLE 11 

Comités consultatifs internationaux 

:<WT n/i 
AUS/69/1 
AUS/69/2 

(vcir Observations généra.es Comités consultatifs ".aticr.aux. 

[84] 85 (2) Le Comité consultatif international télégraphique et télé

phonique (CCITT) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des 

recommandations sur les questions techniques, d'exploitation et de tarifi

cation concemant les services de télécommunication, â l'exception des 

questions techniques et d'exploitation se rapportant spécifiquement aux 

radiocommunications qui, selon le numéro 84 [83] de la présente 

Constitution, relèvent du CCIR. 

DDR/6/1 
MOD [84] 85 (2) Le Comité consultatif international télégraphique 

et téléphonique (CCITT) est chargé de participer à la 
réalisation des objectifs de l'Union, énoncés dans 
l'article 4. et en particulier d'effectuer des études et 
d'émettre des recommandations sur les questions techniques, 
d'exploitation et de tarification concernant les services de 
télécommunication, en tenant compte des progrès rapides 
accomplis dans le monde entier en matière scientifique et 
technique dans le domaine des télécommunications (les 
questions techniques et d'exploitation se rapportant 
spécifiquement aux radiocommunications relèvent du CCIR, 
selon le numéro 84 [83] de la présente Constitution!. 

ARS/60/8 
MOD 85 Ls Comité consultatif international télégraphique et 

téléphonique (CCITT) est chargé d'effectuer des études et 
d'émettre des recommandations et des normes sur les questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant les 
services de télécommunication, pour application globale à toutes 
les administrations Membres, à l'exception... 



"/41 ART. 11 

185] 86 (3) Dans l'accomplissement de ses tâches, chaque Comité consul

tatif international doit porter dûment attention â l'étude des questions et 

â l'élaboration des recommandations directement liées â la création, au 

développement et au perfectionnement des télécommunications dans les pays 

en développement, dans le cadre régional et dans le domaine inter

national. 

ALG/57/6 
A D D 86A (4) Le Directeur d'un Comité consultatif international 

s'acquitte, conformément à l'objet de l'Union, des tâches de 
coopération technique avec les pays en développement, qui lui sont 
assignées par le Conseil d'administration et, le cas échéant, par 
le Comité de coordination entre deux séances du Conseil 
d'administration. 

[89] 90 3. Le fonctionnement de chaque Comité consultatif intemat_onal es: 

assuré par : 

[92] 93 c) un directeur. 

ALG/57/7 
MOD 93 c) un directeur, élu par la Conférence de 

plénipotentiaires et nommé conformément au 
numéro F3231 94. Il n'est rééligible qu'une fois. 



ART. 11 H/42 

[323] 94 4. La directeur est élu par la Conférence de plénipotentiaires pour 

ia période séparant deux Conférences de plénipotentiaires. 11 est 

rééligible à la Conférence de plénipotentiaires suivante. Si ia posta se 

trouve inopinément vacant, le Conseil d'administration, lors de sa session 

annuelle suivante, désigne le nouveau directeur conformément aux 

dispositions pertinentes de l'article 3 [55] de la Convention. 

HNG/22/6 
NIG/74/6 
CHN/78/4 
MOD 94 4. Le Directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires 

pour la période séparant deux Conférences de plénipotentiaires. Il 
n'est qu'une seule fois rééligible à la Conférence de 
plénipotentiaires suivante. Si le poste se trouve inopinément 
vacant, le Conseil d'administration, lors de sa session annuelle 
suivante, désigne le nouveau directeur conformément aux 
dispositions pertinentes de l'article 3 (68 pi) de la Convention. 

ALG/57/8 
MOD [323] 94 »e—ée-p«éR*peaeRa*aagea 

aa«B-*a-aégaede"'Sépagaaa-deaH-6ea<ageaeea-de-p*éRépe%efigéa«?es?-ii 
eae--«ééèégcb*a-è-«a-€aRéé«eRaa-da'-p*éRcpacaReèaé«aa-aaavaR«e. S i 
le poste se trouve inopinément vacant, le Conseil 
d'administration, lors de sa session annuelle suivante, désigne le 
nouveau directeur conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 3 [55] de la Convention. 

B/58/23 
MOD 94 4. Le d i r ec teu r e s t é lu par l a Conférence de 

p l é n i p o t e n t i a i r e s pour l a période séparant deux Conférences de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s . I l e s t r é é l i g i b l e une seule fo i s à«*a 
aaRéeeaRaa-ée-paéRâpaaaRacacvea-eaàvaRce. Si l e poste se t rouv 
inopinément vacant , l e Conseil d ' admin i s t r a t ion , l o r s de sa 
sess ion annuelle su ivante , désigne le nouveau d i r e c t e u r 
conformément aux d i spos i t ions pe r t i nen te s de l ' a r t i c l e 3 de la 
Convention. 

CAN/72/31 MOD [ 3 2 3 ] 94 4 Le d i r e c t e u r e s t é l u par l a 
C o n f é r e n c e de p l é n i p o t e n t i a i r e s p o u r 
l a p é r i o d e s é p a r a n t deux C o n f é r e n c e s 
de p l é n i p o t e n t i a i r e s . I l e s t 
r é é l i g i b l e une f o i s s e u l e m e n t à - l a 
S o n f é r e n e e - d e - p l é n i p o t e n t i a i r e s 
s u i v a n t e . S i l e p o s t e s e t r o u v e 
i n o p i n é m e n t v a c a n t , l e C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n , l o r s de s a 
s e s s i o n a n n u e l l e s u i v a n t e , d é s i g n e 
l e nouveau d i r e c t e u r conformément 
aux d i s p o s i t i o n s p e r t i n e n t e s de 
l ' A r t i c l e 3 [ 5 5 ] de l a C o n v e n t i o n . 



11/43 ART. 11 

[93] 95 5« Il est institué une Commission mondiale du Pian ainsi que des 

Commissions régionales du Plan, selon des décisions conjointes des 

assemblées plénières des Comités consultatifs intemationaux. Ces 

Commissions élaborent un Plan général pour le réseau international de 

télécommunication, afin de faciliter le développement coordonné des 

services intemationaux de télécommunication. Elles soumettent aux Comités 

consultatifs internationaux des questions dont l'étude présente un intérêt 

particulier pour ies pays en développement et qui relèvent du mandat de ces 

Comités. 

QAT/13/2 (voir Observations générales : 

Coopération technique - Création d'une région arabe) 

[94] 96 6. Les Commissions régionales du Plan peuvent associer étroitement â 

leurs travaux les organisations régionales qui le souhaitent. 

CHL/43/8 
MOD 96 6. Les Commissions régionales du Plan eeavene doivent 

associer étroitement à leurs travaux les organisations régionales 
qeë-ae-eewhaaeeRe dont l'objectif coïncide avec l'obi et de 
l'Union, en particulier s'agissant des activités oui visent à 
promouvoir le bon fonctionnement des télécommunications régionales 
en fonction des besoins du développement économique et social de 
la région. 

[95] 97 7. Les méthodes de travail dés Comités consultatifs internationaux 

sont définies dans la Convention. 

BUL/20/2 
SUP [95] 97 

SLM/17/19 
MOD [95] 97 (Ne concerne pas le texte français.) 



ART. 11A n/44 

ETH/66/2 
ADD ARTICLE 11A 

Bureau de promotion et de développement 
des télécommunications internationales 

ETH/66/3 
ADD 97A 1. Les fonctions essentielles du Bureau de promotion 

et de développement des télécommunications internationales (BPDTI) 
sont les suivantes: 

a) promouvoir une politique de télécommunications 
appropriée, adaptée à l'environnement en évolution des 
télécommunications et visant à harmoniser les actions 
entreprises par les nations pour tenter de développer, 
d'élargir et d'exploiter les systèmes, les réseaux et 
les services de télécommunication efficaces; 

b) offrir l'assistance dans la préparation de projets à 
long terme et dans le développement des ressources 
humaines des pays en développement; 

c) coordonner les activités des télécommunications 
régionales et la recherche de financement; 

d) améliorer, dans l'intérêt des nations, les relations 
entre l'industrie et le développement des 
télécommunications dans les pays en développement; 

e) assurer l'appui technique lors des préparatifs et de 
l'organisation des conférences de développement 
mondiales et régionales. 

ETH/66/4 
ADD 97B 2. Le BPDTI devrait être dirigé par un directeur élu par 

la Conférence de plénipotentiaires pour la période entre deux 
conférences de plénipotentiaires. Le directeur est rééligible à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. Si le poste devient 
vacant de manière imprévuer le Conseil d'administration désigne un 
nouveau directeur à sa prochaine session annuelle conformément aux 
dispositions pertinentes de l'article 3 (55) de la Convention. Le 
directeur du BPDTI est responsable devant le Secrétaire général. 

flpte • Il est prévu de remanier la Convention pour tenir compte de la proposition 
ci-dessus. 



IJ/45 ART. 12 
ARTICLE 12 

Comité de coordination 

[96] 98 1. Le Comité de coordination es t composé du Secrétaire général , du 

Vice-Secrétaire général, des directeurs des Comités consu l ta t i f s i n t e r 

nationaux et des président et vice-président du Comité international 

d'enregistrement des fréquences. I l e s t présidé par l e Secrétaire général , 

et en son absence, par l e Vice-Secrétaire général . 

KWT/11/15 
MOD [96] 98 1. Le Comité de coordination es t composé du Secrétaire 

général.-A»-des t ro i s Vice-Secrétaires, généraux, des Directeurs 
des Comités consultat i fs internationaux . . . e tc . 

ETH/66/5 

ETH/68/18 
MOD 98 1. Le Comité de coordination e s t composé du Secrétaire 

général , du Vice-Secrétaire général , des directeurs des Comités 
c o n s u l t a t i f s internationaux, du Bureau de promotion e t de 
développement des télécommunications internat ionales e t aee 
agée*deae"ge->véee-e*ée«deRe du Comité internat ional 
aAeRveg»e«eeaeR« de réglementation des fréquences e t de l ' espace 
o r b i t a l . I l e s t présidé par l e Secrétaire général , e t en son 
absence, par l e Vice-Secrétaire général . 

[97] 99 2 . Le Comité de coordination conse i l l e le Secrétaire général e t l u i 

fournit une aide pratique pour toutes l e s questions d'administration, de 

finances e t de coopération technique intéressant plus d'un organe 

permanent, a ins i que dans l e s domaines des re la t ions extérieures e t de 

l ' information publique. Dans l'examen de ces quest ions, le Comité t i e n t 

pleinement compte des d ispos i t ions de la présente Constitution, de l a 

Convention, des décisions du Conseil d'administration et des in térê t s de 

l'Union tout e n t i è r e . 

CAN/72/29 MOD [ 9 7 ] 99 2, Le Comité de c o o r d i n a t i o n c o n s e i l l e 
l e S e c r é t a i r e g é n é r a l e t l u i f o u r n i t 
une a i d e p r a t i q u e p o u r t o u t e s l e s 
q u e s t i o n s d ' a d m i n i s t r a t i o n , de 
f i n a n c e s e t de c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e 
i n t é r e s s a n t p l u s d ' u n o r g a n e 
p e r m a n e n t , a i n s i que d a n s l e s 
d o m a i n e s d e s r e l a t i o n s e x t é r i e u r e s 
e t de l ' i n f o r m a t i o n p u b l i q u e . Dans 
l ' e x a m e n de c e s q u e s t i o n s , l e 
Comité t i e n t p l e i n e m e n t compte d e s 
d i s p o s i t i o n s de l a p r é s e n t e 
C o n s t i t u t i o n e t de l a C o n v e n t i o n , 
d e s d é c i s i o n s du C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n e t d e s i n t é r ê t s de 
l ' U n i o n t o u t e e n t i è r e . Le Comité de 
c o o r d i n a t i o n e x a m i n e dans l e s 
m e i l l e u r s d é l a i s t o u t e s l e s 
q u e s t i o n s q u i p e u v e n t l u i ê t r e 
s o u m i s e s p a r un ou p l u s i e u r s de s e s 
membres. 



ART. 13 n/46 

ARTICLE 13 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'TJnion 

[102] 104 (4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, tout 

Membre donc un ressortissant a été élu Secrétaire générai, Vice-Secrétaire 

général, membre du Comité international d'enregistrement des fréquences, ou 

directeur d'un Comité consultatif international doit, dans la mesure du 

possible, s'abstenir de le rappeler entre deux Conférences de 

plénipotentiaires. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/24 

MOD 104 (4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout pays Membre dont un ressortissant a été élu Secrétaire 
général. Vice-Secrétaire général, aeabae Directeur du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, ou Directeur d'un 
Comité consultatif international doit, dans la mesure du possible. 
s'abstenir de le rappeler entre deux Conférences de 
plénipotentiaires. 

ETH/66/6 

ETH/68/19 
MOD 104 (4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 

tout Membre dont un ressortissant a été élu Secrétaire général, 
Vice-Secrétaire général, membre ou directeur du Comité 
international d'eRaeglsageaeae de réglementation des fréquences et 
de l'espace orbital, aa directeur d'un Comité consultatif 
international ou du Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales doit, dans la mesure du 
possible, s'abstenir de le rappeler entre deux conférences de 
plénipotentiaires. 



11/47 ART. 13 

[103] 105 2. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général .es 
directeurs des Comités consultatifs internationaux ainsi que les meures du 

Comité international d'enregistrement des fréquences doivent tous être 

ressortissants de Membres différents. Lors de l'élection de ces 

fonctionnaires, il convient de tenir dûment compte des principes exposés au 

numéro 106 [104] de la présente Constitution et d'une répartition 

géographique équitable encre les régions du monde. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/25 

MOD 105 2. Le Secrétaire général, le Vice•Secrétaire général et 
les Directeurs des Comités internationaux ainsi que le aeaaaa 
Directeur du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
l'Union. Lors de l'élection de ces fonctionnaires, il convient de 
tenir dûment compte des principes exposés au N* 106 [104] de la 
présente Constitution et d'une répartition géographique équitable 
entre les régions du monde. 

ETH/66/7 
ETH/68/20 
MOD 105 2. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et 

les directeurs des Comités consultatifs internationaux, du Bureau 
de promotion et de développement des télécommunications 
internationales ainsi que les membres ou le directeur du Comité 
international é^eRgeaéseeeaene de réglementation des fréquences et 
de l'espace orbital doivent tous être ressortissants de Membres 
différents. Lors de l'élection de ces fonctionnaires, il convient 
de tenir dûment compte des principes exposés au numéro 106 [104] 
de la présente Constitution et d'une répartition géographique 
équitable entre les régions du monde. 

[104] 106 3. La considération dominante dans le recrutement et la fixation des 

conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à l'Union 

les services de personnes possédant les plus hautes qualités d'efficience, 

de compétence et d'intégrité. L'importance d'un recrutement effectué sur 

une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en 

considération. 

SLM/17/20 
ADD 106A Le Conseil d'administration a le pouvoir de relever de 

ses fonctions tout fonctionnaire élu qui agit en violation grave 
des dispositions du présent article 13 ou de toute autre manière 
incompatible avec le statut d'un fonctionnaire international. 



ART. 15 n/48 

ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

[113b] 116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un amendement 

au tableau des classes de contribution qui figure dans ia Convention, le 

Secrétaire général informe chaque Membre de la date d'entrée en vigueur de 

l'amendement. Chaque Membre informe le secrétaire général, dans ies six 

mois qui suivent la date de cette communication, de la classe de contri

bution qu'il a choisie conformément au tableau modifié en vigueur. 

SLM/17/21 
(MOD) [113b]116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un 

amendement au tableau des classes de contribution qui figure dans 
1'article 27 A» la Convention, ... 

[114] 119 5. La classe de contribution choisie par un Membre ne peut être 

réduite que conformément aux numéros 115 [113a], 116 [113b] et 117 [113d] 

de la présente Constitution. Toutefois, dans des circonstances 

exceptionnelles, telles que des catastrophes naturelles nécessitant le 

lancement de programmes d'aide internationale, le Conseil d'administration 

peut autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution lorsqu'un 

Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne peut plus maintenir 

sa contribution dans la classe choisie â l'origine. 

NIG/74/7 
MOD 119 5. La classe de contribution choisie par un Membre ne peut 

être réduite que conformément aux numéros 115 [113a], 116 [113b] 
et 117 [113d] de la présente Constitution. Toutefois, dans des 
circonstances exceptionnelles, telles que des catastrophes 
naturelles ou des crises économiques nécessitant le lancement de 
programme d'aide internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution 
lorsqu'un Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne 
peut plus maintenir sa contribution dans la classe choisie à 
1'origine. 



n/49 ART. 15 

[115] 120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 

numéro 50 de la présente Constitution sont supportées par tous ies Membres 

de la région concernée, selon la classe de contribution de ces derniers et, 

sur ia même base, par ceux des Membres d'autres régions qui ont éven

tuellement participé â de telles conférences. 

SLM/17/22 
MOD [115] 120 6. Les dépenses des conférences adainistratives régionales 

visées au numéro 50 de la présente Constitution sont supportées 
par tous les Membres de la région concernéeT-selon-la-elasse-ée 
eentribHtieR-de-ees-dentiers-etT-sur-la-aéae-baseT-par-eewx-des 
Measres-d'autres-régiens qui ont éventuellement participé à de 
telles conférences. 

[117] 122 8. Un Membre en retard dans ses paiements â l'Union perd son droit 

de vote défini aux numéros 10 et 11 de la présente Constitution, tant que 

le montant de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des contri

butions â payer par ce Membre pour les deux années précédentes. 

KWT/11/16 
MOD [117] 122 8. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd 

son droit de vote défini aux numéros 10 et 11, tant que le montant 
de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des contributions 
à payer par ce Membre pour les deux années précédentes. Lors d'une 
Conférence de plénipotentiaires, las droits de vota perdus peuvent 
être rétablis par décision de la Conférence. 



ART. 16 11/50 

ARTICLE 16 

Langues 

[119] 124 1. (1) L'Union a pour langues officielles 

chinois, l'espagnol, le français et le russe. 

l'anglais, l'arabe, le 

NIG/7-, S 
SU? 124 

[120] 125 (2) 

le français. 

L'Union a pour langues de travail : l'anglais, l'espagnol et 

OMA/10/1 
KWT/11/17 
QAT/13/1 
SYR/15/1 

MOD [120] 125 (2). L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 1'arabe. 
l'espagnol et le français. 

ARS/60/9 
MOD 125 (2) L'Union a pour langues de travail* 

celles définies dans la Convention. 

[126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire générai doit, 

conformément â ses attributions, assurer la distribution générale, sont 

établis dans les trois langues de travail. 

OMA/10/2 
KWT/11/18 

MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 
doit, conformément à ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les -troim-quatre langues de travail. 

ARS/60/10 
MOD 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformément à ses attributions assurer la distribution 
générale, sont établis dans les «veae langues de travail. 



ii/5i ART. 16 

[128] 133 (2) Lors des autres réunions des Comités consultatifs inter

nationaux, les débacs ont lieu dans les langues de travail, pour autant que 

les Membres qui désirent une interprétation dans une langue de travail 

particulière indiquent avec un préavis d'au moins 90 jours leur intention 

de participer â la réunion. 

TZA/56/7 
MOD 133 (2) Lors des autres réunions des Comités consultatifs 

internationaux, les débats ont lieu dans les langues de travail, 
pour autant que les Membres qui désirent une interprétation dans 
une langue officielle particulière indiquent avec un préavis d'au 
moins 90 jours leur intention de participer à la réunion. 



ART. 17A 11/52 

ARS/60/11 
ADD ARTICLE 17A 

ARS/60/12 

ARS/60/13 

135A 1. La Conférence de plénipotentiaires a le droit souverain 
de supprimer la qualité de Membre à tout Membre de l'Union 
lorsqu'il est démontré que ce Membre a détruit par la force le 
réseau de télécommunication d'un autre pays Membre de l'Union. 

135B 2. Le Président de la Conférence de plénipotentiaires 
portera la Résolution relative au présent article immédiatement à 
l'attention du Secrétaire général des Nations Unies. 



n/53 ART. 18 

CHAPITRE II 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ARTICLE 18 

Droit du public i utiliser 
le service international des télécommunications 

1131] 136 Les Membres reconnaissent au publie le droit de correspondre au moyen 

du service international de correspondance publique. Les services, les 

taxes et les garanties sont les mêmes pour tous les usagers, dans chaque 

catégorie de correspondance, sans priorité ni préférence quelconque. 

SLM/17/23 
CHN/78/5 

MOD [131] 136 Les Membres reconnaissent au public le droit de 
correspondre au moyen du service international de correspondance 
publique. Les services, les taxes et les garanties sont les mêmes 
pour tous les usagers, dans chaque catégorie de correspondance, 
sans priorité ni préférence Quelconque, autres oue les priorités 
énoncées dans les articles 25 et 26 de la présente Constitution. 



ART. 19 n/54 

ARTICLE 19 

Arrêt des télécommunications 

[132] 137 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter la transmission de 

tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour la sûreté de l'Etat ou 

contraire 3 ses lois, è l'ordre public ou aux bonnes moeurs, â charge 

d'aviser immédiatement ie bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme 

ou d'une partie quelconque de celui-ci, sauf dans le cas où cette notifi

cation paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

CHN/78/6 
MOD Rejet et Arrêt des télécommunications 

CHS/78/7 
MOD 137 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter 

l'acceptation, la transmission et la remise de toute eéiegaamme 
télécommunication privée, qui paraîtrait dawgegcun dangereuse pour 
la sûreté de l'Etat ou contraire à ses lois, à l'ordre public ou 
aux bonnes moeurs, à charge d'aviser immédiatement le bureau 
d'origine de l'arrêt total da-eéiéggaaae de la transmission ou de 
la remise de la télécommunication ou d'une partie quelconque de 
eelai ei celle-ci. sauf dans le cas où cette notification 
paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 



n/55 /vRT. 22 

ARTICLE 22 

Secret dei télécommunications 

KWT/11/19 (voir Observations générales : Secret des télécommunications) 

TUR/65/7 6eece« Caractère privé des télécommunications 

[136] 141 1. Les Membres s'engagent i prendre toutes les mesures possibles, 

compatibles avec le système de télécommunication employé, en vue d'assurer 

le secret des correspondances internationales. 

TUR/65/7A 
MOD 141 1. Les Membres s'engagent à prendre toutes les mesures 

possibles, compatibles avec le système de télécommunication 
employé, en vue d'assurer le aeevee caractère privé des 
correspondances internationales. 

1 



ART. 23 n/56 

ARTICLE 23 

Etablissement, exploitation et sauvegarde 
des voies et des installations de télécommunication 

SLM/17/24 3UP 

[138] 143 1. Les Membres prennent les mesures utiles en vue d'établir, dans 

ies meilleures conditions techniques, les voies et installations 

nécessaires pour assurer l'échange rapide et ininterrompu des 

télécommunications internationales. 

CKS/78/8 
MOD 143 1. Les Membres ©«amené devraient s'efforcer de prendre 

les mesures utiles en vue d'établir, dans les meilleures 
conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour 
assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications 
internationales. 



n/57 ART. 25 

ARTICLE 25 

Priorité des télécommunications relatives 
2 la sécurité de la vie humaine 

[143] 148 Les services internationaux de télécommunication doivent accorder ia 

priorité absolue â toutes les télécommunications relatives â la sécurité de 

la vie humaine en mer, sur terre, dans ies airs et dans l'espace extra

atmosphérique, ainsi qu'aux télécommunications épidémiologiques d'urgence 

exceptionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 

URS/16/4 
MOD [143] 148 Les services internationaux de télécommunication 

doivent accorder la priorité absolue à toutes les 
télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine en 
mer, sur terre, dans les airs et dans l'espace 
extra-atmosphérique, ainsi qu'aux télécommunications des 
navires-hôpitaux et aux télécommunications épidémiologiques 
d'urgence exceptionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 



ART. 26 n/58 

ARTICLE 26 

Priorité des télégrammes d'Etat et 
des conversations téléphoniques d'Etat 

TUR/65/8 
MOD Priorité des «élégaeaaes é'éeae ee-éee eewgaaeiea© 

télécommunications d'Etat. 

[144] 149 Sous réserve des dispositions des articles 25 et 31 [36] de la 

présente Constitution, les télégrammes d'Etat jouissent d'un droit de 

priorité sur les autres télégrammes, lorsque l'expéditeur en fait la 

demande. Les conversations téléphoniques d'Etat peuvent également, sur 

demande expresse et dans la mesure du possible, bénéficier d'un droit de 

priorité sur les autres communications téléphoniques. 

CHN/78/9 
MOD 149 Sous réserve des dispositions des article 25 et 31 [36] 

de la présente Constitution, les télégrammes d'Etat jouissent dans 
la mesure du possible d'un droit de priorité sur les autres 
télégrammes, lorsque l'expéditeur en fait la demande. Les 
conversations téléphoniques d'Etat peuvent également, sur demande 
expresse et dans la mesure du possible, bénéficier d'un droit de 
priorité sur les autres communications téléphoniques. 



11/59 ART. 29 

CHAPITRE III 

Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications 

ARTICLE 29 [33] 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences radioélectriques et 
de l'orbite des satellites géostationnaires 

URS/16/5 
MOD Utilisation rationnelle et efficace du spectre das fréquences 

radioélectriques et da 1'orbite das satellites géostationnaires 

[154] 153 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour ies radio

communications spatiales, les Membres tiennent compte du fait que les 

fréquences et l'orbite des satellites géostationnaires sont des 

ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées de manière 

efficace et économique, conformément aux dispositions du Règlement des 

radiocommunications, afin de permettre un accès équitable â cette orbite et 

â ces fréquences aux différents pays ou groupes de pays, compte tenu des 

besoins spéciaux des pays en développement et de la situation géographique 

de certains pays. 

URS/16/6 
MOD- [154] 153 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les 

radiocommunications spatiales, les Membres tiennent compte du fait 
que les fréquences et l'orbite des satellites géostationnaires 
sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées 
de manière effieaee-et économique (Cest-à-dire, de façon 
rationnelle et efficace), conformément aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications, afin de permettre un accès 
équitable à cette orbite et à ces fréquences aux différents pays 
ou groupes de pays, compte tenu des besoins spéciaux des pays en 
développement et de la situation géographique de certains pays. £n 
ce oui concerne les fréquences, cela s'applique également aux 
services- de radiocommunication de Terre. 

NIG/74/9 
ADD 153A 3. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les 

services de radiocommunications spatiales, les Membres tiennent 
compte du fait que les fréquences et l'orbite des satellites 
géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui 
doivent être utilisées de manière efficace et économique, 
conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications 
afin de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces 
fréquences aux différents pays ou groupes de pays, compte tenu des 
besoins spéciaux des pays en développement et de la situation 
géographique de certains pays ou groupes de pays Membres. 



ART. 30 11/60 

ARTICLE 30 [35] 

Brouillages préjudiciables 

[160] 156 3 . De p l u s , l e s Membres reconnaissent dé s i r ab l e de prendre i e s 

mesures pratiquement poss ib les pour empêcher que l e fonctionnement des 

appa re i l s e t i n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s de tou tes so r t e s ne cause des 

b rou i l l ages p r é jud i c i ab l e s aux communications ou se rv ices r a d i o é l e c t r i q u e s 

v i sés au numéro 154 [158] de l a présente Cons t i t u t i on . 

NIG/74/10 
MOD [160] 156 3 . De p l u s , l e s Membres r e e e n n a i s s e n t - d é s i r a b l e - d e 

prendre prennent l e s mesures pra t iquement p o s s i b l e s pour empêcher 
que l e fonctionnement des a p p a r e i l s e t i n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s 
de t o u t e s s o r t e s ne cause des b r o u i l l a g e s p r é j u d i c i a b l e s aux 
communications ou s e r v i c e s r a d i o é l e c t r i q u e s v i s é s au 
numéro 154 [158] de l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n . 

KWT/11/20 
ADD 156A 4. Les Membres peuvent, par l ' i n t e rméd ia i r e de conférences 

rég iona les , d 'accords régionaux e t d 'o rganisa t ions régionales , 
résoudre des problèmes concernant l e s b rou i l l ages p ré jud ic iab les . 



11/61 ART. J J 

ARTICLE 33 [38] 

Ins ta l la t ions des serv ices de défense n a t i o n a l e 

[163] 159 1. Les Membres conservent l eu r e n t i è r e l i b e r t é re la t ivement aux 

i n s t a l l a t i o n s r a d i o é l e c t r i q u e s m i l i t a i r e s de l e u r s armées e t de l e u r s 

forces navales e t a é r i e n n e s . 

SLM/17/25 
MOD [163] 159 1. Les Membres conservent leur en t i è r e l i b e r t é 

relat ivement aux i n s t a l l a t i o n s rad ioé lec t r iques m i l i t a i r e s - d e 
leurs-araées-et -de- lewrs-ferees-Ravales-e t -aér ieRRes dest inées aux 
services de défense na t iona le . 

ARS/60/14 
MOD 159 1. Les Membres conservent l e u r e n t i è r e l i b e r t é 

r e l a t ivemen t aux i n s t a l l a t i o n s r a d i o é l e c t r i q u e s m i l i t a i r e s . 



ART. 34 n/62 

CHAPITRE IV 

Relations avec les Mations Unies 
et les organisations internationales 

ARTICLE 34 [39] 

Relations avec les Nations Unies 

[167] 163 l.^J Conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord ci-dessus 

mentionné, les services d'exploitation des télécommunications des Nations 

Unies jouissent des droits et sont soumis aux obligations prévues dans ia 

présente Constitution, dans la Convention et dans ies Règlements 

administratifs. Ils ont, en conséquence, ie droit d'assister, â titre 

consultatif, â toutes les conférences de l'Union, y compris ies réunions 

des Comités consultatifs internationaux. 

6/ le Groupe d'experts suggère que cette disposition pourrai: être supprimée. 

SLM/17/26 
TZA/56/3 
ARS/60/15 
TUR/65/9 
CBN/78/10 SUP 



n/63 ART. 36 

CHAPITRE V 

Dispositions finales 

ARTICLE 36 [41, 42+83] 

Instruments de l'Union 

3/58/24 
SUP (transféré à l'article 4A) 

165 1. Les instruments de l'Union sont 

- la présente Constitution de l'Union internationale des 
télécommunications, 

- la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications et 

- les Règlements administratifs. 

CHL/43/9 
MOD 165 1. Les instruments de l'Union sont: 

La présente Constitution de l'Union internationale 
des télécommunications, oui- est l'instrument 
fondamental de l'Union. 

La Convention de l'Union internationale des 
télécommunications, instrument oui complète les 
dispositions de la Constitution. 

Les Règlements administratifs, instruments oui 
complètent les dispositions de la Constitution et 
de la Convention. 

166 2. La présente Constitution, dont les dispositions sont complétées 

par celles de la Convention, est l'instrument fondamental de l'Union. 

B/58/24 
CHL/43/10 
SUP 166 



ART. 36 H/64 

[170] 167 3. Les dispositions de la présente Constitution et de la Convention 

[643] sont complétées par celles des Règlements administratifs, énumérés ci-

après, qui régissent l'utilisation des télécommunications et lient tous les 

Membres : 

- le Règlement télégraphique^/ 

- le Règlement téléphonique^/ 

- le Règlement des radiocommunications. 

Ce titre est conforme 3 l'instrument actuellement en vigueur et ne pourra être 
modifié qu'après ies résultats de la CAMTT 1988. - En outre, l'ênumération 
suggérée ici fait double emploi avec le "Chapitre XIII" (article 83) de la 
Convention de Nairobi (1982). 

B/58/24 
SUP (transféré à l'article 4A) 

HNG/22/7 
TZA/56/9 
ARS/60/16 
TUR/65/10 
CHN/78/11 
MOD 167 3. Les dispositions de la présente Constitution et de la 

Convention sont complétées par celles des Règlements 
administratifs, énumérés ci-après, qui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

le-Règleaent-télégraphiquet 

le-Règleaeat- téléphoniquet 

le Règlement international des télécommunications: 

le Règlement des radiocommunications. 

CHL/43/11 
SUP 

aaR^eRaaea-eeae-eeaeeéeéea-pea-eeaaee'-aee Les Règlements 
administratifs énumérés ci-aprèST"**** régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

Le Règlement télégraphique 

Le Règlement téléphonique 

Le Règlement des radiocommunications. 



n/65 ART. 36 

[169] 168 4. £n cas de divergence entre une disposition de ia Constitution et 

[173] une disposition de la Convention ou des Règlements administratifs, ia 

Constitution prévaut. En cas de divergence entre une disposition de ia 

Convention et une disposition des Règlements administratifs, la Convention 

prévaut. 

B/53/24 
SUP (transféré à l'article 4A) 

TZA/56/10 
MOD 168 4. En cas de divergence entre une disposition de la 

Constitution et une disposition de la Convention ou des Règlements 
administratifs, la Constitution prévaut. En cas de divergence 
entre une disposition de la Convention et une disposition des 
Règlements administratifs, la CeaveReten Constitution prévaut. 



ART. 38 11/66 

ARTICLE 38 [45] 

Ratification8/ 

3/ Le Groupe d'experts suggère que la Conférence de plénipotentiaires pourrait 
utilement envisager d'élargir la portée du titre et le libellé du présent 
article en incluant les notions d'acceptation et d'approbation qui, selon la 
Convention de Vienne de 1969 sur le Droit des Traités, désignent des actes ayant 
le même effet juridique que ia ratification c'est-â-dire qu'ils constituent 
"l'acte international par lequel un Etat établit sur le plan international son 
consentement à être lié par un traité" (voir l'article 2, paragraphe l(b) et 
l'article 40 de cette Convention). 

ARTICLE 38 

HNG/22/8 
MOD Ratification et approbation 

TZA/56/11 
MOD ARTICLE 38 

Ratification, acceptation et approbation 

[177] 173 1. La présente Constitution et la Convention seront ratifiées 

simultanément par tout signataire selon ses règles constitutionnelles en 

vigueur et sous la forme d'un unique instrument. Chaque iastrament de 

ratification sera adressé, dans le plus bref délai possible, [par la voie 

diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le 

siège de l'Union,]£/ au Secrétaire générai qui informe les Membres du dép8t 

de chaque instrument de ratification. 

9/ Suppression proposée par le Groupe d'experts. 

DDR/6/5 
MOD [177] 173 1. -La présents ConstaSwa&OB-et.-la Gawent-to* -ooaaa* 

«at4**Mes-«&inul«eRéaeat- -par. fcowfc signataire selon ses règles 
•eonotitutionnollec en vigueur et eeas la feras d'un-uaiqw 
4n»fe*ameRa* 

La ratification de la Constitution, ainsi oue 
l'approbation/acceptation de la Convention seront effectuées 
conformément aux règles constitutionnelles des Membres de 
l'Union. •Chèque Las instruments, de ratification et 
d'approbation/acceptation «aa» seront l'un l'autre 
adressés simultanément et dans le plus bref délai possible 
aav-4.a-va4» diplomatique et Bag- l'eaweaiso du-goaverRoaent 
du pays-aa-ea-tgauv»^e-ai6gc de l'Unie* au Secrétaire 
général qui fin informe les Membres du dépôt -de-abaque 
aaotgaaeRa-da-ratlfioatian de l'Union. 



11/67 ART. 38 

HNG/22/8A 
MOD 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées siaultanéaeRC ou approuvées par tout signataire selon 
ses règles constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un 
unique instrument. Chaque instrument de ratification ou 
d'approbation sera adressé, dans le plus bref délai possible, îpar 
la-veie-dipleaatieue-et-par-1'eRtreaise-du-geuverReaeRt-dH-pays-eù 
se-treuve-le-siège-de-l'URieRT} au Secrétaire général qui informe 
les Membres du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'approbation-

TZA/56/12 
B/58/25 
ARS/60/17 
TUR/65/11 
NIG/74/4 
MOD 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées simultanément par tout signataire selon ses règles 
constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un unique 
instrument. Chaque instrument de ratification sera adressé, dans 
le plus bref délai possible, 

a^BRéoR^ au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt de 
chaque instrument de ratification. 

CHN/78/12 
MOD 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées simultanément par tout signataire selon ses règles 
constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un unique 
instrument. Chaque instrument de ratification sera adressé, dans 
le plus bref délai possible, fpar la voie diplomatique et par 
l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le siège de 
l'Union,+ au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt 
de chaque instrument de ratification. 



ART. 38 11/68 

[179] 175 (2) A l'expiration d'une période de deux ans à compter de la 

date d'entrée en vigueur de ia présente Constitution et de la Convention, 

un signataire qui n'a pas déposé d'instrument de ratification aux termes du 

numéro 173 [177] de la présente Constitution n'a plus qualité pour voter à 

aucune conférence de l'Union, à aucune session du Conseil d'administration, 

i aucune réunion des organes permanents de l'Union, ni lors d'aucune 

consultation par correspondance effectuée en conformité avec les 

dispositions de la présente Constitution et de la Convention, et cela tant 

que l'instrument de ratification n'a pas été déposé. Les droits de ce 

gouvernement, autres que les droits de vote, ne sont pas affectés. 

B/58/26 
MOD 175 (2) A l'expiration d'une période de deux ans ... et cela 

tant que l'instrument de ratification n'a pas été déposé. Les 
droits de ce gouvernement, autres que le droit de vote, ne sont 
pas affectés, sauf pour l'application du numéro 6A de la présente 
Constitution. 

[181] 176"» JIO/ 

4. Dans le cas où l'un ou plusieurs des Membres signataires ne 

ratifieraient pas la présente Constitution et la Convention, ces dernières 

n'en seraient pas moins valables pour les Membres qui les auraient 

ratifiées. 

LO/: le Groupe d'experts considère que cette disposition devrai: être supprimée. 

SLM/17/27 
BUL/20/3 
TZA/'56/13 
B/58/27 
NIG/74/12 
SUP I76bis 



H/69 ART. 39 

ARTICLE 39 [46] 

Adhésion 

[183] 178 2. L'instrument d'adhésion est adressé au Secrétaire général [par ia 

voie diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où se trouve 

le siège de l'Union]11/. Il prend effet è la date de son dépSt, è moins 

qu'il n'en soit stipulé autrement. Le Secrétaire général notifie l'adhé

sion aux Membres et transmet â chacun d'eux une copie authentifiée ce 

l'Acte. 

11/ Suppression proposée par 1? Groupe d'experts. 

DDR/6/6 
HNG/22/9 
TZA/56/14 
B/58/28 
ARS/6C/18 
TUR/65/12 
NIG/74/13 
MOD 178 2. L'instrument d'adhésion est adressé au Secrétaire 

général [pag la "voie diplomatique et pag l'ewtgeaise da 

effet à la date de son dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé 
autrement. Le Secrétaire général notifie l'adhésion aux Membres et 
transmet à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. 

CHN/78/12 
MOD 178 2. L'instrument d'adhésion est adressé au Secrétaire 

général ft>ar la voie diplomatique et par l'entremise du 
gouvernement du pays où se trouve le siège de l'Union*. Il prend 
effet à la date de son dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé 
autrement. Le Secrétaire général notifie l'adhésion aux Membres et 
transmet à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. 



ART. 40 n/70 

ARTICLE 40 [43 + 42] 

Règlements administratifs 

[171] 180 2. La ratification de la présence Constitution et de la Convention 

ou l'adhésion â la présente Constitution et â la Convention, conformément 

aux articles 38 [45] et 39 [46] de la présente Constitution respectivement, 

implique également l'acceptation des Règlements administratifs en vigueur 

au moment de cette ratification ou de cette adhésion. 

HOL/49/1 
MOD [172] 181 3. 

sou* appaeeatieR de toute gé^ieisR de efRèglemeats pag dee 
fienéégeneee aaaiRiatgaCives eeapéteRtee. Le Baegétaige géaégal 

•eeeitv Les règlements partiellement révisés ou nouveaux entrent 
en vigueur à la date ou. selon le cas, aux dates oui v sont 
spécifiées, sauf pour les Membres oui ont expressément refusé de 
les accepter par une notification au Secrétaire général. Le délai 
qui s'écoule entre l'adoption de ces règlements partiellement 
révisés ou nouveaux et leur entrée en vigueur n'est pas inférieur 
A douze mois. 



n/7i ART. 42 

ARTICLE 42 [50] 

Règlement des différends 

SLM/17/42 (voir Observations générales : Règlement des différends) 

INS/54/1 
SUP 185 



ART. 43 11/72 

ARTICLE 43 

Dispositions pour amender la présence Constitution 

187 2. Toute proposition de modification d'un amendement proposé 

conformément au paragraphe 1 ci-dessus peut, cependant, être soumise â tout 

moment par un Membre de l'Union ou sa délégation, y compris â la Conférence 

de plénipotentiaires. 

ARS/60/19 
SUP 187 

DDR/6/7 
URS/16/7 
SLM/17/28 
3UL/20/4 
HNG/22/10 
3/58/29 
TUR/65/13 
NIG/74/14 
CHN/78/14 
NOC 187 

ou : j 187 2a Le texte de toute proposition de modification d'un amendement 

proposé doit parvenir au Secrétaire général au moins trois mois avant la 

date d'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires qui doit examiner 

cet amendement. Le Secrétaire général transmet les textes aux Membres, au 

fur et â mesure qu'il les reçoit. 

187 2b Nonobstant la disposition ci-dessus relative â la soumission en 

temps utile des propositions de modification relatives â des amendements 

proposés, une proposition visant 3 modifier un amendement proposé peut être 

soumise 2 une séance plénière de la Conférence de plénipotentiaires, sous 

réserve que l'examen d'une telle proposition soit approuvé par la majorité 

des délégations accréditées ayant le droit de vote. 
L 
DDR/6/8 
SLM/17/28 
TZA/56/15 
B/53/30,31 
SUP 

ARS/60/20 

Variantes 2a et 2b 

187 Les variantes 2a et 2b peuvent être adoptées. 



n/73 ART. 43 

189 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification d'un 

amendement proposé de même que la proposition d'amendement dans son 

intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée â une séance plénière par 

au moins [les deux tiers des Membres de l'Union] [les deux tiers des 

délégations accréditées i la Conférence de plénipotentiaires et ayant le 

droit de vote]. 

DDR/6/9 
TCH/8/3 
ARS/60/21 
TUR/65/14 
NIG/74/15 
CHN/78/15 
MOD 189 4. Pour être adoptée, toute proposition de 

modification d'un amendement proposé de même que la 
proposition d'amendement dans son intégralité, modifiée ou 
non, doit être approuvée à une séance plénière par au moins 
les deux tiers des Membres de l'Union -(las deux tiers dsa 
•délégations aeeréditéas-à-la. Canféroaae-aa.aAanipa*aa6iaigaa 

-4a aesit as veto). 

URS/16/8 
MOD 189 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 

d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée par aa 
moins-{les deux tieys des Membres de l'Union.1-Ues-deax-tiers 
des-délégatians-aeeréditées-à-la-CeRféreRee-de-pléRipetentiaires-
et-ayaRt-le-dreit-de-vete?] 

HNG/22/11 
TZA/56/16 
B/58/32 
MOD 189 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 

d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée à une 
séance plénière par au moins [les deuw tiens dee Memages de de 
l'UaieR] les deux tiers des délégations accréditées à la 
Conférence de plénipotentiaires et avant le droit de vote. 

190 5. Les dispositions générales concernant les conférences et le 

règlement intérieur des conférences et autres réunions figurant dans la 

Convention s'appliquent, è moins que les paragraphes précédents du présent 

article, qui prévalent, n'en disposent autrement. 

CHN/78/16 
NOC 190 



ART. 43 

Alternative : 

n/74 

191 6. [Tous les amendements i la présente Constitution adoptés par une 

Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des protocoles concernant 

soit une seule disposition amendée, soit plusieurs dispositions amendées et 

interdépendantes. Chacun de ces protocoles entre en vigueur dans sa 

totalité le trentième jour après le dépôt par les trois-quarts des Membres 

des instruments d'acceptation auprès du Secrétaire générai et lie tous les 

Membres de l'Union; l'acceptation d'une partie seulement d'un tel 

protocole est exclue.] 

DDR/6/10 
TCH/8/4 
URS/16/9 
BUL/20/5 
HNG/22/12 
ARS/60/22 
NIG/74/16 
CHN/78/17 
SUP 1ère variante 

B/58/33 
MOD 1ère variante: 

191 6. Tous les amendements à la présente Constitution adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des 
protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de ces 
protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les trois quarts des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union sauf dans le cas visé au numéro 19IA} l'acceptation 
d'une partie seulement d'un tel protocole est exclue. 

SLM/17/29 
TZA/56/17 
TUR/65/15 
NOC 1ère variante 



11/75 ART. 43 

ou : 

191 6. [Tous les amendements 3 la présente Constitution adoptés par une 

Conférence de plénipotentiaires entrent en vigueur dans leur totalité le 

trentième jour suivant le dépôt par les trois-quarts des Membres des 

instruments d'acceptation auprès du Secrétaire général et lient ensuite 

tous ies Membres de l'Union; l'acceptation d'une partie seulement de tels 

amendements est exclue.] 

SLM/17/29 
TZA/56/15 
TUR/65/15 
SUP 2ème variante 

DDR/6/1C MOD 191 2ème variante 

TCH/3/4 
URS/16/9 
BUL/2C/5 
HNG/22/12 
ARS,- 60/22 
NIG/74/16 
CHN/78/17 
NOC 

6. Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en 
vigueur dans leur totalité le trentième jour suivant le 
dépôt par los tgelo suagea- un tiers des Membres des 
instruments d'ocooptatloi» de ratification auprès du 
Secrétaire général et lient ensuite tous les Membres de 
l'Union; l'aeoeatatiaa- la ratification d'une partie 
seulement de tels amendements est exclue. 

2ème variante 

B/58/34 
ADD 191A 6A. Un amendement à la présente Constitution adopté 

conformément au numéro 191 ne lie pas les Membres qui, à la date 
d'entrée en vigueur de l'amendement, n'ont pas ratifié la 
Constitution et la Convention. 



ART. 43 11/76 

Alternative: 

192 7. [le Secrétaire général notifie 3 tous les Membres le dépôt de 

chaque instrument d'acceptation et la date de l'entrée en vigueur d'un tel 

Protocole.] 

DDR/6/11 
TCH/8/5 
URS/16/10 
BOL/20/6 
HNG/22/13 
ARS/60/23 
NIG/74/17 
CHN/78/13 
SUP 1ère variante 

SLM/17/30 
TZA/56/18 
3/53/35 
TUR/65/iê 
NOC 1ère variante 

ou: 

192 7. [Le Secrétaire générai notifie 3 tous les Membres le dépôt de 

chaque instrument d'acceptation et la date de l'entrée en vigueur de tels 

amendements.] 

SLM/17/30 
TZA/56/13 
B/58/35 
TUR/65/16 
SUP 2ème variante 

DDR/6/12 
MOD 192 2ème variante 

7. Le Secrétaire général notifie à tous les Membres le 
dépôt de chaque instrument <H aooeptatiea de ratification et 
la date de l'entrée en vigueur de tels amendements. 

TCH/8/5 
URS/16/10 
BUL/20/6 
HNG/22/13 
ARS/60/23 
NIG/74/17 
CHN/78/18 
NOC 2ème variante 



11/77 ART. 43 

193 8. Après l'entrée en vigueur de tout amendement, la ratification ou 

l'adhésion prévues aux articles 38 [45] et 39 [46] de la présente 

Constitution s'applique 3 la Constitution amendée. 

SLM/17/37 (voir Observations générales : Constitution et Convention : 

Entrée en vigueur de tout amendement â la Constitution} 

194 9. lors de l'entrée en vigueur [d'un tel protocole] 'ce tels 

amendements] 3 la présente Constitution, le Secrétaire général [I*] lies] 

enregistre auprès du Secrétariat des Nations Unies, conformément aux 

dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations Unies, le 

paragraphe 4 de l'article 46 [52 + 43] de la présence Constitution 

s'applique également 3 ces amendements. 

SLM/17/31 
TZA/56/19 
B/55,36 
TUR/65/17 
MOD 194 9. Lors de l'entrée en vigueur d'un tel protocole 

aaeRdeaeR«e^ à la présente Constitution, le Secrétaire général 
fl') {*eo3 enregistre auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des 
Nations Unies. Le paragraphe 4 de l'article 46 de la présente 
Constitution s'applique également à ces amendements. 

DDR/6/13 
3UX/20/7 
HNG/22/14 
CHN/78/20 
MOD 194 9. Lors de l'entrée en vigueur fa^wR-tsl prstsosle} 

de tels amendements à la présente Constitution, le 
Secrétaire général 41-'4 Ifift enregistre auprès du Secrétariat 
des Nations Unies, confornement aux dispositions de 
l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le 
paragraphe 4 de l'article 46 [52 -f 48] de la présente 
Constitution s'applique également à ces amendements. 



ART. 44 n/78 

ARTICLE 44 [47] 

Dénonciation de la présente Constitution 
et de la Convention 

184] 195 1. Tout Membre qui a ratifié15^ la présente Constitution e: ia 

Convention ou qui y a adhéré a le droit de les dénoncer par une notifica

tion adressée au Secrétaire général [par la voie diplomatique et par 

l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le siège de l'Union]15'. 

Le Secrétaire général en avise les autres Membres. 

15/ Le Groupe d'experts suggère que la Conférence de plénipotentiaires pourrait 
utilement envisager d'élargir la portée du titre et le libellé du présent 
article en incluant les notions d'acceptation et d'approbation qui, selon la 
Convention de Vienne de 1969 sur le Droit des Traités, désignent des actes ayant 
le même effet juridique que la ratification c'est-3-dire qu'ils constituent 
"l'acte international par lequel un Etat établit sur le plan international son 
consentement 3 être lié par un traité" (voir l'article 2, paragraphe l(b) et 
l'article 40 de cette Convention). 

16/ Suppression proposée par le Groupe d'experts. 

DDR/6/14 
MOD [184] 195 1. Tout Membre qui a r a t i f i é la présente Constitution 

et a adoaté ou accepté la Convention ou qui a adhéré aux 
dejis a l e droit de l e s dénoncer par une not i f icat ion 
adressée au Secrétaire général [pas--ta-vaie dlpleaatique es 
aar-l'-enfireaisa -4a- gauvornsaont au -pays-où s s trewvo -ia 
«*•§•-aa--3r»»Ria«4. Le Secrétaire général en avise l es autres 
Membres. 

HNG/22/15 
TZA/56/20 
3/53/37 
TUR/65/13 
NIG/74/13 
MOD 195 1. Tout Membre qui a r a t i f i é l a présente Constitution e t 

l a Convention ou qui y a adhéré a l e dro i t de l e s dénoncer par une 
n o t i f i c a t i o n adressée au Secrétaire général {pag la voie 
dipleaat iaae et pag l ' e a t g e a i e e du geuvegRtmtiHti du paye eu ee 
t g e w e l e •eiège ' de l 'URien] . Le Secrétaire général en avise l e s 
autres Membres. 

CHN/78/20 
MOD 195 1. Tout Membre qui a ratifié la présente Constitution et 

la Convention ou qui y a adhéré a le droit de les dénoncer par une 
notification adressée au Secrétaire général £par la voie 
diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où se 
trouve le siège de l'Union}. Le Secrétaire général en avise les 
autres Membres. 



H/79 ART. 46 

ARTICLE 46l/_/ [52 + 48] 

Entrée en vigueur et questions connexes 

17': Compte tenu de l ' inc lus ion de cet a r t i c l e dans l e présent "chapitre V 
~~ Disposit ions f ina les" , un "Chapitre VII" d i s t inct comme celui qui f igure 

actuellement dans la Convention de Nairobi, 1982, n 'es t plus nécessa ire . 

[193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront an 

vigueur entre l e s Parties l e trentième jour après l e dépôt : 

[du 25ème instrument de r a t i f i c a t i o n ou,d'adhésion.] 

[du [<*lême] [55ême] instrument de ra t i f i ca t ion ou d'adhésion.] 

[des instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion par plus [d'un quart] [d'un 

t i e r s ] des Membres de l 'Union.] 

DDR/6/15 
MOD [193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront 

en vigueur entre l es Parties l e trentième jour après le 
dépôt: 

[du- 25eme- énstruaent-de -ratification-ou-d* adhés-ieir.} 

fo» f41èae4. - [-55eae]—instrument-de- ratif-iea-tion- eu 
d'-adhésion-:-J 

des instruments de rat i f i ca t ion , d'approbation/acceptation 
ou d'adhésion par plus fd'-un-euart}- d'un t i e r s des Membres 
de l'Union. 

TCH/3/6 
JR5/ i o / * » 
CHL/43. 12 
CHN/"S/21 
MCD 

SLM/17/32 
HNG/22/16 
B/58/38 
TUR/65/19 
MOD 

;i93] 198 1. (1) La présente Const i tut ion e t la Convention entreront en 

vigueur entre l e s Parties l e trentième jour après le dépôt: 

[du-25èae-iRStruaeRt-de-ratif ieatieR-a«i-d iadhésieR;} 

{du-{41èBe}-{55èBe}-iRstruB9Rt-de-ratifieatieR-eu-d!adRésieRTj 
[des instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion par plus fd**R 
auart]-fd'un t i e r s ] des Membres de l 'Un ion . ] 

[193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 
vigueur entre l es Parties l e trentième jour après le dépôt: 

(du 25ème instrument de rat i f i ca t ion ou d'adhésion.] 
[du-{41èae}-[SSèae]-instrument-de-ratifieatien-ea 
d'adhésion;} 

[des-iRstraaents-de-ratifieatisn-ea-d^adhésisR-par-plas 
id'un-quarti-fdtun-Eiersi-des-Meabres-de-liVRieRT} 



ART. 46 il/go 

203 5. En cas de divergence18/ encre les textes de la présente 

Constitution et de la Convention dans les différentes langues, le texte 

français fera foi. 

JT le Groupe d'experts considère ce terme comme plus approprié que le terme 
"contestation" utilisé dans le Testimonium de la Convention de Nairobi. 

DDR/6/16 
HNG/22/17 
m,s»t\f Omt/m\~ 

NCC 203 

[Testimonium] 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont signé l'original de ia 

présente Constitution de l'Union internationale des télécommunications et 

l'original de la Convention de l'Union internationale des télécommunications. 

Fait 3 Nice, le .. juin 1989 

TZA/56/21 Après 203 supprimer le mot "Testimonium" avant le 
dernier paragraphe. 



n/8i AN. 1 

ANNEXE 1 

Liste des Meabres de l'Union internationale 
des télécommunications au ... juin 1989* 

SLM/17/33 
MOD ANNEXE 1 

Nous souhaiterions que dans cette annexe les Membres soient répartis 
entre des groupes régionaux, et énumérés par ordre alphabétique à l'intérieur 
de ces groupes. 



AN. 2 ïi/82 

ANNEXE 2 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Constitution, dans la Convention et dans les Règlements 

administratifs de l'Union internationale 
des télécommunications 

B/58/39 

ADD 2017 Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 
c) les administrations et les exploitations privées 

reconnues d'une part, et le Sec -taire général de 
l'Union d'autre part, et relatifs aux 
télécommunications publiques internationales. 

[2018] Télégrammes et conversations téléphoniques d'Etat: Télégrammes et 

conversations téléphoniques émanant de l'une des autorités ci-aprls: 

chef d'un Etat; 

chef d'un gouvernement et membres d'un gouvernement; 

commandant en chef des forces militaires, terrestres, navales ou 
aériennes; 

agents diplomatiques ou consulaires; 

Secrétaire générai des Nations Unies; chef des organes principaux 
des Nations Unies; 

Cour internationale de Justice. -

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont également 

considérées comme des télégrammes d'Etat. 

ARS/60/24 
MOD 2018 Remplacer le mot "télégrammes" par l'expression 

"messages de télécommunication", conformément aux derniers 
développements dans le domaine des télécommunications. 



PARITE m 

Propositions coordonnées relatives 

au Projet de Convention 



m/i ART. 2 

CONVENTION 

DE 

L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

TZA/56/22 
Le nouveau titre "Convention de l'Union internationale 

des télécommunications" est acceptable. 

CHAPITRE I [VIII] 

Fonctionnement de l'Union 

ARTICLE 2 [54] 

Conférences administratives 

[207] 7 1. (1) L'ordre du jour d'une conférence administrative est fixé par 

le Conseil d'administration, avec l'accord de la majorité des Membres de 

l'Union s'il s'agit d'une conférence administrative mondiale, ou de la 

majorité des Membres de la région considérée s'il s'agit d'une conférence 

administrative régionale, sous réserve des dispositions du numéro 29 [229] 

de la présente Convention. 

[208] 8 (2) Le cas échéant, cet ordre du jour comprend toute question 

dont l'inclusion a été décidée par une Conférence de plénipotentiaires. 

B/59/1 
MOD 8 (2) Le cas échéant, l'ordre du jour de la Conférence en 

question comprend toute question dont l'inclusion a été décidée 
par une Conférence de plénipotentiaires. 



ART. 2 III/2 

[209] 9 (3) Une conférence administrative mondiale traitant de radio

communications peut également porter 3 son ordre du jour des directives 3 

donner au Comité international d'enregistrement des fréquences touchant ses 

activités et l'examen de celles-ci. Une conférence administrative mondiale 

peut inclure dans ses décisions des instructions ou des demandes, selon le 

cas, aux organes permanents. 

B/59/2 
MOD (3) Une conférence administrative mondiale t ra i tant de 

radiocommunications peut également porter à son ordre du jour des 
d i r e c t i v e s à donner au Comité internat ional d'enregistrement des 
fréquences touchant s e s a c t i v i t é s e t l'examen de c e l l e s - c i . Une 
conférence administrative aeadiale peut inclure dans ses décis ions 
des ins truct ions ou des demandes, se lon l e cas , aux organes 
permanents. Dans l e cas de conférences rég iona les , ces 
ins truct ions ou demandes ne doivent pas porter préjudice aux 
i n t é r ê t s d'administrations d'autres régions . 

ETH/68/21 
MOD (3) Une conférence . . . au Comité internat ional 

d^aRvagéatgaaaR« de réglementation des fréquences e t de l 'espace 
orb i ta l . . . 

CAN/72/5 MOD [ 2 0 9 ] 9 3 Sous réserve des d i s p o s i t i o n s du numéro 
[MOD] 56 de l a C o n s t i t u t i o n , une 
c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e m o n d i a l e 
t r a i t a n t de r a d i o c o m m u n i c a t i o n s p e u t 
é g a l e m e n t p o r t e r à s o n o r d r e du j o u r 
d e s d i r e c t i v e s à d o n n e r au C o m i t é 
i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s 
f r é q u e n c e s t o u c h a n t s e s a c t i v i t é s e t 
l ' e x a m e n d e c e l l e s - c i . Une 
c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e m o n d i a l e 
p e u t i n c l u r e d a n s s e s d é c i s i o n s d e s 
i n s t r u c t i o n s ou d e s d e m a n d e s , s e l o n 
l e c a s , aux o r g a n e s p e r m a n e n t s . 



m/3 ART. 2 

[230] 30 7. S'il y est invité par une Conférence de plénipotentiaires, par le 

Conseil d'administration ou par une conférence administrative précédente 

chargée d'établir les bases techniques 3 l'intention d'une conférence 

administrative ultérieure,- et sous réserve que les dispositions budgé

taires nécessaires soient prises par le Conseil d'administration, le CCIR 

peut convoquer une réunion préparatoire 3 la conférence, qui se tient 

préalablement 3 ladite conférence administrative. Le directeur du CCIR 

soumet le rapport de cette' réunion préparatoire, par l'intermédiaire du 

Secrétaire général, comme contribution aux travaux de la conférence 

administrative. 

BUL/20/8 
MOD [230] 30 Au lieu de CCIR partout dans le texte inscrire "le CCI 

correspondant". 



ART. 3 ni/4 

[231] 31 

ARTICLE 3 [55] 

Conseil d'administration 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [41]£/ Membres de 

l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

2/ Voir le nucéro 57 du projet de Constitution. 

TZA/56/23 
B/59/3 
(MOD) 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé 

de -r41+ Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

DDR/6/17 
TCH/9/1 
HNG/22/18 
NIG/74/19 
CHN/79/1 
MOD [231] 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

f4t} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, conformément aux dispositions de 
l'article B de la Constitution. 

THA/7/2 
MOD (231) 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [44] Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. 



m/5 ART. 3 

CHL/19/2 
MOD [231] 31. 

CHL/19/3 
ADD 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de -H*h Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. Le nombre 
da sièges correspond A 25» du nombre total da Membres de l'Union: 
la Conférence de alénlaotantlalras vaille à. ce que es pourcentage 
soit respecté. 

Les sièges devenus vacants dans chaque région sont pourvus 
par les Membres élus en fonction du nombre de suffrages 
qu'ils ont obtenu. 

CHL/19/4 
ADD 

CHL/19/5 
ADD 

Pour chaque région, il y a deux groupes de Membres élus. Le 
premier groupe, comprenant les Membres élus qui ont obtenu 
le plus grand nombre de suffrages, siège au Conseil pendant 
toute la durée du mandat. Le deuxième groupe, comprenant les 
Membres élus qui ont obtenu le nombre de suffrages le plus 
faible, laisse la place pour la deuxième partie de ce mandat 
à un nombre égal de Membres dont la candidature n'a pas été 
retenue. Ces derniers sont choisis en fonction du nombre de 
suffrages qu'ils ont obtenu lors du scrutin. 

Pour la distribution des sièges dans chaque région et afin 
de maintenir une répartition équitable, ces groupes sont 
établis comme suit: 

Région 

A 

B 

C 

D 

E 

Total 

Sièges 

8 

7 

4 

11 

11 

41 

Membres qui ne sont pas 
soumis & une rotation 

5 

5 

3 

6 

6 

25 

Membres qui sont soumis 
à une rotation 

3 

2 

1 

5 

5 

16 

CHL/19/6 
ADD La rotation a lieu au milieu de la période fixée jusqu'à la 

prochaine Conférence de plénipotentiaires. Si cette période 
comprend un nombre d'années impair, la durée de chaque 
moitié, (sous-période) est déterminée de manière à favoriser 
les Membres qui occupent les sièges soumis è une rotation; 
par exemple: si la durée du mandat est de cinq ans, la 
rotation a lieu à la fin de la troisième année. 

CHL/19/7 
ADD Le règlement du Conseil précise les modalités de cette 

rotation. 

CHL/19/8 
ADD 

CHL/19/9 
ADD 

Il n'y a pas de rotation dans les régions où le nombre de 
Membres candidats A l'élection est égal au nombre de 
sièges. 

Dans une région où le nombre de Membres dont la candidature 
n'a pas été retenue est inférieur A la proportion de Membres 
soumis à une rotation, la rotation sera limitée A ce 
nombre. 



ART. 3 m/6 

[232] 32 (2) Si, entre deux Conférences de plénipotentiaires, une vacance 

se procuit au sein du Conseil d'administration, le siège revient de droit 

au Membre de l'Union qui a obtenu, lors du dernier scrutin, le plus grand 

nombre de suffrages parmi les Membres qui font partie de la même région et 

dor.t la candidature n'a pas été retenue. 

CHL/19/10 
MOD [232] 32. (2) Si, entre deux Conférences de plénipotentiaires, une 

vacance se produit au sein du Conseil d'administration, le siège 
revient de droit au Membre de l'Union qui a obtenu, lors du 
dernier scrutin, le plus grand nombre de suffrages parmi les 
Membres qui font partie de la même région et dont la candidature 
n'a pas été retenue. Dans ce cas, la procédure de rotation décrite 
au numéro 31 est assimilable A une vacance et il n'y a pas de 
rotation du Membre avant obtenu le plus grand nombre de suffrages 
dans le groupe soumis A une rotation non plus oue du Membre oui 
occupe le siège devenu vacant. 

[233] 33 (3) Un siège au Conseil est considéré comme vacant : 

KWT/11/23 
ADD [235A] 35A c) lorsqu'un Membre du Conseil se retire de l'Union 

1240] 40 (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, il peut être 

convoqué, en principe au siège de l'Union, par son président, 3 la demande 

de la majorité de ses Membres, ou â l'initiative de son président car.s les 

conditions prévues au numéro 67 [267] de la présente Convention. 

TZA/56/24 
ADD 40A (4) Le Conseil d'administration établit son propre 

règlement intérieur. 



m/7 ART. 3 

[241] 41 5. Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général, le président 

et le vice-président du Comité international d'enregistrement des 

fréquences et les directeurs des Comités consultatifs internationaux 

participent de plein droit aux délibérations du Conseil é'aditinistratior., 

mais sans prendre part aux votes. Toutefois, le Conseil peut tenir ces 

séances réservées aux seuls représentants de ses Membres. 

KWT/11/24 
MOD [241] 41 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/26 

MOD 41 

5. Le Secrétaire général et le* trois Vice-Secrétaires, 
généraux, le Président et le Vice-Président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, etc. 

5. Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général, 
la Peésidea* es le Visa Pgésidewe Directeur du Comité 
international d'enregistrement des fréquences et les Directeurs 
des Comités consultatifs internationaux participent de plein droi: 
aux délibérations du Conseil d'administration mais sans prendre 
part aux votes. Toutefois, le Conseil d'administration peut tenir 
des séances réservées aux seuls représentants de ses Membres. 

ETH/68/22 
MOD 41 5. Le Secrétaire général ... le président et le 

vice-président ou le directeur du Comité international 
aieaaeeàeaaeaeRa de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital ... participent ... 

[244] 44 8. Le représentant de chacun des Membres du Conseil d'administration 

a le droit d'assister en qualité d'observateur 3 toutes les réunions des 

organes permanents de l'Union désignés aux dispositions pertinentes de 

l'article 5 de la Constitution. 

KWT/11/25 
MOD [244] 44 8. Ajouter dans la aarge da l'article 5 un nouveau numéro 

qui se réfère au nouveau Comité consultatif international pour les 
télécommunications spatiales (CCITS). 



ART. m/8 

[246] 46 10. Pour l'exécution des attributions qui lui sont dévolues par la 

Constitution, le Conseil d'administration, en particulier : 

[252] 52 f) établit tous les règlements qu'il juge nécessaires aux activités 

administratives et financières de l'Union, ainsi que les règle

ments administratifs destinés 3 tenir compte de la pratique 

courante de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 

spécialisées qui appliquent le régime commun des traitements, 

indemnités et pensions; 

BUL/20/9 
MOD [252] 52 Au lieu de "Règlements administratifs" mettre "Règles 

administratives" ou un autre mot convenable. 

[268] 68 p) procède 3 la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 

directeur d'un Comité consultatif international 3 la première 

session régulière tenue après la date où la vacance s'est pro

duite. Un directeur ainsi nommé reste en fonctions jusqu'à la 

date fixée par la Conférence de plénipotentiaires suivante comme 

le stipulent les dispositions pertinentes de l'article 11 de la 

Constitution; il peut être élu 3 ce poste lors de la Conférence 

de plénipotentiaires suivante; 

KWT/11/26 
MOD [268] 68 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/27 

MOD 68 

p) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de Directeur-A*an- de l'un quelconque des Comités 
consultatifs internationaux A .... etc. 

p) procède A la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de Directeur d'un Comité consultatif 
international et de Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences à la première session 
régulière tenue après la date où la vacance s'est 
produite. 

Un Directeur ainsi nommé reste en fonction jusqu'A la 
date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
suivante comme le stipulent les dispositions 
pertinentes de l'article 11 de la Constitution; il peut 
être élu A ce poste lors de la Conférence de 
plénipotentiaires suivante. 



m/9 ART. 3 

ALG/57/9 
MOD [268] 68 p) procède A la désignation d'un titulaire au poste devenu 

vacant de directeur d'un Comité consultatif 
international A la première session régulière tenue 
après la date où la vacance s'est produite. Un 
directeur ainsi nommé reste en fonctions jusqu'A la 
date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
suivante comme le stipulent les dispositions 
pertinentes de l'article 11 de la Constitution; il peut 

pèéaipeeeReiaiifea euivaaee ) 

ETH/68/23 
MOD 68 p) procède A la désignation d'un titulaire au poste devenu 

vacant de directeur du Comité international de 
réglementation des fréquences et de l'espace orbital et 
de directeur ... la vacance s'est produite. Un 
directeur ainsi nommé reste en fonction ... 
plénipotentiaires suivante ; 

[269] 69 q) procède 3 la désignation d'un titulaire au poste devenu vacant de 

membre du Comité international d'enregistrement des fréquences 

selon la procédure prévue aux dispositions pertinentes de 

l'article 10 de la Constitution; 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/28 

MOD 69 q) procède A la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de aeae«a Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences selon la procédure 
prévue aux dispositions pertinentes de l'article 10 de 
la Constitution. 

ETH/68/24 
MOD 69 q) procède A la désignation d'un titulaire au poste devenu 

vacant de membre suppléant du Comité international 
é''ewgegise»easae da réglementation des fréquences et de, 
1 ' " " " orbital ... 



ART. 3 m/io 

[272] 72 t) soumet un rapport sur les activités de tous les organes de 

l'Union depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires: 

B/59/4 
MOD 72 t) soumet A la Conférence de plénipotentiaires un rapport 

sur les activités de tous les organes de l'Union depuis 
la dernière Conférence de plénipotentiaires; 



III/ll ART. 4 

[275] 75 

ARTICLE 4 [56] ' 

Secrétariat général 

1. Le Secrétaire général : 

[282] 82 

ETH/68/25 
MOD 

g) supervise,, pour les besoins de la gestion administrative, le per

sonnel du siège de l'Union, afin d'assurer une utilisation aussi 

efficace que possible de ce personnel et de lui appliquer les 

conditions d'emploi du régime commun. Le personnel désigné pour 

assister directement les directeurs des Comités consultatifs 

internationaux et le Comité international d'enregistrement des 

fréquences travaille sous les ordres directs des hauts fonction

naires intéressés, mais conformément aux directives adminis

tratives générales du Conseil d'administration et du Secrétaire 

général; 

82 g) supervise ... le Comité international 
de réglementation des fréquences et de l'espace orbital 
travaille ... 

[283] 83 

ETH/68/26 
MOD 

h) dans l'intérêt général de l'Union et en consultation avec le pré

sident du Comité international d'enregistrement des fréquences os 

avec le directeur du Comité consultatif en cause, affecte tempo

rairement des fonctionnaires 3 d'autres emplois en fonction des 

fluctuations du travail au siège de l'Union. Le Secrétaire 

général signale au Conseil d'administration ces affectations 

temporaires et leurs conséquences financières; 

83 h) dans l'intérêt ... le pgéaédaRe Directeur du Comité 
international d'cRgegisegeBeae de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital ... 



ART. 4 m/12 

[290] 90 o) publie les normes techniques du Comité international 

d'enregistrement des fréquences, ainsi que toute autre donnée 

concernant l'assignation et l'utilisation des fréquences et des 

positions de satellites sur l'orbite des satellites géostation

naires, telle qu'elle a été élaborée par le Comité dans l'exer

cice de ses fonctions; 

ETH/68/27 
MOD 90 o) publie les normes techniques du Comité international 

d^eRgegteegeaeRt de réglementation des fréquences et de 
l'espace orbital ... 

[299] 99 u) détermine, en consultation avec le directeur du Comité 

consultatif international intéressé ou, suivant le cas, avec le 

président du Comité international d'enregistrement des 

fréquences, la forme et la présentation de toutes les 

publications de l'Union, en tenant compte de leur nature et de 

leur contenu ainsi que du mode de publication le mieux approprié 

et le plus économique; 

ETH/68/28 
MOD 99 u) détermine, en consultation avec le .. 

directeur du Comité international d*eRgegteegaaeR% de 
réglementation des fréquences et de l'espace orbital . 

[309] 109 2. Il convient que le Secrétaire général ou le Vice-Secrétaire 

général assiste, 3 titre consultatif, aux Conférences de plénipotentiaires 

et aux conférences administratives de l'Union ainsi qu'aux assemblées 

plénières des Comités consultatifs internationaux; leur participation aux 

séances du Conseil d'administration est régie par les dispositions des 

numéros 41 [241] et 42 [242] de la présente Convention; le Secrétaire 

général ou son représentant peut participer, 3 titre consultatif, 3 toutes 

les autres réunions de l'Union. 

KWT/11/27 
MOD [309] 109 2. Il convient que le Secrétaire général ou l'un 

quelconque des trois Vice-Secrétaires, généraux assistent., etc. 



m/i3 ART. 5 

ARTICLE 5 [57] 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

ETH/68/29 
MOD 

ETH/68/30 
ADD 

Comité international d*eRgegéaftgaaeBe da réglementation 
des fréquences et de l'espace orbital 

110 (0) Le Comité international de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital travaille: 

a) dans le cadre de réunions tenues de préférence trois A 
quatre fois par an, en fonction de la charge de 
travail; 

b) par le truchement d'un directeur, assisté par un 
secrétariat spécialisé. 

[310] 110 1. (1) [Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus par la Conférence de 

plénipotentiaires].2/ Les aembres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences doivent être pleinement qualifiés par leur compétence 

technique dans le domaine des radiocommunications et posséder une 

expérience pratique en matière d'assignation et d'utilisation des 

fréquences. 

3/ Voir le numéro 73 du projet de Constitution. 

DDR/6/18 
TCH/9/2 
HNG/22/19 
TUR/65/22 
CHN/79/2 
MOD [310] 110 1. (1) Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de aina. membres indépendants 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. conformément 
aux dispositions da l'article 10 de la Constitution. Les 
membres du Comité international d'enregistreaent des 
fréquences doivent être pleinement qualifiés par leur 
compétence technique dans le domaine des radiocommunications 
et posséder une expérience pratique en matière d'assignation 
et d'utilisation des fréquences. 



ART. 5 m/i4 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/12 

MOD 110 1. (1) Le Conseil du Comité internat ional d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) e s t coaposé de sinq asabeee iRdéseRdaaee 
dix-neuf Membres de l'Union é lus par l a Conférence de 
p l én ipo ten t ia i re s . lies aeabges duGeaieé iRSegRatieaal 

TZA/56/25 
B/59/5 
MOD 110 1. (1) {Le Comité internat ional d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) e s t composé de cinq membres indépendants é lus 
par l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . } Les membres du Comité 
internat ional d'enregistrement des fréquences doivent ê tre 
pleinement q u a l i f i é s par leur compétence technique dans l e domaine 
des radiocommunications e t posséder une expérience pratique en 
matière d 'ass ignat ion e t d ' u t i l i s a t i o n des fréquences. 

ETH/68/31 
MOD 110 1. (1) Le Comité internat ional d*eageg*aejgeaeB« de. 

réglementation des fréquences (IFRB» e t de l ' e space orbi ta l 
(IFOSRB) e s t composé de cinq membres t i t u l a i r e s indépendants e t de 
cinq membres suppléants, é lus par l a Conférence de 
p l én ipo ten t ia i re s . Les membres du Comité internat ional 
d*eRgeg*oegemeaa de réglementation des fréquences e t de l 'espace 
orM£al . . . 

CAN/72/11 MOD [ 3 1 0 ] 110 1 ( 1 ) - r b e - e o m i t é - è n t e r n a t i o n a l 
d ^ - e n r e g i s f c r e m e n e - d e s - f r é q u e n e e s 
f ï F R B ^ - e s t - e o m p e s é - d e - e i n q - m e m b r e s 
t n d é p e n d a n t s - é i u s - p a r - i a - € o n f é r e n e e 
d e - p i é n i p o t e n t è a è r e s ^ - r Les membres 
du Comité i n t e r n a t i o n a l 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s f r é q u e n c e s 
d o i v e n t ê t r e p l e i n e m e n t q u a l i f i é s 
par l e u r c o m p é t e n c e t e c h n i q u e d a n s 
l e domaine d e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s 
e t p o s s é d e r une e x p é r i e n c e p r a t i q u e 
en m a t i è r e d ' a s s i g n a t i o n e t 
d ' u t i l i s a t i o n d e s f r é q u e n c e s . 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/13 

ADD 110A 2. (1) Lee aoasges Le Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences doit être pleinement qualifié par 
sa compétence technique dans le domaine des radiocommunications et 
posséder une expérience pratique en matière d'assignation et 
d'utilisation des fréquences. 



m/15 ART. 5 

[311] 111 (2) En outre, pour permettre une meilleure compréhension des 

problèmes qui viennent devant le Comité en vertu des dispositions perti

nentes de l'article 10 de la Constitution, chaque membre doit être au 

courant des conditions géographiques, économiques et démographiques d'une 

région particulière du globe. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/14 

MOD 111 (2) En outre, pour permettre une meilleure compréhension 
des problèmes qui viennent devant le Coaité international 
d'enregistrement das fréquences en vertu des dispositions 
pertinentes de l'Article 10 de la Constitution, ehasae Bemeger le 
Directeur doit être au courant des conditions géographiques, 
économiques et démographiques d'une région particulière du globe. 

[312] 112 2. La procédure d'élection est établie par la Conférence de 

plénipotentiaires de la façon spécifiée aux dispositions pertinentes de 

l'article 10 de la Constitution. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/15 

MOD 112 8f3. La procédure d'élection des Membres du Conseil et du 
Directeur du Comité international d'enregistrement des fréouences 
est établie par la Conférence de plénipotentiaires de la façon 
spécifiée dans les dispositions pertinentes de l'Article 10 de la 
Constitution. 

[316] 113 3. (1) Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le 

Règlement des radiocommunications. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/16 

SUP 113 



ART. 5 m/i6 

[317] 114 (2) Les membres du Comité élisent parmi eux un président et un 

vice-président, lesquels remplissent leurs fonctions pendant une durée 

d'une- année. Par la suite, le vice-président succède chaque année au 

président, et un nouveau vice-président est élu. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/17 

MOD 114 4j. {&-} Les aeabges Membres du Conseil élisent parmi eux un 
Président et un Vice-Président, lesquels remplissent leurs 
fonctions pendant une durée d'une année. Par la suite, 
le Vice-Président succède chaque année au Président et un nouveau 
Vice-Président est élu. 

[318] 115 (3) Le Comité dispose d'un secrétariat spécialisé. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/18 

MOD 115 5̂ . «4* Le 
spécialisé. 

Directeur dispose d'un Secrétariat 

ETH/68/32 
MOD 115 (3) Le Comité est assisté 

1'IFOSRB et un secrétariat spécialisé. 
par le Directeur de 

CAN/72/12 MOD [318] 115 (3) Le Comité dispose d'un 
secrétariat spécialisé oui 
travaille sous la direction 
immédiate du Comité pour lui 
permettre de s'acquitter des tâches 
et des fonctions oui lui sont 
confiées". Sous ce rapport, le 
Comité peut déléguer au Secrétariat 
spécialisé l'exécution de ses 
travaux réguliers n'exigeant pas 
des décisions collégiales. 

ALG/57/10 
NOC 115 



m/i7 ART. 5 

[319] 116 4. Aucun membre du Comité ne doit, relativement 3 l'exercice de ses 

fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, ni 

d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation ou 

personne publique ou privée. De plus, chaque membre doit respecter le 

caractère international du Comité et des fonctions de ses membres et il ne 

doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux dans 

l'exercice de ses onctions. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/19 
MOD 116 

B/59/6 
(MOD) 116 

*"g£j. AaeaR aoabga da Ceaieé Le Directeur ne doit, 
relativement A l'exercice de sas fonctions, demander ni recevoir 
d'instructions d'aucun gouvernement ai d'aueaR aoabgs É'BR 
gea-vegReaeRe sualaoRoua, ni d'aucune organisation ou personne 
publique ou privée. De plus, abaque aeasge le Directeur doit 
respecter le caractère international du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et des fonctions de ses aembres et 
il ne doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque 
d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

4. Aucun membre du Comité ne doit, relativement A 
l'exercice de ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions 
d'aucun gouvernement, ni d'aucun membre d'un gouvernement 
quelconque, ni d'aucune organisation ou personne publique ou 
privée. De plus, chaque /Membre doit respecter le caractère 
international du Comité et des fonctions de ses membres et il ne 
doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/20 
ADD 116A 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/21 
ADD 116B 

Dans la dernière phrase (textes français et espagnol) 
il convient de mettre un m majuscule A membre. 

Comité. 
Le Directeur r e a p l i t l e s fonctions de Secrétaire du 

Le Conseil ne prend des déc i s ions que l o r s q u ' i l e s t 
réuni en séance. A t i t r e exceptionnel , l e Conseil réuni en séance 
peut décider qu'une question p a r t i c u l i è r e fera l ' o b j e t d'une 
déc i s ion pr i se par correspondance. 

CAN/72/13 ADD 116A ( 9 9 1 ) * 5 Les f o n c t i o n s du C o m i t é c o n s i s t e n t 
à : 

CAN/72/14 ADD 116B ( 9 9 2 ) * a) t r a i t e r l e s f i c h e s de 
n o t i f i c a t i o n d e s a s s i g n a t i o n s 
de f r é q u e n c e s r e ç u e s d e s 
a d m i n i s t r a t i o n s , c o n t e n a n t a u s s i 
d e s r e n s e i g n e m e n t s s u r t o u t e 
p o s i t i o n o r b i t a l e de s a t e l l i t e 
g é o s t a t i o n n a i r e a s s o c i é e à c e s 
a s s i g n a t i o n s , en vue de l e s 
i n s c r i r e d a n s l e F i c h i e r de 
r é f é r e n c e i n t e r n a t i o n a l d e s 
f r é q u e n c e s ; 

* Dispos i t ion transférée du Règlement des radiocommunications. 



ART. 5 m/18 

CAN/72/15 ADD 116C (993mod)*b) traiter les renseignements reçus 
des administrations en 
application des procédures de 
pubiïeation-antieipée-r-de 
eaerdinaeion-et-aatres 
procédures spécifiées dans le 
Règlement des 
radiocommunications et dans les 
actes finals des conférences 
administratives des 
radiocommunications; fournir aux 
administrations qui en font la 
demande une assistance dans ce 
domaine ; 

CAN/72/16 ADD 116D c) interpréter les dispositions du 
Règlement des 
radiocommunications et des Actes 
finals des conférences 
administratives des 
radiocommunications, qui sont 
ambiguës mais que le Comité luge 
indispensables d'appliquer. 
Lorsque le Comité procède à des 
interprétations de ce genre, il 
les publie sans tarder et les 

distribue à toutes les 
administrations. 

CAN/72/17 ADD 116E (995mod)*d) établir, aux fins de 
distribution publication par le 
Secrétaire général, sous une 
forme appropriée et à des 
intervalles convenables, les 
listes de fréquences reflétant 
les données contenues dans le 
Fichier de référence 
international des fréquences, 
ainsi que d'autres documents 
relatifs à l'assignation et à 
l'utilisation des fréquences; 

CAN/72/18 ADD 116F (996)* e) réviser les inscriptions 
contenues dans la Fichier de 
référence international des 
fréquences, en vue de modifier 
ou d'éliminer, selon le cas, les 
inscriptions qui ne reflètent 
pas l'utilisation réelle du 
spectre des fréquences, en 
accord avec les administrations 
qui ont notifié les assignations 
correspondantes ; 

CAN/72/19 ADD 116G (998)* f) enquêter, à la demande d'une ou 
de plusieurs des administrations 
intéressées, sur les cas de 
brouillages nuisibles et 
formuler les recommandations 
nécessaires; 

* Disposition transférée du Règlement des radiocommunications. 



m/19 ART. 5 

CAN/72/20 ADD 116H (999)* g) donner aux administrations une 
assistance dans le domaine de 
l'utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques, 
notamment aux administrations 
qui ont besoin d'assistance 
spéciale, et formuler à 
1'intention des 
administrations, lorsqu'il y a 
lieu, des recommandations 
tendant au remaniement de leurs 
assignations de fréquences, 
afin d'obtenir une meilleure 
utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques; 

CAN/72/21 ADD 1161 (1005)* h) contribuer à la formation des 
cadres des administrations qui 
en font la demande, notamment 
ceux des pays qui en ont le plus 
besoin, dans le domaine de la 
gestion et de l'utilisation du 
spectre des fréquences; 

CAN/72/22 ADD 116J (1001mod)*i) élaborer des Normes techniques 
conformément aux-numéros-i454-efe 
è582-du-présent au Règlement des 
radiocommunications et aux -dès-
Règles de procédure destinées à 
l'usage interne du Comité dans 
l'exercice de ses fonctions. Au 
fur et à mesure qu'elles sont 
adoptées, les Normes techniques 
et les Règles de procédure de 
l'IFRB sont communiquées à tous 
les Membres de l'Union et 
peuvent faire l'objet de 
commentaires de la part de toute 
administration. Au cas où il 
subsiste un désaccord qui ne 
peut pas être résolu, la 
procédure à suivre est indiquée 
dans la Résolution 35 de la CAMR-79. 

CAN/72/23 ADD 116K (1002)* j) formuler et renvoyer au CCIR 
toutes les questions techniques 
d'ordre général rencontrées par 
le Comité au cours de l'examen 
des assignations de fréquence; 

* Disposition transférée du Règlement des radiocommunications. 



ART. 5 m/20 

CAN/72/24 ADD 116L <1003mod)*k) e f f e c t u e r l e s t r a v a u x t e c h n i q u e s 
p r é p a r a t o i r e s aux a p p o r t e r - s o n 
a t d e - t e e h n i q u e - à - i a - p r é p a r a t è e n 
e t - à - i i o r g a n i s a t é e n - d e s 
c o n f é r e n c e s de 
r a d i o c o m m u n i c a t i o n s e n 
c o n s u l t a n t s e l o n l e c a s l e s 
a u t r e s o r g a n i s m e s p e r m a n e n t s de 
l ' U n i o n , e t e n t e n a n t c o m p t e de 
toute d irec t ive du Conseil 
d ' a d m i n i s t r a t i o n c o n f o r m é m e n t à 
l a p r é s e n t e v e r s i o n de l a 
C o n v e n t i o n ; 

CAN/72/25 ADD 116M ( 1 0 0 4 ) * 1 ) p a r t i c i p e r à t i t r e c o n s u l t a t i f , 
s u r l ' i n v i t a t i o n d e s 
o r g a n i s a t i o n s ou d e s p a y s 
i n t é r e s s é s , aux c o n f é r e n c e s e t 
r é u n i o n s où s o n t d i s c u t é e s des 
q u e s t i o n s r e l a t i v e s à 
l ' a s s i g n a t i o n e t à l ' u t i l i s a t i o n 
d e s f r é q u e n c e s ; 

CAN/72/26 ADD 116N ( 1 0 0 6 ) * m) r e m p l i r l e s a u t r e s f o n c t i o n s 
s p é c i f i é e s d a n s l e R è g l e m e n t d e s 
r a d i o c o m m u n i c a t i o n s e t d a n s l e s 
a c t e s f i n a l s d e s c o n f é r e n c e s 
a d m i n i s t r a t i v e s d e s 
r a d i o c o m m u n i c a t i o n s . 

Dispos i t ion transférée du Règlement des radiocommunications. 



m/21 ART. 6 

ARTICLE 6 [58] 

Comités consu l ta t i f s internationaux 

[320] 117 1. Le fonctionnement de chaque Comité consultat i f international e s t 

assuré par : 

[325] 121 d) des laboratoires, ou i n s t a l l a t i o n s techniques créés par l 'Union. 

CHN/79/3 
SUP 121 

[333] 129 4 . Un rapport sur l e s travaux du Comité de coordination es t é tab l i 

et communiqué sur demande aux Membres du Conseil d'administration. 

CAN/72/30 MOD [ 3 3 0 ] 129 Un rapport annuel sur les travaux 
du Comité de coordination est 
établi efc-eemmuniqué-sur-demande 
aux-Membres-du-Genseiè 
d-adm±Rès*ra**en, pour faire état 
des décisions ou i l a prises et de 
toutes les autres activités 
pertinentes auxquelles i l a 
participé. Ce rapport est 
communiqué par le Secrétaire général 
au Conseil d'administration pour 
étude. 



ART. 8 m/22 

CHAPITRE II [IX] 

Dispositions générales concernant les conférences 

ARTICLE 8 [60] 

Invitation et admission aux conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouverneaent invitant 

[339] 135 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au gouvernement 

invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la conférence; elles 

doivent, autant que possible, donner toutes indications sur la composition 

de la délégation. 

TZA/56/26 
MOD 135 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au 

gouvernement invitant aa-ptas-eagd un mois au moins avant 
l'ouverture de la conférence; elles doivent, autant que possible, 
donner toutes indications sur la composition de la délégation. 



m/23 ART. 13 

ARTICLE 13 [65] 

Dispositions communes 3 toutes les conférences 

Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

[374] 170 2. Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu d'une 

conférence est tenu d'obtenir l'appui du nombre requis d'autres Membres. . 

TZA/56/27 
MOD 170 2. Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu 

d'une conférence est tenu d'obtenir l'appui da aeabge gaqaee 
d'auegas Membresi d'un quart des Membres. 



ART. 15 m/24 

[383] 180 (3) Sous réserve de confirmation émanant de l'une des autorités 

citées au numéro 178 [381] ou 179 [382] de la présente Convention, et reçue 

avant la signature des Actes finals, une délégation peut être provi

soirement accréditée par le Chef de la mission diplomatique du Membre 

concerné auprès du gouvernement hôte ou, si la conférence a lieu dans la 

Confédération suisse, par le chef de la délégation permanente du Membre 

concerné auprès de l'Office des Nations Unies 3 Genève. 

B/59/7 
(MOD) 180 La modification ne concerne que le texte espagnol 

(modification de forme). 

[384] 181 3. Les pouvoirs sont acceptés s'ils sont signés par l'une des auto

rités énumérées aux numéros 178 [381] 3 180 [383] de la présente Convention 

et s'ils répondent 3 l'un des critères suivants : 

[385] 182 - conférer les pleins pouvoirs 3 la délégation; 

B/59/8 
MOD 182 (La modification ne concerne que le texte anglais) 

[388] 185 4. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle par 

la séance plénière est habilitée 3 exercer le droit de vote du Membre 

intéressé et 3 signer les Actes finals. 

B/59/9 
MOD 185 4. (1) Las delegaciones cuyas credenciales reconozca en régla 

el Pleno podrén ejercer el derecho de voto del Miembro interesado 
a réserva de los numéros 122 v 175 de la Constltucidn y firmar las 
Actas Finales. 



m/25 ART. 15 

[391] 188 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent s'efforcer 

d'envoyer aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Toute

fois, si pour des raisons exceptionnelles un Membre ne peut pas envoyer sa 

propre délégation, il peut donner 3 la délégation d'un autre Membre le 

pouvoir de voter et de signer en son nom. Ce transfert de pouvoir doit 

faire l'objet d'un acte signé par l'une des autorités citées au 

numéro 178 [381] ou 179 [382] de la présente Convention. 

B/59/10 188 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent 
s'efforcer d'envoyer aux conférences de l'Union leurs propres 
délégations. Toutefois, si pour des raisons exceptionnelles un 
Membre ne peut pas envoyer sa propre délégation, il peut donner A 
la délégation d'un autre Membre, avant lui-même le droit de vote, 
le pouvoir de voter et de signer en son nom. Ce transfert de 
pouvoir doit faire l'objet d'un acte signé par l'une des autorités 
citées au numéro 178 [381] ou 179 [382] de la présente 
Convention. 



ART. 17 m/26 

CHAPITRE I I I [X] 

Disposit ions générales concernant 
l e s Comités consu l ta t i f s internationaux 

ARTICLE 17 [69] 

RSles de l'assemblée plénière 

[403] 200 L'assemblée plénière : 

[404] 201 a) examine l e s rapports des commissions d'études et approuve, 

modifie ou re je t te l e s projets de recommandation que contiennent 

ces rapports; 

E/71/1 
MOD 201 a) examine l e s rapports des commissions d'études e t 

approuve, modifie ou r e j e t t e l e s projets de 
recommandation que contiennent l e s rapports. e t prenne 
note des Recommandations approuvées selon la procédure 
accé lérée: 

CAN/72/32 MOD [ 4 0 4 ] 201 a ) e x a m i n e l e s r a p p o r t s d e s 
c o m m i s s i o n s d'études e t 
a p p r o u v e , m o d i f i e ou r e j e t t e l e s 
p r o j e t s de r e c o m m a n d a t i o n que 
c o n t i e n n e n t c e s r a p p o r t s e t 
p r e n d n o t e de t o u t e s l e s 
Recommandat ions du CCITT o u i o n t 
é t é a p p r o u v é e s p a r l a m i s e en 
a p p l i c a t i o n de l a R é s o l u t i o n 
N° 2 de l a IX e a s s e m b l é e 
p l é n i è r e du CCITT ( M e l b o u r n e . 
1 9 8 8 ) . 

[405] 202 b) examine l e s questions ex is tantes af in de voir s ' i l y a l i eu ou 

non d'en poursuivre l ' é t u d e , et é t a b l i t la l i s t e des nouvelles 

questions 3 étudier conformément aux dispos i t ions du 

numéro 122 [326] de la présente Convention. Lors de la rédaction 

du texte de nouvelles quest ions, i l convient de s'assurer qu'en 

principe leur étude devrait pouvoir ê tre menée 3 bien dans un 

délai égal au double de l ' i n t e r v a l l e entre deux assemblées 

p lénières; 

BUL/20/10 
MOD [405] 202 " . . . devrait pouvoir être menée A bien dans un délai 

non plus au double de l ' in terva l l e entre deux Assemblées 
plénières". 

égal 



m/27 ART. 19 

ARTICLE 19 [71] 

Langues et droit de vote aux assemblées plénières 

TZA/56/28 
ADD Langue utilisée au cours des Assemblées plénières 

[417] 214 1. (1) Les langues utilisées au cours des assemblées plénières sont 

celles qui sont prévues aux articles 16 de la Constitution et 26 [78] de la 

présente Convention. 

[418] 215 (2) Les documents préparatoires des commissions d'études, les 

documents et les procès-verbaux des assemblées plénières et les documents 

publiés 3 la suite de celles-ci par les Comités consultatifs inter

nationaux sont rédigés dans les trois langues de travail de l'Union. 

OMA/10/3 
KWT/11/28 

MOD [418] 215 (2) Les documents préparatoires des Commissions d'études, 
les documents et les procès-verbaux des Assemblées plénières et 
les documents publiés A la suite de celles-ci par les Comités 
consultatifs internationaux sont rédigés dans les «ee4e 
quatre langues de travail de l'Union. 

TZA/56/29 
ADD Droit de vote aux Assemblées plénières 

[419] 216 2. Les Membres autorisés i voter aux séances des assemblées 

plénières des Comités consultatifs sont ceux qui sont visés 3 la 

disposition pertinente de l'article 2 de la Constitution. Toutefois, 

lorsqu'un Membre de l'Union n'est pas représenté par une administration, 

les représentants des exploitations privées reconnues du Membre concerné 

ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit 3 une seule voix, sous 

réserve des dispositions du numéro 194 [397] de la présente Convention. 



ART. 21 m/28 

ARTICLE 21 [73] 

Traiteaent des affaires des commissions d'études 

[426] 223 (2) En règle générale, dans l'intervalle entre deux assemblées 

plénières, une commission d'études ne tient pas plus de deux réunions, dont 

sa réunion finale qui précède l'assemblée plénière. 

CKS/79'"4 
MOD 223 (2) En-règle-généraleT fîans l'intervalle entre deux 

Assemblées plénières. une commission d'études ne tient pas plus de 
deux réunions, dont sa réunion finale qui précède l'Assemblée 
plénière. 

[428] 225 3. L'assemblée plénière peut, en cas de besoin, constituer des 

groupes de travail mixtes pour l'étude des questions qui requièrent la 

participation d'experts de plusieurs commissions d'études. 

E/n/2 
ADD 

E/71/3 
ADD 

225A Quand l'étude d'une question exige d'urgence 
l'approbation d'une recommandation, les commissions d'études 
prendront l'initiative de cette approbation selon la procédure 
établie par chaque Comité consultatif. 

225B La procédure d'approbation sera soumise dans tous les 
cas aux conditions prévues au numéro 216. 

[429] 226 4. Après avoir consulté le Secrétaire général, le directeur d'un 

Comité consultatif, d'accord avec les rapporteurs principaux des diverses 

commissions d'études intéressées, établit le plan général des réunions du 

groupe des commissions d'études qui doivent siéger en un même lieu pendant 

la même période. 

AUS/69/3 
ADD [429A]226A 4A. En plus de la procédure d'approbation décrite dans 

l'article 17 [69], les Commissions d'études peuvent appliquer les 
procédures qui ont été adoptées A l'Assemblée plénière pertinente 
pour l'approbation des projets de Recommandations par les 
Membres. 

E/71/4 
ADD 226B Le projet de recommandation sera considéré comme 

approuvé quand la majorité des réponses valides reçues dans un 
délai de deux mois A partir de la date d'expédition par le 
Secrétariat sera favorable A une telle approbation. 



«i/29 ART. 21 

[430] 227 5. Le directeur envoie les rapports finals des commissions d'études 

aux administrations participantes, aux exploitations privées reconnues du 

Comité consultatif e t , éventuellement, aux organisations internationales et 

aux organisations régionales de télécommunication, qui y ont participé. 

Ces rapports sont envoyés aussitôt que possible e t , en tout cas, assez tôt 

pour qu'ils parviennent 3 leurs destinataires au moins un mois avant la 

date de la prochaine assemblée plénière. I l peut seulement être dérogé â 

cette clause lorsque des réunions des commissions d'études ont l ieu immé

diatement avant ce l le de l'assemblée plénière. Les questions qui n'ont pas 

fait l'objet d'un rapport parvenu dans les conditions ci-dessus ne peuvent 

pas être inscrites 3 l'ordre du jour de l'assemblée plénière. 

CAN/72/32 MOD (430) 227 5. Le d i r e c t e u r e n v o i e l e s rapports 
f i n a l s des commissions d ' é t u d e , 
y compris une l i s t e de t o u t e s 
l e s Recommandations du CCITT. 
oui ont é t é approuvées par l e s 
Commissions d ' é t u d e depui s 
l ' a s s e m b l é e p l é n i è r e p r é c é d e n t e , 
aux a d m i n i s t r a t i o n s 
p a r t i c i p a n t e s , aux e x p l o i t a t i o n s 
p r i v é e s reconnues du Comité 
c o n s u l t a t i f e t , é v e n t u e l l e m e n t , 
aux o r g a n i s a t i o n s 
i n t e r n a t i o n a l e s e t aux 
o r g a n i s a t i o n s r é g i o n a l e s de 
té lécommunicat ion qui y ont 
p a r t i c i p é . Ces rapports sont 
envoyés a u s s i t ô t que p o s s i b l e 
e t , en t o u t c a s , a s s e z t ô t pour 
q u ' i l s parv iennent à l e u r s 
d e s t i n a t a i r e s au moins un mois 
avant l a date de l a prochaine 
assemblée p l é n i è r e . I l peut 
seulement ê t r e dérogé à c e t t e 
c l a u s e l o r s q u e des réunions des 
commissions d ' é t u d e s ont l i e u 
immédiatement avant c e l l e de 
l ' a s s e m b l é e p l é n i è r e . Les 
q u e s t i o n s qui n ' o n t pas f a i t 
l ' o b j e t d'un rapport parvenu 
dans l e s c o n d i t i o n s c i - d e s s u s ne 
peuvent pas ê t r e i n s c r i t e s à 
l ' o r d r e du jour de l ' a s s e m b l é e 
p l é n i è r e . 



ART. 22 m/30 

ARTICLE 22 [74] 

Fonctions du directeur; secrétariat spécialisé 

[434] 231 (4) Le personnel des secrétariats spécialisés, des laboratoires 

et des installations techniques des Comités consultatifs relève, du point 

de vue administratif, de l'autorité du Secrétaire général conformément aux 

dispositions du numéro 82 [282] de la présente Convention. 

MCD 231 (4) Le-persennel-des Les secrétariats spécialisés?-ées-
laberateires-et-des-installatiens-teehRiqaes des Comités 
consultatifs relève relèvent, du point de vue administratif, de 
l'autorité du Secrétaire général conformément aux dispositions du 
numéro 82 [232] de la présente Convention. 



m/31 ART. 24 

ARTICLE 24 [76] 

Relations des Comités consultatifs entre eux et 
avec des organisations Internationales 

[448] 245 3. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, le président 

du Comité international d'enregistrement des fréquences et le directeur de 

l'autre Comité consultatif, ou leurs représentants, peuvent assister 8 

titre consultatif aux réunions d'un Comité consultatif. En cas de besoin, 

un Comité peut inviter 3 ses réunions, 3 titre consultatif, des représen

tants de tout organe permanent de l'Union qui n'a pas jugé nécessaire de se 

faire représenter. 

ETH/68/33 
MOD 245 3. Le Secrétaire général ... le pgeeééeaa directeur du 

Comité international d'eRgegieegemeaa de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital ... 



ART. 25 m/32 

CHAPITRE IV [XI] 

Règleaent intérieur des conférences et autres réunions 

ARTICLE 25 [77] 

Règleaent intérieur des conférences et autres réunions 

2. Inauguration de la conférence 

[453] 251 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée 

par le chef de délégation le plus âgé. 

TZA/56/30 
MOD 251 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est 

inaugurée par le Chef de délégation, en fonction depuis le plus 
longtemps. 

3. Prérogatives du président de la conférence 

[463] 261 4. Il veille 3 ce que les débats soient limités au sujet en discus

sion et il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la question 

traitée, pour lui rappeler la nécessité de s'en tenir 3 cette question. 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/70/2 
TUR/65/23 
ADD 261A Si le Président estime que la Conférence n'achèvera pas 

ses travaux pendant la durée qui lui est impartie mais qu'une 
courte prolongation de cette durée permettrait de mener ces 
travaux A terme, il peut, après consultation avec le Secrétaire 
général et la Commission de direction, soumettre une proposition A 
la Conférence concernant une prolongation maximale d'un jour, A 
condition que le budget de la Conférence ne soit pas ainsi 
dépassé. La proposition est adoptée A une séance plénière si elle 
est appuyée par une simple majorité. 



m/33 ART. 25 

10. Conditions requises pour l'examen et le vote 
d'une proposition ou d'un aaendeaent 

[497] 288 2. Toute proposition ou tout amendement dûment appuyé doit être, 

après discussion, mis aux voix. 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/70/3 
TUR/65/24 
MOD 288 Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit 

»*** faire l'obiet d'un débat et 
par la suite d'une décision, si nécessaire par vote. 

18. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

[590] 358 (3) Il ne doit être recouru qu'avec discrétion 3 la faculté 3 

laquelle se réfère l'alinéa ci-dessus. 

KWT/11/29 
ADD 358A (4) Les comptes rendus mentionnés au numéro [588] 356 

doivent également être distribués aux autres Membres de l'Union, 
qui n'ont pas participé aux séances, [30] jours ouvrables au plus 
tard après chaque séance. 

22. Signature 

[599] 367 Les textes définitifs approuvés, par la conférence sont soumis 3 la 

signature des délégués munis des pouvoirs définis 3 l'article 15 [67] de 

la présente Convention, en suivant l'ordre alphabétique des noms des 

Membres en français. 

TZA/56/31 
MOD 367 Lee-eewaes deeiniei.es Protocole approuvé par la 

Conférence ... A l'article 15 de la présente Convention. 



ART. 27 m/34 

ARTICLE 27 [79] 

Finances 

[608] 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe de 

contribution, conformément aux dispositions pertinentes de l'article 15 de 

la Constitution, est le suivant : 

classe de 40 unités classe de 4 unités 

classe de 35 unités classe de 3 unités 

classe de 30 unités classe de 2 unités 

classe de 25 unités classe de 1 1/2 unités 

classe de 20 unités classe de 1 unité 

classe de 18 unités classe de 1/2 unité 

classe de 15 unités classe de 1/4 unité 

classe de 13 unités classe de 1/8 unité pour les pays les moins 

classe de 10 unités avancés tels qu'ils sont recensés par les 

classe de 8 unités Nations Unies et pour d'autres Membres 

classe de 5 unités déterminés par le Conseil d'administra

tion 

ARTICLE 27 [79] 

Finances 

URS/16/12 
MOD [608] 376 (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'Article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

40 unités 
35 unités 
30 unités 
29 unités 

classa da 28 unités 
classe de 27 unités 
classe de 
classa da 

25 unités 
23 unités 

classa da 21 unités 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

20 unités 
18 unités 
15 unités 
13 unités 
10 unités 
8 unités 
5 unités 

classe de 4 unités 
classe de 3 unités 
classe de 2 unités 
classe de 1,5 unités 
classe de 1 unité 
classe de 1/2 unité 
classe de 1/4 unité 
classe de 1/8 unité pour les 
pays les moins avancés tels 
qu'ils sont recensés par 
les Nations Unies et pour 
d'autres Membres déterminés 
par le Conseil 
d'administration 



m/35 ART. 27 

CHN/79/6 
MOD 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 40 unités 

classe de 35 unités 

classe de 33 unités 

classe de 30 unités 

classe de 28 unités 

classe de 25 unités 

classe de 23 unités 

classe de 20 unités 

classe de 18 unités 

classe de 15 unités 

classe de 4 unités 

classe de 3 unités 

classe de 2 unités 

classe de 1 1/2 unité 

classe de 1 unité 

classe de 1/2 unité 

classe de 1/4 unité 

[624] 392 5. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations tech

niques de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales 

pour le compte de certains Membres, groupes de Membres, organisations 

régionales ou autres, sont supportées par ces Membres, groupes, organisa

tions ou autres. 

CKN/79/7 
SUP 392 

[626] 394 7. L'Union entretient ur. fonds de réserve constituant un capital de 

roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles et de main

tenir des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du 

possible, d'avoir recours â des prêts. Le Conseil d'administration fixe 

annuellement le montant du fonds de réserve en fonction des besoins pré

vus. A la fin de chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui 

n'ont pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 

Les autres détails relatifs 3 ce tonds de réserve sont décrits dans le 

Règlement financier. 

CAN/72/34 ADD [626] 394 A L'Union entretient un compte 
spécial destiné à couvrir les 
frais des expositions TÉLÉCOM, 
qui est considéré comme un poste 
budgétaire distinct du budget 
général de l'Union, présenté par 
le Secrétaire général au 
Conseil d'administration pour 
fin d'approbation. 



ART. 31 m/36 

ARTICLE 31 
(article 30 actuel de la Convention de Nairobi) 

Unité aonétaire 

[150] 401 En l'absence d'arrangements particuliers conclus entre Membres, 

l'unité monétaire employée 3 la composition des taxes de répartition pour 

les services internationaux de télécommunication et 3 l'établissement des 

comptes internationaux est : 

- soit l'unité monétaire du Fonds monétaire international, 

- soit le franc-or, 

comme définis dans les Règlements administratifs. Les modalités d'appli

cation sont fixées dans l'appendice 1 aux Règlements télégraphique et 

téléphonique. 

KWT/11/22 (voir Observations générales : Unité monétaire) 

TZA/56/32 
CHN/79/8 
MOD 401 En l'absence d'arrangements particuliers conclus entre 

Membres, l'unité monétaire employée A la composition des taxes de 
répartition pour les services internationaux de télécommunication 
et A l'établissement des comptes internationaux est: 

soit l'unité monétaire du Fonds monétaire international, 

soit le franc-or, 

comme définis dans les Règlements administratifs. Les modalités 
d'application sont fixées dans l'appendice 1 aux-Règlements-
télégraphique•et-téléphoRique au Règlement des télécommunications 
Internationales. 



m/37 ART. 33 

ARTICLE 33 
(article 27 actuel de la Convention de Nairobi) 

Langage secret 

KWT/11/21 ARTICLE 33 
SUP 

Langage secret 

[145] 405 1. Les télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de service, 

peuvent être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 

KWT/11/21 
SUP 

URS/16/13 
MOD 

_-R'£5 '25 

[145] 405 1. Les télégrammes communications d'Etat, ainsi que les 
télégraaaes communications de service, peuvent être rédigée.s en 
langage secret dans toutes les relations. 

.'•'33 405 1. Les «éaéegeamee télécommunications d'Etat ainsi que les 
«écéggesmas télécommunications de service peuvent être exprimés er. 
langage secret dans toutes les relations. 

[146] 406 2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être admis entre 

tous les Membres 3 l'exception de ceux qui ont préalablement notifié, par 

l'intermédiaire du Secrétaire général, qu'ils n'admettent pas ce langage 

pour cette catégorie de correspondance. 

KWT/11/21 
SUP 

TUR/65/26 
MOD 406 2. Les «éaéggaaaaa ogives télécommunications privées 

en langage secret ... 

[147] 407 3. Les Membres qui n'admettent pas les télégrammes privés en langage 

secret en provenance ou 3 destination de leur propre territoire, doivent 

les accepter en transit, sauf dans le cas de suspension de service prévu 3 

l'article 20 de la Constitution. 

KWT/11/21 
SUP 



ART. 34 m/38 

CHAPITRE VII 

Arbitrage et Amendement 

ARTICLE 34 [82] 

Arbitrage : procédure 

(Voir article 42 [50] de la Constitution) 

[635] 412 5. Dans le délai de trois mois 3 compter de la date de réception de 

la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties en 

cause désigne un arbitre. 

TUR/65/27 
MOD 412 5. Dans le délai de trois mois A compter de la date de 

réception de la notification de la demande d'arbitrage, chacune 
des deux parties en cause désigne un arbitre. Si. dar.s ce délai. 
l'une des parties n'a pas désigné d'arbitre, celui-ci est désigné. 
à la demande de l'autre partie, par le Secrétaire général acis.csr.t 
conformément aux numéros 410 et 411 de l'article 34 'B-T de Is 
Convention. 

[642] 419 12. L'Union fournit tous les renseignements se rapportant au 

différend dont le ou les arbitres peuvent avoir besoin. 

KWT/11/30 
MOD [642] 419 12. L'Union fournit tous les renseignements se rapportant 

au différend dont le ou les arbitres peuvent avoir besoin. Le. 
résultat de l'arbitrage est comuniqué au Secrétaire général aux 
fins d» référence future. 



m/39 ART. 35 

ARTICLE 35 

Dispositions pour amender la présente Convention 

4 2 1 2« Tou£« proposition de modification d'un amendement proposé 

conformément au paragraphe 1 ci-dessus peut, cependant, être soumise 3 tout 

moment par un Membre de l'Union ou sa délégation, y compris 3 la Conférence 

de plénipotentiaires.5/ 

5/ La Conférence de plénipotentiaires peut aussi souhaiter envisager - dans le 
contexte de la procédure d'amendement de la Convention - l'inclusion, d'un 
second texte semblable 3 celui présenté au titre du numéro 187 de la 
Constitution, comme autre solution éventuelle pour le texte du numéro 421 de la 
Convention. 

DDR/6/19 
TZA/56/33 
NOC 421 

423 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification d'un 

amendement proposé de même que la proposition d'amendement dans son 

intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée, 3 une séance plénière, 

par plus de la moitié [des délégations accréditées 3 la Conférence de 

plénipotentiaires et ayant le droit de vote] [des Membres de l'Union]. 

DDR/6/2C 
TCH/9/3 
URS/16/14 
HNG/22/20 
TZA/56/34 
B/59/11 
TUR/65/28 
NIG/74/20 
MOD 423 4. Pour être adoptée, route proposition de modification 

d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée, A une 
séance plénière, par plus de la moitié ides délégations 
accréditées A la Conférence de plénipotentiaires et avant le droit 
de vote4 [des Meabgee de l'UnieR]. 

CHN/79/9 
MOD 423 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 

d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée, à une 
séance plénière, par plus de la moitié {des-délégatiens-
aeerédieées-A-la-6eRféreRee-de-pléRipeteRtiaires-et-ayant-le-dreit 
de-vête] des Membres de l'Union. 



ART. 35 m/40 

1ère alternative 

425 6. [Tous les amendements 3 la présente Convention adoptés par une 

Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des protocoles concernant 

soit une seule disposition amendée, soit plusieurs dispositions amendées et 

interdépendantes. Chacun de ces protocoles entre en vigueur dans sa 

totalité le trentième jour après le dép6t par les deux-tiers des Membres 

des instruaents d'acceptation6/ auprès du Secrétaire général et lie tous 

les Membres de l'Union; l'acceptation d'une partie seulement d'un tel 

protocole est exclue.] 

6/ Voir la note 8/ 3 l'article 38 [45] du projet de Constitution 

DDR/6/21 
TCH/9/4 
URS/16/15 
BUL/20/11 
HNG/22/21 
TUR/65/29 
NIG/74/21 
CHN/79/10 
SUP 1ère variante 

B/59/12 
MOD 1ère alternative: 

425 6. Tous les amendements A la présente Convention adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des 
protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de ces 
protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les deux-tiers des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union, sauf dans le cas prévu au numéro 425A ci-après: 
l'acceptation d'une partie seulement d'un tel protocole est 
exclue. 

TZA/56/35 
NOC 425 1ère variante 

B/59/13 
ADD 425A 6A. Un amendement A la présente Convention, adopté 

conformément au numéro 425, ne lie pas les Membres qui, au moment 
de l'entrée en vigueur de cet amendement, n'ont pas ratifié la 
Constitution ni la Convention. 



m/4i ART. 35 

2ème alternative 

425 6. [Tous les amendements 3 la présente Convention adoptés par une 

Conférence de plénipotentiaires entrent en vigueur dans leur totalité le 

trentième jour suivant le dépôt par les deux-tiers des Membres des 

instruments d'acceptation^/ auprès du Secrétaire général et lient ensuite 

tous les Membres de l'Union; l'acceptation d'une partie seulement de tels 

amendements est exclue.] 

6/ Voir la note 8/ 3 l'article 38 [45] du projet de Constitution (Document A). 

T2A/56/35 
SUP 2ème variante 

DDR/6/22 
MOD 425 2ème variante 

6. Tous les amendements A la présente Convention 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en 
vigueur dans leur totalité le trentième jour suivant le 
dépôt par lea-dauM un tiers des Membres des instruments 
d'approbation/acceptation auprès du Secrétaire général et 
lient ensuite tous les Membres de l'Union; 1'approbation/ 
acceptation d'une partie seulement de tels amendements est 
exclue. 

TCH/9/4 
URS/16/15 
BUL/20/11 
HNG/22/21 
TUR/65/29 
NIG/74/21 
CHN/79/10 
NOC 2ème variante 



ART. 35 m/42 

1ère alternative 

427 8. [Le Secrétaire général notifie 3 tous les Membres le dépSt de 

chaque instrument d'acceptation et la date de l'entrée en vigueur d'un tel 

Protocole.] 

DDR/6/23 
TCH/9/5 
URS/16/16 
BUL/20/12 
HNG/22/22 
TUR/65/20 
NIG/74/22 
CHN/79/11 
SUP 1ère variante 

TZA/56/36 
B/59/14 
NOC 1ère variante 

2ëme alternative 

427 8. [Le Secrétaire général notifie 3 tous les Membres le dépSt de 

chaque instrument d'acceptation et la date de l'entrée en vigueur de tels 

amendements.] 

TZA/56/36 
B/59/14 
SUP 2ème variante 

DDR/6/24 
MOD 427 2ème variante 

8. Le Secrétaire général notifie A tous les Membres le 
. dépôt de chaque Instrument d'approbation/acceptation et la 
date de l'entrée en vigueur de tels amendements. 

TCH/9/5 
URS/16/16 
BUL/20/12 
HNG/22/22 
TUR/65/20 
NIG/74/22 
CHN/79/11 
NOC 2ème variante 



m/43 ART. 35 

429 10. Lors de l ' e n t r é e en vigueur [d 'un t e l p ro tocole] [de t e l s 

amendements] 3 l a présente Convention, le S e c r é t a i r e général [ l ' I [ l e s ] 

e n r e g i s t r e auprès du S e c r é t a r i a t des Nations Unies, conformément aux 

d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 102 de l a Charte des Nations Unies . Le 

paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 46 [52 + 48] de l a Cons t i tu t ion s ' app l i que 

également 3 ces amendements. 

TZA/56/37 
B/59/15 
MOD 10. Lors de l ' e n t r é e en vigueur d 'un t e l p ro toco le 

aaaRàaaeR«e4 A l a p r é sen t e Convention, l e S e c r é t a i r e généra l 1* 
[èes] e n r e g i s t r e auprès du S e c r é t a r i a t des Nat ions Unies, 
conformément aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e 102 de l a Charte des 
Nations Unies . Le paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 46 [50 i 48] de l a 
C o n s t i t u t i o n s ' a p p l i q u e également A ces amendements. 

DDR/6/25 
BUL/20/13 
HNG/22/23 
TUR/65/31 
CHN/79/12 
MOD 10. Lors de l ' e n t r é e en vigueur <eV«*n- eel-protocole)- de 

t e l s amendements A l a présente Convention, le Secré ta i re 
général il1) l e s en reg i s t r e auprès du Sec ré t a r i a t des 
Nations Unies, conformément aux d i spos i t ions de 
l ' a r t i c l e 102 de l a Charte des Nations Unies. Le 
paragraphe 4 de l ' a r t i c l e 46 [ 5 2 + 4 8 ] de l a Const i tut ion 
s 'appl ique également A ces amendements. 



AN. 1 m/44 

ANNEXE 1 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Convention et dans les Règlements administratifs de 

l'Union internationale des télécommunications 

[2017] Télégrammes de service : Télégrammes échangés entre : 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues d'une 

part, et le Secrétaire général de l'Union d'autre part; 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

TUR/65/32 
MOD [2017] TéléggSBBSB Télécommunication de service: Téléggamaes 

éahaagéa Ê M M • Télécommunication relative aux télécommunications 
publiques internationales et échangée parmi: 

a? - les administrations?.,. 

a* - les exploitations privées reconnues?.,. 

e? tes aaBiRisegaeisRB et las (ijipiei.eaei.ewe pgi»ées 
geeeRRues i 

é? «aa—adaiRisegaeisas ee—âaa--awolei.eaeieBB paivées 
geesRgaes d'une sage, es i» Oasgéeetge géaégal de 
t'VaisR d'aaege page; 

aa—gataaééa-auw tétéesBBitwisaeieRs publiques iReaaRaaéaRales. 

-, le Président du Conseil d'administration, le Secrétaire 
général, le Vice-Secrétaire général, les Directeurs des 
Comités consultatifs internationaux, les membres du 
Comité International d'enregistrement des fréquences ou 
d'autres représentants ou fonctionnaires autorisés de 
l'Union, v compris ceux en mission officielle hors du 
Siège de l'Union. 

B/59/16 
SUP 2017 



23 mai 1989 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS Document D T / 2 - F 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 CHEFS DE DELEGATION 

PROJET 

STRUCTURE DE LA 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

(NICE, 1989) 

L'ordre du jour de la Conférence apparaît dans l'article 6 de la 
Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982). Cet article est 
reproduit dans le Document 1 de la Conférence. 

Sur la base des numéros 464 à 479 inclusivement de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), il est suggéré d'établir 
les commissions suivantes avec les mandats indiqués ci-après. Ces mandats ont été 
établis dans le cadre de la Convention, de l'ordre du jour de la Conférence et 
compte tenu de l'expérience acquise lors de conférences précédentes. 

Commission 1 - Commission de direction 

Mandat ; 

Coordonner toutes les questions intéressant le bon déroulement des 
travaux et prévoir l'ordre et le nombre des réunions en évitant autant 
que possible les chevauchements, étant donné que certaines délégations 
ont un nombre limité de membres (numéros 468 et 469 de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982). 

Commission 2 - Vérification des pouvoirs 

Mandat: 

Vérifier les pouvoirs des délégations et présenter â la séance plénière 
un rapport sur ses conclusions dans le délai fixé par celle-ci (numéros 
390 et 471 de la Convention internationale des télécommunications, 
Nairobi, 1982). 

Commission 3 - Contrôle budgétaire , 

Mandat : 

Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des 
délégués, examiner et approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant toute la durée de la Conférence et faire rapport à la Séance 
plénière sur le montant total estimé des dépenses de la Conférence ainsi 
que de celles qu'entraînerait l'exécution des décisions prises par la 
Conférence (numéros 476 à 479 inclusivement de la Convention 
internationale des télécommunications, Nairobi, 1982). 

• e / e • 



- 2 -
PP-89/DT/2-F 

Commission 4 - Finances de l'Union 

Mandat : 

Examiner la gestion financière de l'Union et approuver les comptes pour 
les années 1982 à 1988; 

étudier la situation financière de l'Union et toute proposition influant 
sur les finances de l'Union; 

déterminer les besoins financiers de l'Union pour la période allant 
jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires (Protocole 
additionnel I); 

examiner d'autres questions et propositions se rapportant aux finances 
de l'Union; 

examiner le rapport du Conseil d'administration sur l'activité de 
l'Union, pour ce qui a trait aux questions financières. 

Commission 5 - Questions relatives au personnel 

Mandat : 

- Examiner les questions et les propositions relatives au personnel telles 
que la politique du personnel, le classement des emplois, le Système 
Commun des Nations Unies, la répartition géographique, etc; 

examiner le rapport du Conseil d'administration sur l'activité de 
l'Union, pour ce qui a trait aux questions de personnel. 

Commission 6 - Coopération technique 

Mandat : 

- Examiner les questions et les propositions relatives au développement 
des télécommunications, aux activités de coopération technique de 
l'Union; financement des activités de coopération technique, transfert 
de technologie, évolution de ces activités et Centre pour le 
développement des télécommunications, etc; 

examiner le rapport du Conseil d'administration sur l'activité de 
l'Union, pour ce qui a trait à la coopération technique. 

Commission 7 - Structure de l'Union 

Mandat : 

Examiner les questions et les propositions relatives à la structure et â 
l'organisation interne de l'Union : Conférence de plénipotentiaires, 
conférences administratives, Conseil d'administration et organes 
permanents, y compris les secrétariats. 

• e / e e 
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Commission 8 - Objectifs, droits et obligations 

Mandat : 

Examiner les questions et les propositions relatives à ce qui suit : 
objectifs, composition, droits et obligations et dispositions juridiques 
générales régissant le fonctionnement de l'Union, autres que celles qui 
sont traitées dans les Commissions 4, 5, 6, 7 et 9 , y compris les 
dispositions relatives aux langues. 

Commission 9 - Instrument fondamental de l'Union 

Mandat ; 

i) Examiner les propositions découlant du rapport du Groupe d'experts 
constitué conformément à la Résolution N° 62 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi sur la séparation des dispositions de la 
présente Convention en deux instruments, â savoir: 

a) une Constitution contenant les dispositions de caractère fondamental, 

b) un second instrument de caractère moins permanent, comprenant 
les autres dispositions qui, par définition, pourraient nécessiter 
une révision â des intervalles périodiques; 

ii) Traiter les questions de nature juridique relatives à l'adoption et à la 
modification d'une Constitution et d'un second instrument associé* 

Commission 10 - Commission de rédaction 

Mandat: 

Perfectionner la forme des textes â faire figurer dans les Actes finals 
de la Conférence sans en altérer le sens, en vue de leur présentation à 
la séance plénière (numéros 473 et 474 de la Convention internationale 
des télécommunications, Nairobi, 1982). 

Note - Les travaux des Commissions se poursuivront conformément à toutes 
directions générales établies par les séances plénières pour des questions 
particulières. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/3-F 
23 mai 1989 

CHEFS DE DELEGATION 

PROJET 

ORDRE DU JOUR DE LA 

PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Mardi, 23 mai 1989 (après la cérémonie d'ouverture) 

(Salle de réunion Apollon, niveau 2) 

Document N° 

v 1. Approbation de l'ordre du jour 

2. Election du Président de la Conférence 

3. Allocution du Président de la Conférence 

4. Election des Vice-Présidents de la Conférence 

5. Structure de la Conférence DT/2 

6. Election des Présidents et Vice-Présidents 
des Commissions 

7. Composition du Secrétariat de la Conférence 104 

8. Divers 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/4-F 
20 mars 1989 
Original: anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

PROCEDURES APPLIQUEES POUR L'ELECTION DU SECRETAIRE GENERAL, 

DU VICE-SECRETAIRE GENERAL, DES DIRECTEURS DES COMITES 

CONSULTATIFS INTERNATIONAUX, DES MEMBRES DU COMITE 

INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES ET 

DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(voir Document 3) 

On trouvera ci-après, à titre d'information, les procédures appliquées 
dans le passé pour les élections suivantes: 

Secrétaire général et Vice-Secrétaire général: voir Annexe 1 

Directeurs des CCI: voir Annexe 2 

Membres de l'IFRB: voir Annexe 3 

Membres du Conseil d'administration: voir Annexe 4. 

Il appartient à la présente Conférence de décider elle-même, quelles 
procédures elle désire appliquer pour les élections auxquelles elle doit 
procéder. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

Annexes : 4 
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ANNEXE 1 

Procédures appliquées pour l'élection du Secrétaire général 
et du Vice-Secrétaire général 

Lors de l'élection du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire général, 
les Conférences de plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos (1973) et de 
Nairobi (1982) ont suivi les procédures exposées ci-après. 

1. Les votes pour l'élection du Secrétaire général et du Vice-Secrétaire 
général de l'Union auront lieu au scrutin secret. 

2. Tout candidat ayant obtenu la majorité des voix sera proclamé élu. 

3. La majorité consiste en plus de la moitié des délégations présentes et 
votant. Les dispositions du numéro 544 de la Convention sont applicables si le 
nombre des abstentions dépasse la moitié des suffrages exprimés (pour, contre 
et abstentions). 

4. Chaque délégation ayant le droit de vote recevra un bulletin de vote 
unique portant les noms de tous les candidats classés par ordre alphabétique. 

5. Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote le candidat auquel 
elle donne son suffrage, au moyen d'une croix portée en regard du nom de ce 
candidat. 

6. Les bulletins blancs seront comptés comme des abstentions et les 
bulletins portant plus d'une croix seront considérés comme nuls et ne seront pas 
comptés. 

7. Si aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, un ou si nécessaire deux nouveaux 
tours de scrutin auront lieu, après des intervalles successifs d'au moins 
six heures, afin de dégager une majorité. 

8. Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après le troisième tour, il 
sera procédé, après un intervalle d'au moins douze heures, à un quatrième tour 
de scrutin qui portera sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix au troisième tour. 

9. Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient un nombre égal de 
voix après le troisième tour, de telle sorte qu'il soit impossible de choisir 
les deux candidats restant en compétition pour le quatrième tour, il sera tout 
d'abord procédé à un tour de scrutin supplémentaire, ou à deux tours de scrutin 
supplémentaires si nécessaire, à des intervalles successifs d'au moins 
six heures, afin de départager les candidats dont il s'agit. 

10. S'il y a encore égalité de suffrages à chacun des deux tours de scrutin 
supplémentaires dont il est question au paragraphe 9 ci-dessus, le Président 
tirera au sort afin de déterminer le ou le(s) candidat(s) qu'il conviendra de 
retenir parmi ceux ayant obtenu le même nombre de voix. 

11. S'il y a toujours égalité de suffrages à l'issue du quatrième et 
dernier tour de scrutin, le Président tirera au sort afin de déterminer le 
candidat qui sera déclaré élu. 

PP-89\DT\000\004F.TXS 
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ANNEXE 2 

Procédures appliquées pour l'élection des directeurs 
des Comités consultatifs internationaux 

Lors de l'élection des Directeurs des CCI, les XVe (Genève, 1982) et 
XVIe (Dubrovnik, 1986) Assemblées plénières du CCIR et les Vie (Genève, 1976) 
et Ville (Malaga-Torremolinos, 1984) Assemblées plénières du CCITT ont suivi les 
procédures exposées ci-après. 

Extrait de la Décision N° 396 (modifiée) du Conseil d'administration -
Procédure pour l'élection des Directeurs des CCI 

1.2 Mode de scrutin 

1.2.1 Les votes par procuration selon les numéros 391 à 393 de la Convention 
internationale des télécommunications de Nairobi (1982) sont permis. 

1.2.2 Les votes auront lieu au scrutin secret. 

1.2.3 Le candidat ayant obtenu la majorité des voix sera proclamé élu. 

1.2.4 La majorité est constituée par plus de la moitié des délégations 
présentes et votant. Les dispositions du numéro 544 de la Convention sont 
applicables si le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre des 
suffrages exprimés (pour, contre et abstentions). 

1.2.5 La délégation de chacun des Membres de l'Union ayant le droit de vote 
recevra un bulletin de vote unique portant les noms de tous les candidats 
classés par ordre alphabétique. 

1.2.6 Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote le candidat auquel 
elle donne son suffrage, au moyen d'une croix portée en regard du nom de ce 
candidat. 

1.2.7 Les bulletins blancs seront comptés comme des abstentions et les 
bulletins portant plus d'une croix seront considérés comme nuls et ne seront pas 
comptés. 

1.2.8 Si aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin, conformément 
aux dispositions du paragraphe 1.2.3 ci-dessus, un ou si nécessaire 
deux nouveaux tours de scrutin auront lieu, après des intervalles successifs 
d'au moins six heures, afin de dégager une majorité. 

PP-89\DT\000\0Q4F.TXS 
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1.2.9 Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après le troisième tour, il 
sera procédé, après un intervalle d'au moins douze heures, à un quatrième tour 
de scrutin qui portera sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre 
de voix au troisième tour. 

a) Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient un nombre 
égal de voix après le troisième tour, de telle sorte qu'il soit 
impossible de choisir les deux candidats restant en compétition 
pour le quatrième tour, il sera tout d'abord procédé à un tour de 
scrutin supplémentaire, ou à deux tours de scrutin 
supplémentaires si nécessaire, à des intervalles successifs d'au 
moins six heures, afin de départager les candidats dont il 
s'agit. 

b) S'il y a encore égalité de suffrages à chacun des deux tours de 
scrutin supplémentaires dont il est question au 
paragraphe 1.2.9 a) ci-dessus, le Président de l'Assemblée 
plénière tirera au sort afin de déterminer le ou le(s) 
candidat(s) qu'il conviendra de retenir parmi ceux ayant obtenu 
le même nombre de voix. 

1.2.10 S'il y a toujours égalité de suffrages à l'issue du quatrième et 
dernier tour de scrutin, le Président tirera au sort afin de déterminer le 
candidat qui sera déclaré élu. 
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ANNEXE 3 

Procédures appliquées pour l'élection des membres de l'IFRB 

Lors de l'élection des membres de l'IFRB, la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications maritimes, Genève, 1974, et la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi (1982) ont suivi les procédures exposées ci-après. 

1. Un membre de l'IFRB sera élu pour chacune des régions A, B, C, D et E. 

2. L'élection aura lieu au scrutin secret. 

3. Chaque délégation recevra un bulletin de vote portant les noms des 
candidats, dans l'ordre alphabétique français et, en regard du nom de chaque 
candidat, les noms des pays Membres de l'Union qui ont présenté la candidature, 
groupés selon les régions A, B, C, D et E. 

4. Avant de procéder au vote, cinq scrutateurs, un pour chaque région, 
seront désignés par le Président de la Conférence. 

5. Chaque délégation ayant le droit de vote devra indiquer sur son 
bulletin de vote les noms des candidats qu'elle désigne, au moyen de croix 
portées en regard de leurs noms, à raison d'un maximum d'un candidat par 
région. 

6. Tout bulletin de vote portant plus d'une croix pour une des régions 
sera considéré comme nul pour la ou les région(s) considérée(s). 

7. Les candidats ayant obtenu respectivement le plus grand nombre de voix 
pour chaque région seront déclarés élus membres de l'IFRB. 

8. Après le vote, le Secrétariat établira une liste des candidats, classés 
dans chaque région par ordre décroissant du nombre des voix obtenues. Cette 
liste, après vérification par les scrutateurs, sera remise au Président de la 
Conférence. 

9. Des votes particuliers auront lieu pour classer, si c'est nécessaire, 
les candidats qui, dans la même région, auraient obtenu le même nombre de voix. 

PP- 8 9\DT\000\004F.TXS 
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ANNEXE 4 

Procédures appliquées pour l'élection des 
Membres du Conseil d'administration 

Lors de l'élection des Membres de l'Union devant siéger au Conseil 
d'administration. les Conférences de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973) et Nairobi (1982) ont suivi les procédures exposées 
ci-après. 

1. Les pays Membres de l'Union à élire dans chacune des régions A, B, C, 
D et E (voir annexe) sont au nombre de: 

Région A - 8 
Région B - 7 
Région C - 4 
Région D - 11 
Région E - 11 

POUR MEMOIRE: A la lumière des décisions que prendrait la présente Conférence, 
il conviendrait éventuellement de changer ces chiffres, appliqués lors des 
élections de 1982. 

2. L'élection a lieu au scrutin secret. 

3. Chaque délégation ayant le droit de vote reçoit un seul bulletin de 
vote sur lequel figurent, par ordre alphabétique français, les noms des pays 
Membres de l'Union qui sont candidats, groupés selon les régions A, B, C, 
D et E. 

4. Avant le vote, le Président désigne cinq scrutateurs, un par région. 

5. Chaque délégation indique sur son bulletin de vote les pays dont elle 
appuie la candidature en traçant une croix en regard des noms: 

de 8 pays au maximum pour la région A 
de 7 pays au maximum pour la région B 
de 4 pays au maximum pour la région C 
de 11 pays au maximum pour la région D 
de 11 pays au maximum pour la région E 

POUR MEMOIRE: (voir sous 1). 

6. Tout bulletin de vote portant, pour une des régions, plus de 8, 7, 4, 
11 et 11 croix respectivement est considéré comme nul pour la ou les région(s) 
considérée(s). 

7. Après le dépouillement, le Secrétariat dresse une liste des pays 
candidats, appartenant à chaque région, par ordre décroissant du nombre de 
suffrages recueillis par chacun. Après vérification par les scrutateurs, la 
liste est remise au Président de la Conférence. 
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8. Si, pour une région quelconque, plusieurs pays obtiennent le même 
nombre de voix pour le ou les dernier(s) siège(s) à pourvoir, un scrutin spécial 
départage les candidats. 

9. Sont déclarés Membres du Conseil d'administration: 

les 8 pays de la région A qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 7 pays de la région B qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 4 pays de la région C qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 11 pays de la région D qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 
les 11 pays de la région E qui ont obtenu le plus grand nombre de voix 

POUR MEMOIRE: (voir sous 1). 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

(voir la section 1 de l'Annexe 4) 

Région A - Amériques (32 pavs) (30 pays en 1982) 

Antigua-et-Barbuda 

Argentine (République) 

Bahamas (Commonweaith des) 

Barbade 

Belize 

Bolivie (République de) 

Brésil (République fédérative du) 

Canada 

Chili 

Colombie (République de) 

Costa Rica 

Cuba 

Dominicaine (République) 

El Salvador (République d') 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

Grenade 

Guatemala (République du) 

Guyana 

Haïti (République d') 

Honduras (République du) 

Jamaïque 

Mexique 

Nicaragua 

Panama (République du) 

Paraguay (République du) 

Pérou 

Saint-Vincent-et-Grenadines 

Suriname (République du) 

Trinité-et-Tobago 

Uruguay (République orientale de 1') 

Venezuela (République du) 

Région B - Europe occidentale (25 pavs) (25 pays en 1982) 

Allemagne (République fédérale d') 

Autriche 

Belgique 

Chypre (République de) 

Cité du Vatican (Etat de la) 

Danemark 

Espagne 

Finlande 

France 

Grèce 

Irlande 

Islande 

Italie 

Liechtenstein (Principauté de) 

Luxembourg 

Malte (République de) 

Monaco 

Norvège 

Pays-Bas (Royaume des) 

Portugal 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Saint-Marin (République de) 

Suède 

Suisse (Confédération) 

Turquie 

PP-8 9\DT\000\004F.TXS 
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Région C - Europe orientale et Asie septentrionale (12 pays) (12 pays en 1982) 

Albanie (République populaire 
socialiste d') 

Biélorussie (République socialiste 
soviétique de) 

Bulgarie (République populaire de) 

Hongroise (République populaire) 

Mongolie (République populaire de) 

Pologne (République populaire de) 

République démocratique allemande 

République socialiste 
soviétique d'Ukraine 

Roumanie (République socialiste de) 

Tchécoslovaque (République socialiste) 

Union des Républiques socialistes 
soviétiques 

Yougoslavie (République socialiste 
fédérative de) 

Région D - Afrique (51 pays) (50 pays en 1982) 

Malawi Algérie (République algérienne 
démocratique et populaire) 

Angola (République populaire d') 

Bénin (République populaire du) 

Botswana (République du) 

Burkina Faso 

Burundi (République du) 

Cameroun (République du) 

Cap-Vert (République du) 

Centrafricaine (République) 

Comores (République fédérale 
islamique des) 

Congo (République populaire du) 

Côte d'Ivoire (République de) 

Djibouti (République de) 

Egypte (République arabe d') 

Ethiopie (République démocratique 
populaire d') 

Gabonaise (République) 

Gambie (République de) 

Ghana 

Guinée (République de) 

Guinée-Bissau (République de) 

Guinée equatoriale (République de) 

Kenya (République du) 

Lesotho (Royaume du) 

Libéria (République du) 

Libye (Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste) 

Madagascar (République 
démocratique de) 

Mali (République du) 

Maroc (Royaume du) 

Maurice 

Mauritanie (République islamique de) 

Mozambique (République populaire du) 

Namibie 

Niger (République du) 

Nigeria (République fédérale du) 

Ouganda (République de 1') 

Rwandaise (République) 

Sao Tomé-et-Principe (République 
démocratique de) 

Sénégal (République du) 

Sierra Leone 

Somalie (République démocratique) 

Soudan (République du) 

Sudafricaine (République) 

Swaziland (Royaume du) 

Tanzanie (République-Unie de) 

Tchad (République du) 

Togolaise (République) 

Tunisie 

Zaïre (République du) 

Zambie (République de) 

Zimbabwe (République du) 
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Région E - Asie et Australasie (46 pavs) (40 pays en 1982) 

Afghanistan (République d') 

Arabie Saoudite (Royame d') 
i 

Australie 

Bahreïn (Etat de) 

Bangladesh (République populaire du) 

Bhoutan (Royaume du) 

Birmanie (République socialiste 
de l'Union de) 

Brunei Darussalam (Negara) 

Chine (République populaire de) 

Corée (République de) 

Emirats arabes unis 

Fidji (République de) 

Inde (République de 1') 

Indonésie (République d') 

Iran (République islamique d') 

Iraq (République d') 

Israël (Etat d') 

Japon 

Jordanie (Royaume hachémite de) 

Kampuchea démocratique 

Kiribati (République de) 

Koweït (Etat du) 

Lao (République démocratique 
populaire) 

Liban 

Malaisie 

Maldives (République des) 

Nauru (République de) 

Népal 

Nouvelle-Zelande 

Oman (Sultanat d') 

Pakistan (République islamique du) 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Philippines (République des) 

Qatar (Etat du) 

République arabe syrienne 

République populaire démocratique 
de Corée 

Salomon (Iles) 

Samoa-Occidental (Etat indépendant du) 

Singapour (République de) 

Sri Lanka (République socialiste 
démocratique de) 

Thaïlande 

Tonga (Royaume des) 

Vanuatu (République de) 

Viet Nam (République socialiste du) 

Yémen (République arabe du) 

Yémen (République démocratique 
populaire du) 
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CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES gr^T^o7^^' 

zo mal 1707 
NICE. 1989 Original : anglais 

Note du Secrétaire général 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

L'Annexe 1 au présent document contient des suggestions pour l'attribution des 
Documents 1 à 114 présentés à la Conférence. Ces suggestions sont fondées sur la 
structure possible décrite dans le Document DT/2. 

Dans l'Annexe 1, les documents sont répartis comme suit: 

a) Rapport du Conseil d'administration à la Conférence (Document 47); 

b) Rapports distincts du Conseil; 

c) Propositions; 

d) Rapports et notes du Secrétaire général. 

2. Les Annexes 2 et 3, établies sur la même base, montrent la répartition des 
diverses parties du Projet de Constitution et du Projet de Convention (Préambule, 
articles et annexes) entre la séance plénière et les Commissions. Une telle répartitic 
ne doit nullement être interprétée comme signifiant que la Convention actuelle de 
Nairobi doit nécessairement être divisée en une Constitution et une Convention, selon 
les suggestions présentées dans les Documents A et B du Groupe d'experts sur 
l'Instrument fondamental de l'Union qui ont été distribués à tous les Membres de 
l'Union. 

3. La répartition qui figure dans les Annexes 2 et 3 est fondée sur des 
propositions effectives relatives à des articles et des dispositions concernés et elle 
n'indique, dans chaque cas, que la Commission qui est principalement concernée. Par 
conséquent, une liaison doit être instaurée entre les Commissions dans le cas de 
certaines propositions, afin de garantir qu'elles seront examinées en entier. En 
particulier, lorsque se pose une question concernant l'attribution des dispositions 
soit à la Constitution soit à la Convention, il est nécessaire de procéder à une 
coordination appropriée avec la Commission 9. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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ANNEXE 1 - ANNEX 1 - ANEXO 1 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

a) Rapport du conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc. 47) 

l'ensemble du Rapport à l'exception de :/the totality of the Report except :/ 
el conjunto del Informe con excepcién de: 

2.2.4, 2.2.5, 2.2.6, 4.1 - 4.5, 5.1 - 5.3, 6, An.1-9 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc. 39, 41(Rev. 1) 

c) Propositions/Proposals/Proposiciones 

Doc. 13 : prop. 5 
Doc. 14 : prop. 1 
Doc. 15 : prop. 5 
Doc. 23 (déclaration / statement / declaraciôn) 
Doc. 57 : prop. 11, 12 
Doc. 69 : prop. 12 
Doc. 82 : prop. 13, 14, 
Doc. 86 : prop. 25, 36, 37 
Doc. 90 
Doc. 98 : prop. 9 
Doc. 109 : prop. 1 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 1, 3, 4 + Add.1 + Add. 2 + Add. 3 + Add 4 + Add. 5 & Corr. 1, 5 + Add. 1 
& Corr. 1, 12, 35, 48 + Add. l(Rev. 1) + Add. 2, 76, 85, 88, 89, 104, 105 

COMMISSION 2 - COMMITTEE 2 - COMISION 2 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 2 

COMMISSION 3 - COMMITTEE 3 - COMISION 3 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 75 
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COMMISSION 4 - COMMITTEE 4 - COMISION 4 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc. 47) 

2.2.6, 6e partie/6th part/6" parte, An. 6, 7 & 8 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc. 24, 32 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

Doc. 11 : prop. 16 

Doc. 16 : prop. 12 
Doc. 17 : prop 21, 22 
Doc. 63 : prop. 2 
Doc. 69 : prop. 10, 11 
Doc. 72 : prop. 34 
Doc. 74 : prop. 7 
Doc. 79 : prop 6, 7 
Doc. 82 : prop 15 
Doc. 86 .- prop. 24 
Doc. 91 : prop. 1 
Doc. 95 : prop. 40 - 44 
Doc. 108 : prop. 14 
Doc. 110 : prop. 25 
Doc. 111 : prop. 4 
Doc. 112 : prop. 2 - 4 
Doc. 113 : prop. 1 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 45 

COMMISSION 5 - COMMITTEE 5 - COMISION 5 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

2.2.4, 2.2.5 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 29, 30, 31, 87 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 17 : prop. 20 
Doc. 51 : prop. 24, 25 
Doc. 66 : prop. 6, 7 
Doc. 68 : prop. 19, 20 
Doc. 95 : prop. 36, 37, 38 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
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COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISION 6 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

5.1 - 5.3 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 33, 34 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

prop. 3 
prop. 4 
prop. 2, 3, 6 
prop. 2, 3, 6 
prop. 6, 9, 16 
prop. 1 
prop. 3 
prop. 1 - 4 
prop. 1, 2, 5, 6 
prop. 3 
prop. 1 - 5 
prop. 1 
prop. 3 
Sec. 2 c) 
prop. 1 
prop. 1, 2 
prop. 6 
: prop. 2, 9 
: prop. 2, 3 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

7 
10 
13 
15 
17 
18 
43 
52 
57 
60 
62 
64 
72 
80 
92 
94 
98 
111 
113 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 21, 77, 84, 99, 106 
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COMMISSION 7 - COMMITTEE 7 - COMISION 7 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc. 47) 

4.1 - 4.5, An. 1 - 4, 9 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 : 
7 : 
8 : 
9 : 
11 : 
16 : 
17 

prop. 1, 3, 4, 17, 18, 26 
prop. 1, 2 
prop.1,2 
prop.1,2 
prop. 4 - 15, 23 - 27 
prop. 1, 2, 3, 
prop. 10 - 15, 17, 18, 19, 35, 

19 + Corr. 1 : prop. 1, 2 Corr. 1, 3 C 
6 Corr. 1, 7, 8, 9, 10 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

20 
22 : 
43 . 
51 • 
53 . 
55 
56 • 
57 
58 . 
59 
60 
61 
65 
66 
67 
68 
69 
71 
72 
74 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
86 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
108 
110 
114 

prop. 1, 2, 8, 9, 10 
prop. 3, 4, 5, 6, 18, 19 
prop. 4, 5, 6, 7, 8 
prop. 1 - 23, 26 - 28 
prop. 1 
prop. 1-3 
prop. 4, 5, 6, 7, 23, 24, 25, 26, 
prop. 3, 4, 7 - 10 
prop. 13 - 23 
prop. 1-6 
prop. 5 - 8 
prop. 1 
prop. 4, 5, 6, 22 
prop. 1-4 
prop. 1-8 
prop. 1 - 17, 21 - 33 
prop. 1 - 9, 13 
prop. 1-4 
prop. 5 - 33, 36 
prop. 2 - 6, 19 
prop. 2, 3, 4 
prop. 1-5 
Sec. 2a), 2b) 
prop. 1-17 
prop. 2, 3, 7, 8, 9, 16 
prop. 1, 2, 13, 14 

: prop. 3 - 6, 10, 11, 19 - 23 
• prop. 1, 2, 3 
: prop. 5, 6 
: prop. 17 - 35, 90 - 105 
: prop. 4 - 10, 12 - 15, 20 - 28 
: prop. 1 
: prop. 2 - 5, 7, 8 
: prop. 1, 10 - 13, 22 
: prop. 6-24 
: prop. 1-11 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 25, 26, 27, 28, 36, 42, 46 
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COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc. 47) 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 38, 40 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 : prop. 2 
10 : prop. 1, 2, 3, 5 
11 : prop. 1, 2, 3, 17 - 22, 28, 29 
13 : prop. 1, 4 
15 : prop. 1, 4 
16 + Add. 1 : prop. 4, 5, 6. 13, 17 - 19 
17 : prop. 2, 3, 4, 5, 7, 8, 23, 24, 25, 26, 33, 34, 

prop. 2 
prop. '2 

22 
43 
56 
58 
59 
60 
63 
65 
70 
72 
74 
78 
79 
82 
86 
94 
95 
96 
98 
101 
103 
108 
109 
110 
111 

prop. '2 
prop. 2, 3, 8, 27 - 29, 30, 31, 32, 
prop. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 39 
prop. 7, 8, 9, 10, 16 
prop. 9, 10, 14, 15, 24, 25 
prop. 1 
prop. 2, 3, 7, 7A, 8, 9, 21, 23 - 26, 32 
prop. 1 - 3 
prop. 1, 2, 4, 35 
prop. 1, 8, 9, 10 
prop. 1, 5 - 10 
prop. 8 
prop. 1, 4, 5, 10, 
prop. 1, 2, 7, 12 
prop. 7 
prop. 5 - 7, 10 - 16, 39, 45, 48 - 59 

i o o I T i/f i r — — 

5, 10, 11, 12 

prop 
prop. 1 
: prop. 1, 2 
: prop. 1, 2 
: prop. 21 
: prop. 2 
: prop. 5, 26, 27 
: prop. 3, 10 

2, 3, 11, 16 - 19, 29, 30 

3 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 37, 44, 107 



- 7 -
PP-89/DT/5(Rev.2)-F/E/S 

COMMISSION 9 - COMMITTEE 9 - COMISION 9 

a) 

b) 

c) 

d) 

Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc 

Rapports distincts / Separate Report s / Informes varios 

Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

Note 

6 : 
8 : 
9 : 
11 : 
16 : 
17 : 
20 : 
22 : 
43 : 
49 : 
54 : 
56 : 
58 : 
59 : 
60 : 
65 : 
69 & 
74 : 
78 : 
79 : 
82 : 
83 : 
86 : 
94 : 
95 : 
102 
108 
110 
111 
112 

s du 
Notas del 

prop. 5 - 16, 19, 20 - 25 
prop. 3, 4, 5, 6 
prop. 3, 4, 5 
prop. 30 
prop. 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16 
prop. 1, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 36, 37 
prop. 3, 4, 5, 6, 7. 11, 12, 13 
prop. 1, 7, 8, 8A, 9 - 17, 
prop. 1, 9, 10, 11, 12 
prop. 1, 2, 3 
prop. 1 
prop. 1, 9 - 22, 33 - 37 
prop. 1, 8 - 12, 2 4 - 3 8 , 
prop. 11 - 15 
prop 1, 2, 4, 11, 12, 13, 
prop. 1, 10 - 20, 27 - 31 
Corr. 1: prop. 14, 15, 16, 
prop. 11 - 18, 20 - 22 
prop. 11 - 21 
prop. 9 - 1 2 
prop. 6 
prop. 3 - 12, 15 - 18 
prop. 8, 9, 13 - 18, 26 -
prop. 3, 4, 8, 9, 10, 11 
prop. 1 - 4, 8, 9, 46, 47, 
: prop. 1 
: prop. 2 - 9, 15 - 20 
: prop. 1 - 4 
: prop. 1, 5 - 8 
: prop. 1 

Secrétaire général / Notes 
Secretario General 

20, 21, 22, 23 

16 - 23 

35 

60 - 89 

bv the Secretarv-General / 

Doc. 73 
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ANNEXE 2 - ANNEX 2 - ANEXO 2 

Attribution des propositions relatives au Projet de Constitution (Document A ) / 
Allocation of proposais relating to the Draft Constitution (Document A)/ 

Atribucién de las proposiciones relativas al Provecto de Constitucién (Documento A) 

Commission/ Article/ 
Committee/ Article 
Comisiôn Articulo 

Disposition N0/ 
Provision No./ 
Disposiçién N.° 

9 

9 
8 
9 
6 
8 
6 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
6 
7 
7 
6 
7 
7 
5 
8 
4 
8 
9 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

Préambule/ 
Preamble/ 
Preâmbulo 

1 
2 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
6 
7 
7 
8 
8 
9 
10 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

2 - 6 
7 - 11 
12 

13 - 15 
16 - 19 

20 
21 - 24 
25 - 33 
34 - 47 
48 - 55 

56 
57 - 63 

64 
65 - 72 
73 - 81, 83 

82 
84 - 97 
98 - 100 
101 - 106 
107 - 108 
109 - 123 
124 - 134 

135 
136 

137 - 138 
139 
140 

141 - 142 
143 - 146 

147 
148 
149 
150 
151 

152 - 153 
154 - 156 

157 
158 

159 - 161 
162 - 163 

164 
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Commission/ Article/ 
Committee/ Article 
Comisiôn Articulo 

Disposition N°/ 
Provision No./ 
Disposiciôn N.° 

9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
8 
9 
9 
8 
8 

36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 

Testimonium 
Annexe/Annex/Anexo 1 
Annexe/Annex/Anexo 2 

165 • 
169 • 
173 • 
177 • 
179 • 
182 • 
184 • 
186 • 
195 • 

• 168 
• 172 
- 176bis 
• 178 
- 181 
- 183 
- 185 
- 194 
- 196 

197 
198 • - 203 
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ANNEXE 3 - ANNEX 3 - ANEXO 3 

Attribution des propositions relatives au Projet de Convention (Document B ) / 
Allocation of proposais relating to the Draft Convention (Document B)/ 

Atribucién de las proposiciones relativas al Proyecto de Convenio (Documento B) 

Commission/ Article/ 
Committee/ Article 
Comisiôn Articulo 

Disposition N°/ 
Provision No./ 
Disposiciôn N.° 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
4 
4 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 

• 11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

1 - 6 
7 - 30 
31 - 74 
75 - 109 
110 - 116 
117 - 123 
124 - 129 
130 - 142 
143 - 156 
157 - 166 

167 
168 

169 - 171 
172 - 176 
177 - 191 
192 - 199 
200 - 209 
210 - 213 
214 - 217 
218 - 220 
221 - 227 
228 - 238 
239 - 241 
242 - 245 
246 - 369 
370 - 375 
376 - 394 
395 - 396 

397 
398 - 400 

401 
402 - 404 
405 - 407 
408 - 419 
420 - 429 

8 Annexe/Annex/Anexo 1 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES grrn^5(R*v ,1 )'F 

Z J mai 1707 

NICE. 1989 Original: anglais 

Note du Secrétaire général 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

L'Annexe 1 au présent document contient des suggestions pour l'attribution des 
Documents 1 à 114 présentés à la Conférence. Ces suggestions sont fondées sur la 
structure possible décrite dans le Document DT/2. 

Dans l'Annexe 1, les documents sont répartis comme suit: 

a) Rapport du Conseil d'administration à la Conférence (Document 47); 

b) Rapports distincts du Conseil; 

c) Propositions; 

d) Rapports et notes du Secrétaire général. 

2. Les Annexes 2 et 3, établies sur la même base, montrent la répartition des 
diverses parties du Projet de Constitution et du Projet de Convention (Préambule, 
articles et annexes) entre la séance plénière et les Commissions. Une telle répartition 
ne doit nullement être interprétée comme signifiant que la Convention actuelle de 
Nairobi doit nécessairement être divisée en une Constitution et une Convention, selon 
les suggestions présentées dans les Documents A et B du Groupe d'experts sur 
l'Instrument fondamental de l'Union qui ont été distribués à tous les Membres de 
l'Union. 

3. La répartition qui figure dans les Annexes 2 et 3 est fondée sur des 
propositions effectives relatives à des articles et des dispositions concernés et elle 
n'indique, dans chaque cas, que la Commission qui est principalement concernée. Par 
conséquent, une liaison doit être instaurée entre les Commissions dans le cas de 
certaines propositions, afin de garantir qu'elles seront examinées en entier. En 
particulier, lorsque se pose une question concernant l'attribution des dispositions 
soit à la Constitution soit à la Convention, il est nécessaire de procéder à une 
coordination appropriée avec la Commission 9. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

PP-89\DT\05F.TXS 
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ANNEXE 1 - ANNEX 1 - ANEXO 1 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

a) Rapport du conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

l'ensemble du Rapport à l'exception de :/the totality of the Report except :/ 
el conjunto del Informe con excepcién de: 

2.2.4, 2.2.5, 2.2.6, 4.1 - 4.5, 5.1 - 5.3, 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc. 39, 41(Rev. 1) 

c) Propositions/Proposais/Proposiciones 

Doc. 13 : prop. 5 
Doc. 14 : prop. 1 
Doc. 15 : prop. 5 
Doc. 23 (déclaration / statement / declaraciôn) 
Doc. 57 : prop. 11, 12 
Doc. 69 : prop. 12 
Doc. 82 : prop. 13, 14, 
Doc. 86 : prop. 25, 36, 37 
Doc. 90 
Doc. 109 : prop. 1 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 1, 3, 4 + Add.1 + Add. 2 + Add. 3 + Add 4 + Add. 5 6c Corr. 1,5+ Add. 1 
& Corr. 1, 12, 35, 48 + Add. l(Rev. 1) + Add. 2, 76, 85, 88, 89, 104, 105 

COMMISSION 2 - COMMITTEE 2 - COMISION 2 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 2 

COMMISSION 3 - COMMITTEE 3 - COMISION 3 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 75 
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COMMISSION 4 - COMMITTEE 4 - COMISION 4 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

2.2.6, 6e partie/6th part/6a parte, An. 6, 7 6c 8 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc. 24, 32 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

Doc. 11 
Doc. 16 
Doc. 17 
Doc. 63 
Doc. 69 
Doc. 72 
Doc. 74 
Doc. 79 
Doc. 86 
Doc. 91 
Doc. 95 

prop. 16 
prop. 12 
prop 21, 22 
prop. 2 
prop. 10, 11 
prop. 34 
prop. 7 
prop 6, 7 
prop. 24 
prop. 1 
prop. 40 - 44 

Doc. 108 : prop. 14 
Doc. 110 : prop. 25 
Doc. 111 : prop. 4 
Doc. 112 : prop. 2 - 4 
Doc. 113 : prop. 1 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 45 

COMMISSION 5 - COMMITTEE 5 - COMISION 5 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

2.2.4, 2.2.5 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 29, 30, 31, 87 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 17 : prop. 20 
Doc. 51 : prop. 24, 25 
Doc. 66 : prop. 6, 7 
Doc. 68 : prop. 19, 20 
Doc. 95 : prop. 36, 37, 38 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 
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COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISION 6 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

5.1 - 5.3 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 33, 34 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

prop. 3 
prop. 4 
prop. 2, 3, 6 
prop. 2, 3, 6 
prop. 6, 9, 16 
prop. 1 
prop. 3 
prop. 1 - 4 
prop. 1, 2, 5, 6 
prop. 3 
prop. 1 - 5 
prop. 1 
prop. 3 
Sec. 2 c) 
prop. 1 
prop. 1, 2 
prop. 6 
: prop. 2, 9 
: prop. 2, 3 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

7 
10 
13 
15 
17 
18 
43 
52 
57 
60 
62 
64 
72 
80 
92 
94 
98 
111 
113 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 21, 77, 84, 99, 106 
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COMMISSION 7 - COMMITTEE 7 - COMISION 7 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

4.1 - 4.5, An. 1 - 4, 9 

b) 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 : 
7 : 
8 : 
9 : 
11 
16 
17 
19+ 

prop. 1, 3, 4, 17, 18, 26 
prop.1,2 
prop. 1, 2 
prop. 1, 2 
prop. 4 - 15, 23 - 27 
prop. 1, 2, 3, 
prop. 10 - 15, 17, 18, 19, 35, 
+ Corr. 1 : prop. 1, 2 Corr. 1, 3 

6 Corr. 1, 7, 8, 9, 10 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

20 
22 
43 
51 
53 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
65 
66 
67 
68 
69 
71 
72 
74 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
86 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
108 
110 
114 

prop. 1, 2, 8, 9, 10 
prop. 3, 4, 5, 6, 18, 19 
prop. 4, 5, 6, 7, 8 
prop. 1 - 23, 26 - 28 
prop. 1 
prop. 1 - 3 
prop. 4, 5, 6, 7, 23, 24, 25, 26, 
prop. 3, 4, 7 - 10 
prop. 13 - 23 
prop. 1 - 6 
prop. 5 - 8 
prop. 1 
prop. 4, 5, 6, 22 
prop. 1 - 4 
prop. 1 - 8 
prop. 1 - 17, 21 - 33 

. prop. 1 - 9, 13 
prop. 1 - 4 
prop. 5-33, 36 

. prop. 2 - 6, 19 
: prop. 2, 3, 4 
: prop. 1 - 5 
: Sec. 2a), 2b) 
prop. 1 - 1 7 
prop. 2, 3, 7, 8, 9, 16 
prop. 1, 2, 13, 14 
prop. 3 - 6, 10, 11, 19 - 23 
prop. 1, 2, 3 
prop. 5, 6 
prop. 17 - 35, 90 - 105 

. prop. 4 - 10, 12 - 15, 20 - 28 
: prop. 1 
: prop. 2 - 5, 7, 8 
: prop. 1, 10 - 13, 22 
: prop. 6-24 
: prop. 1-11 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 25, 26, 27, 28, 36, 42, 46, 88 
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COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 38, 40 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 : prop. 2 
10 : prop. 1, 2, 3, 5 
11 : prop. 1, 2, 3, 17 - 22, 28, 29 
13 : prop. 1, 4 
15 : prop. 1, 4 
16 + Add. 1 : prop. 4, 5, 6, 13, 17 - 19 
17 : prop. 2, 3, 4, 5, 7, 8, 23, 24, 25, 26, 33, 34, 

prop. 2 
prop. 2 

19 

22 
43 
56 
58 
59 
60 
63 
65 
70 
72 
74 
78 
79 
82 
86 
94 
95 
96 
98 
101 
103 
108 
109 
110 

prop. 2 
prop. 2, 3, 8, 27 - 29, 30, 31, 32, 
prop. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 39 
prop. 7, 8, 9, 10, 16 
prop. 9, 10, 14, 15, 24, 25 
prop. 1 LJI.ULJ. J. 

prop. 2, 3, 7, 7A, 8, 9, 21, 23 
prop. 1 - 3 
prop. 1, 2, 4, 35 
prop. 1, 8, 9, 10 
prop. 1, 5 - 10 
prop. 8 
prop. 1, 4, 5, 10, 11, 12, 15 
prop. 1, 2, 7, 12 
prop. 7 
prop. 5 - 7, 10 - 16, 39, 45, 48 -
prop. 1, 2, 3, 11, 16 - 19, 29, 30 
prop. 1 
: prop. 1, 2, 3 
: prop. 1, 2 
: prop. 21 
: prop. 2 

26, 32 

59 

prop. 5, 26, 27 J.J.V . piVIJF. J , t u 

111 : prop. 3, 10 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 37, 44, 107 
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COMMISSION 9 - COMMITTEE 9 - COMISION 9 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. 47) 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 6 : prop. 5 - 16, 19, 20 - 25 
Doc. 8 : prop. 3, 4, 5, 6 
Doc. 9 : prop. 3, 4, 5 
Doc. 11 : prop. 30 
Doc. 16 : prop. 7, 8, 9, 10, 11, 14, 15, 16 
Doc. 17 : prop. 1, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 36, 37 
Doc. 20 : prop. 3, 4, 5, 6, 7, 11, 12, 13 
Doc. 22 : prop. 1, 7, 8, 8A, 9 - 17, 20, 21, 22, 23 
Doc. 43 : prop. 1, 9, 10, 11, 12 
Doc. 49 : prop. 1, 2, 3 
Doc. 54 : prop. 1 
Doc. 56 : prop. 1, 9 - 22, 33 - 37 
Doc. 58 : prop. 1, 8 - 12, 24-38, 
Doc. 59 : prop. 11 - 15 
Doc. 60 : prop 1, 2, 4, 11, 12, 13, 16 - 23 
Doc. 65 : prop. 1, 10 - 20, 27 - 31 
Doc. 69 & Corr. 1: prop. 14, 15, 16, 
Doc. 74 : prop. 11 - 18, 20 - 22 Doc. 78: prop. 11 - 21 
Doc. 79 : prop. 9-12 
Doc. 82 : prop. 6 
Doc. 83 : prop. 3 - 12, 15 - 18 
Doc. 86 : prop. 8, 9, 13 - 18, 26 - 35 
Doc. 94 : prop. 3, 4, 8, 9, 10, 11 
Doc. 95 : prop. 1 - 4, 8, 9, 46, 47, 60 - 89 
Doc. 102 : prop. 1 
Doc. 108 : prop. 2 - 9, 15 - 20 
Doc. 110 : prop. 1 - 4 
Doc. 111 : prop. 1, 5 - 8 
Doc. 112 : prop. 1 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / 
Notas del Secretario General 

Doc. 73 
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ANNEXE 2 - ANNEX 2 - ANEXO 2 

Attribution des propositions relatives au Projet de Constitution (Document A)/ 
Allocation of proposais relating to the Draft Constitution (Document A)/ 

Atribucién de las proposiciones relativas al Provecto de Constituclôn (Documento A) 

Commission/ 
Committee/ 
Comisiôn 

9 

9 
8 
9 
6 
8 
6 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
6 
7 
7 
6 
7 
7 
5 
8 
4 
8 
9 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

Article/ 
Article 
Articulo 

Préambule/ 
Preamble/ 
Preâmbulo 

1 , 
2 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
6 
7 
7 
8 
8 
9 
10 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

Disposition N°/ 
Provision No./ 
Disposiciôn N.° 

2 - 6 
7 - 11 
12 

13 - 15 
16 - 19 

20 
21 - 24 
25 - 33 
34 - 47 
48 - 55 

56 
57 - 63 

64 
65 - 72 
73 - 81, 83 

82 
84 - 97 
98 - 100 
101 - 106 
107 - 108 
109 - 123 
124 - 134 

135 
136 

137 - 138 
139 
140 

141 - 142 
143 - 146 

147 
148 
149 
150 
151 

152 - 153 
154 - 156 

157 
158 

159 - 161 
162 - 163 

164 
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Commission/ Article/ 
Committee/ Article 
Comisiôn Articulo 

Disposition N°/ 
Provision No./ 
Disposlciôn N.° 

9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
9 
8 
9 
9 
8 
8 

36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 

Testimonium 
Annexe/Annex/Anexo 1 
Annexe/Annex/Anexo 2 

165 - 168 
169 - 172 
173 - 176bis 
177 - 178 
179 - 181 
182 - 183 
184 - 185 
186 - 194 
195 - 196 

197 
198 - 203 
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ANNEXE 3 - ANNEX 3 - ANEXO 3 

Attribution des propositions relatives au Projet de Convention (Document B)/ 
Allocation of proposais relating to the Draft Convention (Document B)/ 

Atribucién de las proposiciones relativas al Proyecto de Convenio (Documento B) 

Commission/ Article/ 
Committee/ Article 
Comisiôn Articulo 

Disposition N°/ 
Provision No./ 
Disposlciôn N.° 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
4 
4 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

1 - 6 
7 - 30 
31 - 74 
75 - 109 
110 - 116 
117 - 123 
124 - 129 
130 - 142 
143 - 156 
157 - 166 

167 
168 

169 - 171 
172 - 176 
177 - 191 
192 - 199 
200 - 209 
210 - 213 
214 - 217 
218 - 220 
221 - 227 
228 - 238 
239 - 241 
242 - 245 
246 - 369 
370 - 375 
376 - 394 
395 - 396 

397 
398 - 400 

401 
402 - 404 
405 - 407 
408 - 419 
420 - 429 

8 Annexe/Annex/Anexo 1 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE, 1989 Original: anglais 

Document DT/5-F 
18 mai 1989 

Note du Secrétaire général 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

L'Annexe 1 au présent document contient des suggestions pour l'attribution des 
Documents 1 à 108 présentés à la Conférence. Ces suggestions sont fondées sur la 
structure possible décrite dans le Document DT/2. 

Dans l'Annexe 1, les documents sont répartis comme suit: 

a) Rapport du Conseil d'administration à la Conférence (Document 47); 

b) Rapports distincts du Conseil; 

c) Propositions; 

d) Rapports et notes du Secrétaire général. 

2. Les Annexes 2 et 3, établies sur la même base, montrent la répartition des 
diverses parties du Projet de Constitution et du Projet de Convention (Préambule, 
articles et annexes) entre la séance plénière et les Commissions. Une telle répartition 
ne doit nullement être interprétée comme signifiant que la Convention actuelle de 
Nairobi doit nécessairement être divisée en une Constitution et une Convention, selon 
les suggestions présentées dans les Documents A et B du Groupe d'experts sur 
l'Instrument fondamental de l'Union qui ont été distribués à tous les Membres de 
l'Union. 

3. La répartition qui figure dans les Annexes 2 et 3 est fondée sur des 
propositions effectives relatives à des articles et des dispositions concernés et elles 
n'indiquent, dans chaque cas, que la Commission qui est principalement concernée. Par 
conséquent, une liaison doit être instaurée entre les Commissions dans le cas de 
certaines propositions, afin de garantir qu'elles seront examinées en entier. En 
particulier, lorsque se pose une question concernant l'attribution des dispositions 
soit à la Constitution soit à la Convention, il est nécessaire de procéder à une 
coordination appropriée avec la Commission 9. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 

PP-89\DT\0:? TXS 
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ANNEXE 1 - ANNEX 1 - ANEXO 1 

PLENIERE - PLENARY - PLENARIA 

a) Rapport du conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

l'ensemble du Rapport à l'exception de : / the totality of the Report 
except : / el conjunto del Informe con excepcién de: 

2.2.4, 2.2.5, 2.2.6, 4.1 - 4.5, 5.1 - 5.3, 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Does. 39, 41(Rev. 1) 

c) Propositions/Proposais/Proposiciones 

Doc. 13 : prop. 5 
Doc. 14 : prop. 1 
Doc. 15 : prop. 5 
Doc. 23 (déclaration / statement / declaraciôn) Doc. 57 : prop. 11, 12 
Doc. 69 : prop. 12 
Doc. 82 : prop. 13, 14, 
Doc. 86 : prop. 25, 36, 37 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretary-General / Notas del 
Secretario General 

Does. 1 , 3 , 4 + Add.1 + Add. 2 + Add. 3 + Add 4 & Corr. 1,5+ Add. 1 6c Corr. 
1, 12, 35, 48 + Add. 1 (Rev. 1) + Add. 2, 76, 85, 88, 89, 104, 105 

COMMISSION 2 - COMMITTEE 2 - COMISION 2 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretarv-General / Notas del 
Secretario General 

Doc. 2 

COMMISSION 3 - COMMITTEE 3 - COMISION 3 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / Notas del 
Secretario General 

Doc. 75 
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COMMISSION 4 - COMMITTEE 4 - COMISION 4 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

2.2.6, 6e partie/6th part/6a parte, An. 6, 7 «S 8 

b) Rapports distincts / Separate reports / Informes varios 

Doc. 24, 32 

c) Propositiones / Proposais /Proposiciones 

Doc. 11: prop. 16 
Doc. 16: prop. 12 
Doc. 17: prop 21, 22 
Doc. 63: prop. 2 
Doc. 69: prop. 10, 11 
Doc. 72: prop. 34 
Doc. 74: prop. 7 
Doc. 79: prop 6, 7 
Doc. 86. prop. 24 
Doc. 91: prop. 1 
Doc. 95: prop. 40 - 44 
Doc.108: prop. 14 

d) Notes du Secrétaire général / Notes by the Secretarv-General /Notas del 
Secretario General 

Doc. : 45 

COMMISSION 5 - COMMITTEE 5 - COMISION 5 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

2.2.4, 2.2.5 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 29, 30, 31, 87 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 17: prop. 20 
Doc. 51: prop. 24, 25 
Doc. 66: prop. 6, 7 
Doc. 68: prop. 19, 20 
Doc. 95: prop. 36, 37, 38 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / Notas del 
Secretario General 
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COMMISSION 6 - COMMITTEE 6 - COMISION 6 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Conseio (Doc. No. 47) 

5.1 - 5.3 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Does. 33, 34 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

prop. 3 
prop. 4 
prop. 2, 3, 6 
prop. 2, 3, 6 
prop. 6, 9, 16 
prop. 1 
prop. 3 
prop. 1 - 4 
prop. 1, 2, 5, 
prop. 3 
prop. 1 - 5 
prop. 1 
Sec. 2 c) 
prop. 1 
prop. 1, 2 
prop. 6 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

7 
10 
13 
15 
17 
18 
43 
52 
57 
60 
62 
64 
80 
92 
94 
98 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / Notas del 
Secretario General 

Doc. 21, 77, 84, 99, 106 



PP-89/DT/5-F/E/S 

COMMISSION 7 - COMMITTEE 7 - COMISION 7 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

4.1 - 4.5, An. 1 - 4, 9 

b) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc 
Doc 
Doc 
Doc 
Doc 

prop. 1, 3, 
prop. 1, 2 
prop. 1, 2 
prop. 1, 2 

4, 17, 18, 26 

11: prop. 4 - 15, 23 - 27 
16: prop. 1, 2, 3, 
17: prop. 10 - 15, 17, 18, 19, 35, 
19 + Corr. 1 : prop. 1, 2 Corr. 1, 

8, 9, 10 
20: prop. 1, 2, 8, 9, 10 

8, 9, 10 
20: prop. 1, 2, 8, 9, 10 
22: prop. 3, 4, 5, 6, 18, 19 
43: prop. 4, 5, 6, 7, 8 
51: prop. 1 - 23, 26 - 28 
53: prop. 1 
55: prop. 1 - 3 
56: prop. 4, 5, 6, 7, 23, 24, 25, 26, 
57: prop. 3, 4, 7 - 10 
8: prop. 13 - 23 

prop. 1 - 6 
prop. 5 - 8 
prop. 1 
prop. 4, 5, 6, 22 
prop. 1 - 4 
prop. 1 - 8 
prop. 1 - 17, 21 
prop. 1 - 9, 13 
prop. 1 - 4 
prop. 4 - 33, 36 
prop. 2 - 6, 19 
prop. 2, 3, 4 
prop. 1 - 5 
Sec. 2 a ) , 2b) 
prop. 1-17 
prop. 2, 3, 7, 8, 5 
prop. 1, 2, 13, 14 
prop. 3 - 6, 10, 11, 19 - 23 
prop. 1, 2, 3 
prop.5,6 
prop. 17 - 35, 90 - 105 
prop. 4 - 10, 12 - 15, 20 - 28 

3 Corr. 1, 4 Corr. 1, 6 Corr. 1, 7, 

5 
59 
60 
61 
65 
66 
67 
68 
69 
71 
72 
74 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
86 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
108 

33 

9, 16 

prop. 1 
prop. 2 - 5, 7, 8 
prop. 1, 10 - 13, 22 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / Notas del 
Secretario General 

Doc, 26, 27, 36, 46, 88 
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COMMISSION 8 - COMMITTEE 8 - COMISION 8 

a.) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

Doc. 38, 40 

c') Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 
10 
11 
13 
15 
16 
17 
22 
43 
56 
58 
59 
60 
63 
65 
70 
72 
74 
78 
79 
82 
86 
94 
95 
96 
98 
101 
103 
108 

prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 

2 
1, 
1. 
1. 
1, 
4. 
2, 
2 
2 
2, 
2, 
7, 
2, 
1 
2, 
1 
1. 
1. 
1, 
8 
1, 
1, 
7 
5 
1, 
1 
1. 
1 
21 

2, 
2, 
4 
4 
5, 
3, 

3, 
3, 
8, 
9, 

3, 
- 3 
2, 
8, 
5 

4, 
2, 

- 7 
2, 

2, 

3, 5 
3, 17 - 22, 28, 29 

6, 13 
4, 5, 7, 8, 23, 24, 25, 26, 33, 

8, 27 - 29, 30, 31, 32, 
4, 5, 6, 7, 39 
9, 10, 16 
10, 14, 15, 24, 25 

7, 7A, 8, 9, 21, 23 - 26, 32 

3, 35 
9, 10 
- 10 

5, 10, 11, 12, 15 
7, 12 

, 10 - 16, 39, 45, 48 - 59 
3, 11, 16 - 19, 29, 30 

3 

34, 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretary-General / Notas del 
Secretario General 

Doc. : 37, 44, 107 
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COMMISSION 9 - COMMITTEE 9 - COMISION 9 

a) Rapport du Conseil / Councii Report / Informe del Consejo (Doc. No. 47) 

b) Rapports distincts / Separate Reports / Informes varios 

c) Propositions / Proposais / Proposiciones 

Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 
Doc. 

6 
8 
9 
11 
16 
17 
20 
22 
43 
49 
54 
56 
58 
59 
60 
65 

prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop. 
prop 
prop. 

69 6c Corr 
74: prop. 
78: prop. 
79: prop. 
82: prop. 
83: prop. 
86: prop. 
94 : prop. 
95: prop. 
102: prop. 
108: prop. 

5 - 16, 19, 20 
3, 4, 5, 6 
3 
30 

25 

7 
1 
3 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
11 

8, 9, 10, 11, 14, 15, 16 
27, 28, 29, 30, 31, 32, 36, 37 
4, 5, 6, 7, 11, 12, 13 
7, 8, 8A, 9 - 17, 20, 21, 22, 23 
9, 10, 11, 12 
2, 3 

9 - 22, 33 - 37 
8-12, 24-38, 
- 15 

1, 4, 11, 12, 13, 16 - 23 
1, 10 - 20, 27 - 31 
1: prop. 14, 15, 16, 
11 - 18, 20 - 22 
11 - 21 
9 - 12 
6 
3 - 12, 15 - 18 
8, 9, 13 - 18, 26 - 35 
3, 4, 8, 9, 10, 11 
1 - 4, 8, 9, 46, 47, 60 - 89 
1 
2 - 9, 15 - 20 

d) Notes du Secrétaire général / Notes bv the Secretarv-General / Notas del 
Secretario General 

Doc. 73 
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ANNEXE 2 - ANNEX 2 - ANERO 2 

Allocation of proposais relating to the Draft Constitution (Document A) 

ilttee 

9 

9 
8 
9 
6 
8 
6 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
6 
7 
7 
6 
7 
7 
5 
8 
4 
8 
9 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 
8 

Article 

Préambule 
Preamble 
Preâmbulo 

1 
2 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
6 
7 
7 
8 
8 
9 
10 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

Provision No. 

1 

2 
7 

13 
16 

21 
25 
34 
48 

57 

65 
73 

84 
98 
101 
107 
109 
124 

137 

141 
143 

152 
154 

159 
162 

- 6 
- 11 
12 
- 15 
- 19 
20 
- 24 
- 33 
- 47 
- 55 
56 
- 63 
64 
- 72 
- 81, 83 
82 
- 97 
- 100 
- 106 
- 108 
- 123 
- 134 
L35 
L36 
- 138 
L39 
L40 
- 142 
- 146 
L47 
L48 
L49 
L50 
L51 
- 153 
- 156 
L57 
L58 
- 161 
- 163 
L64 
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ANNEXE 3 - ANNEX 3 - ANEXO 3 

Allocation of proposais relating to the Draft Convention (Document B) 

ilttee 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
7 
7 
7 
8 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
4 
4 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 

8 

Article 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

Annexe 1 
Annex 1 
Anexo 1 

Provision No 

1 - 6 
7 - 30 
31 - 74 
75 - 109 
110 - 116 
117 - 123 
124 - 129 
130 - 142 
143 - 156 
157 - 166 

167 
168 

169 - 171 
172 - 176 
177 - 191 
192 - 199 
200 - 209 
210 - 213 
214 - 217 
218 - 220 
221 - 227 
228 - 238 
239 - 241 
242 - 245 
246 - 369 
370 - 375 
376 - 394 
395 - 396 

397 
398 - 400 

401 
402 - 404 
405 - 407 
408 - 419 
420 - 429 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE fi2£ais«Ji/^F 
PLENIPOTENTIAIRES 2 —1989 
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SEANCE PLENIERE 

Rapport du Secrétaire général 

MISE A JOUR DU BUDGET PROVISOIRE DE L'UNION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS POUR 1990 

Par sa Résolution No. 983, le Conseil d'administration à sa 
44e session du 30 janvier au 3 février 1989 a approuvé provisoirement les 
budgets de 1990 sur la base des conditions d'emploi en vigueur au 1er septembre 
1988. 

Depuis lors, les budgets approuvés par le Conseil d'administration ont 
été ajustés en exécution de la Résolution No. 647 du Conseil d'administration 
pour tenir compte des modifications intervenues dans les conditions d'emploi 
entre le 1er septembre 1988 et le 1er avril 1989. 

Les modifications intervenues dans les conditions d'emploi ayant des 
incidences financières sur les budgets de 1990 approuvés par le Conseil 
d'administration sont les suivantes : 

1. Taux de change de 1 US $ - 1.65 fr.s. en vigueur au 1er avril 1989 au 
lieu de 1 US $ - 1.58 fr.s. en vigueur au 1er septembre 1988. 

2. Indemnité de poste pour les fonctionnaires des catégories 
professionnelle et supérieure calculée sur la base d'un coefficient 
multiplicateur de 96.6 applicable au 1er avril 1989 au lieu de 104.4 en vigueur 
au 1er septembre 1988, compte tenu d'un taux de change du US $ passé de 1.58 à 
1.65 fr.s. 

3. Augmentation des contributions de l'Union à la Caisse Commune des 
Pensions du Personnel des Nations Unies découlant de la modification du taux de 
change du US $ qui est passé de 1.58 fr.s. à 1.65 fr.s. et de l'augmentation de 
5.2 % avec effet au 1er janvier 1989 des traitements soumis à retenue pour 
pension par rapport aux niveaux applicables au 1er juin 1988. 

4. Nouvelle échelle des traitements pour le personnel de la catégorie des 
services généraux à Genève à partir du 1er avril 1989, en augmentation de 
2.89 % par rapport à l'échelle en vigueur au 1er avril 1988. Cette nouvelle 
échelle modifie également les traitements pensionnables soumis à retenue pour 
pension ainsi que les indemnités pour enfant et conjoint à charge à partir de la 
même date. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en un nombre restreint d'exemplaires. Les participants sont donc priés de bien vouloir I 
apporter à la réunion leurs documents avec eux, car il n'y aura pas d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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5. Mise en application des décisions de l'Assemblée générale des Nations 
Unies k sa 43e session concernant les conditions d'emploi applicables dans le 
Système Commun, à savoir : 

- le montant maximum de l'indemnité pour frais d'études est majoré de 
50 % par rapport à son niveau précèdent et ce à partir de l'année 
scolaire en cours au 1er janvier 1989; 

- le montant de l'indemnité pour enfant à charge versée aux 
fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure est 
majorée de 50 % à partir du 1er janvier 1989. 

6. Conséquences financières des mesures prises en vue de rétablir 
l'équilibre financier de la Caisse d'assurance pour la protection de la santé du 
personnel BIT-UIT, à savoir : majoration à la charge de l'organisation avec 
effet au 1er janvier 1990 du taux de cotisation à 2.80 % au lieu de 2.75 % prévu 
dans le budget provisoire de 1990. Pour les retraités, le taux de cotisation est 
le double de celui fixé pour les fonctionnaires en activité, soit 5.6 % à partir 
de la même date. 
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TABLEAU 1 - RESUME DES PREVISIONS DES DEPENSES POUR L'ANNEE 1990 

DEPENSES 

1. BOD6ETBELWI0N 
A. Budget ordittair* dé PUnion 
Chap. 1 * CôâSeS #ôdtftinî^taafon 
Dépenses coHJttaaes.<to siège t 
Cfeap. 2 * Dépenses de petso&aei 
Cfeâp,3 «Bépeas^dfecatjàttlresôcîàî 
Chap. 4 * Locaux; 
Ciiâp. 5 * Frais de raîssioas 
Chap. 6 *Fi^d&b^eatliêt divers 
Châp< 7 « Frais de «OOpér. et âSSist teciUJÎques 
Chap.8 >MseenC£&vtedelaïUs.N&>â3de!a 

Cb»aveûâ£Mi de NàiroH 1982 
Chap. 6 » CoûÉôbotiôn â& ï¥ô|p&«aa»e de Cfccfé-

ration Tethaîque « Appât âdnftoJstratif 

Chap. 9 * Vâlisâtïoa accrue de Pœdraatenr par 1* ïFRB 

Cfea^lLl*FP8$ 
Chap, 114 • CAMR HKBGSr 
Caiâp.lL5»CAMR0ïlB^8 * - * 
Chap. 116 • CAMR MOfrm , 
Cfeap, ÎL7^CAMÏT« , ' ' 
Châp.îl8.eÀMÏtl9$2 - / . '-- » 
Cfcâp<12 "R€ajaor«dû€ClR * * > 
Chap. 13 *Réiailf^âa<XIÎT 
Cbâp.tS ~Cy<^d*éïtôe*t8T * '" * - . > . 
Chap.îê •C^fcd*étttde*d:^Adna^LMe«tbrê& 
Chap. 1? ~T>é|>. «ttttdîiiwefeicfc* CôttL et rlakoàs 
Chap.18 • Miseesoen^parlIFRBdes 

démïôûi ries COBférè&tes administratives 

Ve*sen*eitfMe>^|&e4e|»^ . 
Chapitre 19 , -
Excédeot des recettes , 

B. Budget des eoaféfeaefts ^ana l e s 
Cfaap. 2&3- CÀRÏt4(2) 
Chap, 2Ô5'APEC (2) , ^ - * 
Chap. 28.6* BC.»2{2) 

C. Divers 
Dépenses, pem agesaçéibeitt laboratoire CC3TT 
Dépense* powr eatf etie» et matrii^ieiaaotlfô et 
autrfôéqui{*^eat*e1e<«ro*ac<Histjques " - " 
AnnalafloA eréaasées ltte^é*^>îe* 

IL «UJOGETDESCOMPTESSPECIAUXDJEIA 
COOI^MTtONTEC^ïIQOK 

d»âp,2ï ~ Coopératif i a ^ q i ^ 

III. BUDGBTÀNNEXB DES ï*3BtICATJOÏ*S 
Total des dépenses * , , - " 
Excédent des recettes - ""' -,-..-,.. ^ 

Dépenses 
1988 

828,138 

51,423,721 
11,147,670 
4,386,633 

236,876 
7,701,821 
5,000,143 

1,425,000 

753,000 
82,903,002 
3,410,978 

„ 

418,703 
3,036,388 

41,709 
443,924 

-
1,804,581 
4,835,784 

68,566 
177,000 

7,300,856 

1,730,626 
19,858,137 

0 
1,637,333 

107,809,450 

-
603,665 
846,498 

1,450,163 

9,453 

12,044 
22,224 

43,721 

8,619,115 

6,173,926 
0 

6,173,926 

Budget 
19S9 

516,000 

52,447,000 
11,247,000 
4,121,000 

230,000 
7,775,000 
5,700,000 

1,425,000 

765,000 
84,226,000 
3,382,000 

2,600,000 
530,000 
615,000 
403,000 

-
-
3,400,000 
2,620,000 

30,000 
200,000 

6,817,000 

1,441,000 
18,656,000 

0 
0 

106,264,000 

-
1,638,000 

31,000 

1,669,000 

60,000 

15,000 
" 

75,000 

8,979,000 

12,990,000 
2,110,000 

15,100,000 

Budget vm 
provisoire 

674,000 

54,410,000 
12,590,000 
5,376,000 

230,000 
8,189,000 
5,909,000 

1,425,000 

765,000 
89,568,000 
2,832,000 

. 

-
-

257,000 
-
1341,000 
1,048,000 
3,819,000 

100,000 
200,000 

4,037,000 

1,029,000 
11,831,000 

1,750,000 
0 

105,981,000 

-
422,000 
60,000 

482,000 

0 

15,000 
" 

15,000 

9,528,000 

10,584,000 
516,000 

11,100,000 

Budget 1990 
définitif 

681,000 

56,310,000 
13,436,000 
5,376,000 

230,000 
8,189,000 
6,040,000 

1,425,000 

765,000 
92,452,000 
2,904,000 

-
-

261,000 
-
1,380,000 
1,049,000 
3,822,000 

100,000 
200,000 

4,117,000 

1,061,000 
11,990,000 

1,750,000 
0 

109,096,000 

-
433,000 
61,000 

494,000 

0 

15,000 
" 

15,000 

9,883,000 

10,616,000 
484,000 

11,100,000 
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TAB1EMJ t » RESUME DES PREVISIONS DES RECETTES POUR ÏMNNEE1990 

^RECETTES 

Mi i i i i i i i im i i i i i i i i i i n i i i iH iH i 

Recettes 
1988 

Budget 
1989 

Budget 1990 
provisoire 

Budget Wd 
définitif 

I. BUDOETDE^UNIOK 
A. Budget ordinaire de l'Union 

CMtrîbialto.as: 

Ck«ft»biĵ oJ» des Membre* de l'Ûmm. iwt ̂  
dépense*deï'artt^*o^aate , % <;, 

i* Con&a>a&ons des espMatfeaai privée^ 
organjsn^scjèkifiqoesôlife 
orgarnsatiôas îMerûatiûaales aux dépenses 
ê&md&m»imu ÉÉwîâa&des Cbap.t lâtJî 

^«fereàï^âdrâjiBfe^s. ~\' "" 
®3&- -„V z\"-^''""^"--^ •"" 
V**w.* -A . » . . , • • - . v s .£ __ "• "^-"-:•. \ <... * A % "* ^ < 

• ' • • • . . • • • ' • • " ' A \ v • * • : • s . f f ^ * . *• 

89,978,668 91,033,825 95,220,000 95,220,000 

56,400 
3,190,390 
6,932^00 

268,092 

3,116,840 
6,745,400 

117,935 

3,216,000 
7,032,000 

13,000 

3,216,000 
7,032,000 

13,000 

•.s-fil-sii^^^^-.^;; r-, X,-* y ^ , ;-.; ^ 
, : , , , . . • , , • , , •',}; '•'„•.•"•;.•. , M ' ^ ; s •,,„,> , \ , ' • ' , • ' . , , • > - , , 

baèitre ï £ - -^Jy-S"V ; i ;,V. -̂  ,-: <-"< ; v,,-,',„v\v>>, -À 

écettés ̂ Û^&jftmm ptswte S\^^Ï'WÙM^M>\: V,-'--

" " - ' ,V « ? V , , •• i ,A ' ': , •. - <, >•.'.:••', ,',,-. s 

100,425,850 
250,000 

101,014,000 
250,000 

105,481,000 
500,000 

105,481,000 
500,000 

100,675,850 

7,133,600 

101,264,000 

5,000,000 

105,981,000 105,981,000 

3,115,000 

107,809,450 106,264,000 105,981,000 109,096,0001 

f '/ <• & Bndget des eœtf&eiw*»jtégiwwl» * \-;- " v -":•• <.,, . 

^ : . *'V»cM&t'i» : : f<-vj , x N " " ' - - > : - > 
603,665 
846,498 

1,638,000 
31,000 

422,000 
60,000 

433,000 
61,000 

1,450,163 1,669,000 482,000 494,000 

&»îve** y, ,> \ . , ., ^ : - -,s, ; s , 
Pl^^enîda l t^d>jp to^^^teC•OETï , '/" ? ; 
•$mt*%8ûké^è^^ .._ ,; 
iPrelè^eal'dWtbsdsde reftotmÉentent def ffî — ;:•• . 
peat/eatre^%éik*ertott^Iej!aeat^ - , / \ 
IP ïé l i8^e ï t t ^^É«^èepè i^^é6 i%»r '-- ' "^ 
pea^aj(i»i^o^'âe«wé^â^i^^ ^ /-" *' 

9,453 

12,044 

22,224 

60,000 

15,000 

0 

15,000 

0 

15,000 

'• r\ y- V.<f --ysXfXr. : r. 

43,721 75,000 15,000 15,000 
I I BUÏW3ETDESCOMPTESSPiCiAOXl)B..tÀ ..,.:•;> 
! ^ COOI^EàTlÔKTÉCœîïQUE; " - - v

 :^ " , 
C^atr^fl^itôamdepeî^adiy^ >' ;^ 
Maûqae de *Betatei; '- - f " - " V; " '"'\ ^,-;-_ % ; ^ ; ; '• 

6,875,973 
1,743,142 

5,589,600 
3,389,400 

7,085,000 
2,443,000 

7^65,000 
2,518,000 

l ïHB^^i^^^^»ilS5c^^^«!^^^^ 
8,619,115 8,979,000 9^28,000, 9^83,0001 

5,836,198 
337,728 

15,100,000 11,100,000 11,100,000 

6,173^26] 15,100,000 11,100,000 11,100,0001 



- 6 -
PP-89/DT/6-F 

Chapitre X - Conseil 

Rubriques - - y- .̂ 

1,100 Fr^ls de voyage des s-
Membres du Conseil 

1,200 Indemnité journalière -' ,*•: 
des Membres du Conseil - ,1 \v',: 

i,$0û,-; ̂ suraneê p;c*ur les" ; Ï ;-L; 
' -* Membres du Conseil ' * - '̂ 'f.: 

1,4 Frais généraux ï „ r/*. 

1,401.- dépenses-de personnel, , "'-'J 
- , -%-,,traïtement$ V p e r die» M ^ C 

il.,40^ yDépen^es-' d$ personnet-̂ '-j. -- ;-^^|j; 
fr^ts? de?voyage -: - ->v \t<^„ 

' • • ' , . . • . • • ' ;•• •• , - • > • < • v ^ % ' !';;'•¥-> 

1,403'" Production^ da^doçume^ltaV'*^ ̂ <: 

1,404 Fournitures: 'de bureau ' -s/*-

i.4è*'*m';' _>* ;,, ,; , ' \ -';̂v;;-

l;40(s - Oiveis et imprévus " * „ ^ ^ 
' ' ' ^ % VC • 

Croupes volontaires d'experts Ï 

1,500 Mise en oeuvre de la 
Rés, Sf», m <ifairobi, 1985) "-

1,510 Mise en oeuvre de la 
Rés, ffo, »$2 {Hai*obif 1£«2> -

' 'f. s 

1,520 Mise en oeuvre de la 
Rés, Bfo. 68 {Nairobi> 1982.) 

Dépenses 
Total du Chapitre 1 

Budget 

Nombre de Membres du Conseil 

Nombre de jours de session 

' •. 

- ••> - fr 

Dépenses 

98,573 

150,756 

6,500 

210,959 

10,672 

101,163 

22,503 

44,930 

13,546 

403,773 

12,799 

99,898 

55,839 

168,536 
828,138 

794,500 

41 

12 

"• *• < *• -. 

135,000 

84,000 

8,000 

135,000 

15,000 

70,000 

25,000 

30,000 

14,000 

289,000 

-

-

-

-

516,000 

41 

7 

provisoire; 

135,000 

161,000 

8,000 

239,000 

15,000 

60,000 

25,000 

25,000 

6,000 

370,000 

-

-

-

-

674,000 

41 

12 

-- Budget 
- m$ J -

L définitif... 

135,000 

166,000 

8,000 

241,000 

15,000 

60,000 

25,000 

25,000 

6,000 

372,000 

-

-

-

-

681,000 

41 

12 
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Chapitre 2 - Personnel 

Rubrioues 

Art, 1 - Traitements et 
dépenses connexes 

2,101 Emplois des cèdres 
2,102 Fepaonne! de renfort 
2,103 Indemnité d»? poste 
2,104; Indemnité de ma-ré aident 
2,105 Heures supplémentaires 

Art, 2 - Indemnités et , -, 
dépensés connexes 

2,201 Allocations- fan&liales " , 
2,202 Indemnités pour études ,, , -

des enfants 
2,203 Voyage, ê tudes' pour, etif«its ' - ', 
2,204 Congés dans les foyers 

2,20$ Allocation logement 

Art, 3 - - Frovision petit , 
installation et_rapatriement 

2,301 Déménagement et"voyage 
lors de la-nomination ' 
ou cessation de "service '*' 

2,$02 Indemnité dl*installation 
2,303 Frime de rapatriement " -
2,304 Allocation en cas de décès 
2,305 Indemnité de licenciement , 
2,306 Faiement congés accumulés 

Art, 4 - Frais de 
représentation 

2,401 Secrétaire général 
2,402 Vice*Sécrétaire général 
;2,403 Four l'IFRB a la -

discrétion du Président 
2,404 Directeur du CCIR 
2,405 Directeur du CCITT 

2.501 Imputation forfaitaire 
au budget annexe des 
publications 

Dépenses 
Total du Chapitre 2 

Budget 

* Transfert partiel de l'imputation 
les recettes du budget. Pour 1990 
forfaitaire est inscrite comme re 

.. Dépenses 
158$ ,- , 

35,060,342 
1,016,411 
11,469,365 

56,549 
98,462 

47,701,129 

1,213,973 

951,735 
55,497 
592,895 

123,115 

2,937,215 

273,772 
170,957 
199,628 
43,665 
16,834 
270,521 

975,377 

20,000 
10,000 

10,000 
10,000 
10,000 

60,000 

* -250,000 

51,423,721 

51,882,000 

forfaitaire 
, la totalité 
cette, Chapit 

\Budget ' ^ 

" - -1M9- , 
<is -r _. 

34,927,000 
297,000 

13,002,000 
62,000 
30,000 

48,318,000 

1,351,000 

850,000 
44,000 
560,000 

100,000 

2,905,000 

\ 
\ 

J -
/ " 
\ 1,414,000 
j 

) • 

1,414,000 

20,000 
10,000 

10,000 
10,000 
10,000 

60,000 

* -250,000 

52,447,000 

de 500,000 F 
de 1'imputa 

.re 33. 

Budget' 

•ipm s-
provisoire 

38,277,000 
304,000 

11,233,000 
57,000 
30,000 

49,901,000 

1,370,000 

850,000 
44,000 
560,000 

140,000 

2,964,000 

\ 
\ 
] J -

( -
\ 1,485,000 
» 

J 
1,485,000 

20,000 
10,000 

10,000 
10,000 
10,000 

60,000 

* 

54,410,000 

r.s. dans 
tion 

Budget; " 
1*90' '\-.' 

.^définitif 

39,573,000 
308,000 

10,863,000 
57,000 
30,000 

50,831,000 

1,887,000 

1,275,000 
44,000 
560,000 

140,000 

3,906,000 

\ 
\ 
) 

) 
\ 1,513,000 
] 

) 
1,513,000 

20,000 
10,000 

10,000 
10,000 
10,000 

60,000 

• 

56,310,000 
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Chapitre 3 - Social 

Rubriques 

Art, 1 - Versement aux 
Caisses d'assurance 

3,101 Caisse commune des, pensions 
du personnel des 
Nations Unies 

3,102 Assainissement du Fonds 
de pensions 

Art-* % ,- Autres- dépenses 
de. caractère" social 

3,201 Comité des pensions 
3,2$2 Frais;dradministration des"; 

Caisses'd'assurance 
3,203 Allocation vie chère , "- -,. 

au parsonnei,retraité " " A-

3,204 As séance "-survivants ; -, ;-"V 
3.206 *"Service jaédiçai "'"' -"•<-- -;/ 
3,207 Assurance maladie 
3.. 20$ Assurance accidents/ \,\[ ï. 
; ' bagages - - * \i 

"- -- . Dépenses 
Total' du Chapitre 3; - - -* \ 

, ] - , Budget 

Dépenses 
Total des Chapitres 

2 et 3 " ' Budget, 

Dépenses 
1488 

7,635,340 

200,000 

7,835,340 

13,221 

30,608 

1,081,304 
17,352 
247,987 

1,626,649 

295,209 

3,312,330 

11,147,670 

11,089,000 

62,571,391 

62,971,000 

Budget 
1989 

7,211,000 

250,000 

7,461,000 

20,000 

20,000 

1,200,000 
18,000 
230,000 

1,988,000 

310,000 

3,786,000 

11,247,000 

63,694,000 

Budget 

199Ô 
provisoire 

8,350,000 

250,000 

8,600,000 

30,000 

20,000 

1,140,000 
18,000 
230,000 

2,232,000 

320,000 

3,990,000 

12,590,000 

67,000,000 

Budget 
19/90 

! définitif 

8,921,000 

250,000 

9,171,000 

30,000 

20,000 

1,140,000 
18,000 
230,000 

2,498,000 

329,000 

4,265,000 

13,436,000 

69,746,000 
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Chapitre 4 - Locaux 

Rubriques 

4,101.1 

4,101,2, 
: 
4.102 

4.103 
4,104 
4,105 
4,10$ 
4,107 
: 
4,109: 
4,U0 

4.112 

Bâtiment Tour 
(annuités) 
Extensions A,BfC 
{annuités) 
Versement au fonds 

d'entretien des bâtiments 
focaux loués 
Electricité-eau 
'Chauffage 
Services 
Entretien, réparations 
assurances 
Jardins et plantes 
tïniforraes, vêtements de 
protection 
Sécurité des locaux 

4,200 

4*202 

Imputation forfaitaire : 

- au budget des 
publications 

Dépenses 

Total du Chapitre à 
\ Budget 

Dépenses 
1488 

1,325,155 

-

200,000 
455,534 
516,871 
232,772 
975,258 

635,461 
23,739 

10,061 
61,782 

4,436,633 

-50,000 

4,386,633 

4,180,000 

Budget 
1585 

1,325,000 

-

200,000 
275,000 
480,000 
236,000 
945,000 

605,000 
50,000 

10,000 
45,000 

4,171,000 

-50,000 

4,121,000 

Budget 
1990 

provisoire 

1,325,000 

924,000 

300,000 
301,000 
540,000 
212,000 

1,022,000 

690,000 
51,000 

10,000 
51,000 

5,426,000 

-50,000 

5,376,000 

Budget 

définitif 

1,325,000 

924,000 

300,000 
301,000 
540,000 
212,000 

1,022,000 

690,000 
51,000 

10,000 
51,000 

5,426,000 

-50,000 

5,376,000 
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Chapitre 5 -r Frais de missions 

: 

Rubriques 

5,101 Représentation de l'Union 
aux réunions inter-
organi s ations 

5,102. Missions des organes " 
permanents 

- Dépenses 
Total du Chapitre 5 

Budget 

Dépenses -

48,293 

188,583 

236,876 

230,000 

Budget 

65,000 

165,000 

230,000 

Budget 

provisoire 

65,000 

165,000 

230,000 

Budget 

\ définitif 

65,000 

165,000 

230,000 
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Chapitre 6 - Frais 
de bureau et divers 

Rubriques 

Dépenses Budget 
1389 

Budget 
1$*0 

provisoire.. 

Budget 
199Ù 

définitif 

JRécapitulation des données relatives aux $ articles du Chapitre 6: 

Article 1 - Frais de bureau 

Article 2 * Systèmes 

d'ordinateurs 

Article 3 - FTF 

Article 4 - Divers 

Article 5 * Rapports officiels 

Dépenses" 
Total du Chapitre § .. 
' -', - Budget - -

S ' V < s. •" ' • ' ' s 

563,681 

5,664,127 

614,300 

797,101 

62,612 

7,701,821 

7,700,000 

520,000 

5,925,000 

660,000 

610,000 

60,000 

7,775,000 

524,000 

6,325,000 

660,000 

620,000 

60,000 

8,189,000 

524,000 

6,325,000 

660,000 

620,000 

60,000 

8,189,000 
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Chapitre 6 - Article 1 
Frais de bureau 

Rubriques 1 : 

6,101 Entretien du mobilier et 
des machines de bureau 
en service 

6,102 Achat de mobilier 
6,10 3 Renouvellement 

échelonné : 

6,103,3. * du parc des machines 
à écrire 

6,103,2 - du parc des machines -
à dicter - ,--

6,103,3 *• du parc des machines 
à calculer 

6,104 .. Formules adminis* 
trativea et comptables - '-

6*105 Cartes» journaux, 
,reliures 

6,106 - Bibliothèque centrale 
6,107 Fournitures de bureau,-
6,108- * Photocopieurs et - "K^ 
, " - "" photocopies ' " V-

6,112 Appareils techniques -
^ , sdu CCIR - ---: 

6,113 •• Microfilm v" 

j \ '' V/-' ^ - * Dépenses; M -
Total du Chapitre 6,1 ^ " 
,, -, „ _ Budget 

i Dépenses 
1988 

100,293 
68,041 

29,995 

6,659 

2,516 

1,034 

17,244 
48,417 
202,249 

75,965 

3,823 
7,445 

563,681 

520,000 

Budget 
1989 -

100,000 
70,000 

20,000 

6,000 

3,000 

5,000 

10,000 
46,000 
186,000 

60,000 

4,000 
10,000 

520,000 

Budget 
1$9Ô 

provisoire 

100,000 
70,000 

15,000 

4,000 

3,000 

5,000 

10,000 
50,000 
186,000 

65,000 

6,000 
10,000 

524,000 

Budget -
1590 , 

définitif 

100,000 
70,000 

15,000 

4,000 

3,000 

5,000 

10,000 
50,000 
186,000 

65,000 

6,000 
10,000 

524,000 
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Chapitre 6 - Article 2 
Systèmes d'ordinateurs 

Rubriques 

6.201 Location et maintenance 
d'ordinateurs â l'UIT 

6,202 Location et maintenance 
de logiciel 

6,206 Fournitures ordinateurs 

centraux 
6,207 Fournitures micro-

ordinateurs 
6,210 Terminaux et équipements 

associés 
6.211 Maintenance de micro

ordinateurs et 
équipements associés 

6,221 Systèmes financiers 

Dépenses 
Total du Chapitre 6,2 

Budget 

Dépenses 
1988 

3,800,085 

913,340 

201,204 

111,285 

218,895 

219,318 
200,000 

5,664,127 

5,665,000 

* L'augmentation de 200.000 francs suisses 
reconduction des crédits prévus pour les 
informatiques qui étaient inscrits en 19f 
(voir Document 6826/CA44). 

Budget 
1M9 

3,870,000 

1,100,000 

200,000 

110,000 

220,000 

250,000 
175,000 

5,925,000 

Budget 
1990 

provisoire 

* 4,070,000 

1,250,000 

200,000 

110,000 

220,000 

300,000 
175,000 

6,325,000 

correspond à la 
ressources 
9 au Chapitre 11.5 

Budget 
19£0 

définitif 

* 4,070,000 

1,250,000 

200,000 

110,000 

220,000 

300,000 
175,000 

6,325,000 
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Chapitre 6 - Article 3 
PTT 

Rubriques 

6.301 Affranchissements postaux 
6.302 Taxes télégraphiques 
6.303 Service téléphonique 

Dépenses 
Total du Chapitre &,3 

, Budget 

Dépenses 
1988 

205,653 
76,684 
331,963 

614,300 

750,000 

Budget 
1989 

180,000 
160,000 
320,000 

660,000 

Budget 

1990 
provisoire 

180,000 
160,000 
320,000 

660,000 

Budget 
1990 

; définitif 

180,000 
160,000 
320,000 

660,000 
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Chapitre 
Divers 

6 - Article 4 

Rubriques 

6.401 
6,402,1 
6,402,2 

; 
: 
;6.403 

6,404,1 
: 

6,404,2 

6,405 
6,406 

6,404,1 

6,406.2 
6.407,1 

6.407.2 
6.408 
6.420 
6.429 

: 

Vérification dea comptes 
Corps commun d'Inspection 
Comité consultatif pour; 
la coordination des 
systèmes d'information 
(CCCSX) 
Honoraires d'experts-
consultants 
Services et comités 
inte rorgani s atIons 
Collaboration UÏT/ 
PIDC/UNESCO 
Matériel d'information 
Formation profes
sionnelle du personnel 
de l*Onion ; 
Cours de langues 
Autres cours 

Aide sociale et 
culturelle 
Crèche internationale 

Voitures de service 
Divers et imprévus 
Différence sur cours 

Dépenses 
Total du Chapitre 6.4 

Budget 

Dépenses 
1988 

25,747 
81,526 

29,648 

-

153,514 

34,126 
129,262 

111,060 
43,632 

7,000 
3,000 
28,670 
61,991 
87,925 

797,101 

700,000 

Budget 
1989 

30,000 
80,000 

26,000 

-

163,000 

75,000 
66,000 

80,000 
40,000 

7,000 
3,000 
27,000 
10,000 
3,000 

610,000 

Budget 

1990 
provisoire 

30,000 
80,000 

26,000 

-

173,000 

75,000 
66,000 

80,000 
40,000 

7,000 
3,000 
27,000 
10,000 
3,000 

620,000 

Budget 
1990 

définitif 

30,000 
80,000 

26,000 

-

173,000 

75,000 
66,000 

80,000 
40,000 

7,000 
3,000 
27,000 
10,000 
3,000 

620,000 
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Chapitre 6 - Article 5 
Rapports officiels 

Rubriques 

6.50 i Sfot ification 
6.502 Rapport sur les 

activités de l'BTT 
6.503 Rapport de gestion. 

financière 
6,504 Rapport de l'UIT sur 

^ les télécommunications 

et les utilisations 
pacifiques de l'espace 
extra-atmosphèrique 

6.505 Frais d'expédition 

Dépenses - , 
Total çtu Chapitre t>,5 

Budget 

Dépenses' 
1488 

4,488 

8,222 

2,322 

20,650 

35,682 

26,930 

62,612 

65,000 

Budget 
19*9 

6,000 

7,000 

2,000 

18,000 

33,000 

27,000 

60,000 

Budget 
1990 

provisoire 

6,000 

7,000 

2,000 

18,000 

33,000 

27,000 

60,000 

Budget 
1990 

! définitif 

6,000 

7,000 

2,000 

18,000 

33,000 

27,000 

60,000 
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Chapitre 7- Frais de coopération 
et d'assistance techniques 

Rubriques 

Dépenses 
1988 

Budget 
1989 

Budget 
1*90 

Budget .. 
1990 -

d é f i n i t i f 

7.110 Service du Croupe 
d ' ingénieurs 

7.120 Division de l a formation 
profess ionne l le , y 
compris CQDFVTgL ^ ' 

7.130 Missions k cour t terme 
Spéc i a l i s t e s e t Groupe 
d ' ingénieurs , - -, " 

7*140' Appui- l og i s t i que aux., 
cycles d ' é tudes " --" 
(ccm-cciTT) - " ;r-

7.150 Programme de bourses " ̂ -\ 
7*130 Présence régionale 
7,170 Bureau Chef du Dépar-O - ; 

tement de la Coopération' '; V 
technique-"" ..-v'̂ --•< /--v-

;7.180 ,Appui logistique eu " --' J'-ïî "" 
, programme "volontaire';dé 'ff*i;, 
Coopér/atîcn. technique- , Z.Y:' 

7.190 Assistance spéciale au* *̂ï'v- ' 
•pays les moins avancées - V,-. 

7,200- Prestations addition* -
\ " nelles/ôW services <T . 

- communs " - ' " C;v 
7,210 Idcn; t i f iça t io« des* ' { };f 

- ; - avantages ,des télécom*- -f, yj -
iauniçations pour l e "- .,-
développement - ">/''>' 

7*2t>0 -Sessources des t inées à. ^ '-^, . 
promouvoir l a Coopération " -;-
technique entre*-les pays"/- '; 

' * 'en développement- 'yU 
7*300 Evaluation de projets" ' /,V"' 

î -x-f A \ 

Total du Chapitre 7 
Dépenses 

Budget 

1,052,507 

1,753,055 

420,679 

182,760 
771,608 

152,000 

381,150 

140,067 

3,204 

13,480 

5,513 
124,120 

5,000,143 

5,686,100 

1,185,000 

2,000,000 

400,000 

100,000 
320,000 
727,000 

148,000 

398,000 

200,000 

26,000 

50,000 
146,000 

5,700,000 

1,240,000 

2,086,000 

400,000 

100,000 
320,000 
763,000 

154,000 

418,000 

200,000 

26,000 

50,000 
152,000 

5,909,000 

1,278,000 

2,140,000 

400,000 

100,000 
320,000 
784,000 

158,000 

428,000 

200,000 

26,000 

50,000 
156,000 

6,040,000 
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Chapitre 8 * Mise en oeuvre de 
la Résolution No 65 de la 
Gonvention de Nairobi, 1982 

Rubriques 

Dépenses 
Total du Chapitre 8 

- Budget 

y 

Dépenses 

1,425,000 

1,425,000 

Budget 
1989 

1,425,000 

Budget. 
ma 

provisoire 

1,425,000 

Budget 
1990 

définitif 

1,425,000 
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Chapitre 9 - Utilisation accrue 
de 1'ordinateur par 1'IFRB 

Rubriques 

9.100 Equipe du Projet FMS 
9.300 Senfort Dépt. ordinateur 
9.630 Contrat B - FMS 
;9.80O Dépt, ordinateur ; 

moyens informatiques 
9.900 Locaux, mobilier et divers ' 

Dépenses:,, 
Total du Chapitre 9 -̂' 

' Budget \ "- ̂  

Dépenses 
1988 

2,424,310 
110,487 
349,982 

418,812 
107,387 

3,410,978 

3,368,200 

Budget 
19*9 -

2,422,000 
96,000 
350,000 

414,000 
100,000 

3,382,000 

Budget 
1990 

provisoire 

1,938,000 
265,000 
100,000 

429,000 
100,000 

2,832,000 

Budget 
1990 

\ définitif 

2,004,000 
271,000 
100,000 

429,000 
100,000 

2,904,000 
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Chapitre ; 

i 

Ll.6 - CAMR-MOB <2) 
Travaux post-conférence 

-

Rubriques 

11,£51 
11.652 

Dépenses de personnel 
Locaux, mobilier, fournitures 

Total.du. Chapitre 11.6 

Budget 
1990 

provisoire 

197,000 
60,000 

257,000 

Budget 
1990 

définitif 

201,000 
60,000 

261,000 
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Chapitre 

Rubriques 

11.8 - CAMR HFBC 1992 
Travaux préparatoires 

.. 
, 

11,871 
11,872 
11,873 
11,874 
U,Ô75 
11,87$ , 
11,877 

-> ,„ 

Dépenses de personnel 
Autres dépenses de personnel 
Assurances - • 
Moyens informatiques 
Production de documents 

locaux , - " ' , /- ;fl. 
"Mobilier et machines - - , '; ----'-

- Total du Chapitre 11,S , "'- />-',-- -

Budget 
- 1990 ' 
provisoire 

727,000 
95,000 
123,000 
330,000 
50,000 
-
16,000 

1,341,000 

Budget 

1990 
définitif 

745,000 
107,000 
132,000 
330,000 
50,000 
-
16,000 

1,380,000 
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Chapitre 12 - CCIR 

Rubriques 

Traitements et dépenses 
connexes 

12,101 Personnel des réunions 
12,102 Frais de voyage 

(recrutement)-
12,103 Assurances 

Frais de déplacement 
hors de Ceneve 

12,104,1 Per diem 
12,104,t Frais de voyage 
12^.104,3 Frais de transport , 

, ' "" ^ et d'expédition " 
* : : ; "• > •• ^ •• 

' Dépenses de locaux, et 
de matériel 

12,103 Locaux» mobilier* 
* '" , ' machines 
12,10$ Production de, documents 
12*107- Fournitures et frais 

génétaux 
12,108 PTT 
12,109 Divers et imprévus 

Dépenses 
Total du Chapitre 12 

Budget 

\ Dépenses -
1988 ;" 

1,018,875 

23,207 
32,396 

1,074,478 

33,305 
45,857 

140 

79,302 

147,609 
210,813 

86,190 
196,254 
9,935 

650,801 

1,804,581 

2,254,000 

Budget" ' 
1989 

2,111,000 

157,000 
55,000 

2,323,000 

45,000 
45,000 

~ 

90,000 

240,000 
340,000 

130,000 
270,000 
7,000 

987,000 

3,400,000 

• 

Budget 
1*90 

provisoire 

370,000 

81,000 
12,000 

463,000 

25,000 
25,000 

" 

50,000 

75,000 
220,000 

50,000 
180,000 
10,000 

535,000 

1,048,000 

Budget 

1990 
définitif 

371,000 

80,000 
13,000 

464,000 

25,000 
25,000 

" 

50,000 

75,000 
220,000 

50,000 
180,000 
10,000 

535,000 

1,049,000 
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Chapitre 13 - CCITT 

Rubriques 

Traitements et dépenses 
connexes 

13,101 personnel des réunions 
13.102 Frais de voyage 

(recrutement) 
13,103 Assurances 

Frais de déplac«œent 
hors de Cenève 

13,104,1 Per diem 
13,104,2 Frais de voyage 
13,104,3 Frais de transport 

et d'expédition 

Dépenses-de locaux et 
de matériel 

13,103 Locaux> mobilier, 
machines 

13,106 Production de documents 
13,107 Fournitures et frais 

généraux 
13,108 FTT 
13,109 Divers et imprévus' 

Dépenses 
Total du Chapitre 13 

Budget 

Dépenses 
1988 

1,246,175 

126,043 
35,039 

1,407,257 

10,007 
22,118 

18,522 

50,647 

131,938 
1,379,011 

205,499 
1,654,426 

7,006 

3,377,880 

4,835,784 

4,416,400 

Budget 
19*9 

1,521,000 

125,000 
50,000 

1,696,000 

17,000 
52,000 

7,000 

76,000 

60,000 
340,000 

100,000 
340,000 
8,000 

848,000 

2,620,000 

Budget 
, Î99Ô 

provisoire 

2,068,000 

159,000 
70,000 

2,297,000 

17,000 
55,000 

15,000 

87,000 

90,000 
675,000 

120,000 
540,000 
10,000 

1,435,000 

3,819,000 

Budget' 
1990 

définitif 

2,070,000 

159,000 
71,000 

2,300,000 

17,000 
55,000 

15,000 

87,000 

90,000 
675,000 

120,000 
540,000 
10,000 

1,435,000 

3,822,000 
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Chapitre 15 - Cycles d'études OIT 

Rubriques; ï 

Dépenses de personnel 

Î5,i01 Traitements et dépenses 
connexes 

15,102 Frais de voyage 
15,103 assurances 

- , , Dépenses de locaux,-
et de matériel 

15,104 Locaux* mot)Hier* , , 
" ; machines "\,, - ' ;'-; 

15,103 - Productica de documents -••"'> 
15; 106- ..Fournitures, frais de,-'„ ,-5- \ 

..,."•, --, bureau,-'"''1'- , '-", '-"',-* 
15*107- S Affranchissements '"< ,- , , 
15il08\- Installations'/ y '*', -"^-'* 

t \- ", techniques- - --, / ;„ ; 
I5,i09''-^Divers etoimprévus'-';-'-1- ;'/\ 

'--<.,; ̂  - ,;-;>"s{\ ,-'.. ;,?„ /"Dépensée -,--" 
Total'du .Chapitre ,l|x s\ '/̂  Ayi ' » ' 

-"-- -'̂  - 'T..'* ;-'/'"- -Budget-
- - ' - • • - ' - ' ^ , ^ 

Dépenses 
1988 

33,323 
-

345 

33,668 

7,729 
17,517 

9,652 
-

-
~ 

34,898 

68,566 

71,600 

Budget -
1989 

16,000 
-
1,000 

17,000 

5,000 
1,000 

2,000 
4,000 

-
1,000 

13,000 

30,000 

Budget 
1990 

provisoire 

74,000 
3,000 
2,000 

79,000 

3,000 
10,000 

3,000 
4,000 

-
1,000 

21,000 

100,000 

Budget 
1990 

définitif 

74,000 
3,000 
2,000 

79,000 

3,000 
10,000 

3,000 
4,000 

-
1,000 

21,000 

100,000 



- 25 -

PP-89/DT/6-F 

Chapitre IS *- Cycles d* étude s 
des adminis t râ t îops 

\ 

Rubriques 

Dépenses de personnel 

16,101 , Traitements e t dépenses 
connexes 

le ,102 F r a i s de déplacement 
1-6;,Î03 Assurances " 

Dépenses de locaux e t 
de 'ma té r i e l 

,-- """-'" , ' ' ' ' 
1^,104 Locaux-*'' mobilier*- ..[ 

- : ^"machinés-; , - "''"'-/ 
t$si$$ [[ , f roductio« de,documents 

1$40$"% ' Fournitures et £raixs 
- "/-',„;: '- rig$mT$*f& -, - --r, ,--f--;;--. 
i C l è t V ^ ^ ^ h i s s è m é n t s vV \ 
1$,108 Aï^p^i^iôm'/'r\y< 

- \ „V„- ^techniques^ y " - ' -;\ 
H J . 1 0 9 - ' 'Divers"et i ^ e v u s , , '-

1 - " ' ' < " ' - -, "., - " -', -

-"-"„:' \ Antt^dépenses-;-; s'; '^ i 
16; | ' l0 ^ ^^^^ll^MS^'j^m;^ 

,,"< $>:*$<•?&$ ,;"""-3;:"<*,"jsf;y^ïj-4> v," 
^ j . A /• s , < J>-%-£sy,<-^-f

 / > ç ^ •* %-v >• <.-. ^ •" ^ ' -- •" 

&"t"^$U'lb |^ifcr/ | llv,"-;"; ; ,,' ,,- " ,' ' 
""Ly \ 1 ; V ^ 1 % ; ^ ' "- ,'V&*djgeç " 

"• \"' '" '*S - / " ^ ^ , - - , ^ "-«Y , - -v' , ,- - V , . -
- " "V,, ' v ' ' > ' •>'' . . . . . - - . . 

Dépenses 
1988 

105,969 
15,404 

5,922 

127,295 

-
43,512 

5,484 
-

-
709 

49,705 

-

177,000 

200,000 

Budget 
1989 

Crédit 
global 

200,000 

Budget 
1990 

proviso i re . 

Crédit 
global 

200,000 

Budget 
- 1990 
d é f i n i t i f 

Crédit 
global 

200,000 
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Chapitre 17 » Conférences et 
réunions 

Rubriques 

Art, I - Dépenses de 
personnel 

- , < 

17,101 Personnel de renfort en 
rapport avec la durée 
des conférences et 

réunions 
17,102,1 Personnel de renfort en 
', y, \ ; rapport avec le volume 

de la documentation 
17*103 ïleures supplémentaires 
17,104 - Frais de voyage de 

-.. ;_-- recrutement , 
17V105 -" -, Assurances", - - ' ; 

1K.106 ' Caisse co^sune des 
", "f-̂,--;- 's -pensions da. personnel 
,";!-"'--des, "Rations îjnies 

M ..y, *., f ^ ; 

,,, \-:\" Art; ; Il ^ Autres dépensas 

17V201-,-- ,„ Froduçtlon" de, documents 
1,7,-301 j,,locaux -
17̂ 303*" :'DivétV'\"- \ - ", " 

' - - , Dépenses 
Total du Chapitre,1? " 

'* '"-,- ' - Budget 
y 

v 

Dépenses 
198Ô <-

980,112 

4,769,293 
568,316 

49,977 
150,726 

413,031 

6,931,455 

238,863 
100,000 
30,538 

369,401 

7,300,856 

7,179,700 

Budget 
1989 

1,288,000 

4,711,000 
200,000 

60,000 
158,000 

300,000 

6,717,000 

. 

100,000 
-

100,000 

6,817,000 

-

Budget 
1990 

provisoire 

454,000 

3,094,000 
100,000 

40,000 
119,000 

200,000 

4,007,000 

30,000 
-

-

30,000 

4,037,000 

Budget 

1990 

définitif 

465,000 

3,158,000 
100,000 

40,000 
124,000 

200,000 

4,087,000 

30,000 
-

-

30,000 

4,117,000 
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Chapitre 18 - Mise en oeuvre par 
ÎTFSB des décisions 
des conférences administratives 

Rubriques 

18.101 Traitements et dépenses 
connexes 

18,102 Assurances 
18,103 Autres dépenses de 

personnel 
18,104 Divers 
18,105 Provision pour travaux 

post*-confêrence 

18,106 Economies sur dépenses 
personnel 1988 

Dépenses 
Total du Chapitre 18 

Budget 

* Les dépenses afférentes à l'équipe 
nouvelle ligne budgétaire 11.8, au 
budgets de 1988 et 1989. 

' 
Dépenses 
1988 

1,184,304 
186,760 

123,465 
14,097 

-

222,000 

1,730,626 

1,731,100 

HFBC sont iri 
lieu du Chap 

-
-

Budget 
19*9 

1,385,000 
199,000 

79,000 
-

-

-222,000 

1,441,000 

-
"" 

; Budget 

mo 
provisoire 

826,000 
142,000 

61,000 
-

-

" 

* 1,029,000 

scrites au titre de la 
itre 18 comme dans les 

-

Budget 
1990 

i.définitif 

839,000 
153,000 

69,000 
-

-

~ 

* 1,061,000 
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Chapitre 20,5 * Conférences adminis t ra t ives rég ionales 
Travaux post-conférence - AFBC (2^ 

Rubriques 

Budget 
1990 

p rov i so i re 

Budget 
1990 

d é f i n i t i f 

A r t i c l e VII Travaux post-conférence 

;20,5?lv ; Dépenses de personnel -
:20,575 Moyens informatiques 
20,570 Fourni tures , mobilier f e t c . 

y s ' ;Total,du Chapitre 20,5 

377,000 
36,000 

9,000 

422,000 

388,000 
36,000 
9,000 

433,000 
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Chapitre 21 - Coopération 
technique 

Rubriques 

Dépenses 
1988 

Budget 

1989 

Budget 

1990 

provisoire.. 

Budget 
1990 ' 

définitif 

Art, 1 - Traitements et 
dépenses connexes 

21.101 Emplois é&& cadres 
21.102 Fersonnel de renfort 
:21,103 Indemnité de poste 
121,104 Indemnité de non résident 
21,105 Heures supplémentaires 

4,486,527 
171,485 

1,423,715 
8,012 
105 

4,500,000 
100,000 

1,820,000 
8,000 

5,040,000 
100,000 

1,620,000 
8,000 

5,211,000 
100,000 

1,565,000 
8,000 

6,089,844 6,428,000 6,768,000 6,884,000 
[Art, 2 - Indemnités et 

dépenses connexes 

21,201 
;21,202, 

121,203 

21,204 
:21,205 

Allocations familiales 
Indemnités pour études 
des enfants 
Voyages pour études 
'des enfants " -; 
Congés dans les foyers 
Allocation logement 

122,567 

124,433 

12,423 
82,787 
72,252 

130,000 

130,000 

10,000 
80,000 
60,000 

150,000 

130,000 

10,000 
60,000 
80,000 

204,000 

195,000 

10,000 
60,000 
80,000 

414,462 410,000 430,000 549,000 

Art, 3 * Frovision" pour instal*" 
làtion et rapatriement-

21,301 ' Déménagement et voyage 
- lors de la nomination ou 

ou cessation de service 
:21,302"' Indemnité d'installation 
21.303 " Prime de rapatriement 
21»304 Allocation en cas de 

décès 
21,303 Indemnité de licenciement 
21,306 Paiement de congés , 

" accumulés" 

8,652 
5,160 

180,000 \ 190,000 194,000 

14,526 

28,338 180,000 190,0001 194,000 

Art, 4 - Caisse d*assurance 

;21,401 - Caisse commune des 

pensions des Nations 

«nies 1,027,284 940,000 1,100,000 1,177,000 
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Chapitre 21 - Coopération 
technique 

Rubriques 

Art, 3 - Dépenses de 
caractère social 

21.501 Assurance maladie 
21.502 Assurance accidents 

collective 

21.503 Service médical 
21.504 Assurance-survivants 

Art, 6 * Frais de voyage 

21,6*01 Frais de missions 

,, , Art,,? - Frais de bureau' 
•: 'f t. : : J- y- ' 

~. *•' f \ .• "" A 

21,701 Foixrnitures'de bureau et 

, ;, mobilier 
'y-y y •• •• 

J21+702 Préparation et fourniture 
,,"?< - ',de documents 

- 'Art, $ - ?TT 

21,801 y Affranchissements postaux, 
," - taxes télégraphiques et 

: ' ' ' téléphoniques 

Art, 9 - Divers 

21,901' Formation professionnelle 
en cours d*emploi 

21.903 Divers et imprévus 
21.904 Mesures sécurité pour 

experts 

21,999 Provision pour ajustements 
des traitements 

, ' - Dépenses 
Total du Chapitre 21 

Budget 

i Dépenses 
1988 

265,934 

44,651 
26,608 

337,193 

287,514 

91,179 

37,845 

129,024 

252,931 

13,387 
39,138 

52,525 

8,619,115 

9,200,000 

Budget 
1989 

314,000 

35,000 
27,000 

376,000 

270,000 

90,000 

20,000 

110,000 

240,000 

15,000 
10,000 

25,000 

8,979,000 

Budget 
1990 

provisoire 

351,000 

38,000 
26,000 

415,000 

270,000 

90,000 

20,000 

110,000 

220,000 

15,000 
10,000 

25,000 

9,528,000 

Budget 
1990 

définitif 

389,000 

39,000 
26,000 

454,000 

270,000 

90,000 

20,000 

110,000 

220,000 

15,000 
10,000 

25,000 

9,883,000 
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Recettes prévues pour couvrir les dépenses de la Coopération 
technique au titre des services administratifs et d'exécution 
i t t tt T T m i fcm.i , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , i i i i i i i i i r in t i t i t IT, iiririr T I ,, . m , , ... , , , , 1 1 II . 

Année 1988 
(Bilan) 

Année 1989 
(Budget) 

Année 1990 
(budget 

provisoire) 

Année 1990 
(budget 

déf ini t i f ) 

;a) Contributions du PKUD e t des 
fonds fiduciaires ^ 

Four 1988 < Exécution des projets 
s 'élevant A 31.388,000 ïl$ dollars 

Pour 1989 ^ Dépenses d'exécution 
des projets estimées â 
30,000,000 ïJS dollars 

Four 1990 : Dépenses d'exécution 
des projets estimées A 
30,000.000 OS dollars 

b) Recettes diverses , , -

c> Total en W dollars " ' , <"' -' ' 

d) Total en f r , s . 1) 

e) Contribution du budget ordinaire 
pour l 'exécution du programme 
de Coopération technique 

f) Total des 'recettes en f r . s , -

g) Dépenses effectives en £t.&r 

1988 î 
1989 ": budget 
199£,{ budget , x ,̂ ,\ 

h) Solde en frrs. 

3,638,735 

3,900,000 

498,409 

4,137,144 

6,122,973 

100,000 

4,000,000 

6,320,000 

3,900,000 

100,000 

4,000,000 

6,320,000 

3,900,000 

100,000 

4,000,000 

6,600,000 

753,000 765,000 765,000 765,000 

6,875,973 

2)8,619,115 

4) 
•1,743,142 

7,085,000 

3) 
9,302,000 

-2,217,000 

7,085,000 

9,528,000 

-2,443,000 

7,365,000 

9,883,000 

•2,518,000 

1) En 1988, le taux de change moyen effectif a été de 
1 US $ = 1.48 fr.s. Pour 1989 et 1990, le taux de change retenu 
est de 1 US $ = 1.58 fr.s., taux en vigueur le 1.09.1988. 
Le budget provisoire de 1990 a été actualisé au taux de 1 US $ =• 1.65 fr.s. 

2) Le budget de 1988 approuvé selon la Résolution No. 970 s'élevant à 
9.084.000 fr.s. a été ajusté aux conditions de service prévalant au 
1er septembre 1988. 

3) Le budget de 1989 approuvé selon la Résolution No. 980 s'élevant à 
8.979.000 fr.s. a été ajusté aux conditions de service prévalant au 
1er septembre 1988. 

4) Y compris un montant de 462.000 US $ équivalant à 721.413 fr.s., 
reçu du PNUD à titre de mesure spéciale pour réduire le manque de 
recettes de 1987. 
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Chapitre 24 - Récapitulation des 
frais généraux des publications 

Rubriques 

Dépenses 
1988 

Budget 
1989 

Budget 
1990 

Budget 
1990 

définitif i 

Artr 1 <• Traitements et 
dépenses connexes 

24.101 Emplois des cadres 
24.102 Fersonnel de renfort 
24.103 Indemnité de poste 
24.104 Indemnité de non^résident 
24.105 ,Heures supplémentaires 

529,371 
197,378 
85,886 

541,000 
100,000 
96,000 

577,000 
100,000 
83,000 

594,000 
100,000 
81,000 

812,635 737,000 760,000 775,0001 
Artr 2 * Indemnités et 

dépenses connexes 

24,201 Allocations familiales 
:24,£Û2 Indemnités pour-études des 

enfants " - , 

24,203 Voyages pour études des 
^ , enfants 

:24,2Û4 Congés dans les foyers 

29,231 26,000 26,000 34,000 

29,231 26,000 26,000 34,000 

24.301 

24,302 
24,303 
24^304 
24,3C5 
24,306 

Art- 3 - l'y o vision pour 
installation et rapatrient. 

Déménagement et voyage 
lors de la nomination ou 
cessation de service 
Indemnité d'installation 
Frime de rapatriement 
Allocation en cas de décès 
Indemnité de licenciement 
Faiement des congés 
accumulés 

19,000 19,000 

11,216 

20,000 

11,216 19,000 19,000 20,000 
Artr 4 - Caisse 

d'assurance 

24.401 Caisse commune des 
pensions' des Nations Unies 140,452 108,000 121,000 128,000 
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Chapitre 5.4 >, Récapitulation des 
•fraia "généraux, des publications 

""f" , , " ' " y- ••" 

Rubriques '- - " , ' - " , 

.. Artr 5 - Dépenses de , -
caractère social -; -

54^501^ -^ssu^ncè"^ladie -' ^ ^ ;,- -
24^dX";",é&mtœœe''-accidents V V' - ' 
f- '-"',̂ ^c ,̂ïïe4ètiv^^>; i-- r y-y - ' i - -, 

'^*î?^,*ri:;%#\*-îf,«»t8- 4$ tes?»*, 

54", 601," ;, f^^nitur-es ^e '̂̂ ureau--•'; ' : -, v ; 

2V;60^ài^^leà ' "dfe#êdi tXcnkt , - : ' -

^/'yt^»^\yi
:yy'f''' <'-^f \: ^ 

54^è03^|^au« -,;,;;Vc'-"-,'" *-- ''-s/ y s* 
y>'.. '•* -'Vv*. "" "" v "o^fi-*. >.•• .• v.V ' j- -^"5 , "wo. w .•"•'' - - \ v- .- ' ' v \ '' \\ 

i x -,f '" - " &i$*y?„Y Divers;- v,, ; ;"„v:-
"* > "?"--i:,-- s ,-* « ^ , " \>i ; , - -, x -<'' -' - ' - *&?; -• ' - ' ; , 
, - --", Î ' S ^ Ï ,- -, -^4V > ' ; ,-•,, ' \ J , ,<<•"- --!, > -. ï t l";* - -"" v" ' ; 

54', 701- ̂ Dépensas de'-caractère" ;'; - -""- -
î^ '^ -v i^^ç^ï^ i i s t^ViV^? 1 -'̂ '"-A' "","-";--

54,702 y <?e|^s^4ç* débiteurs'--A;, ;; - ^ : v 
i24v?û3""'-^Mrê^fsur 1 ends, evfi#g$ -; ' - --•, 
^ * - Ï X . » J > & ' ^ " ^ " J & ^ ^ ^ ^ ^ ^ x- -,->>-

^5% <^% '-"' " ; | | ^ / ' " ^ t - At-^-*?"""I'Y '5'"" ; "!-' - -;''-'"'" \ 

1 ;"J ;-":f*^? ;S-'- - -̂ÏK*3 1#'"-1;->- "" 01/ ' -' - - * 

-v, v^vv^uiventio^ ;;"r" ^ '"""-
:- *f. '-* -,: - - > ^ r | i " - ^ ; 5̂ ^ ; ; f - : - ; , , -

'-̂ •f-̂ -Vï -*:<aabitfta':!èw " " * --,F!---/ 

:^-:/^f^v^O^%l3C|^^3''V;- - -^ ' - ' ' ' ^S-J^ 'V , 
• " . • * * W* . •• *" ̂  ^ . • • • X i . % % 

'>-"7;-'\>;'î^sii;g;4néVa^l988-;;^?'
V > 

^;:yCri^&^%Mt^ rsïJyy " : 

- ' - - - S ^ f e ^ S f e \?^«^=?-^>7 
Total, ̂ dV;^apitré 2A-|vU>,-̂  *'• - -**- " ' --'> " 

, - - - * " < - , , ?>, ;- ' ?,</s - -„,;-, -, ' \ -> - , 

Dépenses" 
-̂  i9&r'"-

20,054 
10,203 

30,257 

9,159 

8,117 
70,240 

87,516 

63,924 
8,375 

269,005 
27,098 
10,020 

378,422 

250,000 
250,000 

-588,840 

1,400,889 

1,882,700 

Budget [\ 
: 1989; -y 

> 

21,000 

5,000 

26,000 

15,000 

15,000 
72,000 

102,000 

20,000 
30,000 

300,000 
30,000 
10,000 

390,000 

250,000 
250,000 

1,908,000 

-- '-Wtë% ' 
prokectW 

22,000 

5,000 

27,000 

15,000 

15,000 
72,000 

102,000 

20,000 
30,000 

300,000 
40,000 
10,000 

400,000 

500,000 

1,955,000 

) Wfy ' ; 
dé f in i t i f 

23,000 

5,000 

28,000 

15,000 

15,000 
72,000 

102,000 

20,000 
30,000 

300,000 
40,000 
10,000 

400,000 

500,000 

1,987,000 
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Récapitulation des dépenses et des recettes prévues au 
b t tdge ia»amdes^b^^ ...;,. 

-

A. Pubfieatfo»* 
«tdîaséffes 

Recette* 
,Vctac<fo;pttbl. 

Dépease* 

" <&tfaj»I» -

, Ei&bîâsièœéat des 
- "' "fB&%^ktoS 

.F*t&'é& 
" "; ttpt^ààc^m. 

\ / y i^m^tâMm^ 
; \ % imp^tà}.. 
s^y^T^îi^^pL' \ 
'--.^dépei^l';,^' / 

^\'t^àm»0\ , 
y -- ^m^$m&* 
;'-';Bt*^d©p<àt 
'•ï'JStëéy.y'K; - ; 

"• \ . s • • • • _ . , / • • • -• 

v"- «m*mmy 
-, - ' - x , -

-, "is 
Total des frais 
directs 

yU£ i s^TyM >s ̂  > ;, 

" ' .Ékpextsès 
,,!. a îttBîJdïatîves 

B. Ptibiicatkms 
"ééSdtâîrc& 
paffaaï^ctc) 

Recettes 
- ,Veat«d&p«R 

défidtaiies 
. ïaSCrtiOnS dâû* 
îeioumaï 

Dêpeasts 

CoaptesSg 

Recettes. 
iDéperaseà * 

4,780,028 

-2,424,283 

-
-562,124 

-145364 

-3,131,771 

-1,400,889 

190,668 

665,529 

856,197 

-1,455,694 

Budget 89 

Recettes 
Dépenses » 

13,800,000 

-7304,000 

-370,000 
-1,146,000 

-417,000 

-9,237,000 

-1,908,000 

300,000 

800,000 

1,100,000 

-1,605,000 

Budget 1990 provisoire 

Dépenses 

-

5,256,000 

387,000 
879,000 

252,000 

6,774,000 

1,955,000 

-

-

-

1,615,000 

Recettes 

r 

9,800,000 

-

-
-

-

-

-

300,000 

800,000 

1,100,000 

Budget 1990 défirtitif 

Dépenses 
: -" ' 

-

5,256,000 

387,000 
879,000 

252,000 

6,774,000 

1,987,000 

-

-

-

1,615,000 

Recettes 
.- y 

-

9,800,000 

-

-

-
-

-

-

-

300;000 

800,000 

1,100,000 

. 
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Recettes 

,Af$#ôelîïs~ 
se&e«& divers 

.Intérêt* 
moratoires 

,Bïvei$ 

Dépetuscs 

,A)ftltaûCbls» 
seoteats divers 

poiiflesâûttéai 
afltéaeares: 

,I>IveHi 

IX Excédetotdé* 

(vetsé au «aapie 
'Capitaines 
publications) 

TOTAUX 

Comptes 88 

Recettes 
Dépense** 

140,972 

59,001 

199,973 

-140,972 

-42,195 
-2,405 

-185,572 

5,836,198 
-6,173,926 

-337,728 

6,173,926 

Budget 89 

Recettes 
Dépenses» 

180,000 

20,000 

200,000 

-180,000 

-50,000 
-10,000 

-240,000 

15,100,000 
-12,990,000 

2,110,000 

15,100,000 

Budget 1990 provisoire 

Dépenses 

-

-

180,000 

50,000 
10,000 

240,000 

10,584,000 

516,000 

11,100,000 

Eecettes 

180,000 

20,000 

200,000 

-

-

11,100,000 

11,100,000 

Budget 1990 définitif 

Dépenses 

-

-

180,000 

50,000 
10,000 

240,000 

10,616,000 

484,000 

11,100,000 

Recettes 

180,000 

20,000 

200,000 

-

-

11,100,000 

11,100,000 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/7-F 
30 mai 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Commission 5 

DOCUMENTS/PROPOSITIONS ATTRIBUES A LA COMMISSION 5 

Sujet 

Mandat 

Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires 

Politique générale en matière de personnel et 
de gestion du personnel 

Plan d'assurance pour la protection du pouvoir 
d'achat des pensions 

Traitements des fonctionnaires élus de l'UIT 

Besoins en matière de personnel et besoins 
financiers 

Rapport du Comité des pensions du personnel de 
l'UIT à la Conférence de plénipotentiaires 

Situation actuarielle de la Caisse d'assurance 
de l'UIT 

PROJET DE CONSTITUTION (Document A): ARTICLE 13 

Document/ 
proposition 

Doc. 118 

Doc. 47 

Doc. 29 

Doc. 30 

Doc. 31 

Doc. 87 

Doc. 131 

Doc. 32 

Propositions 

PRG/95/36 
PRG/95/37 
ETH/66/6 ) 
ETH/68/19) 
INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/24 
INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/25 
ETH/66/7 ) 
ETH/68/20) 
PRG/95/38 
SLM/17/20 

Remarques 

Voir sections 
2.2.4 et 2.2.5 

NOC titre 
NOC 101 et 102 
MOD 104 

MOD 104 

MOD 105 
MOD 105 

NOC 106 
ADD 106A 

D'autres documents et propositions seront ajoutés aux révisions à la présente 
liste à mesure qu'ils seront renvoyés à la Commission 5 par décision d'autres 
Commissions. 

Le Président de la Commission 5 
F. MOLINA NEGRO 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 

Document DT/8-F 
29 mai 1989 
QKlg&nftl: anglais 

NICE. 1989 

COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

1. Conformément au mandat (Document 118) les articles et dispositions relatives 
au projet de Constitution (A) et au projet de Convention (B) sont énumérés dans 
l'Annexe 1. 

2. Les documents de référence (rapport du Conseil d'administration, rapports 
distincts et notes du Secrétaire général) relatifs aux travaux de la Commission 8 
(DT/5(Rév.2)) sont énumérés dans l'Annexe 2. 

3. Une liste des points d'étude faisant l'objet des projets de Résolutions et 
Recommandations que doit examiner la Commission 8 sont énumérés dans l'Annexe 3. 

4. Les propositions des administrations relatives aux travaux de la Commission 8 
sont groupées dans l'ordre indiqué ci-dessus et contenues dans les Documents DT/9, 
DT/10 et DT/ll. 

5. D'autres documents de travail peuvent être examinés ultérieurement après 
consultation avec les Présidents des Commissions 7 et 9. 

Le Président de la Commission 8 
M.F. DANDATO 

Annexes : 3 
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ANNEXE 1 

Document A (projet de Constitution) 

Article N» 

2 

4 

7 

14 

16 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

Tiçrç 

Droits et obligations des Membres 

Objet de l'Union 

Conférences administratives 

Organisation des travaux et conduite 
des débats aux conférences et autres 
réunions 

Langues 

Droit du public à utiliser le service 
international des télécommunications 

Arrêt des télécommunications 

Suspension du service 

Responsabilité 

Secret des télécommunications 

Etablissement, exploitation et sauvegarde 
des voies et des installations de 
télécommunication 

Notification des contraventions 

Disposition N' 

7-11 

16-19, 21-24 

56 

107-108 

124-134 

136 

137-138 

139 

140 

141-142 

143-146 

147 

25 Priorité des télécommunications relatives 
à la sécurité de la vie humaine 148 

26 Priorité des télégrammes d'Etat et des 
conversations téléphoniques d'Etat 149 

27 Arrangements particuliers 150 

28 Conférences régionales, arrangements 
régionaux,organisations régionales 151 

29 Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites 
géostationnaires 152-153 

30 Brouillages préjudiciables 154-156 

O:\PP-B9\DT\08F.TXS 
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Article P° Titre Disposition NJ 

31 Appels et messages de détresse 157 

32 Signaux de détresse, d'urgence, de sécurité 

ou d'identification faux ou trompeurs 158 

33 Installation des services de défense nationale 159-161 

34 Relations avec les Nations Unies 162-163 

35 Relations avec les organisations internationales 164 

45 Relations avec des Etats non Membres 197 

Annexe 1 - Liste des Membres de l'UIT 

Annexe 2 - Définition de certains termes employés dans la présente 
Constitution, dans la Convention et dans les Règlements 
administratifs de l'UIT 

Document B (projet de Convention) 

Article NB Titre Disposition p» 

11 Procédure pour la convocation de conférences 
administratives régionales à la demande de Membres 
de l'Union ou sur proposition du Conseil d'administration 167 

12 Dispositions relatives aux conférences qui se 
réunissent sans gouvernement invitant 168 

13 Dispositions communes à toutes les conférences 
Changement de la date ou du lieu d'une conférence 169-171 

14 Délais et modalités de présentation des propositions 

et rapports aux conférences 172-176 

15 Pouvoirs des délégations aux conférences 177-191 

19 Langues et droit de vote aux assemblées plénières 214-217 

25 Règlement intérieur des conférences et autres réunions 246-369 
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26 

29 

30 

31 

32 

33 
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Titre 

Langues 

Taxes et franchise 

Etablissement et reddition des comptes 

Unité monétaire 

Intercommunication 

Langage secret 

Pjsppsitjpn N° 

370-375 

397 

398-400 

401 

402-404 

405-407 

Annexe 1 - Définition de certains termes employés dans la présente 
Convention et dans les Règlements administratifs de l'Union 
internationale des télécommunications 
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ANNEXE 2 

Documents de référence/rapports 

Documents N" U£re. 

37 L'évolution de l'environnement des télécommunications 
(CAMTT, PL/4) 

38 Définitions relatives à la Convention de Nairobi (CAMTT-88) 

40 L'emploi des langues de travail et des langues officielles à 

l'UIT 

44 Conférences administratives régionales 

47 Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires 

107 Emploi du réseau de télécommunication des Nations Unies pour le 
trafic des télécommunications des institutions spécialisées 

A - Projet de Constitution 

B - Projet de Convention 

0:\PP-89\DT\08F.TXS 



- 6 -
PP-89/DT/8-F 

ANNEXE 3 

Points d'étude et projets de Résolutions et de Recommandations correspondants 

1. Examen futur du Tableau d'attribution des fréquences 

HOL/109/2.a 

CAN/72/35 

2. Amélioration et simplification du Rèflement des radiocommunications 

HOL/109/2.b 

J/lll/3 

J/lll/10 

D/108/21 

3. Pratique consistant à réclamer une position sur l'orbite des satellites 
géostationnaires non liée à un Plan répissant son utilisation 

G/82/5 

4. Révision du Plan d'allotissement des fréquences pour le service mobile (OR) 
aéronautique [Appendice 26] 

TUR/103/1 

TUR/103/2 

5. Glossaire multilingue de termes de télécommunications 

ARS/63/1 
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CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Addendum l(Rév.l) au 
Document DT/9-F 
3 juin 1989 
Original : anglais 

COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

Les propositions complémentaires des Administrations relatives aux Articles et 
Dispositions du Projet de Constitution (A) sont données en annexe. 

Article 2 
Article 4 
Article 7 
Article 14 
Article 16 
Article 26 
Article 27 
Article 28 
Articles 18 à 35 
Article 45 

Annexe 1 
Annexe 2 

Le Vice-Président de la Commission 8 
V. CASSAPOGLOU 

Annexe 
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ANNEXE 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

ARG/178/1 
MOD 10 b) tout Membre a, sous réserve des dispositions des 

numéros 122 [117] et 175 [179] de la présente 
Constitution, droit à une voix à toutes les eeRiéfeneeï 
de=4±¥n*e>R'f Conférences de plénipotentiaires, les 
Conférences administratives mondiales, à toutes les 
réunions des Comités consultatifs internationaux et, 
s'il fait partie du Conseil d'administration, à toutes 
les sessions de ce Conseil-f̂  Aux Conférences . 
administratives régionales, seuls les membres de la 
Région concernée ont droit à une voix: 

ARG/178/2 
MOD 11 c) tout Membre a, sous réserve des dispositions des 

numéros 122 [117] et 175 [179] de la présente 
Constitution, également droit à une voix dans toute 
consultation effectuée par correspondance, sous réserve 
des dispositions du numéro 10. 

Motifs: 

MOD 10 b) 

Une conférence administrative régionale ne peut traiter que des questions 
spécifiques de télécommunication se rapportant à sa propre Région, 
(numéro 56 de la Constitution.) 

De ce fait, il est logique et justifié de limiter le droit de vote aux 
Membres de la Région concernée. 

Le numéro 156 h) de la Convention reconnaît comme observateurs les Membres 
de l'Union qui participent, sans droit de vote, à la Conférence 
administrative régionale d'une Région autre que celle à laquelle 
appartiennent lesdits Membres. 

Cette disposition est conforme à la définition contenue dans l'annexe 1 de 
la Convention à savoir qu'un observateur est une personne envoyée par le 
Gouvernement d'un pays Membre de l'Union pour participer, sans droit de 
vote, à une conférence administrative régionale, (numéro 2010.) 

Nous estimons utile de reproduire dans le corps de la Constitution cette 
disposition de caractère fondamental et c'est pour cela que nous 
soumettons à la décision des Membres la présente contribution. 

MOD 11 c) 

Si l'on établit la limitation du droit de vote aux Membres de la Région 
concernée par une conférence administrative régionale (numéro 10 b) 
modifié), il faut appliquer le même critère au cas des consultations par 
correspondance relatives à des questions régionales. 
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ARTICLE 4 

Objet de l'Union 

CTI/132/9 
MOD 1 8 a> effectue l'attribution des «eéqvenees bandes de 

fréquences du spectre radioélectrique aux services de 
radiocommunication et l'enregistrement des assignations 
de fréquence, de façon à éviter les brouillages 
préjudiciables entre les stations de 
radiocommunications dea aiffégewfes-pays des Membres: 

Motifs: 1. Pour être conforme aux termes du Règlement des 
radiocommunications. 

2. "Membres" pour signifier que l'autorité de l'Union, ne 
s'exerce que sur les Membres. 

CLM/151/1 
MOD 24 procède à des études 

et_des réglementations, adopte ces résolutions, formule 
arrête des traités, des accords 

des recommandations et des voeux, recueille et publie 
des informations concernant les télécommunications. 

Motifs: Spécifier la fonction principale d'une organisation intemationale 
conformément a l'article 5 de la Convention de Vienne de 1969. 

CLM/149/1 
ADD 24A h) travaille, avec les organismes financiers 

internationaux, à l'établissement de lignes -de crédit 
préférentielles et favorables destinées à 1'ëlaboratior 
de projets sociaux visant à étendre le service 
téléphonique aux zones les plus isolées dans les pays. 

Motifs : Pour des pays en développement comme le nôtre, il importe que 
l'Union entreprenne des démarches en vue d'obtenir des movens de 
financement auprès des différents organismes publics- et privés de crédit 
international, à des conditions préférentielles et favorables, pour des 
projets visant à doter du service téléphonique les nombreux établissement 
humains qui se trouvent isolés. 

De cette façon, on ferait un pas très important vers la solution 
d'un des problèmes les plus graves qu'a révélé le rapport de la Commissioi 
indépendante pour le développement mondial des télécommunications intitulé 
"Le chainon manquant". 

L'Administration colombienne estime que l'étape du diagnostic, de 
la définition des besoins et de l'élaboration d'études est franchie, de 
sorte qu'il faut maintenant chercher des ressources économiques, en 
particulier pour les pays importateurs de technologie, qui exécutent des 
projets téléphoniques inscrits dans leurs programmes de développement 
social et visant à remédier à l'isolement des populations des régions 
éloignées. 
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B/58 ARTICLE 7 
NOC 

Conférences administratives 

B/58 ARTICLE 14 
NOC 

Organisation des travaux et conduite des débats 
aux conférences et autres réunions 

ARTICLE 16 

Langues 

CLM/I51/6 
MOD [122] 127 2. (1) Les documents définitifs des Conférences de 

plénipotentiaires et des conférences administratives, les accords 
et les traités, leurs Actes finals, protocoles, résolutions, 
recommandations et voeux sont établis dans les langues officielles 
de l'Union, d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la 
forme que dar.s le fond. 

Motifs : Spécifier clairement les principaux documents issus des 
conférences internationales, en vue de leur établissement dans les langues 
officielles de l'Union. 

CHN/159/1 
MOD [123] 128 (2) Tous les autres documents de ces conférences sont 

rédigés dans les langues de travail de l'Union. Cependant, les 
principaux documents de cette catégorie sont publiés en chinois 
qui est une langue officielle de l'Union (on estime que le volume 
de documents er question représentera 50% environ du volume 
total) . 

CKN/159/2 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformément à ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les trois langues de travail. 
Cependant, les principaux documents de cette catégorie sont 
établis en chinois oui est une langue officielle de l'Union (on 
estime oue le volume de documents en question représentera 50% 
environ du volume total). 

B/58 

NOC 

ARTICLE 16 

Langues 
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ARTICLE 26 

Priorité des téiégra— LB d'Ut» 
des—«envers* 

Communications 
d'Etat 

CTI/132/17 
MOD [144] 149 Sous réserve des dispositions des articles 25 et 

31 [36] de la présente Constitution, les télégrammes 
communications d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les 
autres télégrammes communications. lorsque 1 'cupédé^ear auteur en 
fait la demande. Les eenverantiena téléphon-rewes d'Etafe-petwent-
également, BUE demanda aiipreiaui et dans la mesure du pessibiey-
béwé^ieier d'un droit de prierité eut* les-autres—eemaangeatéons-
téléphanéqat 

Motifs : Avec le développement des Services de télécommunications, la 
Constitution, pour éviter toute restriction dans l'utilisation desdits 
services, devrait utiliser le terme "communications" qui comprend toute la 
mise en oeuvre des télécommunications. On supprime en conséquence le bout 
de phrase relatif aux conversations téléphoniques. 

CLM/151/7 
MOD 

ARTICLE 27 

Arrangements Accords particuliers 

CLM/151/8 
MOD f1511 150 Les Membres se réservent, pour eux-mêmes, pour les 

exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres 
exploitations dûment autorisées à cet effet, la faculté de 
conclure des arrangement* accords particuliers sur des questions 
de télécommunication qui n'intéressent pas la généralité des 
Membres. Toutefois, ces arrangements ne doivent pas aller à 
1'encontre des dispositions de la présente Constitution, de la 
Convention ou des Règlements administratifs, en ce qui concerne 
les brouillages préjudiciables que leur mise à exécution serait 
susceptible de causer aux services de radiocommunication des 
autres Mémores. 

y.rs'-i r< Mot il s Rédiger les dispositions conformément à celles de la Convention de 
Vienne de 1°69 

ARTICLE 28 

CLM/151/9 
:IOD Conférences régionales, arrangements accords régionaux, 

organisations régionales 

CLM/IS: 
MOD 

10 
151 Les Membres se réservent le droit de tenir des 

conférences régionales, de conclure des arrangements accords 
régionaux et de créer des organisations régionales, en vue de 
régler des questions de télécommunication susceptibles d'être 
traitées sur un plan régional Les arrange-ents accords régionaux 
ne ccivent pas être en contradiction avec la présente Constitution 
ou la Convention. 

Mo-ifs Rédiger les dispositions conformément a celles de la Convention de 

Vierne de 1Q69 
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ARTICLES 18-28 

B/58 (CHAPITRE II) 
NOC 

[Dispositions générales relatives aux télécommunications] 

ARTICLES 29-33 

(CHAPITRE III) 

[Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications] 

B/58 ARTICLES 34-35 
NOC 

CHAPITRE IV 

Relations avec les Nations Unies e 
les organisations internationales '] 

ARTICLE 45 

Relations avec des Etats non Membres 

ANNEXE 1 

Liste des Membres de l'Union internationale 
des télécommunications au ... juin 1989 

ANNEXE 2 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Constitution, dans la Convention et dans les Règlements 

administratifs de l'Union internationale 
des télécommunications 

U/SH 
NOC 

2001 à 2006 

2008 et 2009 

2011 à 2013 

2015 et 2016 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE n
ddendT i U FFS 

* Document DT/9-FES 

PLENIPOTENTIAIRES i juin iJ— 
NICE. 1989 

COMMISSION 8 
COMMITTEE 8 
COMISION 8 

Note du Président de la Commission 8 
Note bv the Chairman of Committee 8 
Nota del Présidente de la Comisiôn 8 

Propositions des administrations se rapportant aux articles et aux dispositions 
du projet de Constitution (A) 

Proposais by Administrations related to the Articles and Provisions of Draft 
Constitution (A) 

Propuestas de las Administraciones que se relacionan con los articulos y 
disposiciones del proyecto de Constituciôn (A) 

1) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

9) 

10) 

11) 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

Art. 

2 

4 

16 

26 

27 

28 

29 

18-

29-

34-

45 

10b, 

18 
24 
24A 

127 
128, 

Title 
Titre 
Titul 

id 

id 
id 

153 

28 

•33 

•35 

lie 

131 

, 149 

o 

, 150 

, 151 
, 151 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

ARG 

CTI 
CLM 
CLM 

CLM 
CHN 

CTI 

CLM 

CTI 
CLM 

CTI 

B(58) 

B(58) 

B(58) 

B(58) 

178/1, 

132/9 
151/1 
149/1 

151/6 
159/1, 

132/16 

151/7, 

132/18 
151/9, 

132/20 

178/2 

159/2 

, 132/17 

151/8 

, 132/19 
151/10 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

COJMFÉRENCE DE posent DT/9-F 

PLENIPOTENTIAIRES SiS^Î 'Uui . 
NICE. 1989 

COMMISSION 8 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 8 

(PROJET DE CONSTITUTION - A) 

Les propositions contenues dans l'annexe se rapportent aux articles et aux 
dispositions du projet de Constitution (Document A) qui sont attribués à la 
Commission 8 (Document DT/5(Rév.2)) conformément à son mandat (Document 118, DT/8) 

Le Président de la Commission 8 
M.F. DAUDATO 

Annexes: 2 
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PRG/95/5 
NOC 

ARTICLE 2 

Droits et obligations des Membres 

PRG/95/6 
NOC 

PRG/95/7 
NOC 9 à 11 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

B/58/4 
NOC 

Droi t s e t o b l i g a t i o n s des Membres 

CTI/132/6 
MOD 7 1. Les Membres de l ' U n i o n ont i e s des d r o i t s e t s e n t 

s©umés=a«îjt o b l i g a t i o n s prévues dans l a C o n s t i t u t i o n . 

Mot i f s : Phrase moins l o u r d e . 

CAN/72/1 MOD 9 a ) t o u t Membre a l e d r o i t d e p a r t i c i p e r a u x 
c o n f é r e n c e s e t a u x r é u n i o n s d e l ' U n i o n , e s t 
é l i g i b l e au C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n e t a 
l e d r o i t de p r é s e n t e r d e s c a n d i d a t s a u x 
p o s t e s d e f o n c t i o n n a i r e s é l u s d e t o u s l e s 
o r g a n e s p e r m a n e n t s d e l ' U n i o n ; 

CAN/72/2 MOD 10 b ) t o u t Membre a d r o i t , s o u s r é s e r v e d e s 
d i s p o s i t i o n s N o s 1 2 2 [ 1 1 7 ] e t 1 7 5 [ 1 7 9 ] d e 
l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n e t . d a n s l e c a s 
d e s c o n f é r e n c e s r é g i o n a l e s , s o u s r é s e r v e 
q u ' i l s o i t membre e n r è g l e d e l a r é g i o n 
v i s é e . à une v o i x à t o u t e s l e s c o n f é r e n c e s 
d e - l A H n i o n T - à - t o u t e s - i e s - r é u n i o n s - d e s 
e o m i f e é s - e o n s t t l f c a f e i f s - i n f e e r n a f e i o n a t i x e t à 
t o u t e s l e s r é u n i o n s d e l ' U n i o n e t . s ' i l 
f a i t p a r t i e du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , à 
t o u t e s l e s s e s s i o n s d e c e C o n s e i l ; 

MOTIF: La m o d i f i c a t i o n p r o p o s é e p r é c i s e l ' A r t i c l e 2 e n é n o n ç a n t 
de f a ç o n e x p l i c i t e l e s d e u x d i s p o s i t i o n s s u i v a n t e s q u i 
é t a i e n t j u s q u ' i c i g é n é r a l e m e n t a d m i s e s m a i s non e n c o r e 
p r o m u l g u é e s , s e l o n l e s q u e l l e s : 

t o u s l e s Membres e n r è g l e o n t d r o i t d e p a r t i c i p e r à 
t o u t e s l e s c o n f é r e n c e s e t l e s r é u n i o n s d e l ' U n i o n e t , 
s a u f d a n s l e c a s p r é v u c i - d e s s o u s , i l s o n t d r o i t à u n e 
v o i x à c h a c u n e d e s c e s c o n f é r e n c e s e t r é u n i o n s ; 

a u x c o n f é r e n c e s r é g i o n a l e s , l e d r o i t d e v o t e e s t l i m i t é 
a u x Membres d e l a r é g i o n v i s é e . 
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B/58/5 
NOC 13 à 15 

ARTICLE 4 

Objet de l'Union 

USA/96/1 
ADD 15A c) d'encourager, chaque fois que cela est approprié, la 

diversité et l'innovation en matière de 
télécommunications ; 

Motifs: Reconnaître dans la Convention la nature évolutive de 
l'environnement des télécommunications dans le monde d'aujourd'hui. 

USA/96/2 
(MOD) [16] 16 •» dj. 

Motifs: Conséquences des Etats-Unis d'Amérique ADD 15A. 

B/58/5 
MOD 16 c) d'harmoniser les efforts des nations Membres vers ces 

fins. 

Motifs: Membre est un terme plus précis ici. 

PRG/95/12 
MOD 1 6 c) d'harmoniser les efforts des iwrttei» Membres vers ces 

fins. 

Motifs: Le terme correct est "Membres". 

KWT/11/2 
ADD 16A d) d'encourager l'utilisation des services de 

télécommunication à des fins pacifiques. 

Motifs: Il faut indiquer que les télécommunications doivent conduire, de plus 
en plus, à la coexistence pacifique de l'humanité. Leur utilisation à des 
fins militaires doit donc être fortement réduite pour que cet objectif puisse 
être atteint. 

SLM/17/7 
SUP 16 

Motifs : Cette disposition ne semble pas être spécialement significative, ni 
ajouter beaucoup aux autres clauses détaillées de l'article 4. 



B/58/6 
NOC 

PP-89/DT/9-F 

17 

PRG/95/13 
NOC 17 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

B/58/6 
MOD 18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 

radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence et des positions sur l'orbite, de façon à 
éviter les brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays; 

Motifs : Mention conforme aux numéros 78 et 79 et à l'article 29 de la 
Constitution. 

KEN/86/1 
MOD 

PRG/95/13 
MOD 

CTI/132/9 
MOD 

IND/124/1 
ADD 

18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 
radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence et des positions orbitales sur l'OSG. de 
façon à éviter les brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays; 

Motifs : La position orbitale sur l'OSG doit être elle aussi notifiée, 
enregistrée et inscrite au Fichier de référence, au même titre que les 
assignations de fréquence. (Conformément aux Actes finals de 
la CAMR ORB-88). 

18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 
radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence? et des positions orbitales. de façon à 
éviter les-brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays. 

Motifs : Conformément aux numéros 79 et 80, et à l'article 29 de la 
Constitution. 

18 a) effectue l'attribution des fréquence» bandes de 
fréquences du spectre radioélectrique aux services de 
radiocommunication et l'enregistrement des assignations 
de fréquence, de façon à éviter les brouillages 
préjudiciables entre les stations de 
radiocommunications des différents paya des Membres: 

Motifs: 1. Pour être conforme aux termes du Règlement des 
radiocommunications. 

2. "Membres" pour signifier que l'autorité de l'Union, ne 
s'exerce que sur les Membres. 

18 aa) effectue l'enregistrement des positions des satellites 
sur l'orbite des satellites géostationnaires. 

Motifs: Tenir compte du rôle important joué par l'Union pour assurer 
l'utilisation coordonnée de l'orbite des satellites géostationnaires. 
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ARG/115/7 
ADD 18A a)bis formule des Recommandations qui assurent 

l'interconnexion et 1'interfonctionnement des moyens de 
télécommunication de toutes sortes. en vue de leur 
libre adoption par les Membres de l'Union. 

MRC/126/1 
ADD 18A abis) Coordonne l'utilisation de l'orbite des satellites 

géostationnaires, veille à ce que cette utilisation soit 
efficace et économique et garantit un accès équitable aux 
différents pays ou groupes de pays. 

Motifs: L'utilisation, aux fins de télécommunications, de l'orbite 
géostationnaire incombe en premier lieu à l'UIT. Depuis 1959, et par le 
biais de multiples conférences administratives, l'Union traite des -
télécommunications spatiales et de l'orbite. 

SLM/17/8 
(MOD) 19 Diviser en deux paragraphes distincts: le premier, se 

terminant par "... des différents pays"; le second, commençant 
par: "coordonne les efforts en vue d'améliorer ...". 

Motifs: Souligner l'importance des deux affirmations énoncées au numéro 19. 

B/58/7 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
Eéostationnaires: 

Motifs : Voir ci-dessus. 

TUR/65/3 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale : 

Motifs: Pour répondre aux dispositions de l'article 29 concernant 
l'utilisation rationnelle de l'OSG ainsi qu'aux dispositions connexes de 
l'article 30 de la Constitution. 

PRG/95/14 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences? et de l'orbite des satellites 
géostationnaires: 

Motifs : Même motif que pour la modification du numéro précédent. 



PP-89/DT/9-F 

G/82/1 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les 

brouillages préjudiciables entre les stations de 
radiocommunication des différents pays et d'améliorer 
l'utilisation du spectre des fréquences et de l'orbite 
des satellites géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale : 

Motifs: 1. L'orbite des satellites géostationnaires (OSG) et son 
utilisation pour les radiocommunications est devenu une activité 
importante et généralisée de l'Union: 

1) Les radiocommunications spatiales ont été le sujet 
principal de la CAMR 1963 et de la CAMR 1971; la 
planification de l'OSG pour différents besoins a été le 
sujet exclusif de la CAMR 1977, de la CARR 1983 pour la 
Région 2 et de la CAMR 1985/1988. 

2) Dans le Règlement des radiocommunications, tous les 
services de radiocommunication spatiale utilisant l'OSG 
ou prévoyant de le faire sont définis dans l'article 1, 
des dispositions détaillées concernant ces services 
sont contenues dans l'article 8 (Tableaux d'attribution 
des bandes de fréquences), les procédures de 
coordination et de notification sont indiquées dans les 
articles 11 et 13, les fiches de notification sont 
l'objet des appendices 3 et 4 tandis que des plans 
globaux détaillés concernant l'utilisation de l'OSG 
sont contenus dans les appendices 30, 30A et 30B. 

2. Cependant, malgré le rôle important de l'Union en ce qui 
concerne l'OSG, aucune indication dans la Constitution/Convention ne 
permet de définir clairement l'étendue de son pouvoir dans ce domaine. (Il 
n'y a que des références succinctes aux "techniques spatiales" dans le 
numéro 21 de l'article 4, à l'OSG dans le titre de l'article 29 [33] et 
dans le numéro 153 [154] de cet article. 

3. Le fait que seule l'UIT soit compétente en matière de 
réglementation internationale de l'utilisation de l'orbite pour les 
radiocommunications mérite désormais d'être mentionné spécifiquement dans 
l'article intitulé "Objet de l'Union". Plusieurs organisations 
internationales s'intéressent vivement à l'OSG et une référence précise au 
rôle de l'UIT permettrait d'éviter à l'avenir des conflits d'intérêt et 
d'autorité dans ce domaine. 

4. Une adjonction relativement mineure à l'article 4, 
soulignant la nécessité d'éviter des brouillages préjudiciables entre 
services de radiocommunication (un objectif de longue date de l'UIT) 
serait la manière la plus simple d'établir de façon incontestable 
l'autorité de l'Union dans ce domaine. 

DNK/FNL/ISL/ , 
NOR/S/70/1 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires des services de radiocommunications 
£Dj£i£l£s.; 

Motifs : L'UIT est l'organisation mondiale responsable de la réglementation 
internationale de l'utilisation du spectre des fréquences radioélectrique 
et de l'orbite des satellites géostationnaires. Compte tenu de la 
référence à cette orbite contenue dans l'article 29 du projet de 
Constitution, il est proposé qu'un libellé correspondant soit inclus dans 
l'article 4. 
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GRC/110/5 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale: 

Motifs: Faire valoir et préciser que l'UIT est l'organisation reconnue 
pour la réglementation internationale régissant l'utilisation du spectre 
des fréquences radioélectriques et de l'orbite des satellites 
géostationnaires; cette mesure contribuerait en outre à renforcer le rôle 
international de l'Union dans toutes les questions relatives aux 
radiocommunications. 

B/58/7 

NOC 20 à 24 

KEN/86/2 
MOD 

KWT/11/3 
MOD 

21 d) coordonne les efforts en-wg de •pem>e*jfere=e%~harmonise 
le développement harmenieux des moyens de 
télécommunication, notamment ceux faisant appel aux 
techniques spatiales, de manière à utiliser au mieux 
les possibilités qu'ils offrent; 

Motifs : Faire ressortir l'intention plus ferme du numéro 16 c) par rapport 
au ton plus passif du libellé du numéro 21 d). 

21 d) coordonne les efforts en vue de permettre le 
développement harmonieux des moyens de 
télécommunication, notamment ceux faisant appel aux 
techniques spatiales et comprenant la coordination des 
emplacements sur l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les satellites de 
télécommunication, de manière à utiliser au mieux les 
possibilités qu'ils offrent; 

Motifs: Cette modification tient compte du rôle joué par l'Union dans la 
coordination des positions sur l'orbite des satellites géostationnaires pour 
les satellites de télécommunication. 

PRG/95/15 
NOC 21 

PRG/95/16 
NOC 23 et 24 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 
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ARG/115/5 
MOD 22 e) favorise la collaboration entre ses Membres en vue de 

l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que 
possible, compatibles avec un service de bonne qualité 
et une gestion financière des télécommunications saine 
et indépendante; fondée sur la répartition équitable 
des recettes et sur la nécessité de promouvoir le 
développement universel des télécommunications. 

Motifs: La CAMTT 88, par la Résolution PL/3 intitulée "Répartition des 
recettes provenant des services internationaux de télécommunication", nous 
présente une question d'une actualité brûlante: l'équité dans la 
répartition des taxes du trafic international entre pays ayant des degrés 
de développement différents. 

En réponse à la mission qui lui est donnée par ladite Résolution, 
le Secrétariat général de l'UIT est en train de faire une étude détaillée 
du coût de la prestation et de l'exploitation des services de 
télécommunication entre pays en développement et pays développés. 

Cette étude reprend une étude antérieure qui n'avait pas abouti à 
des conclusions définitives mais dans laquelle était reconnue l'existence 
de disparités de coûts entre les deux extrémités d'une communication. 

Pour notre part, nous croyons qu'une "gestion financière saine et 
indépendante" est alimentée aussi par une répartition appropriée des 
recettes du trafic international. 

Or, si 1'équité de la répartition comporte un volet consistant à 
"promouvoir le développement universel des télécommunications", on aura 
réalisé ce que la Commission indépendante pour le développement mondial 
des télécommunications préconisait, dans son rapport "Le Chainon 
manquant", lorsqu'elle demandait aux pays développés de consacrer une part 
minime des recettes issues des communications avec les pays en 
développement aux télécommunications de ces derniers. 

SLM/17/34 
7.1 Le numéro 22 de la Constitution stipule, en 
particulier, de favoriser la collaboration entre ses Membres en 
vue de l'établissement de tarifs (internationaux) à des niveaux 
aussi bas que possible. Nous approuvons cet objectif, mais nous 
signalons que l'Administration des Iles Salomon juge opportun de 
faire subventionner en partie le développement des 
télécommunications rurales par les recettes internationales, si 
cela devait entraîner une légère augmentation des tarifs "aussi 
bas que possible" pour les usagers des services internationaux. 

GRC/98/1 
1. Rôle international de l'UIT, 

Ce rôle devrait être accru par des adjonctions appropriées à 
l'instrument fondamental de l'Union (Convention et/ou Constitution). 
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ARTICLE 7 [7] 

Conférences administratives 

USA/96/3 
MOD [56] 56 (2) L'ordre du jour d'une conférence administrative 

régionale ne peut porter que sur des questions de 
télécommunication particulières de caractère régional? 

en« 

r?J_Les 
d é c i s i o n s d'une t e l l e conférence d o i v e n t ê t r e , dans tous l e s c a s , 
conformes aux d i s p o s i t i o n s des Règlements a d m i n i s t r a t i f s . Eri 
o u t r e , une conférence a d m i n i s t r a t i v e r é g i o n a l e p o r t a n t sur l e s 
radiocommunications peut comporter dans s e s d é c i s i o n s des 
d i r e c t i v e s d e s t i n é e s au Comité i n t e r n a t i o n a l d ' enreg i s t rement des 
fréquences en ce qui concerne s e s a c t i v i t é s i n t é r e s s a n t l a rég ion 
dont i l s ' a g i t , à c o n d i t i o n que ce s d i r e c t i v e s ne s o i e n t pas 
c o n t r a i r e aux i n t é r ê t s d ' a u t r e s r é g i o n s . 

Mot i fs : P r é c i s e r que l e s i n s t r u c t i o n s à l'IFRB émanent d'une conférence 
a d m i n i s t r a t i v e r é g i o n a l e des radiocommunications e t non d'une conférence 
a d m i n i s t r a t i v e r é g i o n a l e en généra l . Se conformer à l a p r a t i q u e énoncée au 
numéro 9 [ 2 0 9 ] . 

CAN/72/4 MOD 56 2 . L ' o r d r e du j o u r d ' u n e c o n f é r e n c e 
a d m i n i s t r a t i v e r é g i o n a l e ne p e u t p o r t e r 
que s u r d e s q u e s t i o n s de 
t é l é c o m m u n i c a t i o n s p a r t i c u l i è r e s d e 
c a r a c t è r e r é g i o n a l , y c o m p r i s d e s 
d i r e c t i v e s d e s t i n é e s au C o m i t é 
i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s 
f r é q u e n c e s e n c e q u i c o n c e r n e s e s 
a c t i v i t é s i n t é r e s s a n t l a r é g i o n d o n t i l 
s ' a g i t , à c o n d i t i o n que c e s d i r e c t i v e s ne 
s o i e n t p a s c o n t r a i r e s aux i n t é r ê t s 
d - ' - a u t r e s - r é g i o n s T — E n - e u t r e - r - l e s 
d é e i s i e n s - d - L t m e - t e . t l e - e o n f é r e n e e - d o . t v e n t 
ê t r e T - d a n a - f c o u s - l e s - e a s T - e o n f o r n e s - a u x 
d s s p o s i t * o n s - d e s - R è g l e n e n t s 
a d m i n i s t r a t i f s d e s Membres d e s a u t r e s 
r é g i o n s . En o u t r e , l e s d é c i s i o n s d ' u n e 
t e l l e c o n f é r e n c e d o i v e n t ê t r e . , d a n s t o u s 
l e s c a s , c o n f o r m e s aux d i s p o s i t i o n s de l a 
p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n e t de l a p r é s e n t e 
C o n v e n t i o n a i n s i q u ' a u x d i s p o s i t i o n s d e s 
R è g l e m e n t s a d m i n i s t r a t i f s e t ne p o r t e r 
d ' a u c u n e f a c d n p r é j u d i c e aux d r o i t s n i 
aux i n t é r ê t s d e s Membres d e s a u t r e s 
r é g i o n s . 

MOTIF: Le t e r m e " i n t é r ê t s " d o i t s ' a p p l i q u e r e x p l i c i t e m e n t à 
c h a c u n d e s Membres d ' u n e r é g i o n e t non p a s s e u l e m e n t à l a 
r é g i o n p r i s e c o l l e c t i v e m e n t . La d e r n i è r e p h r a s e 
g a r a n t i t que l e s d é c i s i o n s p r i s e s p a r une r é g i o n ne 
p e u v e n t p a s d o n n e r l i e u à d e s m e s u r e s q u i s e r a i e n t 
p r é j u d i c i a b l e s aux Membres d ' u n e a u t r e r é g i o n - r i s q u e 
q u i n ' e s t p a s e x p l i c i t e m e n t e x c l u d a n s l a v e r s i o n 
a c t u e l l e de l a d i s p o s i t i o n . 
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PRG/95/39 
NOC 

ARTICLE 14 

Organisation des travaux et conduite des débats 
aux. conférences et autres réunions 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

ARTICLE 16 

Langues 

NOC 124 

PRG/95/45 
NOC 126 à 131 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

NIG/74/8 
SUP [119] 

ARS/60/9 
MOD 

ARS/60/10 
MOD 

MRC/126/6 
MOD [120] 

124 

Motifs : Il est souhaité que cette disposition soit insérée dans la 
Convention pour permettre une certaine souplesse. 

125 (2) L'Union a pour langues de travaili 1'anglais, 
celles définies dans la Convention. 

131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 
doit, conformément à ses attributions assurer la distribution 
générale, sont établis dans les traie langues de travail. 

125 1. (1) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 1'arabe. 
l'espagnol et le français. 

Motifs: L'arabe est actuellement la langue nationale de vingt et un pays 
Membres de l'Union. Son adoption en tant que langue de travail facilitera 
les relations de ces pays entre eux et avec l'Union. 

MRC/126/7 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres 

langues de travail. 
sont établis dans les %re*s quatre 

QAT/13/1 Introduction de la langue arabe comme langue de travail. Le 
Document A, Article 16, Disposition [120] 125 doit être modifié en 
conséquence pour que la langue arabe puisse être incluse comme langue de 
travail. 

Motifs : Cette proposition aidera sans nul doute les 
administrations arabes à s'acquitter efficacement de leurs 
responsabilités envers l'UIT. 
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KWT/11/17 
MOD [120] 125 (2). L'Union a pour langues de travail: l'anglais, l'arabe, 

l'espagnol et le français. 

Motifs: Les pays arabes représentent une partie importante des Membres de 
l'Union. Au nombre de vingt-deux, ils couvrent une superficie légèrement 
supérieure à 10% des terrés du globe et comptent plus de 200 millions 
d'habitants. Le monde arabe occupe une position de transit entre l'Est et 
l'Ouest où le développement des communications est impératif. La langue arabe 
est utilisée non seulement par les pays arabes mais aussi dans d'autres pays 
où le développement de cette langue a été stimulé grâce à de nombreuses 
traditions. 

L'Union produit beaucoup de documents de travail importants dans ses langues 
de travail actuelles (c'est-à-dire anglais, espagnol et français) et il va 
sans dire qu'elle ne manque pas de distribuer ces documents dans les pays 
arabes pour leur information. Toutefois, quelle que soit l'efficacité dont 
l'Union ou les administrations arabes font preuve pour remettre ces documents 
en bonnes mains, ceux-ci ne produiront pas le résultat final escompté. 
Du fait que les documents ne sont pas rédigés en arabe, il ne sont pas 
lus, et même lorsqu'ils le sont, ils ne sont pas toujours bien compris. 
L'objectif de l'Union n'est pas de fournir ces documents à des arabes qui 
maîtrisent parfaitement l'anglais, l'espagnol ou le français, mais à des 
techniciens et ingénieurs arabes dont bon nombre d'entre eux ne parlent pas 
bien ces langues voire pas du tout. C'est la raison pour laquelle il existe 
une grande disparité dans le transfert des connaissances de l'Union vers le 
monde arabe. On peut facilement y remédier en faisant de l'arabe une langue 
de travail de l'Union. En outre, si elle est adoptée, cette mesure 
encouragera la participation active des pays Membres arabes aux travaux de 
l'Union. 

Récemment, un projet visant à produire un glossaire de termes de 
télécommunication en arabe avec leurs équivalents en anglais, espagnol et 
français a été mené à bonne fin. Désormais, l'existence de ce glossaire 
facilitera grandement l'introduction de l'arabe comme langue de travail de 
l'Union. 

KWT/11/18 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformément à ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les -trois- quatre langues de travail. 

Motifs : Modification correspondante. 

OMA/10/1 
MOD [120] 125 (2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, l'arabe, 

le chinois, ... 

Motifs: L'arabe est la langue officielle de plus de vingt pays Membres de 
l'Union. 

OMA/10/2 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres ... sont établis dans les -t*oi« quatre 

langues de travail. 

Motifs: ̂ Conséquence de [120] 125. 
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URS/16/17 
MOD [120] 125 (2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 

1'espagnole e« le français et le russe. 

URS/16/18 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformément à ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les trate quatre langues de travail. 

SYR/15/1 

SÏR/15/4 

Adoption de la langue arabe comme langue de travail à l'UIT. 

Mise à jour du glossaire des termes de télécommunications 
en arabe. 

QAT/13/4 Mise à jour du glossaire des télécommunications. 

OMA/10/5 
Tenir à jour le Glossaire des termes de 

télécommunications, anglais - arabe - espagnol - français. 

Motifs: L'Union * pour objet d'offrir sa coopération à tous les Membres 
pour promouvoir le développement des moyens techniques et leur 
exploitation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des 
services de télécommunication et d'accroître leur emploi par le public. 

ARS/60/25 
ADD ARTICLE . . . 

LANGUES 

1. L'Union a pour langues officielles: l'arabe, le 
chinois, l'anglais, le français, le. russe et l'espagnol. 

2. L'Union a pour langues de travail: l'arabe, l'anglais, 
le français et l'espagnol. 

Motifs : L'arabe est la langue d'une vaste région du monde qui englobe 
22 pays et son emploi dans les travaux de l'UIT aidera celle-ci à 
atteindre ses objectifs plus efficacement. L'emploi de cette langue aidera 
les pays arabes k participer aux travaux de l'UIT plus activement en les 
plaçant dans une meilleure situation et en leur assurant une meilleure 
compréhension en matière de transfert de technologie et de développement 
des télécommunications dans la région arabe, ce qui facilitera les 
télécommunications mondiales. 

L'achèvement en date récente du projet de Glossaire des 
télécommunications, réalisé conjointement par l'UIT et l'UAT permettra à 
l'Union d'introduire plus facilement l'arabe comme langue de travail. 
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ARTICLE 18 

Droit du public À utiliser le service 
international des télécommunications 

SLM/17/23 
MOD [131] 136 Les Membres reconnaissent au public le droit de 

correspondre au moyen du service international de correspondance 
publique. Les services, les taxes et les garanties sont les mêmes 
pour tous les usagers, dans chaque catégorie de correspondance, 
sans priorité ni préférence quelconque, autres que les priorités 
énoncées dans les articles 25 et 26 de la présente Constitution-

Motifs : Eviter toute possibilité de confusion. 

CHN/78/5 
MOD 136 Les Membres reconnaissent au public le droit de 

correspondre au moyen du service international de correspondance 
publique. Les services, les taxes et les garanties sont les mêmes 
pour tous les usagers, dans chaque catégorie de correspondance, 
sans priorité ni préférence quelconque, à l'exception de ceux 
spécifiés dans les articles 25 et 26 de la Const^tniMon 

Motifs: Pour être plus précis. 

ARTICLE 19 

CHN/78/6 
MOD 

CHN/78/7 
MOD 

Rejet et Arrêt des télécommunications 

137 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter 
l'acceptation, la transmission et la remise de toute, télégramme 
télécommyplcation privée, qui paraîtrait dangereux dangereuse pour 
la sûreté de l'Etat ou contraire à ses lois, k l'ordre public ou 
aux bonnes moeurs, à charge d'aviser immédiatement le bureau 
d'origine de l'arrêt total du télégramme de la transmission ou de 
la remise de la télécommunication ou d'une partie quelconque de 
celui ei celle-ci. sauf dans le cas où cette notification 
paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

PRG/95/48 
MOD [132] 137 1. Les Membres se réservent le droit d'arrêter ou 

d'interrompre la transmission de cout!"tJéIégramme-prâ'¥é toute 
télécommunication privée qui paraîtrait dangereux pourrait 
s'avérer dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou contraire à ses 
lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs, à charge d'aviser 
immédiatement le bureau d'origine de l'arrêt totale é«-«éiégramme-
ou-éMtne' partâe-quelcewque-de celui ei, sauf dans le cas où cette 
notification paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

Motifs : Rédaction. 

PRG/95/49 
SUP 138 

Motifs : Les principes à la base du numéro 138 sont contenus implicitement 
dans le numéro 137 modifié. 
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ARTICLE 20 

Suspension du service 

PRG/95/50 
MOD 139 Chaque Membre se réserve le droit de suspendre le 

service des télécommunications internationales pear' une-darée 
indéterminée, soit d'une manière générale, soit seulement pour 
certaines relations et/ou pour certaines natures de 
correspondances de départ, d'arrivée ou de transit, à charge pour 
lui d'en aviser immédiatement chacun des autres Membres par 
l'intermédiaire du Secrétaire général. 

Motifs : Rédaction. 

ARTICLE 21 

Responsabilité 

PRG/95/51 
NOC 140 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

ARTICLE 22 

Secret des télécommunications 

KWT/11/19 
Motifs : Les numéros [136] 141 et [137] 142 semblent se contredire, c'est 
pourquoi il conviendrait d'en remanier le texte pour indiquer qu'un contrôle 
peut être exercé et préciser les conditions dans lesquelles ce contrôle a 
lieu. 

TUR/65/7 Seeret Caractère privé des télécommunications 

TUR/65/7A 
MOD 141 1. Les Membres s'engagent à prendre toutes les mesures 

possibles, compatibles avec le système de télécommunication 
employé, en vue d'assurer le aceret caractère privé des 
correspondances internationales. 

Motifs: En anglais, le mot "secrecy" est un terme général désignant les 
communications confidentielles, et qui ne répond pas k l'objectif visé 
ici. L'expression "caractère privé" est par conséquent plus pertinente. 

PRG/95/52 
NOC 141 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 

inutile de le modifier. 
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ARTICLE 23 

Etablissement, exploitation et sauvegarde des 
voies et des installations de télécommunication 

CHN/78/8 
MOD 1 4 3 J-- Les Membres prennent devraient s'efforcer de prendre 

les mesures utiles en vue d'établir, dans les meilleures 
conditions techniques, les voies et installations nécessaires pour 
assurer l'échange rapide et ininterrompu des télécommunications 
internationales. 

Hfitlfs.: Compte tenu du développement inégal des télécommunications, il est 
nécessaire d'accorder la souplesse nécessaire. 

ARG/115/9 
MOD 143 1) Les Membres prennent les mesures utiles en vue 

d'établir, dans les meilleures conditions techniques, les voies et 
installations nécessaires pour assurer 1'échange-raptée—cfe 

l'interconnexion et 1'interfonctionnement mondial des moyens de 
télécommunication avec une qualité de service satisfaisante. 

Motifs: 1) Art.4. MOD 14a): La Résolution PL/5 de la CAMTT/88, par 
laquelle la Conférence fait sienne la Résolution N° 17 de la IXe Assemblée 
plénière du CCITT (Esprit de Melbourne), pose des bases suffisantes pour 
que l'Union fasse de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale un des objectifs principaux de ses activités. 

C'est à partir de ces décisions que nous avons jugé nécessaire 
d'introduire dans les textes l'idée que l'Union a pour objectif et, 
partant, pour responsabilité, d'oeuvrer pour que les Membres de l'Union 
disposent de moyens de télécommunication normalisés à l'échelle mondiale, 
nécessité impérieuse étant donné l'évolution accélérée et la convergence 
des techniques et la mise à la disposition de l'usager de nouveaux 
services moyennant des investissements de grande envergure. 

2) Art.4. ADD 18A a) bis: Une fois établie la nécessité de 
faciliter la normalisation mondiale des télécommunications entre tous les 
Membres de l'Union, nous avons pensé qu'il convenait logiquement de 
concrétiser cet objectif par le texte proposé, en signalant que les termes 
employés (interconnexion, interfonctionnement) sont ceux qui figurent dans 
le Règlement des télécommunications internationales (art. 1, numéro 1.3). 

Nous avons jugé opportun aussi de préciser, en ce qui concerne 
l'adoption des Recommandations formulées par le CCITT, que celles-ci n'ont 
pas force obligatoire pour les Membres. 

3) Art.11. ADD 85A (2) bis: Cette proposition découle des deux 
précédentes et vise à faire ressortir le rôle central du CCITT en matière 
de normalisation, tout en lui délimitant de nouveaux champs d'action sur 
les plans national et régional. 
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ARG/115/14 
ADD 

4) Art. 23 MOD 143 1.: Cette proposition vise à compléter le 
cycle amorcé avec les trois propositions qui précèdent; elle est signalée 
comme ayant trait à une question de fond, étant donné qu'elle appelle les 
Membres à assurer l'interconnexion et 1'interfonctionnement des moyens de 
télécommunication à l'échelle mondiale. 

5) Les quatre propositions qui précèdent constituent un 
ensemble; nous avons essayé ainsi de répondre à une partie (normalisation) 
des décisions que les Membres de l'Union ont adoptées à la IXe Assemblée 
plénière du CCITT et à la CAMTT-88 à Melbourne. 

146A 5. Les Membres font en sorte que grâce aux infrastructures 
de communication disponibles les usagers aient la possibilité 
d'interfonctionnement entre différents services, sans nuire à la 
prestation d'autres services internationaux existants, largement 
disponibles au public à l'échelle mondiale. 

Motifs : Le déséquilibre qui existe dans le monde en ce qui concerne la 
mise de nouveaux services et de services traditionnels à la disposition du 
public est rappelé dans la Résolution PL/6 de la CAMTT-88. 

Cette réalité actuelle et la probabilité de son maintien à 
l'avenir par suite de la différence des niveaux de développement entre les 
pays exige l'établissement de critères afin qu'au moment de la transition 
entre les services offerts au public les Membres fassent en sorte que l'on 
continue à disposer des services traditionnels, afin de permettre la 
communication à l'échelle mondiale. 

C'est pourquoi nous avons jugé nécessaire d'appeler les Membres de 
l'Union à travailler dans le sens de cet objectif permanent. 

SLM/17/24 
SUP ARTICLE 23 

Motifs: Nous considérons que cet article est superflu dans sa totalité. 

ARTICLE 25 

Priorité des télécommunications relatives k la sécurité de la vie humaine 

URS/16/4 
MOD 

PRG/95/53 
NOC 

[143] 148 Les services internationaux de télécommunication 
doivent accorder la priorité absolue k toutes les 
télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine en 
mer, sur terre, dans les airs et dans l'espace 
extra-atmosphérique, ainsi qu'aux télécommunications des 
navires-hôpitaux et aux télécommunications épidémiologiques 
d'urgence exceptionnelle de l'Organisation mondiale de la santé. 

Motifs: Assurer la protection, en droit international, des fréquences de 
télécommunication utilisées par les navires-hôpitaux. 

148 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 
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ARTICLE 26 

Priorité des télégrammes d'Etat et des 
conversations téléphoniques d'Etat 

CHN/78/9 
MOD 149 Sous réserve des dispositions des article 25 et 31 [36] 

de la présente Constitution, les télégrammes d'Etat jouissent dans 
la mesure du possible d'un droit de priorité sur les autres 
télégrammes, lorsque 1'expéditeur en fait la demande. Les 
conversations téléphoniques d'Etat peuvent également, sur demande 
expresse et dans la mesure du possible, bénéficier d'un droit de 
priorité sur les autres communications téléphoniques. 

Motifs: Compte tenu des divers modes d'exploitation, il est nécessaire 
d'accorder suffisamment de souplesse. 

TUR/65/8 
MOD 149 Priorité des rdlfgruinmrin rt'rïtnf rt rii n nnrrrrr--*•'-—• 

télécommunications d'Etat. 

Motifs: Changement résultant de la modification apportée au titre par la 
CAMTT-88 (Melbourne, 1988). 

SEN/94/7 
149 Un Groupe de travail devrait mettre ces articles en 

harmonie avec les décisions de la dernière CAMTT. 

ARG/115/15 
ADD 

ARTICLE 27 

Arrangements particuliers 

150A Les Membres adoptent les mesures nécessaires pour que 
ces arrangements particuliers soient conclus uniquement lorsque 
les arrangements en vigueur ne répondent pas bien aux besoins de 
leurs télécommunications respectives, qu'ils ne causent pas de 
préjudice technique aux moyens de télécommunication de pays tiers 
et qu'il soit fait en sorte de réduire au minimum toute 
répercussion néfaste sur le développement, l'exploitation ou 
l'emploi harmonieux du réseau international de télécommunication 
par d'autres Membres. 

Motifs: Le Voeu PL/A (Arrangements particuliers), formulé par la CAMTT-88 
à propos de l'article 9 du Règlement des télécommunications 
internationales adopté par elle-même, énonce des critères visant à éviter 
- en principe - les préjudices qui pourraient être causés à des pays tiers 
par la conclusion d'arrangements particuliers. 

Ces critères sont ceux sur lesquels repose la proposition 
ADD 150 bis. 

Consciente de l'importance de ces critères, l'Administration 
argentine a jugé utile de les maintenir comme normes de la Constitution 
applicables aux arrangements particuliers. 
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ARTICLE 27 [31] 

Arrangements particuliers 

PRG/95/54 
NOC 150 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

ARTICLE 28 [32] 

Conférences régionales, arrangements régionaux, 
organisations régionales 

PRG/95/55 
MOD 151 Les Membres se réservent le droit de tenir des 

conférences régionales, de conclure des arrangements régionaux et 
de créer des organisations régionales, en vue de régler des 
questions de télécommunication susceptibles d'être traitées sur un 
plan régional. Les arrangements régionaux ne doivent pas être en 
contradiction avec la présente Constitution^-ou la Convention ou 
les règlements administratifs. 

Motifs: Etant donné que les règlements administratifs complètent la 
Constitution et la Convention, il importe d'en tenir compte dans le 
texte. 

CTI/132/18 
MOD Conférences régionales, arrangements régionaux, 

organisations régionales, réunions multilatérales 

CTI/132/19 
MOD [152] 151 Les Membres se réservent le droit de tenir des 

conférences régionales, des réunions multilatérales. de conclure 
des arrangements régionaux et de créer des organisations 
régionales, en vue de régler des questions de télécommunication 
susceptibles d'être traitées sur un plan régional ou multilatéral. 
Les arrangements régionaux ou multilatéraux ne doivent pas être en 
contradiction avec la présente Constitution ou la Convention. 

Motifs : Les réunions de planification multilatérale (RPM) pour 
l'utilisation de l'orbite géostationnaire ayant fait l'objet de décisions 
à la CAMR ORB-88, il est nécessaire de les prévoir dans le cadre de la 
Constitution. 
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ARTICLE 29 [33] 

PRG/95/56 
NOC 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des 

satellites géostationnaires 

PRG/95/57 
NOC 152 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

NOC 152 

G/82/4 
ADD 153 A II ne faut pas utiliser les procédures du Règlement des 

radiocommunications pour formuler des revendications concernant 
des positions de l'OSG, en dehors de tout plan d'utilisation de 
ces positions. 

Motifs: Présenter une disposition de nature constitutionnelle qui fasse 
obstacle à cette pratique qui, si elle peut profiter à une administration, 
sera au détriment des autres Membres de l'Union et ira à 1'encontre de 
leurs intérêts. 

CTI/132/20 
MOD [154] 153 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les 

radiocommunications spatiales, les Membres tiennent compte du fait 
que les fréquences et l'orbite des satellites géostationnaires 
sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées 
de manière efficace et économique, conformément aux dispositions 
du Règlement des radiocommunications, afin de permettre un accès 
équitable à cette orbite et à ces fréquences aux différents pays 
Membres ou groupes de paye Membres. compte tenu des besoins 
spéciaux des pays Membres en développement et de la situation 
géographique de certains pays Membres. 

Motifs: Conformité à la terminologie définie auparavant. 
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URS/16/5 
MOD 

URS/16/6 
MOD 

NIG/74/9 
ADD 

Utilisation rationnelle et efficace du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires 

[154] 153 2. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les 
radiocommunications spatiales, les Membres tiennent compte du fait 
que les fréquences et l'orbite des satellites géostationnaires 
sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées 
de manière effieaee-et économique (c'est-à-di-re. de façon 
rationnelle et efficace). conformément aux dispositions du 
Règlement des radiocommunications, afin de permettre un accès 
équitable à cette orbite et à ces fréquences aux différents pays 
ou groupes de pays, compte tenu des besoins spéciaux des pays en 
développement et de la situation géographique de certains pays. En 
ce qui concerne les fréquences, cela s'applique également aux 
services de radiocommunication de Terre. 

Motifs : Préciser les dispositions concernant l'utilisation économique des 
fréquences radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires. 

153A 3. Lors de l'utilisation de bandes de fréquences pour les 
services de radiocommunications spatiales, les Membres tiennent 
compte du fait que les fréquences et l'orbite des satellites 
géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui 
doivent être utilisées de manière efficace et économique, 
conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications 
afin de permettre un accès équitable à cette orbite et à ces 
fréquences aux différents pays ou groupes de pays, compte tenu des 
besoins spéciaux des pays en développement et de la situation 
géographique de certains pays ou groupes de pays Membres. 

Motifs : Ce texte est plus explicite. 

ARTICLE 30 [35] 

Brouillages préjudiciables 

NIG/74/10 
MOD [160] 156 

KWT/11/20 
ADD 

3. De plus, les Membres reeennaissent-éésirable-de 
prendre prennent les mesures pratiquement possibles pour empêcher 
que le fonctionnement des appareils et installations électriques 
de toutes sortes ne cause des brouillages préjudiciables aux 
communications ou services radioélectriques visés au 
numéro 154 [158] de la présente Constitution. 

Motifs : Pour souligner l'importance de la disposition ci-dessus, nous 
préférons lui donner un caractère obligatoire. 

156A 4. Les Membres peuvent, par l'intermédiaire de conférences 
régionales, d'accords régionaux et d'organisations régionales, 
résoudre des problèmes concernant les brouillages préjudiciables. 

Motifs : Il est évident que l'IFRB pourra être déchargée d'une grande partie 
de sa tâche si les activités régionales visent à résoudre les brouillages 
préjudiciables, notamment ceux qui concernent les émissions à 
hyperfréquences. 
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ARTICLE 33 [38] 

Installations radioélectriques des services 
de défense nationale 

PRG/95/59 
NOC 

Motifs: Rédaction. 

159 à 161 

ARS/60/14 
MOD 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

159 1. Les Membres conservent leur entière liberté 
relativement aux installations radioélectriques militaires, «e 
leurs arméee et de leurs fereee natales et aériennes. 

Motifs: L'emploi du mot "militaires" recouvre toutes les armes. 

SLM/17/25 
MOD [163] 159 1. Les Membres conservent leur entière liberté 

relativement aux installations radioélectriques œilitaires-ée 
leurs -armées-et-de -leurs -ferees-navales -et-aériennes destinées aux 
services de défense nationale. 

Motifs : Pour tenir compte des Membres qui ne sont pas des nations militaires 
et n'ont pas d'armée, etc., mais qui souhaitent exprimer leur liberté 
d'action relativement aux installations radioélectriques utilisées aux fins 
de la defence nationale. 
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ARTICLE 34 

Relations avec les Nations Unies 

ARG/115/16 
SUP 163 

Motifs: Dans son rapport final, le Groupe d'experts (Résolution N° 62, 
Nairobi) signale aux paragraphes 24 à 30 qu'il convient de supprimer le 
texte du numéro 163 et l'opportunité que l'Accord conclu entre l'ONU et 
l'UIT ne fasse pas partie de la Constitution. 

Les motifs sont d'ordre juridique et d'ordre pratique. 

Le premier reconnaît que l'Accord en question constitue en 
lui-même un traité international. 

TZA/56/8 
SUP 

Le deuxième, d'ordre pratique, concerne la nécessité de mettre à 
jour et de réviser le texte de l'Accord (Article XVIII de l'Accord). 

Si l'Accord est maintenu en annexe à la Constitution, sa mise à 
jour et sa révision exigeront une modification de cette dernière. 

Nous en concluons qu'il conviendrait de nous épargner des 
complications inutiles; c'est pourquoi nous sommes partisans des 
suppressions présentées ci-dessus. 

163 

TUR/65/9 
SUP 

CHN/78/10 
SUP 

ARS/60/15 
SUP 

Motifs : Ces dispositions se trouveront dans l'Accord conclu par les deux 
organisations et auront valeur de traité. 

163 

Motifs : Pour aller dans le sens de la suggestion du Groupe d'experts. 

163 2. 

Motifs : Ces dispositions sont redondantes parce qu'elles figurent déjà 
dans un accord entre l'ONU et l'UIT. 

163 

Motifs : Cet alinéa est superflu compte tenu de l'alinéa 162.1 ainsi que 
des dispositions du Règlement des télécommunications. 

SLM/17/26 
SUP [167] 163 

Motifs: Superflu. 
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ANNEXE 1 

Liste des Membres de l*TJnlon internationale 
des télécommunications 

SLM/17/33 
MOD ANNEXE 1 

Motifs: Nous souhaiterions que dans cette annexe les Membres soient répartis 
entre des groupes régionaux, et énumérés par ordre alphabétique à l'intérieur 
de ces groupes. 
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ANNEXE 2 

E/101/1 
SUP 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Constitution, dans la Convention et dans les Règlements 

administratifs de l'TJnion internationale 
des télécommunications 

2008 

E/101/2 
MOD [2009] 

Motifs: Conséquence de la modification du point 2009. 

| Exploitation -privée reeennwe de télécommunications : 

qui eitplaitti un aewiat de actrcapendanec publique eu de 
radicdiffuaian et à laquelle lea eblàgattana prévues à 
lfarticle M [M«] de la Canatitutien sent impeeéee par le Hewsre 
aui? le tturitaire duquel est installé le siège aacial de-eette 

établir et è euplaiter un aar̂ iee. de téléeammun*eatâen-e«r-aen 
territeiue. 

Tout organisme, société ou particulier oui. 
conformément à la législation nationale du Membre sur le 
territoire duquel se trouve son siège social, est titulaire de 
l'exploitation d'un service de télécommunication sur ce 
territoire. 

Motifs : S'adapter aux réalités d'aujourd'hui. 

E/101/3 
MOD [176] 183 Ils doivent en outre prendre les mesures nécessaires 

pour imposer l'observation des dispositions de la présente 
Constitution, de la Convention et des Règlements administratifs 

télécommunications j. e* qui assurent des services internationaux de 
télécommunications ou exploitent des stations pouvant causer des 
brouillages préjudiciables aux services de radiocommunication 
d'autres pays. 

Motifs: Conséquence de la modification du point 2009. 

IND/124/7 
MOD [2013] Service international de télécommunication : Prestation 

de d^uPF-gerviee de télécommunication entre bureaux ou stations de 
télécommunication de toute nature, situés dans des pays différents 
ou appartenant à des pays différents. 

Motifs: Incorporer la définition de la CAMTT-88. 
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IND/124/8 
MOD [2018] 

Télécommunication d 'Eta t 
4seigepnjentetueo,"cmewariejj 

Télécommunication émanant: 

d'un Chef d'«n Eta t ; 

du Chef d'un gouvernement e* ou de membres d'un 
gouvernement ; 

du Commandant en chef des forces militaires armées, 
terrestres, navales ou aériennes; 

d'Agents diplomatiques ou consulaires ; 

du Secrétaire général des Nations Unies ; des Chefs des 
organes principaux des Nations Unies; 

de la Cour internationale de Justice. 

ARS/60/24 
MOD 

TUR/65/21 
MOD 

ou fee» réponses aux télégrammes d'Etat aéf*n*s—e*—dessus^sent 

Motifs: Incorporer la définition de la CAMTT. 

2018 Remplacer le mot "télégrammes" par l'expression 
"messages de télécommunication", conformément aux derniers 
développements dans le domaine des télécommunications. 

Télécommunication 
d'Etat 

[2018] 

Télécommunication émanant : 

d'un Chef d'«n Etat; 

du Chef d'un gouvernement et ou de membres d'un 
gouvernement ; 

du Commandant en chef des forces militaires armées. 
terrestres, navales ou aériennes; 

d'Agents diplomatiques ou consulaires ; 

du Secrétaire général des Nations Unies; des Chefs des 
organes principaux des Nations Unies; 

de la Cour internationale de Justice. 

ou feee réponses aux télégrammes d'Etat définie ei deeaua•aant-
également eenaidéréta ceaae dea télégramme d'Etat. 

Motifs: Changement résultant de la modification apportée au titre par la 
CAMTT-88 (Melbourne, 1988). 
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B/58/39 

ADD 2017 Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues ; 
c) les administrations et les exploitations privées 

reconnues d'une part, et le Secrétaire général de 
l'Union d'autre part, et relatifs aux 
télécommunications publiques internationales. 

Motifs: Définition exigée par le numéro 2019. 

NOC 2018 è 2021. 

USA/96/11 
ADD 2022 Organisme scientifique ou industriel: Tout organisme non 

gouvernemental qui s'occupe de l'étude de problèmes de 
télécommunication ou de la conception ou de la fabrication 
d'équipements destinés à des services de télécommunication. 

Motifs: Conserver la définition du terme "organisme scientifique ou 
industriel" dans la Constitution après la suppression du 
numéro 197 [400]. 
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Note du Président de la Commission 8 

Les propositions complémentaires des administrations qui se rapportent aux 
articles et aux dispositions du projet de Convention (B) sont données dans l'annexe. 

Article 11 
Article 12 
Article 13 
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Article 26 
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Le Vice-Président de la Commission 8 
V. CASSAPOGLOU 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

B/59 
NOC ARTICLE 11 

Procédure pour la convocation de conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union 
ou sur proposition du Conseil d'administration 

B/59 
NOC ARTICLE 12 

Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent 
sans gouvernement invitant 

B/59 

NOC ARTICLE 13 

Dispositions communes à toutes les conférences 

Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

B/59 
NOC ARTICLE 14 

Délais et modalités de présentation des propositions 
et rapport aux conférences 

B/59 
NOC ARTICLE 19 

(CHAPITRE III) 

Dispositions générales concernant les 
Comités consultatifs internationaux 

B/59 

NOC ARTICLE 25 

(CHAPITRE IV) 

Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

B/59 

NOC ARTICLE 26 

(CHAPITRE V) 

Autres dispositions 
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B/59 
NOC ARTICLES 29 A 33 

(CHAPITRE VT) 

Dispositions diverses relatives à l'exploitation 
des services de télécommunication 

ANNEXE 1 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Convention et dans les Règlements administratifs de 

l'Union internationale des télécommunications 

B/59 
NOC 2007 à 2014 

B/59/16 
SUP 2017 

Motifs : Texte déjà inclus dans l'annexe 2 à la Constitution. 
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COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

Les propositions complémentaires des administrations relatives aux Articles 
Dispositions du projet de Convention (B) sont données en Annexe. 

Article 19 

Article 30 

Article 31 

Le Vice-Président de la Commissicr. £ 
V. CASSAPOGLOU 

Annexe : 1 



PP-89/DT/10(Add-l)-F 

ARTICLE 19 

Langues et droit de vote aux assemblées plénières 

CHN/159/3 
MOD [418; 215 (2) Les documents préparatoires des commissions d'études, 

les documents et les procès-verbaux des assemblées plénières et 
les documents publiés à la suite de celles-ci par les Comités 
consultatifs internationaux sont rédigés dans les trois langues de 
travail de l'Union. Cependant 50°/ des documents des assemblées 
plénières et des documents publiés après ces assemblées par les 
comités consultatifs internationaux sont publiés en chinois qui 
est une laneue officielle de l'Union 

Motifs : La langue chinoise est utilisée par plus de 1,1 milliards d'êtres 
humains. L'utilisation accrue du chinois a l'UIT permettrait aux pays et 
régions utilisant cette langue de participer plus activement et plus 
efficacement aux diverses activités de l'UIT, ce qui contribuerait à 
promouvoir les échanges et la coopération technique à l'UIT. 

ARTICLE 30 [81] 

Etablissement et iéqaiëa*«m reddition des comptes 

CLM/151/19 
MOD [630; 400 3. Les comptes afférents aux débits et crédits visés au 

numéro 399 [629] de la présente Convention sont établis 
conformément aux dispositions des Règlements administratifs à 
moins d'afsaB-esenes accords particuliers entre les 
intéressées. parties 

Mot: s: Etablir les dispositions conformément à la terminologie de la 
Convention de Vienne 

ARTICLE 31 

Unité monétaire 

CLM/151/20 
MOD [150] 401 

En l'absence d'at-eacge-e-cs accords particuliers 
conclus entre Membres, 1'unité monétaire employée a 1 

a conposicior. 
ces taxes de repartition pour les services internationauv de 
télécommunication et à 1'établissement des comptes internationaux 
est 

soit l'ur.ite rronetaire eu Fo-cs -onetaire 
international 

soit le franc-or, 

corr.rre_ définis dans les Règlements administratifs. Les modalités 
c application sont fixées dans l'appendice 1 aux Règlements 
télégraphique et téléphonique 

Motifs- Etablir les di 
Convention de Vienne. 

spositions conformèrent a la terminologie de 1; 
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ANNEXE 

ARTICLE 13 

TZA/56/27 
MOD 170 2. Tout Membre qui propose de changer la date ou le lieu 

d'une conférence est tenu d'obtenir l'appui éu-nembre-requis 
é1autres-Membresr d'un ouart des Membres. 

Motifs: Pour être plus précis. 

ARTICLE 14 [66] 

Délais et modalités de présentation des propositions 
et rapports aux conférences 

USA/96/16 
ADD 173A 4. Le Secrétaire général annote chaque proposition pour 

indiquer son origine. Les propositions émanant d'un ou plusieurs 
Membres de l'Union sont annotées, la révision proposée étant 
accompagnée du symbole de pays de l'UIT de chaque pays. 

Motifs: Prescrire clairement la méthode d'identification des 
propositions. 

USA/96/17 
MOD [379] 175 4. Le Secrétaire général réunit et coordonne les 

propositions et rapportes geeues des administrations, d«"Cenaei.l 
a*admé«isteBateisft, des Assemblées plénières des Comités 
consultatifs internationaux et des réunions préparatoires aux 
conférences, selea la eas, et les fait parvenir aux Membres à 
mesure ou'il les reçoit et en tout cas quatre mois au moins avant 
la date d'ouverture de la conférence. Les fonctionnaires élus et 
les fonctionnaires de l'Union, de même que les observateurs et 
représentants qui peuvent assister à des conférences 
administratives conformément aux dispositions des numéros 150 
à 156 T354 à 3601 ne sont pas habilités à présenter des 
propositions. 

Motifs: Préciser qui peut soumettre des propositions à des conférences 
administratives. 

USA/96/18 
ADD 175A 5. Le Secrétaire général réunit également les rapports 

reçus des Membres, du Conseil d'administration, des Comités 
consultatifs internationaux et de l'IFRB et les transmet aux 

. Membres quatre mois au moins avant l'ouverture de la conférence. 

Motifs: Préciser les modalités de traitement des rapports. 

USA/96/19 
ADD 175B 6. Les propositions reçues après la date limite spécifiée 

au numéro 172 [376] sont communiquées à tous les Membres par le 
Secrétaire général dès que possible. 

Motifs: Préciser l'intention du numéro 174 [378] et se conformer à la 
pratique réelle. Si l'ADD 175B est adopté, le numéro 174 [378] pourra être 
supprimé. 



- 3 -
PP-89/DT/10-F 

ARTICLE 15 

Pouvoirs des délégations aux conférences 

NOC 177 à 179 

B/59/7 
(MOD) 

NOC 

180 

181 

La modification ne concerne que le texte espagnol 
(modification de forme). 

B/59/8 
(MOD) 

NOC 

182 (La modification ne concerne que le texte anglais) 

Motifs: Pour aligner le texte anglais sur les textes français et 
espagnol. 

183 et 184 

B/59/9 
MOD 185 4. (1) Une délégation dont les pouvoirs sont reconnus en règle 

par la séance plénière est habilitée à exercer le droit de vote du 
Membre intéressé, sous réserve des numéros 122 et 175 de la 
Constitution, et à signer les Actes finals. 

Motifs: Pour éviter toute ambiguïté. 

NOC 186 et 187 

B/59/10 

NOC 

188 6. En règle générale, les Membres de l'Union doivent 
s'efforcer d'envoyer aux conférences de l'Union leurs propres 
délégations. Toutefois, si pour des raisons exceptionnelles un 
Membre ne peut pas envoyer sa propre délégation, il peut donner k 
la délégation d'un autre Membre, avant lui-même le droit de vote, 
le pouvoir de voter et de signer en son nom. Ce transfert de 
pouvoir doit faire l'objet d'un acte signé par l'une des autorités 
citées au numéro 178 [381] ou 179 [382] de la présente 
Convention. 

Motifs: Pour éviter toute ambiguïté. 

189 à 191 
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NOC 

ARTICLE 19 

Langues et droit de vote aux Assemblées plénières 

TZA/56/28 
ADD 

NOC 

NOC 

Langue utilisée au cours des Assemblées plénières 

214 

215 

KWT/11/28 
MOD [418] 215 (2) Les documents préparatoires des Commissions d'études, 

les documents et les procès-verbaux des Assemblées plénières et 
les documents publiés à la suite de celles-ci par les Comités 
consultatifs internationaux sont rédigés dans les troie-
auatre langues de travail de l'Union. 

Motifs: Modification correspondante. 

URS/16/19 
MOD [418] 215 (2) Les documents préparatoires des commissions d'études, 

les documents et les procès-verbaux des assemblées plénières et 
les documents publiés à la suite de celles-ci par les Comités 
consultatifs internationaux sont rédigés dans les «sets- quatre 
langues de travail de l'Union. 

Motifs : La langue russe est utilisée comme langue de travail dans les 
relations internationales d'un grand nombre de pays situés dans toutes les 
Régions. A eux tous, ces pays regroupent une population très nombreuse, 
occupent une grande superficie et apportent une importante contribution 
technique et financière aux activités de tous les organes de l'UIT. 
L'adoption du russe comme langue de travail de l'UIT favorisera 
l'amélioration de l'efficacité de la participation de ces pays aux travaux 
de l'UIT. 

OMA/10/3 
MOD [418] 215 (2) Les documents préparatoires 

-troio quatre . . . 
. sont rédigés dans les 

Motifs: Conséquence de [120] 125. 

TZA/56/29 

ADD 

NOC 

NOC 

Droit de vote aux Assemblées plénières 

216 

217 

Motifs: La séparation en deux parties est due au fait que ces sujets ne 
sont pas liés. 
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ARTICLE 25 

TZA/56/30 
MOD 251 (2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est 

inaugurée par le Chef de délégation, en fonction depuis le plus 
longtemps. 

Motifs: On peut s'attendre k ce que la conférence soit guidée par 
quelqu'un ayant une longue expérience des affaires de l'Union. 

3. Prérogatives du président de la conférence 

TUR/65/23 
ADD 261A 5. S'il apparaît au Président que la Conférence n'achèvera 

pas ses travaux dans les délais prévus mais qu'elle pourrait le 
faire moyennant une courte prolongation, il peut, après 
consultation avec le Secrétaire général et la Commission de 
direction, saisir la Conférence d'une proposition de prolongation 
d'un jour au maximum, à condition que le budget de la Conférence 
ne s'en trouve pas dépassé. La proposition est adoptée en séance 
plénière si elle est appuyée à la majorité simple. 

Motifs: Le Conseil d'administration est l'organe de l'Union habilité à 
décider de la date et du lieu des réunions (numéros 15 et 21 de la 
Convention) et à modifier l'ordre du jour, le lieu ou la date d'une 
conférence administrative (numéros 22 à 25 de la Convention). 

Etant donné que, lorsque le Conseil d'administration fixe la durée 
d'une conférence, il ne peut pas prévoir toutes les difficultés qui 
peuvent surgir, si une conférence elle-même décide qu'une prolongation est 
indispensable pour achever ses travaux, le projet de nouvelle Convention 
doit l'autoriser à le faire dans certaines conditions bien précises. 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/70/2 

ADD 261A Si le Président estime que la Conférence n'achèvera pas 
ses travaux pendant la durée qui lui est impartie mais qu'une 
courte prolongation de cette durée permettrait de mener ces 
travaux k terme, il peut, après consultation avec le Secrétaire 
général et la Commission de direction, soumettre une proposition k 
la Conférence concernant une prolongation maximale d'un jour, à 
condition que le budget de la Conférence ne soit pas ainsi 
dépassé. La proposition est adoptée à une séance plénière si elle 
est appuyée par une simple majorité. 

Motjfs: Il est reconnu que lorsque le Conseil d'administration fixe la 
durée d'une conférence, il ne peut prévoir toutes les difficultés qui 
peuvent se présenter. Ainsi, lorsqu'une conférence décide elle-même qu'une 
prolongation de sa durée est indispensable pour l'achèvement de ses 
travaux, le nouveau projet de Convention devrait l'autoriser à prolonger 
cette durée sous certaines conditions. 
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3. Prérogatives du Président de la Conférence 

261A S'il semble au Président que la Conférence ne terminera 
pas ses travaux dans les délais impartis mais qu'elle pourrait le 
faire moyennant une courte prolongation, il peut, après 
consultation avec le Secrétaire général et la Commission de 
direction, présenter une proposition à la Conférence contenant une 
prolongation maximum de 1 jour sous réserve que le budget de la 
Conférence ne soit pas de ce fait dépassé. La proposition sera 
adoptée en séance plénière si elle est approuvée à la majorité 
simple. Cette disposition peut s'appliquer à la Conférence de 
plénipotentiaires, aux réunions du Conseil d'administration, aux 
Conférences administratives mondiales et régionales et aux 
assemblées plénières des CCI. 

Motifs : 1. Aux termes de l'actuelle convention, la durée d'une 
conférence est déterminée par le Conseil d'administration. Juridiquement, 
les conférences ne peuvent pas être prolongées au-delà de la date fixée 
par le Conseil d'administration. Toutefois, dans la pratique, des 
conférences ont été prolongées par le Président de la conférence, ce qui, 
si la prolongation était longue, entraînerait de sérieux problèmes pour 
les délégués (logement, réservation du voyage de retour par avion, autres 
engagements compromis, etc~. ) . 

2. Par ailleurs, une prolongation très courte peut parfois être 
très utile pour permettre de terminer les travaux si des problèmes 
imprévus se posent. Le Conseil d'administration ne peut pas toujours 
prévoir ces difficultés quand il détermine la durée des conférences. 

3. La proposition visant à conférer un pouvoir limité en 
matière de prolongation d'une conférence garantirait d'une part que les 
présidents de conférence ont juridiquement le droit de prévoir une 
prolongation (1 journée) si le besoin se fait sentir et d'autre part, que 
des prolongations plus longues sont évitées. Si une courte prolongation 
est vraiment nécessaire, le Président est le mieux placé pour prendre 
l'initiative, en consultation avec le Secrétaire général et la Commission 
de direction, de sorte qu'une proposition puisse être présentée en séance 
plénière pour décision. 

GRC/110/26 
ADD 261A 5. S'il apparaît que la Conférence n'achèvera pas ses 

travaux dans les délais impartis mais serait en mesure de le faire 
avec une brève prolongation, le Président peut, après consultation 
du Secrétaire général et de la Commission de direction, soumettre 
à la Conférence une proposition de prolongation maximale d'une 
journée, sous réserve qu'il n'en résulte pas un dépassement du 
budget de la Conférence. Une telle proposition est adoptée à une 
séance plénière si elle est appuyée par une majorité simple. 

Motifs: Offrir la possibilité d'achever les travaux et de faire face aux 
difficultés qui ne peuvent être prévues par le Conseil d'administration 
lorsqu'il détermine la durée d'une conférence. 
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G/82/11 
MOD 10. Conditions requises pour l'examen et le vote 

d'une proposition ou d'un amendement, ou pour une 
décision les concernant. 

TUR/65/24 
MOD 288 2. Toute proposition ou tout amendement dûment appuyé doit 

être, appas aimimiaiew, mis aun »ei>n soumis pour discussion et 
ultérieurement pour décision, au besoin par un vote. 

Motifs : Pour refléter dans la nouvelle Convention, Règlement intérieur, la 
pratique suivie par l'Union dans le processus de prise des décisions, mais 
sans pour autant affecter le droit pour les délégués de demander un vote 
sur toute question qu'ils jugent suffisamment importante. 

DNK/FNL/ISL/ 
NOR/S/70/3 

MOD 288 2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit 

par la suite d'une décision, si nécessaire par vote. 

Motifs : Pour que le règlement intérieur de la nouvelle Convention reflète 
la pratique en vigueur à l'Union dans les processus de décision, sans 
influer sur le droit des délégués à voter sur toute question qu'ils 
estiment suffisamment importante. 

G/82/12 
MOD 288 2. Toute proposition ou tout amendement dûment appuyé doit 

être aprèe—é*ee«w*en, ata-atm veiee présenté pour examen et 
ensuite pour décision, le cas échéant à la suite d'un vote. 

Motifs : 1. Mentionner dans l'article intitulé Règlement intérieur de la 
nouvelle Constitution la méthode de travail effective adoptée par l'Union 
dans son processus de prise de décisions sans toucher aux droits des 
délégués d'obtenir un vote sur les questions qu'ils estiment suffisamment 
importantes. 

GRC/110/27 
MOD [497] 288 2. Toute proposition ou tout amendement dûment appuyé doit 

être, après aiseussicn, mis ami w»in présenté pour examen et 
ensuite pour décision et. si nécessaire mis aux voix. 

Motifs: Pour tenir compte de la pratique de travail réelle de l'Union dans 
son processus de décision et faire en sorte que, seulement si le besoin 
s'en fait sentir, les délégués puissent, s'ils le désirent, mettre la 
question aux voix. 
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13. Droit de vote 

3. Lors des réunions du Conseil d'administration le vote 
par procuration ne sera pas admis. 

Motifs: - Le Conseil a établi, dans son Règlement interne (article 18) 
qu'il n'acceptait pas de vote par procuration, conformément aux pouvoirs 
que lui confirme la Constitution (article 8, numéro 59). 

Ces dispositions visent à garantir la présence de tous ces 
Membres, lorsqu'il s'agit surtout de résoudre les questions faisant 
l'objet de positions divergentes et pour lesquelles il est obligatoire de 
décider compte tenu du résultat d'un vote. 

Nous jugeons utile de garder cette décision du Conseil, 
moyennant l'incorporation de cette disposition dans la Convention, tout en 
formulant une exception en ce qui concerne l'exercice du vote par 
procuration. 

USA/96/29 
MOD [540] 318 

USA/96/30 
ADD 

(1) Les délégations présentes qui ne participent pas à un 
vote déterminé ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y 
participer, «e sont pa» néanmoins considérées comme abeettteea 
présentes du point de vue de la détermination du quorum au sens du 
numéro 290 [500]. de la présente Genvewteion, ni eemme s'étante 

Motifs : Le texte en anglais de cette disposition prête à confusion. La 
disposition numéro 318 [540] est un transfert dans la Convention, sans 
modification, d'une disposition figurant dans les Conventions de-Montreux, 
de Malaga et de Nairobi. Cette proposition de modification ainsi que la 
proposition ADD 318A sont censées être des modifications de forme. 

318A (2) Les délégations présentes qui ne* participent pas à un 
vote déterminé ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y 
participer, ne sont pas considérées comme s'abstenant aux fins du 
numéro 320 [544]. 

Motifs:Cette adjonction, avec la proposition des Etats-Unis MOD [540] 318, 
est proposée comme amélioration de forme du texte actuel du 
numéro [540] 318. 
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18. Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

KWT/11/29 
ADD 358A (4) Les comptes rendus mentionnés au numéro [588] 356 

doivent également être distribués aux autres Membres de l'Union, 
qui n'ont pas participé aux séances, [30] jours ouvrables au plus 
tard après chaque séance. 

Motifs: L'objet de cette modification est de faire participer tous les 
Membres de l'Union k ses activités au lieu de limiter celles-ci k quelques 
privilégiés. 

TZA/56/31 
MOD 367 Les-textes-éefinitifs Protocole approuvé par la 

Conférence ... à l'article 15 de la présente Convention. 

Motifs: Dans l'article 43, MOD 194 de la Constitution il est suggéré 
d'utiliser le terme "Protocole" c'est-à-dire d'aligner sur ce qui a été 
modifié dans la Constitution. 

ARTICLE 31 
(article 30 actuel de la Convention de Nairobi) 

Unité monétaire 

KWT/11/22 
[150] 401 

Motifs : Il est proposé d'utiliser les "DROITS DE TIRAGE SPECIAUX" du Fonds 
monétaire international comme unité de comptabilité, en l'absence 
d'arrangements particuliers conclus entre Membres. Cette proposition 
s'explique par le fait que cette unité constitue un arrangement monétaire 
établi sur une base justifiable entre les Membres de la communauté 
internationale. 

TZA/56/32 
MOD 401 En l'absence d'arrangements particuliers ... 

l 'appendice 1 ami Réglementa teélégmtBaiaut ete ttéléphewique au 
R t g l »"tnT <*es télécommunications in ternat iona le s . 

MPtifs: Découle des modifications adoptées par l a CAMTT-88 k Melbourne. 
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CHN/79/8 
MOD 401 En l'absence d'arrangements particuliers conclus entre 

Membres, l'unité monétaire employée à la composition des taxes de 
répartition pour les services internationaux de télécommunication 
et à l'établissement des comptes Internationaux est: 

soit l'unité monétaire du Fonds monétaire international, 

soit le franc-or, 

comme définis dans les Règlements administratifs. Les modalités 
d'application sont fixées dans l'appendice 1 aux-Règlements -
télégraphique-et-téléphérique au Règlement des télécommunications 
internationales. 

Motifs: Les Règlements télégraphique et téléphonique ont été remplacés par 
le Règlement des télécommunications internationales établi à la Conférence 
de Melbourne en novembre 1988. 

ARTICLE 33 

Langage secret 

URS/16/13 

MOD [145] 405 1. Les télégrammes communications d'Etat, ainsi que les 
télégrammes communications de service, peuvent être rédigées en 
langage secret dans toutes les relations. 

Motifs : Améliorer la rédaction de façon à assurer une meilleure concordance 
entre les deux parties de la phrase. 

TUR/65/25 
MOD 405 1. Les télégramme* télécommunications d'Etat ainsi que les 

télégrammes télécommunications de service peuvent être exprimés en 
langage secret dans toutes les relations. 

Motifs: Changement résultant de la modification apportée au titre par la 
Conférence CAMTT-88 (Melbourne, 1988) 

TUR/65/26 
MOD 406 2. Les télégrammes privée télécommunications privées 

en langage secret ... 

Motifs: Changement résultant de la modification apportée au numéro 405. 

KWT/11/21 
SUP 

T engage secret 

Motifs: On estime que les numéros [145 à 147] 405 A 407 sont, à l'heure 
actuelle, plus ou moins redondants, étant donné que le développement des 
communications est désormais si avancé que les messages peuvent être transmis 
sous n' importe quel type ou format sans recourir k un langage secret dans 
les télégrammes. L'article pourrait avoir un sens si le mot "TELEGRAMME" 
était remplacé par "CORRESPONDANCE" mais cette modification poserait des 
problèmes; il est donc proposé de supprimer cet article. 
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NOC 

ANNEXE 1 

Définition de certains termes employés dans la présente 
Convention et dans les Règlements administratifs 
de l'Union internationale des télécn—iinlr ations 

2007 A 2014 

B/59/16 
SUP 2017 

Motifs : Figure déjà dans l'Annexe 2 de la Constitution. 

TUR/65/32 
MOD [2017] Télécomfpvpftcfl̂ fr̂ r de service : Télégramuit-iu 

Télécommunication relative aux télécommunications 
publiques internationales et échangée parmi: 

•?)> - les administrations*^ 

b$ - les exploitations privées reconnues»^ 

ê> les aaminiatetateietia et lea eupleiteatiana privées 
reeewwueB; 

••> lee aamiwiatratiewa et lee aHpleitatiewa privées 
rceewHuce d'une part, et le Geerétaire général de 
l'Uwiaa d'autre part* 

et relative aun téléeeamuwieatiewa publiques iateumitiewalea. 

.L le Président du Conseil d'administration, le Secrétaire 
général, le Vice-Secrétaire général, les Directeurs des 
Comités consultatifs internationaux, les membres du 
Comité international d'enregistrement des fréquences ou 
d'autres représentants ou fonctionnaires autorisés de 
l'Union, v compris ceux en mission officielle hors du 
Siège de l'Union. 

Motifs: Changement résultant de la modification apportée au titre par la 
CAMTT-88 (Melbourne, 1988) et résultant de l'article 33, numéro 405, de la 
présente Convention. 
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KEN/86/12 
MOD [2007] Expert: Personne envoyée par un éteabliaeemeate-nateienai 

gouvernement ou l'administration de son pavs pour participer à des 
travaux particuliers de l'Union oui relèvent de son domaine de 
compétence. 

Motifs: La définition donnée dans le numéro 2007 était peut-être 
applicable par le passé, mais compte tenu de l'évolution actuelle des 
domaines d'activités de l'UIT, elle semble trop limitée; en effet, elle 
n'envisage pas la possibilité de désigner différentes catégories d'experts 
pour participer à différentes activités de l'Union (voir par exemple la 
Résolution N° 62). 

IND/124/9 
MOD [2017] TéLégraaaea Télécommunication de service: Çéiégrammes 

r* Télécommunication relative aux télécommunications 
publiques internationales et échangée parmi: 

fer

les administrations*^ 

les exploitations privées reconnues*^ 

gee0ftrWeg-d^une*'pag<iv-eC"^e"6eeyé%a»ge^géBéya^^e 

z. le Président du Conseil d'administration, le 
Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général, les 
Directeurs des Comités consultatifs internationaux. 
les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences ou d'autres 
représentants ou fonctionnaires autorisés de 
l'Union, v compris ceux en mission officielle hors 
du Siège de l'Union. 

Motifs: Changement résultant de la Définition de la CAMTT-88. 
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ANNEXE 

L'on pourrait envisager la création: 

a) d'un Groupe d'experts international chargé 
d'examiner les définitions des services afin de 
tenir compte de technologies convergentes et 
d'établir les bases pour un examen futur du tableau 
d'attribution, dans le souci de parvenir à une 
efficacité maximale dans l'utilisation du spectre 
des fréquences. 

b) D'un Groupe d'experts international chargé 
d'étudier l'amélioration et, le cas échéant, la 
simplification du Règlement des 
radiocommunications, besoin dont il est fait 
clairement état dans le rapport sur l'avenir à long 
terme de l'IFRB. Cette question doit être traitée 
par un Groupe d'experts distinct. Il conviendra 
également de réfléchir davantage à la portée de 
cette étude (peut-être déterminer les parties du 
Règlement des radiocommunications qui doivent ou 
non faire l'objet de l'étude) ainsi que 
l'échelonnement de l'étude par rapport aux travaux 
des autres Groupes d'experts mentionnés sous a) 
ci-dessus. 

Motifs : Les sujets mentionnés ci-dessus doivent être étudiés car la 
technologie a connu des développements qui se sont traduits par la 
définition d'au moins 35 services différents contribuant ainsi à accroître 
la complexité du Règlement des radiocommunications. 

Le Japon propose, afin de simplifier le Règlement et d'étudier par 
avance la faisabilité juridique et technique de cette simplification, que 
le Comité international d'enregistrement des fréquences rédige un projet 
de Règlement des radiocommunications simplifié et qu'un groupe d'experts 
soit constitué pour examiner ce projet, compte tenu de l'opinion des 
différentes Administrations, et que le Conseil d'administration prépare 
une Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée de 
simplifier le Règlement (voir projet de Résolution J/lll/10). 
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J/lll/10 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Simplification du Règlement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union Internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les procédures prévues dans l'actuel Règlement des radiocommunications sont 
trop complexes et qu'elles imposent une charge tant aux Administrations qu'au Comité 
international d'enregistrement des fréquences (IFRB), et qu'en conséquence il est 
nécessaire de simplifier les procédures prévues au Règlement aux fins de la bonne 
exécution des travaux des Administrations et de l'IFRB, 

b) que le Règlement des radiocommunications comporte actuellement des descriptions 
redondantes et qu'il serait possible de le simplifier, 

c) que la simplification du Règlement exige une étude de faisabilité juridique et 
technique préalable a une Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 

décide 

de commencer une étude préparatoire pour la simplification du Reglerrent des 
radiocommunications ; 

charge l'IFRB 

de rédiger un projet de Règlement des radiocommunications simplifie, 

charge le Conseil d'administration 

1. d'établir un Groupe d'experts désigne, à titre volontaire, par les 
Administrations, afin d'étudier un projet de Règlement des radiocommunications 
simplifie et de rendre compte du résultat de cette étude au Conseil; 

2. de faire en sorte que le Groupe d'experts rédige, compte tenu si possible de 
l'opinion de toutes les Administrations, un rapport qui sera distribué a toutes les 
Administrations avant le 1er janvier 1993; 

3. de prendre toutes mesures utiles pour permettre a la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires de décider du calendrier de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour la simplification du Règlement des radiocommunications, 

charge le Secrétaire général de l'UIT et le Directeur du CCIR 

de prêter toute l'aide nécessaire à l'IFRB et au Groupe d'experts pour 
l'application de la présente Resolution. 
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CAN/72/35 RÉSOLUTION N° N 

Attribution des fréquences radioélectriques du spectre 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

tenant compte 

du calendrier des futures conférences; 

ayant considéré 

a) qu'il est de toute première importance pour 
l'établissement et l'exploitation de services de 
radiocommunications libres de brouillage qu'il soit convenu 
des attributions de fréquences à l'échelle internationale; 

b) que la demande d'utilisation du spectre des fréquences 
radioélectriques ne cesse de s'accroître, ainsi que la 
complexité de l'utilisation des dites fréquences; 

c) que les usagers du spectre des fréquences 
radioélectriques aspirent à une certaine stabilité à long 
terme en raison du coût élevé du matériel radio; 

estime également 

a) qu'une divergence de plus en plus marquée se dessine à 
l'échelle du monde dans le domaine de l'utilisation du 
spectre, comme en témoigne l'accroissement de l'utilisation 
partagée des bandes par les services de radiocommunications; 

b) que quelques-unes des assignations partagées qui figurent 
actuellement au Tableau d'attributions des bandes de 
fréquences ne sont pas compatibles, ce qui oblige à 
exploiter les stations de radiocommunications sur des bandes 
très éloignées les unes des autres et ce qui, par le fait 
même, occasionne une utilisation inefficace du spectre; 

c) que le recours généralisé à l'Article 14 du Tableau 
risque de nuire de façon marquée à l'efficacité de 
l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques par 
certains services; 

d) que de nouvelles utilisations du spectre risquent d'être 
paralysées par les longs intervalles qui séparent les 
conférences chargées d'attribuer les fréquences du spectre; 

e) qu'il est difficile sinon impossible d'entreprendre les 
travaux nécessaires pour apporter des changements de grande 
envergure ou complexes mais souhaitables au Tableau, en 
raison du nombre extrêmement limité des fréquences 
disponibles et de la durée des conférences chargées de 
procéder aux attributions des fréquences; 

f) que toute conférence chargée d'attribuer des fréquences 
n'offre que peu de possibilités de songer à des formules de 
rechange originales pour remplacer le processus 
d'attribution des fréquences; 
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g) que si l'on ne cherche pas de nouvelles solutions, les 
prochaines conférences chargées d'attribuer les fréquences 
éprouveront des difficultés encore plus prononcées que 
celles auxquelles elles ont été confrontées dans le passé; 

déc ide 

qu'il y aurait lieu de procéder à un examen approfondi de la 
manière dont les fréquences radioélectriques du spectre sont 
actuellement attribuées et de chercher des solutions de 
rechange de nature à faire place à l'amélioration du 
processus d'attribution des fréquences; 

décide en outre 

1. d'inviter le Conseil d'administration 

1.1 à créer un Groupe volontaire d'experts désignés par 
les administrations afin de mener cet examen; 

1.2 à demander au Groupe volontaire d'experts d'examiner 
avec soin des solutions de nature à améliorer la fonction 
d'attribution des fréquences du spectre dans l'avenir; 

1.3 à demander à ce Groupe volontaire d'experts 
d'examiner les avantages et les inconvénients des 
solutions de rechange et de présenter au Conseil un 

e r 
rapport assorti de ses recommandations [avant le 1 
janvier 1993] ; 

1.4 à analyser le Rapport et les recommandations du 
Groupe volontaire d'experts et à faire parvenir aux 
administrations le Rapport accompagné des conclusions 
qu'il en aura tirées [1~ juillet 1993]; 

1.5 à inscrire ce sujet à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à désigner des experts 
pour faire partie du groupe volontaire; 

3. d'inviter les organes de l'UIT à fournir toute l'aide 
nécessaire au groupe volcntaire; 

4. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires à 
analyser le Rapport et les recommandations du groupe 
volontaire, une fois que le Conseil d'administration les 
aura approuvés, et à prendre les mesures appropriées. 
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D/108/21 
PROJET DE RESOLUTION (A) 

Groupe d'experts pour les attributions et l'utilisation 
améliorée du spectre des fréquences radioélectriques 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nice, 1989, 

considérant 

a) la nécessité de revoir les définitions des services (article 1 du Règlement 
des radiocommunications) pour tenir compte de la convergence des techniques et établir 
les bases d'une revision future du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
(article 8 du Règlement des radiocommunications), en vue de maximiser l'efficacité 
d'utilisation du spectre des fréquences, pour inclure les systèmes radioélectriques 
multifonction et améliorer les dispositions administratives pour permettre un plus 
large partage des services et des systèmes, 

b) les parties pertinentes du rapport final du Groupe d'experts mis en place 
conformément à la Resolution N° 68 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobi (1982), qui a conclu a la nécessite de simplifier les procédures réglementaires 
du Règlement des radiocommunications, la terminologie et la phraséologie connexe ainsi 
que les mécanismes eux-mêmes; 

c) la nécessite de réduire au minimum la quantité de dossiers qu'il est demande a 
l'IFRB de conserver conformément au N° [82] 83 de la Constitution; 

décide 

qu'il convient qu'un Groupe d'experts étudie les problèmes susmentionnés et 
formule des propositions en vue de les résoudre, 

décide en outre 

a) d'inviter le Conseil d'administration: 

1 a créer un Groupe d'experts des administrations, ayant pour mandat. 

1 1 de procéder, compte tenu des progrès techniques, a un examen des 
définitions figurant dans l'article 1 du Règlement des radiocommunications 
ainsi que de la structure et des définitions du statut relatif des 
attributions figurant dans l'article 8 du Règlement des 
radiocommunications, en vue d'améliorer l'utilisation et l'usage 
économique du spectre des fréquences radioélectriques et d'accroître la 
souplesse afin de donner d'avantage de possibilités de partage; 

1.2 de procéder a un examen des autres dispositions et procédures 
réglementaires du Règlement des radiocommunications en vue d'élaborer des 
propositions visant à simplifier le Règlement des radiocommunications en 
général ; 
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1.3 de procéder à un examen de la pratique actuelle de l'IFRB en ce qui 
concerne l'application du numéro [82] 83 de la Constitution, en vue de 
définir quels dossiers sont indispensables et de formuler des propositions 
visant à simplifier la conservation des dossiers et à réduire au minimum 
la quantité de papier ou les autres moyens nécessaires au stockage de ces 
dossiers ; 

2. à demander au Groupe d'experts de procéder auxdits examens et de soumettre 
respectivement aux réunions de [1991] et de [1993] du Conseil d'administration un 
rapport avec des recommandations relatives aux points 1.1 et 1.3 de son mandat, puis au 
point 1.2; 

3. à examiner les rapports et les recommandations du Groupe d'experts et à faire 
parvenir les rapports, accompagnés des conclusions qu'ils lui ont inspirées, aux 
administrations pour les [1er janvier 1992 et 1er janvier 1994]; 

4. à inscrire ces questions à l'ordre du jour des prochaines Conférences 
administratives mondiales des radiocommunications, pour décision; 

_>) d'inviter les administrations à répondre à l'initiative que doit prendre le 
Conseil d'administration en désignant des spécialistes appropriés comme membres du 
Groupe d'experts; 

c) d'inviter le Secrétaire général, le Président et les membres de l'IFRB, ainsi 
que les Directeurs des CCI, à apporter au Groupe d'experts toute l'assistance 
nécessaire à la bonne exécution de cette tâche. 

Motifs : L'expérience acquise dans le passé démontre clairement la nécessité 
d'améliorer les dispositions administratives des articles 1 et 8 du Règlement 
des radiocommunications afin de tenir compte de la convergence des techniques et 
de permettre une pleine utilisation des possibilités de partage entre divers 
services de radiocommunication techniquement réalisables. 

Parallèlement, il semble nécessaire de réduire au minimum la quantité de 
dossiers qu'il est demandé à l'IFRB de conserver. 

En outre, il nous apparaît nécessaire de simplifier les procédures 
•églementaires du Règlement des radiocommunications en général. 

Pour mener à bien ces travaux, il convient de créer un Groupe d'experts - sous 
la supervision et la direction du Conseil d'administration - qui aura pour tâche de 
formuler des propositions relatives aux points susmentionnés. Ces propositions 
devraient par la suite être soumises aux Conférences administratives mondiales des 
administrations compétentes, pour décision. 
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C/82/5 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Relatif à la pratique qui consiste à formuler des 
revendications concernant des positions de l'orbite 
des satellites géostationnaires en dehors de tout 

plan d'utilisation de ces positions. 

La Conférence de plénipotentiaires (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les conventions internationales des télécommunications 
de Malaga-Torremolinos, 1973 et de Nairobi, 1982 ainsi que la [Constitution] 
[Convention] adoptée par la présente Conférence ont toutes reconnu que "les fréquences 
et l'orbite des satellites géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui 
doivent être utilisées de manière efficace et économique, conformément aux dispositions 
du Règlement des radiocommunications"; 

b que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979 a 
adopte la Resolution N° 2 qui prévoit: 

"1 que l'enregistrement a l'IFRB des assignations de fréquence pour les 
services de radiocommunication spatiale et l'utilisation de ces 
assignations ne sauraient conférer une priorité permanente a tel ou tel 
pays ou groupe de pays et faire obstacle a la création de systèmes 
spatiaux par d'autres pavs, 

2 qu'en conséquence, il convient qu'un pays ou groupe de pays au nom duquel 
des assignations de fréquence ont été enregistrées par l'IFRB pour ses 
services de radiocommunication spatiale prenne toutes les mesures 
pratiquement possibles pour laisser a d'autres pays ou groupes de pays qui 
le désirent la possibilité d'utiliser de nouveaux systèmes spatiaux, 

3. qu'il convient que les administrations et les organismes permanents de 
l'Union tiennent compte des dispositions contenues dans les paragraphes 1 
et 2 de la présente Resolution", 

reconnaissant 

c) que toute tentative de formuler par le biais des procédures du Règlement des 
radiocommunications des revendications concernant des positions de l'orbite des 
satellites géostationnaires en dehors de tout plan d'utilisation de ces positions 

1 enfreindrait les instruments précités, 

2. encouragerait d'autres administrations a prendre des mesures analogues, 

3 empêcherait ou retarderait l'accès a l'orbite des systèmes spatiaux 
d'autres administrations; 

A discréditerait et ébranlerait le système de réglementation que l'Union a 
établi depuis plusieurs années pour régir l'accès a l'orbite, 
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décide 

1. d'exprimer ses préoccupations sérieuses [et unanimes] face aux conséquences 
négatives qu'entraînerait l'utilisation par un Membre quelconque de l'Union des 
procédures du Règlement des radiocommunications pour formuler des 
revendications concernant des positions de l'orbite des satellites géostationnaires, en 
dehors de tout plan d'utilisation de ces positions; 

2. de condamner sans réserve [et à l'unanimité] cette pratique; 

3. d'inviter les administrations à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
empêcher ou supprimer cette pratique; 

4. de charger le Secrétaire général, à la suite de consultations avec le Président 
de l'IFRB et de l'administration qui pourrait être concernée, de faire rapport au 
Conseil d'administration sur de tels cas; 

5. d'inviter le Conseil d'administration, après examen de tout rapport 
concernant cette pratique, à prendre rapidement des mesures pour rendre cette pratique 
ineffective. 

Motifs : Indiquer avec plus de force que l'on ne peut le faire dans la 
nouvelle Constitution que l'ensemble des Membres de l'Union prend très au 
sérieux cette pratique et définir les mesures à prendre pour tous les cas 
où cette pratique est suivie. 

TUR/103/1 Ainsi, afin d'améliorer l'appendice 26 et de faire en 
sorte qu'il tienne compte de tous les besoins nationaux des pavs 
qui font déjà partie du plan et de ceux qui n'en font pas partie, 
la Turquie estime que la Recommandation N° 406 doit être 
réexaminée et remplacée par la Résolution figurant en annexe, afin 
qu'une conférence compétente soit convoquée aussitôt que 
possible. 

Motifs : Les considérants de la Recommandation N° 406 énoncent clairement 
toutes les raisons justifiant cette Résolution. 

TUR/103/2 
ADD PROJET DE RESOLUTION N° ... 

relative à la révision du Plan d'allotissement des 
fréquences pour le service mobile aéronautique (OR) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les Plans d'allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 
établis par la Conférence internationale administrative des radiocommunications 
aéronautiques (CIARA) (Genève, 1949) et adoptés par la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications, (Genève, 1951), ont été adoptés dans une grande 
mesure par la Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) et 
inclus dans le Règlement des radiocommunications ; 
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b) que la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée 
de la révision du Plan d'allotissement pour le service mobile aéronautique (R) 
(Genève, 1966) a décidé d'inclure ce Plan comme appendice 27; 

c) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service 
mobile aéronautique (R) (Genève, 1978) a adopté des principes techniques pour 
l'établissement du Plan d'allotissement de fréquences pour le service mobile 
aéronautique (R) dont notamment l'emploi de l'espacement entre fréquences porteuses 
de 3 kHz pour une utilisation de classes d'émission et de puissance déterminées qui 
peuvent être repris directement pour l'établissement du Plan d'allotissement du service 
mobile aéronautique (OR); 

d) que, depuis la Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959), 
il n'y a eu aucune révision du Plan d'allotissement du service mobile 
aéronautique (OR); 

e) que, depuis 1959, de nombreux pays sont devenus Membres de l'Union; 

f) que la CAMR-79 a adopté la Résolution N° 403 relative à l'utilisation des 
fréquences 3 023 kHz et 5 680 kHz communes aux services mobiles aéronautiques (R) 
et (OR); 

g) que la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) prévoit au numéro 44 de l'article 7 qu'une conférence 
administrative mondiale des radiocommunications peut procéder à la révision partielle 
du Règlement des radiocommunications; 

reconnaissant 

que le Plan pour le service mobile aéronautique (OR), tel qu'il figure à 
l'appendice 26 du Règlement des radiocommunications, doit faire l'objet d'un nouvel 
examen; 

décide d'inviter le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour convoquer une conférence administrative 
mondiale des radiocommunications chargée de réviser l'appendice 26 et les dispositions 
connexes du Règlement des radiocommunications avant 1993; 

Invite les administrations 

à communiquer à l'IFRB leurs besoins en ce qui concerne le service mobile 
aéronautique (OR) afin que ceux-ci soient inclus dans le Plan; 

demande a l'IFRB 

d'étudier les nouveaux besoins et d'établir les bases techniques et 
d'exploitation pour la conférence en question; 

demande au Secrétaire général 

de porter cette Résolution à l'attention de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI). 
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AMELIORATION ET AUGMENTATION DU GLOSSAIRE MULTILINGUE 

DE TERMES DES TELECOMMUNICATIONS 

Rappelant 

que l'Union, en coopération avec l'Union arabe des télécommunications, a 
publié en 1987 le glossaire de termes des télécommunications en arabe, anglais, 
français et espagnol; 

appréciant 

les efforts déployés par l'Union pour rassembler environ 15 000 termes dans le 
glossaire multilingue, ce qui en fait un document extrêmement utile pour les 
administrations Membres et pour l'Union elle-même; 

notant cependant 

que, bien que publié récemment, le glossaire doit être encore améliore par 
l'inclusion de milliers d'autres termes, pour suivre le développement rapide des 
techniques et de la réglementation; 

rappelant 

que le glossaire est un document utile pour les traducteurs et les interprètes 
de l'Union; 

le Royaume d'Arabie Saoudite 

recommande• 

ARS/63/1 1. que la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Nice, 1989) 
autorise le Secrétaire général de l'UIT à entreprendre l'amélioration et 
l'augmentation du glossaire de termes des télécommunications dans les plus 
brefs délais, et a veiller par la suite à la révision régulière de ce 
glossaire afin de le mettre à jour et de publier éventuellement des 
suppléments ; 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Addendum 2 au 
Document DT/12-F 
13 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 9 

Le présent Addendum contient des propositions additionnelles relatives aux 
travaux de la Commission 9, y compris celles qui concernent les questions mentionnées 
dans le Document DT/32 approuvé à l'issue de la douzième séance plénière tenue 
le 12 juin 1989. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

0 :\PP-89\DT\12A2F.TXS 



- 2 -
PP-89/DT/12(Add.2)-F 

ARTICLE 6 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution. 
Aucune modification n'est nécessaire. 

j) examine et adopte, s'il y a lieu, les propositions 
d'amendements a la présente Constitution et à la Convention 
conformément aux dispositions de l'article 43 de la 
Constitution et de l'article 35 de la Convention. 

CLM/151/2 
MOD 45 j) examine et adopte approuve. s'il y a lieu, les propositions 

d'amendements à la présente Constitution et à la 
Convention. 

DOCUMENT A 

PRG 
NOC 

ARS 
MOD 

95/27 

60/4 

45 

45 
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DOCUMENT A. ARTICLE 8 (NUMERO 57) 

DOCUMENT B. ARTICLE 3 (NUMERO 31) 

Les propositions ci-après sont favorables à l'insertion dans la 
Constitution du nombre/pourcentage des Membres de l'Union élus au Conseil 
d'administration: 

DDR/6/3, 17; TCH/8/1 ET TCH/9/1; URS/16/1; S.LM/17/15; HNG/22/3, 18; 
NIG/74/3, 19; CHN/79/-, 1; F/83/1, 13; SEN/94/5; DSA/96/4; POR/114/1, 11 
et CTI/132/12. 

Les propositions ci-après sont favorables à l'insertion dans la 
Convention du nombre/pourcentage des Membres de l'Union élus au Conseil 
d'adminis tration: 

CHL/19/1, 2 et CHL/M/5; INS/53/1; TZA/56/4, 23; B/58/18 et B/59/3; 
ARS/60/5; TUR/65/4; PRG/95/31, 94 et MRC/126/2. 11. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 9 

Numéro 66 II n'existe aucune proposition relative à cette disposition. 
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DOCUMENT A. ARTICLE 10 (NUMERO 73) 

DOCUMENT B. ARTICLE 5 (NUMERO 110) 

Les propositions ci-après sont favorables à l'insertion du nombre des 
Membres de l'IFRB dans la Constitution: 

DDR/6/4. 18; TCH/8/2 et TCH/9/2; DRS/16/2; HNG/22/4, 19; ALG/57/3; 
TUR/65/5, 22; ETH/68/5, 31; CAN/72/7, 11; CHN/78/2 et CHN/79/2; G/82/2; 
F/83/2, 14 et GRC/110/19. 

Les propositions ci-après sont favorables k l'insertion du nombre des 
Membres de l'IFRB dans la Convention: 

INS/MLA/PHVSNG/THA/51/1, 12; TZA/56/6, 25; B/58/21 et B/59/5; ARS/60/6; 
NIG/74/4 et MRC/126/3, 12. 
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DOCUMENT A. ARTICLE 11 (NUMERO 94) 

DOCUMENT B. ARTICLE 6 (NUMERO 120) 

Les propositions ci-après sont favorables à l'insertion dans la 
Constitution des Règles de procédure pour l'élection et les avis de 
vacance d'emploi des Directeurs des CCI: 

HNG/22/6; ALG/57/7 et ALG/57/8; B/58/23; CAN/72/31; NIG/74/6; CHN/78/4; 
USA/96/9 et USA/96/10. 

Il n'existe aucune proposition favorable à l'insertion de ces Règles de 
procédure dans la Convention. 
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DOCUMENT A. ARTICLE 15 (NUMEROS 113 A 119) 

DOCUMENT B. ARTICLE 27 (NUMEROS 376 A 378) 

Il n'existe aucune proposition relative à ces Articles relevant de la 
compétence de la Commission 9. 
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ARTICLE 16 

Numéro 124 

Numéros 126 
à 131 

La proposition ci-après est favorable à l'Insertion de cette 
disposition dans la Convention: 

NIG/74/8 

La proposition ci-après est favorable à l'insertion de ces 
dispositions dans la Constitution: 

PRG/95/45. 
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DOCUMENT A 

ARTICLES 18 A 33 

Il n'existe aucune proposition favorable au transfert de l'un quelconque 
de ces articles dans la Convention. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 34 

Numéro 162 II n'existe aucune proposition relative à cette disposition. 

Numéro 163 Les propositions favorables à la suppression de cette disposition, 
conformément à la suggestion formulée par le Groupe d'experts, sont les 
suivantes : 

SLM/17/26; TZA/56/8; ARS/60/15; TUR/65/9; CHN/78/10 et ARG/115/16. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 40*> 

USA/257/1 

MOD 179 1. La ratification de la présente Constitution 
conformément à l'article 38 ou l'adhésion à la présente 
Constitution conformément à l'article 39 implique également: 

l'acceptation du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1979) y compris des révisions élaborées par la 
Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour les services mobiles 
(Genève, 1983), la Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour la planification des 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service de 
radiodiffusion (Genève, 1987), la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pour 
les services mobiles (Genève, 1987), la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications sur 
l'utilisation de l'orbite des satellites 
géostationnaires et la planification des services 
spatiaux utilisant cette orbite (Genève, 1985 et 1988); 
et 

du Règlement des télécommunications internationales 
(Melbourne, 1988), à moins qu'il n'en soit stipulé 
autrement dans 1'instrument de ratification ou 
d'adhésion du Membre. Un Membre qui ratifie la présente 
Constitution ou qui adhère à la présente Constitution 
mais qui n'accepte pas les Règlements énumérés 
ci-dessus doit indiquer dans son instrument de 
ratification ou d'adhésion à la présente Constitution 
le Règlement en vigueur qu'il accepte. 

USA/257/2 
MOD 180 2. Un Membre indique son consentement à être lié par les 

Règlements partiellement révisés ou no viveaux qu'il accepte tels 
qu'ils sont élaborés par les Conférences administratives mondiales 
compétentes en notifiant officiellement au Secrétaire général son 
consentement à être lié. Le Secrétaire général notifie ce 
consentement à être lié aux Membres dès qu'il le reçoit. 

USA/257/3 
SUP 181 

Note: L'attention de la Commission 9 est également appelée sur les 
Documents DT/12 (article 40), 73 (Note du Secrétaire général) 
et 243 (Islande: Réserves concernant les Actes finals) ainsi que 
sur les propositions concernant l'article 25 du projet de 
Convention, qui figurent dans le présent document. 
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DOCUMENT A 

ANNEXE 2 

Il n'existe aucune proposition relative à cette annexe relevant de la compétence 
de la Commission 9. 
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DOCUMENT B 

ARTICLE 15 

Il n'existe aucune proposition relative à cet article relevant de la compétence 
de la Commission 9. 
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DOCUMENT B 

ARTICLE 25*> 

16. Réserves 

J/lll/7 
SUT 349 

J/lll/8 
SUP 350 

Note: Voir également la note de bas de page concernant l'article 40 du 
projet de Constitution dans le présent document. 
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DOCUMENT B 

ARTICLES 29 A 33 

Il n'existe aucune proposition favorable au transfert de l'un quelconque 
de ces articles dans la Constitution. 
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ANNEXE 1 

Il n'existe aucune proposition relative à cette annexe relevant de la 
compétence de la Commission 9. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL III 

Message du Secrétaire général des Nations Unies: 

"Le Secrétaire général des Nations Unies a pris note du Protocole 
additionnel III de la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) 
et prie instamment la présente Conférence de plénipotentiaires d'examiner favorablement 
la prorogation des dispositions qu'il contient. 

(signé) 
J. Richard FORAN 

Sous-Secrétaire général" 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFERENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES £%££ IT^ 
N'CE. 1 9 8 9 J5£:"!ll-. 

COMMISSION 9 

Le présent addendum contient les propositions additionnelles relatives aux 
travaux de la Commission 9 (du Document 127 au Document 185 compris). 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 
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DOCUMENT A 
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Préambule 

CTI/132/1 
MOD En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu de 
l'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde 
de la paix et le développement social et économique de tous les 
Etats, les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 
een^ï'ae'eant© Membres. ayant en vue de faciliter les relations 
pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 
fonctionnement des télécommunications ont, d'un commun accord, 
arrêté comme instrument fondamental de l'Union internationale des 
télécommunications la p¥ésen*e Constitution, eênsê=qee à laquelle 
est annexée la Convention ée-^P-Unien infee¥na=>54QnaAe=des= 
#éiéeemm«ïiéea*é©ns (ci-après désignée sous le terme "la 
Convention" ) qui=eemp^%e>-ia=pî=é«en#e='€ens«è*u#èeft• 

ARG/152/1 
MOD En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu de 
1'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde 
de la paix et le développement social et économique de tous les 
Etats, les pié«*pe*e*#èa«?es=ée«=g©«"ve*«e«e«#6==de© Etats 
eeRfc*ae*aR*s, parties à la présente Constitution et à la 
Convention de l'Union internationale des télécommunications 
(ci-après désienée sous le terme "la Convention") qui la complète, 
ayant en vue de faciliter les relations pacifiques, la coopération 
internationale et le développement économique et social entre les 
peuples par le bon fonctionnement des télécommunications eaty-d^un 
eemmua—aeeefd-T"--arr é=teé~eemme--é«gfa?omtenfe-éendamenfeail • • de -i *jfaèen 
én#egna#%entt^e°ëeg—#é^éeemmanéea%éons • 1a-pgésen^e°6ens%é%a^éeav 
a^ns4°^ue>,la,,0envewt!4on=dejj^^jwtow-itn^e<*na%jionagecjdes 
^e ĵ e@B»BQfl*eajË3;eng°u4e j^apfèg-désignée—sous*" le—teecme—^ta— 
€enven€ion'') que—eempèè%ej-4ia-pgéaen%e-=€ens%é%efeéon sont convenus 
de ce qui suit: 
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ARTICLE 1 

CTI/132/2 
MOD a) tout Membre énuméré dans l'annexe 1 à=4a-=p¥ésen#e de la 

Constitution, qui signe et ratifie aux fins d'adhésion, 
la p*éaen#e Constitution et la Convention e«=aéhèî?e=à= 
ees=Ae%es qui lui est annexée: 

ARG/153/1 
MOD a) tout Membre Etat énuméïé—éan»=èianneKe=4-è=4a-pi?éeen«e 

€©«s*é*e#èen, qui signe et ratifie la présente 
Constitution et la Convention ou adhère à ces Actes; 

CTI/132/3 
MOD b) tout Etat non énuméré dans l'annexe 1, qui devient 

Membre des Nations Unies et adhère à la présente 
Constitution et à la Convention qui lui est annexée et 
conformément conformément aux dispositions de 
l'article 39 [46] de-Ia-pgésenfee°€en»-feé#ut*en; 

ARG/153/2 
MOD b) tout Etat non éawaéfé^daag—j^annewe-^, qui devient 

Membre des Nations Unies et adhère à la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 [46] de la présente 
Constitution; 

CTI/132/4 
MOD c) tout Etat non énuméré dans l'annexe 1, et non Membre 

des Nations Unies, qui adhère à la présente 
Constitution et à la Convention qui lui est annexée 
conformément aux dispositions de l'article 39 £46<£=ée 
èa—présente Gonetetteution, après que sa demande 
d'admission en qualité de Membre de l'Union a ait été 
agréée par au moins les deux tiers des Membres de 
l'Union; 

ARG/153/3 
MOD 5 c) tout Etat «en—énuméré-dans 1 'annexe—i, et non Membre 

des Nations Unies, qui adhère à la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 [46] de la présente 
Constitution, après que sa demande d'admission en 
qualité de Membre de l'Union a été agréée par les deux 
tiers des Membres de l'Union; 
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P P - 8 9 / D T / 1 2 ( A d d . l ) - F 

ARTICLE 1 ( s u i t e ) 

ARG/153/4 
ADD 5A d) la nomination des Membres doit se faire conformément 

aux dispositions de l'article 4 de la Convention; 

CTI/132/5 
MOD 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée à l'Union, dans l'intervalle de deux 
Conférences de plénipotentiaires, et 4-par la voie diplomatique, et 
pa¥=ijtenfereHi4se=ëu=pays=eà—es#=é*xé=>îfe—séège-ée^i^Unéefi^, le 
Secrétaire général consulte les Membres de l'Union; un Membre 
sera considéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le 
délai de quatre mois à compter ëe—j©«*—eu de la date à laquelle il 
a été consulté. 
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ARTICLE 38 

CLM/151/11 
MOD Titre identique aux propositions TZA/56/11 et PRG/95/65 

contenues dans le Document DT/12. 

CTI/132/21 
MOD [1771 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées simultanément par tout signataire selon ses règles 
constitutionnelles en vigueur et~sous la forme d'un «niq«e 
énstrumen* instrument unique. Chaque instrument de ratification 
sera adressé, dans le plus bref délai possible, £par la voie 
diplomatique et=par=4-tentrem4se=és—ge«vernement—é«j=pays=eè=se 
tre«ve—4e—siège=ëe=4A¥n4©n=î=f au Secrétaire général qui informe les 
Membres du dépôt de chaque instrument de ratification. 

CLM/151/12 
MOD [177] 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées, acceptées ou approuvées simultanément par tout 
s4gnata4re Etat contractant selon ses règles constitutionnelles en 
vigueur et sous la forme d'un unique instrument. Chaque instrument 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation sera adressé, dans 
le plus bref délai possible, [par la voie diplomatique et par 
l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le siège de 
l'Union,] au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt 
de chaque instrument de ratification. 

CLM/151/13 
MOD [178] 174 2. (1) Pendant une période de deux ans à compter de la date 

d'entrée en vigueur de la présente Constitution et de la 
Convention, tout signataire Etat contractant jouit des droits 
conférés aux Membres de l'Union aux numéros 8 à 11 de la présente 
Constitution, même s'il n'a pas déposé d'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation aux termes du 
numéro 173 [177] de la présente Constitution. 
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ARTICLE 38 [45] (suite) 

CLM/151/14 
MOD [179] 175 (2) A l'expiration d'une période de deux ans à compter de 

la date d'entrée en vigueur de la présente Constitution et de la 
Convention, un signataire Etat contractant qui n'a pas déposé 
d'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation aux 
termes du numéro 173 [177] de la présente Constitution n'a plus 
qualité pour voter à aucune conférence de l'Union, à aucune 
session du Conseil d'administration, à aucune réunion des organes 
permanents de l'Union, ni lors d'aucune consultation par 
correspondance effectuée en conformité avec les dispositions de la 
présente Constitution et de la Convention, et cela tant que 
l'instrument de ratification n'a pas été déposé. Les droits de ce 
gouvernement, autres que les droits de vote, ne sont pas 
affectés. 

CLM/151/15 
MOD [180] 176 Identique à la proposition PRG/95/69 contenue dans le 

Document DT/12. 
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ARTICLE 40 

CLM/151/16 
MOD [171] 180 2. La ratification, l'acceptation ou l'approbation de la 

présente Constitution et de la Convention ou l'adhésion à la 
présente Constitution et à la Convention, conformément aux 
articles 38 [45] et 39 [46] de la présente Constitution 
respectivement, implique également l'acceptation des Règlements 
administratifs en vigueur au moment de cette ratification de cette 
acceptation, de cette approbation ou de cette adhésion. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 43 

DDR/6/12 
MOD 192 2ème variante 

7. Le Secrétaire général notifie à tous les Membres le 
dépôt de chaque instrument d»' aeoept>at4e« de ratification et 
la date de l'entrée en vigueur de tels amendements. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 44 

CLM/151/17 

MOD [184] 195 Identique à la proposition PRG/95/84 contenue dans le 
Document DT/12. 
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ARTICLE 46 

CLM/151/18 
MOD [193] 19? 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 

vigueur entre les Parties le trentième jour après le dépôt: 

^éa—ëéème—instrument—ëe—rat ifie at4en—ou—é ̂aëhésien^ 
[du 4^1ème=^ ̂ §§ e R e^ instrument de ratification, d'acceptation. 
d'approbation ou d'adhésion.] 

•fëes—4nstruments—ëe—ratié4eatien—ee—ë=taëhés4en=par—p4«s—-fë^un 
e«art4—-fré^n-tiers^—ëes-Membres-dc 1'Un4en^ 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
^AMrrnCM^C r\C Corrigendum N° 1 au 

LrUlMr tnfclMLrt U t Document DT/12-F/E/S 

PLÉNIPOTENTIAIRES x iuin 1989 

NICE, 1989 

COMMISSION 9 
COMMITTEE 9 
COMISION 9 

Note du Président de la Commission 9 

Ce corrigendum ne concerne pas la version française. 

Note by the Chairman of Committee 9 

This corrigendum does not concern the English version. 

Nota del Présidente de la Comisiôn 9 

La propuesta espaiiola E/102/1 en la pagina 27 del Documento DT/12 debe 
leerse corne sigue : 

E/102/1 
MOD REGLAMENTO GENERAL 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 

Document DT/12-F 
29 mai 1989 
Original: anglais 

NICE. 1989 

COMMISSION 9 

Propositions liées aux travaux de la Conm^BsInp 9 

Note explicative 

1. Le présent document, qui est le premier document de travail destiné à la 
Comirission 9, contient des propositions relatives aux travaux de la 
Commission 9. 

2. Les propositions incluses dans le présent document portent sur les articles dont 
l'étude - conformément aux Annexes 2 et 3 au Document DT/5(Rév.2) - est confiée 
à la Commission 9, à savoir: 

Projet de Constitution (Document A); Préambule et articles 1, 3, 
17, 36 à 44, 46 et 
Testimonium; et 

Projet de Convention (Document B): Articles 34 et 35. 

3. Il s'agit essentiellement (mais pas exclusivement) des propositions contenues 
dans les documents destinés à la Commission 9, conformément au point c) de 
l'Annexe 1 au Document DT/5(Rév.2). S'agissant de leur présentation dans le 
présent document, le Document DT/1 et son Addendum 1 ont été pris en 
considération et, par ailleurs, d'autres propositions pertinentes y ont été 
incluses, elles proviennent des documents disponibles au moment de la rédaction, 
c'est-à-dire au moment où les 126 premiers documents de la Conférence avaient 
été publiés. 

4. Il est à noter que seules les propositions concrètes ont été incluses dans le 
présent document, alors que les motifs de ces propositions ainsi que les 
commentaires/observations de caractère plus général n'y ont pas été insérées; à 
cet égard, il convient de se référer à chaque document contenant ces motifs 
et/ou commentaires/observations. Au cas où une proposition pertinente (voir les 
paragraphes 2 et 3 ci-dessus) aurait été négligée ou omise par inadvertance dans 
le présent document, les délégations sont priées d'en informer le Secrétaire de 
la Commission 9 (voir le numéro 498 de la Convention de Nairobi) afin que des 
mesures appropriées soient prises. 

5. Compte tenu du mandat de la Commission 9, tel qu'il est défini dans le 
Document 118, d'autres documents de travail seront soumis à la Commission 9 
ultérieurement, après consultation avec les Présidents des Commissions 7 et 8. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 
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SLM/17/1 
NOC 
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Préambule 

CHL/43/1 
MOD En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu de 
l'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde 
de la paix et le développement social et économique de tous les 
Etats, les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 
eentraetants signataires. ayant en vue de faciliter les relations 
pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 
fonctionnement des télécommunications, ont, d'un commun accord, 
arrêté comme instrument fondamental de l'Union internationale des 
télécommunications la présente Constitution, ainsi que la 
Convention de l'Union Internationale des télécommunications 
(ci-après désignée sous les termes "la Convention") qui complète 
la présente Constitution. 

PRG/95/1 
MOD 1. En reconnaissant pleinement à chaque Etat le droit 

souverain de réglementer ses télécommunications et compte tenu de 
l'importance croissante des télécommunications pour la sauvegarde 
de la paix et le développement social et économique de tous les 
Etats, les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 
eentraetants signataires. ayant en vue de faciliter les relations 
pacifiques et la coopération entre les peuples par le bon 
fonctionnement et l'utilisation rationnelle des télécommunications 
ont, d'un commun accord, arrêté comme instrument fondamental de 
l'Union internationale des télécommunications, ci-après désignée 
sous le terme "l'Union" la présente Constitution, ainsi que la 

Convention de l'Union internationale des télécommunications qui la 
complète. -fci-aptès désignée sous le terme "la Convention"^qu4 
eemp4ète=4a=présente—€©ns*4t«t4«n. 

HNG/22/1, TZA/56/1, B/58/1, ARS/60/1 ET TUR/65/1 

MOD 1. 
les plénipotentiaires des gouvernements des Etats 

ï©ntrae*ants parties a"-* n^nciations, 

SEN/94/3 
MOD les plénipotentiaires des gouvernements, des Etats 

e©nt¥aetants parties à la présente Constitution et à la Convention 
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ARTICLE 1 

PRG/95/2 
MOD 

CHL/43/2 
MOD 

1. L'Union internationale des télécommunications se 
compoee-de-Membrea-quif a la composition suivante, eu égard au 
principe d'universalité et à l'intérêt qu'il y a à ce que la 
participation à l'Union soit universelle^—sant: 

a) Tout Etat Membre des Nations Unies énuméré dans 
l'annexe 1 à la présente Constitution, qui signe et 
ratifie la présente Constitution et la Convention ou 
adhère à ces Actes. 

B/58/2 
MOD 

a) Tout Membre énuméré dans l'annexe 1 à la présente 
Constitution, y»i-signe"et-rot4é4e -la présente 
€©ns*4*«ti©n-e*^«-€©nvent4©R=©u-aëhère-è-ses-ActeST 

sous réserve des dispositions du numéro 6A du présent 

article. 

PRG/95/3 
MOD a) tout Membre énuméré dans l'annexe 1 à la présente 

Constitution 1 qu i"si gne—e%-ra#iéie-4a°présente 
genstitwtien e te-1a-Oenyen^éen-eet-aéhère-à-ees-Aefees^a^ 

TZA/56/2 
ADD 3A aa) Tout Etat Membre énuméré dans l'annexe 1; 

KWT/11/1 
ADD 3A Chaque Membre désignera un "organe central" chargé de 

suivre les activités journalières de l'Union. Cet organe central 
sera en général l'organisme spécialisé des télécommunications qui 
a été désigné à cet effet par le gouvernement du Membre. 

PRG/95 
NOC 

5. 

S" ^17/2 
tiOD c) tout Etat non énuméré dans l'annexe 1, et non membre 

des Nations Unies, qui adhère k la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 [46] de la présente 
Constitution, après -que-sa-demande-d-admission-en 
qualité-de-Membre-de-1-Unien-a-été-agréée-par-les-deux 
tiers-des-Membres-ae-1-Unionf à moins qu'un tiers des 
Membres de l'Union ne formulent des objections à sa 
demande d'admission en qualité de Membre de l'Union. 
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ARTICLE 1 (suite) 

SLM/17/3 
A D D 5A d) touC Etat dont la demande d'admission n'a pas abouti 

dans le cadre des dispositions du numéro 5 de la 
présente Constitution, qui présente une nouvelle 
demande au terme d'une période de douze mois à compter 
de la date a laquelle le Secrétaire général l'a avisé 
de l'échec de sa demande précédente, dont la nouvelle 
demande rencontre l'opposition de moins d'un tiers des 
Membres de l'Union et qui adhère à la présente 
Constitution et à la Convention conformément aux 
dispositions de l'article 39 de la présente 
Constitution. 

DDR/6/2, SLM/17/4, HNG/22/2, TZA/56/3, B/58/3, ARS/60/2, TUR/65/2, SEN/94/4, PRG/95/4, 
GRC/110/1 et ARG/115/1: 
MOD 6 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
membre est présentée dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, -rpar-èa^^sie-ëip^smatique—et-par—i^entreaise—ëu 
pays où-cste-r"ixé le 'siège"ide""l"tU»iunij",1 le Secrétaire général 
consulte les Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de quatre mois 
à compter du jour où il a été consulté. 

CHN/78/1 
(Nairobi NOC) 
MOD 6 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, •fpar la voie diplomatique et par l'entremise du 
pays où est fixé le siège de l'Union^, le Secrétaire général 
consulte les Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de quatre mois 
à compter du jour où il a été consulté. 

NIG/74/1 
MOD 2. En application des dispositions du numéro 5 de la 

présente Constitution, si une demande d'admission en qualité de 
Membre est présentée dans 1'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, par la voie diplomatique et par l'entremise du 
Gouvernement de la Suisse, où est fixé le siège de l'Union, le 
Secrétaire général consulte les Membres de l'Union par courrier 
recommandé : un Membre sera considéré comme s'étant abstenu s'il 
n'a pas répondu dans le délai de quatre mois à compter du jour où 
il a été consulté. 

B/58/4 
ADD 6A 3. Tout Membre figurant dans l'annexe 1 à la présente 

Constitution doit avoir déposé son instrument de ratification de 
la présente Constitution et de la Convention ou d'adhésion à ces 
Actes au plus tard six ans après l'entrée en vigueur de la 
Constitution et de la Convention, faute de quoi il cesse d'être 
Membre de l'Union. 
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ARTICLE 3 

PRG/95/8 et PRG/95/9 
NOC 

12. 

SLM/17/5 
SUP 

12, 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 17 

PRG/95/46 et PRG/95/47 
NOC 135. 

ARS/60/11 
ADD ARTICLE 17A 

ARS/60/12 
ADD 135A 1. La Conférence de plénipotentiaires a le droit souverain 

de supprimer la qualité de Membre à tout Membre de l'Union 
lorsqu'il est démontré que ce Membre a détruit par la force le 
réseau de télécommunication d'un autre pays Membre de l'Union. 

ARS/60/13 
ADD 135B 2. Le Président de la Conférence de plénipotentiaires 

portera la Résolution relative au présent article immédiatement à 
l'attention du Secrétaire général des Nations Unies. 
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ARTICLE 36 

Titre 

CHL/43/9 
MOD 165 Les instruments de l'Union sont: 

La présente Constitution de l'Union internationale 
des télécommunications, oui est l'instrument 
fondamental de l'Union. 

La Convention de l'Union internationale des 
télécommunications, instrument qui complète les 
dispositions de la Constitution. 

Les Règlements administratifs, instruments qui 
complètent les dispositions de la Constitution et 
de la Convention. 

PRG/95/61 
MOD 165 1. Les instruments de l'Union sont: 

la présente Constitution de l'Union internationale des 
télécommunications, instrument fondamental de l'Union: 

la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications,et instrument qui complète les 
dispositions de la Constitution: 

les Règlements administratifs, instruments qui 
complètent les dispositions de la Constitution et 
celles de la Convention. 

CHL/43/10 et PRG/95/62 
SUP £66 ê 

HNG/22/7, TZA/56/9, ARS/60/16, TUR/65/10 et CHN/78/11: 
MOD 167 3. Les dispositions de la présente Constitution et de la 

Convention sont complétées par celles des Règlements 
administratifs, énumérés ci-après, qui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

le-Règlement-télégraphique* 

le-Règlement-téléphenieuet 

le Règlement international des télécommunications; 

le Règlement des radiocommunications. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 36 (suite) 

CHL/43/11 
MOD 1 6 7 3. fces—dispositions—ëe—4a-présente-€©nstitetien-e«-ée-4a 

€©nventien—sent-eempiétées—par-eei4ee-ëes Les Règlements 
administratifs énumérés ci-après^-sui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

Le Règlement télégraphique' 

Le Règlement téléphonique 

Le Règlement des radiocommunications. 

PRG/95/63 
MOD 462 Se—Senstitutien-cfe-ëe—èa 

celtes-des Les Règlements 
administratifs, énumérés ci-après, qui—rég4ssent=4i«%i44sat4en=ëes 

•tnicateiens 'et lient tous les Membres : 

4e—RegleffleBt—teeiegraph'iq'BtC'j' 

iej-«Règ-4ement " teélépnenique=f 

le Règlement des télécommunications internationales: 

TZA/56/10 
MOD 168 4. En cas de divergence entre une disposition de la 

Constitution et une disposition de la Convention ou des Règlements 
administratifs, la Constitution prévaut. En cas de divergence 
entre une disposition de la Convention et une disposition des 
Règlements administratifs, la Convention Constitution prévaut. 

PRG/95/64 
MOD 4£« 167 4. Si. en cas de divergence différend, entre il est 

nécessaire de recourir à une disposition de la Constitution et à 
une disposition de la Convention ou des Règlements administratifs, 
la Constitution prévaut. S_i, en cas de divereenee différend, entre 
il est nécessaire de recourir à une disposition de la Convention 
et une disposition des Règlements administratifs, celle de la 
Convention prévaut. 
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ARTICLE 36 (suite)' 

* Tout l'article 36 SVP et transfert du sujet à un nouvel article 4A (B/58/24) pour 
lire comme suit: 

B/58/8 et B/58/12 
ADD ARTICLE 4A 

Instruments de l 'Union 

B/58/9 
ADD Les Instruments de l'Union sont: 

la présente Constituion de l'Union internationale des 
télécommunications, 

la Convention de 1'Union internationale des 
télécommunications et 

B/58/10 

ADD 

les Règlements administratifs. 

2. La présente Constitution, dont les dispositions sont 
complétées par celles de la Convention, est l'instrument 
fondamental de l'Union. 

B/58/11 
ADD 3. Les dispositions de la présente Constitution et de la 

Convention sont complétées par celles des Règlements 
administratifs, énumérés ci-après, qui régissent l'utilisation des 
télécommunications et lient tous les Membres: 

B/58/12 
ADD 

le Règlement des télécommunications internationales, 

le Règlement des radiocommunications. 

4. En cas de divergence entre une disposition de la 
Constitution et une disposition de la Convention ou des Règlements 
administratifs, la Constitution prévaut. En cas de divergence 
entre une disposition de la Convention et une disposition des 
Règlements administratifs, la Convention prévaut. 
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ARTICLE 38 

HNG/22/8 
MOD 

TZA/56/11 et PRG/95/65 
MOD 

Ratification et approbation 

TZA/56/12, B/58/25, 
MOD 

173 

CHN/78/12 
MOD 173 

Ratification, acceptation et approbation 

ARS/60/17, TUR/65/11, SEN/94/8, GRC/110/2 et ARG/115/2 

1. La présente Constitution et la Convention seront 
ratifiées simultanément par tout signataire selon ses règles 
constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un unique 
instrument. Chaque instrument de ratification sera adressé, dans 
le plus bref délai possible, foav'la"Voie diplomatique' et^par 
4^rentirem^.se^ëuu,ijgouvernementj,j"ëu—paycrTrouease—trouve—ieiMOttiegc *de 
4^¥«ien»r au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt de 
chaque instrument de ratification. 

1. La présente Constitution et la Convention seront 
ratifiées simultanément par tout signataire selon ses règles 
constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un unique 
instrument. Chaque instrument de ratification sera adressé, dans 
le plus bref délai possible, £par la voie diplomatique et par 
l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le siège de 
1'Union,+ au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt 
de chaque instrument de ratification. 

DDR/6/5 
MOD 

La ratification de la Constitution, ainsi que 
l'approbation/acceptation de la Convention seront effectuées 
conformément aux règles constitutionnelles des Membres de 
l'Union. -Chaque- Les instruments de ratification et 
d'approbation/acceptation oora seront l'un et l'autre 
adressés simultanément et dans le plus bref délai possible 
par—la voie -diplomatique- et par- -l'entremise du— gouvcrnemetrt: 
-du pays- eu co -t^gouve-le-siogc-do l'Union au Secrétaire 
général qui en informe les Membres du dépôt -de chaque 
•ine-trumenfe -de—ratification de 1 'Union. 

HNG/22/8A 
MOD 173 1. La présente Constitution et la Convention seront 

ratifiées simultanément ou approuvées par tout signataire selon 
ses règles constitutionnelles en vigueur et sous la forme d'un 
unique instrument. Chaque instrument de ratification ou 
d'approbation sera adressé, dans le plus bref délai possible, {?a.v 
la-veie-diplomatique-et-par-l*entremise-du-gouvernement-eu-pays-eu 
se-treuve-le-siège-ée-liUnienT} au Secrétaire général qui informe 
les Membres du dépôt de chaque instrument de ratification ou 
d'approbation. 
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DOCUMENT A 

PRG/95/66 
MOD 173 

ARTICLE 38 (suite) 

1. La ratification, l'acceptation ou l'approbation de la 
présente Constitution et de la Convention soront—rat4éiées 
sim«4tanément-par toute signataire interviendra selon ses les 
règles constitutionnelles en vigueur ete sous"la forme-ë-Man-unique 
instrument des Membres de l'Union. Chaque instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation sera adressé, dans le 
plus bref délai possible, 4"Par la voie diplomatique et par 
l'entremise du gouvernement du pays où se trouve le siège de 
l'Union,4 au Secrétaire général qui informe les Membres du dépôt 
de chaque instrument de ratification. 

PRG/95/67 
MOD 174 2. (1) Pendant une période de deux ans à compter de la date 

d'entrée en vigueur de la présente Constitution et de la 
Convention, tout signataire jouit des droits conférés aux Membres 
de l'Union aux numéros 8 à 11 de la présente Constitution, même 
s'il n'a pas déposé d'instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation aux termes du numéro 173 {1771} de la présente 
Constitution. 

B/58/26 
MOD 175 (2) A l'expiration d'une période de deux ans ... et cela 

tant que l'instrument de ratification n'a pas été déposé. Les 
droits de ce gouvernement, autres que le droit de vote, ne sont 
pas affectés, sauf pour l'application du numéro 6A de la présente 
Constitution. 

PRG/95/68 
MOD 175 (2) A l'expiration d'une période de deux ans à compter de 

la date d'entrée en vigueur de la présente Constitution et de la 
Convention, un signataire qui n'a pas déposé d'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation aux termes du 
numéro 173 {177] de la présente Constitution n'a plus qualité pour 
voter à aucune conférence de l'Union, à aucune session du Conseil 
d'administration, à aucune réunion des organes permanents de 
l'Union, ni lors d'aucune consultation par correspondance 
effectuée en conformité avec les dispositions de la présente 
Constitution et de la Convention, et cela tant que l'instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation n'a pas été déposé. 
Les droits de ce gouvernement, autres que les droits de vote, ne 
sont pas affectés. 

PRG/95/69 
MOD 176 3. Après l'entrée en vigueur de la présente Constitution 

et de la Convention conformément à l'article 46 [52] de la 
présente Constitution, chaque instrument de ratification^. 
d'acceptation ou d'approbation prend effet à la date de dépôt 
auprès du Secrétaire général. 
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ARTICLE 38 (suite) 

SLM/17/27, BUL/20/3, TZA/56/13, B/58/27 et NIG/74/12 
SUP 

176bis 
PRG/95/70 
MOD 176bis 4. Dans le cas où l'un ou plusieurs des Membres 

signataires ne ratifieraient pas, n'accepteraient pas ou 
n'approuveraient pas la présente Constitution et la Convention, 
ces dernières n'en seraient pas moins valables pour les Membres 
qui les auraient ratifiées. acceptées ou approuvées. 

ARTICLE 39 

F/83/3 
MOD 177 1. Un Membre ou un Etat qui n'a pas signé la présente 

Constitution et la Convention peut y adhérer en tout temps sous 
réserve des dispositions de l'article 1 de la présente 
Constitution. Cette adhésion prend la forme d'un Instrument unique 
couvrant à la fois la Constitution et la Convention. 

DDR/6/6, HNG/22/9, TZA/56/14, B/58/28, ARS/60/18, TUR/65/12, NIG/74/13, SEN/94/9, 
PRG/95/71 et GRC/110/3 
MOD 

178 2. L'instrument d'adhésion est adressé au Secrétaire 
général {par la-voie"diplomatique-et par l'entremise du 
gouvernementĵ e-pays-o-à-̂ jse-trouve le-siège-ëe l'Union] . Il prend 
effet à la date de son dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé 
autrement. Le Secrétaire général notifie l'adhésion aux Membres et 
transmet à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. 

CHN/78/13 
MOD 1 7 8 2. L'instrument d'adhésion est adressé au Secrétaire 

général ^par la voie diplomatique et par l'entremise du 
gouvernement du pays où se trouve le siège de l'Union»-. Il prend 
effet à la date de son dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé 
autrement. Le Secrétaire général notifie l'adhésion aux Membres et 
transmet à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. 
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ARTICLE 40 

F/83/4 
MOD {174} 179 1. "Les Règlements administratifs sont eensidérés-eemne 

annexés à la présente Constitution et k la Convention. Ceux qui 
sont en vigueur... 

PRG/95/72 
MOD 180 2. La ratification, l'acceptation ou l'approbation de la 

présente Constitution et de la Convention ou l'adhésion à la 
présente Constitution et à la Convention, conformément aux 
articles 38 +4é4 et 39 +**} de la présente Constitution 
respectivement, implique également l'acceptation des Règlements 
administratifs en vigueur au moment de cette ratification ou de 
cette adhésion. 

J/lll/5 
ADD 180A 2A Les Membres peuvent faire des réserves concernant 

l'application d'une ou plusieurs des dispositions des Règlements 
administratifs au moment de la signature ou de la ratification de 
la présente Constitution et de la Convention ou de l'adhésion à 
ces instruments. 

H0L/49/1 
MOD [172] 181 serai ëe 

5HWrrc1o^,9ar^,QÇB 

3. Léo Megbgg»~é»éyent;"'.fctt£̂ »«eg"lc"6< 

notifie-ces- 'approbations—aun—Membre a au-= 
reçoit— Les règlements partiellement révisés ou nouveaux entrent 
en vigueur à la date ou. selon le cas, aux dates qui v sont 
spécifiées, sauf pour les Membres qui ont expressément refusé de 
les accepter par une notification au Secrétaire général Le délai 
qui s'écoule entre l'adoption de ces règlements partiellement 
révisés ou nouveaux et leur entrée en vigueur n'est pas inférieur 
à douze mois. 

J/lll/6 
ADD 181A 

3 A Les Règlements administratifs révisés ou les nouveaux 
Règlements administratifs adoptés par les Conférences 
administratives compétentes ont force obligatoire pou,: to*^ les 
Membres après la date d'entrée en vigueur, sauf pour les Membres 
oui ont notifié au Secrétaire général leurs réserves concernant 
une ou plusieurs des dispositions des Règlements dans un délai de 
6 mois après leur adoption. 
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ARTICIJ. 41 

7101/3 
LOD [176] 183 Ils doivent en outre prendre les mesures nécessaires 

pour imposer l'observation des dispositions de la présente 
Constitution, de la Convention et des Règlements administratifs 
aux exploitations autorisées-par 'ew-a- établir-et"à"enp4oi'teer des 
télécommunications j. et qui assurent des services internationaux de 
télécommunications ou exploitent des stations pouvant causer des 
brouillages préjudiciables aux services de radiocommunication 
d'autres pays. 
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ARTICLE 49 

KEN/86/8 
MOD [188] 184 Les Membres peuvent régler leurs différends sur les 

questions relatives à l'interprétation ou à l'application de la 
présente Constitution, de la Convention ou des Règlements 
administratifs, par-"la' veie-diplomateaque par voie de négociation, 
ou suivant les procédures établies par les traités bilatéraux ou 
multilatéraux conclus entre eux pour le règlement des différends 
internationaux, ou par toute autre méthode dont ils pourraient 
décider d'un commun accord. 

KEN/86/9 
MOD [189] 185 2. Au cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait 

adopté , to«t-Membre-r-partie—ëans-«n—ëiéiérené-?-pe«t-a-veir-reee«rs 
à—4Aarbitrage?-eon€orméaent- à' -4a•proeêéure—ëéé»nie—ëans—4a 
ê©nventi©n-©e-éans=4e—Protoeoie—éae«4*ati*V-s©4©n-4e-eas- la 
décision finale concernant le règlement du différend sera soumise 
à l'arbitrage, conformément à la procédure prévue à 
l'article 34 [821 de la Convention. 

INS/54/1 
SUP 185 
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ARTICLE 43 

PRG/95/73 
MOD 186 1. Tout Membre de l'Union peut proposer tout amendement à 

la présente Constitution. Une telle proposition doit, pour pouvoir 
être transmise à tous les Membres de l'Union et être examinée par 
eux en temps utile, parvenir au Secrétaire général au plus tard 
huit six mois avant la date d'ouverture fixée pour la Conférence 
de plénipotentiaires. Le Secrétaire général transmet, aussitôt que 
possible, et au plus tard si» quatre mois avant cette dernière 
date une telle proposition à tous les Membres de l'Union. 

DDR/6/7, URS/16/7, SLM/17/28, BUL/20/4, HNG/22/10, B/58/29, TUR/65/13, NIG/74/14, 
CHN/78/14, PRG/95/74 et D/108/2 
NOC 187 

ARS/60/19 et F/83/6 
SUP 

ARS/60/20 et F/83/5 
NOC 187 2a + 2b 

DDR/6/8, SLM/17/28, TZA/56/15, B/58/30,31, PRG/95,75,76 et D/108/2 
SUP 187 

DDR/6/9, TCH/8/3, ARS/60/21, TUR/65/14, NIG/74/15, CHN/78/15, D/108/3 et MRC/126/8 
MOD 189 

4. Pour être adoptée, toute proposition de 
modification d'un amendement proposé de même que la 
proposition d'amendement dans son intégralité, modifiée ou 
non, doit être approuvée à une séance plénière par au moins 
les deux tiers des Membres de l'Union -(-les—deux—tiare ae« 
•délég*tion* aeQrédfr&ées—a-la—ÇeRfégeiftce de p4ém.-j>»&&B&i..air-a< 
efe- ayant-le droit ao -ve*e>. 

URS/16/8 
4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 
d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée par au 
moins-fles deux tiers des Membres de l'Union.1 -fles-deux-tiers 
des-délégations-aeeréëitées-à-la-6enférenee-ëe-plénipetentiaires-
et-ayant-le-éreit-ée-voteT} 

HNG/22/11, TZA/56/16, B/58/32, F/83/7 et PRG/95/77: 

4- Pour être adoptée, toute proposition de modification 
d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée à une 
séance plénière par au moins H*s-ë©wt tiers des Memores-ëe-ëe 
*^«4©n4 les deux tiers des délégations accréditées à la 
Conférence de plénipotentiaires et avant le droit de vote. 

CHN/78/16 
NOC 190 
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ARTICLE 43 (suite) 

SLM/17/29, TZA/56/17 et TUR/65/15 
NOC 191 

B/58/33 
MOD 1ère variante: 

191 6. Tous les amendements à la présente Constitution adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des 
protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de ces 
protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les trois quarts des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union sauf dans le cas visé au numéro 19IA'. l'acceptation 
d'une partie seulement d'un tel protocole est exclue. 

F/83/8 

6. {Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans 
des protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de 
ces protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les trois-quarts des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union qui sont parties à la présente Constitution et à la 
présente Convention: l'acceptation d'une partie seulement d'un tel 
protocole est exclue.} 

D/108/4 
6. £Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans— 
ëes"-pr©to©©ies"0©noornant"us©^t—q&ne^jseuie—ëispes^tion—amenëée^—soit 
p4usieurs"dispositienO"-amenëéos"et"interëépenëantes-j'-Ghaoun-ée-eee 
dans un protocole unique. Ce protocole entre en vigueur dans sa 
totalité le trentième jour après le dépôt par les trois-quarts des 
Membres des instruments d'acceptation auprès du Secrétaire général 
et lie tous les Membres de l'Union; l'acceptation d'une partie 
seulement d'un tel protocole est exclue.4 

DDR/6/10, TCH/8/4, URS/16/9, BUL/20/5, HNG/22/12, ARS/60/22, NIG/74/16, CHN/78/17, 
PRG/95/78 
SUP 
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ARTICLE 43 (suite) 

TCH/8/4, URS/16/9, BUL/20/5, HNG/22/12, ARS/60/22, NIG/74/16, CHN/78/17, KEN/86/27 et 
SEN/94/10 
NOC 191 

DDR/6/10 MOD 191 

PRG/95/79 

2ème variante 

6. Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en 
vigueur dans leur totalité le trentième jour suivant le 
dépôt par -les trois quarts- un tiers des Membres des 
instruments d'aooopCatien- de ratification auprès du 
Secrétaire général et lient ensuite tous les Membres de 
l'Union; l'acecptatjren- la ratification d'une partie 
seulement de tels amendements est exclue. 

6. +Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en vigueur 
dans leur totalité le trentième jour suivant le dépôt par les 
trois-quarts des Membres des instruments d'acceptation auprès du 
Secrétaire général. et-4ient-ensuite' teous"-'Ies'-'Membres—ëe—4^¥nienf 
L'acceptation d'une partie seulement de tels amendements est 
exelue.4 

SLM/17/29, TZA/56/15, TUR/65/15 et D/108/5 
SUP 191 

B/58/34 
ADD 191A 6A. Un amendement à la présente Constitution adopté 

conformément au numéro 191 ne lie pas les Membres qui, à la date 
d'entrée en vigueur de l'amendement, n'ont pas ratifié la 
Constitution et la Convention. 

SLM/17/30, TZA/56/18, B/58/35, TUR/65/16, F/83/9 et D/108/6 
NOC 192 

1ère variante: 

DDR/6/11, TCH/8/5, URS/16/10, BUL/20/6, HNG/22/13, ARS/60/23, NIG/74/17, CHN/78/18 et 
PRG/95/80 
SUP 192 

TCH/8/5, URS/16/10, BUL/20/6, HNG/22/13, ARS/60/23, NIG/74/17, CHN/78/18, KEN/86/28 et 
PRG/95/81 
NOC 192 

2ème variante: 

SLM/17/30, TZA/56/18, B/58/35, TUR/65/16 et D/108/7 
SUP 192 

2ème variante: 

PRG/95/82 
MOD 193 

O:\PP-89\DTU2F.TXS 

g Après l'entrée en vigueur de tout amendement, la 
rarifi ru ri on, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion prévues 
aux articles 38 f4©4 et 39 44©4 de la présente Constitution 
s'applique à la Constitution amendée. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 43 (suite) 

SLM/17/31, TZA/56/19, B/58/36, TUR/16/17 et D/108/8 

MOD 194 9. Lors de l'entrée en vigueur d'un tel protocole {de-tels 
amenëements4 à la présente Constitution, le Secrétaire général 
Tl' j [les] enregistre auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des 
Nations Unies. Le paragraphe 4 de l'article 46 de la présente 
Constitution s'applique également à ces amendements. 

DDR/6/13, BUL/20/7, HNG/22/14, CHN/78/20, KEN/86/29 et PRG/95/83 

MOD 194 
9. Lors de l'entrée en vigueur {d'un tel protooole] 
de tels amendements à la présente Constitution, le 
Secrétaire général «-l-'4 les enregistre auprès du Secrétariat 
des Nations Unies, conformément aux dispositions de 
l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le 
paragraphe 4 de l'article 46 [52+48] de la présente 
Constitution s'applique également à ces amendements. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 44 

DDR/6/14 
MOD [184] 195 1. Tout Membre qui a ratifié la présente Constitution 

et a adopté ou accepté la Convention ou qui a adhéré aux. 
deux a le droit de les dénoncer par une notification 
adressée au Secrétaire général [pa*--la- voie-dl-plomatiquo et 
par-1 '-entsemiaa -du- geweraeaent du -paya où ee trouve 4e-
•s4ège--ee~lJW»ie«4. Le Secrétaire général en avise les autres 
Membres. 

F/83/10 
MOD {184} 195 1. Tout Membre qui a ratifié la présente Constitution et 

la Convention ou qui y a adhéré a le droit de les dénoncer par une 
notification adressée au Secrétaire général {par-la-veie 
diplomatique-et-par-l'entremise-du-gouvernement-eu-pays-eu-se 
treuve-le-siège-ée-l'Unien}. La dénonciation de la Constitution et 
celle de la Convention s'effectuent de manière simultanée. Le 
Secrétaire général en avise les autres Membres. 

HNG/22/15, TZA/56/20, 

MOD 195 

B/58/37, TUR/65/18, NIG/74/18, GRC/110/4 et ARG/115/4 

1. Tout Membre qui a ratifié la présente Constitution et 
la Convention ou qui y a adhère a le droit de les dénoncer par une 
notification adressée au Secrétaire général [par la voie 
diplomatique et par l'entremise du-gouvernement-'-du-pays'ou se 
trouve le-aiège-ëe 'l'Unien4. Le Secrétaire général en avise les 
autres Membres. 

CHN/78/20 
MOD 195 1. Tout Membre qui a ratifié la présente Constitution et 

la Convention ou qui y a adhéré a le droit de les dénoncer par une 
notification adressée au Secrétaire général xRar la voie 
diplomatique et par l'entremise du gouvernement du pays où se 
trouve le siège de l'Union4. Le Secrétaire général en avise les 
autres Membres. 

PRG/95/84 
MOD [184] 195 1. Tout membre qui a ratifié. accepté ou approuvé la 

présente Constitution et la Convention ou qui y a adhéré a le 
droit de les dénoncer par une notification adressée au Secrétaire 
général [par la voie diplomatique et par l'entremise du 
gouvernement du pays où se trouve le siège de l'Union]. Le 
Secrétaire général en avise les autres Membres. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 46 

TCH/8/6, URS/16/11, CHL/43/12, CHN/78/21, KEN/86/30, D/108/9 et MRC/126/9 

MOD [193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 
vigueur entre les Parties le trentième jour après le dépôt: 

{du-25ème-instrument-ëe-ratification-ou-ëiadhésienr} 

{ëu-{41ème}-{55èae}-instruaene-ëe-ratifieatien-eu-diaénésienî} 

{des instruments de ratification ou d'adhésion par plus {d'un 
euart}-{d'un tiers} des Membres de l'Union.} 

SLM/17/32, HNG/22/16, B/58/38 et TUR/65/19 

MOD [193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 
vigueur entre les Parties le trentième jour après le dépôt: 

{du 25ème instrument de ratification ou d'adhésion.} 
{eu-{41ème}-{SSèœe}-instruaent-de-ratifieation-eu 
d'adhésionr} 

{ées-instruaents-ée-ratifieatien-ou-é'aéhésieR-par-plus 
{é'un-quart}-{é'un-tiers}-ées-Membres-ëe-l'Unionr} 

DDR/6/15 et PRG/95/85 

MOD [193] 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 
vigueur entre les Parties le trentième jour après le dépôt* des 
instruments de ratification, d'adhésion, d'acceptation ou 
d'approbation par plus d'un tiers des Membres de l'Union. 

^ëu 25ème instrument' -de1 ratification—©u^d^aëbésisn—4 
{du"{44èmo4-{55ème-}-instramente de ratifieation-eu•d^aëbésion?4 

^ëes-énstr-aments de ratification' ou d'adhésien-par-pias—fë*gn 

F/83/11 
MOD {193} 198 1. (1) La présente Constitution et la Convention entreront en 

vigueur entre les Parties contractantes le trentième jour après le dépôt: 

{du-2SéBe-iRStruaent-ée-ratifieaCion-eu-d'aahésien}-{éu-41èae} 
{55ème}-instrument-ée-rati£ieatien-eu-é'aehésien}. 

{des instruments de ratification ou d'adhésion} par plus {é'un-
quart} {d'un tiers} des Membres de l'Union. 

PRG/95/86 
MOD 199 (2) Le Secrétaire général notifiera à tous les Membres la 

date d'entrée en vigueur de la présente Constitution et de la 
Convention, comme spécifié au paragraphe (1) ci-dessus. 
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F/83/12 
MOD {186} 200 2. A la date d'entrée en vigueur spécifiée au paragraphe 1 

ci-dessus, la présente Constitution et la Convention abrogeront et 
remplaceront, entre les parties, dans les relations entre les 
parties contractantes. la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982). 

PRG/95/87 
NOC 202 

DDR/6/16, HNG/22/17, TUR/65/20, KEN/86/31 et PRG/95/88 
NOC 203 

TESTIMONIUM 

TZA/56/21 Après 203 supprimer le mot "Testimonium" avant le 
dernier paragraphe. 
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DOCUMENT B 

TITRE E/102/1 "REGLEMENT GENERAL" 

ARTICLE 34 

KEN/86/13 
SUP 409 

KEN/86/14 
SUP 410 

KEN/86/15 
SUP 411 

TUR/65/27 
MOD 412 

KEN/86/16 
MOD 413 

KEN/86/17 
MOD 414 

KEN/86/18 
MOD 416 

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de 
réception de la notification de la demande d'arbitrage, chacune 
des deux parties en cause désigne un arbitre. Si. dans ce délai 
l'une des parties n'a pas désigné d'arbitre, celui-ci est désigne 
à la demande de l'autre partie, par le Secrétaire gênerai atis.-ar.t 
conformément aux numéros ^10 et 411 de l'article 3^ '82 de Is 
Convention. 

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le 
différend, ebaeun—ëes-'ëeuM-groupes-ée—partie—ayant—ées—intérêts 
eommuns—ëans—4e—ëi^éerenë—ëésigne—«n—arbitre—een#ermément-à—4a 
preeéëare—prévue—aux-ijnuaéres--4ii'"{-6'34']'-'et' '4'12-'-{'6ss4—ëe—4a—présente 
€©nventi©n le Secrétaire général désigne un arbitre en 
consultation avec les parties au différend. 

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour 
nommer un troisième arbitre qui, ai lea ëewt-preaiers-sont-ëos 
persennes-ot°n©n-ëes-gouverneaents ou ëos—aëministrati©noT-ë©it 
réponëro-aux-eenéitions fixées aun-numéros—410~fés^4-ëe—4a 
présente" Convention, et qui,"de-pluey-doit' 'être'-ëAuno—nati©na4ité 
ëifférente-ée-eelle ëes-ëeun autres. A défaut d'accord entre les 
deux arbitres sur le choix du troisième arbitre, ehaaue—arbitre 
propose un troisième arbitre-il1 ayante-aueun'intérêt-dans—ie 
ëiééerenë, le Secrétaire général procède alors à un tirage au sort 
pour désigner le troisième arbitre. 

9- Le ou les arbitres décident librement du lieu, de la 
procédure à suivre et des rèples applicah1.es à l'arMi-rap» 

KWT/11/30 
MOD 419 12. L'Union fournit tous les renseignements se rapportant 

au différend dont le ou les arbitres peuvent avoir besoin. Le. 
résultat de l'arbitrage est communiqué au Secrétaire général aux 
fins de référence future. 
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DOCUMENT B 

ARTICLE 35 

DDR/6/19 et TZA/56/33 
NOC 421 

DDR/6/20, TCH/9/3, URS/16/14, HNG/22/20, TZA/56/34, B/59/11, TUR/65/28, NIG/74/20, 
F/83/15 et KEN/86/32 

MOD 423 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 
d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée, à une 
séance plénière, par plus de la moitié 4des délégations 
accréditées à la Conférence de plénipotentiaires et ayant le droit 
de vote4 ^ëesj-^embree-ëe'-i-'Union} . 

CHN/T9/9 et D/108/15 

MOD 423 4. Pour être adoptée, toute proposition de modification 
d'un amendement proposé de même que la proposition d'amendement 
dans son intégralité, modifiée ou non, doit être approuvée, à une 
séance plénière, par plus de la moitié {ées-éélégatiens-
aeerééitées-à-la-6enférenee-ée-plénipotentiaires-et-ayant-le-dreit 

ée-vete] des Membres de l'Union. 

TZA/56/35 
NOC 425 1ère alternative 

B/59/12 
MOD 1ère alternative: 

425 6. Tous les amendements à la présente Convention adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des 
protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de ces 
protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les deux-tiers des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union, sauf dans le cas prévu au numéro 425A ci-après : 
l'acceptation d'une partie seulement d'un tel protocole est 
exclue. 

F/83/16 
MOD 1ère alternative 

425 6. {Tous les amendements à la présente Convention adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans des 
protocoles concernant soit une seule disposition amendée, soit 
plusieurs dispositions amendées et interdépendantes. Chacun de 
ces protocoles entre en vigueur dans sa totalité le trentième jour 
après le dépôt par les deux-tiers des Membres des instruments 
d'acceptation auprès du Secrétaire général et lie tous les Membres 
de l'Union qui sont parties à la présente Constitution et à la 
présente Convention: l'acceptation d'une partie seulement d'un tel 

O:\PP-89\DT\12F.TXS protocole est exclue.} 
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ARTICLE 35 (suite) 

D/108/16 1ère variante 
MOD 425 6. xTous les amendements à la présente Convention adoptés 

par une Conférence de plénipotentiaires sont inclus dans éea 

-dans un protocole unique. Ce protocole entre en 
vigueur dans sa totalité le trentième jour après le dépôt par les 
deux-tiers des Membres des instruments d'acceptation auprès du 
Secrétaire général et lie tous les Membres de l'Union; 
l'acceptation d'une partie seulement d'un tel protocole est 
exelue.4 

DDR/6/21, TCH/9/4, URS/16/15, BUL/20/11, HNG/22/21, TUR/65/29, 
NIG/74/21 et CHN/79/10 
SUP 425 

B/59/13 
ADD 425A 6A. Un amendement à la présente Convention, adopté 

conformément au numéro 425, ne lie pas les Membres qui, au moment 
de l'entrée en vigueur de cet amendement, n'ont pas ratifié la 
Constitution ni la Convention. 

TCH/9/4, URS/16/15, BUL/20/11, HNG/22/21, TUR/65/29, NIG/74/21, 
CHN/79/10 et KEN/86/33 
NOC 425 2ème alternative 

DDR/6/22 
MOD 425 

6. Tous les amendements à la présente Convention 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en 
vigueur dans leur totalité le trentième jour suivant le 
dépôt par ies—deuH un. tiers des Membres des instruments 
d'approbation/acceptation auprès du Secrétaire général et 
lient ensuite tous les Membres de l'Union; l'approbation/ 
acceptation d'une partie seulement de tels amendements est 
exclue. 

TZA/56/35 et D/108/17 
SUP 425 2ème alternative 
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ARTICLE 35 (suite) 

TZA/56/36, B/59/14, F/83/17 et D/108/18 
NOC 427 1ère alternative 

DDR/6/23, TCH/9/5, URS/16/16, BUL/20/12, HNG/22/22, NIG/74/22 et CHN/79/11 
SUP 427 1ère alternative 

TCH/9/5, URS/16/16, BUL/20/12, HNG/22/22, TUR/65/30, NIG/74/22, 
CHN/79/11 et KEN/86/34 
NOC 427 2ème alternative 

DDR/6/24 
MOD 427 2ème variante 

8. Le Secrétaire général notifie à tous les Membres le 
dépôt de chaque instrument d'approbation/acceptation et la 
date de l'entrée en vigueur de tels amendements. 

TZA/56/36, B/59/14 et D/108/19 
SUP 427 2ème alternative 

TZA/56/37, B/59/15, F/83/18 et D/108/20 
M°D ^29 io. Lors de l'entrée en vigueur d'un tel protocole -fëe-te4s 

amenëements4 à la présente Convention, le Secrétaire général 1' 
[lea] enregistre auprès du Secrétariat des Nations Unies, 
conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des 
Nations Unies. Le paragraphe 4 de l'article 46.[52 i 48] de la 
Constitution s'applique également à ces amendements. 

DDR/6/25, BUL/20/13, HNG/22/23, TUR/65/31, CHN/79/12 et KEN/86/35 

MOD 10. Lors de l'entrée en vigueur •(a-'un- tel -protocole)- de 
tels amendements à la présente Convention, le Secrétaire 
général <!-) les enregistre auprès du Secrétariat des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
l'article 102 de la Charte des Nations Unies. Le 
paragraphe 4 de l'article 46 [52+48] de la Constitution 
s'applique également à ces amendements. 
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141 
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16 
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21 
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Propositions attribuées i la commission 7 (Structure) 
Proposais allocated to committee 7 (Structures) 

Propuestas atribuidas a la comisiôn 7 (Estrueturas) 

(B - par sujet) 

proposition-proposal-propuesta 
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80 

81 

110 

144 

162 

184 

11 

55 

80 
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Structure-CCIs 
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11 

11 
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11 

17 

58 
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11 

11 

11 

11 
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95 

95 
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7 

8 

6 

9 

17 

19 

10 

10 

11 

12 

13 

20 
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Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 

Secrétariat général 
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Secrétariat général 
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Secrétariat général 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 

CS 
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9 

9 
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9 
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9 
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CCls 
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CCIs 
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CCls 
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1 86 
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1 90 
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D 
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IND 
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E 

E 
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E 
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SG 

SG 

AUS 
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G 
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AUS 
CAN 
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11 
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1*0 
71 

72 

82 

96 
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20 

96 
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71 

69 
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13 
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10 
11 
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33 
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CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 

CCIs-assemblée plénière 
CCIs-oommissions d études 

CCIs-commissions d'études 

CCIs-commissions d'études 

CCts-commissions d'études 

CCIs-méthodes de travail 

CCIs-méthodes de travail 

CCIs-méthodes de travail 
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CCIs-méthodes de travail 
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CCIs-méthodes de travail 
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CCIs-méthodes de travail 
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CCIs-méthodes de travail 
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CV 
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17 
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184 

68 
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51 

51 

56 

57 

58 

60 
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68 

72 

20 

3 

1 

3 
4 
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11 

4 

4 

2 

2 

4 

1 

2 

6 

3 

21 

6 

5 

5 

7 
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Annexe-Annex-Anexo 

Propositions attribuées à la commission 7 (Structure) 
Proposais allocated to committee 7 (Structures) 

Disposiciones atribuidas a la comisiôn 7 (Estrueturas) 

proposition-proposal-propuesta Objet-Subject-Objeto Provlston-Provislon-Dlsposicion 

DDR 
DDR 
DDR 
DDR 
DDR 
DDR 
THA 
THA 
TCH 
TCH 
TCH 
TCH 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
KWT 
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KWT 
URS 
URS 
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SLM 
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BUL 
BUL 
BUL 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
8 
8 
9 
9 

11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
16 
16 

16 
17 
17 
17 
17 
17 
17 
17 

17 

17 
17 
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19 C1 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 

1 
3 
4 

17 
18 
26 

1 
2 
1 
2 
1 
2 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
23 
24 
25 
26 
27 

1 
2 

3 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
17 

18 

19 
35 
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3 
4 
6 
1 
7 

8 
9 

10 
1 
2 
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CCIs 
Admin Councii 
IFRB 
Admin Councii 
IFRB 
Conférences 
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IFRB 
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IFRB 
Structure-CCIs 
Plenipot 
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4 

115 
34 
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34B 
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57 

68 
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73 
74 

94 

8 
9 

31 
72 

110 
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57 

73 
74 

85 

57 
73 

75 
110 
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DOCUMENT A - CONSTITUTION 

Article 5 

SLM/17/10 
ADD 33A e) le Centre pour le développement des télécommunications 

(CTD). 

ETH/66/1 
ADD 33A e) Le Bureau de promotion et de développement des 

télécommunications internationales (BPDTI) 

Propositions : Le Département de la coopération technique, qui est 
actuellement placé sous l'autorité du Secrétaire général, doit être séparé 
du Secrétariat général et restructuré au niveau des autres organes de 
l'Union et son financement devrait être assuré par le budget ordinaire. 

La nouvelle désignation pour le secteur de coopération technique 
devrait être la suivante: Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales. Ce bureau doit être dirigé par un 
directeur responsable devant le Secrétaire général. 

Motifs: L'Union a une responsabilité constitutionnelle pour la promotion 
et le développement des télécommunications. 

Le "développement" qui est l'un des trois objectifs de l'Union n'a 
pas encore eu, du point de vue institutionnel, un statut égal aux de.ux 
autres, à savoir La normalisation et les questions de réglementation. 

Le financement de la fonction de développement de l'Union est 
fondé sur des contributions volontaires mais cette solution n'est pas 
adéquate et ne peut pas garantir la permanence et la continuité des 
activités de coopération et d'assistance techniques dans l'environnement 
complexe et en évolution rapide des télécommunications mondiales. 

Les ressources de financement pour le nouvel organe pourraient 
provenir de fonds résultant de la rationalisation des autres activités de 
l'Union et de l'utilisation d'une ressource de secrétariat commune à tous 
les organes. 
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MLI/144/6 

2) Le Centre pour le développement des télécommunications 

Le Centre de développement créé en 1985 lui aussi fait 
l'objet d'une préoccupation notamment à cause du manque de 

_ ressources et de la clarification de son mandat par rapport à 
celui du Département de la coopération technique. 

Le Conseil d'administration dans les propositions 
faites à la Conférence de plénipotentiaires envisage la 
possibilité d'une fusion entre le Département de la Coopération 
technique et le Centre pour le développement des 
télécommunications. 

Nous estimons que si le Département de la Coopération 
technique est érigé en Direction, le Centre pour le développement 
des télécommunications sera absorbé. 

MLI/144/5 

1) Département de la coopération technique 

La coopération et l'assistance techniques constituent 
l'une des trois fonctions de base assurées par l'Union. De ce 
fait, le financement des activités de coopération et d'assistance 
techniques devra être assuré par le budget ordinaire de l'Union à 
un niveau conforme avec la place de cette fonction dans les 
activités de base de l'Union. 

Pour être conforme avec l'objet de l'Union 
(dispositions 14A, 15B et 25) et tenant compte de l'évolution 
rapide de l'environnement des télécommunications, nous estimons 
nécessaire et indispensable d'ériger le Département de la 
Coopération technique en Direction au même titre que les CCI et 
l'IFRB. 
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GENERALITES 

SG/47 Voir le Document: Rapport du Conseil d'administration, 
sections 4.1 à 4.5, annexes 1 à 4, 9. 

SG/90 Voir le document et le rapport: l'évolution de l'environnement des 
télécommunications. Considérations de politique générale destinées aux 
Membres de l'UIT. 

ARTICLE 5 

Structure de l'Union 

25 L'Union comprend les organes suivants: 

26 1. la Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union; 

27 2. les conférences administratives; 

28 3. le Conseil d'administration; 

29 4. les organes permanents désignés ci-après: 

30 a) le Secrétariat général; 

31 b) le Comité international d'enregistrement des fréquences (IFRB); 

32 c) le Comité consultatif international des radiocommunications 
(CCIR); 

33 d) le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 
(CCITT). 
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3.1 Vu les rapides mutations qui surviennent dans l'environnement des 
télécommunications mondiales et qui exigent de nouvelles initiatives de la 
part de l'UIT pour lui permettre d'atteindre les objectifs de l'Union tels 
qu'ils sont énoncés à l'article 4 de la Convention de Nairobi, il est 
proposé dentreprendre uns étude approfondie pour évaluer la structure 
actuelle de l'Union relativement à: 

1) la garantie de l'utilisation optimale des ressources du 
siège de l'UIT; 

2) l'avenir à long terme des Comités consultatifs 
internationaux et de l'IFRB compte tenu de l'évolution des 
techniques ; 

3) la rationalisation de la gestion et les protocoles 
administratifs au s°in de la hiérarchie de l'Union; 

GRC/98/2 
2) Structure de l'UIT 

La structure fragmentaire actuelle de l'UIT résulte en grande 
partie d'une évolution historique. Elle était bonne dans le passé, lorsque 
les questions et les problèmes étaient moins nombreux et moins complexes 
et cette structure a permis d'obtenir de bons résultats. A l'heure 
actuelle cependant, et certainement en ce qui concerne l'avenir, une 
structure comportant quatre organes de travail presque indépendants ne 
peut plus répondre aux besoins de notre époque. Il faut une organisation 
et une gestion efficaces afin que ces organes puissent conduire le 
vaisseau à bon port. C'est pourquoi la Conférence de plénipotentiaires 
devra réétudier la structure actuelle de l'UIT et décider de la manière de 
lui donner plus d'efficacité. 

Pour optimaliser les ressources et améliorer la structure de 
l'Union, il semblerait approprié de procéder aux modifications suivantes, 
sans préjudice, naturellement, d'une décision quelconque de la 
Conférence :' 

GUI/145/2 Dans le cadre de la restructuration des divers organes de l'UIT, 
la délégation guinéenne est en faveur de la fusion entre le CCIR et 
le CCITT pour une efficacité de fonctionnement et une réduction des 
charges financières au profit de la coopération technique, et pour une 
redynamisation de l'IFRB. 

PRG/95/17 
MOD 25 L'Union comprend les ©ïganes organismes suivants: 

PRG/95/18 
MOD 26 1. la Conférence de plénipotentiaires, ©¥gane organisme 

suprême de l'Union; 

Motifs : Rédaction: le terme correct semble être "organismes". 
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PRG/95/19 
NOC 27 et 28 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

PRG/95/20 
MOD 29 4. les «M̂ ganes organismes permanents désignés ci-après: 

Motifs: Rédaction: le terme correct semble être "organismes". 

PRG/95/21 
NOC 30 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

ETH/67/1 
MOD 27 2. les conférences administratives et les conférences 

sur le développement: 

Proposition: Que des Conférences sur le développement soient instituées 
dans le cadre de la structure de l'UIT au même niveau que les autres 
conférences, afin d'harmoniser le plan d'action à long terme pour le 
développement mondial des télécommunications. 

Motifs: La Conférence mondiale sur le développement des télécommunications 
qui s'est tenue à Arusha et les conférences régionales ultérieures mettent 
clairement en évidence la nécessité d'une harmonisation de l'action des 
nations en faveur du développement mondial des réseaux et des services de 
télécommunication. 

Pour examiner la politique en matière de télécommunications et les 
problèmes d'exploitation découlant de l'évolution constante des 
télécommunications et pour harmoniser l'action des nations dans ce 
domaine, il est indispensable de tenir des conférences régionales et 
mondiales sur le développement. 

Pour examiner l'incidence des télécommunications sur le 
développement socio-économique. 

MLI/144/1 Le Secrétariat général a actuellement des pouvoirs 
exécutifs très limités. Pour augmenter son efficacité et engager 
sa responsabilité dans les prises de décisions relatives à des 
problèmes importants qui se posent de plus en plus à cause 
notamment de l'évolution rapide de l'environnement des 
télécommunications, nous estimons qu'il est nécessaire de 
transformer le Secrétariat général en Direction générale à 
l'instar de la plupart des organisations spécialisées des 
Nations Unies. 
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ETH/68/1 
MOD 31 b) Le Comité international d'enregistrement de 

réglementation des fréquences (IFRB) et de l'espace 
orbital (IFOSRB). 

ETH/80/2b 

Questions réglementaires 

Problèmes 

Par sa Résolution N" 68, la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobi a décidé qu'il devait être procédé à un examen approfondi 
de l'avenir à long terme de l'IFRB, compte tenu de l'évolution de 
la situation. 

L'invertissement important effectué po'_.r informatiser l'IFRB rend 
la structure existante superflue. 

.•Proposition 

Confier la conduite du travail courant du Comité à un directeur 
élu par la Conférence de plénipotentiaires, et responsable devant 
le Secrétaire général, le Comité se réunissant trois à quatre fois 
par an. 

Le Comité serait composé de membres a temps partiel pour les 
décisions collégiales concernant par exemple des questions 
d'interprétation du Règlement des radiocommanications ou visant à 
concilier des interprétations différentes dudit Règlement, etc. 

ETH/81/1 
MOD 31 b) le Comité international ëienî?egès*¥eBien*—ée*-#*é«,jaenee« 

44FRS^ de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital (IFOSRB); 

Motifs : Voir le Document 68, Conférence de plénipotentiaires, Nice, 1989, 
Proposition pour les travaux de la conférence présentée par l'Ethiopie: 
Restructuration de l'IFRB. 

GRC/110/6 
MOD 31 b) le 6©iu*#é Bureau i n t e rna t i ona l d 'enregis t rement des 

fréquences •fiFRSMIFRO) ; 

MLI/144/3 Le maintien de l'IFRB est jugé opportun de même que sa 
composition à 5 membres élus comme représentants des cinq Régions 
du monde. Cependant il est recommandé d'ériger l'IFRB en Direction 
et d'accorder une situation non permanente aux cinq membres élus. 
En outre, l'utilisation de l'ordinateur au niveau de l'IFRB devra 
être poursuivi et amélioré. 
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Un accent particulier doit être mis sur l'accès 
indirect à l'ordinateur aux fins d'exploitation efficiente des 
circuits mais avec poursuite de la diffusion de la documentation 
sous forme traditionnelle aux pays non utilisateurs du système. 

En conclusion, dans le cadre de la coopération et 
l'assistance techniques, l'aide financière élargie à certaines 
réunions des CCI doit permettre aux pays en développement de 
participer activement aux travaux qui revêtent un caractère 
primordial pour le développement et la rentabilité des réseaux de 
télécommunication notamment les travaux du Groupe de travail III/7 
et les GAS. Un projet de recommandation est annexé au présent 
rapport pour examen. 

INS/162 

INS/184 

Voir le document. 

Voir le document. 

KWT/11/4 
ADD 

INS/55/1 

33A e) le Comité consultatif international pour les 
télécommunications spatiales (CCITS); 

Motifs: Les questions concernant les télécommunications spatiales prennent 
de plus en plus d'ampleur. A l'heure actuelle, les problèmes posés sont 
traités à la fois par le CCIR et le CCITT et ne dépassent pas le cadre de 
compétence de ces deux Comités. Il serait peut-être utile de diversifier 
les travaux et de mettre en place un Comité de spécialistes qui serait 
chargé d'examiner les télécommunications en se fondant sur tous les 
aspects des techniques spatiales. 

3.1 Structure et organisation 

D'une manière générale, la proposition vise à faire fusionner les 
deux Comités consultatifs, CCITT et CCIR, en un seul organisme qui 
pourrait s'appeler Comité consultatif international des 
télécommunications. 

Ce Comité aurait à sa tête un Directeur qui serait responsable de 
ses travaux. Le Directeur serait responsable à la fois devant l'Assemblée 
plénière du Comité pour les grandes questions de principe et devant le 
Secrétaire général pour les activités courantes. 

Les tâches administratives accomplies actuellement par deux 
secrétariats différents seraient regroupées et placées sous la 
responsabilité d'un secrétariat commun. Ce regroupement permettrait au 
secrétariat de moduler les fluctuations du volume de travail de façon plus 
régulière tout au long des périodes d'études, de manière à optimaliser les 
ressources disponibles. 
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ETH/80/2a Normalisation 

Problèmes 

L'émergence de plusieurs groupes régionaux et nationaux 
travaillant à l'élaboration de normes, ce qui rendrait inefficace 
le rôle de l'UIT dans ce domaine. 

Le système adopté par l'UIT en matière d'élaboration de normes, 
sous forme de questions et de réponses, dans lequel la 
matérialisation des normes prend quatre ans, ne saurait tenir la 
cadence devant le volume énorme de normes que fera naitre le 
développement rapide des télécommunications. 

L'accroissement du volume des Recommandations établies 
conjointement par les deux CCI, du-fait de la convergence de 
diverses disciplines des télécommunications que favorisent les 
techniques numéiiques. 

Proposition 

Rationaliser les activités des CCI en le-s regroupant en un seul 
Comité consultatif international, ce qui aiderait l'UIT à faire 
preuve d'efficacité en matière d'élaboration de normes, grâce à 
une approche unifiée de diverses disciplines des 
télécommunications. 

Mettre à la tête du CCIT qui naîtrait ainsi de la fusion des CCI 
un directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires et 
responsable devant le Secrétaire général. 

ETH/81/2 
SUP 

ETH/81/3 
SUP 

ETH/81/4 
ADD 

32 c) 

Motifs : Périmé en raison de la proposition contenue dans le présent 
document, visant à rationaliser les fonctions des CCI. 

33 d) 

Motifs : Périmé en raison de la proposition contenue dans le présent 
document, visant à rationaliser les fonctions des CCI. 

32A c) le Comité consultatif international des télécommunications 
(CCIT); 

Motifs : La proposition contenue dans le présent document, visant à 
rationaliser les fonctions des CCI par une fusion de ceux-ci en un seul 
Comité consultatif international des télécommunications. 
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le Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales (BPDTI); 

Motifs: Voir le Document 66, Conférence de plénipotentiaires, Nice, 1989, 
Proposition pour les travaux de la conférence présentée par l'Ethiopie: 
Restructuration du secteur de la Coopération technique de l'UIT. 

GRC/110/7 
SUP 32 

GRC/110/8 
MOD 33 

c ) 4e—6©«i*é-e©n««i«a«4*-*4n#e¥Ra#i©naï-«ie« 
¥*a*ii©e©Bfl'*3f*i*ea'64©n9»4€€$R>>-? 

d) le Comité consultatif international «é4ég'eaBrJi*<,}«e=e# 
téléphe-fléqae des télécommunications 4-3*S4ïï-> (CCIT). 

IRQ/141/2 
La fusion du CCITT et du CCIR en un seul organe, 

qu'elle soit effectuée immédiatement ou progressivement, est une 
possibilité qui pourrait déboucher sur une amélioration de 
l'efficacité globale de l'Union ainsi que de sa souplesse et de sa 
rapidité d'action, ce qui lui permettrait de résoudre des 
problèmes dans les domaines communs au CCITT et au CCIR. 

MLI/144/2 Pour atteindre les objectifs fixés, l'Union a adopté la 
structure définie à l'article 5 de la Convention de Nairobi qui 
jusqu'alors s'est révélée efficace. Compte tenu du développement 
technologique dans le domaine des télécommunications 
(rapprochement des activités du CCITT et CCIR) et des charges 
importantes de fonctionnement de ces organes, une fusion de ces 
deux organes doit être envisagée. De ce fait, une étude 
approfondie doit être entreprise sur l'avenir des CCI. 

SLM/17/10 
ADD 33A 

ETH/66/1 
ADD 

e) le Centre pour le développement des 
télécommunications (CTD). 

Motifs: Il faut reconnaître l'importance du CTD, si l'on veut que celui-ci 
soit mieux pourvu, ce qui le mettra mieux à même de réaliser ses 
objectifs. 

33A e) Le Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales (BPDTI) 

Propositions: Le Département de la coopération technique, qui est 
actuellement placé sous l'autorité du Secrétaire général, doit être séparé 
du Secrétariat général et restructuré au niveau des autres organes de 
l'Union et son financement devrait être assuré par le budget ordinaire. 
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La nouvelle désignation pour le secteur de coopération technique 
devrait être la suivante: Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales. Ce bureau doit être dirigé par un 
directeur responsable devant le Secrétaire général. 

Motifs: L'Union a une responrabilité constitutionnelle pour la promotion 
et le développement des télécommunications. 

Le "développement" qui est l'un des trois objectifs de l'Union n'a 
pas encore eu, du point de vue institutionnel, un statut égal aux deux 
autres, à savoir la normalisation et les questions de réglementation. 

Le financement de la fonction de développement de l'Union est 
fondé sur des contributions volontaires mais cette solution n'est pas 
adéquate et ne peut pas garantir la permanence et la continuité des 
activités de coopération et d'assistance techniques dans l'environnement 
complexe et en évolution rapide des télécommunications mondiales. 

Les ressources de financement pour le nouvel organe pourraient 
provenir de fonds résultant de la rationalisation des autres activités de 
l'Uiiion et de l'util jlsar ', un d'ane ressoame dt secrétariat: corru,.une à rons 
les organes. 

ARG/115/10 
ADD 33A 5. L'organe permanent de coordination suivant. 

e) Comité de coordination (CC). 

Motifs : Les dispositions énoncées dans la Constitution et la Convention 
concernant la composition, les attributions et le fonctionnement du Comité 
de coordination affaiblissent leur substance faute de reconnaître que le 
Comité fait partie de la structure de l'Union; la coordination que cet 
organe est censé assurer s'en trouve même ravalée à un rang inférieur. 

D'autre part, le Conseil d'administration lui-même place le Comité 
de coordination au même niveau que les organes permanents de. l'Union. 

Il l'a fait dans son Rapport à la Conférence de plénipotentiaires 
(Doc. 47) où, sous la rubrique "Les organes permanents de l'Union" 
(quatrième partie), il mentionne le Comité de coordination (section 4.1) 
et énonce en détail les activités exercées par lui. 

Le volume du travail du Comité, qui s'étend sur la période 
du 01.01.82 au 31.12.88, avec 114 réunions, les sujets traités et les 
caractéristiques de sa composition et de son mandat nous amènent à nous 
demander s'il y a véritablement des raisons qui s'opposent à ce que le 
Comité, avec son caractère de coordonnateur, soit compté au nombre des 
organes permanents de l'Union. 

Pour contribuer à cette analyse, nous signalons que le Comité a 
participé régulièrement à l'élaboration du projet de budget de l'Union, à 
l'étude des questions de coopération et d'assistance technique 
(acquisition d'équipements et de services), de personnel (classement des 
emplois, engagements, promotions, évolution des conditions d'emploi dans 
le régime commun des Nations Unies), de structure des Commissions des 
grandes Conférences, de la suite donnée aux Résolutions et Recommandations 
des Conférences, etc. 
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BUL/20/1 
ADD 33bis Les méthodes de travail des organes de l'Union sont 

déterminées par la Convention. 

Motifs: Dans le chapitre I [VIII] de la Convention (Document B) sont 
décrites les méthodes de travail pas seulement des deux CC, mais de tous 
les organes de l'Union. Il est convenable que l'article 5 de la 
Constitution englobe ce fait, alors le paragraphe [95] 97 serait inutile. 

D/97/1 
PROJET DE RESOLUTION 

Examen de la structure générale, du financement, 
des questions de personnel et des méthodes de travail 

de tous les organes de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

reconnaissant 

le Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires sur 
l'évolution des organes de l'UIT depuis 1982; 

les Résolutions N°s 21, 38, 48, 66, 67 et 68 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi, 1982; 

la Résolution PL/4 de la Conférence administrative mondiale télégraphique 
et téléphonique de Melbourne, 1988; 

les Résolutions N*" 2 et 17 de l'Assemblée plénière du CCITT, 
Melbourne, 1988; 

considérant 

a) que le nombre de tâches dont l'UIT doit s'acquitter augmente progressivement; 

b) que les organes de l'UIT doivent s'adapter au développement toujours plus rapide 
des télécommunications ; 

c) que la revendication d'une croissance zéro n'est pas compatible, à long terme, 
avec l'augmentation du volume de travail; 

d) que les fonds existants ne suffisent pas pour financer toutes les activités; 

e) que la répartition des fonds entre les organes est très difficile à contrôler et 
manque de transparence ; 

f) que les méthodes de travail diffèrent d'un organe à l'autre; 

g) que les emplois ne sont généralement pas attribués en fonction des tâches 
essentielles correspondantes; 

0 : \ F P - 6 9 \ D T \ l < i F . T X S 



- 11 -
PP-89/DT/14-F 

décide , 

1. qu'une Commission de haut niveau soit créée; 

2. que cette Commission soit composée de personnes issues de pays Membres qui 
jouissent de la plus haute réputation dans le domaine des télécommunications 
internationales et qui s'appuient sur une vaste expérience des questions concernant 
l'UIT; 

3. que ces Membres travailleront à titre gratuit; 

4. que les dépenses de la Commission soient maintenues à un niveau aussi bas que 
possible et qu'elles soient financées dans le cadre du budget ordinaire de l'UIT; 

décide en outre 

qu'il convient de confier à la Commission la tâche suivante: 

étudier et proposer les conditions qui doivent être créées sur le plan de la 

structure, de l'organisation, du financement et du personnel pour que l'on puisse 
disposer d'une méthode de travail axée sur des cors j dératicr.s de coût au sein des 
or,i,ar.?s de l'UIT; peur ce faire, il faudrait" notamment: 

1. élaborer des propositions sur la meilleure façon possible de s'acquitter du 
volume croissant de travail auquel doivent faire face les organes de l'UIT; 

2. examiner la structure de l'UIT en vue de lui apporter des améliorations 
éventuelles ; 

3. examiner les méthodes de travail fondées sur des considérations de coût dans les 
différents organes ; 

4. élaborer des propositions visant à harmoniser les méthodes de travail dans les 
différents organes; 

5. entreprendre des études sur l'orientation des projets, en ce qui concerne 
l'affectation du personnel dans tous les organes; 

6. élaborer des propositions relatives à la création d'un mécanisme chargé de 
superviser et de contrôler l'utilisation des fonds dans les organes (y compris des 
propositions relatives à une meilleure justification de l'emploi des fonds); 

7. analyser s'il faut, à long terme, prévoir des locaux supplémentaires; 

charge le Secrétaire général 

1. après avoir consulté les pays Membres et en coopération avec eux, de soumettre 
au Conseil d'administration une liste indicative comprenant entre dix et quinze 
représentants de haut niveau, tout en veillant à assurer une représentation aussi bonne 
que possible de tous les intérêts de l'Union; 

2. d'aider le plus possible la Commission dans ses travaux, notamment en lui 
fournissant généreusement tous les documents qu'elle juge nécessaires; 

3. de faire rapport au Conseil d'administration sur les résultats obtenus par la 
Commission; 

O:\PP-89\DI\14F.TXS 
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charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner et de commenter le rapport de la Commission; 

2. de prévoir d'organiser une conférence pour 1991, à qui il incombera de décider 
des modifications proposées par la Commission en ce qui concerne la structure, le 
financement et le personnel ; 

charge en outre le Secrétaire général 

de faire tous les préparatifs nécessaires à la convocation et à la mise en 
oeuvre de cette conférence. 

O:\PP-89\DT\14F.TXS 
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DOCUMENT A - CONSTITUTION 

ARTICLE 9 

Secrétariat général 

ARTICLE 9 
PRG/95/34 
Ë°-£ Secrétariat général 

Motifs.: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

NOC 65 à 72 

fifite: Dans les numéros 69, 70 et 71, le mot "emploi" (espagnol: 
"empleo") pourrait être remplacé par "charge" ("cargo"). 

KWT/11/7 
MOD 65 (1) Le Secrétariat général est dirigé par un Secrétaire 

général assisté -d-Han—de trois Vice-Secrétaires généraux élus 
représentant chacune des Régions de l'Union. Les trois 
Vice-Secrétaires généraux seront désignés selon un ordre de 
priorité qui ne correspondra pas nécessairement à l'importance 
numérique des Régions. 

Motifs: A l'heure actuelle, notamment pendant les réunions internationales 
importantes, il est difficile de consulter le Secrétaire général ou le Vice-
Secrétaire général. Le problème tient à la charge de travail qu'ils doivent 
assumer. Grâce à la modification proposée, ces consultations pourront avoir 
lieu à tout moment et le Secrétaire général pourra se consacrer à d'autres 
questions, étant déchargé d'une partie de son travail. Par ailleurs, la 
nomination de trois Vice-Secrétaires généraux aidera les pays en 
développement. 

KWT/11/8 
MOD [66] 67 (3) Le Secrétaire général et les. Vice-Secrétaires généraux 

prennent leur etc. 

Motifs: Modification correspondante. 
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CHL/43/6 
MOD 67 (3) Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général, 

élus par la Conférence de plénipotentiaires, prennent leur service 
à la date fixée au moment de leur élection. Ils restent 
R©¥maien*e-ri« en fonctions jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante et ne sont 
rééligibles qu'une fois. 

Motifs : Il est jugé nécessaire de désigner expressément l'instance qui 
élit les hautes autorités de l'Union. 

Il est suggéré de supprimer le terme "normalement" dans la mesure où il 
n'y a pas d'autre procédure d'élection; en effet, les numéros 69, 70 et 71 
concernent la procédure de succession au poste de Secrétaire général et de 
nomination du Vice-Secrétaire général ou des deux, en cas de vacance de 
ces postes pendant la période qui sépare deux Conférences de 
plénipotentiaires . 

KWT/11/9 
MOD [67] 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et il est responsable devant le Conseil 
d'administration pour la totalité des aspects administratifs et 
financiers des activités de l'Union. Les trois Vice-Secrétaires, 
généraux-est- sont responsables devant le Secrétaire général. 

Motifs : Modification correspondante. 

SLM/17/17 
MOD 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et -ii est responsable . . . 

Motifs: Nous pensons que le texte de la Constitution ne devrait pas 
privilégier un genre particulier pour les noms. 

B/58/19 
MOD 68 (4) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et il est responsable devant le Conseil 
d'administration pour la totalité des aspects administratifs et 
financiers des activités de l'Union. fee-¥**©-6e©*é*a**e-géné*a4 

Motifs : Le texte supprimé a été transféré au numéro 72A. 
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GRC/110/10 
MOD [67" 68 (-) Le Secrétaire général prend toutes les mesures requises 

pour faire en sorte que les ressources de l'Union soient utilisées 
avec économie et assumer les tâches générales de l'Union, 
cor.fomément aux décisions des Conférences de plénipotentiaires et 
des Cor.férences administratives, ainsi qu'aux instructions du 
Conseil d'administration et il est responsable devant le Conseil 
d'sdiEir.istration pour la totalité des aspects administratifs et 
financiers des activités de l'Union. Le Vice-Secrétaire général 
est responsable devant le Secrétaire général. 

Motifs : Pour améliorer l'efficacité et la cohérence du fonctionnement de 
l'Unior.. ur.e définition plus précise des tâches du Secrétaire général est 
nécessaire. Le présent article 9 traite la question de savoir comment et 
quand le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général exécutent les 
tâches qui leur sont confiées mais omet d'indiquer ce que ces fonctions 
peuvent impliquer. Une ,définition plus claire et plus complète de leurs 
tâches est donc nécessaire en conformité avec les articles 10 et 11 qui 
définissent les tâches de l'IFRB et des CCI actuels. 

KWT/11/10 
MOD f68^ 69 2. (1) Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, le 

premier Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général dans 
son emploi, qu'il conserve jusqu'à la date fixée par la Conférence 
de plénipotentiaires au cours de sa réunion suivante; il est 
éligible à ce poste sous réserve des dispositions du 
numéro 67 [66]. Lorsque, dans ces conditions, le premier 
Vice-Secrétaire général succède au Secrétaire général dans son 
emploi, le poste ée d'un Vice-Secrétaire général est considéré 
devenu vacant à la même date et les dispositions du numéro 70 [69] 
de la présente Constitution s'appliquent. 

Motifs : Modification correspondante. 
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KWT/11/11 
MOD [69] 70 (2) Si l'un quelconque des emplois de Vice-Secrétaire 

général devient vacant à une date antérieure de plus de 180 jours 
à celle qui a été fixée pour la réunion de la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires, le Conseil d'administration nomme un 
successeur pour la durée du mandat restant à courir. Le 
Vice-Secrétaire général nouvellement nommé occupera toujours 
l'emploi de troisième Vice-Secrétaire général. 

Motifs: Modification correspondante; de plus, il ne serait pas judicieux 
qu'un Vice-Secrétaire général nouvellement élu occupe une position 
prépondérante immédiatement après sa nomination. 

KWT/11/12 
SUP [70] 71 (3) 

Motifs : Ce sous-paragraphe devient inutile. 

KWT/11/13 
MOD 72 3. Les. Vice-Secrétaires généraux assistent le Secrétaire 

général dans l'exercice de ses fonctions et assument les tâches 
particulières que 4«i-leur confie le Secrétaire général, -irïr Le 
premier Vice-Secrétaire général exerce les fonctions du Secrétaire 
général en l'absence de ce dernier. 

Motifs : Modification correspondante. Il convient de noter que la répartition 
des tâches qui est faite par le Secrétaire général entre les Vice-Secrétaires 
généraux peut dépendre de leur compétence des questions régionales mais que 
cette compétence peut s'étendre aux deux autres régions, quelles qu'elles 
soient. 

B/58/20 
ADD 72A Le Vice-Secrétaire général est responsable devant le 

Secrétaire général. 
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ARTICLE 4 

Secrétariat général 

GRC/98/7 
e) Secrétaire général 

Son rôle devrait être étendu, de manière à ce qu'il 
assume la responsabilité de toutes les activités de 
l'Union. 

Le Secrétaire général devrait être aidé dans ses 
fonctions par un Vice-Secrétaire général dont les 
responsabilités seraient accrues en conséquence. 

PRG/95/105 
NOC 75 et 76 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Convention; il est 
inutile de le modifier. 

ETH/68/25 
MOD 82 g) supervise ... le Comité international «"4*«*e*§é»#*?emeta« 

de réglementation des fréquences et de l'espace orbital 
travaille ... 

ETH/68/26 
MOD 83 h) dans l'intérêt ... le ©*é»*<i©«« Directeur du Comité 

international d'c-Mfegiategene-B'fc de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital ... 
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ARG/116/1 
87A Ibis) Etablit, publie et tient à jour la liste des Membres de 

l'UIT en fournissant les données suivantes: 

enumeration des Etats qui accèdent à la condition de 
Membre de l'Union, 

leur situation par rapport: 

au dépôt de l'instrument de ratification de la 
Constitution et de la Convention: date du dépôt; 

le dépôt de l'instrument d'adhésion: date du dépôt; 

le dépôt de l'instrument d'acceptation des 
protocoles de modification de la Constitution et/ou 
de la Convention: date du dépôt; 

leur situation par rapport à: 

la notification de l'approbation de toute révision 
des Règlements administratifs: date de la 
notification; 

dénonciation éventuelle de la Constitution et de la 
Convention: 

notification de la dénonciation: date à laquelle 
elle prendra effet. 

Motifs : La publication de la liste - en remplacement de la liste figurant 
dans l'annexe 1 à la Constitution - avec les données qui l'accompagnent -
constitue à notre avis une information utile pour les Membres, en 
particulier parce qu'elle peut être mise à jour. 

ETH/68/27 

MOD 90 o) publie les normes techniques du Comité international 
d'eweegtstgeaewg de réglementation des fréquences et de 
l'espace orbital ... 

ETH/68/28 
MOD 99 u) détermine, en consultation avec le ... ?gés*éew< 

directeur du Comité international é-te^segis^emeft* de 
réglementation des fréquences et de l'espace orbital .. 

KWT/11/27 
MOD [309] 109 2. Il convient que le Secrétaire général ou 1'un 

quelconque des trois Vice-Secrétaires, généraux assistent, etc. 

Motifs : Modification correspondante. 
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DOCUMENT A - CONSTITUTION ' 

ETH/66/2 
ADD ARTICLE llA 

Bureau de promotion et de développement 
des télécommunications internationales 

ETH/66/3 
ADD 97A 1. Les fonctions essentielles du Bureau de promotion 

et de développement des télécommunications internationales (BPDTI) 
sont les suivantes : 

a) promouvoir une politique de télécommunications 
appropriée, adaptée à l'environnement en évolution des 
télécommunications et visant à harmoniser les actions 
entreprises par les nations pour tenter de développer, 
d'élargir et d'exploiter les systèmes, les réseaux et 
les services de télécommunication efficaces; 

b) offrir l'assistance dans la préparation de projets à 
long terme et dans le développement des ressources 
humaines des pays en développement; 

c) coordonner les activités des télécommunications 
régionales et la recherche de financement; 

d) améliorer, dans l'intérêt des nations, les relations 
entre l'industrie et le développement des 
télécommunications dans les pays en développement; 

e) assurer l'appui technique lors des préparatifs et de 
l'organisation des conférences de développement 
mondiales et régionales. 
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GRC/98/8 

f) 

DOCUMENT A - CONSTITUTION 
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ARTICLE 7 

Comité de coordination 

Comité de coordination 

Si le rôle de gestion du Secrétaire général était renforcé 
et que le Comité susmentionné était établi, le Comité de 
coordination semblerait superflu. Ce Comité avait été établi 
pour assister le Secrétaire général dans l'administration de 
l'Union étant donné la structure fragmentaire de celle-ci. 
Nous estimons que le Comité mentionné plus haut serait 
suffisant et rendrait inutile toute intervention par un 
autre organe, qui ne servirait qu'à créer la confusion et 
des dépenses supplémentaires. 

ARTICLE 12 

Comité de coordination 

PRG/95/35 
NOC 

ARTICLE 12 

Comité de coordination 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

KWT/11/15 
MOD [96' 

Motifs: 

58 1. Le Comité de coordination est composé du Secrétaire 
général,-4u-des trois Vice-Secrétaires généraux, des Directeurs 
des Comités consultatifs internationaux ... etc. 

Modification correspondante. 
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ETH/81/17 
MOD 98 1. Le Comité de c o o r d i n a t i o n e s t composé du S e c r é t a i r e 

g é n é r a l , du V i c e - S e c r é t a i r e g é n é r a l , des d i r e c t e u r s ée»=€©n,*«és 
e©ns«4«a#*és=*-s«e'i?nâ#*e."Mmjt du Comité c o n s u l t a t i f i n t e r n a t i o n a l 
des t é lécommunica t ions , du Bureau de promotion e t de développement 
des té lécommunicat ions i n t e r n a t i o n a l e s e t ée*-piîé«*ëen«=ee 
v iee-p¥é«*den« du Comité i n t e r n a t i o n a l dieiM?eg*»«¥eme,R'e de 
r é g l e m e n t a t i o n des fréquences e t de l ' e s p a c e o r b i t a l . I l e s t 
p r é s i d é pa r l e S e c r é t a i r e g é n é r a l , e t en son absence , par l e 
V i c e - S e c r é t a i r e g é n é r a l . 

Note du S e c r é t a r i a t g é n é r a l : 

La p r é s e n t e p r o p o s i t i o n remplace l e s p r o p o s i t i o n s ETH/66/5 e t ETH/68/18 (vo i r 
l e s Documents 66 e t 68 r e s p e c t i v e m e n t ) . 

KEN/86/6 
SUP 98 

Mot i f s : 1. I l n ' y a p a s , au t i t r e de l a Convent ion , d ' a u t r e s q u e s t i o n s 
r e l e v a n t du Comité de c o o r d i n a t i o n . I l f a u t v e i l l e r à ce que l e s 
i n s t r u c t i o n s " d ' a s s i s t a n c e " ( v o i r pa r exemple l e numéro [ 3 2 8 ] , 124) ne 
s o i e n t pas i n t e r p r é t é e s comme é t a n t un mandat pour r e m p l i r de t e l l e s 
f o n c t i o n s . 

2 . Conformément à l ' a r t i c l e 12, l e r ô l e du Comité de 
c o o r d i n a t i o n e s t c l a i r e m e n t l i m i t é au r ô l e d ' o r g a n e c o n s u l t a t i f auprès du 
S e c r é t a i r e g é n é r a l . 

3 . En o u t r e , l e t e x t e de l a Convent ion ne d é f i n i t n u l l e p a r t de 
façon p r é c i s e l e s t a t u t du Comité de c o o r d i n a t i o n . Or, en se r é f é r a n t à un 
organe dont l e s s t a t u t s son t s i peu c l a i r e m e n t d é f i n i s même en e s s a y a n t de 
l u i soume t t r e c e r t a i n s p rob lèmes , l e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n r i s q u e de 
p rovoquer des c o n f l i t s avec d ' a u t r e s o rganes ou h a u t s f o n c t i o n n a i r e s de 
l ' U n i o n dont l e s r ô l e s son t c l a i r e m e n t d é f i n i s pa r l a Convent ion . 

CAN/72/29 MOD [ 9 7 ] 9 9 2 . Le C o m i t é d e c o o r d i n a t i o n c o n s e i l l e 
l e S e c r é t a i r e g é n é r a l e t l u i f o u r n i t 
u n e a i d e p r a t i q u e p o u r t o u t e s l e s 
q u e s t i o n s d ' a d m i n i s t r a t i o n , d e 
f i n a n c e s e t d e c o o p é r a t i o n t e c h n i q u e 
i n t é r e s s a n t p l u s d ' u n o r g a n e 
p e r m a n e n t , a i n s i q u e d a n s l e s 
d o m a i n e s d e s r e l a t i o n s e x t é r i e u r e s 
e t d e l ' i n f o r m a t i o n p u b l i q u e . D a n s 
l ' e x a m e n d e c e s q u e s t i o n s , l e 
C o m i t é t i e n t p l e i n e m e n t c o m p t e d e s 
d i s p o s i t i o n s d e l a p r é s e n t e 
C o n s t i t u t i o n e t . d e l a C o n v e n t i o n , 
d e s d é c i s i o n s d u C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n e t d e s i n t é r ê t s d e 
l ' U n i o n t o u t e e n t i è r e . Le C o m i t é d e 
c o o r d i n a t i o n e x a m i n e d a n s l e s 
m e i l l e u r s d é l a i s t o u t e s l e s 
q u e s t i o n s q u i p e u v e n t l u i ê t r e 
s o u m i s e s p a r u n ou p l u s i e u r s d e s e s 
m e m b r e s . 

MOTIF: C e t t e p r o p o s i t i o n v i s e à f a c i l i t e r a u x o r g a n e s p e r m a n e n t s 
l e p r o c e s s u s d e s o u m i s s i o n d e s q u e s t i o n s d e v a n t l e C o m i t é 
d e c o o r d i n a t i o n . 
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SEN '9-4/6 
ADD 10CA 4 Le Comité de coordination prend ses decisiors par 

consensus. En cas de non-accord, la voie de son Président est 
prépondérante. 

Le Président rend compte régulièrement au Conseil 
d'administration de toutes les décisions des reunions du Comité de 
coordination 

Motifs 1 II est utile de donner un rôle moins formel au Comité, en 
rerforçant d'une part, les pouvoirs du Secrétaire gênerai a son endroit et 
d'autre part, de donner aux Membres la possibilité de sanctionner ses 
activités a travers le Conseil d'administration sur une base annuelle et 
la Conférence de plénipotentiaires à une étape plus lointaine 

2 Le rôle du Comité ne devrait pas se limiter à la fonction de 
Corseil (sans responsabilité) du Secrétaire général sur quelques questions 
marginales (administration, coopération technique, .. etc.). 

3 II doit être une structure régulière de conduite ordorree et 
coçrco--ee des affaires techniques et administratives de l'Unior. par 
l'ensemble des fonctionnaires élus de cette organisation. La cohésion 
globale de l'Union y gagnerait et les Membres eux, y gagnent sûrement 

4 Ainsi, on s'écarterait de plus en plus des rigidités 
existant entre les différents organes de l'Union dont certains Membres ont 
pu dire qu'elles constituaient une juxtaposition "d'Etats indépendants" 

ARG/115/11 
^nn 100A 4. Le Comité de coordination élabore son propre Règlement 

intérieur pour approbation par le Conseil d'administration. 

Motifs: Cette disposition vise à doter le Comité d'un Règlement qui donne 
une organicité, une fonctionnalité et une continuité à son action. 

Comme les résultats de la coordination effectuée par le Comité 
sont destinés, dans une grande mesure, au Conseil d'administration pour 
évaluation et décision, nous avons jugé opportun qu'il intervienne dans 
l'élaboration du Règlement. 
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CONVENTION - DOCUMENT B 

Article 7 

COMITÉ DE COORDINATION 

CAN/72/30 • MOD [330] 129 Un rapport annuel sur les travaux 
du Comité de coordination est 
établi et-eemmuniqué-aur-demande 
aux-Membres-du-6ense±1 

d±administrafcion, pour faire état 
des décisions qu'il a prises et de 
toutes les autres activités 
pertinentes auxquelles il a 
participé. Ce rapport est 
communiqué par le Secrétaire général 
au Conseil d'administration pour 
étude. 

MOTIF: Veiller à ce que le Conseil d'administration ait à sa 
disposition les renseignements suffisants à propos de 
toutes les activités, décisions et politiques de l'UIT 

USA/96/15 
MOD [333] 129 Un rapport sur les travaux de chaque réunion du Comité 

de coordination est établi et soumis au e©iwpan*©«e--*«¥-=*iî<!-»aHee>=«*a>( 
MeB©<Fee-©a Conseil d'administration à sa session annuelle. 

Motifs : Souligner l'importance du Comité de coordination et la nécessité 
de le maintenir comme un élément essentiel de la structure de l'UIT et 
fournir au Conseil d'administration un rapport annuel des activités du 
Comité de coordination. 
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ARTICLE 4 

Secrétariat général 
(Systèmes informatiques) 

NOUVEAU 

GENERAL 

Voir Documents 28, 25, 26 et 27 

KEN/86/22 
4.2 Accès direct à distance 

Conformément à la Résolution N" 69 de la Convention de 
l'UIT, 1982, un rapport décrivant les méthodes permettant d'accéder à 
distance aux bases de données de l'UIT a été communiqué aux 
administrations. Le Kenya est favorable en principe aux recommandations du 
Groupe volontaire d'experts, telles qu'elles figurent dans le rapport, et 
demande à la Conférence de plénipotentiaires de donner suite aux modalités 
de mise en oeuvre de ces recommandations. 

MRC/127/1 
L'accès à distance devra permettre la consultation des bases de 

données de l'Union, existantes ou à créer, susceptibles d'être utilisées 
par les Membres. 

Motifs : La consultation à distance des bases de données permettra aux 
administrations de disposer rapidement d'informations dûment mises à jour. 
Cela aura pour conséquence la réduction des dépenses de l'Union notamment 
celles relatives aux publications. 

MRC/127/2 
L'accès à distance devra permettre l'envoi de données par les 

administrations. 

Motifs : Plusieurs administrations désirent envoyer à l'Union des données 
par le réseau de télécommunications, surtout en ce qui concerne la 
notification d'horaires provisoires de radiodiffusion à ondes 
décamétriques ou lors de la préparation des conférences. 

Ce nouveau mode de communication entre les Membres et l'Union, 
outre le gain de temps qu'il va occasionner devrait contribuer à la 
réduction des dépenses de notre Institution. 

MRC/127/3 
L'accès à distance devra permettre des calculs d'ingénierie. 

Motifs : Comme il a été mentionné ci-dessus, le Comité international 
d'enregistrement des fréquences dispose d'une grande puissance de calcul 
cumulée grâce aux conférences de planification du spectre de fréquences. 
Les administrations notamment celles des pays en développement, trouvent 
d'énormes difficultés dans l'évaluation des brouillages lorsqu'elles 
projettent de modifier des paramètres ou d'ajouter des assignations à un 
Plan d'assignation de fréquences, car elles ne disposent pas de tous les 
éléments nécessaires pour l'évaluation des brouillages. Cela retarde 
énormément la coordination et donne lieu à un échange volumineux de 
correspondances entre les Administrations elles mêmes et avec l'IFRB. 
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RESOLUTION 

D/108/22 
PROJET DE RESOLUTION (B) 

Accès direct à distance aux bases de données de l'IFRB 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nice, 1989, 

considérant 

a) le rapport du Groupe volontaire d'experts et le rapport conjoint du Secrétaire 
général et de l'IFRB sur l'accès à distance, qui ont été établis pour donner suite à la 
Résolution N°69 de la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982); 

b) les modifications que cette Conférence a apportées au numéro [79] 80 de la 
Constitution; 

c) la nécessité de permettre aux Membres de l'Union d'avoir accès aux informations 
contenues dans les bases de données de l'IFRB, de préférence par accès direct à 
distance à l'ordinateur, et avec les logiciels d'application nécessaires pour traiter 
ces informations, afin de faciliter l'application des procédures du Règlement des 
radiocommunications par les administrations et de parvenir à une utilisation plus 
efficace des réseaux de télécommunication; 

d) la nécessité de l'égalité d'accès pour les Membres de l'Union, aux bases de 
données de l'IFRB et aux logiciels d'application; 

considérant en outre 

les trois aspects différents de l'accès direct à distance aux fins: 

1. de l'extraction sélective de données; 

2. de la présentation de données, de fiches de notification, etc; 

3. de la réalisation d'études techniques à distance à l'aide des logiciels et des 
bases de données de l'IFRB; 

avant accepté 

dans leur principe, les conclusions et les recommandations relatives à l'accès à 
distance telles qu'elles figurent dans le rapport du Conseil d'administration à la 
présente Conférence; 
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décide 

d'approuver la conception et la mise en place des services d'accès direct à 
distance ainsi que tous autres moyens d'échange de données (à savoir bandes, disques 
CD-ROM, etc.) de la manière la plus efficace et la plus opportune; 

charge l'IFRB 

de procéder à la mise en oeuvre de l'accès à distance aux bases de données de 
l'IFRB, conformément aux point 1 et 2 du paragraphe considérant en outre et d'élabor 
les programmes et les procédures nécessaires à la mise en oeuvre du point 3 du 
paragraphe considérant en outre: 

charge le Secrétaire général 

a) d'assurer l'incorporation des moyens d'accès à distance dans le système 
d'échange d'informations de l'UIT, dans les limites des plafonds .budgétaires appropriés 
et sous la conduite du Conseil d'administration; 

b) de fixer le prix des services d'accès direct à distance conformément aux 
dispositions applicables pour la fixation des prix des publications et d'examiner 
dûment le principe de l'égalité d'accès pour les Membres de l'Union; 

c) d'utiliser ou de mettre au point, conjointement avec les autres organes de 
l'Union, des programmes d'assistance technique qui répondent aux besoins de formation 
professionnelle et techniques connexes des pays en développement; 

charge le Conseil d'administration 

de surveiller la mise en place des services d'accès à distance; 

charge en outre le Secrétaire général ainsi que l'IFRB 

de rendre compte régulièrement au Conseil d'administration des progrès 
ccomplis. 

Motifs : Permettre une mise en place harmonieuse des services d'accès à distance 
compte tenu des diverses conséquences que cela comporte. 



- 16 -
PP-89/DT/15-F 

GENERALITES 

KEN/S6/21 
4.1 Système de gestion des fréquences FMS 

Après avoir pris note du rapport du Groupe volontaire d'experts, 
notamment en ce qui concerne les prévisions relatives aux effectifs et les 
coûts afférents à la maintenance des logiciels et à la mise au point des 
systèmes de l'IFRB, le Kenya s'inquiète de manière générale, de 
l'incidence que ces dépenses auraient en définitive sur les ressources de 
l'Union après l'achèvement du projet FMS. Le Kenya estime également qu'en 
ce qui concerne les objectifs à long terme, il faut peut-être intégrer 
tous les services d'appui informatique au sein du Département de 
l'ordinateur de l'UIT et il propose à cette fin d'entreprendre une étude 
afin d'intégrer pleinement les ressources informatiques de l'UIT. 

RESOLUTIONS 

G/82/16 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Relatif à la création d'un Groupe volontaire d'experts chargé 
de veiller à la maintenance et au développement du logiciel du système 

de gestion des fréquences (PUS) et à la mise en place d'un accès direct 
à distance aux bases de données de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires (Nice, 1989) 

considérant 

a) que l'Union a consenti de gros investissements sur le plan 
opérationnel et financier pour le logiciel du système de gestion des fréquences de 
l'IFRB et les sous-systèmes qui lui sont associés; 

b) que la présente Conférence a pris des dispositions pour assurer la maintenan--
et le développement suivis de ce logiciel; 

c) que la présente Conférence a également chargé le Secrétaire général de mettre 
oeuvre les moyens qui permettront aux administrations d'avoir un accès direct à 
distance à certaines bases de données de l'UIT; 

considérant également 

d) que les Membres de l'Union et les organes permanents auraient intérêt à ce qu' 
groupe indépendant les informe des progrès faits dans ces deux domaines; 

reconnaissant 

e) les services rendus à l'Union dans le passé par différents Groupes et Groupes 
d'experts et l'expérience qui en a été retirée; 
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décide 

1. d'inviter le Conseil d'administration à constituer, à sa session annuelle 
de 1989, un Groupe volontaire d'experts composé de membres d'au plus [15] 
administrations choisies en fonction du critère de répartition géographique; 

2. d'inviter le Conseil à définir pour ce Groupe d'experts un mandat 1'autoriant à 
donner un point de vue indépendant et extérieur, à formuler des directives et à 
participer au contrôle dans les domaines suivants : 

a) maintenance et développement du logiciel du système de gestion des 
fréquences ; 

b) mise en place de l'accès direct à distance à certaines bases de données de 
l'UIT; 

3. d'inviter le Conseil à demander au Groupe d'experts des rapports annuels qui 
seront examinés à ses sessions annuelles; 

4. d'inviter le Conseil, lors de l'élaboration du budget annuel de l'Union, à 
prévoir un montant suffisant pour les travaux du Groupe d'experts: 

prie le Secrétaire général et les organes permanents concernés 

1. de soumettre au Conseil, après approbation du Comité de coordination, un rapport 
annuel commun portant sur les deux points visés dans la partie décide : 

2. de distribuer la présente Résolution aux Membres de l'Union. 

Motifs : Créer un moyen avéré et économique de contrôle et assurer une 
surveillance, par le biais d'experts extérieurs, de la maintenance et du 
développement du logiciel du système de gestion des fréquences et de tout 
projet que la Conférence de plénipotentiaires pourrait élaborer sur 
l'accès direct aux bases de données. 

GENERALITES 

SEN/93/2 
2. Introduction du FMS (Frequency Management System): 

Notre pays encourage l'introduction du FMS pour faire face au 
volumineux travail de l'IFRB. 

Voir Document 42 
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7. Les méthodes de travail é©C"Goa-tt!és"OOHg«aj;«a%Ms 
*R«e¥na'feé©na,3x du Comité consultatif international des 
télécommunications sont définies dans la Convention. 

Comités consultatifs internationaux 

DOCUMENT B - CONVENTION 

CHN/79/3 
SUP 121 

ARTICLE 6 

Comités consultatifs internationaux 

d) 

D/108/13 
SUP [325] 121 

GRC/110/24 
SUP [325] 121 

USA/96/20 
MOD [396] 193 

USA/96/21 
SUP [400] 197 

ARTICLE 16 [68] 

Conditions de participation 

2. (1) Toute demande de participation aux travaux d'un Comité 
consultatif émanant d'une exploitation privée reconnue ou d'un 
organisme scientifique ou industriel doit être approuvée par le 
Membre qui l'a reconnu. La demande est adressée par ce Membre au 
Secrétaire général, qui la porte à la connaissance de tous les 
Membres et du directeur de ce Comité. Le directeur du Comité 
consultatif fait connaître à cette exploitation ou à cet organisme 
la suite qui a été donnée à sa demande. 

USA/96/22 
SUP [401] 19? 
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ANNEXE 

DOCUMENT A - CONSTITUTION 

GRC/98/5 

ARTICLE 11 

Comités consultatifs internationaux 

b) CCI 

Une fusion devrait être envisagée, peut-être avec une 
réduction du nombre des commissions d'études, ce qui 
permettrait d'éviter les chevauchements. 

Pour les questions afférentes au secrétariat et à 
l'appui administratif, le nouveau Directeur des CCI 
consulterait également le Secrétaire général et serait 
responsable devant lui. 

En plus, d'un Directeur, un Vice-directeur pourrait 
être désigné au besoin. 

Si cette solution était adoptée, il en résulterait les 
mêmes avantages que dans le cas de l'IFRB. 

DOCUMENT B - CONVENTION 

INS/55/2 3.2 

ARTICLE 6 

Comités consultatifs internationaux 

Composition des Commissions d'études 

La composition générale des Commissions d'études demande à être 
revue complètement et il faudrait autant que possible envisager une fusion 
et/ou un regroupement des activités semblables de plusieurs Commissions. 
Il convient de donner aux Commissions une nouvelle composition en vue de 
suivre le rythme de l'évolution technique et de mieux répondre aux besoins 
du secteur des télécommunications. 

Le remaniement de ces deux ensembles de Commissions d'études 
pourrait éliminer certains chevauchements dans les travaux ou les sujets 
d'étude qui peuvent apparaître entre les deux organes actuels, CCITT et 
CCIR, maigre la coordination étroite qui existe deja entre certaines 
Commissions. 

La révision et la réforme de la composition des Commissions 
d'études pourraient être confiées à un Groupe de travail spécial qui 
devrait exécuter sa mission dans un délai précis, par exemple un 
ou deux ans. 
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INS/55/3 3.3 Méthodes et procédures de travail 

Les méthodes et procédures de travail du CCITT et du CCIR doivent 
être modifiées radicalement afin de suivre les progrès de l'industrie. Un 
domaine possible d'amélioration serait d'obtenir une approbation plus 
rapide des Recommandations. Une fois que les Recommandations auraient été 
approuvées par les Commissions d'études, les Membres pourraient donner 
leur approbation directement, sans qu'il faille attendre nécessairement 
l'Assemblée plénière quadriennale. 

Une coopération plus étroite entre l'UIT et les autres 
organisations qui s'occupent de normalisation est un autre domaine 
d'amélioration auquel l'UIT devrait songer. Un échange de vues et d'idées 
sur les problèmes particuliers concernant les questions confiées aux 
Commissions d'études pourrait accélérer l'ensemble du processus. 

En conclusion, la restructuration du CCITT et du CCIR doit se 
faire de façon intégrée, compte tenu des projets de restructuration des 
autres organes permanents que sont l'IFRB et le Secrétariat général. En 
effet, une restructuration partielle ne permettrait pas. de résoudre 
convenablement tous les problèmes qui se posent aujourd'hui. 

4. Recommandations 

Pour tous les motifs qui précèdent, il est fortement recommandé 

que : 

1) la Conférence de plénipotentiaires examine et adopte la 
proposition de fusion du CCITT et du CCIR en un seul CCI 
des télécommunications ; 

2) la Conférence de plénipotentiaires prenne immédiatement des 
mesures pour appliquer cette proposition une fois qu'elle 
aura été adoptée, notamment les suivantes: 

modification des dispositions pertinentes de la 
Constitution et de la Convention de l'Union de manière 
à refléter correctement la nouvelle structure du CCI 
des télécommunications; 

élaboration de certaines Résolutions dans ce sens; 

toutes autres mesures utiles. 
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DOCUMENT A - CONSTITUTION 

ARTICLE 11 

Comités consultatifs internationaux 

GRC/110/23 
MOD Comité consultatif international des télécommunications 

Afin d'accroître la cohérence de l'Union, économiser les 
ressources, réduire les dépenses et donner à l'Union une structure 
appropriée pour répondre aux défis de notre temps, la Grèce estime qu'il 
existe également des possibilités d'améliorer considérablement le travail 
des CCI actuels en les fusionnant, avec, en conséquence peut-être, une 
réduction du nombre des Commissions d'études, ce qui permettrait d'éviter 
les chevauchements. Dans le passé, les radiocommunications ont fonctionné 
d'une manière quasi indépendante, servant essentiellement les services 
mobiles. Aujourd'hui, avec l'intégration et la numérisation croissantes 
des télécommunications, ce n'est plus le cas. Que les services mobiles 
soient utilisés par les navires, les aéronoefs,•les véhicules terrestres 
ou spatiaux, ils sont en fait reliés à des réseaux internationaux ou 
nationaux et doivent donc suivre et appliquer les normes correspondantes. 
Actuellement, cela est encore plus vrai pour les radiocommunications des 
services fixes. Les rares exceptions ne justifient guère le luxe d'organes 
indépendants exécutant des travaux similaires au sein de l'UIT et 
utilisant des ressources qui pourraient être mieux utilisées ailleurs. 

L'apparition du RNIS et du RNIS à large bande impose un réexamen 
des travaux des CCI et l'éventuelle fusion de ceux-ci. 

Compte tenu de ce qui précède, il est vivement recommandé: 

1) que la Conférence de plénipotentiaires examine et adopte la 
proposition de fusion du CCITT et du CCIR en CCIT, Comité 
consultatif international des télécommunications, étant 
entendu que le Directeur du CCIT serait également 
responsable devant le Secrétaire général; 

2) qu'une fois que toutes les propositions susmentionnées 
seront adoptées, la Conférence de plénipotentiaires prenne 
des mesures immédiates pour leur mise en oeuvre, y compris: 

l'amendement des dispositions pertinentes de la 
Convention et/ou de la Constitution de l'Union, de 
manière à refléter d'une manière adéquate la nouvelle 
structure du Bureau international d'enregistrement des 
fréquences et du Comité consultatif international des 
télécommunications ; 

toute autre mesure nécessaire. 
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ETH/81/7 
MOD gem*%és=e©ns«i*a%i£s=*n#ei?na#ê©na*»« Comité consultatif international des 

télécommunications 

ETH/81/8 
SUP 84 

DDR/6/1 
MOD [84] 85 (2) Le Comité consultatif International télégraphique 

et téléphonique (CCITT) est chargé de participer à la 
réalisation des objectifs de l'Union, énoncés dans 
l'article 4. et en particulier d'effectuer des études et 
d'émettre des recommandations sur les questions techniques, 
d'exploitation et de tarification concernant les services de 
télécommunication, en tenant compte des progrès rapides 
accomplis dans le monde entier en matière scientifique et 
technique dans le domaine des télécommunications (les 
questions techniques et d'exploitation se rapportant 
spécifiquement aux radiocommunications relèvent du CCIR, 
selon le numéro 84 [83] de la présente Constitution^. 
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ARS/60/8 
MOD 85 Le Comité consultatif international télégraphique et 

téléphonique (CCITT) est chargé d'effectuer des études et 
d'émettre des recommandations et des normes sur les questions 
techniques, d'exploitation et de tarification concernant les 
services de télécommunication, pour application globale k toutes 
les administrations Membres, à l'exception... 

ETH/81/9 
SUP 85 

ETH/81/10 
ADD 85A 1. Le Comité consultatif international des 

télécommunications (CCIT) est chargé d'effectuer des études et 
d'émettre des recommandations sur les questions techniques, 
d'exploitation et de tarification concernant les services de 
télécommunication, et les questions techniques et d'exploitation 
se rapportant aux radiocommunications. 

ARG/115/8 
ADD 85A (2) bis La normalisation mondiale des télécommunications 

constitue un objectif permanent des Recommandations 
formulées par le CCITT. 

Celui-ci. vu sa prééminence en tant que 
normalisateur des télécommunications, entretient 
des relations appropriées avec d'autres entités 
internationales de normalisation et pourvoit aux 
besoins nationaux et régionaux de normalisation oui 
pourraient surgir. 

ETH/81/11 
MOD 86 

ETH/81/12 
MOD 87 

3. Dans l'accomplissement de ses tâches, ehaqtie le Comité 
consultatif international doit porter dûment attention à l'étude 
des questions et à l'élaboration des recommandations directement 
liées à la création, au développement et au perfectionnement des 
télécommunications dans les pays en développement, dans le cadre 
régional et dans le domaine international. 

2. fces=ëemè#és=eensHi%a**#s=èn=fee¥Ha*ienaex=©H>fe Le Comité 
consultatif international des télécommunications a pour membres : 
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USA/96/8 
MOD [8i 89 b) Toute exploitation privée reconnue ou tout organisme 

scientifique ou industriel qui, avec l'approbation du 
Membre qui l'a reconnue, demande à participer aux 
travaux de ces Comités. 

ETH/81/13 
MOD 90 .3. Le fonctionnement ée=ehae«e du Comité consultatif 

international des télécommunications est assuré par: 

ALG/57/7 
MOD 93 c) un directeur, élu par la Conférence de 

plénipotentiaires et nommé conformément au 
numéro [3231 94. Il n'est rééligible qu'une fois. 

HNG/22/6 
MOD 94 4. Le Directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires 

pour la période séparant deux Conférences de plénipotentiaires. Il 
n^est qu'une seule fois rééligible à la Conférence de 
plénipotentiaires suivante. Si le poste se trouve inopinément 
vacant, le Conseil d'administration, lors de sa session annuelle 
suivante, désigne le nouveau directeur conformément aux 
dispositions pertinentes de l'article 3 (68 p)) de la Convention. 
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ALG/57/8 
MOD [323] 94 4. Le di.g©©feê 3H?̂ étH"pttEMta*0©w£ejEefte©' •de^iémpBtflwtttttyftg 

P©HE la pé>i©ae-eépaga«t! aeuît Gaft£é.i'CHcaa ae plcHipefecwfciaireB.-Il 
est yééligible è la Gowfégenee de plénipotewfeiaigea euivanfee. S i 
le poste se trouve inopinément vacant, le Conseil 
d'administration, lors de sa session annuelle suivante, désigne le 
nouveau directeur conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 3 [55] de la Convention. 

B/58/23 
MOD 94 4. Le directeur est élu par la Conférence de 

plénipotentiaires pour la période séparant deux Conférences ae 
plénipotentiaires. Il est rééligible une seule fois à~=4a 
€©Rééji?«ne©=©>-©iéi!'i4r©©*en«*a*¥es—«awante. Si le poste se trouve 
inopinément vacant, le Conseil d'administration, lors de sa 
session annuelle suivante, désigne le nouveau directeur 
conformément aux dispositions pertinentes de l'article 3 de la 
Convention. 

CAN/72/31 MOD [323] 94 4 Le directeur est élu par la 
Conférence de plénipotentiaires pour 
la période séparant deux Conférences 
de plénipotentiaires. Il est 
rééligible une fois seulement à-la 
Genférenee-ëe-plénipotentiaires 
suivante. Si le poste se trouve 
inopinément vacant, le Conseil 
d'administration, lors de sa 
session annuelle suivante, désigne 
le nouveau directeur conformément 
aux dispositions pertinentes de 
l'Article 3 [55] de la Convention. 
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NIG/74/6 
MOD 94 4. Le directeur est élu par la Conférence de 

plénipotentiaires pour la période séparant deux Conférences de 
plénipotentiaires. Il est rééligible une seule fois à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante. Si le poste se trouve 
inopinément vacant, le Conseil d'administration, lors de sa 
session annuelle suivante, désigne le nouveau directeur 
conformément aux dispositions pertinentes de l'article 3 [55] de 
la Convention. 

USA/96/9 
MOD [323; 94 4. (1) Le directeur élu par la Conférence de plénipotentiaires 

pour la période séparant deux Conférences de plénipotentiaires. Il 
est rééligible à la Conférence de plénipotentiaires suivante. €i 
ie=p©sfee=se=#¥©«ve=4R©pinémen#=vaean%=f=ïe=€©nseé4 

4i a^ mi Ri s%ç aje4©nT^
e ¥ S = e e = s a = s e s s* e n = a B R e e^ e = S H* s* a t R* e =i = = e^ s*§ f i e =* e 

n©avea«=éé¥©e#e«¥=e©ni©¥mémen»ë=a«5ï=éésp©s*e*©«s=pe¥%éne«#es=ée= 
i±a¥s5és*he*=ê=$ê§$=ée=ia=Genven*sèen^ 

USA/96/10 
ADD 94A (2) Si, dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de 

plénipotentiaires chargées d'élire les Directeurs des CCI, un 
directeur élu démissionne, abandonne ses fonctions ou décède, le 
Secrétaire général invite les Membres de l'Union à proposer des 
candidats pour l'élection d'un remplaçant par le Conseil 
d'administration à sa session annuelle suivante. Cependant, si 
si la vacance se produit plus de 90 jours avant la session du 
Conseil d'administration ou bien après la session du Conseil 
d'administration précédant la Conférence de plénipotentiaires 
suivante, le Membre de l'Union concerné désigne, aussitôt que 
possible et dans les 90 jours, un autre ressortissant comme 
remplaçant, qui restera en fonctions jusqu'à l'entrée en fonctions 
du nouveau directeur élu par le Conseil d'administration ou 
jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux directeurs élus par la 
Conférence de plénipotentiaires suivante selon le cas. Dans les 
deux cas, les frais de déplacement du directeur de remplacement 
sont à la charge de son administration. Le remplaçant pourra être 
présenté comme candidat à l'élection par le Conseil 
d'administration ou par la Conférence de plénipotentiaires, selon 
le cas. 

ETH/81/IH 

SUP 95 
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CHL/43/8 
MOD 96 6. Les Commissions régionales du Plan peaveR% dul eut 

associer étroitement à leurs travaux les organisations régionales 
qsé=èe=seehaé*en* dont l'obiectif coïncide avec l'objet de 
l'Union, en particulier s'agissant des activités qui visent a 
promouvoir le bon fonctionnement des télécommunications régionales 
en fonction des besoins du développement économique et social de 
la région. 

ETH/81/15 
SUP 96 

SLM/17/19 
MOD [95] 97 7. The working arrangements of the International 

Consultative Committees -are-shall be defined in the Convention. 

(Ne concerne pas le texte français.) 

BUL/20/2 
SUP [95] 97 

ETH/66/4 
ADD 97B 2. Le BPDTI devrait être dirige par un directeur élu par 

la Conférence de plénipotentiaires pour la période entre deux 
conférences de plénipotentiaires. Le directeur est rééligible à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. Si le poste devient 
vacant de manière imprévue, le Conseil d'administration désigne un 
nouveau directeur à sa prochaine session annuelle conformément au--
dispositions pertinentes de l'article 3 (55) de la Convention Le 
directeur du BPDTI est responsable devant le Secrétaire gênerai 

Note - Il est prévu de remanier la Convention pour tenir compte de la proposition 
ci-dessus. 
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ETH/81/16 
SUP 97 7. Les méthodes de travail ées=€©ffl4*és=eensçi4#a*4#s 

én€e¥na*4©naax du Comité consultatif international des 
télécommunications sont définies dans la Convention. 

KWT/11/14 

Comités consultatifs internationaux 

DOCUMENT B - CONVENTION 

ARTICLE 6 

Comités consultatifs internationaux 

CHN/79/3 
SUP 121 d) 

D/108/13 
SUP [325] 121 

GRC/110/24 
SUP [325] 121 
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DOCUMENT B - CONVENTION 

E / 7 1 / 1 
MOD 201 

ARTICLE 17 

Rôle de l ' A s s e m b l é e p l é n i è r e 

a ) examine l e s r a p p o r t s des commiss ions d ' é t u d e s e t 
a p p r o u v e , m o d i f i e ou r e j e t t e l e s p r o j e t s de 
recommandat ion que c o n t i e n n e n t l e s r a p p o r t s , e t p renne 
n o t e des Recommandations a p p r o u v é e s s e l o n l a p r o c é d u r e 
a c c é l é r é e : 

CAN/72/32 MOD [ 4 0 4 ] 2 0 1 a ) e x a m i n e l e s r a p p o r t s d e s 
c o m m i s s i o n s d ' é t u d e s e t 
a p p r o u v e , m o d i f i e ou r e j e t t e l e s 
p r o j e t s d e r e c o m m a n d a t i o n q u e 
c o n t i e n n e n t c e s r a p p o r t s e t 
p r e n d n o t e d e t o u t e s l e s 
R e c o m m a n d a t i o n s d u CCITT g u i o n t 
é t é a p p r o u v é e s p a r l a m i s e e n 
a p p l i c a t i o n d e l a R é s o l u t i o n 
N° 2 d e l a I X e a s s e m b l é e 
p l é n i è r e d u CCITT ( M e l b o u r n e . 
1 9 8 8 ) . 

G/82 /7 
MOD 201 

USA/96/23 
MOD [404] 201 

a) examine les rapports des Commissions d'études et 
approuve, modifie ou rejette les projets de 
Recommandation que contiennent ces rapports lorsque ces 
Recommandations n'ont pas été déjà approuvées 
conforméent à des procédures dont l'assemblée plénière 
pourrait être convenue aux fins de l'adoption de 
Recommandations nouvelles ou révisées entre deux 
assemblées plénières. 

a) examine les rapports des commissions d'études et sauf 
dans le cas où une commission d'études a demandé 
l'application des procédures d'approbation accélérée de 
ses recommandations, approuve, modifie ou rejette les 
projets de recommandations que contiennent ces 
rapports. 

D/108/10 
MOD [404] 201 

D/108 /11 
ADD 201A 

a) examine les rapports des commissions d'études et, s'il 
y a lieu conformément aux dispositions du numéiu 201A. 
approuve, modifie ou rejette les projets de 
recommandations que contiennent ces rapports ; 

aa) prend note des recommandations modifiées ou nouvelles 
adoptées par les commissions d'études pendant la 
période d'études, en se conformant pour cela à la 
procédure prévue par l'assemblée plénière concernée. 
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BUL/20/10 
MOD [405.1 202 " ... devrait pouvoir être menée à bien dans un dél; 

non plus au double de l'intervalle entre deux Assemblées 
plénières". 

c 6 a J -

DOCUMENT B CONVENTION 

ARTICLE 20 

Commissions d'études 

USA/96/24 
MOD [421] 218 1. L'Assemblée plénière créée et maintient selon les 

besoins les commissions d'études nécessaires pour traiter les 
questions qu'elle a mises à l'étude. Les administrations, les 
exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels. les organisations internationales et les 
organisations régionales de télécommunication, admis conformément 
aux dispositions des numéros 195 [398] et 196 [399] de la présente 
Convention, désireux de prendre part aux travaux de commissions 
d'études, se font connaître soit au cours de l'Assemblée plénière. 
soit, ultérieurement, au directeur du Comité consultatif 
intéressé. 

D/108/12 
ADD 218A Les commissions d'études sont .autorisées à adopter 

définitivement des recommandations, conformément aux procédures 
particulières que doivent prescrire les assemblées plénières. 
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IND/124/2 
MOD [421] 218 1. L'Assemblée plénière crée et maintient selon les 

besoins les Commissions d'études nécessaires pour traiter les 
questions qu'elle a mises à l'étude. Sur la base des 
études effectuées, les Commissions d'études établissent des 
rapports et des recommandations. Les administrations, les 
exploitations privées reconnues, les télécommunications 
internationales et les organisations régionales de 
télécommunication, admises conformément aux dispositions des 
numéros 195 [398] et 196 [399] de la présente Convention, 
désireuses de prendre part aux travaux de Commissions d'études, 
font connaître soit au cours de l'Assemblée plénière, soit, 
ultérieurement, au directeur du Comité consultatif intéressé. 

se 

USA/96/25 
SUP [422] 219 
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DOCUMENT B - CONVENTION 

CHN/79/4 
MOD 223 

ARTICLE 21 

Traitement des affaires des Commissions d'études 

(2) En-règle-générale7 Dans l'intervalle entre deux 
Assemblées plénières, une commission d'études ne tient pas plus de 
deux réunions, dont sa réunion finale qui précède l'Assemblée 
plénière. 

IND/124/3 
ADD 224A Si les participants à une réunion de Commission 

d'études adoptent à l'unanimité une Recommandation et décident 
que la même Recommandation peut être approuvée par correspondance. 
la Recommandation considérée peut être diffusée aux Membres. Pour 
être approuvée, cette Recommandation doit être appuyée par la 
majorité des Membres de l'Union. 

IND/124/4 
ADD 224B Une Recommandation approuvée conformément aux 

dispositions du numéro 224A aura le même statut qu'une 
Recommandation approuvée par l'Assemblée plénière. 

E/71/2 
ADD 225A Quand l'étude d'une question exige d'urgence 

l'approbation d'une recommandation, les commissions d'études 
prendront l'initiative de cette approbation selon la procédure 
établie par chaque Comité consultatif. 

E / 7 i / : 
ADD 225B La procédure d'approbation sera soumise dans tous les 

cas aux conditions prévues au numéro 216. 

AUS/69/3 i( 

ADD [429A]226A 4A. En plus de la procédure d'approbation décrite dans 
l'article 17 [69], les Commissions d'études peuvent appliquer les 
procédures qui ont été adoptées à l'Assemblée plénière pertinente 
pour l'approbation des projets de Recommandations par les 
Membres. 
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E/71/4 
ADD 226B Le projet de recommandation sera considéré comme 

approuvé quand la majorité des réponses valides reçues dans un 
délai de deux mois à part ir de la date d'expédition par le 
Secrétariat sera favorable à une te l le approbation. 

CAN/72/33 MOD (430) 227 5. Le d i r e c t e u r envoie l e s r a p p o r t s 
f i n a l s des commissions d ' é t u d e , 
y compris une l i s t e de t o u t e s 
l e s Recommandations du CCITT, 
gui ont é t é approuvées par l e s 
Commissions d ' é t u d e depuis 
l ' a s s emb lée p l é n i è r e p r é c é d e n t e , 
aux a d m i n i s t r a t i o n s 
p a r t i c i p a n t e s , aux e x p l o i t a t i o n s 
p r i v é e s reconnues du Comité 
c o n s u l t a t i f e t , é v e n t u e l l e m e n t , 
aux o r g a n i s a t i o n s 
i n t e r n a t i o n a l e s e t aux 
o r g a n i s a t i o n s r é g i o n a l e s de 
té lécommunicat ion qui y ont 
p a r t i c i p é . Ces r a p p o r t s son t 
envoyés a u s s i t ô t que p o s s i b l e 
e t , en t o u t c a s , a s sez t ô t pour 
q u ' i l s pa rv iennen t à l e u r s 
d e s t i n a t a i r e s au moins un mois 
avant l a d a t e de l a p rocha ine 
assemblée p l é n i è r e . I l peut 
seulement ê t r e dérogé à c e t t e 
c l ause l o r sque des réun ions des 
commissions d ' é t u d e s ont l i e u 
immédiatement avant c e l l e de 
l ' a s s emb lée p l é n i è r e . Les 
ques t i ons qui n ' o n t pas f a i t 
l ' o b j e t d 'un r appo r t parvenu 
dans l e s c o n d i t i o n s c i - d e s s u s ne 
peuvent pas ê t r e i n s c r i t e s à 
l ' o r d r e du jou r de l ' a s s e m b l é e 
p l é n i è r e . 
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USA/96/26 
MOD [430] 227 5. Le directeur envoie les rapports finals des commissions 

d'études aux administrations participantes, aux exploitations 
privées reconnues et aux organismes scientifiques ou industriels 
du Comité consultatif et, éventuellement, aux organisations 
internationales et aux organisations régionales de 
télécommunication, qui y ont participé. Ces rapports sont envoyés 
aussitôt que possible et, en tout cas, assez tôt pour qu'ils 
parviennent à leurs destinataires au moins un mois avant la date 
de la prochaine Assemblée plénière. Il peut seulement être dérogé 
à cette clause lorsque des réunions des commissions d'études ont 
lieu immédiatement avant celle de l'Assemblée plénière. Les 
questions qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les 
conditions ci-dessus ne peuvent pas être inscrites à l'ordre du 
jour de l'Assemblée plénière. Le directeur peut invoquer des 
procédures approuvées par une Assemblée plénière pour permettre à 
des commissions d'études, à titre exceptionnel, d'obtenir 
l'approbation finale d'une ou plusieurs de ces recommandations. 

DOCUMENT B - CONVENTION 

ARTICLE 22 

Fonctions du Directeur; Secrétariat spécialisé 

CHN/79/5 

MOD 231 (4) Le-persennel-ées Les secrétariats spécialisésT-des-
laberateires-et-des-iHstallatiens-teehniques des Comités 
consultatifs relève relèvent, du point de vue administratif, de 
l'autorité du Secrétaire général conformément aux dispositions du 
numéro 82 [282] de la présente Convention. 
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DOCUMENT B - CONVENTION 

ARTICLE 23 

Propositions pour les conférences administratives 

USA/96/27 
ADD 240A 3. Une réunion préparatoire de conférence peut aussi faire 

des propositions à une conférence administrative lorsqu'elle y est 
invitée par une conférence de plénipotentiaires, le Conseil 
d'administration ou une conférence administrative antérieure. 

DOCUMENT B - CONVENTION 

ETH/68/33 
MOD 

ARTICLE 24 

245 3. Le Secrétaire général ... le psé»*«er!>e directeur du 
Comité international ©A©wgeg4spgeaen« de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital . . . 
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GENERALITES 

Voir Documents 36 et 46 

AUS/69/2 
La Convention ou la Constitution devrait inclure des dispositions 

visant à permettre aux Comités consultatifs d'utiliser des procédures plus 
souples pour l'adoption de Recommandations par les Membres entre les 
Assemblées plénières. 

Dans ce but, on pourrait ajouter le paragraphe suivant, à l'article 21 du projet 
de Convention (article 73 de la Convention de Nairobi): 

RECOMMANDATION 

AUS/69/5 
Le Conseil d'administration devrait être chargé de faire établir 

par le Secrétaire général en consultation avec les Directeurs des Comités 
consultatifs, pour sa session de 1990, un rapport sur l'organisation et 
les méthodes de travail futures du CCIR et du CCITT. Ce rapport commun 
devrait traiter en particulier des problèmes suivants: 

a) la méthode utilisée par les Comités consultatifs qui 
consiste à répondre à des questions mises à l'étude 
est-elle toujours adéquate? 

b) comment l'organisation du travail entre les Comités 
consultatifs peut-elle devenir plus efficace? 

c) comment les services d'appui peuvent-ils être fournis 
aux Commissions d'études de manière plus efficace et 
plus économique? 

d) comment le système actuel de publication des 
Recommandations peut-il être remplacé par des méthodes 
plus économiques et plus efficaces, afin de réduire le 
travail de révision de textes existants et de 
concentrer les activités sur les Recommandations et ies 
rapports nouveaux. 

RESOLUTIONS 

AUS/69/8 
Le Conseil d'administration devrait faire rapport à la prochaine 

Conférence de plénipotentiaires sur les mesures prises et les mesures 
qu'il conviendrait de prendre éventuellement pour améliorer l'organisât: 
et l'efficacité des Comités consultatifs. 
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G/82/9 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Relatif à la capacité du CCIR et du CCITT à conserver 
leur position prééminente dans le domaine de la normalisation mondiale 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) la grande importance des travaux du CCIR et du CCITT; 

b) l'évolution rapide des techniques de télécommunication; 

c) le degré de convergence entre les travaux du CCIR et du CCITT et ceux d'autres 
organismes internationaux de normalisation; 

d) la nécessité vitale pour le CCIR et le CCITT de conserver leur position 
prééminente dans leurs domaines respectifs ; 

e) la nécessité de définir toutes les manières possibles d'accroître au maximum 
l'efficacité et de réduire au minimum les dépenses des deux Comités; 

notant 

a) les résolutions adoptées par la IXe assemblée plénière (Melbourne) du CCITT en 
novembre 1988 et en particulier les Résolutions Nos 17 et 18, approuvées ensuite par 1 
Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique (CAMTT) (Melbourne, 
novembre-décembre 1988) et par la 44e session du Conseil d'administration de l'UIT 
(Genève, janvier 1989) et [approuvées par la Conférence de 
plénipotentiaires]; 

b) la résolution adoptée par la présente Conférence de plénipotentiaires concerner, 
l'accélération de l'adoption au niveau international des recommandations du CCIR; 

décide 

1. que le Secrétaire général demandera une étude approfondie, indépendante et de 
grande envergure des structures et des méthodes de travail des CCI qui devrait conter.i 
des Recommandations pertinentes. 

2. que l'étude tiendra pleinement compte: 

des résultats de la IXe Assemblée plénière du CCITT; 

des délibérations de la XVIIe Assemblée plénière du CCIR; 

des conclusions du Groupe ad hoc qui sera convoqué aussitôt après la 
Conférence de plénipotentiaires par le Directeur du CCITT, conformément à 
la Résolution N° 18 de la IXe Assemblée plénière du CCITT. 

3. qu'un rapport sur les résultats de l'étude sera présenté pour examen d'abord au 
Conseil d'administration qui prendra toutes les mesures nécessaires pour garantir que 
des décisions pertinentes faisant suite aux recommandations contenues dans ce rapport 
soient prises par le Conseil d'administration proprement dit, ou soient examinées lors 
d'une réunion appropriée de l'Union convoquée à cette fin; 



- 22 -
PP-89/DT/16-F 

charge le Secrétaire général 

de présenter le projet de mandat concernant cette étude aux fins d'approbation 
par le Conseil d'administration, d'informer régulièrement le Conseil d'administration 
de l'avancement des travaux et de porter à l'attention de tous les Membres de l'Union 
toute conclusion qui pourrait se dégager; 

invite le Conseil d'administration 

à envisager, à la lumière de toute demande du Secrétaire général, la nécessité 
de ressources supplémentaires (qu'elles soient humaines ou financières) pour la 
réalisation de cette étude. 

AUS/69/1 

AUS/69/4 

Les modifications des méthodes de travail adoptées par la IXe 
Assemblée plénière du CCITT devraient être approuvées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

La Conférence devrait adopter une Résolution qui permettrait aux 
Comités consultatifs de mettre en oeuvre sans retard des procédures plus 
souples et elle devrait faire en sorte que ce processus d'adaptation et de 
révision ne soit pas freine par des dispositions rigides relatives a la 
dotation en personnel ou par des contraintes inutiles dans l'Instrument 
fondamental de l'Union. 

AUS/69/7 

Le Conseil d'administration devrait être chargé de prendre les 
mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les projets éventuels de 
modification des procédures de travail des Comités consultatifs qui sont 
approuvés par l'Assemblée plénière pertinente et qui n'entraînent aucun 
changement de la Constitution ou de la Convention. 
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CAN/72/36 RÉSOLUTION N° C 

Examen des activités 
du Comité consultatif international 

des radiocommunications (CCIR) 
et de celles du Comité consultatif 

international télégraphique 
et téléphonique (CCITT) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que le rythme du progrès technologique dans le domaine 
des télécommunications a contribué à abréger la durée de vie 
utile des produits et accentué la nécessité de mettre en 
oeuvre toute une gamme de nouveaux services et de nouvelles 
applications dans les meilleurs délais; 

b) que les administrations membres de l'UIT ont accordé la 
priorité à l'investissement au titre des systèmes et 
services de télécommunications et reconnu l'importance des 
Recommandations du CCIR et du CCITT; 

c) que le défi inhérent à la production en temps opportun 
de résultats au regard des recommandations et des normes 
prend de plus en plus d'importance au sein de l'UIT; 

d) qu'il est nécessaire que le CCIR et le CCITT administrent 
en toute efficacité et efficience la croissance de leur 
volume de travail, en tenant entièrement compte des 
compressions des ressources qui ont une incidence sur 
l'Union dans son ensemble aussi bien que sur la qualité et 
l'universalité des résultats de ses travaux; 

e) qu'il est nécessaire que le CCIR et le CCITT examinent 
attentivement leurs relations de travail, y compris ia 
possibilité d'une intégration accrue, afin de dûment tenir 
compte des répercussions de ]a convergence croissante des 
techno]ogies; 

f) que la IXe assemblée plénière du CCITT, par le biais des 
dispositions de la Résolution N° 18, de la Résolution N° 17 
et de la Résolution N° 2, a confirmé la nécessité de 
poursuivre les études concernant ses méthodes de travail et 
sa restructuration fonctionnelle, de souligner le rôle de 
premier plan joué par le CCITT dans le domaine de la '. 
normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale et 
d'adopter une procédure accélérée des Recommandations entre 
les assemblées plénières; 
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notant 

1. que si le CCIR et le CCITT se laissent devancer par le 
progrès technologique, le développement de nouveaux 
systèmes et la coordination mondiale de l'entrée en scène 
de nouveaux services s'en trouveront paralysés. Le coût 
de leur adoption s'en trouvera accru, les pays membres et 
en particulier les pays en voie de développement ne 
pouvant plus compter sur les économies d'échelle 
suffisantes ; 

2. que, pour que le CCIR et le CCITT puissent s'adapter 
entièrement au rythme de mutations accélérées qui se 
produisent dans le milieu des télécommunications 
mondiales, les deux organismes doivent faire preuve de la 
plus grande souplesse et être en mesure de modifier leurs 
procédures et méthodes de travail au moment voulu; 

observant 

1. que les périodes qui séparent les assemblées plénières 
respectives du CCIR et du CCITT et les Conférences de 
plénipotentiaires de l'Union ont une durée telle qu'il 
est difficile d'apporter des modifications rapides aux 
méthodes de travail; 

décide 

que, compte tenu de l'évolution de la conjoncture, il y a 
lieu d'effectuer un examen approfondi des activités du 
CCIR et du CCTTT, ce qui comprend les méthodes de 
travail, la structure et les interrelations des deux 
organismes. 

décide en outre 

1. d'inviter le Conseil d'administration 

1.1 à créer un groupe d'experts désigné par les 
administrations pour effectuer l'examen dont il est 
question ci-dessus; 

1.2 à demander au Groupe d'experts d'effectuer cet 
examen et de présenter un rapport provisoire à la 48e 

session du Conseil d'administration en [1992]; 

1.3 à demander au Groupe d'experts de présenter un 
rapport final à l'occasion de la 50e session du Conseil 
d'administration en [1994]; 
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1.4 à demander au Groupe d'experts d'intégrer à son 
rapport un résumé comparatif des avantages et 
inconvénients inhérents à tous les mécanismes et à toutes 
les structures de rechange soumis pour étude; 

1.5 à analyser le rapport et les recommandations du 
Groupe d'experts et à communiquer aux administrations le 
rapport accompagné des conclusions qu'il en aura tirées 
avant le [1 janvier 1995] 

1.6 à inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à emboîter le pas à 
l'initiative qui sera prise par le Conseil 
d'administration, en nommant des spécialistes qui 
joindront le Groupe d'experts; 

3. d'inviter le CCIR à entreprendre une étude à l'interne à 
propos de la structure de ses propres commissions 
d'étude en tant que moyen de donner suite aux objectifs 
prioritaires des services actuels et futurs de 
radiocommunications ; 

4. d'inviter le Secrétaire général et les directeurs des 
comités consultatifs internationaux à fournir au Groupe 
d'experts toute l'aide dont il aura besoin pour mener 
l'examen à bonne fin; 

5. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires à 
examiner le rapport et les recommandations du Groupe 
d'experts, une fois que le Conseil d'administration les 
aura étudiés, et à prendre les mesures qui s'imposeront. 
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G/82/8 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Accélération de l'adoption au niveau international 
des Recommandations du CCIR 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que le CCIR et le CCITT doivent continuer de préserver leur prééminence au 
niveau mondial dans leurs domaines d'activité respectifs, notamment la normalisation; 

b) que, dans le cadre de ce processus, chaque CCI doit réagir plus rapidement qu'il 
ne l'a fait jusqu'à présent à l'évolution rapide des aspects techniques et 
d'exploitation des questions étudiées; 

c) que des procédures visant à accélérer l'adoption au niveau international des 
projets de Recommandations sont donc nécessaires; 

approuvant 

d) les mesures prises par le CCITT à sa IXe assemblée plénière (Melbourne, 1988) 
pour adopter de telles procédures; 

notant 

e) que la prochaine occasion pour le CCIR de prendre des mesures similaires se 
présentera à la XVIIe assemblée plénière en 1990; 

décide 

1. de charger le Directeur du CCIR de porter la présente Résolution à l'attention 
de la XVIIe assemblée plénière du CCIR; 

2. d'inviter le CCIR à tenir compte de la présente Résolution à sa XVIIe assemblée 
plénière et d'adopter des procédures visant à accélérer l'adoption au niveau 
international de ses projets de Recommandations; 

3. d'inviter les administrations et les autres organisations qui participent à la 
XVIIe assemblée plénière du CCIR à coopérer pleinement aux mesures requises aux termes 
de la présente Résolution. 
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ARS/61/1 appuie vigoureusement la Recommandation adoptée par l'Assemblée 
plénière du CCITT visant à accélérer le processus d'approbation qui 
permettra aux Recommandations d'être approuvées dans le courant d'une 
période d'études. L'Arabie Saoudite pense également que l'on devrait 
fortement décourager la création de tout nouvel organisme de normalisatio: 
régional et que les organismes existants devraient être activement 
encouragés à aligner leurs normes sur celles de l'UIT, et à continuer de 
soumettre des propositions de normalisation à l'UIT. Enfin, l'Arabie 
Saoudite est favorable au maintien de ressources suffisantes à l'UIT pour 
permettre à ses organes d'élaborer rapidement les procédures d'approbatio: 
appropriées, nécessaires pour que l'UIT retrouve son rôle d'organisme 
principal de normalisation dans le monde. 

La question de la structure et de l'organisation futures devrait 
être inscrite à l'ordre du jour des Assemblées plénières de chaque Comité 
consultatif. 
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PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 7 

Les propositions des administrations qui sont contenues dans l'annexe se 
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d'enregistrement des fréquences, conformément au mandat de la Commission (Document 
de référence DT/13(Rév.1), Annexe B). 

Le Président de la Commission 7 
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ANNEXE 

KEN/86/20 
3.2 Composition du Comité international d'enregistrement des 

fréquences 

Lors de l'examen des travaux du Groupe d'experts institué par 
l'UIT conformément aux points 1.3 et 1.4 de la partie "décide en outre" du 
dispositif de la Résolution N° 68 de la Convention de Nairobi, le Kenya, 
reconnaissant les fonctions actuelles de l'IFRB et sa représentation sur 
le plan régional, est favorable au maintien d'un Comité composé de cinq 
membres, en attendant les résultats du point 3.1 ci-dessus. 

IRQ/141/3 

La question de la structure et du fonctionnement de 
l'IFRB est très importante; c'est dans une certaine mesure un 
point sensible qu'il conviendrait d'étudier avec soin dans le 
cadre de la Conférence. Il convient de trouver un bon équilibre 
entre la nécessité de maintenir l'indépendance totale de l'IFRB 
quant à son pouvoir de décision dans le domaine technique, d'une 
part, et la nécessité de prendre les mesures qui pourraient 

s'imposer pour améliorer le fonctionnement général de l'UIT 
d'autre part. Toutefois, nous ne devrions pas oublier que l'IFRB a 
fonctionné de manière très satisfaisante et efficace avec sa 
structure actuelle et, partant, l'Iraq soutient vigoureusement les 
conclusions générales du Groupe d'experts chargé d'étudier 
l'avenir à long terme de l'IFRB et propose de maintenir en l'état 
la structure actuelle de l'IFRB. 

DOCUMENT A - CONSTITUTION 

ARTICLE 10 

Comité' international d'enregistrement des fréquences 

SEN/93/1 
1. Structure actuelle de l'IFRB: 

Notre pays propose le maintien du Comité dans sa structure 
actuelle avec cinq (5) membres en raison des changements importants qui 
sont apparus et qui sont liés au fait que: 

le Règlement des radiocommunications a été remanié après les 
nombreuses conférences administratives mondiales des 
radiocommunications qui se sont tenues ces dernières 
années ; 

le spectre des fréquences radioélectriques a été élargi; 

les techniques de radiocommunications ont fortement 
évolué. 
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3. Tâches et fonctions essentielles de l'IFRB: 

Notre pays estime que les fonctions du Comité définies aux 
numéros 999 - n[et 1005 - n] de l'article 10 du Règlement des 
radiocommunications devraient être appliquées avec attention, et les 
moyens de les réaliser dégagés, en relation avec la coopération 
technique. 

Dans cette perspective, il serait utile de prévoir dans les tâches 
de l'IFRB, la possibilité de formation, d'assistance technique des agents 
des services nationaux de gestion de fréquences ... 

De plus, il est fondamental que l'assistance technique soit 
orientée davantage vers la transmission et le transfert de savoir-faire, 
que par des conseils pratiques. 

GRC/98/4 b) IFRB 

L'IFRB devrait être structuré de la même manière que 
les CCI. 

Il, devrait avoir un directeur qui, avec son personnel, 
traiterait de toutes les questions courantes 
(numéros 77, 78, 79, 81 et 82 de la Convention). 

Pour assurer l'objectivité, la structure actuelle de 
l'IFRB, à savoir cinq membres permanents, devrait être 
remplacée par un comité de représentants de cinq pays, 
un pour chaque région. Ce comité devrait se réunir une 
ou deux fois par an et décider de toutes les questions 
de niveau élevé à l'IFRB (voir, par exemple, le 
numéro 80 de la Convention ainsi que d'autres). 

Voir Document 184-

ETH/68/3 
MOD Comité international ^ w w p B t w w r t de réglementation 

des fréquences et de l'espace orbital 

GRC/110/11 

MOD Conité Bureau international d'enregistrement des fréquences 

ETH/68/4 
ADD 72A Le Comité international de réglementation des 

fréquences et de l'espace orbital travaille: 

a) dans le cadre de réunions tenues de préférence trois à 
quatre fois par an, en fonction de la charge de 
travail. 

b) par le truchement d'un directeur, assisté d'un 
secrétariat spécialisé. 
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DDR/6/4 
MOD 73 1. Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres 
sont élus parmi les candidats proposés par les Membres de 
l'Union, de manière à assurer une répartition équitable 
entre les régions du monde. Chaque Membre ne peut proposer 
qu'un seul candidat qui doit être l'un de ses 
ressortissants. 

Proposition N" 2 relative à la Constitution 

TCH/8/2 NOC 73 1- Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus 
parmi les candidats proposés par les Membres de l'Union, de 
manière à assurer une répartition équitable entre les régions du 
monde. Chaque membre ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit 
être l'un de ses ressortissants. 

URS/16/2 
MOD 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

73 1. Le Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus 
parmi les candidats proposés par les Membres de l'Union, de 
manière à assurer une répartition équitable entre les régions du 
monde. Chaque Membre ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit 
être l'un de ses ressortissants. 

HNG/22/4 
MOD 73 1. Supprimer les crochets encadrant "cinq" 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/1 

SUP 73 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/2 

ADD 73 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(IFRB) travaille par l'intermédiaire: 

a) d'un Conseil 

b) d'un Directeur 
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TZA/56/6 
MOD 73 1. Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des 

f r é q u e n c e s (IFRB) e s t composé de ^ e é n q } membres i n d é p e n d a n t s é l u s 
p a r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . Ces membres s o n t é l u s 
parmi l e s c a n d i d a t s p r o p o s é s p a r l e s Membres de l ' U n i o n , de 
man iè r e à a s s u r e r une r é p a r t i t i o n é q u i t a b l e e n t r e l e s r é g i o n s du 
monde. Chaque Membre ne p e u t p r o p o s e r q u ' u n s e u l c a n d i d a t q u i d o i t 
ê t r e l ' u n de s e s r e s s o r t i s s a n t s . 

ALG/57/3 
NOC 73 

B/58/21 
MOD 73 1. Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des fréquences 

(IFRB) e s t composé de [c inq] membres i ndépendan t s , . . . 

ARS/60/6 
MOD 73 1. Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des fréquences 

(IFRB) e s t composé de [ e iwq | d 'un c e r t a i n nombre de membres 
i ndépendan t s , conformément à l ' a r t i c l e 5 de l a Convention, é l u s 
pa r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . . . . 

TUR/65/5 
MOD 73 1. Le Comité I n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des 

f réquences (IFRB) e s t composé de f c i n q } membres indépendants 

ETH/68/5 
MOD 73 1 . Le Comité i n t e r n a t i o n a l d<BM-'egiatgeMewe de. 

r é g l e m e n t a t i o n des f r équences {iFRB» e t de l ' e s p a c e o r b i t a l 
(IFOSRB) e s t composé de c i n q membres i n d é p e n d a n t s , c inq membres 
s u p p l é a n t s e t un d i r e c t e u r , é l u s p a r l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s . Ces membres s o n t é l u s parmi l e s c a n d i d a t s 
p r o p o s é s p a r l e s Membres de l ' U n i o n é e - a e w i e e e à. auauift-i» compte 
é t a n t dûment t e n u de l a n é c e s s i t é d ' u n e r é p a r t i t i o n é q u i t a b l e 
e n t r e l e s r é g i o n s du monde. Chaque Membre ne p e u t p r o p o s e r q u ' u n 
s e u l c a n d i d a t q u i d o i t ê t r e l ' u n de s e s r e s s o r t i s s a n t s . Les 
Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s u l t é r i e u r e s é l i s e n t l e s membre? 
du Comité en t e n a n t compte des compétences , de l a c o n t i n u i t é e t de 
l a r o t a t i o n . 

CAN/72/7 MOD 7 3 Le C o m i t é i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t 
d e s f r é q u e n c e s ( I F R B ) e s t c o m p o s é d e 
• f e i n q f m e m b r e s i n d é p e n d a n t s é l u s p a r l a 
C o n f é r e n c e d e p l é n i p o t e n t i a i r e s . C e s 
m e m b r e s s o n t é l u s p a r m i l e s c a n d i d a t s 
p r o p o s é s p a r l e s M e m b r e s d e l ' U n i o n , d e 
m a n i è r e à a s s u r e r u n e r é p a r t i t i o n 
é q u i t a b l e e n t r e l e s r é g i o n s d u m o n d e . 
C h a q u e M e m b r e n e p e u t p r o p o s e r q u ' u n 
s e u l c a n d i d a t q u i d o i t ê t r e l ' u n d e s e s 
r e s s o r t i s s a n t s . 
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NIG/74/4 
MOD 73 l. Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de -e-HWr membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires conformément à l'article _5_ 
de la Convention. Ces membres sont élus parmi les candidats 
proposés par les Membres de l'Union, de manière à assurer une 
répartition équitable entre les régions du monde. Chaque Membres 
ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit être l'un de ses ne peut prop 
ressortissants 

CHN/78/2 
MOD 73 i. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(IFRB) est composé de fcinq-f- membres indépendants élus par la 
Conférence de plénipotentiaires. Ces membres sont élus parmi les 
candidats proposés par les Membres de l'Union, de manière à 
assurer une répartition équitable entre les régions du monde. 
Chaque Membre ne peut proposer qu'un seul candidat qui doit être 
l'un de ses ressortissants. 

G/82/2 
(MOD) 73 

1 Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

est composé de fcinq} membres indépendants élus par la Conférence 

de plénipotentiaires. 

F/83/2 
MOD 7 3 *• Supprimer les crochets encadrant "cinq" et ajouter 

après membres indépendants "au maximum". 

GRC/110/19 
MOD ^ê 80 >è"? feg—€oméfeé-«»tcg«afeéeHa3r"<i't'<mgeg£g%jgemea»—des—£géqee«ees 

^PRg^ecr^e^wposé-'dc-fcinq-}^ ̂  •=aew©i'e»=*néépenéan#e=é4es»-pe¥=4a 
€onéégenee-=ëc-p3?éaêpe%ent:ia«i«os'.' -Cec-HteffifegCB" se!rt°é^»s°pafiiifr4es 
eandééa#s-pgepesés—paE les- Menbges-ac- •l^UnêeR--éc-manéège-à 
ggs«ge'g»«nc*='gépagfe4%4ew-ée«é%apjle—enfegc^es—gégéaRS°d«-Meaée° 
6kaqeê eBB¥e~ae-peut-ip)*opoee»'"'q<»̂ «n°get>'jJWaaBé4dafe°q«»--deèfej=é̂ i?e 

2. Le Bureau international d'enregistrement des 
fréquences fonctionne à l'aide d'un Directeur et d'un Comité 
composé de cinq pavs Membres indépendants, tous élus par la 
Conférence de plénipotentiaires. Le Directeur travaille de manière 
permanente au siège de l'UIT. Le Comité se réunit périodiquement 
chaque fois qu'il est nécessaire d'examiner collectivement les 
questions découlant des travaux de l'IFRO. Les membres du Comité, 
un de chaque région, sont élus de manière à assurer une 
répartition équitable entre les régions du monde. 
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MRC/126/3 
MOD 73 1. Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(IFRB) est composé de {câne,^ membres indépendants élus par . . . 

HNG/22/5 
MOD 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante.-A 
ehaque-éleetienT-teut-membre-du-Gemifeé-eH-fenetiens-peut-être 
prepesé-à-nouveau-eemme-eaRdiéat-par-le-membre-dent-il-est 
ressortissant. Ils ne sont rééligibles qu'une seule fois. 

CHL/43/7 
MOD 74 (2) Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante pour 
l'entrée en fonctions des membres élus par ladite Conférence. A 
chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut être 
proposé à nouveau comme candidat par le Membre dont il est 
ressortissant. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/3 

SUP 74 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/4 

ADD 2- (X) L e Conseil est composé des Membres de l'Union élus par 
la Conférence de plénipotentiaires compte dûment tenu de la 
nécessité d'assurer une répartition équitable entre les régions du 
monde. Sauf en cas de vacance survenant ainsi qu'il est prévu dans 
la Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil restent en 
fonction jusqu'à la date à laquelle un nouveau Conseil est élu par 
la Conférence de plénipotentiaires. Ils sont rééligibles. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/5 

ADD 7 4 A ., (2) Chaque membre du Conseil désigne une personne pour 
siéger au Conseil, qui pourra être assistée par un ou plusieurs 
suppléants ou conseillers. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/6 

ADD 74B (3) Le Conseil prend des décisions collégiales compte 
dûment tenu de l'utilisation rationnelle et de la gestion du 
spectre des fréquences radioélectriques ainsi que d'autres 
questions qualitatives et de politique générale associées, en ce 
qui concerne les tâches essentielles du Comité international 
d'enregistrement des fréquences. 
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ALG/57/4 
MOD 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. Il 
ne sont rééligibles ou'une fois. A chaque éleetiaw, tau* aeab»e-é« 
Oaaifeéiiiaewe il cet geeeei 

B/58/22 
MOD 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante- A 
attaque élaefciaw, fcaute aaaage du Gaaiteé en faaeciene pt 

Mme eawaiaafc pai? la Maaage aana il est 
et ils ne sont rééligibles qu'une fois. 

ARS/60/7 
MOD 74 2 . . . . A chaque é l e c t i o n , t o u t membre du Comité en 

f o n c t i o n s peu t ê t r e proposé à nouveau comme c a n d i d a t pa r l e Membre 
dont i l e s t r e s s o r t i s s a n t , pour un second mandat uniquement. 

ETH/68/6 
MOD 74 2 . Les membres e t l e d i r e c t e u r du Comité i n t e r n a t i o n a l 

d ' eBgeg ia tgaaew* de r é g l e m e n t a t i o n des f r équences eç de 
l ' e s p a c e o r b i t a l p r e n n e n t l e u r s f o n c t i o n s aux d a t e s q u i on t é t é 
f i x é e s l o r s de l e u r é l e c t i o n e t r e s t e n t en f o n c t i o n j u s q u ' a u x 
d a t e s f i x é e s pa r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s s u i v a n t e . A-

pgepaaé A w a w e a u aemae eawaiaaa pag l e Meaaga-aant i l aae 
geaaeee iaaaw* . Les membres e t l e d i r e c t e u r du Comité s o n t 
r é é l i g i b l e s à l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s s u i v a n t e 

CAN/72/8 MOD 74 L e s m e m b r e s d u C o m i t é i n t e r n a t i o n a l 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s f r é q u e n c e s p r e n n e n t 
l e u r s f o n c t i o n s a u x d a t e s q u i o n t é t é 
f i x é e s l o r s d e l e u r é l e c t i o n e t r e s t e n t 
e n f o n c t i o n s j u s q u ' a u x d a t e s f i x é e s p a r 
l a C o n f é r e n c e d e p l é n i p o t e n t i a i r e s 
s u i v a n t e . A - e h a q u e - é l e e t i o n T - t e u t 
m e m b r e - d u - 6 © m i t é - e n - f o n e t i e n s - p e a t - ê t r e 
p r o p o s é - à - n e a v e a t t - e o m m e - e a n d i d a t - p a r - i e 
M e m b r e - d e n t - i l - e s t - r e s s o r t i s s a n t . 
C e p e n d a n t , c e u x - c i n e s o n t r é é l i g i b l e s 
q u ' u n e f o i s . 

NIG/74/5 
MOD 74 2 . Les membres du Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t 

des f r é q u e n c e s p r e n n e n t l e u r s f o n c t i o n s aux d a t e s q u i o n t é t é 
f i x é e s l o r s de l e u r é l e c t i o n e t r e s t e n t en f o n c t i o n j u s q u ' a u x 
d a t e s f i x é e s p a r l a Confé rence de p l é n i p o t e n t i a i r e s s u i v a n t e . 
A chaque é l e c t i o n , t o u t membre du Comité en f o n c t i o n p e u t ê t r e 
p r o p o s é à nouveau comme c a n d i d a t p a r l e Membre d o n t i l e s t 
r e s s o r t i s s a n t . Un Membre ne p e u t ê t r e r é é l u q u ' u n e s e u l e f o i s . 
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CHN/78/3 
MOD 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. A 
chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut être 
proposé à nouveau comme candidat par le Membre dont il est 
ressortissant mais un membre n'est rééligible qu'une seule fois. 

USA/96/5 
NOC 74 2. Les membres du Comité international d'enregistrement 

des fréquences prennent leurs fonctions aux dates qui ont été 
fixées lors de leur élection et restent en fonctions jusqu'aux 
dates fixées par la Conférence de plénipotentiaires suivante. A 
chaque élection, tout membre du Comité en fonctions peut être 
proposé à nouveau comme candidat par le Membre dont il est 
ressortissant. 

GRC/110/20 
MOD ?4 81 3*3. feee—aemb*es Le Directeur du Semi-eé Bureau international 

d'enregistrement des fréquences prennent—ieew?» prend ses fonctions 
aux dates qui ont été fixées lors de 4e«¥ son élection et i?es*en# 
reste en fonctions jusqu'aux dates fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires suivante. A"ehaqee-éieej*4©«-=-*©e%-meMfe¥e=éB 
€emé%é=ea^aRe^éetw^e«fe=^%)^^gepaaé-à-BewveaH-eemHie—eanéééa%'=pa¥ 
jfe-Mem&ge^ëeRfe il eot gessag%éssanfe? Il est responsable devant le 
Secrétaire général. 

SLM/17/18 
MOD [315] 75 3. ... par la prochaine Conférence de plénipotentiaires 

Bans -les -deux-eas 7-les-dépenses -qui entraîne-le -veyage-du 
remplaçant-sent-à-la-eharge-de-sen-admiRistratienT 
Le remplaçant ... 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/7 

SUP 75 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/8 

ADD 75 3 (1) Le Directeur est élu par la Conférence de 
plénipotentiaires pour la période entre deux Conférences de 
plénipotentiaires. Si le poste devient vacant de manière imprévue 
le Conseil, à sa séance suivante, désigne un Directeur par intérim 
jusqu'à ce que le nouveau Directeur élu par la session du Conseil 
d'administration ou la Conférence de plénipotentiaires suivantes 
entre en fonction. 
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INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/9 

ADD 75A 

TUR/65/6 
MOD 75 

ETH/68/7 
MOD 75 

(2) Le Directeur agit en qualité de chef d'une Direction 
responsable des travaux courants en rapport avec les fonctions 
essentielles du Comité international d'enregistrement des 
fréquences, qui n'exigent pas de décisions collégiales. 

3- ... ou jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux 
membres du Comité élus par la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires. eans-IoB-dewloafl-,.-3!«ft.l,gépeHare&-j-qû e-H%gaèfie=-jle 
v«ya£e^e^eapèa^n%~*an«=à«>j4a=^ka*ge-ée^ . Le 
remplaçant ... 

3. Si, dans l'intervalle qui sépare deux conférences de 
plénipotentiaires chargées d'élire les membres du Comité, un 
membre élu du Comité d'une région donnée démissionne, abandonne 
ses fonctions ou décède, il est remplacé par le membre suppléant 
du Comité provenant de la même région, le président du Comité 
demande au Secrétaire général d'inviter les Membres de l'Union qui 
font partie de la région intéressée à proposer des candidats pour 
l'élection d'un membre suppléant remplaçant par le Conseil 

d'administration lors de sa session annuelle suivante, si la durée 
du mandat restant à couvrir est supérieure à une année ou à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante si la durée du mandat 
restant à couvrir est d'une année ou moins. 6epeRéa««r-a*-4a-
•»aeaaae ae pgad«a«-piaa ....•Gawgaganee—de plé«épa«en^*a«gea— 
• uilnn lr 

ETH/68/8 
ADD 75A Si, dans l'intervalle qui sépare deux conférences de 

plénipotentiaires, le directeur du Comité démissionne, abandonne 
ses fonctions ou décède, le Secrétaire général, en consultation 
avec le président du Comité, désigne, parmi les membres du 
Secrétariat spécialisé un directeur faisant fonction jusqu'à 
l'élection d'un directeur de remplacement par le Conseil 
d'administration lors de sa session annuelle suivante si la durée 
du mandat restant à couvrir est supérieure à une année, ou à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante si la durée du mandat 
restant à couvrir est d'une année ou moins. 
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USA/96/6 
NOC [315] 75 3. Si, dans l'intervalle qui sépare deux Conférences de 

plénipotentiaires chargées d'élire les membres du Comité, un 
membre élu du Comité démissionne, abandonne ses fonctions ou 
décède, le Président du Comité demande au Secrétaire général 
d'inviter les Membres de l'Union qui font partie de la région 
intéressée à proposer des candidats pour l'élection d'un 
remplaçant par le Conseil d'administration lors de sa session 
annuelle suivante. Cependant, si la vacance se produit plus 
de 90 jours avant la session du Conseil d'administration ou après 
la session annuelle du Conseil d'administration qui précède la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires, le Membre de l'Union 
concerné désigne, aussitôt que possible et dans les 90 jours, un 
autre ressortissant comme remplaçant, qui restera en fonctions 

jusqu'à l'entrée en fonctions du nouveau membre élu par le Conseil 
d'administration ou jusqu'à l'entrée en fonctions des nouveaux 
membres du Comité élus par la prochaine Conférnce de 
plénipotentiaires. Dans les deux cas, les dépenses qu'entraine le 
voyage du remplaçant sont à la charge de son administration. Le 
remplaçant pourra être présenté comme candidat à l'élection par le 
Conseil d'administration ou par la Conférence de 
plénipotentiaires, selon le cas. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/10 

SUP 76 4. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/11 

ADD 76 4_ Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

adopte son propre règlement intérieur. 

ETH/68/9 
MOD 76 4 > Les Membres du Comité i n t e r n a t i o n a l *ta«g«g4a*gemen* Û± 

r-lglp.mentation des fréquences e t de l ' e space o r b i t a l , en 
s ' a c q u i t t a n t . . . d 'un mandat i n t e r n a t i o n a l . 

CAN/72/9 MOD [ 7 5 ] 76 4 Les membres du C o m i t é i n t e r n a t i o n a l 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s f r é q u e n c e s , en 
s ' a c q u i t t a n t d e l e u r t â c h e , ne 
r e p r é s e n t e n t p a s l e u r É t a t Membre 
n i u n e r é g i o n , m a i s s o n t de-s--ag-e«%s-
i m p a r t i a a x - i n v e a t i s - d - n n - m a n d a t 
i n t e r n a t i o n a l d e s d é p o s i t a i r e s d ' u n e 
r e s s o u r c e p u b l i q u e i n t e r n a t i o n a l e , 
c ' e s t - à - d i r e l e s p e c t r e d e s 
f r é q u e n c e s r a d i o é l e c t r i q u e s . 
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G/82/3 
MOD 

75 4. Les membres du Comité international d'enregistrement 
des fréquences, en s'acquittant de leur tâche, ne représentent pas 
leurs B*a%a=Memb*es pavs. ni une région, mais sont des agents impartiaux 
investis d'un mandat (international. 

ARTICLE 29 [33] 

Utilisation rationnelle du spectre des fréquences radioélectriques et 
de l'orbite des satellites géostationnaires 

NOC 152 

USA/96/7 
£Q£ [75] 76 (La modification du texte anglais ne concerne pas le texte 

français.) 

GRC/110/21 
MOD [75] 76 4. Les membres du Comité et le Directeur du €©m*#é Bureau 

international d'enregistrement des fréquences, en s'acquittant de 
leur tâche, ne représentent pas leur 6%a« pays Membre ni une 
région, mais eenfe-des=«g«n#a-érapag«*a«}*-ênves*»=é-^MB-«aRée* 
*n%e¥Ra%4©nai«? sont investis d'une charge publique 
internationale. 

GRC/110/22 
ADD 76A Les dispositions relatives au fonctionnement de l'IFRO 

sont définies dans le Règlement général. 

ETH/68/10 
MOD 77 5. Les tâches essentielles du Comité international 

dfaagegiacgeaeHB de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital consistent: 

GRC/110/12 
MOD [?é] tt 73 é..L_ Les tâches essentielles du 6©m*%é Bureau international 

d'enregistrement des fréquences (IFRO) consistent: 

ETH/68/15 
(MOD) W â2 a) k effectuer l'inscription et l'enregistrement 

méthodiques .... officielle; 

GRC/110/13 
(MOD) [£?] *ê 74 (Ne modifier que le numéro, le texte restant 

inchangé.) 
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ETH/68/16 
(MOD) W ai b) à effectuer, dans les mêmes conditions 

géostationnaires; 

satellites 

KEN/86/5 
MOD 79 b) à effectuer, dans les mêmes conditions et dans le même 

but, une inscription méthodique des empiaeemen%s 
positions orbitales assignéses par les Membres aux 
satellites géostationnaires; 

1.4 ARTICLE 12 

Comité de coordination 

GRC/110/14 
(MOD) [W] W 25 

inchangé.) 
(Ne modifier que le numéro, le texte restant 

MRC/126/4 
ADD [78] 79A bbis) à interpréter les dispositions du Règlement des 

radiocommunications. 

URS/16/3 
MOD [79] 80 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation 

d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences où des brouillages préjudiciables peuvent se 
produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, 
efficace et économique de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 
qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation 
géographique particulière de certains pays ; à fournir 
aux Membres de l'Union des informations (de préférence 
par l'intermédiaire de l'accès direct à distance à 
l'ordinateur) contenues dans les bases de données de 
l'IFRB. ainsi oue des programmes d'ordinateur 
nécessaires pour traiter ces informations, afin de 
faciliter l'application des procédures du Règlement des 
radiocommunications par les administrations et 
également de permettre une utilisation plus efficace 
des réseaux de télécommunication. 

ETH/68/11 
(MOD) 60 H •^ a_l k fournir des avis aux membres en vue 
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D/108/1 
MOD [79] 80 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation 

d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences où des brouillages préjudiciables peuvent se 
produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, 
efficace et économique de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 
qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation 
géographique particulière de certains pays, et à 
communiquer aux Membres de l'Union les renseignements 
figurant dans les bases de données de l'IFRB. 

GRC/110/15 
MOD [?9] 69 76 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation 

d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences où des brouillages préjudiciables peuvent se 
produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, 
efficace et économique de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 
qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays en développement, ainsi que de la situation 
géographique particulière de certains pays, et à 
fournir aux Membres de l'Union les renseignements 
contenus dans les bases de données de l'IFRB: 

CTI/132/14 
MOD [79] 80 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation 

d'un nombre aussi grand que possible de voies 
radioélectriques dans les régions du spectre des 
fréquences où des brouillages préjudiciables peuvent se 
produire, ainsi qu'en vue de l'utilisation équitable, 
efficace et économique de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des besoins des Membres 
qui requièrent une assistance, des besoins particuliers 
des pays Membres en développement, ainsi que de la 
situation géographique particulière de certains pays 
Membres : 

ETH/68/12 
(MOD) 64 J2 é± b_2 à exécuter toutes les tâches additionnelles 

décisions ; 
ses 

ETH/68/14 
ADD 81 6. Les tâches essentielles du directeur du Comité 

international de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital consistent: 

GRC/110/16 
(MOD) [6©] 64 77 

inchangé.) 
(Ne modifier que le numéro, le texte restant 
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ETH/68/13 
(MOD) 66 Su e-> £ i à apporter son aide technique . . . ces conférences. 

CAN/72/10 MOD [ 8 1 ] 82 e ) à - a p p o r t e r e n t r e p r e n d r e s o n - a i d e 
t e e h n i q a e - à - ï a - p r é p a r a t i o n - e t - à 
i n o r g a n i s a t i o n l e s t r a v a u x 
t e c h n i q u e s p r é p a r a t o i r e s a u x -des
c o n f é r e n c e s d e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s 
en c o n s u l t a n t , s i n é c e s s a i r e , l e s 
a u t r e s o r g a n e s p e r m a n e n t s d e 
l ' U n i o n , e n t e n a n t c o m p t e d e t o u t e 
d i r e c t i v e du C o n s e i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n r e l a t i v e à 
l ' e x é c u t i o n d e c e t t e p r é p a r a t i o n ; l e 
Comi t é a p p o r t e r a é g a l e m e n t s o n 
a s s i s t a n c e a u x p a y s e n d é v e l o p p e m e n t 
d a n s l e s t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s à c e s 
c o n f é r e n c e s ; 

GRC/110/17 
MOD [64] 62 78 e) à apporter son aide technique à la préparation et à 

l'organisation des conférences de radiocommunications 
en consultant, si nécessaire, les autres organes 
permanents de l'Union, en tenant compte de toute 
directive du Conseil d'administration relative à 
l'exécution de cette préparation; le 6©m**é Bureau 
apportera également son assistance aux pays en 
développement dans les travaux préparatoires à ces 
conférences ; 

ETH/68/17 
MOD 66 84 £•} ç_l à tenir à jour les dossiers indispensables qui ont 

trait à l'exercice de ses fonctions et de celles du 
Comité et à mettre en oeuvre les décisions du Comité. 

GRC/110/18 
(MOD) [êê] 66 79 

inchangé.) 
(Ne modifier que le numéro, le texte restant 

CHN/78/4 
MOD 94- 4. Le directeur est élu par la Conférence de 

plénipotentiaires pour la période séparant deux Conférences de 
plénipotentiaires. Il est rééligible une seule fois à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante. Si le poste se trouve 
inopinément vacant, la Conseil d'administration, lors de sa 
session annuelle suivante, désigne le nouveau directeur 
conformément aux dispositions pertinentes de l'article 3 [55] de 
la Convention. 
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ARTICLE 5 

ETH/68/29 
MOD Comité international d*eMegi.a*geae»Hi de réglementation 

des fréquences at de l'espace orbital 

Voir Document 184 . 

MRC/126/12 
MOD [310] 110 1. (1) x L e Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires}. Les membres du Comité .. 

DDR/6/18 
MOD 110 1. (1) Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. Leur nombre est 
déterminé par l'article 10 de la Constitution, (le reste du 
texte sans changement). 

TCH/9/2 
MOD [310] 110 1. (1) Le Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de «inq membres indépendants 
élus par la Conférence de plénipotentiaires. conformément 
aux dispositions de l'article 10 de la Constitution. Les 
membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences doivent être pleinement qualifiés par leur 
compétence technique dans le domaine des radiocommunications 
et posséder une expérience pratique en matière d'assignation 
et d'utilisation des fréquences. 

HNG/22/19 
MOD 110 1. (1) Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(IFRB) est composé de einq membres indépendants élus par la 
Conférence de plénipotentiaires comme indiqué dans l'article 10 de 
la Constitution. Les membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences doivent être pleinement qualifiés 
par leur compétence technique dans le domaine des 
radiocommunications et posséder une expérience pratique en matière 
d'assignation et d'utilisation des fréquences. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/12 

MOD HO 1. (1) Le Conse i l du Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des 
fréquences (IFRB) e s t composé de e i a q aemapea i.i\dépawdawga 
d i x - n e u f Membres de l 'Union é l u s par l a Conférence de 
p l é n i p o t e n t i a i r e s . Lea aeabgea-du-Geai té iwCeimatsional 
d-jt-engegiefegeaemi due gtféqueneaa . . . • a e i l i s a f t i o n dea • f g é q a e a e e s -



- 18 -
PP-89/DT/17-F 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/13 

ADD 110A 2. (1) Lea aeaages Le Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences doit être pleinement qualifié par 
sa compétence technique dans le domaine des radiocommunications et 
posséder une expérience pratique en matière d'assignation et 
d'utilisation des fréquences. 

TZA/56/25 
MOD 110 1. (1) Le Comité international d'enregistrement des fréquences 

(IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus par la 
Conférence de plénipotentiaires. Les membres du Comité 
international d'enregistrement ... 

B/59/5 
MOD 110 1. (1) fLe Comité international d'enregistrement des 

fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires.4 Les membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences doivent être 
pleinement qualifiés par leur compétence technique dans le domaine 
des radiocommunications et posséder une expérience pratique en 
matière d'assignation et d'utilisation des fréquences. 

TUR/65/22 
MOD 

ETH/68/30 
ADD 

110 1. (1) -fLe Comité international d'enregistrement des 
fréquences (IFRB) est composé de cinq membres indépendants élus 
par la Conférence de plénipotentiaires.} Leur nombre est fixé à 
l'article 10 de la Constitution. Les membres du ... et 
d'utilisation des fréquences. 

110 (0) Le Comité international de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital travaille: 

a) dans le cadre de réunions tenues de préférence trois à 
quatre fois par an, en fonction de la charge de 
travail; 

b) par le truchement d'un directeur, assisté par un 
secrétariat spécialisé. 

ETH/68/31 
MOD 110 1. (1) Le Comité international a>a«geg«s<igaaaw« de \ 

réglementation des fréquences 44FR64 et de l'espace orbital 
(IFOSRB) est composé de cinq membres titulaires indépendahts et de 
cinq membres suppléants, élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. Les membres du Comité international 
d*ewgeg«a*geaea« de réglementation des fréquences et de l'espace 
orbital ... 
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CAN/72/11 MOD [ 3 1 0 ] 1 1 0 1 ( 1 ) - r t e - e o m i t é - i n t e r n a t i o n a i 
d - ^ n r e g i s t r e m e n t - d e s - f r é q u e n c e s 
f ï F R B - ^ - e s t - e o m p o s é - d e - e i n q - m e m b r e s 
i n d é p e n d a n t s - é ï a s - p a r - l a - C o n f é r e n c e 
d e - p l é n i p o t e n t i a i r e s + - r L e s membres 
d u C o m i t é i n t e r n a t i o n a l 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s f r é q u e n c e s 
d o i v e n t ê t r e p l e i n e m e n t q u a l i f i é s 
p a r l e u r c o m p é t e n c e t e c h n i q u e d a n s 
l e d o m a i n e d e s r a d i o c o m m u n i c a t i o n s 
e t p o s s é d e r u n e e x p é r i e n c e p r a t i q u e 
e n m a t i è r e d ' a s s i g n a t i o n e t 
d ' u t i l i s a t i o n d e s f r é q u e n c e s . 

CHN/79/2 
MOD 110 1 . (1) Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des f r équences 

(IFRB) e s t composé d e - e i n q des membres i n d é p e n d a n t s é l u s p a r l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s conformément aux d i s p o s i t i o n s de 
l ' a r t i c l e 10 de l a C o n s t i t u t i o n . Les membres du Comité 
i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des f r é q u e n c e s d o i v e n t ê t r e 
p l e i n e m e n t q u a l i f i é s p a r l e u r compétence t e c h n i q u e dans l e domaine 
des r a d i o c o m m u n i c a t i o n s e t p o s s é d e r une e x p é r i e n c e p r a t i q u e en 
m a t i è r e d ' a s s i g n a t i o n e t d ' u t i l i s a t i o n des f r é q u e n c e s . 

F /83 /14 
MOD {319] 110 1. (1) {Le Comité i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des 

f réquences (IFRB) e s t composé de einq Membres indépendants é lu s 
pa r l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s . } Les membres du Comité 
i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t des f réquences do iven t ê t r e 
p le inement q u a l i f i é s pa r l e u r compétence t echn ique dans l e domaine 
des radiocommunicat ions e t posséder une expé r i ence p r a t i q u e en 
m a t i è r e d ' a s s i g n a t i o n e t d ' u t i l i s a t i o n des f r équences . 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/14 

MOD 111 (2) En outre, pour permettre une meilleure compréhension 
des problèmes qui viennent devant le Comité international 
d'enregistrement des fréquences en vertu des dispositions 
pertinentes de l'Article 10 de la Constitution, ekaqw-aembge-. le 
Directeur doit être au courant des conditions géographiques, 
économiques et démographiques d'une région particulière du globe. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/15 

MOD 112 6-3. La procédure d'élection des Membres du Conseil et du 
Directeur du Comité international d'enregistrement des fréquences 
est établie par la Conférence de plénipotentiaires de la façon 
spécifiée dans les dispositions pertinentes de l'Article 10 de la 
Constitution. 
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INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/17 

MOD 114 4^ 464 Les aemages Membres du Conseil élisent parmi eux un 
Président et un Vice-Président, lesquels remplissent leurs 
fonctions pendant une durée d'une année. Par la suite, 
le Vice-Président succède chaque année au Président et un nouveau 
Vice-Président est élu. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/18 

MOD 115 Jjj. {64 Le €oa4»é D i r e c t e u r d i s p o s e d ' u n S e c r é t a r i a t 
s p é c i a l i s é . 

ALG/57/10 
NOÇ 115 

ETH/68/32 
MOD 115 (3) Le Comité e s t a s s i s t é disp«se-d-<- p a r l e D i r e c t e u r de 

1'IFOSRB e t un s e c r é t a r i a t s p é c i a l i s é . 

CAN/72/12 MOD [ 3 1 8 ] 1 1 5 ( 3 ) Le C o m i t é d i s p o s e d ' u n 
s e c r é t a r i a t s p é c i a l i s é q u i 
t r a v a i l l e s o u s l a d i r e c t i o n 
i m m é d i a t e d u C o m i t é p o u r l u i 
p e r m e t t r e d e s ' a c q u i t t e r d e s 
e t d e s f o n c t i o n s q u i l u i s o i 
c o n f i é e s . S o u s c e r a p p o r t . 
C o m i t é p e u t d é l é g u e r a u S e c i 
s p é c i a l i s é l ' e x é c u t i o n d e s< 
t r a v a u x r é g u l i e r s n ' e x i g e a n l 
d e s d é c i s i o n s c o l l é g i a l e s . 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/19 

MOD 116 **i-Lu Aucun aeaaue du Geaiaé Le Directeur ne doit, 
relativement à l'exercice de ses fonctions, demander ni recevoir 
d'instructions d'aucun gouvernement ni d'aueuw aeafege d'un 
geu*eime.aeaB queleewque, ni d'aucune organisation ou personne 
publique ou privée. De plus, chaque'aeabge le Directeur doit 
respecter le caractère international du Comité international 
d'enregistrement des fréquences et des fonctions de ses membres et 
il ne doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque 
d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/20 

ADD 116A Le Directeur remplit les fonctions de Secrétaire du 
Comité. 
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INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/21 

ADD 116B Le Conseil ne prend des décisions que lorsqu'il est 
réuni en séance. A titre exceptionnel, le Conseil réuni en séance 
peut décider qu'une question particulière fera l'objet d'une 
décision prise par correspondance. 

B/59/6 
(MOD) 116 4. Aucun membre du Comité ne doit, relativement à 

l'exercice de ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions 
d'aucun gouvernement, ni d'aucun membre d'un gouvernement 
quelconque, ni d'aucune organisation ou personne publique ou 
privée. De plus, chaque -Membre doit respecter le caractère 
international du Comité et des fonctions de ses membres et il ne 
doit en aucun cas essayer d'influencer l'un quelconque d'entre eux 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Dans la dernière phrase (textes français et espagnol) 
il convient de mettre un m majuscule à membre. 

CAN/72/13 ADD 116A (991) 5 Les fonctions du Comité consistent 
à : 

CAN/72/14 ADD 1 1 6 B ( 9 9 2 ) a ) t r a i t e r l e s f i c h e s d e 
notification des assignations 
de fréquences reçues des 
administrations, contenant aussi 
des renseignements sur toute 
position orbitale de satellite 
géostationnaire associée à ces 
assignations, en vue de les 
inscrire dans le Fichier de 
référence international des 
fréquences ; 

CAN/72/15 ADD 116C (993raod) b) traiter les renseignements reçus 
des administrations en 
application des procédures de 
pablieation-ftntieipéey-de 
eoordination-et-aatres 
procédures spécifiées dans le 
Règlement des 
radiocomraunications et dans les 
actes finals des conférences 
administratives des 
radiocommunications; fournir aux 
administrations qui en font la 
demande une assistance dans ce 
domaine ; 
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CAN/72/16 ADD 116D interpréter les dispositions du 
Règlement des 
radiocommunications et des Actes 
finals des conférences 
administratives des 
radiocommunications, qui sont 
ambiguës mais que le Comité .juge 
indispensables d'appliquer. 
Lorsque le Comité procède à des 
interprétations de ce genre, il 
les publie sans tarder et les 

distribue à toutes les 
administrations. 

CAN/72/17 ADD 116E (995mod) d) établir, aux fins de 
distribution publication par le 
Secrétaire général, sous une 
forme appropriée et à des 
intervalles convenables, les 
listes de fréquences reflétant 
les données contenues dans le 
Fichier de référence 
international des fréquences, 
ainsi que d'autres documents 
relatifs à l'assignation et à 
l'utilisation des fréquences; 

CAN/72/18 ADD 116F (996) e) réviser les inscriptions 
contenues dans la Fichier de 
référence international des 
fréquences, en vue de modifier 
ou d'éliminer, selon le cas, les 
inscriptions qui ne reflètent 
pas l'utilisation réelle du 
spectre des fréquences, en 
accord avec les administrations 
qui ont notifié les assignations 
correspondantes ; 

CAN/72/19 ADD 116G (998) f) enquêter, à la demande d'une ou 
de plusieurs des administrations 
intéressées, sur les cas de 
brouillages nuisibles et 
formuler les recommandations 
nécessaires ; 
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CAN/72/20 ADD 116H (999) g) donner aux administrations une 
assistance dans le domaine de 
l'utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques, 
notamment aux administrations 
qui ont besoin d'assistance 
spéciale, et formuler à 
1'intention des 
administrations, lorsqu'il y a 
lieu, des recommandations 
tendant au remaniement de leurs 
assignations de fréquences, 
afin d'obtenir une meilleure 
utilisation du spectre des 
fréquences radioélectriques; 

CAN/72/21 ADD 1161 (1005) h) contribuer à la formation des 
cadres des administrations qui 
en font la demande, notamment 
ceux des pays qui en ont le plus 
besoin, dans le domaine de la 
gestion et de l'utilisation du 
spectre des fréquences; 

CAN/72/22 ADD 116J (lOOlmod) i) élaborer des Normes techniques 
conformément aux-numéros-1454-et 
1582-du-présent au Règlement des 
radiocommunications et aux -dès-
Règles de procédure destinées à 
l'usage interne du Comité dans 
l'exercice de ses fonctions. Au 
fur et à mesure qu'elles sont 
adoptées, les Normes techniques 
et les Règles de procédure de 
l'IFRB sont communiquées à tous 
les Membres de l'Union et 
peuvent faire l'objet de 
commentaires de la part de toute 
administration. Au cas où il 
subsiste un désaccord qui ne 
peut pas être résolu, la 
procédure à suivre est indiquée 
dans la Résolution 35 de la CAMR-79. 

CAN/72/23 ADD 116K ( 1 0 0 2 ) j ) f o r m u l e r e t r e n v o y e r au CCIR 
t o u t e s l e s q u e s t i o n s t e c h n i q u e s 
d ' o r d r e g é n é r a l r e n c o n t r é e s p a r 
l e C o m i t é au c o u r s d e l ' e x a m e n 
d e s a s s i g n a t i o n s d e fréquence; 
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CAN/72/24 ADD 116L (1003mod) k) effectuer les travaux techniques 
préparatoires aux apporter-son 
aide-teehnique-à-ia-préparation 
et-à-i^organisation-des 
conférences de 
radiocommunications en 
consultant selon le cas les 
autres organismes permanents de 
l'Union, et en tenant compte de 
toute directive du Conseil 
d'administration conformément à 
la présente version de la 
Convention ; 

CAN/72/25 ADD 116M (1004) 1) participer à titre consultatif, 
sur l'invitation des 
organisations ou des pays 
intéressés, aux conférences et 
réunions où sont discutées des 
questions relatives à 
l'assignation et à l'utilisation 
des fréquences; 

CAN/72/26 ADD 116N (1006) m) remplir les autres fonctions 
spécifiées dans le Règlement des 
radiocommunications et dans les 
actes finals des conférences 
administratives des 
radiocommunications. 

RESOLUTIONS 

Gestion de l'IFRB 

AUS/69/9 
Le Conseil d'administration devrait être chargé de créer un poste 

de Directeur exécutif de l'IFRB, le titulaire de ce poste répondrait 
devant le Comité du travail des fonctionnaires de l'IFRB et serait 
responsable de la supervision et de la nomination des fonctionnaires du 
Secrétariat spécialisé de l'IFRB. 
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CAN/72/27 RÉSOLUTION N° AA 

Consolidation des fonctions de l'IFRB 
dans l'Instrument fondamental de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

que l'Instrument fondamental de l'Union a été modifié 
de façon que toutes les fonctions et responsabilités de 
l'IFRB soient définies dans cet instrument; 

constatant 

que les fonctions de l'IFRB figurent également à 
l'heure actuelle à l'Article 10 du Règlement des 
radiocommunications, alors que le N° [316] 113 de la 
Convention prévoit que seules les méthodes de travail 
du Comité seront définies dans ce Règlement 

soucieuse 

de faire en sorte que les dispositions de l'Instrument 
fondamental et celles de ses règlements administratifs 
complémentaires soient rationalisées; 

charge le Conseil d'administration 

d'inscrire à l'ordre du jour de la prochaine Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 
compétente, un point visant à faire en sorte que la 
section I de l'Article 10 du Règlement des 
radiocommunications soit supprimée. 



- 26 -
PP-89/DT/17-F 

CAN/72/28 RÉSOLUTION N° BB 

Organisations du secrétariat spécialisé du 
Comité international d'enregistrement des fréquences 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989) 

considérant 

a) que l'instrument fondamental de l'Union a été modifié de 
façon à prévoir que le Comité peut se décharger sur le 
secrétariat spécialisé de ses tâches courantes ou répétitives 
n'exigeant pas de décision collégiale; 

b) que l'informatisation accrue des activités de l'IFRB 
exige l'acquisition coordonnée de services de spécialistes de 
l'élaboration des logiciels; 

reconnaissant 

a) que, pour être efficace, toute organisation 
fonctionnelle doit être dotée d'une structure hiérarchique et de 
régie dirigée par un fonctionnaire unique ayant la responsabilité 
générale de gérer ses activités; 

b) que, conformément à la recommandation du Groupe 
volontaire d'experts sur l'informatisation accrue de l'IFRB tous 
les travaux de développement de logiciels devraient être 
effectués par une entité organisationnelle unique du secrétariat 
spécialisé de l'IFRB; 

charge l'IFRB 

a) de préparer, sans demander d'augmentation de ses 
ressources financières et humaines, un réaménagement de son 
secrétariat spécialisé prévoyant ce qui suit : 

(i) la nomination d'un fonctionnaire unique qui 
assurerait les fonctions de chef du secrétariat spécialisé et 
serait chargé de veiller à la mise à exécution des directives 
stratégiques du Comité et de gérer les travaux courants que le 
Comité pourra déléguer au secrétariat spécialisé; 

(ii) le regroupement de tous les travaux d'élaboration 
des logiciels au sein d'une entité organisationnelle unique du 
secrétariat spécialisé; 

t 

b) de soumettre son projet de réaménagement au Conseil 
d'administration dans les meilleurs délais. 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier le document présenté par l'IFRB et de prendre 
les dispositions pour y donner suite en apportant les 
modifications que le Conseil pourra juger nécessaires. 
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PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 7 

Les propositions des administrations qui sont contenues dans l'annexe se 
rapportent aux travaux de la Commission 7 relatifs au Conseil d'administration, 
conformément au mandat de la Commission (Document de référence DT/13(Rév.1), annexe B) 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 
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ANNEXE 

GENERALITES 

Conseil d'administration 

GUI/145/1 Considérant que les contributions des délégations du Sénégal et de 
l'Algérie cadrent parfaitement avec notre position, 
l'Administration guinéenne suggère toutefois une amélioration de la 
procédure d'élection des membres du Conseil d'administration de manière 
à assurer une rotation partielle et une répartition équitable des sièges 
entre les différentes régions sans toutefois augmenter le nombre de 
membres. 

En effet, les Régions D et E comptent le plus grand nombre de pays 
et couvrent la plus vaste étendue géographique du monde. Il est donc 
nécessaire d'augmenter le nombre de sièges de ces régions à 13 et 
12 respectivement. 

Ainsi, sur les 41 membres élus, 50% ne seront pas soumis à la 
rotation et 50% seront soumis à une rotation au milieu de la période 
séparant deux Conférences de plénipotentiaires. Ces pourcentages seront 
appliqués à l'intérieur de chaque région. 

DOCUMENT A - CONSTITUTION 

GRC/98/3 
a) 

ARTICLE 8 

Conseil d'administration 

Sa composition devrait être limitée à 41 membres, ce 
chiffre qui représente 25% du total des Membres de 
l'Union, et qui est déjà assez élevé pour une gestion 
efficace. 

DDR/6/3 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

quarante et un Membres de l'Uriion élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se 
produisant dans les conditions spécifiées par la Convention, 
les Membres de l'Union élus au Conseil d'administration 
remplissent leur mandat jusqu'à la date à laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection d'un 
nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 
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THA/7/1 
MOD 57 i (l) Le Conseil d'administration est composé de 

fnuar*nte-auatre, Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

TCH/8/1 
NOC 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

quarante et un Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

URS/16/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de quarante 

et un Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

SLM/17/15 
NOC 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

quarante et un Membres de l'Union ... 

SLM/17/35 
7.2 Le numéro 57 de la Constitution stipule que les 
Conférences de plénipotentiaires doivent tenir compte de la 
nécessité d'une répartition équitable des sièges du Conseil 
d'administration entre toutes les régions du monde. 

Nous approuvons cette règle. Nous ajoutons cependant 
que, selon nous, il est souhaitable que tous les pays du monde 
devraient être non seulement Membres de l'Union, mais encore 
Membres actifs de l'Union. 
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Cela étant, nous pensons qu'il y aurait avantage à 
introduire officiellement entre les Membres, à 1'intérieur de 
leurs groupes régionaux, un système d'éligibilité "tournante pour 
l'élection au Conseil d'administration. Ceux qui ont déjà siège 
auraient une priorité d'éligibilité moins grande que ceux qui 
n'auraient pas encore siégé. 

Le mécanisme nécessaire pour mettre cette idée en 
pratique pourrait devenir très complexe et il faudrait le formuler 
avec le plus grand soin. Nous estimons cependant qu il serait 
justifié d'étudier cette question à une future Conférence de 
plénipotentiaires. 

HNG/22/3 
MOD 57 (1) Supprimer les crochets encadrant "quarante -et-un". 

CHL/43/5 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

fBaïafi«e-e*-Bn Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Le nombre des vacances est équivalent à un 
pourcentage du total des Membres de l'Union propre à assurer au 
Conseil la représentativité nécessaire à son rôle de mandataire de 
la Conférence de plénipotentiaires. La procédure d'élection 
prévoit la possibilité d'un roulement à l'intérieur de chaque 
région. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par la Convention, les Membres de l'Union 
élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat jusqu'à 
la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à 
l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

INS/53/1 
MOD 

57 i. (1) Le Conseil d'administration est composé des ^«a¥a!t«e-
t ( un]V Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

TZA/56/4 
MOD 57 l. (l) Le Conseil d'administration est composé de 

fqe«"i?an«e—e#-«n} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une , 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 
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B/58/18 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [qua*a«*e 

e« wï ^es Membres de l'Union . . . 

ARS/60/5 
MOD 57 1. Le Conseil d'administration est composé de fqwarawee 

e* m-} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires conformément aux dispositions de l'article 3 de 
la Convention, en tenant compte de la nécessité d'une répartition 
équitable des sièges du Conseil entre toutes les régions du monde, 
comme spécifié dans l'appendice.... Sauf dans les cas... 
rééligibles. 

TUR/65/4 
MOD 57 i. (l) Le Conseil d'administration est composé de •fq«a#an*e 

et un-j- Membres de l'Union ... 

NIG/74/3 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 25% du 

nombre total des pays Membres de l'Union, arrondi éventuellement 
au nombre entier supérieur le plus proche. {quarante-et-un} 
Membres- de - Ionien 7 élus par la Conférence de plénipotentiaires en 
tenant compte de la nécessité d'une répartition équitable des 
sièges du Conseil entre toutes les régions du monde. Sauf dans les 
cas de vacances se produisant dans les conditions spécifiées par 
la Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil 
d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection 
d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

F/83/1 
MOD 57 (1) Supprimer les crochets encadrant "quarante-et-un" 

SEN/94/5 
MOD 57 

PRG/95/31 
MOD 57 

1. Le Conseil d'administration est composé d'au moins 
quarante-et-un (41) Membres élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde ... 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 
•fq«ai?an#e—e*-«n} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité d'une 
répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Leur nombre équivaut à un pourcentage du nombre 
total des Membres de l'Union. Sauf dans les cas de vacances se 
produisant dans les conditions spécifiées par la Convention, les 
Membres de l'Union élus au Conseil d'administration remplissent 
leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence -de 
plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils 
sont rééligibles. 
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USA/96/4 
MOD [57] 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé d'au plus un 

quart des de quarante et ua Membres de l'Union et est élua par la 
Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité 
d'une répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde. Sauf dans les cas de vacances se produisant dans 
les conditions spécifiées par la Convention, les Membres de 
l'Union élus au Conseil d'administration remplissent leur mandat 
jusqu'à la date à laquelle la Conférence de plénipotentiaires 
procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

POR/114/5 
ADD 

POR/114/6 
ADD 

57D (4) Les membres élus ne seront pas rééligibles au cours des 
deux Conférences qui suivent le terme de leurs mandats respectifs, 
à moins que le nombre de candidats ne soit inférieur au nombre de 
sièges à pourvoir par élection. 

57E (5) Sauf dans les cas de vacances se produisant dans les 
conditions spécifiées par la Convention, les membres élus au 
Conseil d'administration rempliront leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procédera à l'élection 
d'un nouveau Conseil. 

POR/114/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

q u a r a n t e - e t - u n Membres de l ' U n i o n é-tac—par-ia-•Geaécgenee—de 
p^é«ége#e«#éaêgea—en—tenant-eemate-de-la—«éeesséfeé—d^ane 
géaag#*#èe»-éqa4'teasèe—dea-cièges' du< C e n s c i l •e«fege-»#9a#es=4es 
gâg^ena—da—mande .• -6a«f"daag' •iee-oae-de-vaeanees^ae^pgedaésanjte—dans 
^ea—eend*#*ens-spéei f téea pag l a Ganvenfeéan,-lea—Mcmbyes-de 
tA^R4anj"étus"ao"-6enea4^— d ' ada«tégjega»*OR—gamp^èasen<te-^egg=aanda'fe 
jaaqa^-à la -date" à"-laquelle' la"C<miégcBcej"de°piénéee=>ëenfeéaéges 
pgaeéde°à—^•é^ae#éen"dAan' 'noaveau-'Conseil . I l s •sanfe—géaj^égéates? 
25 desquels sont é lus par l a Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s e t 
16 sont désignés en fonct ion de l eu r s c l a s se s c o n t r i b u t i v e s à l a 
date du début de l a Conférence. 

POR/114/2 
ADD 57A 2. (1) On procédera à l'élection et à la désignation des 

Membres en tenant compte de la nécessité d'une répartition 
équitable des sièges du Conseil entre toutes les régions du monde 
dans les conditions suivantes : ' 

Région A - 8 sièges, dont 3 seront occupés par les membres 
de la région qui ont la contribution la plus haute, et 5 
attribués par élection; 

Région B - 7 sièges, dont 3 seront occupés par les membres 
de la région qui ont la contribution la plus haute, 1 par la 
Suisse et 3 attribués par élection; 

Région C - 4 sièges, dont 2 seront occupés par les membres 
de la région qui ont la contribution la plus haute, et 2 
attribués par élection; 
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Région D - 11 sièges, dont 4 seront occupés par les membres 
de la région qui ont la contribution la plus haute, et 7 
attribués par élection; 

Région E - 11 sièges, dont 4 seront occupés par les membres 
de la région qui ont la contribution la plus haute, et 7 
attribués par élection. 

POR/114/3 
ADD 57B 

(2) Quand, au cours de la procédure de désignation, au sein 
d'une région, surviennent des situations d'égalité au niveau des 
classes de contribution, on préférera le membre qui n'aura pas ete 
représenté dans le Conseil précédent. Si l'égalité persiste, on 
procédera à un tirage au sort entre les membres en situation 
d'égalité, si lesdits membres n'arrivent pas a se mettre 
d'accord. 

POR/114/4 
ADD 57C (3) Les membres désignés qui auront accepté leur nomination 

ne pourront pas pendant la durée de leur mandat, diminuer leur 
classe de contribution relativement à celle du début de la 
Conférence. 

MRC/126/2 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de -feaagaRte 

e*-«R^ Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires ... 

CTI/132/12 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de >fq«agan€e» 

et U B ] ^ 25% de l'ensemble des Membres de l'Union élus par la 
Conférence de plénipotentiaires en tenant compte de la nécessité 
d'une répartition équitable des sièges du Conseil entre toutes les 
régions du monde, cette répartition régionale étant effectuée sur 
la base suivante: nombre de sièges par région — (nombre de membres 
d'une même région) x 25%. Sauf dans les cas de vacances se 
produisant dans les conditions spécifiées par la Convention, les 
Membres de l'Union élus au Conseil d'administration remplissent 
leur mandat jusqu'à la date à laquelle la Conférence de 
plénipotentiaires procède à l'élection d'un nouveau Conseil. Ils 
sont rééligibles. 

KWT/11/6 
MOD 58 (2) Chaque Membre du Conseil désigne pour siéger au Conseil 

une personne qui peut être assistée d'un ou plusieurs assesseurs. 
Afin de préserver la continuité des travaux du Conseil, chaque 
Membre du Conseil s'efforcera de veiller à ce que la même personne 
assiste à toutes les réunions du Conseil, alors que les assesseurs 
pourront se succéder. 

PRG/95/32 
NOC 58 et 59 
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POR/114/7 
(MOD) 58 3. Chaque Membre du C o n s e i l d é s i g n e pour s i é g e r au 

C o n s e i l , une p e r s o n n e q u i p e u t ê t r e a s s i s t é e d ' u n ou p l u s i e u r s 
a s s e s s e u r s . 

TZA/56/5 
SUP 59 

PRG/95/32 
NOC 58 e t 59 

POR/114/8 
(MOD) 59 

CAN/72/6 MOD 60 3 . D a n s l ' i n t e r v a l l e q u i s é p a r e l e s 
C o n f é r e n c e s d e p l é n i p o t e n t i a i r e s , l e 
C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n a g i t e n t a n t q u e 
m a n d a t a i r e d e l a C o n f é r e n c e d e 
p l é n i p o t e n t i a i r e s d a n s - l e s - l i m i t e s - d e s 
p e a v e i r s - d é ï é g u é s - p a r - e e ï l e - e i s o u s 
r é s e r v e d e s l i m i t e s p o u v a n t ê t r e 
p r e s c r i t e s p a r l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n 
ou C o n v e n t i o n ou p a r l a C o n f é r e n c e d e 
p l é n i p o t e n t i a i r e s a u r e g a r d d e s p o u v o i r s 
q u i l u i s o n t d é l é g u é s . 

POR/114/9 
(MOD) 

POR/114/10 
(MOD) 

NOC 

60 5 . 

6 1 i . (1) 

62 - 64-

PRG/95/33 
NOC 62 e t 63 

o \PP-89\DT\18F TXS 
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•DOCUMENT B - CONVENTION 

ARTICLE 3 

DDR/6/17 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de -f44r 

Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. Leur nombre est déterminé par l'article 8 
de la Constitution. 

THA/7/2 
MOD (231) 31 

1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [44] Membres 
de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

TCH/9/1 
MOD [231] 31 

1 (1) Le Conseil d'administration est composé de 
u u Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires, ^fnnràment HUX dispositions de 
l'article 8 de la Constitution. 

CHL/19/2/(Corr.l) 
MOD [231] 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de [41] Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. Le nombre 
de sièges correspond à 25% du nombre total de Membres de l'Union 
ou au pourcentage immédiatement supérieur: la Conférence de 
plénipotentiaires veille à ce oue ce pourcentage soit respecté ou 
modifié. 

CHL/19/3(Corr.1) 
ADD 

En fonction des régions qui sont définies lors de 
l'élection, pour l'application d'une répartition 
géographique équitable, les sièges devenus vacants 
dans chaque région sont pourvus par les Membres 
élus en fonction du nombre de suffrages qu'ils ont 
obtenu. 

CHL/19/4(Corr.1) 
ADD 

Dans chaque région, 60% du nombre total des 
Membres élus, ou le pourcentage immédiatement 
supérieur, qui ont obtenu le plus grand nombre de 
suffrages individuels siègent au Conseil pendant 
toute la durée du mandat. Les autres Membres élus 
siègent selon un système de rotation avec un nombre 
égal de Membres dont la candidature n'a pas été 
retenue. Ces derniers sont choisis dans l'ordre 
décroissant du nombre de suffrages qu'ils ont 
obtenu lors du scrutin. 

CHL/19/6(Corr.1) 
ADD 

La rotation a lieu au milieu de la période fixée 
jusqu'à la Conférence de plénipotentiaires 
suivante. Si le milieu de la période tombe dans le 
courant d'une année, la rotation a lieu au terme de 
ladite année. 
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CHL/19/7 
ADD 

CHL/19/8 
ADD 

CHL/19/9 
ADD 

Le règlement du Conseil précise les modalités de cette 
rotation. 

Il n'y a pas de rotation dans les régions où le nombre de 
Membres candidats à l'élection est égal au nombre de 
sièges. 

Dans une région où le nombre de Membres dont la candidature 
n'a pas été retenue est inférieur à la proportion de Membres 
soumis à une rotation, la rotation sera limitée à ce 
nombre. 

HNG/22/18 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de {41} Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires comme 
indiqué dans l'article 10 de la Convention. 

TZA/56/23 
MOD 31 1. Le Conseil d'administration est composé de 41 Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. 

B/59/3 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé 

de £41} Membres de l'Union élus par la Conférence de 
plénipotentiaires. 

NIG/74/19 
MOD [231] 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 41 Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires 
conformément à l'article 8 de la Constitution. 

CHN/79/1 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de-{41} des 

Membres de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, 
conformément aux dispositions de l'article 8 de la Constitution. 

F/83/13 
MOD {231} 31 (1) Supprimer le chiffre 41 

PRG/95/94 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 4"44-}> Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires. Leur 
nombre correspond à 25% du nombre total des Membres de l'Union. 

POR/114/11 
MOD 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de=44 des 

Membres de l'Union qui auront été élus et désignés par la 
Conférence de plénipotentiaires, conformément à l'article 8 de la 
Constitution. 
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MRC/126/11 
MOD [231] 31 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de 

£41} Membres ... 

CHL/19/10 
MOD [232] 32. 

PRG/95/95 
NOC 

(2) Si, entre deux Conférences de plénipotentiaires, une 
vacance se produit au sein du Conseil d'administration, le siège 
revient de droit au Membre de l'Union qui a obtenu, lors du 
dernier scrutin, le plus grand nombre de suffrages parmi les 
Membres qui font partie de la même région et dont la candidature 
n'a pas été retenue. Dans ce cas, la procédure de rotation décrite 
au numéro 231 est assimilable à une vacance et il n'v a pas de 
rotation du Membre avant obtenu le plus grand nombre de suffrages 
dans le groupe soumis à une rotation non plus que du Membre qui 
occupe le siège devenu vacant. 

32 à 35 

KWT/11/23 
ADD [235A] 35A c) lorsqu'un Membre du Conseil se retire de l'Union 

PRG/95/95 
NOC 36 

TZA/56/24 
ADD 40A (4) Le Conseil d'administration établit son propre 

règlement intérieur. 

KEN/86/11 
MOD [240] 40 (3) Dans l'intervalle des sessions ordinaires, *è une 

session supplémentaire peut être convoquée, en principe 

KWT/11/24 
MOD [241] 41 5. Le Secrétaire général et les trois Vice-Secrétaires 

généraux. le Président et le Vice-Président du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, etc. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/26 

MOD 41 

ETH/68/22 
MOD 41 

5. Le Secrétaire général et le Vice-Secrétaire général, 
le'Pcéaident-et le Viee. Président Directeur du Comité 
international d'enregistrement des fréquences et les Directeurs 
des Comités consultatifs internationaux participent de plein droit 
aux délibérations du Conseil d'administration mais sans prendre 
part aux votes. Toutefois, le Copseil d'administration peut tenir 
des séances réservées aux seuls représentants de ses Membres. 

5- Le Secrétaire général ... le président et le 
vice-président ou le directeur du Comité international 
d̂ angeg'àactiemeat de réglementation des fréquences ef de l'espace 
orbital ... participent ... 

o:\PP-89\DT\18F.TXS 
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PRG/95/96 
NOC 42 et 43 

KWT/11/25 
MOD [244] 44 

PRG/95/97 
NOC 45 

8. Aj outer dans la marge de 1'article 5 un nouveau numéro 
qui se réfère au nouveau Comité consultatif international pour les 
télécommunications spatiales (CCITS). 

PRG/95/98 
MOD 46 10. Pour l'exécution des attributions qui lui sont dévolues 

par la Constitution, le Conseil d'administration, en particulier* 
et dans l'intervalle qui sépare les Conférences de 
plénipotentiaires : 

PRG/95/99 
MOD 47 

BUL/20/9 
MOD [252] 52 

a) est chargé-=dans—iiènteg'vaiie=-q«4=sé©age=èes 
êeniégeneea—de=*p4én4»e%en#éa«?es=r d'assurer la 
coordination avec toutes les organisations 
internationales visées aux articles 34 [39] et 35 [40] 
de la Constitution. A cet effet, il conclut au nom de 
l'Union des accords provisoires avec les organisations 
internationales visées à l'article 35 [40] de la 
Constitution et avec les Nations Unies en application 
de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Union internationale des télécommunications; ces 
accords provisoires doivent être soumis à la Conférence 
de plénipotentiaires suivante conformément à la 
disposition pertinente de l'article 6 de la 
Constitution; 

Au lieu de "Règlements administratifs" mettre "Règles 
administratives" ou un autre mot convenable. 

PRG/95/100 
NOC 53 et 54 

CHL/19/1 
MOD 57 1. (1) Le Conseil d'administration est composé de-41-Membres 

de l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires en tenant 
compte de la nécessité d'une répartition équitable des sièges du 
Conseil entre toutes les régions du monde. Le nombre de sièges 
correspond à un pourcentage représentatif du nombre total de 
Membres de l'Union afin que le Conseil puisse agir au nom de la 
Conférence de plénipotentiaires. Les sièges sont répartis 
équitablement entre les régions et la procédure d'élection permet 
une rotation à l'intérieur de chaque région. Sauf dans les cas de 
vacances se produisant dans les conditions spécifiées par la 
Convention, les Membres de l'Union élus au Conseil 
d'administration remplissent leur mandat jusqu'à la date à 
laquelle la Conférence de plénipotentiaires procède à l'élection 
d'un nouveau Conseil. Ils sont rééligibles. 

o \PP-89\DT\18F TXS 
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PRG/95/101 
NOC 65 m) examine et coordonne les programmes de travail ainsi 

que leur progrès, de même que les arrangements de 
travail des organes permanents de l'Union, y compris 
les calendriers des réunions et prend en particulier 
les mesures qu'il estime appropriées concernant la 
réduction du nombre et de la durée des conférences et 
réunions ainsi que la diminution des dépenses prévues 
pour les conférences et réunions ; 

PRG/95/102 
NOC 66 

KWT/11/26 
MOD [268] 68 p) procède à la désignation d'un titulaire au poste deve 

vacant de Directeur-d^-an- de l'un quelconque des Comit. 
consultatifs internationaux à .... etc. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/27 

MOD 68 

ALG/57/9 
MOD [268] 68 

p) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de Directeur d'un Comité consultatif 
international et de Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences à la première session 
régulière tenue après la date où la vacance s'est 
produite. 

Un Directeur ainsi nommé reste en fonction jusqu'à la 
date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
suivante comme le stipulent les dispositions 
pertinentes de l'article 11 de la Constitution; il peut 
être élu à ce poste lors de la Conférence de 
plénipotentiaires suivante. 

p) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de directeur d'un Comité consultatif 
international à la première session régulière tenue 
après la date où la vacance s'est produite. Un 
directeur ainsi nommé reste en fonctions jusqu'à la 
date fixée par la Conférence de plénipotentiaires 
suivante comme le stipulent les dispositions 
pertinentes de l'article 11 de la Constitution; il-aeat 

aiénïp* 

ETH/68/23 
MOD 68 p) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 

vacant de directeur du Comité international de 
réglementation des fréquences et de l'espace orbital et 
de directeur ... la vacance s'est produite. Un 
directeur ainsi nommé reste en fonction ... 
plénipotentiaires suivante; 

o:\PP-89\DT\18F.TXS 
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INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/28 

MOD 69 q) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 
vacant de «eaa*« Directeur du Comité international 
d'enregistrement des fréquences selon la procédure 
prévue aux dispositions pertinentes de l'article 10 de 
la Constitution. 

ETH/68/24 
MOD 69 q) procède à la désignation d'un titulaire au poste devenu 

vacant de membre suppléant du Comité international 
d'' engegiatgeaant de réglementation des fréquences et de 
l'espace orbital ... 

B/59/4 
MOD 72 t) soumet è la Conférence de plénipotentiaires un rapport 

sur les activités de tous les organes de l'Union depuis 
la dernière Conférence de plénipotentiaires; 

PRG/95/103 
NOC 72 t) soumet un rapport sur les activités de tous les organes 

de l'Union depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires ; 

PRG/95/104 
NOC 74 

\PP-«0\nTM«t TÏ5 
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ANNEXE 

DOCUMENT A - CONSTITUTION 

Article 6 

Conférence de plénipotentiaires 

CHL/43/4 

MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 
délégations représentant les Membres. Elle est normalement 
convoquée tous les eèng sept ans et, de toute façon, l'intervalle 
entre les Conférences de plénipotentiaires successives n'excède 
pas six huit ans. 

B/5S/13 
MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 

délégations représentant les Membres. Elle est normalement 
convoquée tous les e*nq six ans et=r"=de=*«wte=éaçen—i-^inëe^vaiie 
entge le s " €aniéga«ees— de=Fèénépetcnt4a4gesj=s>aeee»s*ves-"B

Ac«eèdg 
pas-=s*K=aRS. 

3/5S 1-4 
ADD 34A IA. L'intervalle entre deux Conférences de 

plénipotentiaires successives peut ne pas être de six ans si une 
proposition dans ce sens est approuvée conformément au numéro 34D 
de la présente Constitution. La proposition doit être faite par: 

34B a) un quart au moins des Membres de l'Union au Secrétaire 
général, ou 

34C b) le Conseil d'administration. 

34D IB. Le Secrétaire général communique à tous les Membres de 
l'Union toute proposition faite conformément aux numéros 34A et 
34B ou 34C, en leur demandant de donner leur avis dans les deux 
mois. Les Membres de l'Union qui n'ont pas répondu dans ce délai 
sont considérés comme n'ayant pas participé à la consultation et 
en conséquence ne sont pas comptés dans le calcul de la majorité. 
Si le nombre des réponses n'excède pas la moitié du nombre des 
Membres consultés, une nouvelle consultation est organisée, à la 
majorité simple, le résultat ayant valeur de décision quel que 
soit le nombre de voix exprimées. 

KEN 'S6 3 

MOD 34 1. La Conférence de plénipotentiaires est composée de 

délégations représentant les Membres. Elle est normalerer.t 
convoquée tous les cinq ans et de - teute - f aeep.T - 1

: isterval le - ep -y-
les-CeRféreHees-ée-BléRipetep.tiaires-SHeeessives-F. :ex€eèe-sâs-si:• 
ap.S7 peut, conformément à l'article 53. être convoquée er sessi?-
extraordir.aire . 

PRG/95/22 

NOC 34 1. 

B/5 8. 
ADD 

B/58. 
ADD 

B/58; 
ADD 

'15 

•'16 

-'17 
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CTI/132/10 
MOD 34 1 . La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s e s t composée de 

d é l é g a t i o n s r e p r é s e n t a n t l e s Membres. E l l e e s t normalement 
convoquée t o u s l e s c inq ans e t , de t o u t e f a ç o n , l ' i n t e r v a l l e e n t r e 
l e s Conférences de p l é n i p o t e n t i a i r e s s u c c e s s i v e s n^exeède—pas-*** 
ans— ne d e v r a i t pas excéder s e n t a n s . 

PRG/95/23 
NOC 35 

PRG/95/24 
MOD 37 b) examine le Rapport du Conseil d'administration relatant 

l'activité de tous les ©gganes organismes de l'Union 
depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires; 

SLM/17/11 
(MOD) 38 ... jusqu'à la prochaine Conférence de 

plénipotentiaires, après avoir examiné tous les aspects pertinents 
proposés de l'activité ... 

NIG/74/2 
MOD 38 c) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le 

plafond de ses dépenses pour la période allant jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, après 
avoir examiné tous les aspects pertinents de l'activité 
de l'Union durant cette période, y compris le programme 
des conférences et réunions l'assistance technique aux 
pavs en développement et tout autre plan à moyen terme 
présenté par le Conseil d'administration; 

SLM/17/12 
MOD 40 e) examine reçoit les comptes de l'Union après 

vérification et les approuve définitivement s'il y a 
lieu; 

KEN'/ 
MOD 40 e) examine les comptes de l'Union et les approuve 

définitivement s'il v a lieu; 

PRG/95/25 
NOC 40 

PRG/95/26 
NOC 41 f) élit les Membres de l'Union appelés à composer le 

Conseil d'administration; 



INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/22 

- 5 -
PP-89/DT/19-F 

MOD 43 h) élit les membres Membres de l'Union qui doivent siéger 
au Comité international d'enregistrement des 
fréquences et fiita-^a date A laquelle ils pgennant 
^eurs-fonotione; 

ETH/68/2 
MOD 43 h) élit les membres et le directeur du Comité 

international d^engegistgestena de réglementation des 
fréquences et de l'espace orbital et fixe la date à 
laquelle ils prennent leurs fonctions. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/23 

MOD 44 i) élit les Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, et fixe la date à 
laquelle ils prennent leurs fonctions; 

ETH/81/6 
MOD 44 i) élit ies=g*geete«¥s le Directeur ées=»€emè%és 

eansuitatèés^nteenafeèanaax du Comité consultatif 
international des télécommunications et fixe la date 
laquelle iis=p¥ennen««=4e«g il prend ses fonctions; 

GRC/110/9 
MOD 44 i) élit les directeurs àes-=€e»étés=e©RS'a*'eafeiis 

*n%e¥natéena«x du Bureau international d'enresistrerre: 
des fréquences et du Comité consultatif international 
des télécommunications et fixe la date à laquelle ils 
prennent leurs fonctions; 

PRG/95/27 
NOC 45 

CLM/15I/2 
MOD 45 j) Modification concernant uniquement le texte espagnol 

KWT/11/5 
ADD 46A ka) fournit des avis et des directives en cas de mauvais 

emploi et de destruction manifestes des systèmes de 
télécommunication se produisant dans n'importe quelle 
région du monde. Le Conseil d'administration sera 
responsable de la suite à donner à ces avis et 
directives ; 

PRG/95/27 
NOC 46 à 47 
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RESOLUTION 

CLM/158/1 
ADD 

RESOLUTION 

Réexamen du numéro 34 de l'article 6 de la Constitution 
de l'Union internationale des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

co^slaeran; 

a) le coût et le volume des activités qu'engendre la Conférence 
de plénipotentiaires a cause de sa durée et de sa portée; 

b) les multiples changements que produit le développement des 
télécommunications pendant de courtes périodes de temps; 

c) la nécessite que la Conférence de plénipotentiaires prenne 
des décisions et établisse une politique adaptée aux progrès et 
changements er matière ae télécommunications, 

oecide 

qu'il faut procéder à un nouvel examen du numéro 34 de l'article 6 
de la Constitution de l'Union internationale des télecommraunications , 

charge le Conseil d'administration 

1 de constituer un Groupe d'experts des Administrations qui 
effectuera cet examen et qui présentera un rapport avant 
le 1er janvier 1993, 

2 de demander au Groupe d'experts une analyse detaillep sur la 
possibilité de convoquer la Conférence de plénipotentiaires avec une plus 
gra^ce perioccite et une durée plus courte, 

3 de charger le Groupe d'experts de présenter dans son rapport 
l'évaluation de la méthode proposée; 

4 de veiller a ce que la création du Groupe d'experts 
n'entraîne aucun fraispour le budget ordinaire de l'Union, a l'exception 
des frais de secrétariat correspondant a la préparation, la publication et 
la distribution des rapports aux Membres, 

5 que cette question soit inscrite a l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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ARTICLE 1 

PRG/95/90 
(MOD) 1 1. (1) La Conférence de plénipotentiaires se réunit 

conformément aux dispositions pertinentes de l'article 6 de la 
Constitution de l'Union internationale des télécommunications,,, 
•fci-après désignée sous le terme "la Constitution"^. 

PRG/95/91 
NOC 

KEN/S6/10 
ADD '206.V6A La Conférence de plénipotentiaires se réunit en session 

extraordinaire au siège de l'Union conformément aux dispositions 
du numéro 34; 

a) à la demande d'au moins deux tiers des Membres ce 
l'Union, adressée individuellement au Secrétaire 
général ; 

b) lorsque le Conseil d'administration est d'avis que 
certaines questions, dont il n'a pas été saisi, 
doivent être portées à l'attention de la Conférence 
de plénipotentiaires 

ARC/154/1 
ADD ARTICLE N 

ARG/154/2 

Procédure pour la prise de fonction au sein du Conseil 
d'administration et des organes permanents de l'Union 

(1) Les Membres élus pour faire partie du Conseil 
d'administration commencent a remplir leurs fonctions a parti: 
la première session du Conseil d'administration qui suit la 
Conférence de plénipotentiaires ayant procède a leur élection. 

N2 (2) Les fonctionnaires élus aux postes de Secrétaire 
gênerai, Vice - Secrétaire général, Directeur du Comité consultatif 
international des radiocommunications, Directeur du Comité 
consultatif international télégraphique et téléphonique, ainsi que 
les membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences prennent leurs fonctions [901 jours après la fin du 
mois au cours duquel se termine la Conférence de plénipotentiaires 
ayant procède à leur élection 

v - ; 

le jour me 
leur nouvelle charge 

Les lor.ctîor.r.aires sortants cesseront lejrs fonctions 
e OÙ les fonctionnaires élus prennent possession de 
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CONFÉRENCE DE ^ae.nc m/m.r 
PLENIPOTENTIAIRES ^uin T9 , 

Original : anglais 
NICE. 1989 

COMMISSION 7 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 7 

Les propositions des administrations qui sont contenues dans l'annexe se 
rapportent aux travaux de la Commission 7 relatifs aux Conférences administratives, 
conformément au mandat de la Commission (Document de référence DT/13(Rév.1), 
annexe B). 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 

Annexe 
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DOCUMENT A - CONSTITUTION 

ANNEXE 

ARTICLE 7 

ETH/67/2 
MOD Conférences administratives 

et conférences sur le développement 

PRG/95/28 
NOC Conférences administratives 

ETH/67/3 
MOD 48 1. Les Conférences administratives et les conférences su: 

le développement de l'Union comprennent: 

PRG/95/29 
NOC 48 et 49 

ETH/67/4 
ADD 50A c) les conférences mondiales sur le développement; 

ETH/67/5 
ADD 50B d) les conférences régionales sur le développement. 

PRG/95/29 
NOC 50 

CTI/132/11 
MOD 51 2. Les conférences administratives sont normalement 

convoquées pour traiter de questions de télécommunication 
particulières. Seules les questions inscrites à leur ordre du jour 
peavent doivent y être débattues. Les décisions de ces conférences 
doivent être, dans tous les cas, conformes aux dispositions de la 
Constitution et de la Convention. Lors de la prise des résolutions 
et décisions, les conférences administratives devraient tenir 
compte des répercussions financières prévisibles pour l'Union, et 
doivent s'efforcer d'éviter de prendre telles résolutions et 
décisions qui peuvent entraîner le dépassement des limites 
supérieures des crédits fixées par la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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CLM/151/3 
MOD 51 2 Les conférences administratives sont normalement 

convoquées pour traiter de questions de télécommunication 
particulières et adopter les mesures correspondantes. Seules les 
questions inscrites a leur ordre du jour peuvent y être débattues 
Les décisions de ces conférences doivent être, dans tous les cas, 
conformes aux dispositions de la Constitution et de la Convention 
Lors de la prise des resolutions et décisions, les conférences 
administratives devraient tenir compte des repercussions 
financières prévisibles et doivent s'efforcer d'éviter de prendre 
telles resolutions et décisions qui peuvent entraîner le 
dépassement des limites supérieures des crédits fixées par la 
Conférence de plénipotentiaires. 

PRG/95/30 
NOC 52 et 53 

CLM/151/4 
MOD a) la •?»«=**«=*« 

acm-ristratifs mentionnes a 
ae la présente Constitution, 

"odificatinn partielle des Règlements 
l'article 36 <«l, 42 - 83 i 

SLM/17/13 
(MOD) 54 b) exceptionnellement, la révision complète d'un ou 

plusieurs ée-ees Règlements administratifs; 

PRG/95/30 
NOC 54 

CLM/151/5 
MOD b) exceptionnellement, la ïevîs*en modification complète 

c'un ou plusieurs de ces Règlements 

SLM/17/14 
(MOD) 55 c) toute autre question de caractère mondial relevant de 

la compétence de la conférence. 

ETH/67/6 
ADD 56A 4. Les Conférences sur le développement sont normalement 

convoquées pour traiter de questions de télécommunication 
particulières. Seules les questions inscrites à leur ordre du jour 
peuvent y être débattues. Les décisions de ces conférences doivent 
être, dans tous les cas, conformes aux dispositions de la 
Constitution et de la Convention. Lors de la prise des resolutions 
et décisions, les conférences sur le développement devraient tenir 
compte des repercussions financières prévisibles et doivent 
s'efforcer d'éviter de prendre telles resolutions et décisions c-_ 
peuvent entraîner le dépassement des limites supérieures des 
crédits fixées par la Conférence de plénipotentiaires. 
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ETH/67/7 
ADD 56B 5. L'ordre du jour d'une conférence mondiale sur le 

développement peut comporter: 

a) des questions de politique générale concernant les 
réseaux et services de télécommunication y compris les 
technologies de l'information; 

b) des plans mondiaux de développement des 
télécommunications visant à favoriser la croissance;; 

c) la formulation d'un programme général de coopération et 
d'assistance techniques dont bénéficieraient toutes les 
institutions bilatérales et multilatérales 
intéressées. 

ETH/67/8 
ADD 56C 6. L'ordre du jour d'une conférence régionale sur le 

développement comportera: 

a) conformément au plan mondial de développement, la 
formulation de besoins régionaux en matière de 
développement des télécommunications; 

b) l'élaboration de mécanismes de coopération régionale 
pour mener à bien les efforts de développement des 
télécommunications y compris l'échange de savoir-
faire . 

DOCUMENT B CONVENTION 

PRG/95 /92 
NOC 

ARTICLE 2 

C o n f é r e n c e s a d m i n i s t r a t i v e s 

P R G / 9 5 / 9 3 
NOC 

B/59/1 
MOD 

(2) Le cas échéant, l'ordre du jour de la Conférence en 
question comprend toute question dont l'inclusion a été décidée 
par une Conférence de plénipotentiaires. 

PRG/95/93 
NOC 

B/59/2 
MOD (3) Une conférence administrative menéiaie traitant de 

radiocommunications peut également porter à son ordre du jour des 
directives à donner au Comité international d'enregistrement des 
fréquences touchant ses activités et l'examen de celles-ci. Une 
conférence administrative manéiaie peut inclure dans ses décisions 
des instructions ou des demandes, selon le cas, aux organes 
permanents. Dans le cas de conférences régionales, ces 
instructions ou demandes ne doivent pas porter préjudice aux 
intérêts d'administrations d'autres régions. 
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ETH/68/21 
MOD (3) Une confé rence . . . au Comité i n t e r n a t i o n a l 

a—«=»»»••*«•?••(!(«?.« de r é g l e m e n t a t i o n des f r équences e t de I ' e s t a c ; 
o r b i t a l . . . 

CAN/72/5 MOD [ 2 0 9 ] 9 3 Sous r é s e r v e des d i s p o s i t i o n s du numéro 
[MOD] 56 d e l a C o n s t i t u t i o n , u n e 
c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e m e n d t a i e 
t r a i t a n t d e r a d i o c o m m u n i c a t i o n s p e u t 
é g a l e m e n t p o r t e r à s o n o r d r e d u j o u r 
d e s d i r e c t i v e s à d o n n e r a u C o m i t é 
i n t e r n a t i o n a l d ' e n r e g i s t r e m e n t d e s 
f r é q u e n c e s t o u c h a n t s e s a c t i v i t é s e t 
l ' e x a m e n d e c e l l e s - c i . Une 
c o n f é r e n c e a d m i n i s t r a t i v e m o n d i a l e 
p e u t i n c l u r e d a n s s e s d é c i s i o n s d e s 
i n s t r u c t i o n s o u d e s d e m a n d e s , s e l o n 
l e c a s , a u x o r g a n e s p e r m a n e n t s . 

PRG/95/î 
NCC 

USA/96/12 
MOD [ 2 0 9 1 9 (3) ¥ne=e©fiéé¥enee=aémén*s£¥a#éve=mefid*a«©=*¥a**an€=ée 

¥aééeeemmenèea€é©RS=pe«#=égaïemen*=p©¥%eç=à=s©p.=©¥ë¥e=ë«=j©a¥=ées 
é*¥ee*é̂ es=à—d©nne¥=a«->€©m4jeé—én#e¥na#é©nai=ë—en¥egis=fe¥emen#=ëes 
#£éaeenees=*©«ehaRfe=ses—ae^vè#és=e%=4-examen=de=eeiiea—eé= Une 
conférence administrative mondiale peut inclure dans ses décisions 
des instructions ou des demandes, selon le cas, aux organes 
permanents. 

MRC/126/10 
MOD [ 2 0 9 ] 

PRG/95/93 
NOC 10 à 15 

9 . (3) Une conférence administrative nendiale traitant de 
radiocommunications peut également porter à son ordre du jour des 
directives à donner au Comité internatinal d'enregistrement des 
fréquences touchant ses activités et l'examen de celles-ci . Une 
conférence administrative Mondiale peut inclure dans ses décisions 
des instructions ou des demandes, selon le cas, aux organes 
permanents. 

USA/96/13 
MOD [ 2 2 6 ] 2 6 5 . (1) Une Conférence de plénipotentiaires ou le Conseil 

d'administration peuvent juger u t i le de #aé¥e=p*éeéde¥-4a=*ess*©a 
p¥iHeépaie=é i de diviser une conférence administrative en deux 
sessions En pareil cas, la première session p»i?epa¥a%©*#e=ehaçgée 
è;±é€ab4*ï=e€=ée soumette un rapport sur les points inscrits k 
l 'ordre du jour basea=«eehRéqaes=ées=*¥avaaK de la Conférence. 

BUL/20/8 
MOD [ 2 3 0 ] 3 0 Au lieu de CCIR partout dans le texte inscrire "le CCI 

correspondant". 
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USA/96/14 
MOD [230] 30 7. S'il y est invité par une Conférence de 

plénipotentiaires, par le Conseil d'administration ou par une 
conférence administrative précédente chargée d'établir les bases 
techniques à l'intention d'une conférence administrative 
ultérieure, et sous réserve que les dispositions budgétaires 
nécessaires soient prises par le Conseil d'administration, le CCI?. 
compétent peut convoquer une réunion préparatoire à la conférence, 
qui se tient préalablement à ladite conférence administrative. Le 
directeur du CCIR en question soumet le rapport de cette réunior. 
préparatoire, qui peut comporter des propositions précises 
concernant des problèmes techniques et d'exploitation, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général, comme contribution aux 
travaux de la Conférence administrative. 

Article 21 

USA/96/28 
(MOD) [444] 241 a. 4. 

TZA/56/26 
MOD 

AUS/69/13 

ARTICLE 8 

Conférences - Généralités 

135 5. (1) Les réponses des Membres doivent parvenir au 
gouvernement invitant au-plus-tard un mois au moins avant 
l'ouverture de la conférence; elles doivent, autant que possible, 
donner toutes indications sur la composition de la délégation. 

Les conférences destinées à examiner des plans d'allotissement 
complexes exigeant les importantes ressources informatiques disponibles a 
l'UIT devraient normalement avoir lieu au siège de l'Union à Genève. 

ARTICLE 16 [68] 

Conditions de participation 

USA/96/20 
MOD [396] 193 2. (1) Toute demande de participation aux travaux d'un Comi: 

consultatif émanant d'une exploitation privée reconnue ou d'un 
organisme scientifique ou industriel doit être approuvée par le 
Membre qui l'a reconnu. La demande est adressée par ce Membre a\ 
Secrétaire général, qui la porte à la connaissance de tous les 
Membres et du directeur de ce Comité. Le directeur du Comité 
consultatif fait connaître à cette exploitation ou à cet organi-
la suite qui a été donnée à sa demande. 

USA/96/21 
SUP [4001 197 

USA/96/22 
SUP [4011 198 
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NICE. 1989 

Document DT/21-F 
2 j u i n 1989 
Or ig ina l : f r a n ç a i s 

COMMISSION 4 

Note du S e c r é t a i r e généra l 

EVOLUTION DES BUDGETS DE L'UNION DE 1982 A 1989 

Au cours de l a deuxième séance de l a Commission des f i nances , une demande 
sur l ' é v o l u t i o n des budgets de l 'Union de 1982 à 1989 comparée à l ' i n d i c e du 
coût de l a v i e a é t é p r é s e n t é e . 

Le t ab l eau demandé f igure c i - a p r è s . 

On c o n s t a t e r a que l a comparaison des i nd ices e s t fondée sur l ' a n n é e 1984 
qui correspond à l a première année de l a v a l i d i t é de l a Convention de Nairobi e t 
au début de l ' a p p l i c a t i o n des déc i s ions de c e t t e Conférence. 

MONTANT DU I n d i c e MONTANT DU I n d i c e INDICE DES I n d i c e 
BUDGET BUDGET DE PR1K A LA 

ORDINAIRE FONCTIONNEMENT CONSOMMATI ON 
Genve 

en f r . s . en f r . s . 

1982 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

80,41b,000 

85,036,000 

96,246,500 

101,939.000 

99,858,900 

104,895,300 

107,144,600 

106,264,000 

100 

106 

104 

109 

111 

110 

66,622,600 

72,427,500 

79,090,000 

85,287,800 

85,377,300 

86,293,200 

87,107,800 

87,608,000 

100 

108 

108 

109 

110 

111 

130.9 

136.5 

137.9 

140.9 

144.3 

100 

104 

105 

108 

110 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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2-tjuin 1989 
NICE, 1989 Original : français 

! 

COMMISSION 4 

Projet de 
PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 4 A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de ses première et deuxième séances, la Commission des 
finances a examiné les sections relatives aux questions budgétaires et 
financières du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires ainsi que d'autres points de son mandat. 

Les conclusions de la Commission des finances ont été les suivantes : 

1. Approbation des comptes de l'Union pour la période de 1982 à 1988 

Conformément au point 40 de la Convention internationale des 
télécommunications, Nairobi, 1982, il appartient à la Conférence de plénipoten
tiaires d'examiner les comptes de l'Union et de les approuver définitivement. 

La Commission 4 a donc examiné le rapport du Conseil d'administration 
(Document 186) relatif à l'examen de la gestion financière de l'Union par la 
Conférence de plénipotentiaires pour les années 1982 à 1988 et elle propose à la 
séance plénière d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour les 
années 1982 à 1988. 

2. Trésorerie 

La Commission des finances a noté qu'il avait été nécessaire au cours 
des années 1984 à 1986 d'avoir recours aux avances de fonds du Gouvernement de 
la Confédération suisse et elle s'est déclarée d'accord avec la proposition du 
Conseil d'administration que la Conférence de plénipotentiaires fasse part au 
Gouvernement de la Confédération suisse de sa satisfaction pour son aide 
généreuse dans le domaine des avances de fonds et qu'elle exprime l'espoir que 
les arrangements en vigueur depuis de nombreuses années pourront être 
reconduits. 

3. Vérification des comptes 

La Commission des finances a pris note de la satisfaction exprimée par 
le Conseil d'administration envers le Gouvernement de la Confédération suisse 
pour la vérification extérieure des comptes de l'Union. La Commission 4 fait 
siennes les propositions du Conseil d'administration d'adresser ses 
remerciements au Gouvernement de la Confédération suisse et d'exprimer l'espoir 
que cette vérification extérieure des comptes puisse continuer à être exécutée 
par les instances compétentes suisses. 

Le Président de la Commission 4 
M. GHAZAL 

Annexes : 3 
(Dans l'édition définitive de ce document, ces résolutions ne seront pas 
annexées) 



- 2 -
PP-89/DT/22-F 

ANNEXE 1 

RESOLUTION No. COM 4/1 

Approbation des comptes de l'Union pour les années 1982 à 1988 

(voir annexe 8 au Document PP-89/186) 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION No. COM 4/2 

Aide apportée par le Gouvernement de la Confédération suisse 
dans le domaine des finances de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989) 

considérant 

qu'au cours des années 1984 à 1986, le Gouvernement de la 
Confédération suisse a mis des fonds à la disposition de l'Union pour faciliter 
sa trésorerie; 

exprime 

1. au Gouvernement de la Confédération suisse sa satisfaction pour 
l'aide généreuse apportée dans le domaine des finances; 

2. l'espoir que les arrangements en la matière pourront être 
reconduits ; 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à la connaissance du Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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ANNEXE 3 

RESOLUTION No. COM 4/3 

Vérification des comptes de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

que le vérificateur extérieur des comptes nommé par le Gouvernement de 
la Confédération suisse a vérifié avec beaucoup de soin, de compétence et de 
précision les comptes de l'Union pour les années 1982 à 1988; 

exprime 

1. ses vifs remerciements au Gouvernement de la Confédération 

suisse; 

2. l'espoir que les arrangements actuels relatifs à la vérification 
des comptes de l'Union pourront être reconduits; 

charge le Secrétaire général 

de porter cette Résolution à la connaissance du Gouvernement de la 
Confédération suisse. 
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COMMISSION 4 

Projet de 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES A LA SEANCE PLENIERE 

Bien qu'elle ait adopté la Résolution N° 16 pour que l'UIT respecte 
les règles établies par le PNUD pour la participation au programme de 
Coopération technique, la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi n'a pas 
prévu de budget pour la contribution de l'UIT en tant que partenaire. Le Conseil 
d'administration a accepté que l'UIT remplisse ses responsabilités et des plans 
de financement ont été présentés par le Secrétaire général pour amortir le 
découvert prévu. Les fonds proviennent surtout de ressources et d'économies 
budgétaires supplémentaires, tel qu'indiqué dans le Rapport du Conseil 
d'administration à la Conférence de plénipotentiaires. 

Au cours de sa deuxième séance, la Commission des finances a examiné 
la question des dépenses d'appui de la Coopération technique, spécialement en ce 
qui concerne le manque de recettes pour couvrir les dépenses administratives et 
d'exécution de la Coopération technique des années 1980 à 1989. 

Comme il a été mentionné dans le Rapport du Conseil d'administration à 
la Conférence de plénipotentiaires (Document 47, par. 2.2.6.6 (4)) et le 
Document 179 de la présente Conférence, le manque de recettes pour les années 
1980 à 1988 a été de 15.026.870,28 fr.s. 

Le Conseil d'administration, au cours des années 
1986 à 1989 et à l'aide d'un plan de financement, 
à réussi à réduire ce manque de recettes de 13.026.870,28 fr.s. 

Il reste donc un découvert pour les années 1980 
à 1988 de 2.000.000.-- fr.s. 

A ce reliquat des sommes à amortir s'ajoutera en 
fin d'année 1989 le manque de recettes de l'exercice financier 
1989 qui a été estimé dans le budget provisoire pour l'année 
1990 à 2.200.000.-- fr.s. 

Le montant total qui reste donc à amortir sur les 
dépenses d'appui de la Coopération technique des années 1980 à 
1989 est donc évalué à 4.200.000.-- fr.s. 

La Commission des finances a considéré que cette somme devait soit 
être imputée au budget d'un certain nombre d'années soit faire l'objet d'une ou 
plusieurs étapes supplémentaires du plan de financement élaboré au cours des 
dernières années par le Conseil d'administration. La Commission est finalement 
arrivée à la conclusion que le Conseil d'administration devrait être chargé de 
trouver des solutions pour l'amortissement complet du manque de recettes de la 
Coopération technique des années 1980 à 1989. 

Un projet de Résolution N° C0M4/4 est joint en annexe. 

M. Ghazal 
Président de la Commission 4 

Annexe : 1 
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Projet de Résolution N° C0M4/4 

HANQUE DE RECETTES DE LA COOPERATION TECHNIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nice, 1989), 

compte tenu 

des décisions du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) relatives aux arrangements de remboursement 
des frais d'appui des institutions spécialisées des Nations Unies; 

de la Résolution N° 16 de la Convention internationale des 
télécommuni-cations (Nairobi, 1982), 

avant pris note 

qu'il appartient à l'UIT, en sa qualité de partenaire de PNUD, de 
prendre à sa charge le manque de recettes pour couvrir les dépenses administra
tives et d'exécution des projets de Coopération technique; 

que ce manque de recettes pour les années 1980 à 1989 est estimé à 
17.226.870 francs suisses, dont 13.026.870 francs suisses ont déjà été amortis 
au cours des années 1986 à 1989, 

charge le Conseil d'administration 

de poursuivre ses efforts pour trouver les moyens pour amortir dans un 
délai raisonnable le reliquat du manque de recettes estimé à 4.200.000 francs 
suisses. 
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COMMISSION 4 

Projet de 

TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES A LA SEANCE PLENIERE 

Au cours de sa deuxième séance du 2 juin 1989, la Commission des 
finances a examiné la demande de la République du Soudan tendant soit à faire 
effacer ses dettes pour les années 1980 à 1983, soit à réaménager ces dettes sur 
la base de 1/8 d'unité. 

La République du Soudan a participé aux dépenses de l'Union dans la 
classe de contribution de 1 unité jusqu'à fin 1982 ; depuis 1983, elle contribue 
aux dépenses de l'UIT dans la classe de 1/8 d'unité. 

La République du Soudan a entièrement payé les contributions au budget 
de l'Union jusqu'à fin 1979 ainsi que de 1984 à 1989. Par contre, les contribu
tions des années 1980 à 1983 ainsi que les intérêts moratoires y relatifs, sont 
restés impayés. 

Pour les raisons exposées dans le Document 45 (Rev.l), la République 
du Soudan a demandé à la Conférence de plénipotentiaires, soit d'effacer sa 
dette pour les années 1980 à 1983, soit de la réduire au niveau de la contribu
tion actuelle de 1/8 d'unité. 

Cette requête a été examinée d'une façon approfondie par la Commission 
des finances qui a condidéré qu'il n'était pas possible d'accepter le déclasse
ment de la République du Soudan dans la classe de 1/8 unité du fait que cette 
classe n'a été introduite dans l'échelle des contributions qu'à partir de 1983 
seulement. Elle a également fait remarquer qu'aucune Conférence de 
plénipotentiaires n'avait jamais accepté l'annulation de dettes de Membres de 
l'Union et considéré qu'un précédent ne devait pas être créé dans ce domaine. 

Par contre, la Commission des finances, tenant compte de l'effort 
important consenti par la République du Soudan pour régler ses dettes au titre 
des contributions et des publications, propose de prendre, en faveur de la 
République du Soudan, des mesures analogues à celles que les Conférences de 
plénipotentiaires de Malaga-Torremolinos et Nairobi ont prises en faveur 
d'autres pays en retard dans le paiement de leurs contributions et fournitures 
de publications. La Commission des finances propose donc à la séance plénière de 
prendre les mesures suivantes : 

a) report dans un compte spécial d'arriérés des contributions impayées 
de la République du Soudan des années 1980 à 1983, soit 567.047,95 
fr.s.; 

b) que les sommes transférées dans ce compte spécial d'arriérés ne 
porteront plus intérêt; 
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c) que le transfert au compte spécial de ces sommes ne libère pas la 
République du Soudan du paiement de la somme en question; 

d) que les sommes dues au titre du compte spécial d'arriérés ne seront 
pas prises en compte lors de l'application des dispositions du 
numéro 117 de la Convention; 

e) que les sommes dues au titre des intérêts moratoires, soit 
306.507,55 fr.s., seront transférées dans un compte spécial 
d'intérêts. 

La Séance plénière est priée d'approuver les propositions ci-dessus 
qui font l'objet du projet de Résolution ci-joint. 

M. GHAZAL 
Président de la Commission 4 

Annexe : 1 
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Proiet de Résolution N° C0M4/5 

LIQUIDATION DE COMPTES ARRIERES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nice, 1989), 

vu 

a) le Rapport du Secrétaire général présenté à la Conférence de 
plénipotentiaires sur la situation des sommes dues à l'Union; 

b) la Résolution N° 10 annexée à la Convention internationale des 
télécommunications de Malaga-Torremolinos (1973); 

c) la Résolution N° 53 annexée à la Convention internationale des 
télécommunications de Nairobi (1982), 

constate avec satisfaction 

a) que le Chili, le Costa Rica, la République d'Haïti, le Pérou, la 
République orientale de l'Uruguay et la République Arabe du Yémen pour ce qui 
concerne la Résolution N° 10 de la Conférence de Malaga-Torremolinos et la 
République Centrafricaine pour ce qui concerne la Résolution N° 53 de la 
Conférence de Nairobi, ont entièrement réglé leurs dettes; 

b) que la République d'EI Salvador amortit régulièrement ses dettes 
et qu'un seul versement doit encore être reçu par l'Union, 

regrette 

que la Bolivie et la République Dominicaine pour ce qui concerne la 
Résolution N° 10 de la Conférence de Malaga-Torremolinos et la République du 
Guatemala, la République Islamique de Mauritanie et la République du Tchad pour 
ce qui concerne la Résolution N° 53 de la Conférence de Nairobi, n'aient pas 
fait connaître de plan d'amortissement de leurs dettes, 

considérant 

qu'il est dans l'intérêt de l'ensemble des Membres de l'Union de 
maintenir les finances de l'Union sur une base saine, 

décide 

1. que les contributions dues pour les années 1980 à 1983 par la 
République du Soudan, soit 567.047,95 francs suisses, seront transférées dans 
un compte spécial d'arriérés qui ne porte pas intérêt; 

2. que les intérêts moratoires dues par la République du Soudan, soit 
306.507,55 francs suisses, seront transférés dans un compte spécial d'intérêts; 

3. que le transfert au compte spécial d'arriérés ne libère pas la 
République du Soudan du paiement de ses arriérés; 
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4. que les sommes dues au titre du compte spécial d'arriérés ne seront 
pas prises en compte lors de l'application des dispositions du numéro 117 de la 
Convention, 

invite le Conseil d'administration 

à étudier la manière de régler le compte spécial d'intérêts. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

NOC [107] 109 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

NOC [108] 110 a) au Conseil d'administration et aux organes permanents de l'Union; 

NOC [109] 111 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences 

administratives mondiales; 

NOC 
[110] 112 c) à la coopération et â l'assistance technique dont bénéficient 1 

pays en développement. 
es 

NOC [111] 113 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 

ses membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant â la 

classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau qui 

figure dans l'article 27 [79] de la Convention. 

ARG/115/12 
MOD [113] 114 3. Les Membres, au cas où ils décident de relever leur 

classe de contribution, choisissent librement la classe selon 
laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. En cas 
d'abaissement de la classe de contribution, les Membres peuvent 
revenir uniquement à la classe immédiatement inférieure, sauf dans 
les circonstances exceptionnelles prévues au numéro 119. 

Motifs: La proposition vise une seule fin: réduire au minimum les risques 
et effets préjudiciables qu'aurait pour l'Union une chute brutale du 
nombre d'unités contributives. 

NOC [113a] 115 (1) Ce choix est effectué dans les six mois qui suivent la fin 

d'une Conférence de plénipotentiaires conformément au tableau des classes 

de contribution en vigueur au moment où le choix est notifié au Secrétaire 

général. 

[113b] 116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un amendement, 

au tableau des classes de contribution qui figure dans la Convention, le 

Secrétaire général informe chaque Membre de la date d'entrée en vigueur de 

l'amendement. Chaque Membre informe le secrétaire général, dans les six' 

mois qui suivent la date de cette communication, de la classe de contri

bution qu'il a choisie conformément au tableau modifié en vigueur. 
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SLM/17/21 

MOD [113b]116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un 
amendement au tableau des classes de contribution qui figure dans 
l'article 27 de la Convention, ... 

Motifs: Pour plus de clarté. 

NOC [113d] 117 (3) La classe de contribution choisie par chaque Membre, confor

mément au numéro 115 [113a] ou au numéro 116 [113b] de la présente 

Constitution, est applicable seulement à partir du 1er janvie- qui suit 

l'expiration de la période de six mois visée aux numécos 115 [113a] ou 

116 [113b] de la présente Constitution. 

NOC [113c] 118 4. Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans le 

[610] délai spécifié respectivement aux numéros 115 [113c] et 116 [113b] de la 

présente Constitution conservent la classe de contribution qu'ils avaient 

choisie antérieurement. 

NIG/74/7 
MOD L''sJ 119 5. La classe de contribution choisie par un Membre ne peut 

être réduite que conformément aux numéros 115 [113a', 116 [ 112bj 
et 117 [113d] de la présente Constitution. Toutefois, dans des 
circonstances exceptionnelles, telles que des catastrophes 
naturelles ou des crises économiques nécessitant le lancement de 
programme d'aide internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution 
lorsqu'un Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne 
peut plus maintenir sa contribution dans la classe choisie a 
1'origine. 

Motifs : Cette disposition concerne les pays Membres qui peuvent avoir des 
difficultés, lors de l'échéance, pour faire face a leurs obligations 
financières vis-à-vis de l'Union dans la classe d'unité choisie a 
1'origine. 

ARG/115/13 
ADD T114A] H 9 A 5A De même, les Membres peuvent, avec l'approbation du 

Conseil d'administration, réduire le niveau de l'unité 
contributive qu'ils ont choisi conformément au numéro 115, si 
leur position relative de contribution, à partir de la date fixée 
au numéro 117 pour une nouvelle période de contribution est 
sensiblement moins bonne que leur dernière position antérieure. 

Motifs: Dans son rapport final, le Groupe d'experts (Résolution N* 62, 
Nairobi) a recommandé qu'à partir de la nouvelle conception de 
l'instrument fondamental de l'Union, les questions de fond traitées dans 
les Protocoles additionnels à la Convention de Nairobi soient remplacées 
par des décisions pertinentes de la Conférence de plénipotentiaires. 
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La question traitée au paragraphe 3 du Protocole additionnel II 
prévoit l'existence d'un motif permettant aux Membres de réduire leur 
classe de contribution. 

Selon nous, ce motif est important, il a un caractère permanent e 
il constitue une exception nouvelle aux motifs visés au numéro 119, 
point 5, de la Constitution; c'est pourquoi nous proposons son inclusion. 

SLM/17/22 
MOD [115] 120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales 

visées au numéro 50 de la présente Constitution sont supportées 
par tena les Membres de la région concernéeï-selen-la-elasse-ée 
eentributien-de-ees-derniers-etT-sur-la-même-baseT-par-eeux-des 
Membres-d'autres-régions qui ont éventuellement participé à de 
telles conférences. 

Motifs: Les autorités des Iles Salomon ne pourraient accepter un engagement 
sans restriction de supporter les dépenses d'une conférence si elles n'ont 
pas participé à cette conférence. 

NOC [116] 121 7. Les Membres payent à l'avance leur part contributive annuelle, 

calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 

KWT/11/16 
MOD [117] 122 8. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd 

son droit de vote défini aux numéros 10 et 11, tant que le montant 
de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des contributions 
à payer par ce Membre pour les deux années précédentes. Lors d'une 
Conférence de plénipotentiaires, les droits de vote perdus peuvent 
être rétablis par décision de la Conférence. 

Motifs : La Conférence de plénipotentiaires sera chargée, entre autres, de 
modifier la Convention de l'Union et les questions financières qui lieront 
les Membres dans les cinq à six prochaines années. Par conséquent, lors de 
cette conférence particulière, le droit de vote doit être préservé, si cela 
est jugé nécessaire. Toutefois, ce type de dérogation ne s'applique pas aux 
autres réunions définies aux numéros 10 et 11. 

NOC [118] 123 9. Les dispositions régissant les contributions financières des 

exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou indus

triels et des organisations internationales figurent dans la Convention. 

BFA/194/6 
Concernant les retards de règlements de contribution et les 

retards de ratification de la Constitution, la Convention et les 
Règlements administratifs, dés Résolutions et Recommandations devraient 
être prises: 

invitant les Membres à procéder à la ratification des 
instruments et Règlements administratifs avant leur date 
d'entrée en vigueur; 

donnant mandat au Secrétaire général de prendre des 
initiatives pour présenter périodiquement a chaque membre le 
point sur la situation de ses contributions et ia 
ratification des instruments et règlements administratifs. 
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ARTICLE 27 [79] 

Finances 

URS/16/12 
MOD [608; 376 (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'Article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

40 unités 
35 unités 
30 unités 
29 unités 

classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 
de 

2.8 
27 
25 
23 

U 

unités 
unités 
unités 
unités 
unités 

classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

20 unités 
18 unités 
15 unités 
13 unités 
10 unités 
8 unités 
5 unités 

classe de 4 unités 
classe de 3 unités 
classe de 2 unités 
classe de 1,5 unités 
classe de 1. unité 
classe de 1/2 unité 
classe de 1/4 unité 
classe de 1/8 unité pour les 
pays les moins avancés tels 
qu'ils sont recenses par 
les Nations Unies et pour 
d'autres Membres détermines 
par le Conseil 
d' administration 

Motifs : Permettre une plus grande souplesse dans le choix de la classe de 
contribution. 

CHN/79/6 
MOD 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 40 unités 

classe de 35 unités 

classe de 33 unités 

classe de 30 unités 

classe de 28 unités 

classe de 25 unités 

classe de 23 unités 

classe de 20 unités 

classe de 18 unités 

classe de 15 unités 

classe de 4 unités 

classe de 3 unités 

classe de 2 unités 

classe de 1 1/2 unité 

classe de 1 unité 

classe de 1/2 unité 

classe de 1/4 unité 
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classe de 13 unités classe de 1/8 unité pour les pays les moins 

classe de 10 unités avancés tels qu'ils sont recensés par les 

classe de 9 unités Nations Unies et pour d'autres Membres 

classe de 8 unités déterminés par le Conseil d'administration 

classe de 7 unités 

classe de 6 unités 

classe de 5 unités 

Motifs: Etendre le barème des contributions afin de permettre aux Membres 
de l'Union d'avoir une plus grande possibilité de choix en fonction de 
leur situation économique. 

ATG/BAH/BRB/ 
BLZ/GRD/GUY/ 
JMC/VCT/TRD/91/1 

MOD 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 
de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe 
classe 

de 40 
de 38 

unîtes 
unités 

classe de 36 unités 

classe de 4 unités 
classe de 3 unités 
classe de 2 unités 

elasse-ëe-35-uRités classe de 1 1/2 unité 
classe de 34 unités classe de 1 unité 
classe de 32 unités classe de 1/2 unité 
classe de 30 unités classe de 1/4 unité 
classe de 25 unités classe de 1/8 unité 
classe de 20 unités classe de 1/16 unité 
classe de 18 unités classe de 1/32 unité pour les pays les 
classe de 15 unités moins avancés tels qu'il sont recensés 
classe de 13 unités par les Nations Unies et pour d'autres 
classe de 10 unités Membres déterminés par le Conseil 
classe de 8 unités d'administration. 
classe de 5 unités 

NOC [609] 377 (2) En plus des classes de contribution mentionnées au [112] 

numéro 376 [608] de la présente Convention, tout Membre peut choisir un 

nombre d'unités contributives supérieur à 40. 

NOC [610] 378 (3) Le Secrétaire général notifie â tous les Membres de l'Union 

la décision de chaque Membre quant à la classe d'unités choisie. 

NOC [611] 379 (4) Les Membres peuvent à tout moment choisir une classe de 

contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC [612] 380 2. (1) Tout nouveau Membre acquitte, au titre de l'année de son 

adhésion, une contribution calculée à partir du premier jour du mois de 

l'adhésion. 
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NCC [613] 381 (2) En cas de dénonciation de la Constitution et de la présente 

Convention par un Membre, la contribution doit être acquittée jusqu'au 

dernier jour du mois où la dénonciation prend effet. 

NOC [614] 382 3. Les sommes dues portent intérêt â partir du début de chaque année 

financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 2% (trois pour 

cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6% (six pour cent) 

par an à partir du septième mois. 

N 0 C [615] 383 4. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des 

exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels et 

organisations internationales : 

NOC [616] 384 a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi

ques ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consul

tatifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 

participer. De même, les exploitations privées reconnues contri

buent aux dépenses des conférences administratives auxquelles 

elles sont convenues de participer ou ont participé aux termes du 

numéro 154 [358] de la présente Convention; 

NOC [617] 385 b) les organisations internationales contribuent également aux 

dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 

admises à participer à moins que, sous réserve de réciprocité, 

elles n'aient été exonérées par le Conseil d'administration; 

ARG/116/3 
MOD P618~j 386 c) Les exploitations privées reconnues, les organismes 

scientifiques ou industriels et les organisations 
internationales qui contribuent aux dépenses des 
conférences ou réunions selon les dispositions des 
numéros 384 et 385 de la présente Convention, 
choisissent librement, dans le tableau qui figure au 
numéro 376 de la présente Convention, la classe de 
contribution selon laquelle ils entendent participera 
aux dépenses, à l'exclusion des classes de 1/2. 1/4 et 
de 1/8 d'unité réservées aux Membres de l'Union et ils 
informent le Secrétaire général de la classe 
choisie ; 

Motifs : Les arguments pris en considération par l'Administration argentine 
sont les suivants : 
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a) les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques et industriels et les organisations internationales 
apportent une importante contribution technique aux débats des CCI, 
desquels ils retirent d'importants avantages; 

b) la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi (1982) a 
reconnu la situation et a décidé (Résolution N° 52) de les inviter à 
choisir la classe d'unité la plus élevée qui leur sera possible, en 
chargeant le Secrétaire général de communiquer les termes de la résolution 
aux participants cités; 

c) cela n'a donné aucun résultat positif en ce qui concerne les 
recettes ; 

d) les contributions des exploitations privées reconnues, des 
organismes scientifiques et industriels et des organisations 
internationales sont les suivantes: 

Classe de Nombre de Total des 
contribution participants unités 

CCIR 

5 1 5 
2 4 8 
1 13 13 
0,5 82 41 

CCITT 

5 1 5 
3 5 15 
2 4 8 
1,5 2 3 
1 14 14 
0,5 203 101,5 

Total: 329 213,5 

- Budget de 1990 -

Valeur de l'unité contributive: 

Membres: 240.000 francs suisses 

EPR, OSI, 01: 48.000 francs suisses (1/5 de l'unité 
contributive des Membres). 

Le tableau des classes de contribution montre que 285 sur 
329 participants (soit 86.63Z du total) ont choisi la classe 1/2 unité, ce 
qui représente 1/10 de l'unité contributive des Membres, soit 24.000 
francs suisses par an; 

e) avec un budget ordinaire de 105.981.000 francs suisses 
pour 1990, les dépenses prévisionnelles des CCI s'élèvent à 
20.864.000 francs suisses en ce qui concerne les réunions, les services 
communs et l'utilisation de l'ordinateur, à 10.143.000 francs suisses pour 
les directeurs et le personnel des Secrétariats spécialisés des CCI 
(76 emplois), les recettes prévisionnelles s'élevant à 
10.248.000 francs suisses pour l'ensemble des contributions des EPR, des 
organismes scientifiques ou industriels et des organisations 
internationales. 
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La mise en oeuvre de la proposition permettra d'obtenir 
les résultats suivants: 

1. augmentation de la contribution des EPR, des organismes 
scientifiques ou industriels et des organisations internationales 
s'élevant à environ 6.450.000 francs suisses (soit un 
accroissement de 142,5 unités, ce qui représente 28,5 unités 
contributives des Membres), 

2. suite à cette augmentation, l'unité contributive des 
Membres passerait de 240.000 à environ 226.400 francs suisses, 
soit une diminution de l'ordre de 14.000 francs suisses; 

3. en pourcentage, la réduction s'appliquerait au reste 
des EPR, des organismes scientifiques et industriels et des 
organisations internationales, dont 44 qui appartiennent à des 
classes de contribution supérieures à 1/2 unité. 

Il convient de souligner que la mise en oeuvre de la 
proposition risquerait éventuellement d'entrainer une diminution 
de la participation actuelle des EPR, des organismes scientifiques 
et industriels et des organisations internationales, et ce pour 
deux raisons: l'avantage que représente la participation aux 
travaux dont sont chargés les CCI et l'augmentation moins 
importante du point de vue individuel. 

Il convient d'ajouter que, parmi les solutions qui 
permettent d'augmenter les recettes tirées des contributions des 
EPR, des organismes scientifiques et industriels et des 
organisations internationales, nous renonçons à celle qui vise a 
modifier la formule actuelle de contribution de 1/5 d'unité pour 
passer à 1/4 ou 1/3 d'unité car cette modification reviendrait a 
demander à 44 des organismes susmentionnés de fournir un plus 
grand effort: or il s'agit des organismes qui contribuent dans des 
classes supérieures à 1/2 unité. Il nous a paru plus équitable 
d'établir un seuil plus élevé (une unité) susceptible d'être 
librement choisi pour que les 285 participants équilibrent leur 
contribution par rapport aux 44 organismes en question. 

Enfin, nous pensons que les Membres, notamment ceux qui 
font partie des pays moins développés et qui, actuellement ne 
participent pas aux travaux des CCI, seront plus à même de 
participer à ces travaux grâce à la diminution de leur classe de 
contribution, et ce résultat pourrait être obtenu si l'on adoptait 
la présente proposition. 
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NOC [619] 387 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 

ou industriels et les organisations internationales qui contri

buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout 

moment choisir une classe de contribution supérieure à celle 

qu'ils avaient adoptée auparavant; 

NOC [620] 388 e) la réduction du nombre d'unités de contribution n'est possible 

que conformément aux principes énoncés dans les dispositions 

pertinentes de l'article 15 de la Constitution; 

NOC [621] 389 f) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 

Comité consultatif international, la contribution doit être 

acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 

effet; 

ARG/116/4_ 
ADD f 621A | 389A fbis) En cas de dette contractée par des exploitations 

privées reconnues ou des organismes scientifiques et industriels 
et dont le recouvrement pose manifestement des problèmes, le 
Membre concerné devra intervenir et, dès lors, sera chargé de la 
gestion des dettes considérées. 

Mo tifs: L'admission aux conférences administratives des exploitations 
privées reconnues et leur participation aux activités des CCI ainsi que 
celles des organismes scientifiques industriels résultent de l'approbation 
du Membre concerné (numéros 154 f, 193 et 198). Les EPR peuvent agir au 
nom du Membre concerné (numéro 194). 

Pour assainir les finances de l'Union, il faut prévoir, en vue du 
recouvrement de dettes contractées par des sociétés d'exploitation ou des 
organismes, l'intervention des Membres qui les ont autorisés à participer 
aux travaux de l'UIT. 

Dans ce cas, il appartiendrait aux Membres concernés de décider 
s'ils doivent se déclarer responsables du paiement de la dette contractée, 
à supposer que cette dette ne puisse pas être perçue. 

NOC [622] 390 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées 

reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 

organisations internationales aux dépenses des Comités consulta

tifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 

participer est fixé à 1/5 de l'unité contributive des Membres de 

l'Union. Ces contributions sont considérées comme une recette de 

l'Union. Elles portent intérêt conformément aux dispositions du 

numéro 382 [614] de la présente Convention; 
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NOC [623] 391 h) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 

administrative des exploitations privées reconnues qui y partici

pent aux termes du numéro 154 [358] de la présente Convention et 

des organisations internationales qui y participent, est fixé en 

divisant le montant total du budget de la conférence en question 

par le nombre total d'unités versées par les Membres au titre de 

leur contribution aux dépenses de l'Union. Les contributions 

sont considérées comme une recette de l'Union. Elles portent 

intérêt â partir du soixantième jour qui suit l'envoi des 

factures, aux taux fixés au numéro 382 [614] de la présente 

Convention. 

CHN/79/7 
SUP [624] 392 

Motifs : Résulte de la suppression du numéro 121 d). 

D/108/14 
SUP [6241 392 

Motifs : Il est inutile que l'Union exploite des laboratoires ou des 
installations techniques analogues. Cela a d'ailleurs été confirmé par la 
IXe assemblée plénière du CCITT, qui a décidé que le laboratoire du CCITT 
était désormais inutile et qu'il n'y avait pas lieu de le maintenir (voir 
le Document AP IX-Temp. 36/73). 

GRC/110/25 
SUP [624] 392 

- Motifs• Il n'est pas nécessaire que l'Union entretienne des laboratoires 
ou des installations techniques similaires comme l'a confirmé la 
IXe Assemblée plénière qui a décidé que le laboratoire du CCITT n'était 
plus nécessaire et qui a donc recommandé sa dissolution 
(Document AP IX-Temp. 36/73). Cela permettra également de réaliser des 
économies. 

NOC [625] 393 6. Le prix de vente des publications aux administrations, aux 

exploitations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le 

Secrétaire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 

s'inspirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses de repro

duction et de distribution. 
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NOC [626] 394 7. L'Union entretient un fonds de réserve constituant un capital de 

roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles et de main

tenir des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du 

possible, d'avoir recours à des prêts. Le Conseil d'administration fixe 

annuellement le montant du fonds de réserve en fonction des besoins pré

vus. A la fin de chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui 

n'ont pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 

Les autres détails relatifs â ce fonds de réserve sont décrits dans le 

Règlement financier. 

CAN/72/54 

ADD [626] 394A L'Union entretient un compte 
spécial destiné à couvrir les 
frais des expositions TÉLÉCOM, 
qui est considéré comme un poste 
budgétaire distinct du budget 
général de l'Union, présenté par 
le Secrétaire général au 
Conseil d'administration pour 
fin d'approbation. 

MOTIF: Inclure les comptes de dépenses découlant des expositions 
TÉLÉCOM (p. ex., TÉLÉCOM 87) dans le budget annuel de 
l'UIT et faire en sorte que l'administration financière 
de toutes les activités de l'Union soit perçue par tous 
les membres comme entièrement transparente. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

G/82/15 Protocole additionnel I; 

La Conférence de plénipotentiaires de Nice (1989) devrait décider 
d'indiquer, dans un supplément au Protocole additionnel I, les plafonds 
des dépenses affectées à toute CARR qu'elle peut inclure dans le programme 
des conférences et réunions; elle devrait aussi décider que tel sera 
désormais l'usage à l'Union. 

Motifs : Fixer une limite au budget de chaque future CARR, limite que le «• 
Conseil d'administration ne devra pas dépasser et donner aux 
administrations de la Région concernée une base pour l'établissement de 
leur propre budget. 
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Considérations relatives au budget prévu pour couvrir les dépenses futures 

de l'UIT 

Compte tenu des résultats de la gestion financière de l'UIT pendant la 
période comprise entre 1983 et 1989, le Chili soumet les propositions suivantes : 

CHL/112/1 Maintien d'un appendice à la Convention (projets de Convention, 
Document B) avec les caractéristiques et la structure du Protocole 
additionnel I de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) afin de pouvoir disposer d'un instrument efficace pour la 
gestion financière de l'UIT et en vue de préserver les intérêts des 
Membres qui, en définitive, apportent les ressources financières 
nécessaires. 

CHL/112/2 Compte tenu de l'incidence financière des dépenses hors plafond, 
il est nécessaire de réviser et d'améliorer la pondération des facteurs 
considères aux points 4.1, 4.2 et 4.3 du Protocole additionnel I Si la 
présente Conférence n'est pas en mesure de mener a bien cette analyse, il 
convient de charger le Conseil d'administration de prendre les mesures qui 
permettront d'atteindre l'objectif énonce 

CHL/112/3 Sans préjuger des mesures qui doivent être adoptées dans le cadre 
du Département de la coopération technique en vue de réduire le déficit 
budgétaire considérable occasionne par l'assistance que l'UIT apporte aux 
projets de télécommunications avec le financement du PNUD, il est 
nécessaire d'établir des limites budgétaires pour les comptes spéciaux de 
la coopération technique afin d'éliminer dans un délai de cinq ans le 
déficit accumule et de maintenir par la même occasion des fonds 
équivalant à 5% des montants attribues par le PNUD aux projets de 
télécommunications, l'objectif étant d'absorber les dépenses qui découlent 
de l'appui que l'UIT apporte a ces projets, compte tenu du fait que la 
présente Conférence prendra des mesures tendant a diminuer les dépenses 
considérées. 

CHL/112/4 Il est nécessaire d'ajouter aux dispositions contenues dans le 
Protocole additionnel I de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) des dispositions visant a atténuer 
l'incidence des augmentations importantes de la valeur de l'unité 
contributive. A cet effet, le Conseil d'administration devra veiller à ce 
que l'augmentation de la valeur de l'unité contributive ne dépasse pas 7% 
par rapport à l'exercice budgétaire précèdent. Le Conseil d'administratior 
devra adopter les réductions budgétaires nécessaires permettant de 
réaliser les objectifs énonces antérieurement. 
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DOCUMENT A 

ARTICLE 15 

FinanceE!de l'Union 

NOC [107] 109 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

NOC [108] 110 a) au Conseil d'administration et aux organes permanents de l'Union; 

NOC [109] Ml b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences 

administratives mondiales; 

NOC [110] 112 c) â la coopération et 2 l'assistance technique dont bénéficient les 

pays en développement. 

NOC [111] 113 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 

ses membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant è la 

classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau qui 

figure dans l'article 27 [79] de la Convention. 

NOC [113] 114 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 

laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

NOC [113a] 115 (1) Ce choix est effectué dans les six mois qui suivent la fin 

d'une Conférence de plénipotentiaires conformément au tableau des classes 

de contribution en vigueur au moment où le choix est notifié au Secrétaire 

général. 

[113b] 116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un amendement 

au tableau des classes de contribution qui figure dans la Convention, le 

Secrétaire général informe chaque Membre de la date d'entrée en vigueur de 

l'amendement. Chaque Membre informe le secrétaire général, dans les six 

mois qui suivent la date de cette communication, de la classe de contri

bution qu'il a choisie conformément au tableau modifié en vigueur. 

SLM/17/21 

MOD [113b]116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un 
amendement au tableau des classes de contribution qui figure dans 
l'article 27 de la Convention, ... 

Motifs: Pour plus de clarté. 
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NOC [113d] 117 (3) La classe de contribution choisie par chaque Membre, confor

mément au numéro 115 [113a] ou au numéro 116 [113b.1 de la présente 

Constitution, est applicable seulement â partir du 1er janvie: qui suit 

l'expiration de la période de six mois visée aux numécos 115 [113a] ou 

116 [113b] de la présente Constitution. 

NOC [113c] 118 4. Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans le 

[610] délai spécifié respectivement aux numéros 115 [113c] et 116 [113b] de la 

présente Constitution conservent la classe de contribution qu'ils avaient 

choisie antérieurement. 

NIG/74/7 
MOD Î.11W 1 1 9 5 . La classe de contribution choisie par un Membre ne peut 

être réduite que conformément aux numéros 115 [113a], 116 [113b] 
et 117 [113d] de la présente Constitution. Toutefois, dans des 
circonstances exceptionnelles, te l les que des catastrophes 
naturelles ou des crises éconoir.ioues nécessitant le lancement de 
programme d'aide internationale, le Conseil d'administration peut 
autoriser une réduction du nombre d'unités de contribution 
lorsqu'un Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne 
peut plus maintenir sa contribution dans la classe choisie à 
1'origine. 

Motifs - Cette disposition concerne les pays Membres qui peuvent avoir des 
diff icultés, lors de l'échéance, pour faire face a leurs obligations 
financières vis-à-vis de l'Union dans la classe d'unité choisie à 
l'origine. 

SLiï/17/22 
MOD [115] 120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales 

visées au numéro 50 de la présente Constitution sont supportées 
par teus les Membres de la région conceméeT-selen-la-elasse-ée 
contribution-de-ees-derniers-ett-sur-la-aéme-base;-par-eeux-ées 
Memferes-d-eutres-régiens qui ont éventuellement participé à de 
telles conférences. 

Motifs : Les autorités des Iles Salomon ne pourraient accepter un engagement 
sans restriction de supporter les dépenses d'une conférence si elles n'ont 
pas participé à cette conférence. 

NOC [116] 121 7. Les Membres payent l l'avance leur part contributive annuelle, 

calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 
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KWT/11/16 
MOD [117] 122 8. Un Membre en retard dans ses paiements à l'Union perd 

son droit de vote défini aux numéros 10 et 11, tant que le montant 
de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des contributions 
à payer par ce Membre pour les deux années précédentes. Lors d'ur.e 
Conférence de plénipotentiaires, les droits de vote perdus oeuver.: 
être rétablis par décision de la Conférence. 

Motifs : La Conférence de plénipotentiaires sera chargée, entre autres, de 
modifier la Convention de l'Union et les questions financières qui lieront 
les Membres dans les cinq à six prochaines années. Par conséquent, lors de 
cette conférence particulière, le droit de vote doit être préservé, si cela 
est jugé nécessaire. Toutefois, ce type de dérogation ne s'applique pas aux 
autres réunions définies aux numéros 10 et 11. 

NOC [118] 123 9. Les dispositions régissant les contributions financières des 

exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou indus

triels et des organisations internationales figurent dans la Convention. 

BFA/19V6 
Concernant les retards de règlements de contribution et les 

retards de ratification de la Constitution, la Convention et ies 
Règlements administratifs, des Résolutions et Recommandations devraient 
être prises: 

invitant les Membres à procéder à la ratification des 
instruments et Règlements administratifs avant leur date 
d'entrée en vigueur; 

donnant mandat au Secrétaire général de prendre des 
initiatives pour présenter périodiquement a chaque membre le 
point sur la situation de ses contributions et la 
ratification des instruments et règlements administratifs. 
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ARTICLE 27 [79] 

Finances 

URS/16/12 
MOD [608] 376 (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'Article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 40 unités 
classe de 35 unités 
classe de 30 unités 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

de 
de 
de 
de 
de 
de 

29 
28 
27 
25 
23 
•n 

unités 
un i t é s 
unités 
unités 
unités 
unités 

classe de 20 unités 
classe de 18 unités 
classe de 15 unités 
classe de 13 unités 
classe de 10 unités 
classe de 8 unités 
classe de 5 unités 

classe de 4 unités 
classe de 3 unités 
classe de 2 unités 
classe de 1,5 unités 
classe de 1 unité 
classe de 1/2 unité 
classe de 1/à. unité 
classe de 1/8 unité pour les 
pays les moins avances tels 
qu'ils sont recenses par 
les Nations Unies et pour 
d'autres Membres détermines 
par le Conseil 
d'administration 

Motifs : Permettre une plus grande souplesse dans le choix de la classe ce 
contribution. 

CHN/79/6 
MOD 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 

de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Constitution, est le suivant. 

classe de 40 unités 

classe de 35 unités 

classe de 33 unités 

classe de 30 unités 

classe de 28 unités 

classe de 25 unités 

classe de 23 unités 

classe de 20 unités 

classe de 18 unités 

classe de 15 unités 

classe de 4 unités 

classe de 3 unités 

classe de 2 unités 

classe de 1 1/2 unité 

classe de 1 unité 

classe de 1/2 unité 

classe de 1/4 unité 
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classe de 1,'E unité pour les pays les reins 

avancés tels qu'ils sont recensés par les 

Nations Unies et pour d'autres Membres 

détermines par ie Conseil c' administraticr. 

classe de 13 unités 

classe de 10 unités 

classe de 9 unités 

classe de 8 unités 

classe de 7 unités 

classe de 6 unités 

classe de 5 unités 

Motifs: Etendre le barème des contributions afin de permettre aux Membres 
de l'Union d'avoir une plus grande possibilité de choix er. fonction de 
leur situation économique. 

ATG/BAH/BRB/ 
BLZ/GRD/CUY/ 
JMC/VCT/TRD/91/1 

MOD 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe 
de contribution, conformément aux dispositions pertinentes de 
l'article 15 de la Constitution, est le suivant: 

classe de 
classe de 

40 unités 
38 unités 

classe de 
classe de 

classe de 36 unités classe de 
elasse-de 
classe de 

•35-unités 
34 unités 

classe de 32 unités 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 
classe de 

30 unités 
25 unités 
20 unités 
18 unités 
15 unités 
13 unités 
10 unités 
8 unités 
5 unités 

classe de 
classe de 

4 unités 
3 unités 
2 unités 
1 1/2 unité 
1 unité 

classe de 1/2 unité 
classe de 1/4 ur.ite 
classe de 1/8 unité 
classe de 1/16 unité 
classe de 1/32 unité 
moins avancés tels 

pour les pays les 
au'il sont recensés 

par les Nations Unies et pour d'autres 
Membres déterminés par le Conseil 
d'administration. 

NOC [609] 377 (2) En plus des classes de contributicr. mentionnées au [112] 

numéro 376 [608] de la présente Convention, tout Membre peut choisir un 

nombre d'unités contributives supérieur 2 40. 

NOC [610] 378 (3) Le Secrétaire général notifie 2 tous les Membres de l'Union 

la décision de chaque Membre quant 2 la classe d'unités choisie. 

NOC [611] 379 (4) Les Membres peuvent 2 tout moment choisir une classe de 

contribution supérieure 2 celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC [612] 380 2. (1) Tout nouveau Membre acquitte, au titre de l'année de son 

adhésion, une contribution calculée â partir du premier jour du mois de 

l'adhésion. 
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NCC [613] 381 (2) En cas de dénonciation de la Constitution et de la présent 

\ Convention par un Membre, la contribution doit être acquittée jusqu'à 

dernier jour du mois où la dénonciation prend effet. 

NOC [614] 382 3. Les sommes dues portent intérêt 2 partir du début de chaque anné 

financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3% (trois pot 

cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de bT. (six pour cent 

par an à partir du septième mois. 

NOC [615] 383 4. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions de 

exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels e 

organisations internationales : 

NOC [616] 384 a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi 

ques ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consul 

tatifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus d 

participer. De même, les exploitations privées reconnues contri 

buent aux dépenses des conférences administratives auxquelle 

elles sont convenues de participer ou ont participé aux termes d 

numéro 154 [358] de la présente Convention; 

NOC [617] 385 b) les organisations internationales contribuent également au 

dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont et 

admises â participer à moins que, sous réserve de réciprocité 

elles n'aient été exonérées par le Conseil d'administration; 

NOC [618] 386 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifique 

ou industriels et les organisations internationales qui contri 

buent aux dépenses des conférences ou réunions selon les disposi

tions des numéros 384 [616] et 385 [617] de la présent. 

Convention choisissent librement, dans le tableau qui figure a. 

numéro 376 [608] de la présente Convention, la classe dt 

contribution selon laquelle ils entendent participer au: 

dépenses, à l'exclusion des classes de 1/4 et de 1/8 d'unité 

réservées aux Membres de l'Union, et ils informent le Secrétaire 

général de la classe choisie; 
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NOC [619] 387 d) les exploitations privées reconnues, -les organismes scientifiques 

ou industriels et les organisations internationales aui contri

buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent I tout 

moment choisir une classe de contribution supérieure à celle 

qu'ils avaient adoptée auparavant; 

NOC [620] 388 e) la réduction du nombre d'unités de contribution n'est possible 

que conformément aux principes énoncés dans les dispositions 

pertinentes de l'article 15 de la Constitution; 

NOC [621] 389 f) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 

Comité consultatif international, la contribution doit être 

acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 

effet; 

NOC [622] 390 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées 

reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 

organisations internationales aux dépenses des Comités consulta

tifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 

participer est fixé à 1/5 de l'unité contributive des Membres de 

l'Union. Ces contributions sont considérées comme une recette de 

1'Union. Elles portent intérêt conformément aux dispositions du 

nurcéro 382 [61». ] ce la présente Convention; 

NOC [623] 391 h) ie montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 

administrative des exploitations privées reconnues qui y partici

pent aux termes du numéro 154 [358] de la présente Convention et 

des organisations internationales qui y participent, est fixé en 

divisant le montant total du budget de la conférence en question 

par le nombre total d'unités versées par les Membres au titre de 

leur contribution aux dépenses de l'Union. Les contributions 

sont considérées comme une recette de l'Union. 'Elles portent 

intérêt à partir du soixantième jour qui suit l'envoi des 

factures, aux taux fixés au numéro 382 [614] de la présente 

Convention. 
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CHK/"9/7 
SUP [624] 392 

Motifs : Résulte de la suppression du numéro 121 d). 

D/106/14 
SUP [62-4] 392 

Motifs : Il est inutile que l'Union exploite des laboratoires ou des 
installations techniques analogues. Cela a d'ailleurs été confirmé par la 
IXe assemblée plénière du CCITT, qui a décidé que le laboratoire du CCITT 
était désormais inutile et qu'il n'y avait pas lieu de le maintenir (voir 
le Document AP IX-Temp. 36/73). 

GRC/110/25 
SUP [624] 392 

Motifs• Il n'est pas nécessaire que l'Union entretienne des laboratoires 
ou des installations techniques similaires comme l'a confirmé la 
IXe Assemblée plénière qui a décidé que le laboratoire du CCITT n'était 
plus nécessaire et qui a donc recommandé sa dissolution 
(Document AP IX-Temp. 36/73). Cela permettra également de réaliser des 
économies. 

NOC [625] 393 6. Le prix de vente des publications aux administrations, aux 

exploitations privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le 

Secrétaire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 

s'inspirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses de repro

duction et de distribution. 

NOC [626] 394 7. L'Union entretient un fonds de réserve constituant un capital de 

roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles et de main

tenir des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du 

possible, d'avoir recours à des prêts. Le Conseil d'administration fixe 

annuellement le montant du fonds de réserve en fonction des besoins pré

vus. A la fin de chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui 

n'ont pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 

Les autres détails relatifs à ce fonds de réserve sont décrits dans le 

Règlement financier. 
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CAN/72/34 

ADD "62qJ 394A L'Union entretient un compte 
spécial destiné à couvrir les 
frais des expositions TÉLÉCOM, 
qui est considéré comme un poste 
budgétaire distinct du budget 
général de l'Union, présenté par 
le Secrétaire général au 
Conseil d'administration pour 
fin d'approbation. 

MOTIF: Inclure les comptes de dépenses découlant des expositions 
TÉLÉCOM (p. ex., TÉLÉCOM 87) dans le budget annuel de 
l'UIT et faire en sorte que l'administration financière 
de toutes les activités de l'Union soit perçue par tous 
les membres comme entièrement transparente. 
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PROTOCOLE ADDITIONNEL I 

G/82/15 Protocole additionnel I: 

La Conférence de plénipotentiaires de Nice (1989) devrait décider 
d'indiquer, dans un supplément au Protocole additionnel I, les plafonds 
des dépenses affectées à toute CARR qu'elle peut inclure dans le programme 
des conférences et réunions; elle devrait aussi décider que tel sera 
désormais l'usage à l'Union. 

Motifs : Fixer une limite au budget de chaque future CARR, limite que le -
Conseil d'administration ne devra pas dépasser et donner aux 
administrations de la Région concernée une base pour l'établissement de 
leur propre budget. 
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Considérations relatives au budget prévu pour couvrir Les dépenses futures 

de l'UIT 

Compte tenu des résultats de la gestion financière de L'UIT pendant La 
période comprise entre 1983 et 1989, Le Chili soumet les propositions suivantes : 

CHL/112/1 Maintien d'un appendice à la Convention (projets de Convention, 
Document B) avec les caractéristiques et la structure du Protocole 
additionnel I de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) afin de pouvoir disposer d'un instrument efficace pour la 
gestion financière de l'UIT et en vue de préserver les intérêts des 
Membres qui, en définitive, apportent les ressources financières 
nécessaires. 

CHL/112/2 Compte tenu de l'incidence financière des dépenses hors plafond, 
il est nécessaire de réviser et d'améliorer la pondération des facteurs 
considérés aux points 4.1, 4.2 et 4.3 du Protocole additionnel I. Si la 
présente Conférence n'est pas en mesure de mener à bien cette analyse, il 
convient de charger le Conseil d'administration de prendre les mesures qui 
permettront d'atteindre l'objectif énoncé. 

CHL/112/3 Sans préjuger des mesures qui doivent être adoptées dans le cadre 
du Département de la coopération technique en vue de réduire le déficit 
budgétaire considérable occasionné par l'assistance que l'UIT apporte aux 
projets de télécommunications avec le financement du PNUD, il esz 
nécessaire d'établir des limites budgétaires pour les comptes spéciaux de 
la coopération technique afin d'éliminer dans un délai de cinq ans le 
déficit accumulé et de maintenir par la même occasion des fonds 
équivalant à 52 des montants attribués par le PNUD aux projets de 
télécommunications, l'objectif étant d'absorber les dépenses qui découlent 
de l'appui que l'UIT apporte à ces projets, compte tenu du fait que la 
présente Conférence prendra des mesures tendant à diminuer les dépenses 
considérées. 

CHL/112/4 II est nécessaire d'ajouter aux dispositions contenues dans le 
Protocole additionnel I de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982) des dispositions visant à atténuer 
l'incidence des augmentations importantes de la valeur de l'unité 
contributive. A cet effet, le Conseil d'administration devra veiller à ce 
que l'augmentation de la valeur de l'unité contributive ne dépasse pas IX 
par rapport à l'exercice budgétaire précédent. Le Conseil d'administratior 
devra adopter les réductions budgétaires nécessaires permettant de 
réaliser- les objectifs énoncés antérieurement. 
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ANNEXE 

PRG/95/36 
NOC 

ARTICLE 13 

Les fonctionnaires élus et le personnel de l'Union 

PRG/95/37 
NOC 101 et 102 

Motifs : Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

ETH/66/6 
MOD 

ETH/68/19 
MOD 

104 (4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout Membre dont un ressortissant a été élu Secrétaire général, 
Vice-Secrétaire général, membre ou directeur du Comité 
international de réglementation d* BMegiattgemeate des fréquences et 
de l'espace orbital, e* directeur d'un Comité consultatif 
international ou du Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales doit, dans la mesure du 
possible, s'abstenir de le rappeler entre deux conférences de 
plénipotentiaires. 

104 (4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout Membre dont un ressortissant a été élu Secrétaire général, 
Vice-Secrétaire général, membre ou directeur du Comité 
international d< ewgegiatgcaene de réglementation des fréquences et 
de l'espace orbital. e« directeur d'un Comité consultatif 
international ou du Bureau de promotion et de développement des 
télécommunications internationales doit, dans la mesure du 
possible, s'abstenir de le rappeler entre deux conférences de 
plénipotentiaires. 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/24 

MOD 104 

INS/MLA/PHL/ 
SNG/THA/51/25 

MOD 105 

(4) Pour garantir un fonctionnement efficace de l'Union, 
tout pays Membre dont un ressortissant a été élu Secrétaire 
général, Vice-Secrétaire général, membre Directeur du Comité 
international d'enregistrement des fréquences, ou Directeur d'un 
Comité consultatif international doit, dans la mesure du possible 
s'abstenir de le rappeler entre deux Conférences de 
plénipotentiaires. 

2- Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et 
les Directeurs des Comités internationaux ainsi que le «enfeçe 
Directeur du Comité international d'enregistrement des fréquences 
doivent tous être ressortissants de pays différents, Membres de 
l'Union. Lors de l'élection de ces fonctionnaires, il convient de 
tenir dûment compte des principes exposés au N° 106 [104] de la 
présente Constitution et d'une répartition géographique équitable 
entre les régions du monde. 
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ETH/66/7 
MOD 

ETH/68/20 
MOD 

105 2. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux, du Bureau 
de promotion et de développement des télécommunications 
internationales ainsi que les membres ou le directeur du Comité 
international de réglementation é^engegiafcgement des fréquences et 
de l'espace orbital doivent tous être ressortissants de Membres 
différents. Lors de l'élection de ces fonctionnaires, il convient 
de tenir dûment compte des principes exposés au numéro 106 [104] 
de la présente Constitution et d'une répartition géographique 

z. équitable entre les régions du monde. 

105 2. Le Secrétaire général, le Vice-Secrétaire général et 
les directeurs des Comités consultatifs internationaux, du Bureau 
de promotion et de développement des télécommunications 
internationales ainsi que les membres ou le directeur du Comité 
international d'ewgeeiatgemewt de réglementation des fréquences et 
de l'espace orbital doivent tous être ressortissants de Membres 
différents. Lors de l'élection de ces fonctionnaires, il convient 
de tenir dûment compte des principes exposés au numéro 106 [104] 
de la présente Constitution'*et -d'une"Tépartition géographique 
équitable entre les régions du monde. 

PRG/95/38 
NOC 106 

Motifs: Le texte actuel peut être maintenu dans la Constitution; il est 
inutile de le modifier. 

SLM/17/20 
ADD 106A Le Conseil d'administration a le pouvoir de relever de 

ses fonctions tout fonctionnaire élu qui agit en violation grave 
des dispositions du présent article 13 ou de toute autre manière 
incompatible avec le statut d'un fonctionnaire international. 

Motifs : Il y a lieu de prévoir des dispositions non seulement pour l'élection 
mais également pour la révocation. 
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RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES 

Conformément à la décision de la Commission, après la présentation du projet de 
Résolution figurant dans le Document 209, les Résolutions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies énumérées ci-après sont fournies, à titre d'information, aux délégués: 

41/207 Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la 
fonction publique internationale; Résolution adoptée le 11.12.1986 

41/208 Régime des pensions des Nations Unies; Résolution adoptée le 11.12.1986 

42/221 Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale; Résolution adoptée le 21.12.1987 

42/222 Régime des pensions des Nations Unies; Résolution adoptée le 21.12.1987 

43/226 Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale; Résolution adoptée le 21.12.1988 

43/227 Régime des pensions des Nations Unies; Résolution adoptée le 21.12.1988 
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254 AsMobléc féncraJe — Quarante et mlème session 

fear les Etats Membres durant la session en cours41 et, en/ 
ticulier, des critères suivants 

k) Le fait qu'il est souhaitable que le chiffre de base re
tenu pour les calculs soit en rapport avec le nombre eff< 
de oostes soumis au principe de la répartition géoj 
phiqiie; 

b) \L'évolution vers l'établissement d'une parité /entre 
les facteurs « qualité de Membre » et « contribuai 

c) Ltattribution directe aux Etats Membres, propor
tionnellement au chiffre de leur population, des postes ré 
partis en fonction du facteur « population », soit 1,2 p. 100 
des post 

d) La nécessité de prévoir une marge en i>lus ou en 
moins par rapport au point médian de La fourchette sou 
hai table; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter des proposi 
tions à ce sujet à l'Assemblée générale de sorte qu'elle 
puisse prendre\une décision à sa quarante-deuxième 
session 

101 j séance plénière 
Il décembre 1986 

AMÉLIORATION rte LA SITU/ 
AU SECRET/ 

ION DES FEMMES 
KT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les Articles 8 et 101 de la Charte des Nations 

Unies, 
Rappelant également l'arâtcle 8 de la Convention sur 

l'élimination de toutes les/formes de discrimination à 
l'égard des femmes45, 

Rappelant en outre ses résolutions antérieures relatives à 
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat, 
en particulier sa résolution 40/258 6 du 18 décembre 
1985, 

Réaffirmant ses résolutions pertinentes relatives à la né
cessité d'accroître tant le nombre total de femmes occu
pant des postes soumis au principe de la répartition géo
graphique que la proportion de fenfmes occupant des 
postes de rang élevé et de direction, 

Préoccupée par la faible proportion de\femmes occupant 
des postes de rang élevé et de direction». 

1. Se félicite des efforts que le Secrétaire général conti
nue de déployer pour améliorer la situation des femmes au 
Secrétariat et-note qu'il a nommé deux femines au rang de 
secrétaire général adjoint; 

2. Prend acte du premier rapport intérimaire du Secré
taire général sur l'exécution du programme d'action pour 
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat46, 
en particulier de la section I, où sont exposées les mesures 
acceptées par le Secrétaire général, sur la recommandation 
du Comité directeur pour l'amélioration de la situation 
des femmes au Secrétariat, en vue de surmonter les. obsta
cles actuels; 

3.1 Approuve la mise en place de dispositifs de surveil
lance et d'attribution de responsabilités portant sunious 
les/aspects de l'emploi des femmes à l'Organisation et 
prend note de la priorité spéciale que le Secrétaire gène 

corde à ces questions dans la section III de son rappor, 

Souligne l'importance des recommandations du < 
mité directeur, qui ont été acceptées par le Secrétaire j ' 
rai et\qui visent à améliorer les perspectives de carné» des 
fonctionnaires de toutes les catégories, en particulier de la 
catégorie des services généraux, et attend avec injfcrêt un 
rapport sur les effets de l'application de ces i 
tions; 

mesures ne-
occupant 

re général de ne ménager 
ftage de femmes à des pos

ition, sur une base 
possible et en recrutant 
tous les groupes d'Etats 

5. Prie lèxSecrétaire général de prendre 1< 
cessaires pouk accroître le nombre de f< 
des postes sounus au principe de la répartition géographi
que en vue d'atteindre, dans la mesure dii possible, on taux 
global de participation de 30 p. 100 dirtotal de ces postes 
d'ici à 1990, sans préjudice du principe d'une répartition 
géographique équitable; 

6. Prie instammen 
aucun effort pour nommer da' 
tes de direction, dans toHte 
géographique aussi large 
des candidates originairi 
Membres; 

7. Prie le Secretaire'générahde rendre compte â f As
semblée générale, lois de sa quarante-deuxième session, 
des progrès qu'il aura accomplis dans la réalisation des ob
jectifs de chacun des cinq plans de travail exposés dans ie 
rapport qu'il a présenté à l'Assemblée lors de sa quaran
tième session47/» de faire des recommandations à ce sujet 
quant aux mesures à prendre par la suite; 

8. Demande de nouveau aux Etats Membres de conti
nuer à appuyer les efforts déployés par l'Organisation des 
NationVUnies et les institutions spécialisées et organismes 
apparentés pour accroître la proportion de femmes dans la 
catégorie des administrateurs et les catégories ! 
notamment en présentant la candidature d'un ; 

ombre de femmes. 

101' séance plénière 
11 décembre 1586 

41/207. Régime commun des Nations Unies : rapport de 
la Commission de la fonction publiqne interna
tionale 

L'Assemblée générale. 
Ayant examiné le douzième rapport annuel de la Com

mission de la fonction publique internationale48, 
Rappelant qu'elle a créé la Commission par sa résolution 

3357 (XXIX) du 18 décembre 1974 pour assurer la régle
mentation et la coordination des conditions d'emploi dans 
les organisations qui appliquent le régime commun des 
Nations Unies, 

Tenant compte des différences de nature et de fonctions 
entre la fonction publique intemationale et la fonction pu
blique prise comme point de comparaison, 

I 
Notant que, en ce qui concerne les principes généraux 

applicables à la détermination des conditions d'emploi des 
fonctionnaires, le rôle de la Commission de la fonction pu
blique internationale, aux termes de l'alinéa a de l'arti
cle 10 de son statut49, est de faire des recommandations à 
l'Assemblée générale, 

45 Résolution 34/180. annexe. 
44 A/C.5/41/18. 

47 A/C.5/40/30. sect. IV. 
44 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante eti 

session. Supplément n'30 (A/41/30 et Corr.1 et 2). 
49 Resolution 33S7 (XXIX), annexe. 
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VIII. — RésotoloM adoptée» sm- Isa rapport» de 1a Oaqttietae Coaaarissna 2SS 

Rappelant que, par sa résolution 40/244 du 18 décembre 
.1985, l'Assemblée générale a approuvé une fourchette de 
110 à 120, avec un point médian souhaitable de 115, pour 
la marge entre les rémunérations nettes, étant entendu que 
la marge serait maintenue à un niveau proche du point mé-

-dian souhaitable, à savoir 115, pendant une certaine pé
riode, et considérant que la fourchette fixée pour la marge 
devrait être maintenue pendant un certain temps, 

Notant que, au cours des discussions qu'elle a tenues en 
1986 sur les recommandations à présenter en définitive à 
l'Assemblée générale, la Commission est, notamment, 
convenue que les comparaisons en matière de rémunéra
tion devraient être fondées sur la rémunération nette ver
sée dans les deux fonctions publiques à New York et que la 
différence entre le coût de la vie a New York et le coût de 
la vie à Washington ne devrait pas être prise en compte 
dans le calcul de la marge30, 

Notant également que, au paragraphe 70 de son 
rapport48 la Commission a noté que les décisions qu'elle 
ava>t prises à sa vingt-quatrième session entraîneraient une 
m cation importante de la méthode utilisée aux fins du 
calcul de la marge, des niveaux de la marge et de la four
chette dans laquelle devrait s'inscrire cette marge, 

Notant que, dans ses rapports sur la marge, la Commis
sion a toujours tenu compte de la différence entre le coût 
de la vie à Washington et le coût de la vie à New York. 

Prie la Commission de la fonction publique internatio
nale de réexaminer, en tenant compte des vues exprimées à 
la quarante et unième session de l'Assemblée générale51, 
les questions traitées aux alinéas b et c du paragraphe 69 
de son rapport48 et de présenter à l'Assemblée, lors de sa 
quarante-îdeuxième session, ses recommandations concer
nant la méthode à suivre pour calculer la marge sur la base 
de la rémunération nette; 

II 
1. Prie la Commission de la fonction publique interna

tionale d'examiner l'ensemble des conditions d'emploi 
(traitements et autres éléments) dans les deux fonctions 
publiques en vue de déterminer s'il est possible et utile 
d'établir une comparaison, et de faire rapport à ce sujet à 
1'/ -mblée générale lors de sa quarante-deuxième 
se. n; 

2. Approuve, avec effet au 1er avril 1987, le barème ré
visé des contributions du personnel, le barème révisé des 
traitements de base et le barème des versements à la cessa
tion de service, pour les administrateurs et les fonctionnai
res de rang supérieur, tels qu'ils figurent dans les an
nexes I, X et XI du rapport de la Commission4*, et, par 
conséquent, approuve, avec effet au 1er avril 1987, les mo
difications apportées au Statut du personnel de l'Organisa
tion des Nations Unies, telles qu'elles sont énoncées dans 
l'annexe à la présente résolution, visant à remplacer le ba
rème actuel des traitements bruts et des traitements nets et 
le barème des contributions du personnel, pour les admi
nistrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur, 

III 
1. Approuve l'application, à compter du 1er janvier 

J987, du barème révisé des contributions du personnel 
pour les agents de la catégorie des services généraux et des 

30 Voir /Document! officiels de l'Assemblée générale, quarante 
et unième session. Supplément n'30 (A/41/30 et Corr.1 et 2), par. 69, 
ai. b et c. 

" Ibid., quarante et unième session. Cinquième Commission, 23e à 26'. 
28* et 44« séances et rectificatif. 

catégories apparentées, ainsi que les modalités d'applica
tion, y compris les mesures transitoires, recommandées 
par la Commission de la fonction publique internationale 
aux paragraphes 139 et 140 et dans l'annexe XIII de son 
rapport48; 

2. Approuve, avec effet au 1er janvier 1987, les modifi
cations apportées au Statut du personnel de l'Organisation 
des Nations Unies, telles qu'elles sont énoncées dans l'an
nexe à la présente résolution, visant à remplacer le barème 
actuel des contributions du personnel pour les agents de la 
catégorie des services généraux et des catégories apparen
tées; 

IV 
1. Prend acte des recommandations de la Commission 

de la fonction publique internationale contenues au para
graphe 209 de son rapport48, énonçant des mesures pour le 
recrutement des femmes; 

2. Invite chaque organisation appliquant le régime 
commun à recueillir et à analyser des statistiques sur le 
temps passé par les femmes et par les hommes dans chaque 
classe de la catégorie des administrateurs et des catégories 
supérieures et à présenter à la Commission des proposi
tions visant à supprimer les obstacles à l'égalité des chan
ces de promotion des femmes et des hommes, et invite la 
Commission à coordonner ces propositions en vue de pré
senter des recommandations à l'Assemblée générale, lors 
de sa quarante-troisième session, et aux autres organes dé
libérants du régime commun; 

1. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-deuxième session, sur les progrès accomplis en 
ce qui concerne la notation des fonctionnaires et les 
moyens de récompenser le mérite; 

2. Prie de nouveau la Commission de faire une étude 
sur la mobilité des fonctionnaires de la catégorie des admi
nistrateurs dans les organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies, y compris la fréquence et la 
durée moyenne de leurs affectations dans des lieux diffé
rents, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa quarante-deuxième session; 

VI 
1. Rappelle la section IV de sa résolution 40/244, rela

tive au maintien et au renforcement du régime commun 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président 
du Comité administratif de coordination et, par son inter
médiaire, les autres chefs de secrétariat des organisations 
appliquant le régime commun des Nations Unies, de veil
ler à ce que toutes les mesures nécessaires soient prises 
pour uniformiser et coordonner les décisions prises dans le 
régime commun au sujet des conditions d'emploi; 

3. Souligne la nécessité de veiller à ce que les organes 
directeurs des institutions spécialisées ne prennent pas, sur 
des questions intéressant le régime commun, des positions 
qui soient en contradiction avec celles de l'Assemblée gé
nérale; 

4. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de continuer à faire rapport sur l'application de ses 
décisions et recommandations par les organisations parti
cipantes; 
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5. Prie, par l'intermédiaire du Secrétaire général, les 
chefs de secrétariat des organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies d'informer leurs organes di
recteurs respectifs de la présente résolution. 
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ANNEXE 

Modifications apportée* an Statut da personnel 
de IX>rganiaattoa dea Nation* Unie» 

Article 3.3 

Remplacer les sous-alinéas i et ii de l'alinéa 6 par le texte suivant : 

« o) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le 
barème des traitements est fixé aux paragraphes 1 et 3 de l'annexe I du 
présent Statut, sont calculer* d'après le barème suivant : 

• Tout ia : 
(Dollan aa EanhUmii) 

Première tranche de IS 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de S 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de S 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 5 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 5 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 10 000 dollars par 
«n 
Tranche suivante de 10 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 10000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 15 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 20 000 dollars par 
an 
Au-delà 

Tamz et la « M a 
(p. 100) 

rOmCOammmfB 
ayant ua 
tamjopa 
ickmrp 

aa mm at/amt 

10,0 

25,0 

28,0 

30,0 

32,0 

34,0 

36,0 

38,0 

40,0 

42,0 
44,0 

m'ayamt ml 
eamtouu 
icmartt 
w tmfàmt 
àenart' 

14,0 

32,5 

33,8 

35,8 

38,1 

40,3 

42,7 

44.0 

46,6 

52,1 
53.5 

• ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le ba
rème des traitements est fixé conformément au paragraphe 7 de f an
nexe I du présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant : 

.Tauldmxamm 
(Battit aa Ema-Vmht 

Première tranche de 2 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 2 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 2 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 2 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 4 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 4 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 4 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 6 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 6 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 6 000 dollars par 
an 
Tranche suivante de 8 000 dollars par 
an 
Au-delà 

Taux mm 
« M r à U n 

(M. 100) 

11 

14 

17 

20 

22 

24 

26 

28 

30 

32 

34 
36 » 

ANNEXE I DU STATUT DU PEKSONNEI 

Barème des traitements et dispositions connexes 

1. Au paragraphe 1, les montants des traitements que reçoivent les 
secrétaires généraux adjoints et les sous-secrétaires généraux sont, res
pectivement, de 94 802 dollars des Etats-Unis et de 85 609 dollars des 
Etats-Unis. 

2. Remplacer le premier tableau figurant à l'annexe I par le tableau 
suivant: 



BAREME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANO SUPERIEUR 
(Traitements annuels bruts et traitements nets après déduction des contributions du personnel) 

(En dollars des Etats-Unis) [Entrée en vigueur : 1" avril 1987] 

h\.tlo.l 

I Il III IV 

Secrétaire général adjoint 
SOA (brut) 94 802 

(nel F) 64 535 
(net C) 58 290 

Sous-Secrétaire général 
SSG (brut) 85 609 

(net F) 59 203 
(net C) 53 887 

Directeur 
D-2 (brut) 69093 70819 72 561 74 336 

(net F) 49406 50441 51487 52 552 
(net C) 45 376 46 297 47 228 48 175 

Administrateur général 
D-l (brut) 59 373 60972 62 551 64140 

(net F) 43461 44453 45432 46417 
(netC) 40039 40934 41819 42 708 

Administrateur hors classe 
P-5 (brut) 52 718 54 003 55 261 56 511 

(nel F) 39290 40 112 40912 41687 
(net C) 36282 37019 37736 38436 

Administrateur de lra classe 
P-4 (brut) 42 356 43 575 44 795 46038 

(nel F) 32605 33409 34215 3SOI4 
(nel C) 30 282 31 009 31 738 32 455 

Administrateur de 2e classe 
P-3 (brut) 34 329 35 480 36 625 37 736 

(net F) 27 294 28 067 28 822 29 556 
(nel C) 25 475 26 177 26 860 27 523 

Administrateur adjoint de 1™ classe 
P-2 (brut) 27608 21533 29451 30382 

(net F) 22 675 23 323 23 965 24 610 
(netC) 21259 21853 22443 23031 

Administrateur adjoint de 2' classe 
PI (brut) 20953 21 816 22 690 23 542 

(net F) 17 936 18 557 19187 19 800 
(nelC) 16906 17477 18056 18620 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 

C = Fonctionnaires n'ayant ni conjoint a charge ni enfant a charge. 

VI vm it Xl xtll 

65 739 
47 393 
43 585 

57 778 
42 472 
39 146 

47 313 
35 830 
33 185 

38 877 
30 309 
28 205 

31337 
25 259 
23 623 

24 408 
20 424 
19 193 

67 340 
48 354 
44 440 

59023 
43 244 
39 843 

48 518 
36 602 
33 876 

40040 
31077 
28 899 

32 284 
25 903 
24 209 

25 282 
21047 
19 766 

68 895 
49 287 
45 270 

60 276 
44 021 
40 545 

49 718 
37 369 
34 563 

41202 
31 843 
29 593 

33 239 
26 553 
24 800 

26 192 
21684 
20 350 

61 521 
44 7')3 
41 242 

50918 
38 137 
35 251 

42 340 
32 594 
30 272 

34 181 
27 193 
25 383 

27 056 
22 289 
20 905 

62 775 
45 571 
41944 

52 178 
38 944 
35 9-»3 

43 377 
33 279 
30 891 

35 136 
27 840 
25 971 

27 905 
22 883 
21450 

64 016 
46 340 
42 639 

53 455 
39 761 
36 705 

44 398 
33 953 
31501 

36117 
28 487 
26 557 

28 725 
23 458 
21976 

54 686 
40 549 
37 410 

45 448 
34 637 
32 117 

37 082 
29 124 
27 133 

55 901 
41308 
38 095 

46 500 
3S3IO 
32 719 

47 573 
35 997 
33 334 

q 

ir 
3 
M 
ï 
8 
M 

fr 
B* 

•tl 

i 
00 
VO 1 

\ 
O c* 
H 
N) 
00 

•n 
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41/208. Régime des pensions des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 39/246 du 18 décembre 1984 

et 40/245 du 18 décembre 198S, dans lesquelles elle a prié 
la Commission de la fonction publique internationale de 
revoir, en collaboration avec le Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
les méthodes appliquées pour déterminer la rémunération 
considérée aux fins de la pension pour les administrateurs 
et les fonctionnaires de rang supérieur, pour surveiller le 
montant de ladite rémunération et pour l'ajuster entre 
deux révisions complètes, 

Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a présenté pour 1986 à l'Assemblée générale et aux 
organisations affiliées à la Caisse32, le chapitre II du rap
port de la Commission de la fonction publique internatio
nale48 et le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires53, 

Considérant qu'il importe d'encourager le mouvement 
vers l'équilibre actuariel de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, 

I 

RÉMUNÉRATION CONSIDÉRÉE AUX FINS DE LA PENSION 
POUR LES ADMINISTRATEURS ET LES FONCTIONNAIRES DE 
RANG SUPÉRIEUR 

Ayant à l'esprit le chapitre II du rapport de la Commis
sion de la fonction publique internationale48, la sec
tion III.C du rapport du Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies52 et la 
section B du rapport du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires53, 

Convaincue que l'adoption de critères clairement définis 
servant à déterminer la rémunération considérée aux fins 
de la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires 
de rang supérieur et la mise en application d'un nouveau 
barème reposant sur de tels critères contribueraient à ins
taurer une période de stabilité, indispensable pour le ré
gime commun, 

Convaincue en outre que, pour atteindre cet objectif, il 
faut que la Commission de la fonction publique internatio
nale et le Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies collaborent pleinement et 
que les vues de toutes les parties intéressées soient dûment 
prises en considération, 

Considérant que, dans le cadre des recommandations de 
la Commission de la fonction publique internationale, il 
convient de tenir compte des observations du Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, 

Ayant examiné le rapport entre les prestations de retraite 
et la rémunération nette finale, ainsi que le montant des 
prestations de retraite, en chiffres bruts et nets, pour les 
fonctionnaires des Nations Unies et pour ceux de la fonc
tion publique prise comme point de comparaison, 

Tenant compte des éléments ci-après en ce qui concerne 
la struaure d'un barème de la rémunération considérée 
aux fins de la pension applicable au régime commun : 

52 Ibid., quarante et unième session. Supplément n' 9 (A/41/9). 
53 A/41/790. 

a) La mise en application d'un nouveau barème de la 
rémunération considérée aux fins de la pension ne devrait 
pas, exception faite des mesures transitoires, avoir d'inci
dence défavorable sensible sur la situation actuarielle de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies; 

o) Le barème de la rémunération considérée aux fins 
de la pension pour les administrateurs et les fonctionnaires 
de rang supérieur devrait être déterminé en fonction des 
prestations de retraite payables au bout de vingt-cinq an
nées de service et tenir compte : 

i) Des taux de remplacement du revenu que repré
sente le montant net des prestations de retraite 
(c'est-à-dire le montant brut diminué de la contribu
tion du personnel) par rapport à la rémunération 
nette des fonctionnaires des Nations Unies en poste 
à New York, aux différentes classes et aux différents 
échelons; 

ii) Des taux de remplacement du revenu que repré
sente le montant brut des prestations de retraite par 
rapport à la rémunération nette des fonctionnaires 
des Nations Unies en poste à New York, aux diffé
rentes classes et aux différents échelons; 

c) Le barème ne devrait pas entraîner de distorsions en 
cas de promotion; 

d) La rémunération considérée aux fins de la pension 
des fonctionnaires ayant rang de secrétaire général adjoint 
devrait demeurer supérieure à celle des fonctionnaires 
ayant rang de sous-secrétaire général, 

1. Approuve, pour application avec effet au 1er avril 
1987 à tous les participants de la catégorie des administra
teurs et des catégories supérieures des organisations affi
liées à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, le barème de la rémunération considérée 
aux fins de la pension qui figure dans l'appendice de l'an
nexe à la présente résolution; 

2. Approuve la méthode d'ajustement de la rémunéra
tion considérée aux fins de la pension entre deux révisions 
complètes qui est décrite au paragraphe 40 du rapport de 
la Commission de la fonction publique internationale48; 

3. Approuve les mesures transitoires relatives à la ré
munération moyenne finale qui sont recommandées dans 
la section III C.5 du rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies52; 

4. Modifie en conséquence, avec effet au 1er avril 1987, 
l'alinéa b de l'article 54 et l'article supplémentaire C des 
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, de la manière indiquée dans l'annexe à 
la présente résolution, sans effet rétroactif; 

5. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale, agissant en coopération avec le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, de surveiller régulièrement la rémunération consi
dérée aux fins de la pension pour les administrateurs et les 
fonctionnaires de rang supérieur de l'Organisation des 
Nations Unies et celle des fonctionnaires de rang compa
rable dans l'administration fédérale des Etats-Unis et de 
rendre compte à l'Assemblée générale en tant que de be
soin; 

6. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale, agissant en pleine coopération avec le Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, d'entreprendre une nouvelle révision com
plète des méthodes appliquées pour déterminer le barème 
de la rémunération considérée aux fins de la pension pour 
les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur. 
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pour surveiller le niveau des montants figurant dans le ba
rème et pour ajuster celui-ci entre deux révisions complè
tes, et de présenter ses recommandations à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante-cinquième session; 

II 

sations à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies; 

7. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies de continuer à étu
dier des mesures propres à améliorer la situation actua
rielle de la Caisse; 

AUTRES QUESTIONS RELATIVES AUX PENSIONS 

Ayant à l'esprit les vues exprimées à la Cinquième Ci 
mission au sujet de la conversion d'une partie de la pensum 
en une somme en capital, 

1. Prend acte de la section III.D.l du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant la méthode de calcul de 
la somme en capital en laquelle une partie de la pension 
peut être convertie, y compris la recommandation concer
nant l'imposition d'un plafond au montant qu'un partici
pant peut recevoir du fait de la conversion d'une partie de 
* tension, ainsi que des vues formulées à ce sujet par le 

.lité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires dans les paragraphes 17 et 18 de son rap
port53; 

2. Approuve avec effet au 1er avril 1987 et sans effet ré
troactif : 

a) La modification apportée à l'alinéa g de l'article 28 
des statuts de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies, telle qu'elle figure dans l'annexe à 
la présente résolution, ainsi que toutes les modifications 
qui en découlent pour la numérotation des alinéas et les 
renvois internes; 

b) Un nouvel article supplémentaire D, dont le texte fi
gure dans l'annexe à la présente résolution; 

3. Prend acte de la section III.D.2 du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant les inégalités entre les 
pensions selon la date de la cessation de service, ainsi que 
des vues formulées à ce sujet par le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires au para
graphe 19 de son rapport53, et prie le Comité mixte de gar-
»*-T la situation à l'étude; 

-*. Prend acte de la section III.D.3 du rapport du Co
mité mixte de la Caisse commune des pensions du person
nel des Nations Unies concernant le reexamen du système 
d'ajustement des pensions fondé sur deux montants dis
tincts, ainsi que des vues y relatives formulées par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires au paragraphe 20 de son rapport53, et prie le 
Comité mixte de continuer à suivre le système d'ajuste
ment des pensions fondé sur deux montants distincts; 

5. Prend acte de la section III.F du rapport du Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et de la recommandation formulée à ce su
jet par le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires au paragraphe 23 de son rapport53 et 
approuve, avec effet au 1er avril 1987 et sans effet rétroac
tif, le texte modifié des paragraphes 14 à 16 du système 
d'ajustement des pensions54, tel qu'il figure au paragra
phe 103 du rapport du Comité mixte52; 

6. Reporte à sa quarante-deuxième session tout nouvel 
examen de la question de l'augmentation du taux de coti-

III 

COMPOsmoN D U C O M I T É MIXTE D E LA C A I S S E C O M M U N E 

DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Rappelant la demande qu'elle a formulée dans la sec
tion III de sa résolution 40/245, 

Prend acte de la décision du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies de 
faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-
deuxième session, sur les résultats de son réexamen du 
nombre des membres et de la composition du Comité 
mixte et, à ce propos, prie le Comité mixte d'inclure dans 
son rapport ses vues sur la participation d'observateurs et 
les dépenses y afférentes; 

IV 

FONDS DE SECOURS 

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies à compléter, pour 
une nouvelle période d'un an, les contributions volontaires 
versées au Fonds de secours par une somme de 
100 000 dollars au maximum; 

DÉPENSES D'ADMINISTRATION 

1. Approuve, pour l'administration de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies, des 
dépenses additionnelles, directement à la charge de la 
Caisse, d'un montant total net de 900 000 dollars pour 
l'exercice biennal 1986-1987; 

2. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies de continuer à faire 
rapport sur les honoraires versés aux conseillers institu
tionnels; 

VI 

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les pla
cements de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies55. 

707' séance plénière 
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s* Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies : sys
tème d'ajustement des pensions (JSPB/G.12). « A/C.5/41/1. 
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Modification 
des 

ANNEXE 

aox fltstnts de ta Cwitif coarnsBC 
du persoaad des Nattons Unies 

Article 28 

PENSION DE RETRAITE 

Remplacer l'alinéa g par le texte suivant. 

• g) Une pension du montant annuel normal peut être convertie i 
la rlrmanrli» du participant en une somme en capital sous reserve des li
mitations a-apres et de l'article supplémentaire D, le cas échéant -

« i) Si le montant en est égal ou supérieur à 300 dollars, le mon
tant de la somme en capital ne peut dépasser le plus faible des 
deux montants a-apres 
« a. Le tiers de l'équivalent actuariel de la pension; ou 

« b. Le tiers de l'équivalent actuariel de la pension qui serait 
payable à un participant partant a la retraite a Fige de 
60 ans, à la même date que le participant, après 35 années 
d'affiliation, et dont la rémunération moyenne finale se
rait égaie à la rémunération considérée aux fins de la pen
sum à cette même date pour l'échelon le plus élevé de la 
classe P-5, telle qu'elle figure dans le barème de la rému
nération considérée aux fins de la pension indiqué dans 
l'appendice i l'article 54, 

« u) Toutefois, si le montant calculé en application du sous-alméa i 
a-dessus est inférieur au montant des propres cotisations du 
participant, la pension peut alors être convertie en une somme 
en capital jusqu'à concurrence de ce dernier montant » 

Article 54 

REMUNERATION CONSIDÉRÉE AUX FINS DE LA PENSION 

Remplacer l'almea b par le texte suivant 
« 6) Dans le cas des participants de la catégorie des administra

teurs et des catégories supérieures, à compter du 1er avril 1987, la ré
munération considérée aux fins de la pension sera celle qui figure dans 
l'appendice au présent article Par la suite, le barème de la rémunéra
tion considérée aux fins de la pension dans le cas desdits partiapants 
sera ajuste a la même date que les montants de la remuneraaon nette 
des fonctionnaires de la catégorie des administrateurs et des catégories 

supérieures i New York. Cet ajustement de la rémunération considé
rée aux fins de la pension représentera un pourcentage uniforme égal 
au pourcentage de variation moyenne pondérée des montants de la ré
munération nette déterminés par la Commission de la fonction publi
que internationale, multiplie par 1.22 • 

Article supplémentaire C 

Remplacer le Otre et l'alinéa a par ce qui suit : 

« MESURES TRANSITOIRES RELATIVES À LA RÉMUNÉRATION 
MOYENNE FINALE 

« a) A compter du 1* avril 1987, nonobstant les dispositions de 
l'alinéa h de l'article premier, la rémunération moyenne finale d'un 
participant de la catégorie des administrateurs on d'un rang supérieur, 
qu, au 31 mars 1987, était affilié a la Caisse, qui comptait au moins 
jf, MW nvik rnmplx* /T«ffili»hnw K ttwnt U rftnnn>r»tirtn ermauirrrr 

aux fins de la pension se trouvera réduite par l'application du barème 
de la rémunération considérée aux fins de la pension prenant effet le 
I e avril 1987, sera calculée selon celle des méthodes de calcul prévues 
lespectivement a l'alinéa h de l'arttdc premier et à l'alinéa b du présent 
article qui aboutira pour le participant a la pension du montant annuel 
normal le plus élevé. » 

Ajouter l'article supplémentaire suivant 

Article supplémentaire D 

« MESURES TRANSITOIRES RELATIVES À UNE CONVERSION 
D'UNE PARTIE DE LA PENSION EN UNE SOMME EN CAPITAL 

« Nonobstant les dispositions de l'alinéa g de l'article 28. un partici
pant affibé à la Caisse au 31 mars 1987 pourra demander la conversion 
de la pension de retraite qui lui est payable en une somme en capital 
jusqu'à concurrence du plus élevé des montants a-après : 

« a) Le montant calculé en application de l'alinéa g de l'article 28; 
ou 

«6) i) Su au 31 mars 1987, il est âgé de moins de 55 ans, le tiers 
de l'équivalent actuariel de la pension qui lui aurait été 
payable s'il était parti & la retraite le 31 mars 1987 et avait 
été âge de 60 ans à cette date; et 

«u) Si, au 31 mars 1987, il est âgé de 55 ans ou plus, le tiers de 
l'équivalent actuariel de la pension qui lui aurait été paya
ble s'il était paru à ia retraite le 31 mars 1987 et avait at
teint à cette date l'âge qui sera le sien à la date effective de 
sa cessation de service. > 



APPENDICE 

BAREME DE LA REMUNERATION CONSIDEREE AUX FINS DE LA PENSION POUR LES ADMINISTRATEURS ET LES FONCTIONNAIRES DE RANO SUPERIEUR 
(Montants servant â calculer les pensions et les cotisations à verser à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies) 

(En dollars des Etats-Unis) [Entrée en vigueur : I" avril 1987] 

CcMwu 

Clama I 

Secrétaire général adjoint 
SGA «06 100 

Sous-Secrétaire général 
SSO ' 98100 

Directeur 
D-2 81 800 

Administrateur général 
D l 71400 

Administrateur hors classe 
PS 64 300 

Administrateur de 1™ classe 
P-4 52 100 

Administrateur de 2* classe 
P-3 42 600 

Administrateur adjoint de I™ classe 
P-2 34 500 

Administrateur adjoint de 2* classe 
P-l 27 100 

m IV VI VII VIII IX XI xn XIII 

83 900 

73 200 

65 800 

53 600 

44100 

35 700 

28100 

85 900 

75000 

67 200 

55100 

45 500 

36 800 

29000 

88 000 

76 800 

68 600 

56 500 

46 800 

38 000 

29900 

78 600 

70100 

58 100 

48 200 

39 200 

30 900 

80 400 

71400 

59 500 

49 600 

40 300 

31800 

82 100 

72 900 

60 900 

51 100 

41 500 

32 900 

74 300 

62 200 

52 500 

42 600 

34 000 

75 800 

63 700 

53 600 

43 900 

35 100 

77 200 

65 300 

53000 

45 100 

36100 

66 800 

56 300 

46 300 

68 300 

37 500 

Ï 
x, 

00 

H 

OO 

i 

O 

i 

58 800 

K 
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^Des résultats de la décision de proroger pour unej 
riode tte-«ix mois le mandat de la Coordonnatrice^pour 
I'amélioratîcftvàle la situation des femmes au Secrétariat de 
l'Organisation déviations Unies et des mesures deman
dées au paragraphe r^k^la préscntejésolution; 
et de communiquer son rappbT*»§uj l'amélioration de la si
tuation des femmes au Secjôtanat**vàla Commission de la 
condition de la femmçjdfs de sa trcntfe*deuxième session. 

99* séancè^psêniere 
21 décembre l9&7 

42/221. Régime commun des Nations Unies : rapport de 
la Commission de la fonction publique interna
tionale 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le treizième rapport annuel de la Com

mission de la fonction publique internationale63 et divers 
rapports y relatifs64, 

Réaffirmant qu'il importe de maintenir et de renforcer le 
régime commun des traitements, indemnités et normes en 
matière de personnel appliqué par les organismes des 
Nations Unies, 

Préoccupée par le manque de transparence et de simpli
cité du régime de rémunération actuel et par ie nombre 
croissant de mesures spéciales qui ajoutent encore à sa 
complexité et amoindrissent sa cohérence interne et insis
tant sur la nécessité de remédier à cet état de choses. 

Soulignant qu'il importe que la Commission continue 
d'améliorer ses rapports, en accompagnant dorénavant ses 
recommandations et décisions d'exposés détaillés et de sta
tistiques, afin de faciliter la tâche au lecteur non initié, 

Rappelant sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 et 
prenant acte des vues exprimées par la Commission aux 
paragraphes 44 à 46 de son treizième rapport annuel63, 

I 
Rappelant que, dans sa résolution 40/244 du 18 décem

bre 1985, elle a approuvé une fourchette de 10 à 20 p. 100 
pour la marge entre les rémunérations nettes, avec un opti
mum de 15 p. 100, étant entendu que la marge serait main
tenue à un niveau proche de cet optimum pendant une cer
taine période, et considérant que la fourchette fixée pour la 
marge devrait demeurer inchangée pendant un certain 
temps, 

Rappelant également que la recommandation de la 
Commission de la fonction publique internationale qui a 
conduit à adopter une fourchette de 10 à 20 p. 100 était 
liée à la méthode alors utilisée pour calculer la marge, 

1. Décide de maintenir en vigueur la méthode exposée 
à l'annexe I du rapport que la Commission de la fonction 
publique internationale lui a présenté à sa quarantième 
session63 pour ie calcul de la marge entre la rémunération 
nette des administrateurs et des fonctionnaires de rang su
périeur de l'Organisation des Nations Unies et celle des 
fonctionnaires de la fonction publique de référence, esti
mant qu'il y a lieu de continuer à l'appliquer pour le mo
ment; 

u Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième 
session. Supplément n" 30 (A/42/30 et Corr.1). 

** Ibid.. Supplément n° 7/4 (A/42/7/Add. 1 à 10). document 
A/42/7/Add.7; A/C.5/42/19; A/C.5/42/20; A/C.5/42/23; et 
A/C.3/42/38. 

** IbuL. quarantième session. Supplément n° 30 (A/40/30 d Corr.1). 

2. Prie la Commission de continuer à étudier la mé
thode de calcul de la marge entre les rémunérations nettes 
et de lui rendre compte, lors de sa quarante-cinquième ses
sion, des résultats auxquels elle sera parvenue; 

3. Prie en outre la Commission de continuer à lui faire 
rapport chaque année sur la marge entre les rémunéra
tions nettes calculée conformément à la méthode mention
née au paragraphe 1 ci-dessus et de veiller à maintenir la 
marge à un niveau voisin de l'optimum de 15 p. 100 pen
dant un certain temps; 

4. Prend note du débat rapporté aux paragraphes 97 
à 104 du rapport de la Commission63 et prie celle-ci de 
mettre au point une méthode prenant en compte l'ensem
ble des conditions d'emploi et de lui présenter des recom
mandations à ce sujet lors de sa quarante-quatrième ses
sion; 

II 
Notant que, selon les prévisions, le Fonds de péréquation 

des impôts sera déficitaire à la fin de 1987, 
Approuve, avec effet au 1er avril 1988, pour les adminis

trateurs et les fonctionnaires de rang supérieur, les taux de 
contribution révisés qui serviront à déterminer les traite
ments bruts de base et les montants bruts utilisés pour cal
culer les versements à la cessation de service: approuve 
également, pour la détermination de la rémunération con
sidérée aux fins de la pension et du montant des pensions. 
le maintien des taux de contribution actuellement en vi
gueur pour les fonctionnaires ayant un conjoint à charge 
ou un enfant à charge; et, partant, approuve, avec effet au 
1er avril 1988, les modifications apportées au Statut du 
personnel de l'Organisation des Nations Unies, telles 
qu'elles sont énoncées dans l'annexe à la présente résolu
tion, et qui auront pour effet de remplacer le barème des 
contributions et le barème des traitements bruts et des trai
tements nets actuellement applicables aux administrateurs 
et aux fonctionnaires de rang supérieur par de nouveaux 
barèmes; 

III 
Notant que le système des ajustements est fondé sur la 

notion de parité des pouvoirs d'achat, 
Consciente des effets des fluctuations monétaires sur le 

montant de la rémunération perçue en monnaie locale par 
les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur 
dans différents lieux d'affectation, 

Notant la décision de la Commission de la fonction pu
blique internationale, formulée au paragraphe 174 de son 
rapport63, de créer un groupe de travail chargé d'étudier 
les problèmes liés à la distinction à établir entre les effets 
de l'inflation et ceux des fluctuations monétaires dans le 
cadre du système des ajustements, 

Notant en outre que la Commission a recommandé au 
paragraphe 178 de son rapport63 de maintenir pour le mo
ment l'indemnité de poste pour la ville de base du système, 

Soulignant qu'il importe de faire en sorte que les organi
sations appliquant le régime commun des Nations Unies 
répondent mieux aux demandes d'assistance des Etats 
Membres, en continuant de leur assurer, notamment hors 
siège, les services de personnes possédant les plus hautes 
qualités de travail, de compétence et d'intégrité, 

Prenant acte des statistiques sur la mobilité du personnel 
des différentes organisations, qui figurent dans la sec
tion D du chapitre VII du rapport63, 
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1. Décide qu'une étude approfondie des conditions 
d'emploi des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
supérieur devra être entreprise afin d'asseoir la rémunéra
tion des intéressés sur des bases méthodologiques ration
nelles et stables, en tenant dûment compte des éléments 
suivants : 

a) Nécessité de recruter des personnes possédant les 
plus hautes qualités de travail, de compétence et d'inté
grité, en prenant dûment en considération le principe 
d'une répartition géographique équitable; 

b) Nécessité de parvenir à plus de transparence et de 
simplicité dans la conception et l'administration du ré
gime de rémunération; 

c) Nécessité de prévoir la marge de manœuvre voulue 
pour faire face à des besoins qui diffèrent selon le type de 
nomination et évoluent dans le temps; 

d) Mesure dans laquelle les prestations servies suivant 
le lieu d'affectation influent sur la mobilité du personnel; 

e) Nécessité d'améliorer durablement le fonctionne
ment du système des ajustements, notamment en distin
guant les effets de l'inflation de ceux des fluctuations mo
nétaires et en tenant compte de façon plus simple et plus 
précise de l'écart entre le coût de la vie dans la ville de 
base, New York, et le coût de la vie dans les lieux d'affecta
tion hors siège; 

2. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de lui présenter, lors de sa quarante-troisième ses
sion, un rapport préliminaire sur l'étude approfondie de
mandée au paragraphe 1 ci-dessus, contenant une analyse 
de la question ainsi que les éléments d'une ou de plusieurs 
formules possibles, et d'achever cette étude en temps 
voulu pour la lui présenter lors de sa quarante-quatrième 
session; 

3. Approuve, à titre de mesure transitoire pour 1988 et 
1989, les modifications au système des ajustements recom
mandées par la Commission au paragraphe 197 de son 
rapport63 et applicables dans certains lieux d'affectation si
tués hors d'Europe et d'Amérique du Nord, étant entendu 
toutefois que les avantages découlant de cette mesure ne 
constitueront pas un droit acquis: 

4. Prend note de la décision que la Commission a prise 
d'introduire dans le régime de l'indemnité d'affectation 
une incitation financière à la mobilité et d'appliquer pro
gressivement cette mesure à compter du 1er janvier 1988; 

IV 
1. Approuve la modification que la Commission de la 

fonction publique internationale, au paragraphe 153 de 
son rapport63, a recommandé d'apporter aux dispositions 
relatives à l'indemnité pour frais d'études, de façon que les 
fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation où il 
n'existe pas d'établissement d'enseignement ou dans ceux 
où les établissements ne sont pas adéquats puissent de
mander le remboursement de la totalité des frais de pen
sion jusqu'à concurrence de 1 500 dollars par an, en sus de 
l'indemnité d'un montant maximal de 4 500 dollars par an 
payable actuellement, et prie la Commission de l'informer 
chaque année, à compter de 1988, du nombre de fonction
naires ayant bénéficié de cette nouvelle disposition dans les 
organisations appliquant le régime commun ainsi que des 
dépenses qu'aura entraînées son application; 

2. Prie la Commission d'indiquer dans son prochain 
rapport le type de critères utilisés pour déterminer, aux 
fins de l'application de la mesure susmentionnée, si les éta
blissements d'enseignement d'un lieu d'affectation hors 
siège sont adéquats; 

1. Prend note de la décision de la Commission de la 
fonction publique internationale, formulée au paragra
phe 296 de son rapport63, de réaffirmer la validité de ses 
recommandations antérieures concernant les mesures spé
ciales pour le recrutement des femmes et de garder la ques
tion à son programme de travail, et prie la Commission de 
lui rendre compte, lors de sa quarante-troisième session, 
compte tenu des dispositions de la section IV de sa résolu
tion 41/207 du 11 décembre 1986, des éléments suivants : 

a) Mesures que les organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies auront prises, depuis la fin de 
la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, dé
veloppement et paix, en vue d'améliorer la situation des 
femmes dans leurs secrétariats respectifs; 

b) Résultats obtenus au cours de la même période pour 
chaque classe dans la catégorie des administrateurs et dans 
la catégorie des services généraux; 

2. Prend acte du rapport de la Commission sur l'appli
cation du principe de la répartition géographique équita
ble dans les différentes organisations du système des 
Nations Unies66; 

3. Prend acte également de l'adoption, par la Commis
sion, de onze principes et directives concemant la notation 
des fonctionnaires et les moyens de récompenser le 
mérite67, dont les organisations appliquant le régime com
mun devraient tenir compte dans leur politique en la ma
tière, et prie la Commission de lui rendre compte, lors de 
sa quarante-septième session, des mesures que les organi
sations auront prises en application des recommandations 
de la Commission; 

VI 
Réaffirmant qu'il importe que toutes les organisations 

appliquant le régime commun des Nations Unies respec
tent des normes et dispositions communes, 

1. Exprime sa préoccupation devant les décisions prises 
par certaines organisations, qui ont entraîné des disparités 
dans l'application du régime commun des Nations Unies; 

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président 
du Comité administratif de coordination, d'appeler l'at
tention de ses collègues sur la préoccupation qu'elle a ex
primée au sujet de ces entorses au régime commun; 

3. Prie instamment les chefs de secrétariat des organi
sations intéressées, après qu'ils auront consulté la Com
mission de la fonction publique internationale, de réviser 
leurs règlements et statuts afin de les conformer aux déci
sions prises par la Commission; 

4. Prie la Commission de continuer à rendre compte de 
l'application de ses décisions et recommandations par les 
organisations appliquant le régime commun; 

5. Prie en outre la Commission de lui rendre compte, 
lors de sa quarante-cinquième session, des progrès réalisés 
en ce qui concerne la promotion et le renforcement du ré
gime commun des Nations Unies au moyen de l'élabora
tion d'un statut commun du personnel; 

VII 
Rappelant la section II de sa résolution 37/126 du 17 dé

cembre 1982, relative à la pratique consistant à verser des 

** Ibid.. quarante-deuxième session. Supplément n° 30 (A/42/30 et 
Corr.1), chap. VU. sect. A. 

47 Ibid.. annexe XV. 
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.compléments de traitement ou à opérer des déductions sur 
les traitements. 

Prenant note du fait que la Commission de la fonction 
publique intemationale continue, en coopération avec les 

'chefs de secrétariat des organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies, à examiner la pratique consis
tant à verser des compléments de traitement ou à opérer 
des déductions sur les traitements, 

Soulignant que cet examen ne saurait donner des résul
tats fiables que si des renseignements complets sont com
muniqués par tous les Etats Membres et toutes les organi
sations, 

Prie tous les Etats Membres et toutes fes organisations 
appliquant le régime commun des Nations Unies de ré

pondre sans tarder aux demandes de renseignements que 
leur adresse la Commission de la fonction publique inter
nationale; 

VIII 
Prie la Commission de la fonction publique internatio

nale d'entreprendre une étude de son propre fonctionne
ment en vue d'améliorer ses travaux et de lui présenter un 
rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisième session. 

99e séance plénière 
21 décembre 1987 

ANNEXE 

Modifications apportées au Statut du personnel 
de rOrganisarJon des Nations Unies 

Article 3.3 

Remplacer le sous-ahnea i éc Taltnéa b par le texte suivant : 
• b) i) Les conmbutKMjs. <dans le cas des fonctionnaires dont le barème des traitements est fixe 

aux paragraphes 1 et 3 de fassaexe 1 du présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant 

Montant mal tourna « rttemwa 
(En aollan ia Etaa-Umal 

Première tranche de 13 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 3 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 3 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 3 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 3 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 10 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 10 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 10 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 13 000 dollars 
par an 

Tranche suivante de 20 000 dollars 
par an 

Au-delà 

Taux dt contnbtitaot. 
(pourmwft/ 

Taux de œmtnbmoon tfnanr a déterminer ta troue-
menu bruts de base et ta montants bruts moines pour 

cmtaïkr ta versements à ta cessation de sernee 

Taux de contribution 
maints pour déterminer ta 
remunerotton considérée 
mux fins de la penston et 
k montant da pensions 

10.0 

25,0 

28.0 

30,0 

32,0 

34,0 

36.0 

38.0 

40,0 

42.0 
44,0 

Foneoonnatn 
ayant m* conjoint 
a c/wff ov tu* 
tm/anl a ckarp 

13,0 

31,0 

34,0 

37,0 

39,0 

41,0 

43.0 

43,0 

46.0 

47,0 
48.0 

Fonaionnairt 
n'ayant m eon/oint 
à c/Mrf* m tnfant 

i ckarp 

18.0 

34,6 

38,9 

42,2 

44,2 

46,6 

48,7 

50.6 

51.3 

54,3 
59,2' 

ANNEXE I ou STATUT DU PERSONNEL 

1. Au paragraphe 1, les montants des traitements que reçoivent les secrétaires généraux adjoints et les 
sous-secrétaires généraux sont, respectivement, de 105 259 dollars des Etats-Unis et de 95 100 dollars des 
Etats-Unis. 

2. Remplacer le premier tableau figurant à l'annexe I par le tableau suivant : 



BARÈME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRATEURS ET FONCTIONNAIRES DE RANO SUPÉRIEUR 
(montants annuels bruts et montants nets après retenue au titre des contributions du personnel) 

(En dollars des Etats-Unis) (Entrée en vigueur : 1" avril 1988] 

Chue, II VII 

Secrétaire général adjoint 
SGA (brul) I0S 259 

(net F) 64 535 
(nel C) 58 276 

Sous-Secrélaire général 
SSG (brut) 95 100 

(net F) 59 203 
(net C) 53 891 

Directeur 
D-2 (brul) 76677 78 594 80 541 

(net F) 49406 50441 51487 
(nel C) * 45 378 46 308 47 237 

Administrateur général 
D l (brul) 656*8 67 505 69318 

(nel F) 43 461 44 453 45 432 
(nel C) 40039 40930 41809 

Administrateur hors classe 
P-5 (brul) 58072 59 567 61021 

(nel F) 39 290 40 112 40912 
(net C) 36293 37031 37 749 

Administrateur de I " classe 
l»-4 (brul) 46 236 47 647 49061 

(nel F) 32605 33409 34215 
(nelC) 30 279 31003 31728 

Administrateur de 2' classe 
l>-3 (brul) 37 193 38 503 39 783 

(nel F) 27 294 28 067 28 822 
(nel C) 25 476 26 176 26 859 

Administrateur adjoint de I " classe 
l»-2 (brul) 29563 30611 31663 

(nel F) 22 675 23 323 23 965 
(nel C) 21 262 21 856 22 443 

Administrateur adjoinl de 2* classe 
P I (brul) 22 175 23 116 24071 

(net F) 17 936 18 557 19 187 
(nel C) 16899 17474 18057 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant & charge. 

C = Fonctionnaires n'ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge. 

82 550 
52 552 
48 155 

71 142 
46417 
42 694 

62 430 
41687 
38 445 

50 463 
35014 
32 448 

41027 
29 556 
27 523 

32 721 
24 610 
23 033 

24 999 
19 800 
18 624 

72 950 
47 393 
43 571 

63 858 
42 472 
39 151 

51 894 
35 830 
33 182 

42 303 
30 309 
28 205 

33 785 
25 259 
23 627 

25 990 
20 424 
19 197 

74 729 
48 354 
44 434 

65 266 
43 244 
39 844 

53 249 
36 602 
33 877 

43 605 
31077 
28 9O0 

34 840 
25 903 
24 216 

26 979 
21047 
19 769 

76 457 
49 287 
45 272 

66705 
44 021 
40 542 

54 594 
37 369 
34 567 

44 903 
31 843 
29 593 

35 937 
26 553 
24 805 

27 990 
21 684 
20 353 

68 135 
44 793 
41235 

55 976 
38 137 
35 257 

46217 
32 594 
30 269 

37 022 
27 193 
25 385 

28 951 
22 289 
20 908 

69 575 
45 571 
41934 

57 443 
38 944 
35 982 

47 419 
33 279 
30 886 

38 118 
27 840 
25 970 

29 893 
22 883 
21453 

71000 
46 340 
42 625 

58 929 
39 761 
36716 

48 601 
33 953 
31492 

39 215 
28 487 
26 556 

30 832 
23 458 
21979 

60 361 
40 549 
37 423 

49 801 
34 637 
32 108 • 

40 294 
29 124 
27 132 

61741 
41 308 
38 105 

50 982 
35 310 
32 714 

52 187 
35 997 
33 332 

i 

i 

T3 
T3 

00 

H Ui 

to I 
co 
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42/222. Régime des pensions des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Rappelant toutes les résolutions antérieures concernant 

le régime des pensions des Nations Unies, 
Rappelant également sa résolution 41/213 du 19 décem

bre 1986, 
Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a présenté pour 1987 à l'Assemblée générale et aux 
orgamsations affihees à la Caisse68, ainsi que le rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires69, 

I 

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX STATUTS DE LA CAISSE 
COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES 
NATIONS UNIES 

otant la situation actuarielle de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies dont rendent 

}hes 10 a 24 du rapport du Comité compte les paragraph 
mixte de la Caisse6*, 

Considérant qu'il importe d'encourager le mouvement 
vers l'équilibre actuariel de la Caisse, 

1 Prend acte de la recommandation tendant à aug
menter le taux de cotisation que le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies a formulée au paragraphe 28 de son rapport68 et dé
cide que ce taux sera porte de 21,75 a 22,50 p 100 de la ré
munération considérée aux fins de la pension en deux éta
pes, passant le 1er juillet 1988 de 21,75 a 22,20 p 100 de la 
rémunération considérée aux fins de la pension, dont 
14,8 p 100 payables par les organisations affiliées et 
7,4 p 100 par les participants, puis, le l** juillet 1989, de 
22,20 à 22,50 p 100 de la rémunération considérée aux 
fins de la pension, dont 15 p 100 payables par les organi
sations affiliées et 7,5 p 100 par les parncspants, 

2 Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies. 

a) De continuer a étudier toutes les mesures qui per
duraient de rétablir l'équilibre actuariel à long terme de 
Caisse, étant entendu qu'il serait souhaitable d'éviter 

toute nouvelle augmentation du taux de cotisation et de re
voir le taux de cotisation au cas où un excédent actuariel 
serait enregistre à l'avenir, 

b) De lui présenter un rapport intérimaire lors de sa 
quarante-troisième session et, en tout état de cause, 
d'achever son étude pour la lui présenter lors de sa 
quarante-quatrième session, en même temps que les résul
tats de la vingtième évaluation actuarielle de la Caisse, 
telle qu'arrêtée au 31 décembre 1988; 

3. Approuve, avec effet au 1er janvier 1989, les modifi
cations concemant le nombre de membres et la composi
tion du Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies et du Comité des pensions 
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, telles 
qu'elles sont indiquées aux paragraphes 87 et 91 du rap
port du Comité mixte68, 

4. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, compte tenu des 
vues expnmées à la Cinquième Commission, de poursui
vre l'examen de la composition du Comité et de la propor

tion dans laquelle l'Assemblée générale et les organes di
recteurs des autres organisations affihees y sont 
représentes et d'en rendre compte a l'Assemblée lors de sa 
quarante-sixième session, 

5 Modifie, à compter du 1er janvier 1989, les articles 5 
et 6 des statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, de la manière indiquée dans 
l'annexe à la présente résolution, 

6 Modifie, avec effet au 1er juillet 1988, l'article 25 des 
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies, de la manière indiquée dans l'annexe a 
la présente résolution, 

II 

MODIFICATIONS APPORTÉES AU SYSTÈME 
D-AJUSTEMENT DES PENSIONS 

1 Prend acte de la section III D du rapport du Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies68 concernant le ree\amen du système 
d'ajustement des pensions fonde sur deux montants dis
tincts, de l'intention du Comité mixte de continuer a sui
vre le fonctionnement de ce système, et des vues que le Co
mité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulées a ce sujet au paragraphe 22 de son 
rapport69, 

2 Prend acte de la section III E du rapport du Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Urnes concernant les inégalités entre les pensions 
selon la date de cessation de service, ainsi que des vues que 
le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires a formulées a ce sujet au paragraphe 9 de son 
rapport, et approuve, à titre de mesure transitoire d'ur
gence, à compter du 1er janvier 1988, et sans effet rétroac
tif, les modifications au système d'ajustement des 
pensions70, telles qu'elles sont définies dans l'annexe XI du 
rapport du Comité mixte, tout en soulignant que cette me
sure s'appliquerait du ^janvier 1988 au 31 décembre 
1990 et ne constituerait pas un droit acquis, 

III 

FONDS DE SECOURS 

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies à compléter, pour 
l'exercice biennal 1988-1989, les contnbutions volontaires 
versées au Fonds de secours par une somme de 
200 000 dollars au maximum; 

IV 

DÉPENSES D'ADMINISTRATION 
Notant la décision que le Cornue mixte de la Caisse com

mune des pensions du personnel des Nations Unies a pnse 
de tenir sa prochaine session ordinaire en 1989, 

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépen
ses, directement à la charge de la Caisse, d'un montant to
tal net de 22 877 400 dollars pour l'exercice biennal 
1988-1989, et des dépenses additionnelles d'un montant 
net de 472 900 dollars pour l'exercice biennal 1986-1987, 

*» Ibut. Supplément rfi 9 (A/42/9 et Corr \\ 
*» A/42/682. 

70 Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sys
tème d'ajustement des pensions (JSPB/G 12) 
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PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les pla
cements de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies71. 

99e séance plénière 
21 décembre 1987 

ANNEXE 

Modifications apportées aux statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies 

Article 5 

COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS 
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant -
- a) Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per

sonnel des Nations Unies se compose de. 
• i) Douze membres désignés par le Comité des pensions du per

sonnel de l'Organisation des Nations Unies, dont quatre sont 
choisis parmi les membres et membres suppléants élus par 
l'Assemblée générale, quatre parmi les membres désignes par 
le Secrétaire général et quatre parmi les membres élus par les 
participants fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies; et de 

i il) Vingt et un membres désignés par les comités des pensions du 
personnel des autres organisations affiliées, conformément au 
règlement inteneur de la Caisse, a savoir sept parmi les mem
bres et membres suppléants choisis par les organes qui. dans 
les organisations affiliées, correspondent a l'Assemblée géné
rale, sept parmi les membres designés par le plus haut fonc
tionnaire de chacune des diverses organisations affiliées, et sept 
parmi les membres choisis par les partiapants fonctionnaires 
de ces organisations. » 

Article 6 

COMITÉS DES PENSIONS DU PERSONNEL 

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant. 
«a) Le Comité des pensions du personnel de l'Organisation des 

Nations Unies se compose de quatre membres et de quatre membres 
suppléants élus par l'Assemblée générale, de quatre membres et de 
deux membres suppléants désignés par le Secrétaire général, et de qua
tre membres et de deux membres suppléants, partiapants à la Caisse et 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, élus au scrutin se
cret par les partiapants fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies. » 

Article 25 

COTISATIONS 

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant -
• a) Pour toute période d'affiliation répondant à la définition de 

l'alinéa a de l'article 22, les cotisations versées à la Caisse par le parti-
apant et par l'organisation affiliée qui l'emploie sont égales aux pour
centages de la rémunération considérée aux fins de la pension qui sont 
indiques a-après : 

Pmodt, 
d'offilutt&n 

Antérieures à 1984 . . . . . 
Du 1" janvier 1984 au 
30juin 1988 
Du 1" juillet 1988 au 
30 juin 1989 

A partir du 1» juillet 1989 

" A/C.5/42/13 

B 

Taux de cotisation 
des porttctpanis 

(En pourcentage) 

7,00 

7,25 

7.40 
7.50 

Taux de cotaatton 
des orgamaauons 

offitiea 
(En pourcentage/ 

14,00 

14,50 

14,80 
15.00 

4^2/223. Financement de la Force intérimaire de 
NationsTJnies au Liban 

^'Assemblée générale, 
int examiné le rapport du Secrétaire général sur^e fi-
ement de la Force intérimaire des Nations Unies au 
A72 et le rapport correspondant du Comité consultatif 

questions administratives et budgétaires7/ 

Ayante l'esprit la résolution 425 (1978) du Conseil de sé
curité, es date du 19 mars 1978, par laquelle le/Conseil a 
créé la Farce intérimaire des Nations Unies au Liban, et 
les résolutions postérieures par lesquelles le Conseil a pro
rogé le mandat de la Force et dont la plus récente est la ré
solution 599 (1987) du 31 juillet 1987, 

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril/1978, relative 
au financement de la Force intérimaire des/Nations Unies 
au Liban, et ses résolutions postérieures sur la question, 
dont la plus récente est la résolution 41/A79 du 5 décem
bre 1986, 

Réaffirmant sesNdécisions antérieures'concemant la né
cessité d'appliquerXpour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cotte nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les 
dépenses inscrites au^budget ordiruiire de l'Organisation 
des Nations Unies, 

Tenant compte du faitoue les piys économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes cour le financement des opéra-

( que les pays économiquement 
cité relativement limitée de 

ces opérations et que les 
i Conseil de sécurité ont des 

ar\ce qui est du financement 
' de la paix décidées conformé-

tions de maintien de la paix 
peu développés ont une ca); 
participer au financement 
Etats membres permanents j 
responsabilités spéciales 
des opérations de maintien 
ment à la Charte des Nations Unies, 

Considérant la situation financiê 
Compte spécial de la Farce intérir 

'e et l'administration du 
iaire des Nations Unies 

dans le rapport du 
u paragraphe 18 du 

questions adminis-

au Liban, telles qu'elles sont expos 
Secrétaire général72, et se référant 
rappon du Comité consultatif pour l! 
tratives et budgétaires73, 

Rappelant sa décision 34/439 du 17 décembre 1979, par 
laquelle elle a décidé de maintenir le Compte spécial de la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour les pé
riodes correspondant aux mandats de la F-orce postérieurs 
au 18 janvier 1879, 

Rappelant également sa résolution 34/9 EMu 17 décem
bre 1979 et les résolutions postérieures, dont la plus ré
cente est la /solution 41/179 B, dans lesquelles elle a dé
cidé de suspendre l'application des dispositions des 
alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3 
et 4.4 du/ règlement financier de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la. Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban les ressources fi
nancières qui lui sont nécessaires pour s'acquitter deS res
ponsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions 
pert/nentes du Conseil de sécurité, 

fréoccupée par le fait que, en raison du non-verseme\jt 
p^r certains Etats Membres de leurs contributions, il 

' plus en plus difficile au Secrétaire général de faire face 

72 A/42/692 
75 A/42/791, sect III 
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43/226 Régime commun des Nations Unies : rapport de la Commission de 
la fonction publique internationale 

Date : 21 décembre 1988 Séance plénière : 84ème 
Adoptée sans vote Rapport : A/43/977 

L'Assemblée générale. 

Avant examiné le quatorzième rapport annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale J./ et divers rapports y relatifs £/ 

ETUDE APPROFONDIE DES CONDITIONS D'EMPLOI DES ADMINISTRATEURS 
ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEUR 

Rappelant que, dans la partie III de sa résolution 42/221, du 21 décembre 1987, elle a 
prié la Commission de la fonction publique internationale d'entreprendre une étude approfondie des 
conditions d'emploi des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur afin d'asseoir la 
rémunération des intéressés sur des bases méthodologiques rationnelles et stables, 

Réaffirmant les directives qu'elle a données au paragraphe 1 de la section III de sa 
résolution 42/221, 

Rappelant également qu'au paragraphe 2 de la section III de sa résolution 42/221, elle a 
prié la Commission de lui présenter, à sa quarante-troisième session, un rapport préliminaire sur 
l'étude approfondie, contenant une analyse de la question ainsi que les éléments d'une ou de 
plusieurs formules possibles, 

Notant que le rapport préliminaire sur l'étude approfondie qui figure dans la section C du 
chapitre III du rapport de la Commission J/ ne contient pas l'analyse demandée, 

Considérant que la Commission devrait accorder la priorité absolue à l'étude approfondie 
dans son programme de travail pour 1989, 

Estimant que la portée de l'étude ne devrait pas nécessairement être limitée aux quatre 
domaines retenus par la Commission dans son rapport .préliminaire. 

Consciente de la corrélation entre ces quatre domaines et de la nécessité de bien 
équilibrer les divers éléments des conditions d'emploi, 

Soulignant que, vu les conséquences à long terme de cette étude, il est souhaitable que la 
Commission, les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies et les représentants 
du personnel y coopèrent étroitement, 

1. Prie la Commission de poursuivre, à titre prioritaire, l'étude approfondie et, si 
besoin est, de réaménager son programme de travail et son calendrier des réunions pour 1989 de 
façon à pouvoir débattre au fond et achever l'étude approfondie à sa seconde session de 1989; 

2. Invite la Commission à prendre les dispositions voulues pour permettre aux 
organisations et aux représentants du personnel de participer pleinement à tous les aspects et à 
tous les stades de l'étude approfondie; 

3. Prie également la Commission de lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un 
rapport détaillé ainsi qu'une évaluation préliminaire des effets que les recommandations 
pertinentes figurant dans ledit rapport auraient sur la rémunération considérée aux fins de la 
pension; 

4. Prie en outre la Commission de tenir compte pour son étude des directives ci-après : 

a) La Commission devrait examiner tous les éléments des conditions d'emploi actuelles 
et devrait, après avoir cerné les problèmes ayant trait au recrutement, au maintien en poste et à 
la mobilité du personnel, y proposer des soJutions; 

b) Les solutions proposées devraient être accompagnées d'une indication de leurs 
incidences financières, ainsi que d'une estimation des coûts globaux; 



- 20 -
PP-89/DT/28-F 

504 Résolutions proposées par l a cinquième Commission 

c) Les coûts globaux devraient, dans la mesure du possible, être comparables aux coûts 
du régime de rémunération ac tue l ; 

1) Fonction publique de référence 

a) Le principe Noblemaire devrait continuer à servir de base de comparaison entre les 
émoluments des fonctionnaires des Nations Unies et ceux que verse la fonction publique la mieux 
rémunérée - actuellement l'Administration fédérale des Etats-Unis - qui, de par ses effectifs et 
sa structure, se prête a une telle comparaison; 

b) La Commission devrait étudier comment appliquer au mieux le principe Noblemaire de 
façon à assurer la compétitivité de la rémunération versée par les organismes des Nations Unies 
sans procéder à des comparaisons avec le secteur privé; 

c) A cet égard, la Commission devrait entreprendre une étude comparative de la notion 
de marge, qui montrerait comment celle-ci est censée tenir compte de l'expatriation; 

2) Régime de rémunération 

a) L'un des ob ject i fs fondamentaux de ce régime devrait être l ' ins taura t ion d'un barème 
des traitements uniforme à l ' é c h e l l e mondiale. Dans ce contexte, i l conviendrait de rechercher l a 
meil leure manière de répondre aux besoins par t icu l iers de recrutement. La Commission devrait 
porter son attent ion sur l a m u l t i p l i c i t é actuel le des barèmes des traitements, en vue d ' é t a b l i r 
entre eux une corrélat ion e t , éventuellement, de les fusionner; 

b) Pour assurer l a par i té du pouvoir d'achat, l a Commission devrait envisager notamment 
les solutions suivantes : 

i ) Subdivision de l a rémunération globale entre ses principaux éléments, dont l 'un 
sera i t le logement, a f i n de ten i r compte de la structure des dépenses des 
fonctionnai res; 

i i ) S impl i f icat ion considérable du système des ajustements, notamment en éliminant les 
ajustements négat i fs , en considérant à part l'élément logement et en ra t ional isant 
les enquêtes sur l e coût de la vie et les calculs y r e l a t i f s ; 

c) La Commission devra i t également examiner la raison d 'être et l 'ordre de grandeur de 
tous les éléments de la rémunération; 

3) Motivation et product iv i té 

Il faudrait envisager d'améliorer la productivité en introduisant des mesures d'incitation 
qui récompenseraient le mérite, ainsi que des avantages financiers en cas de promotion, consistant 
en primes de caractère exceptionnel, l'ancienneté jouant un rôle moindre sur le plan financier, à 
quoi s'ajouterait un système de notation plus rigoureux. Il conviendrait également d'envisager 
l'instauration d'arrangements administratifs et, parallèlement, des avantages non pécuniaires en 
cas de services particulièrement satisfaisants. La Commission devrait examiner - et rendre compte 
à ce sujet - la pratique actuelle consistant à accorder le passage automatique à l'échelon 
supérieur sans qu'il soit procédé à une notation rigoureuse, ainsi que les moyens non pécuniaires, 
actuels et envisageables, de récompenser un comportement professionnel particulièrement 
satisfaisant; 

4) Mobilité et lieux d'affectation difficiles 

La Commission devrait rechercher le meilleur moyen de récompenser la mobilité et le 
service dans des lieux d'affectation difficiles. Elle devrait prendre en compte les besoins 
particuliers des organisations dont les programmes exigent que les fonctionnaires travaillent en 
alternance au siège et dans les bureaux extérieurs. En examinant la portée et l'objet de toutes 
les indemnités actuellement payables au titre de la mobilité et des difficultés d'existence, la 
Commission pourrait prendre comme base de comparaison les prestations que l'administration de 
référence assure à ses fonctionnaires expatriés n'appartenant pas au corps diplomatique. A cet 
égard, elle devrait, compte tenu des différents types d'arrangements contractuels prévus par les 
organismes des Nations Unies, déterminer si ces avantages devraient revêtir la forme de primes 
forfaitaires payables en cas de mutation, qui remplaceraient les indemnités périodiques dans les 
lieux à difficultés d'existence, ou qui s'y ajouteraient; 

5. Prie la Commission d'étudier la possibilité d'utiliser les sources de données 
existantes. A cet égard, il conviendrait d'envisager de recourir aux sources tant publiques que 
privées qui publient des données précises et à jour sur des questions pertinentes; 
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I I 

FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 
INTERNATIONALE 

Rappelant le paragraphe 1 de sa résolution 3042 (XXVII) du 19 décembre 1972, par lequel 
elle a décidé de créer en principe une commission de la fonction publique internationale, composée 
d'experts indépendants ayant la compétence et l'expérience requises, qui seraient nommés à titre 
individuel par l'Assemblée générale, 

Rappelant également la création ultérieure de la Commission, aux termes de sa résolution 
3357 (XXIX) du 18 décembre 1974, 

Réaffirmant l'importance du rôle que joue la Commission en tant qu'organe technique 
indépendant relevant de l'Assemblée générale. 

Rappelant également qu'à la section VIII de sa résolution 42/221 du 21 décembre 1987, elle 
a prié la Commission d'entreprendre une étude de son propre fonctionnement en vue d'améliorer ses 
travaux, 

Préoccupée par la position prise par les représentants du personnel lorsqu'ils ont 
suspendu leur participation aux travaux de la Commission, 

Notant que la Commission n'a pas jugé possible de procéder à un examen plus approfondi de 
son propre fonctionnement, 

Notant également qu'il faudrait procéder, sans plus tarder, à un examen complet du 
fonctionnement de la Commission, portant notamment sur la définition de son rôle dans la 
détermination des conditions d'emploi du personnel et sur ses rapports avec l'Assemblée générale, 

1. Prie la Commission d'élargir l'examen de son fonctionnement, en consultation avec 
les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies et les représentants du personnel, 
et de lui présenter des propositions à ce sujet à sa quarante-cinquième session; 

2. Invite la Commission à revoir dès qu'elle le pourra son règlement intérieur, de 
façon qu'il prévoie les consultations les plus étroites avec les organisations et les 
représentants du personnel et, dans toute la mesure possible, leur participation à ses travaux; 

3. Prie le Secrétaire général, dans le contexte de l'article 4 du statut de la 
Commission, de lui proposer un délai pour la présentation des candidatures à la Commission, de 
façon à permettre en temps voulu des consultations approfondies avec les trois parties intéressées; 

4. Prie également le Secrétaire général de lui présenter dans son rapport les vues qui 
se seront dégagées des consultations visées au paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Exhorte les deux organes représentant le personnel à reprendre dès que possible leur 
participation aux travaux de la Commission; 

III 

DECISIONS ET RECOMMANDATIONS FIGURANT DANS LE RAPPORT DE LA 
COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONALE 1/ 

A.Fonctionnement du système des ajustements dans les 
limites de la marge 

Rappelant que, dans sa résolution 40/244 du 18 décembre 1985, elle a approuvé une 
fourchette de 10 à 20 % pour la marge entre les rémunérations nettes, avec un optimum de 15 X, 
étant entendu que la marge serait maintenue à un niveau proche de cet optimum pendant une certaine 
période, 

Rappelant également qu'au paragraphe 1 de la section I de sa résolution 42/221 du 
21 décembre 1987, elle a décidé de maintenir en vigueur la méthode exposée à l'annexe I du 
rapport 3_/ que la Commission lui avait présenté à sa quarantième session pour le calcul de la 
marge entre la rémunération nette des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur des 
Nations Unies et celle des fonctionnaires de la fonction publique de référence, estimant qu'il y 
avait lieu de continuer à l'appliquer pour le moment. 
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Confi rmant que les décisions de la Commission figurant au paragraphe 17 de son rapport 1/ 
sont conformes à la décision de l'Assemblée générale figurant au paragraphe 1 de la section I de 
sa résolution 42/221, 

No_iap_t que les paramètres régissant le fonctionnement du système des ajustements dans les 
limites de la marge devraient être considérés comme l'un des principes visés à l'alinéa a) de 
l'article 10 du statut de la Commission, 

Notant également qu'en vertu de la règle actuelle des quatre mois, lorsqu'un indice 
d'ajustement dépasse de 5 % le niveau correspondant à la classe d'ajustement en vigueur, une 
nouvelle classe d'ajustement ne prend effet au Siège qu'après un délai de quatre mois, à condition 
que, dans l'intervalle, l'indice d'ajustement ne soit pas tombé au-dessous du niveau correspondant 
à la nouvelle classe, 

1. Ere.nd._açie_ des directives énoncées par la Commission au paragraphe 23 de son 
rapport 1/ et qui visent à maintenir la marge entre les rémunérations nettes autour du point 
médian de 15 % pendant une certaine période, et décide que la marge ainsi obtenue, mentionnée aux 
alinéas b) et c) du même paragraphe, représentera la moyenne des marges successives signalées à 
l'Assemblée générale depuis 1986 (1er octohre 1985-30 septembre 1986) jusqu'à ce que la Commission 
lui présente, lors de sa quarante-cinquième session, le rapport qu'elle lui a demandé concernant 
la méthode de calcul de la marge; 

2. Décide, à titre provisoire et jusqu'à sa quarante-cinquième session, que 
1'aoplication des directives ci-dessus ne devra pas se traduire par l'entrée en vigueur de classes 
d'ajustement successives à New York à des intervalles de moins de quatre mois; 

B. Indemnités 

Avant examiné les chapitres V et XIII du rapport de la Commission 1/, 

1. Prie la Commission d'analyser, dans le cadre de son étude approfondie : 

a) L'objet et les conditions de versement d'une indemnité pour frais d'études; 

b) L'objet et la méthode de calcul des indemnités pour charges de famille payables aux 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur; 

2. Approuve, à titre provisoire, et jusqu'à ce qu'un nouveau système découlant de 
l'analyse visée ci-dessus soit adopté : 

a) Les recommandations de la Commission concernant l'indemnité pour frais d'études, 
figurant au paragraphe 75 de son rapport J./; 

b) Les recommandations de la Commission concernant l'indemnité pour enfants à charge 
payable aux administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, figurant à l'alinéa a) du 
paragraphe 79 de son rapport \l\ 

3. Approuve les modifications à apporter en conséquence à l'article 3.2 et au 
sous-alinéa i) de l'alinéa a) de l'article 3.4 du Statut du personnel; 

C. Questions diverses 

Rappelant ses résolutions 40/244 du 18 décembre 1985 et 41/207 du 11 décembre 1986 et 
préoccupée par l'inégalité des résultats enregistrés par les organisations appliquant le régime 
commun des Nations Unies dans la mise en oeuvre des recommandations présentées par la Commission 
et approuvées par l'Assemblée en 1985, 

Rappelant également la section II de sa résolution 37/126 du 17 décembre 1982 et la 
section VII de sa résolution 42/221 du 21 décembre 1987, 

1. Fait siennes les recommandations formulées par la Commission de la fonction publique 
internationale au paragraphe 91 de son rapport concernant les mesures spéciales que les 
organisations devraient prendre aux fins du recrutement des femmes, et prie la Commission de lui 
présenter lors de sa quarante-cinquième session un rapport rendant compte des progrès réalisés en 
la matière, accompagné des données pertinentes pour chaque organisation appliquant le régime 
commun des Nations Unies; 
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Résolutions proposées par la cinquième Commission 507 

2. Prie la Commission de continuer à étudier les pratiques consistant à verser des 
compléments de traitement ou à opérer des déductions sur les traitements, ainsi qu'à rassembler 
des renseignements sur ces pratiques et d'inclure ces renseignements dans le rapport qu'elle lui 
présentera, lors de sa quarante-quatrième session. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale. Quarantième session. Supplément No 30 
(A/40/30 et Corr.1). 

V Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session. Supplél"ePv 
No 30 (A/43/30 et Corr.1). 

V A/C.5/43/12 et Add.1, A/C.5/43/19, A/C.5/43/21, A/C.5/43/26 et A/43/7/Add.3. 

43/227 Régime des pensions des Nations Unies 

Date : 21 décembre 1988 Séance plénière : 84ème 
Adoptée sans vote Rapport : A/43/846/Add.l 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 42/222 du 21 décembre 1987, 

Avant examiné le rapport que le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies a présenté en 1988 à l'Assemblée générale et aux organisations 
affiliées à la Caisse J./, le rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse 2/ et 
le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 3.1, 

I 

MESURES VISANT A RETABLIR L'EQUILIBRE ACTUARIEL DE LA CAISSE COMMUNE 

1. Prend acte de la section III.A du rapport du Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies 1/, qui contient le rapport intérimaire établi par le 
Comité à l'issue d'une étude de toutes les mesures qui pourraient être prises pour rétablir à long 
terme l'équilibre actuariel de la Caisse; 

2. Prie le Comité mixte de continuer à appliquer le paragraphe 2 de la section I de sa 
résolution 42/222; 

II 

DEPENSES D'ADMINISTRATION 

Approuve le tableau d'effectifs révisé du secrétariat de la Caisse commune pour l'exercice 
biennal 1988-1989, figurant dans l'annexe IV du rapport du Comité mixte, étant entendu que les 
dépenses additionnelles seront couvertes dans les limites des ressources approuvées pour 
1'exercice biennal 1988-1989; 

III 

Prend acte des autres sections du rapport du Comité mixte de la Caisse commune; 

IV 

PLACEMENTS DE LA CAISSE C0.MMUNE 

Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les placements de la 
Caisse commune £/. 

y Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième session. 
Supplémen No 9 (A/43/9). 

V A/C.5/43/3. 
V A/43/712. 
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EVOLUTION DU VOLUME DE TRAVAIL 

Les renseignements ci-joints sur l'évolution du volume de travail sont donnés 
pour aider la Commission dans l'examen des besoins en personnel. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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ANNEXE 

Evolution du volume de travail 

1. Introduction 

Un certain nombre de documents dont est saisie la Conférence de 
plénipotentiaires indiquent les besoins de personnel et soulèvent la question de savoir 
si ces besoins sont justifiés par un accroissement de la charge de travail dans les 
services concernés. Ce n'est qu'après une étude approfondie que la nécessité de 
disposer d'effectifs plus importants a été exprimée. 

Dans le Document 96 intitulé "Besoins en matière de personnel et plafonds 
financiers", on a expliqué qu'il était nécessaire d'octroyer des crédits suffisants 
pour dégeler et permettre l'utilisation normale de tous les emplois qui sont 
actuellement gelés. Il s'agit essentiellement d'emplois au Département des services 
communs et à la Division RM du Département des relations extérieures qui ont connu un 
accroissement considérable du volume de travail, ce qui impose un dégel et une mise au 
concours des emplois des tableaux des effectifs actuels. 

Les données suivantes concernant l'évolution de la charge de travail dans le~ 
différents services et départements sont fournies à titre d'information pour les 
délégués. 

2. Département des conférences et des services communs 

Depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires, la charge de travail de 
l'Union s'est accrue sensiblement, bien que le nombre de jours de réunion n'ait été 
pratiquement pas changé (voir l'annexe 1). Cela est dû à deux facteurs: 

l'augmentation du nombre de délégués assistant aux conférences et aux 
réunions des CCI (voir l'annexe 1); 

l'augmentation en nombre et au volume des contributions. 

Résultats pour la période 1982-1988 

On trouvera à l'annexe 2 les chiffres clés concernant les services communs 
(pages traduites, dactylographiées et reproduites). 

On a enregistré une augmentation importante entre 1982 et 1988: 

pages traduites : +18,5% 

pages dactylographiées : +56% 

pages reproduites: +112%. 

Il serait toutefois peut-être plus judicieux de comparer les années 1988-1984 
d'une part, et 1988-1980 d'autre part, compte tenu du fait que le cycle d'études du 
CCITT et du CCIR sont de quatre ans. 

Les résultats donnés à l'annexe 2 donnent les taux de croissance annuels qui 
sont compris entre 2,3% et 2,8% pour la traduction, 3,3% et 7,6% pour la dactylographie 
et 4,7% et 13,4% pour la reproduction. 
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L'évolution du volume de travail varie d'un service à l'autre et il est 
nécessaire d'analyser les changements service par service. 

2.1 Division linguistique 

Le volume des pages traduites en anglais, français et espagnol a évolué comme 
suit: 

1982 

54 045 

_ 

1988 

64 145 

-1 813 

Pages (toutes langues confondues) 

Pages en arabe/chinois/russe 

Pages en anglais, français et 
espagnol récupérées par la 
section des références (estimation) +3.000 +5.500 

Total (anglais, français, espagnol) 57.045 67.832 

Outre l'augmentation du nombre des pages traduites en anglais, français et 
espagnol, la Division a ajouté à ses travaux des activités entièrement nouvelles. Il 
s'agit: 

a) de la création des services arabe, chinois et russe; 

b) de la création d'une banque de données de terminologie et préparation de 
glossaires ; 

c) des augmentations au service des références résultant de la création des 
nouveaux services de traduction mentionnés au point a) et de 
l'accroissement du volume de la documentation utilisée aux fins de 
référence. 

2.2 Dactylographie/reprographie/impression 

Il ressort de l'annexe 2 que l'activité du service de dactylographie a, pour la 
période 1982-1988, augmenté de 56% alors que le nombre de pages reproduites s'est accru 
de 112%. 

2.3 Evolution des effectifs du Département 

Pour la période de référence 1982-1988, les effectifs du Département ont 
augmenté de 15,6%. 

3. Département des relations extérieures 

La charge de travail de ce Département a augmenté considérablement pendant la 
période considérée, comme l'indique le tableau ci-après: 
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Année 

1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Participa
tion aux 

conférences, 
réunions 
des CCI 
et autres 
missions 
(hommes-
semaines) 

98 
105 
100 
128 
100 
179 
151 

Traitement d'informations 
Publications - documents de service 

Trafic et 
relations 
télex 
internationaux 
(entrées) 

18 970 
19 524 
20 627 
21 560 
22 120 
22 800 
23 500 

Liste V - Stations de navire 

Notifica
tions de 
station 

131 932 
141 662 
150 653 
160 650 
169 681 
200 768 
223 583* 

Mise en place des nouveaux 
systèmes (RLS, FAX, NTLX, 
SAT, SSSF, TELEX)** 

Nombre de navires 

23 744 
26 030 
30 583 
34 454 
38 839 
49 969 
56 407* 

* Au 6 décembre 1988 

** RLS - radiobalises de localisation des sinistres 
FAX - service de télécopie 
NTLX - équipement d'un système télex national 
SAT - équipement de station terrienne de navire 
SSSF - équipement d'un système séquentiel avec code à une seule fréquence 
TELEX - services télex 

Pendant la même période, les effectifs ont diminué d'une unité. 

Département du personnel 

Quelques chiffres caractérisant la charge de travail sont donnés dans le tableau 
ci-dessous : 

Année 

1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Recrutement 

Personnel 
du siège 

Postes 
à 

pour
voir 

97 
111 
122 
108 
84 
92 
59 

Candi
dats 

1246 
967 
1299 
1795 
1673 
2005 
1175 

Personnel de 
conf/tempor. 

Contrats 

1260 
1297 
1316 
1460 
1147 
1727 
1480 

Décisions 
relatives 

au 
personnel 

394 
297 
341 
411 
378 
317 
335 

Parti
cipants à 
la caisse 

de 
retraite 

983 
909 
925 
1017 
1066 
1036 
1081 

Parti
cipants au 
régime 
d'assurance 
maladie 

3052 
3000 
2940 
3106 
3159 
3304 
3251 

O:\PP-89\DT\29F.TXS 



PP-89/DT/29-F 

Ce tableau révèle que la charge de travail varie considérablement d'une année à 
l'autre, en particulier dans le recrutement II montre aussi la tendance a 
l'accroissement des indicateurs utilises pour représenter aussi fidèlement que possible 
la charge de travail du Département. Par ailleurs, il faut noter que le travail de 
classement des emplois, suite a la décision prise a Nairobi, a aussi augmente, de même 
que les travaux relatifs au calcul des allocations de logement introduites après 1982, 
suite à une décision de l'Assemblée générale des Nations Unies, le surcroit de travail 
s'explique aussi par la complexité accrue de la méthode de calcul des allocations pour 
frais d'études. Il faut également noter que la fonction de Chef du protocole est 
désormais assurée par un fonctionnaire du Département. 

Pendant la période considérée, les effectifs employés (y compris le personnel 
engage pour des contrats de courte durée) ont été réduits de 6% 

5. Département des finances 

Comptabilité générale et 
Coopération technique 

Nombre de pièces 
comptables et 
écritures passées 

Service des traitements 
Nombre d'emplois 
Nombre de contrats court terme 
traités 

Service du contrôle budgétaire 
Nombre de demandes de personnel 
Nombre d'engagements de 
dépenses et d'autorisation 
de voyage 

1982 

31 185 

851 

1 261 

696 

2 452 

1988 

39 745 

1 018 

1 480 

1 112 

3 664 

°L 
augmentation 

+27% 

+20% 

+17% 

+60% 

+49 

Il ne faut pas oublier qu'un guichet de vote des publications a été ouvert. 
Il est géré par le personnel du Service des ventes. 

La création du Centre pour le développement des télécommunications et les 
marchés pour l'extension des bâtiments ont augmenté très sensiblement la charge de 
travail. 

Le personnel a augmenté de trois unités passant de 44 à 47 personnes (+9%). 
Toutefois, la charge de travail a augmenté beaucoup plus comme l'indiquent les chiffres 
ci-dessus. 

6. Département de l'ordinateur 

Pendant la période considérée l'utilisation des moyens informatiques s'est 
considérablement développée. 

0 \PP-89\DT\29F TXS 



- 6 -
PP-89/DT/29-F 

Mais le rôle du département consiste non seulement à permettre l'exploitation 
générale des systèmes informatiques en assurant leur fonctionnement et l'assistance aux 
autres départements, mais aussi à développer les nombreuses applications utilisées par 
l'ensemble des services de l'UIT. De nombreux gains de productivité des autres 
départements sont donc en partie à mettre au crédit du Département de l'ordinateur. 

Il faut noter que le nombre de postes de travail équipés d'un terminal est 
en 1988 de 300 et que la formation du personnel concerné est assurée par le 
département. 

Les effectifs ont augmenté de 8,6%, passant de 46 à 50 personnes. Lesdocuments 
25 et 28 donnent un aperçu de la croissance des activités du Département de 
1'ordinateur. 

Annexes• 
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ANNEXE 1 

NOMBRE TOTAL DE JOURS DE REUKIONS 

1000 T 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 

NOMBRE TOTAL DE PARTICIPANTS AUX REUNIONS 

10000 T 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 
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ANNEXE II 

PRODUCTION DE DOCUMENTS 

Traduction 
Dacr/lo 
Reprographia (xlOOO) 

1952 

EVOLUTION DES PAGES TRADUITES, DACTYLOGRAPHIEES ET REPRODUITES 

Année 

1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

Augmentation 1988/80 
par an 

1988/82 

par an 

1988/84 
par an 

Augmentation absorbée 

réf 

Pages traduitea 
(milliers) 

54 
66 
58 
55 
44 
éâ 
64 

20.7% 
2.4% 

18.5% 
2.8% 

9.5% 
2.3% 

Page 

par la section des 
arences 

Différence: 1982 

i dactylographiées Pages reproduites 
(milliers) 

99 
124 
129 
107 
90 
129 
154 

29.8% 
3.3% 

56% 
7.6% 

20% 
4.6% 

Année 

1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 

•88: +81% 

(milliers) 

52,720 
63,780 
88,595 
70,950 
70,780 
90,780 
112,180 

44% 
4.7% 

112% 
13.4% 

27% 
6.1% 

Pages récupérées 
(milliers) 

31 
52 
65 
54 
50 
65 
55 
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Note du Président de }a Comniission 6 

Suite aux discussions qui ont eu lieu à la Commission 6 le mercredi 7 juin 1989, 
le présent document vient compléter les renseignements contenus dans le Document 33. 

O:\PP-89\DT\30R1F.TXS 



- 2 -
PP-89/DT/30(Rév.l)-F 

RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES 

Le Groupe d'experts, composé des représentants de 8 pays Membres (Argentine, 
Japon, Kenya, Philippines, Sénégal, Suède, Etats-Unis d'Amérique et URSS), a été chargé 
d'entreprendre une étude sur "l'évolution de la coopération technique de l'UIT et de 
ses activités sur le terrain". Dans le Document 33, le Groupe d'experts, se fondant sur 
l'expérience acquise pendant les 25 dernières années, s'est efforcé d'établir un cadre 
et un équilibre pour les diverses activités de l'Union dans le double rôle 
d'institution spécialisée du système des Nations Unies pour les télécommunications et 
d'agent d'exécution pour les activités de coopération technique. 

Par la Résolution N° 18 de la Convention de Nairobi, les Plénipotentiaires ont 
décidé de financer certaines activités de coopération et d'assistance techniques sur 
les propres ressources de l'UIT. Le tableau reproduit à la page suivante, auquel on a 
ajouté quelques nouvelles activités, énumère toutes les activités attribuées à l'UIT en 
tant qu'institution spécialisée et donne des renseignements sur leurs répercussions 
financières, comme indiqué dans le budget provisoire de 1990 (colonne 2), ainsi que s 
de nouvelles attributions de crédits, conformément aux propositions contenues dans le 
Document 33 (colonne 3). Pendant les discussions de la Commission 6, certaines 
nouvelles propositions ont été examinées; elles sont indiquées dans la colonne 4. 
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ROLE D'INSTITUTION SPECIALISEE DE L'UIT 

Chapitre 7 - Frais de coopération et 
d'assistance techniques 

Rubriques 

7.110 Service du Groupe d'ingénieurs 
7.120 Division de la formation 

professionnelle, y compris 
CODEVTEL 

7.130 Missions à court terme 
Spécialistes et Groupe 
d'ingénieurs 

7.140 Appui logistique aux cycles 
d'études (CCIR-CCITT) 

7.150 Programmes de bourses 
7.160 Présence régionale 
7.170 Bureau Chef du Département 

de la coopération technique 
7.180 Appui logistique au programme 

volontaire de coopération 
technique 

7.190 Assistance spéciale aux pays 
les moins développés 

7.200 Prestations additionnelles des 
services communs 

7.210 Identification des avantages 
des télécommunications pour le 
développement 

7.260 Ressources destinées à promou
voir la coopération technique 
entre les pays en développement 

7.300 Evaluation de projets 
7 . — Conférences sur le développe

ment régional 

7. Rôle d'Institution spécialisée 
7 . — Autres activités 

Total du chapitre 7 

Budget pro
visoire 1990 

1.278.000 

2.140.000 

400.000 

100.000 
320.000 
784.000 

158.000 

428.000 

200.000 

26.000 

-

50.000 
156.000 

. 

6.040.000 

12.17( 

Propositions 
Doc. 33 

225.000 
(para. 4.2) 

160.000 
(para. 4.3) 

100.000 

-
-

1.320.000 
(para. 4.7) 

-

-

-

-

-

150.000 
(para. 4.7) 

325.000 
(para. 4.5.2) 

3.850.000 
(para. 5.5) 

6.130.000 

D.000 

Propositions 
Délibérations 
Commission 6 

680.OOO1* 
320.000 

(Documents 92, 
138, 142) 

1.800.OOO2* 

. 

2.800.000 

14.970.000 
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Notes 1) et 2) 

Pour ce qui est des bourses, gardant à l'esprit que, comme indiqué au 
paragraphe 4.4 du Document 33, le Groupe a indiqué "qu'il est indispensable de 
poursuivre et d'intensifier ces activités dans le futur", l'UIT doit souvent faire face 
à des demandes de formation ad hoc qui n'entrent pas dans le cadre des projets financés 
par le PNUD ou à d'autres demandes de bourses. De même, les pays adressent fréquemment 
des demandes pour pouvoir participer aux cycles d'études régionaux organisés par 
diverses institutions, notamment l'UIT (par exemple pour la formation des instructeurs, 
des concepteurs de cours). 

La provision annuelle de 1.000.000 de francs suisses, allouée à ces activités, 
est relativement modeste et les pays en développement ne peuvent participer que dans 
les conditions suivantes, par exemple : 

pour la moitié des pays, un représentant par pays qui participe à un seul 
cycle d'études d'une semaine organisé dans les régions respectives. Coût 
estimé: 230.000 francs suisses; 

pour l'autre moitié des pays, un représentant par pays qui participe à un 
cours de formation d'un mois organisé dans un pays industrialisé. 
Coût estimé: 840.000 francs suisses. 

Pour les PMA, dont le nombre est passé de 31 à 42 depuis la dernière Conférence 
de plénipotentiaires et dont la situation s'est aggravée, il s'agit, dans l'esprit du 
Document 33 d'apporter un appui plus efficace à ces pays dans tous les domaines 
essentiels, à savoir la gestion structurelle, la mise en valeur des ressources humaines 
ou l'introduction de nouvelles techniques et de nouveaux services, etc. 

En moyenne, la provision budgétaire de 2.000.000 de francs suisses mentionnée 
couvre au maximum deux mois et demi d'appui technique par année et par PMA. 

Le budget de l'Union (chapitre 7) concerne les crédits prévus pour les activités 
de coopération technique qui sont gérées par le Département de la coopération technique 
et qui englobent la contribution à l'élaboration des normes de formation qui, par 
décision des précédentes Conférences de plénipotentiaires, sont établies plus 
efficacement par la Division de la formation professionnelle, CODEVTEL, etc. 

Le budget comporte aussi une provision pour des services à court terme de 
consultants chargés de définir des normes de mise en oeuvre pour le développement des 
réseaux nationaux et internationaux et d'élaborer des spécifications techniques, etc. 

Pour ce qui est de la préparation des conférences et de l'exploitation des 
informations, la question des cycles d'études de l'IFRB, qui fait l'objet du 
Document 219 et de son Addendum 1, est également reprise dans le Document 105 mais il 
n'en est pas tenu compte dans le tableau. 
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ROLE D'AGENT D'EXECUTION DE L'UIT 

Chapitre 21 - Coopération technique 

Total du chapitre 21 

MOINS Rôle d'Institution spécialisée/ 
Responsabilité institutionnelle 

Total révisé du chapitre 21 

Budget provisoire 1990 

9.883.000 

- 3.850.000 

6.033.000 

Note - Si l'on suppose l'exécution de projets pour une somme de 30 millions de 
dollars EU, avec des dépenses d'appui égales en moyenne à 13%, au taux de change 
de 1,65 Fr.s./l S EU, les recettes afférentes à la gestion des projets de 
coopération technique financés par le PNUD et les fonds fiduciaires s'élèveront 
à 6.600.000 francs suisses. La marge entre les recettes et les dépenses est 
destinée à couvrir les fluctuations éventuelles du taux de change, les 
variations possibles de l'exécution des projets et l'évolution des conditions 
d'emploi dans le régime commun. 
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Note du Président de la Commission 6 

Conformément aux discussions qui ont eu lieu au sein de la Commission 6, les 
renseignements complémentaires nécessaires sur les répercussions financières relatives 
au Document 33 sont transmis ci-joint. 
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ROLE D'INSTITUTION SPECIALISEE DE L'UIT 

Chapitre 7 - Frais de coopération et 
d'assistance techniques 

Rubriques 

7.110 Service du Groupe d'ingénieurs 
7.120 Division de la formation 

professionnelle, y compris 
CODEVTEL 

7.130 Missions à court terme 
Spécialistes et Groupe 
d'ingénieurs 

7.140 Appui logistique aux cycles 
d'études (CCIR-CCITT) 

7.150 Programmes de bourses 
7.160 Présence régionale 
7.170 Bureau Chef du Département 

de la coopération technique 
7.180 Appui logistique au programme 

volontaire de coopération 
technique 

7.190 Assistance spéciale aux pays 
les moins développés 

7.200 Prestations additionnelles des 
services communs 

7.210 Identification des avantages 
des télécommunications pour le 
développement 

7.260 Ressources destinées à promou
voir la coopération technique 
entre les pays en développement 

7.300 Evaluation de projets 
7 . — Conférences sur le développe

ment régional 
7. Rôle d'Institution spécialisée 
7. Autres activités 

Total du chapitre 7 

Budget pro
visoire 1990 

1.278.000 

2.140.000 

400.000 

100.000 
320.000 
784.000 

158.000 

428.000 

200.000 

26.000 

-

50.000 
156.000 

-

6.040.000 

Proposi
tions 
Doc. 33 

225.000 

160.000 

100.000 

-
-

1.320.000 

-

-

-

-

-

150.000 
-

325.000 
3.850.000 

6.130.000 

Propositions 
Délibérations 
Commission 6 

680.000 

1.800.000 

-

2.480.000 

8.610.000 
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ROLE D'AGENT D'EXECUTION DE L'UIT 

Chapitre 21 - Coopération technique 

Total du chapitre 21 

MOINS Rôle d'Institution spécialisée/ 
Responsabilité institutionnelle 

Total révisé du chapitre 21 

Budget provisoire 1990 

9.883.000 

- 3.850.000 

6.033.000 

Note: Si l'on suppose l'exécution de projets pour une somme de 30 millions 
de dollars EU, avec des dépenses d'appui égales en moyenne à 13%, au 
taux de change de 1,65 Fr.s./l $ EU, les recettes afférentes à la 
gestion des projets de coopération technique financés par le PNUD et 
les fonds fiduciaires s'élèveront à 6.600.000 francs suisses. La marge 
entre les recettes et les dépenses est destinée à couvrir les 
fluctuations éventuelles du taux de change, les variations possibles 
de l'exécution des projets et l'évolution des conditions d'emploi dans 
le régime commun. 

O:\PP-89\DT\30F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/31-F 
7 juin 1989 
Original : anglais 

espagnol 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Commission 5 

PROJET DE RESOLUTION SUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE EN COURS D'EMPLOI 

Suite à la décision prise, lors de la troisième séance de la Commission 5, de 
revoir la Résolution N° 60 de la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982), le 
projet de résolution ci-joint est présenté pour examen. 

Le Président de la Commission 5 
F. MOLINA NEGRO 

Annexe : 1 

O:\PP-89\DT\31F.TXS 



- 2 -
PP-89/DT/31-F 

ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION N° C0M5/2 

Formation professionnelle en cours d'emploi 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

rappelant 

les Résolutions Nos 7 et 60 adoptées par les Conférences de plénipotentiaires de 
Malaga-Torremolinos (1973) et de Nairobi (1982) sur la formation professionnelle en 
cours d'emploi, 

reconnaissant 

le rôle positif de la formation professionnelle en cours d'emploi dans 
l'optimisation de la productivité et de l'efficacité du personnel, et l'importance 
qu'il convient d'accorder au maintien et à l'amélioration de l'excellence et de la 
compétence techniques du personnel, 

charge le Secrétaire général 

1. de continuer à appliquer le "Règlement pour la formation professionnelle 
des fonctionnaires de l'UIT en cours d'emploi", adopté par la Conférence de 
plénipotentiaires de Nairobi; 

2. de rendre compte au Conseil d'administration des progrès réalisés dans la 
mise en oeuvre de la formation professionnelle en cours d'emploi et de préparer des 
plans à moyen terme et à long terme pour répondre aux besoins de l'Union et de son 
personnel; 

charge le Conseil d'administration 

d'attribuer, pour la formation professionnelle en cours d'emploi conformément à 
un programme établi, les crédits appropriés qui doivent représenter environ 0,25% de la 
part du budget consacrée aux dépenses du personnel, avec une limite supérieure ne 
dépassant pas [0,5%]. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES ?̂ g"?9E/i2"r 

NICE, 1989 Original: anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note des Présidents des Commissions 4. 7. 8 et 9 
à l'intention des participants à la séance plénière 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS ET QUESTIONS CONNEXES 

1. Le 24 mai 1989, les participants à la deuxième séance plénière ont approuvé, 
sous réserve de nouvelles modifications qui pourraient s'avérer nécessaires, 
l'attribution des documents aux Commissions, telle qu'elle leur a été présentée dans le 
Document DT/5(Rév.l), qui, par la suite, est devenu le Document DT/5(Rév.2) (on se 
reportera également au compte rendu de cette séance qui fait l'objet du Document 123). 

2. Le 1er juin 1989, les Présidents/Vice-Présidents et Secrétaires des 
Commissions 7, 8 et 9 ont tenu conjointement une réunion de travail pour examiner les 
questions touchant à l'attribution des documents et à l'examen ultérieur des 
propositions soumises par leurs Commissions respectives et ont décidé de prendre 
contact également avec le Président/Vice-Président et le Secrétaire de la 
Commission 4. 

3. Les Présidents et Vice-Présidents des quatre Commissions susmentionnées sont 
convenu de ce qui suit: 

a) Conformément à leur mandat respectif, reproduit dans le Document 118, 
chacune des Commissions traite des questions de fond alors que, pour ce 
qui est des articles et des propositions connexes attribuées aux 
Commissions autres que la Commission 9, les points juridiques spécifiques 
(par exemple, les réserves) et ceux touchant à l'insertion de dispositions 
dans la Constitution ou dans la Convention ou à l'adjonction d'annexés à 
ces deux instruments, sont traités par la Commission 9. 

b) Conformément à l'alinéa a): 

i) les propositions relatives aux articles et aux numéros des 
Documents A et B, dont la liste est reproduite à 1'Annexe 1 du 
présent document, relèvent aussi de la Commission 9; 

ii) les propositions KWT/11/1 ("organe central") et ARS/60/12 et 13 
("article 17A additionnel") sont tout d'abord examinées par la 
Commission 8 quant au fond; 

iii) les propositions KEN/86(Rév.l)/23 et DDR/T/26 sont examinées par 
la séance plénière et la proposition TZA/56/7 par la 
Commission 8. 
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c) Si les textes des modifications ou des adjonctions apportées aux 
dispositions des Documents A et B tels qu'ils sont adoptés par d'autres 
Commissions, n'appellent pas de mesures ultérieures de la part de la 
Commission 9, compte tenu de leur insertion harmonieuse et cohérente dans 
le Document A ou le Document B, ces textes avant d'être examinés en séance 
plénière, doivent être transmis immédiatement à la Commission 10 
(Commission de rédaction) qui, après examen et mesures appropriées, les 
transmettra directement à la séance plénière. Si toutefois de telles 
mesures semblent s'imposer, le Président de la Commission 9 consultera le 
Président de la Commission d'où émanent ces textes à propos de leur 
éventuelle communication à la Commission 9 pour qu'ils soient examinés par 
cette dernière avant d'être transmis à la Commission 10. 

4. Les participants à la séance plénière voudront bien approuver le plan de travail 
proposé au paragraphe 3 ci-dessus et/ou donner les directives qu'ils estiment 
nécessaires ou appropriées dans ce domaine. 

Les Présidents des Commissions 4, 7, 8 et 9 
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ANNEXE 1 

Questions que devra également examiner la Commission 9 

DOCUMENT A: 

Articles Observations 

10 

11 

15 

16 

18 à 33 

34 

Annexe 1 

Annexe 2 

45 

57 

73 

75 

94 

113-119 

124-131 

162+163 

Faut-il inclure le nombre/le pourcentage de Membres élus au 
Conseil d'administration dans la Constitution et dans la Con
vention? (on se reportera également au paragraphe 35 du 
Rapport final du GE-BIU). 

Faut-il inclure le nombre de membres de l'IFRB dans la 
Constitution ou dans la Convention? (on se reportera également 
au paragraphe 35 du Rapport final du GE-BIU). 

Insertion du numéro [315] de la Convention de Nairobi dans 
cet article, comme proposé par le GE-BIU. 

Insertion du numéro [323] de la Convention de Nairobi dans 
cet article, comme proposé par le GE-BIU. 

Réaménagement de ces dispositions (en partie 
additionnelles) en raison de la création d'une Constitution 
et transfert du tableau des classes de contribution dans la 
Convention. 

Lesquelles de ces dispositions convient-il d'insérer dans 
la Constitution ou dans la Convention? 

Examen de la dissociation des articles des actuels 
chapitres II et III de la Convention de Nairobi et de leur 
insertion par le GE-BIU, en partie dans le Document A et en 
partie dans le Document B, en tant qu'articles 29 à 33 du 
Document B (on se reportera également aux paragraphes 7 à 10 
et 36 du Rapport final du GE-BIU). 

Voir les paragraphes 24 à 30 du Rapport final du GE-BIU. 

Lien étroit avec l'article 1 du projet de Constitution. 

Voir le paragraphe 23 du Rapport final du GE-BIU. 
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DOCUMENT B: 

Articles 

3 

4 

5 

6 

15 

27 

29 à 33 

Annexe 1 

N05 

31 

101 

110 

120 

376-378 

Observations 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant le 
numéro 57 de l'article 8. 

Question des "Protocoles additionnels" voir les para
graphes 32 et 33 du Rapport final du GE-BIU; voir également 
le numéro 301 de la Convention de Nairobi. 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant le 
numéro 73 de l'article 10. 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant le 
numéro 94 de l'article 11. 

Pas de numérotation dans la marge des sections de cet 
article, comme proposé par le GE-BIU. 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant les 
numéros 113 à 119 de l'article 15. 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant les 
articles 18 à 33. 

Voir ci-dessus (Document A) l'observation concernant 
1'Annexe 2. 

Autres questions soulevées dans le Rapport final du GE-BIU (Document SOeRév.) GE-BIU') 

Paragraphes 
du rapport Sujets 

11, 12 + 20 

15 

18, 

21 

14 

+ 16 

19 + 

+ 22 

31 

34 

38 + 39 4 
Annexe 4 

36 

40 + Annexe 5 

"Complémentarité" et "approche de la construction unitaire" 

"Entrée en vigueur", "continuité de la composition de l'Union" et 
"application provisoire" 

Renvois dans les deux instruments à des articles et à des numéros 

Question du numéro 180 du projet de Constitution (Document A) 

Complément d'informations concernant les procédures d'amendement 

Date d'entrée en vigueur 

"Problèmes de terminologie" et "divergences linguistiques" 

Titre du second instrument (Document B) 

Protocole facultatif relatif au Règlement obligatoire des 
différends 

Déclarations et réserves ("Protocole final") 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES ^S^tJR0^ 
NICE. 1989 Original: anglais 

espagnol 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Commission 5 

PROJET DE RESOLUTION SUR LE RECRUTEMENT DU PERSONNEL DE L'UNION 

Suite à la décision prise à la quatrième séance de la Commission 5 de revoir la 
Résolution N° 58 de la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982), le projet de 
Résolution ci-joint est soumis pour examen. 

Le Président de la Commission 5 
F. MOLINA NEGRO 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION N° COM5/3 

Recrutement du personnel de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

notant 

a) la Disposition N° 104 de la Convention internationale des 
télécommunications (Nairobi, 1982); 

b) le rapport du Conseil d'administration concernant la mise en oeuvre de la 
Résolution N° 58 de la Conférence de plénipotentiaires (Nairobi, 1982); 

ç) l'augmentation du nombre de pays dans lesquels le personnel de l'Union est 
recruté et l'amélioration de la répartition géographique des fonctionnaires nommés; 

d) l'application avec succès des mesures visant à encourager le recrutement 
de jeunes spécialistes aux grades P.1 et P.2, 

notant en outre 

les recommandations de la CFPI sur la politique et les procédures de 
recrutement, reproduites dans le Document 29 de la Conférence intitulé "Politique 
générale en matière de personnel et de gestion du personnel", 

considérant 

[a) les dispositions pertinentes de la Convention internationale des 
télécommunications (Nice, 1989);] 

b) la nécessité de suivre une politique de recrutement qui réponde aux 
besoins de l'Union tout en se conformant aux recommandations pertinentes, telles 
qu'elles ont été formulées par la CFPI; 

ç) la nécessité de continuer à améliorer la répartition géographique des 
fonctionnaires nommés de l'Union; 

d) la nécessité d'encourager le recrutement des femmes, notamment dans la 
catégorie professionnelle, 

décide 

1. que les fonctionnaires nommés de la catégorie professionnelle (grade P.1 
et au-dessus) continueront d'être recrutés sur une base internationale, et, qu'en règle 
générale, les avis de vacance pour ces emplois seront communiqués aux administrations 
de tous les Membres de l'Union; cependant, des possibilités raisonnables de promotion 
doivent continuer d'être offertes au personnel en fonction; 
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2. que, lorsque les emplois vacants seront pourvus par recrutement 
international, entre plusieurs candidats ayant les qualifications requises pour 
l'emploi, la préférence sera donnée aux candidats des régions du monde qui sont 
insuffisamment représentées dans les effectifs de l'Union; 

3. que, en règle générale, les fonctionnaires de la catégorie des services 
généraux (grades G.l à G.7) seront recrutés parmi des personnes résidant en Suisse ou 
en territoire français dans un rayon de 25 kilomètres autour de Genève. A titre 
exceptionnel, lorsque des avis de vacance d'emploi aux grades G.5, G.6 ou G.7 sont de 
nature technique, le recrutement nécessaire pour pourvoir à ces emplois peut 
s'effectuer au niveau international; 

charge le Secrétaire général 

1. de continuer à suivre une politique de recrutement visant à améliorer la 
représentation géographique des fonctionnaires nommés de l'Union; 

2. à qualifications égales de favoriser la nomination de femmes aux emplois 
de la catégorie professionnelle en vue d'améliorer la représentation des femmes dans le 
personnel de l'Union; 

3. de continuer à recruter de jeunes spécialistes aux grades P.1 et P.2 si 
nécessaire en vue d'améliorer le professionnalisme des secrétariats de l'Union; 

4. de continuer à se conformer aux recommandations de la CFPI concernant la 
situation de l'Union pour les questions de recrutement. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE M " ^ 3 4 " ' 
PLÉNIPOTENTIAIRES Ordinal français 
NICE. 1989 

GROUPE DE TRAVAIL 
DE LA PLENIERE 

Note du Président de la Conférence 

Objet: Groupe de travail de la plénière 

Conformément à la décision prise par la Conférence à sa dixième séance 
plénière, le 2 juin 1989, le mandat, la composition et la présidence du groupe 
de travail de la plénière sur l'évolution de l'environnement des 
télécommunications seront les suivants : 

Mandat 

Etudier les documents Nos 37 et 90 relatifs à l'évolution de 
l'environnement des télécommunications et établir, à cet égard, un programme 
d'action ainsi que des lignes directrices qui devraient faire l'objet d'un 
projet de [Résolution] qui sera soumis à la séance plénière. 

Participation 

Les pays Membres qui ont indiqué leur participation sont: 

Allemagne (Rép.féd. d'), Antigua-et-Barbuda, Australie, Brésil, 
Burkina Faso, Canada, Centrafricaine (Rép.), Chili, Chine (Rép. pop. de), 
Corée (Rép. de), Côte d'Ivoire (Rép. de), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie (Rép. dém. pop. d'), Finlande, France, Guinée (Rép. de), 
Iran (Rép islamique d'), Japon, Liban, Libéria (Rép. du), Malaisie, 
Malte (Rép. de), Maroc (Royaume du), Nouvelle-Zélande, Niger (Rép. de), 
Nigeria (Rép. féd. du), Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas (Royaume du), 
Pérou, Philippines (Rép. des), Royaume-Uni, Singapour (Rép. de), Suède, 
Suisse (Confédération), Tanzanie (Rép-Unie de), Tchécoslovaque (Rép. Soc), 
Thaïlande, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, 
Viet Nam (Rép soc. du), Yougoslavie (Rép soc. fédérative de), Zambie (Rép. de), 
Zimbabwe (Rép. du). 

Présidence 

La présidence dudit Groupe sera confiée au futur Secrétaire général après 
son élection. 

Le Président 
J. GRENIER 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document: DT/35-F 
8 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 9 

Note du Président 

Conformément à la décision prise par la Commission 9 à l'issue de sa 
4ème séance, le texte consolidé de l'article 1 du projet de Constitution est soumis en 
annexe à l'attention de la Commission. Ce texte est le résultat provisoire des 
discussions tenues sur l'article considéré pendant les séances précédentes de la 
Commission. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

Annexe: 1 
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ANNEXE 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure de l'Union 

ARTICLE 1 

Composition de l'Union 

1. Eu égard au principe d'universalité et à l'intérêt 
qu'il y a à ce que la participation à l'Union soit universelle, 
l'Union internationale des télécommunications se compose de: 

a) tout Etat devenu Membre de l'Union en tant que partie à 
toute Convention internationale des télécommunications 
avant l'entrée en vigueur de la présente Constitution 
et de la Convention; 

b) tout autre Etat, qui devient Membre des Nations Unies 
et adhère à la présente Constitution et à la Convention 
conformément aux dispositions de l'article 39 de la 
présente Constitution; 

c) tout autre Etat non Membre des Nations Unies qui 
demande à devenir Membre de l'Union et qui, après que 
sa demande a été agréée par les deux tiers des Membres 
de l'Union, adhère à la présente Constitution et à la 
Convention conformément aux dispositions de 
l'article 39 de la présente Constitution. Si une 
demande d'admission en qualité de Membre est présentée 
dans l'intervalle de deux Conférences de 
plénipotentiaires, le Secrétaire général consulte les 
Membres de l'Union; un Membre sera considéré comme 
s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le délai de 
quatre mois à compter du jour où il a été consulté. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/36-F 
9 juin 1989 
Original : français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

EVOLUTION DES PLAFONDS, BUDGETS ET COMPTES DE L'UNION DE 1983 A 1989 

Lors de l'examen du Document DT/21 par la quatrième séance de la 
Commission des finances, des renseignements supplémentaires ont été demandés sur 
l'évolution des plafonds fixés par la Conférence de Nairobi, des budgets 
approuvés par le Conseil d'administration et des dépenses effectives des années 
1983 à 1989. 

Le tableau figurant en annexe mentionne certains éléments de 
l'évolution des plafonds, budgets et dépenses de l'Union pour la période 1983 à 
1989 comparée à l'évolution de l'Indice des prix à la consommation à Genève. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe 

V 



EVOLUTION DES PLAFONDS, BUDGETS ET COMPTES DE L'UNION DE 1983 A 1989 

ANNEE 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

PLAFOND DES 
DEPENSES DU 
BUDGET DE 

FONCTIONNEMENT 

(Chap. 1 - 8) 

66.950.000 

72.300.000 

72.850.000 

74.100.000 

75.050.000 

75.400.000 

76.550.000 

Indice 

100 

101 

102 

104 

104 

106 

PLAFOND ET 
DEPENSES HORS 

PLAFOND DU 
BUDGET DE 

FONCTIONNEMENT 
(Chap. 1 - 8) 

66.974.000 

73.084.000 

76.988.000 

83.095.000 

83.314.000 

82.334.000 

83.486.000 

Indice 

100 

105 

114 

114 

113 

114 

TOTAL DU 
BUDGET 

APPROUVE 

(Chap. 1 - 8) 

66.696.000 

71.088.000 

76.838.000 

82.968.000 

83.308.000 

82.215.000 

83.461.000 

Indice 

100 

108 

117 

117 

116 

117 

TOTAL DU 
BUDGET 

APPROUVE 
ET AJUSTE 

(Chap. 1 - 8) 

Indice 

- en francs suisses -

68.397.000 

75.968.200 

81.718.400 

81.400.700 

82.014.000 

82.986.600 

83.461.000 

100 

108 

107 

108 

109 

110 

TOTAL DES 
DEPENSES 
EFFECTIVES 

(Chap. 1-8) 

68.118.318 

76.747.371 

81.498.638 

81.021.729 

81.499.469 

82.150.002 

Indice 

100 

106 

106 

106 

107 

INDICE DES 
COUTS A U 

CONSOMMATION 
A GENEVE 

130,9 

136,5 

137,9 

140,9 

144,3 

Indice 

100 

104 

105 

108 

110 

•o 

7 
00 
•O I 
« ^ 

KM 

I 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/37-F 
9 juin 1989 
Original: anglais 

français 

COMMISSION 5 

Note du Président de la Commission 5 

PROJET DE RESOLUTION SUR L'AJUSTEMENT DES PENSIONS 

Le texte récapitulatif du projet de résolution sur l'ajustement des pensions, 
tel qu'il a été établi par le Groupe de travail 5-A, est soumis à l'attention de la 
Commission 5. 

Le Président de la Commission 5 
F. MOLINA NEGRO 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION N° COM5/1 

Ajustement des pensions 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

rappelant 

la Résolution N° 61 adoptée par la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobi (1982), relative à l'ajustement du montant des pensions, 

ayant examiné 

les rapports du Conseil d'administration, du Secrétaire général et du Comité des 
pensions du personnel de l'UIT, 

reconnaissant 

la préoccupation du personnel de l'UIT concernant le montant des pensions dans 
le système actuel et les changements qui pourront lui être apportés à l'avenir, ainsi 
que les effets éventuels de fluctuations monétaires et d'inflations futures, 

préoccupée 

par le fait qu'on n'a encore trouvé aucune solution qui réponde aux 
préoccupations exprimées par le personnel à ce sujet, 

[préoccupée en outre 

par les incertitudes qui pèsent lourdement sur le niveau futur des pensions et 
leurs conséquences pour le personnel de la catégorie professionnelle et des catégories 
supérieures qui prend sa retraite dans des pays à monnaie forte,] 

notant que ^ 

l'Assemblée générale des Nations Unies a demandé des études sur la rémunération 
et les conditions d'emploi du personnel et les pensions, et doit prendre des décisions 
sur ces questions avant la fin de 1990, 

notant en outre que 

des mesures intérimaires ont été prises dans le régime commun des Nations Unies 
pour atténuer l'incidence des fluctuations monétaires, et que ces mesures prendront fin 
au 31 décembre 1990, sans aucun droit acquis pour l'avenir, 

réaffirmant 

le ferme attachement des Membres de l'UIT au régime commun des Nations Unies, 
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demande instamment . 

au représentant du Comité des pensions du personnel de l'UIT auprès du Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour garantir que la proposition de Plan d'assurance pour la protection du 
pouvoir d'achat des pensions soit dûment examinée comme réponse éventuelle aux 
préoccupations du personnel de l'UIT et qu'une solution appropriée soit donnée au 
problème ; 

invite 

tous les Membres de l'UIT à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en 
sorte que les préoccupations du personnel de l'UIT soient bien comprises par les 
représentants des Membres qui s'occupent de la politique générale des rémunérations et 
des conditions d'emploi des fonctionnaires internationaux, afin que ces préoccupations 
soient prises en considération dans le processus de décision; 

charge le Conseil d'administration 

Première option: 

[de suivre de près l'évolution de la situation afin de garantir que les vues de 
l'UIT soient pleinement et convenablement représentées dans les organes du régime 
commun responsables des pensions du personnel de l'UIT, et d'appliquer toute décision 
adoptée dans le cadre du régime commun des Nations Unies]; 

Deuxième option: 

[1. de prendre les mesures appropriées pour assurer au personnel de l'UIT qui 
prend sa retraite dans un pays quelconque du monde, un niveau des prestations de 
retraite comparable à celui qui est appliqué à la base du système (New York); 

2. d'envisager la mise en oeuvre dès 1991 de l'assurance pour la protection 
du pouvoir d'achat des pensions ou de tout autre système équivalent reconnu compatible 
avec le régime commun des Nations Unies en disposant des moyens financiers prévus à cet 
effet par la Conférence de plénipotentiaires sur la base du rapport relatif au Plan 
d'assurance pour la protection du pouvoir d'achat des pensions (Document 30), si 
l'objectif indiqué au point 1 ci-dessus n'était pas atteint à la suite de l'examen 
complet du système commun]; 

charge le Secrétaire général 

de communiquer le texte de la présente Résolution au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et aux organes de l'ONU responsables des conditions 
d'emploi et de la rémunération du personnel, notamment des pensions. 
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Note du Président 
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A N N E X E 

ARTICLE 36 

Les Instruments de l'Union 

1. Les Instruments de l'Union sont : 

La Constitution de l'Union internationale des télécommunications; 

le Règlement général; 

La Convention internationale des télécommunications. 

2. La Constitution est l'Acte fondamental de l'Union, elle contient les 
dispositions organiques de l'Union. 

Le Règlement général contient les dispositions assurant l'application 
de la Constitution et définissant le fonctionnement des organes de 
l'Union. 

La Convention internationale des télécommunications renferme les 
dispositions qui régissent l'utilisation des télécommunications 
internationales. 

3. Ces Instruments sont obligatoires à l'égard de tous, les Etats Membres 
de l'Union. 
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CONFÉRENCE DE 
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NICE. 1989 2 0 J u i n 1 9 8 9 

Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Ajouter les pages suivantes après la page 18 du Document DT/39: 

3. Projet de Résolution 

DDR/6/26 
ADD RESOLUTION 

Examen des activités préparatoires, réglementaires 
et post-conférence des Conférences administratives 

des radiocommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

tenant compte 

a) des dépenses encourues et des exigences élevées de l'IFRB dues au 
caractère, à la durée et à la portée des récentes conférences administratives des 
radiocommunications ; 

b) de l'évolution spectaculaire résultant de l'application des techniques 
informatiques pour la préparation et la tenue des conférences administratives des 
radiocommunications ainsi que la mise en oeuvre des décisions de ces conférences; 

c) de l'évolution dynamique des télécommunications et de la modification 
résultante du caractère et de l'étendue de l'utilisation des fréquences, 

décide de procéder à une étude approfondie du système préparatoire et 
réglementaire des conférences administratives des radiocommunications et de 
leurs activités post-conférence 

1. de charger le Conseil d'administration: 

1.1 d'établir un groupe d'experts composé de représentants 
d'administrations pour procéder à l'étude susmentionnée; 

1.2 de prier le groupe d'experts de procéder à cette étude et de 
soumettre un rapport d'étude au Conseil d'administration, y 
compris les recommandations pertinentes, avant le 
1er janvier 1993; 
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1.3 de charger le groupe d'experts d'examiner soigneusement la 
question du remplacement des prochaines conférences 
administratives de radiocommunications par un système plus 
rentable et permettant aussi d'économiser du temps et de 
l'énergie, et de soumettre les recommandations pertinentes au 
Conseil d'administration d'ici le 1er janvier 1993; 

1.4 de prier le groupe d'experts de comparer dans son rapport tous les 
avantages et les inconvénients des variantes proposées ; 

1.5 d'inscrire la question à l'ordre du jour de la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires ; 

2. d'inviter les administrations à appuyer l'initiative qui sera prise par le 
Conseil d'administration en nommant les experts appropriés au sein du groupe mentionné 
au point 1.1; 

3. de prier le Secrétaire général, le Président et les membres de l'IFRB 
ainsi que les Directeurs des CCI de fournir toute aide nécessaire au groupe d'experts 
chargé de 1'étude ; 

4. de prier instamment la Conférence de plénipotentiaires d'examiner le 
rapport et les recommandations du groupe d'experts, suite à leur approbation par le 
Conseil d'administration, et de prendre les mesures appropriées. 

Motifs : Certaines des raisons principales qui ont conduit à une 
augmentation des dépenses générales, et des dépenses de personnel de l'UIT 
ces dernières années, sont inhérentes au caractère, à l'étendue et à la 
durée des conférences administratives des radiocommunications. 

Etant donné que l'IFRB utilise de plus en plus les nouvelles 
techniques informatiques, il a participé à la préparation des procédures 
de planification des fréquences et des logiciels d'une manière de plus en 
plus importante. 

Alors que, pendant les conférences, notamment les conférences 
relatives à la planification des fréquences, on consacre beaucoup de temps 
et d'énergie à l'élaboration des paramètres techniques (Commissions 
d'études, Groupes de travail intérimaires et Assemblée plénière du CCIR) 
destinés à être adoptés à la première session, le logiciel pour le 
processus de planification est élaboré après la première session et est 
donc mis à la disposition des administrations pour la seconde session. 

Pendant les récentes conférences, cela s'est traduit par des 
débats prolongés et inefficaces sur la disponibilité des paramètres et 
des principes de planification établis ainsi que du logiciel. En outre, 
cela limite les possibilités de réglementation, claire et opportune des 
procédures de planification résultantes. 

Sur la base des motifs susmentionnes.il est nécessaire de trouver 
des variantes pour remplacer les actuelles conférences administratives des 
radiocommunications et leurs activités préparatoires, réglementaires et 
post-conférence. 
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Insérer entre la page 7 et la page 8 le texte suivant: 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

reconnaissant 

que le Plan pour le service mobile aéronautique (OR), tel qu'il figure à 
l'appendice 26 du Règlement des radiocommunications, doit faire l'objet d'un nouvel 
examen; 

décide d'inviter le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour convoquer une conférence administrative 
mondiale des radiocommunications chargée de réviser l'appendice 26 et les dispositions 
connexes du Règlement des radiocommunications avant 1993; 

Invite les administrations 

à communiquer à l'IFRB leurs besoins en ce qui concerne le service mobile 
aéronautique (OR) afin que ceux-ci soient inclus dans le Plan; 

demande à l'IFRB 

d'étudier les nouveaux besoins et d'établir les bases techniques et 
d'exploitation pour la conférence en question; 

demande au Secrétaire général 

de porter cette Résolution à l'attention de l'Organisation de l'aviation civile 
internationale (OACI). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES a ^ ^ ^ z 
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Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Président du Groupe de travail PL-B 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Afin de faciliter les travaux du Groupe PL-B, les propositions des 
Administrations qui se rapportent au programme des futures conférences sont 
récapitulées dans l'annexe au présent document. 

Le Président du Groupe de travail PL-B 
K. BJORNSJO 
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ALG/57/11 
L'Administration algérienne propose l'inclusion, dans dans le 

programme des futures conférences de l'Union, de deux Conférences 
administratives mondiales des radiocommunications en 1992 et 1994. Ces 
deux Conférences traiteront des sujets suivants: 

1. Conférence administrative mondiale des radioconimunications. 1992 

ALG/57/12 

établissement de plans dans les bandes d'ondes décamétriques 
attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion, 

adoption d'une procédure améliorée de l'article 17 du 
Règlement des radiocommunications. 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications. 1994 

révision de certaines parties du Règlement des 
radiocommunications, conformément aux décisions de 
conférences administratives mondiales des 
radiocommunications précédentes. 

Motifs: Mise en oeuvre des résolutions et recommandations pertinentes 
adoptées par les CAMR, HF-BC/87, MOB-87 et ORB-88. 

L'Administration algérienne propose que la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires soit convoquée en 1995. 

Motifs: 1. La période retenue n'excède pas six ans, conformément au 
numéro 34 du projet de Constitution. 

Eviter la tenue de deux conférences mondiales au cours de la 
même année. 

AUS/69/12 

AUS/69/13 

La planification des futures conférences devrait inclure une 
conférence de réattribution limitée pour les bandes 1 - 3 GHz. 

Motifs: Il serait préférable d'introduire dès que possible des changements 
d'attribution plutôt que d'avoir à mener ultérieurement de vastes actions 
de transition à un moment où le nombre des systèmes aura sensiblement 
augmenté. 

Une telle conférence de réattribution est demandée par la 
Résolution N' 208 de la CAMR MOB-87 pour répondre aux besoins des services 
mobiles et mobiles par satellite. 

La Résolution C0M5/1 de la CAMR ORB-88 recommande également qu'une 
future conférence examine les bandes 0,5 • 3,0 GHz pour répondre aux 
besoins du service de radiodiffusion (sonore) par satellite. L'Australie 
pourrait appuyer un tel examen élargi si la Conférence de 
plénipotentiaires est d'accord. 

Les conférences destinées à examiner des plans d'allotissement 
complexes exigeant les importantes ressources informatiques disponibles à 
l'UIT devraient normalement avoir lieu au siège de l'Union à Genève. 

.Motifs: Si une telle conférence a lieu dans un endroit éloigné des 
installations d'ordinateurs et des autres ressources de l'UIT, son 
efficacité se trouvera diminuée et le coût sera augmenté. 
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CAN/72/35 RÉSOLUTION N° N 

Attribution des fréquences radioélectriques du spectre 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications (Nice, 1989), 

tenant compte 

du calendrier des futures conférences; 

ayant considéré 

a) qu'il est de toute première importance pour 
l'établissement et l'exploitation de services de 
radiocommunications libres de brouillage qu'il soit convenu 
des attributions de fréquences à l'échelle internationale; 

b) que la demande d'utilisation du spectre des fréquences 
radioélectriques ne cesse de s'accroître, ainsi que la 
complexité de l'utilisation des dites fréquences; 

c) que les usagers du spectre des fréquences 
radioélectriques aspirent à une certaine stabilité à long 
terme en raison du coût élevé du matériel radio; 

estime également 

a) qu'une divergence de plus en plus marquée se dessine à 
l'échelle du monde dans le domaine de l'utilisation du 
spectre, comme en témoigne l'accroissement de l'utilisation 
partagée des bandes par les services de radiocommunications; 

b) que quelques-unes des assignations partagées qui figurent 
actuellement au Tableau d'attributions des bandes de 
fréquences ne sont pas compatibles, ce qui oblige à 
exploiter les stations de radiocommunications sur des bandes 
très éloignées les unes des autres et ce qui, par le fait 
même, occasionne une utilisation inefficace du spectre; 

c) que le recours généralisé à l'Article 14 du Tableau 
risque de nuire de façon marquée à l'efficacité de 
l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques par 
certains services; 

d) que de nouvelles utilisations du spectre risquent d'être 
paralysées par les longs intervalles qui séparent les 
conférences chargées d'attribuer les fréquences du spectre; 

e) qu'il est difficile sinon impossible d'entreprendre les 
travaux nécessaires pour apporter des changements de grande 
envergure ou complexes mais souhaitables au Tableau, en 
raison du nombre extrêmement limité des fréquences 
disponibles et de la durée des conférences chargées de 
procéder aux attributions des fréquences; 

f) que toute conférence chargée d'attribuer des fréquences 
n'offre que peu de possibilités de songer à des formules de 
rechange originales pour remplacer le processus 
d'attribution des fréquences; 

g) que si l'on ne cherche pas de nouvelles solutions, les 
prochaines conférences chargées d'attribuer les fréquences 
éprouveront des difficultés encore plus prononcées que 
celles auxquelles elles ont été confrontées dans le passé; 
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d é c i d e 

qu'il y aurait lieu de procéder à un examen approfondi de la 
manière dont les fréquences radioélectriques du spectre sont 
actuellement attribuées et de chercher des solutions de 
rechange de nature à faire place à l'amélioration du 
processus d'attribution des fréquences; 

décide en outre 

1. d'inviter le Conseil d'administration 

1.1 à créer un Groupe volontaire d'experts désignés par 
les administrations afin de mener cet examen; 

1.2 à demander au Groupe volontaire d'experts d'examiner 
avec soin des solutions de nature à améliorer la fonction 
d'attribution des fréquences du spectre dans l'avenir; 

1.3 à demander à ce Groupe volontaire d'experts 
d'examiner les avantages et les inconvénients des 
solutions de rechange et de présenter au Conseil un 
rapport assorti de ses recommandations [avant le 1 
janvier 1993]; 

1.4 à analyser le Rapport et les recommandations du 
Groupe volontaire d'experts et à faire parvenir aux 
administrations le Rapport accompagné des conclusions 
qu'il en aura tirées [1 juillet 1993]; 

1.5 à inscrire ce sujet à l'ordre du jour de la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires; 

2. d'inviter les administrations à désigner des experts 
pour faire partie du groupe volontaire; 

3. d'inviter les organes de l'UIT à fournir toute l'aide 
nécessaire au groupe volontaire; 

4. d'inviter la prochaine Conférence de plénipotentiaires à 
analyser le Rapport et les recommandations du groupe 
volontaire, une fois que le Conseil d'administration les 
aura approuvés, et à prendre les mesures appropriées. 
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PROGRAMME DES CONFERENCES ET REUNIONS 

1. Conformément à l'article 6 de la Convention (Nairobi, 1982), la 
Conférence de plénipotentiaires de Nice (1989), fidèle à l'usage, ne 
manquera pas d'établir un programme de conférences et de réunions de 
l'Union pour la période allant jusqu'à la prochaine conférence de 
plénipotentiaires. Celui qui vient de s'achever fut le plus chargé de ces 
dernières années: deux CAMR (MOB-83 et MOB-87), deux CAMR de deux sessions 
chacune (HFBC-84/87 et ORB-85/88), une CAMTT (88) et plusieurs CARR qui 
viennent s'ajouter aux réunions d'ordinaire très nombreuses du CCIR et 
du CCITT. Il ressort du Protocole additionnel I de la Convention de 1982 
que les dépenses de l'Union affectées à ces conférences, réunions et aux 
cycles d'études associés ne doivent pas dépasser 107 millions de francs 
suisses. Compte tenu de la charge de travail imposée aux administrations 
et au personnel de l'UIT et des contraintes budgétaires, il n'y a pas lieu 
de prévoir de nouveau un programme aussi chargé. 

2. Dans cette optique, il est proposé d'établir pour la période après 
1989, un calendrier de conférences "allégé" basé sur les considérations 
suivantes : 

a) fixer un ordre de priorité des travaux des futures 
conférences ; 

b) évaluer, de façon réaliste, si ces conférences peuvent 
aboutir ou si elles sont vouées à l'échec; 

c) évaluer les moyens dont dispose l'Union; 

d) disposer de suffisamment de temps pour faire tous les 
préparatifs. 

3. Dans cet esprit, les propositions suivantes sont soumises comme 
base du programme de conférences et de réunions pour la période 
après 1989. 

CAMR 1992: 

Examiner et prendre les mesures qui s'imposent pour donner suite 
aux résolutions et recommandations de la CAMR MOB-83/87, de la CAMR HFBC 
84/87 et de la CAMR ORB 85/88 touchant à des aspects très précis des 
attributions de fréquences. 

Motifs : Plusieurs services de radiocommunications nouveaux et déjà 
exploités ne peuvent pas se développer tant que des fréquences ne leur ont 
pas été attribuées par une CAMR. Il faut attendre longtemps pour exploiter 
ces fréquences nouvellement attribuées surtout si elles 
entraînent la suppression de services existants. L'UIT doit satisfaire 
rapidement les besoins des nouveaux services et des services appelés à se 
développer. Il convient donc d'attribuer le rang de priorité le plus élevé 
à la CAMR 1992. Toutes les conférences de l'UIT chargées de l'attribution 
des fréquences (1947, 1959, 1963, 1971 et 1979) ont été, dans une large 
mesure, couronnées de succès. L'Union ne peut pas se permettre de ne pas 
répondre aux besoins exprimés par les dernières CAMR. Il suffirait que la 
CAMR de 1992 ait une seule session; la période de trois ans (1989-1992) 
laisse suffisamment de temps pour la préparer. 
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G/82/14 

KEN/86/23 

KEN/86/36 

CAMR 1994 ou GROUPE D'EXPERTS 1994 

Etudier les définitions réglementaires des services de 
radiocommunications et normaliser les procédures réglementaires des 
radiocommunications pour ce qui est de la terminologie, de la phraséologie 
et des mécanismes de procédure. 

Motifs: Les définitions précises et mutuellement exclusives de certains 
services de radiocommunications s'avèrent trop rigides dans la pratique, 
en particulier lorsqu'il y a convergence ou chevauchement de deux ou 
plusieurs services. Par ailleurs, l'adjonction incessante de nouvelles 
procédures réglementaires, élaborées par différentes conférences, engendre 
de graves problèmes de compréhension et d'application (le Groupe d'experts 
sur l'avenir à long terme de l'IFRB a soulevé ce problème). Il est 
essentiel - et c'est là une priorité pour l'UIT qu'une CAMR ou un Groupe 
d'experts - première étape vers une CAMR ultérieure - s'attaque en 1994 à 
ces problèmes de plus en plus pressants. On dispose de cinq ans 
(1989 - 1994) pour préparer cette conférence, ce qui devrait suffire pour 
en garantir le succès et permettre d'éviter une accumulation de problèmes 
qui, s'ils ne sont pas résolus dans l'immédiat, entraîneront des solutions 
plus difficiles et plus coûteuses. 

5. CONFERENCES ET REUNIONS DE L'UIT 

Après avoir analysé globalement certaines Résolutions et 
Recommandations des Conférences administratives régionales qui se sont 
tenues en 1987 et 1988, et plus particulièrement la HFBC-87, la MOB-87 et 
l'ORB-88, qui doivent être examinées par de futures Conférences 
compétentes, le Kenya propose que ces questions soient débattues lors 
d'une CAMR générale, et ce pour des raisons pratiques et économiques. Il 
propose en outre que cette Conférence se tienne en 1992; l'ordre du jour 
porterait sur les points proposés en annexe au présent document. 

Points de l'ordre du jour pouvant être retenus pour la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

proposée en 1992 

1. Questions concernant les services de radiodiffusion en ondes 
décamétrioues 

Etudier les résultats du système de planification HFBC 
actuellement mis au point par l'IFRB, y compris la mise en oeuvre de ce 
système et les questions connexes, telles qu'indiquées dans la 
Résolution N° 511 de la CAMR HFBC-87. 

KEN/86/37 2. Questions concernant les services mobiles 

i) 

GRC/98/9 3) 

ii) 

iii) 

Réviser certaines parties de l'article 8 du Règlement des 
radiocommunications afin de tenir compte des besoins de 
fréquences des services mobiles par satellite, tels 
qu'indiqués dans la Résolution N* 208 et dans la 
Recommandation N* 205 de la CAMR MOB-85. 

Etudier les besoins du futur système mondial de détresse et 
de sécurité en mer (FSMDSM) ainsi que le fonctionnement des 
systèmes de détresse et de sécurité existants. 

Etudier les questions liées aux services mobiles 
aéronautiques notamment en ce qui concerne les systèmes 
d'atterrissage à hyperfréquences (5 000 - 5 200 MHz), la 
future utilisation de la bande 4 200 - 4 400 MHz par des 
radioaltimètres, ainsi que l'introduction du service de 
correspondance publique aéronautique. 

Programme futur des conférences et réunions 

Celles-ci devraient être maintenues au minimum absolu et tenues 
seulement lorsque l'on sera certains qu'elles donneront des résultats 
utiles. Cette mesure permettrait des économies considérables. 
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Turqu ie 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Le Plan d'allotissement des fréquences du service mobile aéronautique 
(appendice 26), qui a été adopté par la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1959) et incorporé dans le Règlement des 
radiocommunications, a été examiné par la CAMR-79. Dans sa Recommandation N° 406, 
la CAMR-79 a invité les administrations, à procéder d'urgence à l'étude de leurs 
besoins en communications et au Conseil d'administration à convoquer une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications chargée de procéder à un nouvel examen 
de l'appendice 26 et des dispositions connexes du Règlement des radiocommunications. 

Cette question a également été étudiée au cours de la Conférence CAMR MOB-87 qui 
s'est bornée à y apporter quelques modifications mineures. Par la suite, cette 
conférence a indiqué qu'il n'y avait aucune possibilité d'apporter des modifications 
notables au plan d'allotissement pour le service mobile aéronautique (OR) afin de tenir 
compte des besoins nationaux des administrations qui ne sont pas contenues dans le 
Plan. 

TUR/103/1 Ainsi, afin d'améliorer l'appendice 26 et de faire en 
sorte qu'il tienne compte de tous les besoins nationaux des pays 
qui font déjà partie du plan et de ceux qui n'en font pas partie, 
la Turquie estime que la Recommandation N* 406 doit être 
réexaminée et remplacée par la Résolution figurant en annexe, afin 
qu'une conférence compétente soit convoquée aussitôt que 
possible. 

Motifs : Les considérants de la Recommandation N° 406 énoncent clairement 
toutes les raisons justifiant cette Résolution. 

TUR/103/2 
ADD PROJET DE RESOLUTION N" ... 

relative à la révision du Plan d'allotissement des 
fréquences pour le service mobile aéronautique (OR) 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les Plans d'allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 
établis par la Conférence internationale administrative des radiocommunications 
aéronautiques (CIARA) (Genève, 1949) et adoptés par la Conférence administrative 
extraordinaire des radiocommunications, (Genève, 1951), ont été adoptés dans une grande 
mesure par la Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) et 
inclus dans le Règlement des radiocommunications; 

b) que la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée 
de la révision du Plan d'allotissement pour le service mobile aéronautique (R) 
(Genève, 1966) a décidé d'inclure ce Plan comme appendice 27; 

c) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service 
mobile aéronautique (R) (Genève, 1978) a adopté des principes techniques pour 
l'établissement du Plan d'allotissement de fréquences pour le service mobile 
aéronautique (R) dont notamment l'emploi de l'espacement entre fréquences porteuses 
de 3 kHz pour une utilisation de classes d'émission et de puissance déterminées qui 
peuvent être repris directement pour l'établissement du Plan d'allotissement du service 
mobile aéronautique (OR); « 

d) que, depuis la Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959), 
il n'y a eu aucune révision du Plan d'allotissement du service mobile 
aéronautique (OR); 

e) que, depuis 1959, de nombreux pays sont devenus Membres de l'Union; 

f) que la CAMR-79 a adopté la Résolution N* 403 relative à l'utilisation des 
fréquences 3 023 kHz et 5 680 kHz communes aux services mobiles aéronautiques (R) 
et (OR); 

g) que la Convention internationale des télécommunications 
(Malaga-Torremolinos, 1973) prévoit au numéro 44 de l'article 7 qu'une conférence 
administrative mondiale des radiocommunications peut procéder à la révision partielle 
du Rèelement des radiocommunications; 
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D/108/21 
PROJET DE RESOLUTION (A) 

Groupe d'experts pour les attributions et l'utilisation 
améliorée du spectre des fréquences radioélectriques 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nice, 1989, 

çpns jurant 

a) la nécessité de revoir les définitions des services (article 1 du Règlement 
des radiocommunications) pour tenir compte de la convergence des techniques et établir 
les bases d'une révision future du Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
(article 8 du Règlement des radiocommunications), en vue de maximiser l'efficacité 
d'utilisation du spectre des fréquences, pour inclure les systèmes radioélectriques 
multifonction et améliorer les dispositions administratives pour permettre un plus 
large partage des services et des systèmes ; 

b) les parties pertinentes du rapport final du Groupe d'experts mis en place 
conformément à la Résolution N° 68 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Nairobi (1982), qui a conclu à la nécessité de simplifier les procédures réglementaires 
du Règlement des radiocommunications, la terminologie et la phraséologie connexe ainsi 
que les mécanismes eux-mêmes; 

c) la nécessité de réduire au minimum la quantité de dossiers qu'il est demandé à 
l'IFRB de conserver conformément au N° [82] 83 de la Constitution; 

décide 

qu'il convient qu'un Groupe d'experts étudie les problèmes susmentionnés et 
formule des propositions en vue de les résoudre; 

décide en outre 

a) d'inviter le Conseil d'administration: 

1. à créer un Groupe d'experts des administrations, ayant pour mandat: 

1.1 de procéder, compte tenu des progrès techniques, à un examen des 
définitions figurant dans l'article 1 du Règlement des radiocommunications 
ainsi que de la structure et des définitions du statut relatif des 
attributions figurant dans l'article 8 du Règlement des 
radiocommunications, en vue d'améliorer l'utilisation et l'usage 
économique du spectre des fréquences radioélectriques et d'accroître la 
souplesse afin de donner d'avantage de possibilités de partage; 
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1.2 de procéder à un examen des autres dispositions et procédures 
réglementaires du Règlement des radiocommunications en vue d'élaborer des 
propositions visant à simplifier le Règlement des radiocommunications en 
général; 

1.3 de procéder à un examen de la pratique actuelle de l'IFRB en ce qui 
concerne l'application du numéro [82] 83 de la Constitution, en vue de 
définir quels dossiers sont indispensables et de formuler des propositions 
visant à simplifier la conservation des dossiers et à réduire au minimum 
la quantité de papier ou les autres moyens nécessaires au stockage de ces 
dossiers ; 

2. à demander au Groupe d'experts de procéder auxdits examens et de soumettre 
respectivement aux réunions de [1991] et de [1993] du Conseil d'administration un 
rapport avec des recommandations relatives aux points 1.1 et 1.3 de son mandat, puis au 
point 1.2; 

3. à examiner les rapports et les recommandations du Groupe d'experts et à faire 
•arvenir les rapports, accompagnés des conclusions qu'ils lui ont inspirées, aux 
administrations pour les [1er janvier 1992 et 1er janvier 1994]; 

4. à inscrire ces questions à l'ordre du jour des prochaines Conférences 
administratives mondiales des radiocommunications, pour décision; 

b) d'inviter les administrations à répondre à l'initiative que doit prendre le 
Conseil d'administration en désignant des spécialistes appropriés comme membres du 
Groupe d'experts; 

c) d'inviter le Secrétaire général, le Président et les membres de l'IFRB, ainsi 
que les Directeurs des CCI, à apporter au Groupe d'experts toute l'assistance 
nécessaire à la bonne exécution de cette tâche. 

Motifs : L'expérience acquise dans le passé démontre clairement la nécessité 
d'améliorer les dispositions administratives des articles 1 et 8 du Règlement 
des radiocommunications afin de tenir compte de la convergence des techniques et 
de permettre une pleine utilisation des possibilités de partage entre divers 
services de radiocommunication techniquement réalisables. 

Parallèlement, il semble nécessaire de réduire au minimum la quantité de 
dossiers qu'il est demandé à l'IFRB de conserver. 

En outre, il nous apparaît nécessaire de simplifier les procédures 
réglementaires du Règlement des radiocommunications en général. 

Pour mener à bien ces travaux, il convient de créer un Groupe d'experts - sous 
la supervision et la direction du Conseil d'administration - qui aura pour tâche de 
formuler des propositions relatives aux points susmentionnés. Ces propositions 
devraient par la suite être soumises aux Conférences administratives mondiales des 
administrations compétentes, pour décision. 
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Royaume des Pavs-Bas 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Futures conférences administratives des radiocommunications 

La disposition numéro 38 (article 6) de la Convention stipule que la Conférence 
de plénipotentiaires établit le programme des conférences et autres réunions. 

L'Administration des Pays-Bas recommande que la présente Conférence de 
plénipotentiaires adopte une attitude plus stricte en ce qui concerne le programme des 
conférences et que les futures conférences administratives des radiocommunications 
soient limitées à celles qui: 

1. peuvent être amplement justifiées par une nécessité objective; 

2. offrent des perspectives raisonnables de succès; 

3. prévoient suffisamment de temps pour les préparatifs essentiels. 

A cet égard et afin d'atteindre les résultats les plus probants dans les limites 
d'un budget restreint, les Pays-Bas estiment que des priorités doivent être établies en 
ce qui concerne le programme des conférences futures. Les Pays-Bas souhaitent donc 
formuler les propositions suivantes: 

HOL/109/1 
que l'on envisage de programmer une conférence 

d'attribution sélective couvrant les sujets suivants: 

spécifiquement, la bande 500 - 3 000 MHz: 

a) des attributions additionnelles pour le service 
mobile par satellite et le service mobile 
conformément à la Résolution 208 (MOB-87); 

b) une attribution pour le service de radiodiffusion 
par satellite (sonore) conformément à la 
Résolution C0M5/1 (ORB-88); et pour une bande 
destinée aux liaisons de connexion associées, à 
l'intérieur de l'une quelconque des bandes 
existantes du service fixe par satellite, qu'il 
s'agisse d'une bande actuellement attribuée à titre 
mondial ou non; 

c) la Recommandation C0M6/F (ORB-88) concernant les 
services de recherche spatiale et d'exploitation 
spatiale; 

d) toute modification qui en résulte pour l'article 8 
du Règlement des radiocommunications ou pour 
d'autres dispositions découlant de toute 
modification au titre des points a) à c) 
ci:dessus. 
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Spécifiquement, la bande 11,7 - 23 GHz afin d'envisager 
le choix d'une bande de fréquences destinée au service 
de radiodiffusion par satellite conformément à la 
Résolution COM5/3 (ORB-88), en vue de prévoir la mise 
en oeuvre de la télévision à haute définition à large 
bande. Par ailleurs, il conviendrait d'examiner toute 
modification qui en résulte pour l'article 8 du 
Règlement des radiocommunications, découlant d'une 
telle décision, ainsi que l'identification d'une bande 
appropriée pour tenir compte des liaisons de 
connexion, à l'intérieur de l'une quelconque des bandes 
existantes du service fixe par satellite, qu'il 
s'agisse d'une bande actuellement attribuée à titre 
mondial ou non. 

Spécifiquement, la bande (2 - 30) MHz, pour envisager 
l'extension des bandes de radiodiffusion au-dessous de 
(30 MHz), et si nécessaire, la réadmission de tout 
service déplacé; 

Motifs : Nous estimons qu'il est trop tôt pour convoquer une nouvelle CAMR 
générale pendant les quelques années à venir, car la dernière CAMR ne 
s'est tenue qu'il y a dix ans. Néanmoins, plusieurs cas se sont présentés 
qui témoignent d'un besoin urgent de réattribuer certaines parties du 
spectre des fréquences. Si notre proposition est acceptée, les problèmes 
les plus urgents peuvent être résolus à une conférence nantie d'un mandat 
limité sans peser indûment sur le budget de l'UIT. 

Groupes d'experts 

HOL/109/2 
L'on pourrait envisager la création: 

a) d'un Groupe d'experts international chargé 
d'examiner les définitions des services afin de 
tenir compte de technologies convergentes et 
d'établir les bases pour un examen futur du tableau 
d'attribution, dans le souci de parvenir à une 
efficacité maximale dans l'utilisation du spectre 
des fréquences. 

b) D'un Groupe d'experts international chargé 
d'étudier l'amélioration et, le cas échéant, la 
simplification du Règlement des 
radiocommunications, besoin dont il est fait 
clairement état dans le rapport sur l'avenir à long 
termê  de l'IFRB. Cette question doit être traitée 
par un Groupe d'experts distinct. Il conviendra 
également de réfléchir davantage à la portée de 
cette étude (peut-être déterminer les parties du 
Règlement des radiocommunications qui doivent ou 
non faire l'objet de l'étude) ainsi que 
l'échelonnement de l'étude par rapport aux travaux 
des autres Groupes d'experts mentionnés sous a) 
ci-dessus. 
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J/lll/3 
Le Japon propose, afin de simplifier le Règlement et d'étudier par 

avance la faisabilité juridique et technique de cette simplification, que 
le Comité international d'enregistrement des fréquences rédige un projet 
de Règlement des radiocommunications simplifié et qu'un groupe d'experts 
soit constitué pour examiner ce projet, compte tenu de l'opinion des 
différentes Administrations, et que le Conseil d'administration prépare 
une Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée de 
simplifier le Règlement (voir projet de Résolution J/lll/10). 

J/lll/10 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Simplification du Règlement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les procédures prévues dans l'actuel Règlement des radiocommunications sont 
trop complexes et qu'elles imposent une charge tant aux Administrations qu'au Comité 
international d'enregistrement des fréquences (IFRB), et qu'en conséquence il est 
nécessaire de simplifier les procédures prévues au Règlement aux fins de la bonne 
exécution des travaux des Administrations et de l'IFRB, 

b) que le Règlement des radiocommunications comporte actuellement des descriptions 
redondantes et qu'il serait possible de le simplifier, 

c) que la simplification du Règlement exige une étude de faisabilité juridique et 
technique préalable à une Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 

décide 

de commencer une étude préparatoire pour la simplification du Règlement des 
radiocommunications ; 

• charge l'IFRB 

de rédiger un projet de Règlement des radiocommunications simplifié; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'établir un Groupe d'experts désigné, à titre volontaire, par les 
Administrations, afin d'étudier un projet de Règlement des radiocommunications 
simplifié et de rendre compte du résultat de cette étude au Conseil; 

2. de faire en sorte que le Groupe d'experts rédige, compte tenu si possible de 
l'opinion de toutes les Administrations, un rapport qui sera distribué à toutes les 
Administrations avant le 1er janvier 1993; 

3. de prendre toutes mesures utiles pour permettre à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires de décider du calendrier de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications pour la simplification du Règlement des radiocommunications; 

charge le Secrétaire général de l'UIT et le Directeur du CCIR 

de prêter toute l'aide nécessaire à l'IFRB et au Groupe d'experts pour 
l'application de la présente Résolution. 
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IND/124/5 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Conférences futures de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

avant examiné 

a) le paragraphe 3.4 du rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires concernant les Conférences administratives prévues et l'accord 
général conclu sur la question pendant la 44e session du Conseil d'administration 
(Document 41); 

b) les propositions présentées par plusieurs Membres de l'Union; 

c) les travaux préparatoires qui doivent être effectués par les organes permanents 
de l'Union et par les administrations avant chaque session d'une Conférence; 

décide 

1. que le programme des Conférences administratives futures sera le suivant: 

1.1 seconde session de la Conférence administrative régionale chargée de la 
planification de la radiodiffusion télévisuelle en ondes métriques et 
decimetriques dans la Zone africaine de radiodiffusion et pays voisins 
(Genève, 13 novembre - 8 décembre 1989); 

1.2 Conférence administrative régionale des Membres de l'Union appartenant à 
la Zone africaine de radiodiffusion, chargée d'abroger l'Accord régional 
pour la Zone africaine de radiodiffusion (Genève, 1963), 
Genève, (4-5 décembre 1989); 

1.3 Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée 
d'étudier les questions liées au service de radiodiffusion à ondes 
décamétriques (septembre-novembre 1992, quatre semaines); 

1.4 Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée 
d'étudier les attributions de fréquences pour la télévision à haute 
définition (TVHD) et le service de radiodiffusion sonore par satellite, et 
de procéder à un examen limité du Plan SRS-77 pour les Régions 1 et 3 
(deuxième semestre de 1993, cinq semaines); 

1.5 Conférence administrative régionale chargée d'élaborer un Plan 
d'assignation de fréquences pour le service de radiodiffusion dans les 
bandes d'ondes métriques et decimetriques attribuées au service de 
radiodiffusion dans la Région 3, à titre exclusif ou en partage (fin de 
l'année 1994, quatre semaines); 

1.6 Conférence de plénipotentiaires (septembre-novembre 1994, cinq semaines); 
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2. que, s'agissant des ordres du jour des Conférences: 

2.1 les ordres du jour des Conférences mentionnées aux points 1.1 et 1.2 déjà 
établis par le Conseil d'administration restent en l'état; 

2.2 l'ordre du jour de la CAMR-HFBC devra être établi par le Conseil compte 
tenu des Résolutions et des Recommandations issues de -la CAMR HFBC-87 
et compte dûment tenu de la nécessité d'adopter le système et les 
procédures de planification HFBC; 

2.3 l'ordre du jour de la Conférence de radiodiffusion chargée d'étudier les 
questions spécifiques mentionnées au point 1.4 devra être arrêté par le 
Conseil d'administration compte dûment tenu des Résolutions et des 
Recommandations adoptées sur ces questions par la CAMR ORB-88; 

3. que les Conférences auront lieu pendant la période indiquée au paragraphe 1 
ci-dessus, les dates précises étant fixées par le Conseil d'administration après 
consultation des Membres de l'Union et avec un laps de temps suffisant entre les 
différentes Conférences; toutefois, dans les cas où des dates précises sont indiquées 
pour les sessions des Conférences, elles ne doivent pas être changées. Les durées 
indiquées au paragraphe 1 ci-dessus pour les Conférences dont l'ordre du jour a déjà 
été établi ne seront pas changées; la durée précise des autres Conférences sera 
déterminée par le Conseil d'administration une fois que les ordres du jour 
correspondants auront été établis, dans les limites indiquées au paragraphe 1. 
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Royaume du Maroc 

CONFERENCES FUTURES DE L'UNION 

Les conférences administratives mondiales et régionales sont des instruments 
privilégiés de l'Union dans l'accomplissement de sa mission de Réglementation. 
L'utilisation de plus en plus intense du spectre radioélectrique et l'évolution 
constante des techniques de communications nécessitent la convocation régulière de ce 
type de conférence. 

L'Administration marocaine considère que la période suivant la Conférence de 
Nairobi (1982) a été particulièrement riche en conférences et sujets traités. Les 
télécommunications mobiles, spatiales, télégraphiques et téléphoniques et la 
radiodiffusion n'en sont que des exemples. 

Eu égard à ce qui précède, l'Administration marocaine croit toutefois que la 
communauté mondiale des télécommunications hérite encore du problème de réaménagement 
du spectre radioélectrique attribué à la radiodiffusion à ondes décamétriques et aux 
télécommunications mobiles. 

En ce qui concerne donc les conférences futures de l'Union, notre administration 
est heureuse de faire les propositions suivantes: 

MRC/129/1 
Une CAMR pour la planification de la radiodiffusion à ondes 

décamétriques devra être convoquée vers l'année 1992. 

Motifs : Les conférences précédentes relatives à ce sujet n'ont pu apporter 
de solutions satisfaisantes au problème de la radiodiffusion à ondes 
décamétriques. Lors de la Conférence HFBC(2) de 1987, des ressources 
importantes ont été affectées pour affiner le logiciel de planification 
permettant ainsi de faciliter les travaux de cette future conférence. 

MRC/129/2 
Une CAMR pour traiter des télécommunications mobiles et mobiles 

par satellites devra être convoquée. 

Motifs : Les télécommunications mobiles et mobiles par satellites 
connaissent un essor de plus en plus important. Elles permettent une plus 
grande interconnexion des réseaux de télécommunications et une meilleure 
couverture des zones rurales, des zones océaniques et désertiques. Elles 
sont à même d'assurer 1'intercommunication des différents usagers 
quelle que soit leur nature: véhicule, aéronef, navire, abonné fixe ... 

Ladite Conférence devra s'efforcer de réaménager le spectre radioélectrique 
attribué aux services mobiles et mobiles par satellites pour tenir compte de 
l'évolution de la technologie dans ces deux domaines. 
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Etats-Unis d'Amérique 

PROPOSITION POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

USA/140/1 Les Etats-Unis d'Amérique estiment que, compte tenu du. programme 
des futures conférences qui doit être établi pendant la présente 
Conférence de plénipotentiaires à Nice, il est indispensable de traiter 
des besoins des programmes de développement et d'exploration relatif à 
l'espace lointain. Il ne s'agit pas d'étudier les services spatiaux en 
général, mais seulement ceux nécessaires à l'exploration avec surveillance 
et sans surveillance et à l'établissement d'installations permanentes et 
temporaires dans l'espace ainsi que sur la lune et/ou d'autres planètes du 
système solaire ou autour de la lune et de ces planètes. 

La Conférence chargée d'étudier ces besoins devra être habilitée à 
procéder à des attributions du spectre au-dessus de 20 GHz et à définir 
les nouveaux services spatiaux nécessaires à la mise en oeuvre de ces 
programmes de longue portée dans l'espace. Etant donné que les études 
nécessaires confiées au CCIR sont en cours et n'aboutiront pas à 
l'élaboration de recommandations avant la XVIIIe Assemblée plénière 
en 1994, ces travaux ne doivent pas être prévus avant la date en question; 
du fait que les besoins à satisfaire sont activement planifiés 
aujourd'hui, la Conférence prévue devra être convoquée ultérieurement dans 
un bref délai. 

Motifs : Les attributions actuelles ne sont pas appropriées aux besoins 
futurs à plusieurs égards: la largeur de bande totale est insuffisante; 
bon nombre des bandes utilisées actuellement sont attribuées à titre 
secondaire; beaucoup font l'objet des dispositions de l'article 14; 
beaucoup sont attribuées au service de recherche spatiale, dont la 
définition ne convient plus à une époque où l'on entreprend des missions 
commerciales dans l'espace, et ne prévoit pas de dispositions concernant 
la sécurité de la vie humaine dans les opérations surveillées. Ces lacunes 
peuvent être comblées grâce à de nouvelles définitions de service, 
élaborées soigneusement, et à de nouvelles attributions dans les bandes 
au-dessus de 20 GHz, dans les cas où cela aura une incidence minime, voire 
nulle, sur d'autres services, de façon à ce que l'humanité puisse suivre 
sa destinée et explorer, développer, et habiter le système solaire. 
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France 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

FUTURES CONFERENCES ADMINISTRATIVES DES RADIOCOMMUNICATIONS 

La 44e session du Conseil d'administration a proposé un projet de programme 
sommaire des grandes conférences et réunions de l'UIT pour les cinq prochaines années. 

Le projet se limite volontairement à une grande conférence ou réunion par an, 
afin d'éviter un programme aussi chargé que pendant la période qui s'achève et par 
conséquent: 

de réduire les coûts de fonctionnement correspondants, 

de permettre une préparation approfondie des conférences prévues. 

Il est en effet indispensable, avant la décision de convocation d'une 
conférence, de s'assurer que les chances d'obtenir des résultats concrets et positifs 
sont suffisamment grandes. 

Compte tenu des réunions obligatoires (Assemblées plénières des CCI, prochaine 
Conférence de plénipotentiaires) et du temps de préparation nécessaire, il est donc 
possible de convoquer une seule conférence entre 1990 et 1994 qui pourrait se tenir 
en 1992. 

Une priorité doit être établie entre les différents sujets possibles (en 
fonction des demandes des conférences précédentes), en utilisant les principes énoncés 
plus haut, de "chances raisonnables de succès" ainsi que l'urgence des décisions à 
prendre et l'enchaînement logique de ces décisions: il semble par exemple normal 
d'affecter des bandes de fréquences à un nouveau service avant d'étudier 1Î 
planification de ces bandes pour ce service. 

La 

Compte tenu de ces différentes remarques, les propositions suivantes sont 
soumises à la Conférence de plénipotentiaires : 

F/187/1 
Une CAMR sera convoquée en 1992 pour étudier une réattribution 

limitée du spectre des fréquences radioélectriques concernant notamment: 

1) les services mobiles et mobiles par satellites, ainsi que 
les services de recherche et d'exploitation spatiale en 
ondes decimetriques (UHF); 

2) la radiodiffusion par satellite (radiodiffusion 
sonore, TVHD); 

3) la radiodiffusion en ondes décamétriques. 

Motifs : Les sujets indiqués ci-dessus se rapportent à des services en 
pleine expansion, qui ne pourront se développer correctement s'ils ne 
disposent pas des fréquences nécessaires. Ils ont fait l'objet de 
résolutions adoptées par les CAMR tenues depuis la dernière Conférence de 
plénipotentiaires. Il n'est donc par raisonnable d'attendre une CAMR de 
réattribution générale qui pourrait se tenir à la fin des années 90. De 
plus, une telle réattribution est la première démarche à entreprendre, 
avant toute étude de planification de ces services (notamment en ce qui 
concerne la radiodiffusion en ondes décamétriques). 
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F/187/2 

F/187/3 

Des Groupes d'experts seront constitués pour: 

préparer la révision de la définition des services 
(article 1), telle qu'elle apparaît dans le Règlement des 
radiocommunications afin de tenir compte du développement 
des technologies nouvelles et de prépare'r une révision 
ultérieure du Tableau d'attribution des fréquences 
(article 8) en vue d'améliorer l'efficacité d'utilisation du 
spectre des fréquences, 

étudier l'amélioration et la simplification du Règlement des 
radiocommunications. 

Motifs : La révision de la définition des services est indispensable pour 
intégrer l'apport des techniques nouvelles dans l'emploi des fréquences et 
permettre ainsi, par une meilleure utilisation du spectre, de chercher a 
retarder sa saturation. 

La simplification formelle du Règlement des radiocommunications 
est un problème complexe qui doit être abordé avec prudence. Il est 
cependant urgent de la prévoir si on veut conserver à ce Règlement toute 
sa souplesse d'utilisation, indispensable pour un développement harmonieux 
des radiocommunications. 

La convocation d'une conférence de planification pour la 
radiodiffusion en ondes décamétriques doit être subordonnée à la réunion 
et aux conclusions d'un Groupe d'experts. 

Motifs : S'assurer que cette conférence a des chances raisonnables 
d'aboutir à des résultats concrets et positifs. 

Programme futur II. Conférence administrative des radiocommunications 

BFA/194/5 
Nous nous proposons en faveur de la convocation effective en 1992 

d'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications qui sera 
chargée de la planification des bandes de fréquences des ondes 
décamétriques attribuées exclusivement à la radiodiffusion. 
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ANNEXE 

B/58/4 

NOC 

PRG/95/7 
NOC 

7 à 11 

9 à 11 

ARTICLE 2 

D r o i t s e t o b l i g a t i o n s des Membres 

CAN/72/2 MOD 10 b ) t o u t Membre a d r o i t , s o u s r é s e r v e d e s 
d i s p o s i t i o n s N O S 1 2 2 [ 1 1 7 ] e t 1 7 5 [ 1 7 9 ] d e 
l a p r é s e n t e C o n s t i t u t i o n e t . d a n s l e c a s 
d e s c o n f é r e n c e s r é g i o n a l e s , s o u s r é s e r v e 
q u ' i l s o i t membre e n r è g l e d e l a r é g i o n 
v i s é e . à u n e v o i x à t o u t e s l e s c o n f é r e n c e s 
d e - l A H n i o n 7 - à - t o H t e s - i e s - r é u n i o n s - é e s 
e o m i f e é s - e o n s u l f e a f e i f s - i n t e r n a f e i o n a u x e t à 
t o u t e s l e s r é u n i o n s d e l ' U n i o n e t . s ' i l 
f a i t p a r t i e du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , à 
t o u t e s l e s s e s s i o n s d e c e C o n s e i l ; 

ARG/178/1 
MOD 10 b) t o u t Membre a, sous r é s e r v e des d i s p o s i t i o n s des 

numéros 122 [117] e t 175 [179] de l a p r é s e n t e 
C o n s t i t u t i o n , d r o i t à une v o i x à t o u t e s l e s e e R Î é ï e n e e s 
^e=ii-_"H»«f.T Confé rences de p l é n i p o t e n t i a i r e s , l e s 
Confé rences a d m i n i s t r a t i v e s m o n d i a l e s , à t o u t e s l e s 
r é u n i o n s des Comités c o n s u l t a t i f s i n t e r n a t i o n a u x e t , 
s ' i l f a i t p a r t i e du C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n , à t o u t e s 
l e s s e s s i o n s de ce C o n s e i l - ^ . Aux C o n f é r e n c e s . 
a d m i n i s t r a t i v e s r é g i o n a l e s , s e u l s l e s membres de l a 
Région c o n c e r n é e o n t d r o i t à une v o i x : 

ARG/178/2 
MCD 11 c) tout Membre a, sous réserve des dispositions des 

numéros 122 [117] et 175 [179] de la présente 
Constitution, également droit à une voix dans toute 
consultation effectuée par correspondance, sous réserve 
des dispositions du numéro 10. 
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ARTICLE 4 

Objet de l 'Union 

CHL/18/1 
MOD 14 

CHL/43/3 
MOD 14 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale 
entre tous les Membres de l'Union pour l'amélioration 
et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 
sortes, ainsi que de promouvoir et d'offrir 
l 'assistance technique aux pays en développement dans 
le domaine des télécommunications y compris par la 
recherche et la diffusion d'informations destinées à 
fac i l i t er l'évaluation correcte des avantages 
socio-économioues oui découlent de l'appui apporté par 
les télécommunications au développement. 

de maintenir et d 'é tendre l a coopération in te rna t iona le 
entre tous les Membres de l 'Union pour l'amélioration 
et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 
s o r t e s , a ins i que de promouvoir e t d ' o f f r i r 
l 'ass istance technique aux pays en développement dans 
le domaine des télécommunications, no t a r?e r t Is 
recherche et la diffusion de précédents propres a 
f a c i l i t e r la bonne évaluat ion des avantages 
socio-écononiioues découlant de l ' appui apporté au 
développement par les télécomirur.ications. 

CAN/72/3 MOD 14 a ) de t e n i r l i e u de t r i b u n e i n t e r n a t i o n a l e 
p r i n c i p a l e p e r m e t t a n t de m a i n t e n i r e t 
d ' é t e n d r e l a c o o p é r a t i o n i n t e r n a t i o n a l e 
e n t r e t o u s l e s Membres de l ' U n i o n p o u r 
l ' a m é l i o r a t i o n e t l ' e m p l o i r a t i o n n e l d e s 
t é l é c o m m u n i c a t i o n s de t o u t e s s o r t e s , a i n s i 
que de p r o m o u v o i r e t d ' o f f r i r l ' a s s i s t a n c e 
t e c h n i q u e aux p a y s e n d é v e l o p p e m e n t d a n s l e 
d o m a i n e d e s t é l é c o m m u n i c a t i o n s ; 

CLM/157/1 
MOD 14 a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale 

entre tous les Membres de l'Union pour l'amélioration 
et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes 
sortes et pour la mise en place de projets à but 
social. ainsi que de promouvoir et d'offrir 
l'assistance technique aux pays en développement dans 
le domaine des télécommunications. 

SLM/17/6 
(MOD) 14 Diviser en deux paragraphes distincts: le premier, se 

terminant par "... télécommunications de toutes sortes." ; le 
second, commençant par: "Promouvoir et offrir ...". 
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NOC 

USA/96/1 
ADD 

USA/96/2 
(MOD) [16] 

B/58/5 
MOD 

PRG/95/12 
MOD 

13 A 15 

15A 

16 

16 

16 

c) d'encourager, chaque fois que cela est approprié, la 
diversité et l'innovation en matière de 
télécommunications ; 

•» ai 

c) d'harmoniser l e s e f for t s des w t i c n a Membres vers ces 
f i n s . 

c) d ' h a n n o n i s e r l e s e f f o r t s des na«*ens Membres v e r s ce s 
f i n s . 

10.1/11/2 
ADD 16A d) d'encourager l ' u t i l i s a t i o n des serv ices de 

télécommunication à des f ins paci f iques . 

URS/16/20 
ADD 16A d) de c o n t r i b u e r a l ' i n f o r m a t i s a t i o n de l a communauté mond ia l e 

g r âce à l a s a t i s f a c t i o n p l u s complè te des b e s o i n s d e s 
s e r v i c e s en movens de t é l é c o m m u n i c a t i o n s . 

B/58/6 
NOC 17 

PRG/95/13 
NOC 17 
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B/58/6 
MOD 18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 

radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence et '•es positions sur l'orbite, de façon à 
éviter les brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays: 

KEN/86/1 
MOD 18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 

radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquence et des positions orbitales sur l'OSG. de 
façon à éviter les brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays; 

PRG/95/13 
MOD 18 a) effectue l'attribution des fréquences du spectre 

radioélectrique et l'enregistrement des assignations de 
fréquenceT et des positions orbitales, de façon à 
éviter les-brouillages préjudiciables entre les 
stations de radiocommunications des différents pays. 

CTI/132/9 
MOD 18 a) effectue l'attribution des Oéquenees bandes de 

fréquences du spectre radioélectrique aux services de 
radiocommunication et l'enregistrement des assignations 
de fréquence, de façon à éviter les brouillages 
préjudiciables entre les stations de 
radiocommunications et a éifiegerte»—pays des Membres: 

IND/124/1 
ADD 18 aa) effectue l'enregistrement, des positions des satellites 

sur l'orbite des satellites géostationnaires. 

ARG/115/7 
ADD 18A a)bis formule des Reconm.fipftations oui assurent 

l'interconnexion et 1'interfonctionnement des movens de 
télécommunication de toutes sortes, en vue de leur 
libre adoption par les Membres de l'Union. 

MRC/126/1 
ADD 18A abis) Coordonne l'utilisation de l'orbite des satellites 

géostationnaires, veille à ce que cette utilisation soit 
efficace et économique et garantit un accès équitable aux 
différents pays ou groupes de pays. 
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SLM/17/8 
(MOD) 19 Diviser en deux paragraphes distincts: le premier, se 

terminant par "... des différents pays"; le second, commençant 
par: "coordonne les efforts en vue d'améliorer ...". 

B/58/7 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des sa 
géostationnaires: 

r.lH .s. 

TUR/65/3 
MOD 19 b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 

préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale: 

PRG/95/14 
MOD 19 

DNK/FNL/ISL/ , 
NOR/S/70/1 
MOD 19 

G/82/1 
MOD 19 

GRC/110/5 
MOD 19 

b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 
préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences» et de l'orbite des satellites 
géostationnaires: 

b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 
préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satelHt» 
Eéogtationnaires des services de radiocommunicaciop^ 
sj2£tLal£s.; 

b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les 
brouillages préjudiciables entre les stations de 
radiocommunication des différents pays et d'améliorer 
l'utilisation du spectre des fréquences et de l'orbite 
des satellites géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale: 

b) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages 
préjudiciables entre les stations de radiocommunication 
des différents pays et d'améliorer l'utilisation du 
spectre des fréquences et de l'orbite des satellites 
géostationnaires pour les services de 
radiocommunication spatiale: 



PP-89/DT/40-F 

B/58/7 

NOC 20 à 24 

PRG/95/15 
NOC 21 

KEN/86/2 
MOD 21 

KVT/11/3 
MOD 21 

d) coordonne les efforts et»—«e-èe-pe-meeeïe-ee-hes^orii^ 
le développement hemietMrewn des moyens de 
télécommunication, notamment ceux faisart appel aux 
techniques spatiales, de manière a utiliser au mieux 
les possibilités qu'ils offrent. 

d) coordonne les efforts en vue de permettre le 
developpeaent harmonieux des moyens de 
télécommunication, notamment ceux faisant appel aux 
techniques spatiales et comprenant la coordination des 
er-lacene- l'orc 
geostatiornaires pour les satellites de 

de manière A utilise: telecoirr̂ ~icatiO'r 

possibilités q- ils offrent 
au mieux ies 

ARG/115/5 
MOD 22 e) favorise la collaooration entre ses Membres en vue de 

l'établissement de tarifs a des niveaux aussi bas q-e 
possible, compatibles avec un service de bonne qualité 
et une gestion financière des télécommunications saine 
et indépendante; fondée sur la repartition équitable 
des recettes et sur la nécessite de promouvoir le 
développement universel des télécommunications 

SLM/17/34 
7 1 Le numéro 22 de la Constitution stipule, en 
particulier, de favoriser la collaboration entre ses Membres en 
vue de l'établissement de tarifs (internationaux) A des niveaux 
aussi bas que possible. Nous approuvons cet objectif, mais nous 
signalons que l'Administration des Iles Salomon juge opportun de 
faire subventionner en partie le développement des 
télécommunications rurales par les recettes internationales, si 
cela devait entraîner une légère augmentation des tarifs "aussi 
bas que possible" pour les usagers des services internationaux 
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PRG/95/16 
NOC 23 et 24 

CLM/151/1 
MOD 2- g) procece a des études, arrête des traites, ces accords 

et ces regleTe-.tatiors, acotte ces résolutions fcr.-r._I 
ces recommancatior.s et ces voeux, recueille et publie 
ces informations concernant les têlecor.-urications 

CLM/I49/1 
ADD 24A h) travaille, avec les organismes fmanc.ers 

internationaux a l'établissement ae lignes ce crédit 
préférentielles et favorao.es aestir.e = s a 1 ' elsDoratici 
de projets sociaux visant a etenare le service 
telepvonque a_\ zo^es les plus isolées ca-s les pays 

CRC/98/1 
1. Rôle international de l'UIT 

Ce rôle devrait être accru par des adjonctions appropriées a 
l'instrument fonaamental de l'Union (Convention et/ou Constitution"> 
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B/58 

NOC 

ARTICLE 16 

Langues 

PRG/95 

NOC 124 

OMA/10/1 
MOD [120] 125 (2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 1'arabe. 

le chinois, ... 

KWT/11/17 
MOD [120] 125 (2). L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 1'arabe, 

l'espagnol et le français. 

QAT/13/1 Introduction de la langue arabe comme langue de travail. Le 
Document A, Article 16. Disposition [120 j 125 doit être modifie e-
conséquence pour que la langue arabe puisse être incluse comme langue ce 
travail 

MRC/126/6 
MOD [120] 125 1. (1) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, l'arabe 

l'espagnol et le français. 

ARS/60/9 
MOD 125 (2) L'Union a pour langues de travail1 1fawgiaiJI , 

l'capag-iel et It junng-ij celles définies dans la Convention 

URS/16/17 
MOD [120] 125 (2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, 

l'espagnol^ «« le français et le russe. 

FRG/95/45 
NOC 126 à 131 

CLM/lSl/é 
MOD [122] 127 2. (1) Les documents définitifs des Conférences de 

plénipotentiaires et des conférences adTinistratives, les acco-dc 
et les traités, leurs Actes finals, protocoles, résolutions, 
recoir.T.ancations et voeux sont établis dans les langues officielles 
de l'Ur.ion, d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans ls 
for:re eue car.s le fond. 
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CK.V159/1 
MCD [ i : 12S (2) Tous les autres documents de ces conférences sont 

rédiges dans les langues ce travail de l'Union. Cependant les 
principauv cocu.-'ents de cette catégorie sont publies en chinois 
oui est une langue officielle de l'Union (on estirre oue le voluire 
ce docu~erts e~ question, représentera 50" environ du volure 
totall 

OMA/10/2 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres 

langues de travail. 
sont établis dans les -c*a-i-s- Quatre 

KWT/11/18 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conforménent A sus attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les -trois- cuatre langues de travail. 

ARS/60/10 
MOD 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformément A ses attributions assurer la distribution 
générale, sont établis dans les -gaie langues de travail. 

URS/16/18 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire gênerai 

doit, conformément à ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les «»•« Quatre langues de travail. 

MRC/126/7 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres 

langues de travail. 
. sont établis dans les «r«ts quatre 

CK.V155/2 
MOD [126] 131 (3) Tous les autres documents dont le Secrétaire général 

doit, conformé-.ent â ses attributions, assurer la distribution 
générale, sont établis dans les trois langues de travail. 
Cependant, les principaux documents de cette catégorie sont 
établis en chinois oui est une langue officielle de l'Unior (on 
estirre eue le volurre de documents en question représentera 50% 
environ du volume total'* 
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TZA/56/7 
MOD 133 (2) Lors des autres réunions des Comités c o n s u l t a t i f s 

i n t e r n a t i o n a u x , l e s débats ont l i e u dans l e s l angues de t r a v a i l , 
pour autant que l e s Membres qui d é s i r e n t une i n t e r p r é t a t i o n dans 
une langue o f f i c i e l l e p a r t i c u l i è r e ind iquent avec un p r é a v i s d'au 
moins 90 j o u r s l e u r i n t e n t i o n de p a r t i c i p e r A l a r é u n i o n . 

ARS/60/25 
ADD ARTICLE . . . 

LANGUES 

1. L'Union a pour langues o f f i c i e l l e s : l 'arabe , l e 
ch ino i s , l ' a n g l a i s , l e français , l e russe e t l ' espagnol . 

2. L'Union a pour langues de t rava i l : l 'arabe, l ' a n g l a i s , 
le français e t l 'espagnol . 

SYR/15/1 

SYR/15/4 

Adoption de l a langue arabe comme langue de t r a v a i l A l'UI" 

Mise A jour du g l o s s a i r e des termes de télécommunications 
en arabe. 

QAT/13/4 Mise A jour du g l o s s a i r e des télécommunications 

OMA/10/f 
Tenir A jour le Glossaire des termes de 

télécommunications, anglais - arabe - espagnol - français. 
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Conformément aux décisions de la Commission 9, les propositions de textes 
suivantes relatives au projet de Constitution (Document A) ont été transmises pour 
examen à la Commission 8: 

ARTICLE 1 

Composition de l'union 

KWT/11/1 
ADD 

ARS/60/11 
ADD 

3A Chaque Membre désignera un "organe central" chargé de 
suivre les activités journalières de l'Union. Cet organe central 
sera en général l'organisme spécialisé des télécommunications qui 
a été désigné à cet effet par le gouvernement du Membre. 

ARTICLE 17A 

ARS/60/12 

ARS/60/13 

135A 1. La conférence de plénipotentiaires a le droit souverain 
de supprimer la qualité de Membre à tout Membre de l'Union 
lorsqu'il est démontré que ce Membre a détruit par la force le 
réseau de télécommunication d'un autre pays Membre de l'Union. 

135B 2. Le Président de la Conférence de plénipotentiaires 
portera la Résolution relative au présent article immédiatement à 
l'attention du Secrétaire général des Nations Unies. 
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Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

A sa neuvième session, la Commission 8 a constitué un Groupe de travail chargé 
d'étudier les questions relatives aux Conférences administratives régionales telles que 
présentées dans le Document 44 (Rapport établi conjointement par le Secrétaire général 
et l'IFRB). 

Les Administrations suivantes ont été invitées à participer à ce Groupe de 
travail: ALG, ARG, ARS, CAN, D, F, G, GRC, INS, IRN, J, MEX, MLI, TUR, URS et USA. 

La Commission 8 a approuvé le mandat suivant: 

1) étudier le Document 44 de manière à établir un mécanisme approprié pour 
déterminer une définition de la région à des fins particulières (certains 
services, certaines bandes) dans le cadre des activités de l'UIT 
(paragraphes 5, 7, 9, 10); 

2) étudier les questions financières liées aux conférences régionales telles 
que présentées dans le document ci-dessus (paragraphes 13, 14, 15, 16) 
y compris la question de la présence passive; 

3) étudier les questions relatives au droit de vote d'un Membre participant à 
une Conférence administrative régionale et dont les intérêts principaux 
résident dans une autre région (article 2): 

Propositions CAN/72/2 
ARG/178/1 
ARG/178/2 

La Commission 8 a estimé que des dispositions appropriées seront établies par le 
Groupe de travail concernant les articles 2, 7 et 28 du projet de Constitution afin de 
couvrir les points indiqués dans le Document 44 (et présentées à la Commission 8 pour 
complément d'examen). 

En ce qui concerne le problème des aspects juridiques et de l'applicabilité des 
accords régionaux aux pays de la région concernée (tels que présentés dans le 
Document 44, paragraphes 23, 27, 31), il a été décidé que cet aspect serait traité par 
la Commission 8 à un stade ultérieur. 

Le Président 
B. GNON 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
or 

C O J M r c R c I M U C D b Document DT/42(Rév. 1) -F 

PLENIPOTENTIAIRES Ziï^lL.u 
NICE, 1989 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Président du Groupe de travail de la 
plénière sur les futures conférences PL-B 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Le mandat du Groupe de travail de la plénière sur les futures 
conférences (PL-B), tel qu'approuvé par la treizième séance plénière le 13 juin 1989, 
est le suivant: 

1) examiner un projet de programme futur des conférences et réunions* en 
tenant compte des propositions des administrations ainsi que des 
Résolutions et Recommandations de conférences précédentes et du Rapport du 
Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires; 

2) élaborer des projets de Résolutions et de Recommandations appropriés 
relatifs à la préparation des futures conférences, et préparer les 
informations financières correspondantes pour examen au sein de la 
Commission 4. 

Le Président du Groupe de travail PL-B 
K. BJORNSJO 

* Les réunions du CCIR et du CCITT seront prises en considération seulement pour 
l'établissement des calendriers. Ces réunions ne font pas l'objet des discussions et 
ne figureront pas dans la ou les Résolutions qui seront adoptées. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE n„„^T mm.r 
PLENIPOTENTIAIRES £ i ^ L , « 
NICE, 1989 

GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Note du Président du Groupe de travail de la 
plénière sur les futures conférences PL-B 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-B 

Le mandat du Groupe de travail de la plénière sur les futures 
conférences (PL-B), tel qu'approuvé par la treizième séance plénière le 13 juin 1989, 
est le suivant: 

1) examiner un projet de programme futur des conférences en tenant compte des 
propositions ainsi que des Résolutions et Recommandations de conférences 
précédentes et du Rapport du Conseil d'administration à la Conférence de 
plénipotentiaires ; 

2) élaborer des projets de Résolutions et de Recommandations appropriés 
relatifs à la préparation des futures conférences, et préparer les 
informations financières correspondantes pour examen au sein de la 
Commission 4. 

Le Président du Groupe de travail PL-B 
K. BJORNSJO 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES l?Z^Y"-f 

OriEinal : français/ 
NICE. 1989 anglais 

COMMISSION 4 

PROJET DE RÉSOLUTION N° C0M4/4 

AMORTISSEMENT DU MANQUE DE RECETTES DES COMPTES SPECIAUX 
DE LA COOPERATION TECHNIQUE 

1980 - 1989 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications (Nice, 1989), 

compte tenu 

des dispositions de la Résolution No. 16 de la Convention 
internationale des télécommunications (Nairobi, 1982), notamment celles 
concernant : 

- les décisions du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le Développement (PNUD) relatives aux arrangements actuels de 
remboursement des frais d'appui des institutions spécialisées des Nations 
Unies; 

- la responsabilité de l'UIT en tant que partenaire du PNUD, 

avant pris note 

que le manque de recettes pour couvrir les dépenses des comptes 
spéciaux de la Coopération technique pour les années 1980 à 1989 est estimé à 
17.226.870 francs suisses, dont 13.026.870 francs suisses ont été déjà amortis 
au cours des années 1986 à 1989, 

charge le Conseil d'administration 

de poursuivre ses efforts pour trouver les moyens pour amortir dans un 
délai raisonnable le reliquat du manque de recettes estimé à 4.200.000 francs 
suisses. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/44-F 
14 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 9 

Note du Président 

Comme il a été demandé, le titre de l'article 38 du Projet de Constitution, tel 
qu'il a été adopté, et le texte du paragraphe 1 de ce même Projet (voir le numéro 173 
dans le Document A), tel qu'il en a été donné lecture à la fin de la septième séance de 
la Commission 9, sont reproduits ci-dessous: 

"ARTICLE 38 

Ratification, acceptation ou approbation 

173 1. La présente Constitution et la Convention seront 
ratifiées, acceptées ou approuvées simultanément par tout Membre 
signataire, selon ses règles constitutionnelles, sous la forme 
d'un unique instrument. Cet instrument sera adressé, dans le plus 
bref délai possible, au Secrétaire général. Le Secrétaire général 
informera les Membres du dépôt de chacun de ces instruments." 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/45-F 
15 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

14 projets de Résolutions ont été jusqu'ici examinés par le Groupe de rédaction 
créé à cette fin par la Commission 6. Il s'agit des projets de Résolutions Nos C0M6/1 
à C0M6/14 qui sont soumis pour examen à la Commission 6. 

Le Président de la Commission 6 
H. VIGNON 
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PROJET DE RESOLUTION N° C0M6/1 

Rôle de l'Union internationale des télécommunications 
dans le développement des télécommunications mondiales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications -fNaégebi, lOêê^f (Nice. 1989). 

considérant 

a) les dispositions de la [Convention] internationale des télécommunications 
de Naèsefeé—449êê^ (Nice. 1989) ainsi que celles du Règlement des télécommunications 
internationales (Melbourne. 1989) Jfeéèéphe«êqee=f du Règ-temenfe-*feétéggaphéqae et du 
Règlement des radiocommunications y annexés ; 

b) les recommandations du CCIR et du CCITT, 

considérant aussi 

ç_) que ces documents réunis sont essentiels pour assurer les bases techniques 
de la planification et de la prestation de services de télécommunication dans le monde 
entier; 

d) que le rythme du progrès teehRêqae de la technologie et des services 
nécessite la coopération permanente de toutes les administrations et exploitations 
privées en vue d'assurer la compatibilité des systèmes de télécommunication dans le 
monde entier ; 

e) que l'existence de moyens de télécommunication modernes est un élément 
vital pour le progrès économique, social et culturel de tous les pays, 

reconnaissant 

les intérêts de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (UNESCO), de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), de 
l'Organisation maritime internationale (OMI), de l'Organisation internationale de 
normalisation (ISO), de la Commission électrotechnique internationale (CEI) [de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)1 et d'autres organismes 
spécialisés dans certains secteurs des télécommunications, 

décide eR-°eeaséqaenee que l'Union internationale des télécommunications devrait 

1. continuer à travailler à l'harmonisation, au développement et au 
perfectionnement des télécommunications dans le monde entier; 

2. s'assurer que toutes ses activités manifestent le rôle particulier de 
l'UIT en tant qu'autorité chargée, au sein de la famille des Nations Unies, de fixer en 
temps opportun des normes techniques et d'exploitation pour toutes les formes de 
télécommunication et de veiller à l'utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites géostationnaires; 

3. encourager et promouvoir au maximum la coopération technique entre les 
Membres dans le domaine des télécommunications. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/2 

Projets multinationaux financés par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) dans le domaine des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4^ai*©©éT—49ê£^y (Nice. 1989). 

ayant pris note 

du Rapport du Conseil d'administration sur les activités de coopération 
technique de l'Union (Document 47) et de la note du Secrétaire général sur "l'évolution 
de la coopération technique de l'UIT et de ses activités sur le terrain" 
(Document 33). 

soulignant 

que les services de télécommunication sont devenus, éaRS=»3ne=g¥anée=Bies«¥e= un 
service essentiel pour tout pays et. dans une large mesure, sont aussi de caractère 
multinational, ce qui exige des niveaux identiques de perfectionnement, pour tous les 
pays, en ce qui concerne les moyens techniques et la formation du personnel, afin 
d'assurer un fonctionnement efficace des ©4¥eaé#s=*n#e¥na%é©naex=e#=Bne=saéne—gestion 
é"a=spee#¥e=¥aéè©éiee%¥iq«e=f services de télécommunications. 

reconnaissant 

que, dans beaucoup de pays en développement, les ressources nationales en 
matière d'équipements, de services d'exploitation et de personnel local ne=s©ftfe-pas= 
eaeegej"d-̂ uR-nèveae=saé'ijfesaBuaeHfe-é̂ evé continuent à être d'un niveau inadéquat pour 
assurer des services de télécommunication d'une qualité acceptable et d'un prix 
raisonnable, 

es«feéffla>ajfe 

e ^_»===q e e = e ^ a q H e =p a y S ==g B e i_q a e = s e i ; jé_ s e p , D ^ e g ¥ é=ée-dével©ppemeRfe=€eehniqee-e*-= 
ée©n©méqee=^—a>-esseR#èeiiefflen#=fees©én-ëe^ésp©se¥^^n~ee¥%aén-R©mb¥e-é i*ns#aè%a%ê©ns»=ée 
%éèée©mni«néea%*©n-qai—é©Re%é©Hnen#-=n©¥Baèemen#-—%an#=p©e¥~èe-se¥viee=én#é¥4ea¥=qae=p©e¥ 
ie=se¥v*ee-*R*e¥Fta#*©fiaèf 

reconnaissant aussi 

a) l'importance de la coopération régionale en matière de télécommunication 
et la nécessité de la développer au maximum afin de promouvoir en particulier le 
développement des télécommunications, de manière à faciliter et à accélérer le 
développement dans d'autres secteurs, comme le souligne le rapport "Le Chainon 
manquant": 

b) que le PNUD, et plus particulièrement son programme multinational, 
constitue «n l'un des précieux moyen d'aider les pays en développement à améliorer 
leurs services de télécommunication, 
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exprimant sa satisfaction 

pour l'attention apportée par le PNUD en ce domaine dans certaines régions, où 
il a ouvert à l'UIT des crédits pour des projets multinationaux de coopération 
technique aux pays en développement- en constatant cependant que ces crédits ne 
répondent pas de manière adéquate aux aspirations de certaines régions. 

décide d'inviter le PNUD 

en vue é̂ aegmerrëei? de renforcer la coopération technique dans le domaine des 
télécommunications et, par là, de contribuer efficacement à l'accélération du processus 
d'intégration et de développement, à envisager favorablement i± une augmentation 
suffisante des crédits pour les projets multinationaux d'assistance et pour le soutien 
sectoriel des activités dans ce domaine; 

invite les adm4n4s%¥a#é©as"=des Gouvernements Membres 

à=#a4)?e=pa¥*™ëa=e©B#ena=ëe=4a^¥ésente^és©4«#è©nT=efi=*fis***aR*=««'?=i"t*mp©ï!#anee 
qee==èa^©aié¥eftee==4«4j=a#*¥èbueT==a«x=a«%©¥4%és=g©ave¥fiemen#a4es=eha¥gées=ée=e©©¥d©nne¥= 
èiaéde-app©¥'ëée=ée=èieK#é¥èe«¥=à=4e«¥s—pays=r 

à poursuivre cette question de manière appropriée afin de réaliser l'objectif de 
la présente Résolution: 

invite les Membres de l'Union oui font également partie du Conseil 
d'administration du PNUD 

è=#ené¥=e©!»p'fee-ée à examiner si possible favorablement la présente Résolution au 
sein de ce Conseil. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/3 

Application de la science et de la technique des 
télécommunications dans l'intérêt des pays en développement 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4Naé¥©kiT=49êè=H= (Nice. 1989). 

vu 

les dispositions de diverses résolutions adoptées par le Conseil économique et 
social et par l'Assemblée générale des Nations Unies en vue d'accélérer l'application 
de la science et de la technique dans l'intérêt des pays en développement, 

considérant 

que l'Union internationale des télécommunications doit, pour les questions de 
son ressort, s'associer de toutes les manières possibles aux efforts ainsi déployés par 
les organisations de la famille des Nations Unies, 

ayant pris note 

du rapport séparé du Conseil d'administration sur les mesures prises en 
application de la Résolution N° 4§ 25 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Ma4aga-¥©¥¥em©ièn©s=449*i=> Nice (1989) (Document 4é 47), 

charge le Conseil d'administration 

de prendre les dispositions nécessaires, dans la limite des ressources 
disponibles, pour que l'Union: 

1. collabore dans la plus grande mesure possible avec les organes appropriés 
des Nations Unies; 

2. contribue dans la plus grande mesure possible, par la publication de 
manuels et autres documents appropriés, à accélérer le transfert et l'assimilation, 
dans les pays en développement, des connaissances scientifiques et ée=i>teKpé¥*enee du 
savoir faire technique dont les pays techniquement plus avancés disposent dans le 
domaine des télécommunications; 

3. tienne compte de la présente Résolution dans ses activités générales de 
coopération technique. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/4 

Formation professionnelle de réfugiés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4«a*¥©b*-r=49e^= (Nice. 1989). 

ayant pris note 

a) de la Résolution N° 36/68 de l'Assemblée générale des Nations Unies sur la 
mise en oeuvre de la déclaration relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples colonisés et d'autres résolutions relatives à l'aide aux réfugiés; 

b=j> éea=Rés©4«#è©na—H-s —é§9—et 708"du Ge«se4t-é-fcaélHièB4gjfe'gafeéeftf 

e=̂  d>a=¥app©¥#=sépa¥é==éa=ê©nset4=^^ëméné»*¥a#*©fi=se¥==4a'-»èse'»eH=©e«v¥e==ëe 
¥és©4«#é©n-r=e#e-7==f~e©«ee¥nan*=èe©==ae*èvttés--ée=©©©pé¥a*i©n=<feeehn*q«e—«e—iiënèen 
4ê©ea»en*=4<&^= 

b) du rapport du Conseil d'administration sur les mesures prises en 
application de la Résolution N° 31 de la Conférence de plénipotentiaires 
(Nairobi. 1982). 

e©Rsiéé¥an# 

4iaefe*©fi=»enée=p©e¥=»e»S*¥e=en-=©eev¥e»=4a—Rés©èe%*©n=U=-ii4=ée-èa=ê©n€é¥enee=de 
piéfiép©tetî#èaé¥es=de=-Maèaga-c¥©î?¥e!B©èén©*—4è9?S'H= 

demande au Secrétaire général 

1. de continuer son action en vue de l'application de la Résolution des 
Nations Unies; 

2. de collaborer pleinement avec les organisations qui s'occupent d'assurer 
la formation des réfugiés tant à l'intérieur qu'en dehors du système des 
Nations Unies ; 

invite les administrations des Membres 

à faire encore plus pour accueillir certains réfugiés sélectionnés et assurer 
leur formation en télécommunications dans les centres ou écoles professionnels. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/5 

Programme international pour le développement de la communication 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4^e*^ebè-r—i9êê^ (Nice . 1989) . 

rappelant 

a) la Déclaration universelle des droits de l'homme, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 10 décembre 1948; 

b) les Résolutions 31/139 et 33/115 adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies respectivement le 16 décembre 1976 et le 18 décembre 1978; 

ç_) les recommandations de la Conférence intergouvernementale de coopération 
sur les activités, besoins et programmes relatifs au développement de la communication 
(Paris, avril 1980), et en particulier la Recommandation viii) de la partie III du 
rapport de cette Conférence; 

d) la Résolution N° 4.21 adoptée à sa 21e session par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
(Belgrade, 1980), instituant un Programme international pour le développement de la 
communication (PIDC), 

ayaR%=R©%é 

4e>jjHfapp©¥%=qBe==à=4a-ée»ande=é'a=ê©'nseéè=d=!=adH»*nis#¥até©F»=f'=4«"*ee¥é#aé¥e=géné¥ai 
a=seem*s-à—ia=€©B#é¥enee—ée'=pié<nép©%en#*aè¥es=ei!!i=v«e—de-»dé#iné¥=«Re-p©è*#*©1«e 
d^©¥4en#a#éen=pea¥==ta^pa¥#ée4pa%4©ft=ée—i^¥a»©R=aexj=aefe4vt#és^é'a=Pië€—4d©eamen#j=N""54^Y 

reconnaissant 

a) l'importance de la coopération entre l'Union et l'UNESCO pour une bonne 
exécution des activités du PIDC; 

b) les résultats satisfaisants obtenus grâce aux efforts conjugués de 
l'UIT/PIDC concernant le développement de la radiodiffusion en Afrique: 

b4c) qu'il importe de disposer d'une infrastructure de télécommunication 
suffisante pour atteindre les objectifs de-ce' pgoggammet du PIDC: 

e4d) qu'il est nécessaire de maintenir une liaison constante entre l'Union et 
les divers services de l'UNESCO qui participent à l'exécution du PIDC, 

réaffirmant 

le rôle primordial que joue l'Union en matière de télécommunication au sein du 
système des Nations Unies, du fait qu'elle constitue la principale instance 
internationale d'étude et de promotion de la coopération internationale pour 
l'amélioration et l'emploi rationnel de tous les types de télécommunication, 
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approuve 

les mesures prises par le €©f>se*l' o>adm&ni.g*nfa'fe4©w=Secrétaire général pour 
renforcer la ee©pé¥a=fei:©B=eRfe¥e'--ljt-¥ft4©a et l''UNSS€Qf participation de l'Union aux 
travaux du PIDC par le truchement du Programme Volontaire spécial: 

décide 

que le Conseil d'administration et le Secrétaire général p¥ens¥©n#=èe«,=iBe«a¥es 
app¥©p¥ééea°p©«¥='p©«¥6aèv¥e^ejfe—«©«•tecn4¥™poursuivront et soutiendront la participation 
de l'Union au PIDC, y compris à son Conseil intergouvernemental, cette participation 
étant en outre directement liée aux activités de l'Union dans le domaine de 
l'assistance technique fournie aux pays en développement; 

demande 

aux pays membres de l'UNESCO de consacrer davantage de ressources aux 
composantes "télécommunications" des projets du PIDC contribuant au développement de 
toutes les installations de télécommunication, établies pour améliorer la qualité de la 
vie dans les pays en développement: 

charge le Secrétaire général 

1. de faire rapport au Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de ces 
activités ; 

2. de porter la présente Résolution à l'attention de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, du Conseil intergouvernemental du PIDC et du directeur général de 
l'UNESCO; 

charge le Conseil d'administration 

d'étudier les rapports présentés par le secrétaire général et de prendre les 
mesures propres à assurer au PIDC le soutien technique de l'UIT, en incluant dans le 
budget annuel de l'Union les crédits nécessaires au maintien des relations avec le 
Conseil intergouvernemental, le secrétariat du PIDC et les services de l'UNESCO qui 
participent aux travaux du PIDC. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/6 

Recrutement des experts pour les projets 
de coopération technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4Naè¥©bJ:, -19ê£$=? (Nice . 1989) . 

considérant 

a) l'importance que présente le recrutement d'experts hautement qualifiés et 
expérimentés pour mener à bien les activités de coopération technique de l'Union; 

b) les difficultés croissantes rencontrées dans ce recrutement, à la fois sur 
le plan quantitatif et le plan qualitatif: 

ç_) la demande de plus en plus grande d'experts hautement spécialisés pour de 
courtes périodes tant dans les services classiques que dans les nouveaux services. 

avant noté 

e^ q«e=f==éans-fe©R=jjjjfl©Bib¥e=de=pays~qa*=«©n*~ies=ip¥ine*paèes=a©'a¥ees=ëe 
eanë*da#e¥es—aax=pes%es=é±expe¥%s=f=4±âge=ée=4a—¥e*¥aé%e=-«Aabaésse=p¥©g¥ess*veBieFi%=en 
reéffle—%e»p«=^«e—s±améi*e¥e=4'té#a¥.=ée=san*é=ée—ia—pepsèa%*enf 

b^a) que les besoins de l'Union en experts très qualifiés ainsi que les 
conditions de leur recrutement sont insuffisamment eonnas diffusés dans les pays qui 
sont en mesure de fournir de tels experts; 

e^b) le rapport séparé présenté par le Conseil d'administration (Document 4© 
47) en application de la Résolution N° ê£ 2^ de la Conférence de plénipotentiaires de 
Maiaga-ïe¥¥emeiin©sH=49?S^, (Nairobi. 1982) 

considérant en outre 

qu'il importe au plus haut point de renforcer la coopération technique entre 
pays en développement, 

tient à exprimer 

sa gratitude aux aë«i«*»e¥*fe*©n« Membres ayant fourni des experts de leurs pays 
pour les projets de coopération technique, 

invite les Membres de l'Union 

1. à 'Ia*¥e=4e=jRaxéiB«ïB—«•*• intensifier leurs efforts pour prospecter toutes les 
sources de candidatures aux postes d'experts, auefli^btca parmi les cadres actifs ou à 
la retraite, de l'administration, des exploitations privées reconnues e«e de 
l'industrie, des universités e* des instituts de formation professionnelle, des 
organismes scientifiques et de recherche, etc.. en diffusant aussi largement que 
possible les renseignements relatifs aux emplois vacants et grâce à des contrats 
directs avec ces sources potentielles: 

2. à faciliter au maximum le détachement des candidats choisis et leur 
réintégration à l'issue de la mission sans que la période d'absence représente un 
obstacle pour leur carrière; 
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3. à continuer à offrir gratuitement les conférenciers et les services 
nécessaires aux cycles d'études organisés par l'Union; 

invite les pays en développement Membres de l'Union 

à prendre particulièrement en considération les candidatures présentées par 
d'autres pays en développement, sous réserve qu'elles satisfassent aux conditions 
requises ; 

charge le Secrétaire général 

1. de prêter la plus grande attention aux qualifications, expérience et 
aptitudes des candidats aux postes d'experts à pourvoir à l'occasion de l'établissement 
des listes d'experts à soumettre aux pays bénéficiaires; 

2. de ne pas imposer de limite d'âge aux candidats aux postes d'experts mais 
de s'assurer que les candidats ayant dépassé l'âge de la retraite fixé dans le cadre du 
régime commun des Nations Unies sont aptes à remplir les tâches prévues dans l'avis de 
vacance d'emploi; 

3. d'établir=f-de=*en*¥=à«=j©e¥ et de diffuser mensuellement une liste des 
postes d'experts vacants qui', "d ' ap¥èg-4eg-=p¥évèaéensf devront être pourvus pendant les 
mois preehaines—années à venir dans=èes—déééé¥enjfees=apéeéa4é#és=f=*aee©mpagnée=ées et de 
fournir des renseignements sur les conditions de service; 

4. é±étaeèé¥=e#=de de continuer à tenir à jour «n le registre des candidats 
en puissance aux postes d'experts, en insistant sur les spécialistes qui peuvent être 
recrutés pour une courte durée; ee=¥eg*»%¥e—se¥a=env©yé=à—*ee*=Mem©¥e-qs*=en=ejtp¥±Hie¥a 
èe=éésé¥f 

5. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport sur les 
mesures adoptées pour donner suite à la présente Résolution et sur l'évolution de la 
question du recrutement des experts en général; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre avec la plus grande attention la question du recrutement des experts et 
à prendre les mesures qu'il estimera nécessaires afin d'obtenir le plus de candidats 
possible aux postes d'experts mis au concours par l'Union pour les projets de 
coopération technique en faveur des pays en développement. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/7 

Amélioration des moyens par lesquels l'Union fournit 
une assistance technique et des conseils aux pays en développement 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4̂ aè¥©b4'1̂ 4:9©ĝ =f (Nice . 1989) . 

ayant pris note 

des rapports séparés du Conseil d'administration sur la mise en oeuvre de 
résolutions, etc., concernant les activités de coopération technique de l'Union 
(Document 4é 47) et sur 4AAven4¥ l'évolution de la coopération technique de l'UIT 
(Document 4* 3_3) , 

app¥ée4an% reconnaissant 

l'assistance technique fournie aux pays en développement conformément à la 
Résolution N° W 22 de la Conférence de plénipotentiaires de Ma4aga—¥©¥¥em©44n©s *Q92ê$ 
Nairobi (1982), 

considérant 

a) qu'il faut eneeïe accroître la quantité et améliorer encore la qualité de 
l'assistance technique fournie par l'Union; 

b) que, dans bien des cas, les pays en développement, et en particulier les 
pays nouvellement indépendants, ont besoin de conseils portant sur des sujets très 
spéciaux et que ces conseils leur sont souvent nécessaires à bref délai; 

ç) que les pays en développement peuvent aussi acquérir, des [Comités 
consultatifs internationaux et par leur intermédiaire, ainsi que du Comité 
international d'enregistrement des fréquences (IFRB)], des connaissances et une 
expérience techniques très précieuses, 

décide 

4= q«e=4cs-ac'fe4v4%és"ég-g¥e«pe~é'i»éttgéaie«¥S' du •dépag'feefBe«#=ëe-4a°eeepé¥a%éeft 
#eehR4qee^^e¥©n%=é4a¥gées=p©«¥«e©av¥4¥^ea-^pé©4ai**és-^e4èes=qae=T^e©mBia#a#4©n'f 
piaft4é*ea-fe4e«-é.eg-=¥é8ea«K, C0Bua«a4ea^4Q«a°pag°éa48eeaaK-heg#aéeag°e%°pag-safee4i4te=f 
*¥ansm*«s*©a=f=*ad4©é4éées4©n——*é4év4s4©n~e%=sya*ème»-^ia44Hien*a#4©n=en-éne¥gie-p©B¥ 
#é4ée©ai9«n*ea*4©n* 

que le [groupe d'ingénieurs] sera chargé: 

1.1 de coopérer avec les secrétariats spécialisés des [Comités 
consultatifs internationaux et de l'IFRB] en fournissant des 
informations et des conseils au sujet de questions intéressant 
particulièrement les pays en développement en matière de 
planification, d'organisation^ e# de développement et 
d'exploitation de leurs systèmes de télécommunication; 

1.2 d'élaborer les spécifications techniques des normes applicables 
aux équipements les plus utilisés: 
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1.Ô3 de fournir des conseils de manière rapide et constructive, soit 
par correspondance, soit au moyen de missions, en réponse aux 
questions d'ordre pratique qui leur sont soumises par les pays en 
développement Membres de l'Union; 

1.-S4 de fournir des possibilités de consultations de spécialistes et de 
consultations de haut niveau au personnel supérieur des pays en 
développement lors de visites au siège de l'UIT; 

1.45 de participer à des cycles d'études et à des cours organisés au 
siège de l'UIT ou ailleurs et traitant d'aspects spécifiques des 
p*©b4èae« sujets de télécommunication; 

1.6 de fournir des conseils techniques aux autres divisions du 
[Département de la coopération technique 1 concernant les activités 
de ces divisions: 

2. que des spée*a4*s#es experts hautement qualifiés seront recrutés en 
fonction des besoins, pour des périodes n'excédant pas normalement un mois à chaque 
fois, afin de compléter les services d'experts offerts par le groupe d'ingénieurs; 

charge le Secrétaire général 

d'inclure dans les rapports annuels au Conseil d'administration: 

4=? ée~=fa4¥e=3Bae=é'fe'ade='de=1»©4>aBie—efe—ëe' l a - natufe-de—i===ass4s#anee—ëea=fe—4es—pays 
eR===déve4©ppement=©n=fe==kes©in-pe«¥=©b>feei=i4¥-ées—avis—«¥gefi=fes=ha«%emeRife=spée4a44sés=f 

=2-? ée=^¥ésen#e¥=ae==^©nse*4====ë==^ém4n=is ' fe¥a=^©n===«n==^app©¥#=#a4saH*—é#a=ss*î= 

ê^il. aies spécialités et le type d'assistance requises pour ies le groupe 
d/_ingénieurs éa4saR#==̂ a¥#4e—dû ¥©ape===v4sé̂ =j=a«-==p©4Bt'-4'du-pa¥â ¥aphe===̂ dée4de-=? par les 
pays en développement, compte tenu de l'évolution rapide de la technologie: 

ê=?ê2. ëe ses appréciations sur l'assistance technique fournie tant 
qualitativement que quantitativement et ëles difficultés éventuelles apparues pour 
satisfaire ies ces demandes p¥ésen=feées=pa¥=4es=pays=«en=-ëéve4©ppemeH'fet 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner 4e—¥app©¥=fe rapports annuels du Secrétaire général et de prendre 
en conséquence toutes les mesures nécessaires* afin de répondre aux demandes de 
services du [groupe d'ingénieurs 1 : 

2. d'inscrire aux budgets annuels de l'Union les crédits nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du [groupe d'ingénieurs], ainsi qu'une somme globale 
correspondant à l'estimation des dépenses afférentes aux spécialistes visés au point 2 
du paragraphe "décide"; 

3. de suivre de près l'évolution quantitative et qualitative ainsi que le 
type ëe-id.'assistance technique fournie par l'Union en application de la présente 
Résolution. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/8 

Présence régionale de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4Na«e©ir—i9©>2=H" (Nice. 1989) . 

reconnaissant 

a) le rôle important que l'UIT joue pour encourager la création et pour le 
développement des réseaux et des services de télécommunication dans tous les pays 
Membres ; 

b) la contribution que les activités de l'Union dans le domaine de la 
coopération et de l'assistance techniques apportent à la réalisation de cet objectif 
dans les pays en développement ; 

ç.) la nécessité de contacts étroits et permanents entre l'Union et tous les 
pays des diverses régions géographiques et les avantages qui en résultent pour tous; 

d) ia=néeessi#é 1'importance de satisfaire d'une manière adéquate les besoins 
croissants des divers pays, sous-régions et régions pour ce qui est de l'information, 
des conseils et de l'assistance dans le domaine des télécommunications; 

e) que, pour assurer ces activités, tous les organes permanents devront jouer 
le rôle qui leur est imparti; 

f) que le rôle de l'Union, en sa qualité d'agent d'exécution du Programme des 
Nations Unies pour le Développement est un élément essentiel pour atteindre ces 
objectifs ; 

g) que ces objectifs sont déjà poursuivis par ëes-e©nseè44e¥s—e#=ëes=expe¥%s 
¥égè©naex—agissant—aa=n©m=ëe-iiyn*©n représentants de zone et des représentants 
régionaux supérieurs: 

h) que le rythme du développement des services de télécommunication dans les 
pays en développement de diverses régions doit être accéléré dans les années à venir, 

considérant 

a) que le rapport séparé du Conseil d'administration sur i^Aveni* l'évolution 
des activités de coopération technique de l'UIT et de ses activités sur le terrain 
(Document 4? 33) a fait ressortir qu'il âaporte d'aëep-ëer "des-mesages—ass«a¥aR«fe==g«e 
pgéseace-gégiewaie—yea'fegeée—e#—p4«as"'effiicaee est nécessaire, compte tenu des résultats 
encourageants obtenus, de renforcer la présence régionale de l'Union et d'accroître son 
efficacité afin d'améliorer l'assistance fournie aux pavs en développement en vue 
d'étendre et d'améliorer leurs réseaux et leurs services grâce à une meilleure 
utilisation des normes et des règles de l'Union et à d'autres mesures connexes: 

b) la nécessité pour l'Union de respecter les lignes de conduite des Nations 
Unies concernant la présence régionale des institutions spécialisées, 

décide 

e«e—ie~p¥*«eèpe=ë-t qu'une présence régionale plus étoffée de l'Union s'impose de 
façon à accroître i»<- son efficacité ëe-sen et à améliorer l'assistance aux pays 
Membres, notamment aux pays en développement; 
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charge le Secrétaire général 

i»? ëe—p*eeéëe¥—a«H=é-e«ëes—ëe-
y-eemp¥is—en=ee=<a'ai—eenee¥ne=4e—8épa¥Jfeemen"fe=-ëe 
aéin=ë=£=a#'feeifië¥e=«n—¥en=f©¥eemen#=ëe=ia—présent 
ée©R©B*qee=q«e—p©ssibie=fe©«"ë=eR—améii» 

iA©ifgani»a=fe=4©R—néees»a*¥esY 
ié¥ae*e«—*eehniq<ae—ëe=4=t¥né©R= 

se 
»e*i5évi%ée-=ëe' i ' ëaieaf 

1. d'effectuer les études nécessaires compte tenu des diverses autres 
décisions pertinentes prises par la présente Conférence pour réaliser les objectifs de 
cette Résolution: 

2. de soumettre le plus tôt possible, au plus tard le 1er mare-"1983-, un 
rapport contenant des recommandations à "la-eeesion1 •de-lQft̂ »»ë»a au Conseil 
d'administration; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier le rapport du Secrétaire général; 

2. de consulter si nécessaire les administrations Membres; a«—seje#-ëe=ses 
e©neias*©r»s-p¥©vis©è¥esf 

%= s«¥===4a—base=ëe—©es—e©nseitati©fis=f—ëe—p¥enë¥e===4es-»ese¥es—app¥©p¥*ées—p©«¥ 
éaé¥e—app4éq«e¥=4es—¥ee©mmanëa=fei©ns=î=e©«p«e===dâmen*==ten«—ëes===4mpé¥atiés===bBëgé=6aé¥es-ëe 

ins=ëi*«#*©as=ispéeèaiisées=ëans-4es—*-ég4©as=i= 

3. de décider des autres mesures appropriées à prendre pour mettre en oeuvre 
les recommandations qu'il a approuvées ou modifiées, compte dûment tenu de la situation 
budgétaire de l'Union et des lignes de conduite des Nations Unies concernant la 
présence des institutions spécialisées dans les régions: 

4. d'évaluer en=pe¥»aneRee l'efficacité de la présence p¥©g¥essive»sen%=p4'as 
é*e€éée dans les régions dans le cadre de l'examen annuel ëes—*éehes—pe¥manen=ëes—ëe 
ges=fei©n des activités de l'Union; 

5. de soumettre, à la prochaine Conférence de plénipotentiaires, un rapport 
relatif aux résultats obtenus et aux difficultés rencontrées; iers—ëe-4a-»ise=eR=ee«av¥e 
ëe=ee"fe#e=Rée©4=a#4©n=? 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/9 

Conférences régionales et mondiales pour le développement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

rappelant 

que l'un des objectifs de l'Union est de coordonner les efforts en vue de 
permettre le développement harmonieux des moyens de télécommunication de manière à 
utiliser au mieux les possibilités qu'ils offrent, 

considérant 

a) la nécessité d'assurer une croissance équilibrée et la compatibilité 
globale du développement des services et des moyens de télécommunication; 

b) la nécessité d'examiner périodiquement les progrès du développement des 
télécommunications aux niveaux national et régional afin d'échanger des points de vue 
et des expériences et de comparer les stratégies pour leur croissance future; 

ç) la nécessité de contribuer à l'évolution de nouvelles idées permettant 
d'améliorer l'intégration et l'efficacité des réseaux de télécommunication; 

d) la nécessité de participer aux activités des diverses institutions 
régionales et internationales intéressées et d'assurer la coordination des travaux avec 
celles-ci pour garantir un développement satisfaisant de ce secteur, 

considérant en outre 

que tous les pays Membres reconnaissent qu'il est nécessaire de coopérer en vue 
d'harmoniser la croissance des réseaux de télécommunication régionaux et mondiaux pour 
servir au mieux les intérêts de l'humanité, 

reconnaissant 

le rôle fondamental des services de télécommunication améliorés en tant que 
moteur du développement socio-économique, 

ayant pris note 

des recommandations figurant dans le rapport le Chainon manquant destinées à 
aider les pays en développement à étudier les plans de développement nationaux en vue 
d'accorder une priorité suffisamment élevée aux investissements dans le domaine des 
télécommunications; et de l'accent mis dans le Rapport sur la coopération régionale et 
les efforts concertés afin d'entreprendre des actions collectives permettant d'assurer 
progressivement le développement autonome des télécommunications, 

[décide que l'Union internationale des télécommunications 

convoquera des conférences régionales et mondiales pour le développement des 
télécommunications à intervalles réguliers pour encourager la coopération 
internationale en vue d'harmoniser et de favoriser le développement des services et des 
moyens de télécommunication;] 
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charge le Secrétaire général 

d'élaborer des propositions détaillées, en consultation avec les pays Membres et 
d'autres institutions intéressées, en vue de convoquer une conférence sur le 
développement dans chaque région et une conférence au niveau international, pendant la 
période séparant deux Conférences de plénipotentiaires et de prendre les dispositions 
nécessaires à la convocation de ces conférences; 

charge le Conseil d'administration 

d'établir l'ordre du jour de ces Conférences et de prévoir la mise à disposition 
de crédits sur le budget ordinaire pour leur organisation; 

d'étudier les résultats obtenus et de prendre toutes les mesures nécessaires 
afin d'assurer la mise en oeuvre des recommandations découlant de ces conférences; 

demande aux pays Membres 

de coopérer et d'aider le Secrétaire général à organiser et à conduire ces 
conférences. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/10 

N©¥mes-ëe-=€©=FBa*i©n=p¥©€ess*©fmei4e—p©u¥=le 
persennei—ëes=téiéeeBBranéea>Ëiens 

Normes de gestion/développement des ressources humaines 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications -ffiairebi,• -1982)v (Nice. 1989) . 

ayant examiné 

la question du développement des ressources humaines pour les télécommunications 
et pour la formation du personnel des télécommunications sur la base des renseignements 
fournis dans les sections pertinentes du rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence de plénipotentiaires (Document 6» 47), dans 4es—¥app©¥#s=sépa¥és=s«¥=4a—mise 
ea-©eayge-ëe—¥és©4«#ieftST°efee. ,'"C©ftee¥«a«=fe—ies^^activités—ëe=e©epégatiea=teehaiqHe—ëe 
iA¥fti©n''<D©e«Hiea%====4©j=>——sar l'A-yeair-'-ëe-ia' 'Ooepé¥afeion^eaBaiqae^e"i^yi¥—48ee«iaent- '47)",' 
e=e=se¥=ie—p©èn»fe—ëe=4a=si*«a=fei©n—ëe©=se¥J*iees=ëe==*é4ée©iBaan*ea>eè©n=ëans-ies=pays=4es 
»©ins—avaneés-e%=4es==Biesa¥es—e©ne¥è=fees—pes¥=4e—ëévei©ppemen=ë=ëes-==feé4ée©m»anieati©ns 
4êee«jJwen*====4ê=>T=aifis=î ee-ëans-4a-p¥ep©si%é©R==̂  

4B©eumen%=4=?§=)'=== le rapport sur l'évolution de la coopération technique de l'UIT et de 
ses activités sur le terrain (Document 33). 

exprime sa satisfaction 

devant les résultats obtenus jusqu'à présent dans la réalisation des objectifs 
énoncés dans la Résolution N° £§ ,29 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Ma4aga-¥©¥¥em©4*n©s-T49=7=i=>f Nairobi, 1982: 

note avec satisfaction 

l'appui accordé à l'Union dans la mise en oeuvre de la Résolution susmentionnée 
par ses Membres et par le Programme des Nations Unies pour le développement; 

considérant 

que 1'étakiissemen* introduction rapide et efficace ë^ne—eemjRanieatien—ainsi 
qee=ia=»ain#enanee=ëes-ei¥e«i"fes=exigen>fe de nouvelles techniques dans les systèmes de 
télécommunication exige: 

a) la présence d'équipements compatibles aux deux extrémités de la liaison et 
dans les centres de transit; 

b) une formation %eehaiq«e équivalente des techniciens et des exploitants sur 
le plan technique/en matière de gestion ainsi que des qualifications linguistiques 
appropriées, 

considérant aussi l'importance 

a) d'une nouvelle amélioration de la qualité de la formation du personnel des 
télécommunications ; 

b) de la poursuite de l'amélioration de la qualité de la gestion des 
ressources humaines dans les organisations de télécommunication: 
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©=>c) de l'établissement et de la diffusion de normes de "fermatieR 
gestion/développement des ressources humaines pour les différentes catégories de 
personnel affectées à la construction, à l'exploitation et à la maintenance du matériel 
et des systèmes de télécommunication; 

e-Vd) d'une coordination efficace des activités de é©¥»a*ien=p¥©=fessi©nRei4e-e# 
ë-'-éiaberatieR—ëes-p¥©g¥anuRes-ëe—e©«*s gestion et de développement des ressources 
humaines dans le domaine des télécommunications à l'échelle nationale, régionale et 
interrégionale , en—«Sentant1 •ceinp'fee—ëe'-l-^eKpégieRee—aeqaise'-à1 i ' oeeasien—ëa—pgej=et 
•Se8S¥=£=Efe-= 

convaincue 

de l'importance du développement des ressources humaines pour les 
télécommunications, et de la nécessité d'une formation professionnelle dans le domaine 
technique et en matière de gestion pour permettre aux pays en développement d'accélérer 
l'introduction et l'utilisation de la technologie appropriée. 

charge le Secrétaire général 

en vue d'atteindre les objectifs énumérés dans les considérants: 

1. de continuer à élaborer des normes de formation professionnelle et des 
normes dans d'autres domaines de la gestion des ressources humaines, en particulier: 

1.1 en participant à des recherches reiafei-yes à la-fo=gaa<sien de 
gestion/développement des ressources humaines (v compris la formation 
professionnelle) conduites par les institutions spécialisées des Nations 
Unies et par d'autres organisations; 

1.2 en explorant les possibilités d'utiliser des «feeehniqBes méthodes modernes 
de formation et des techniques nouvelles de télécommunication, notamment 
pour résoudre les problèmes de é©¥ma=fei©n gestion/développement des 
ressources humaines des pays en développement; 

1.3 en organisant ëe-neeveiies des réunions ë«a de groupes de travail sur les 
normes de •ie-gaa-feien—pgeéessieane44e gestion/développement des ressources 
humaines : 

i1 .4 eai*-€en'feiRaen*fe'"ar o¥gan*î 
aa-térie-L-de té4ée©«aaniea'fei©r 
><mAa£nAfefeAma-B^Annj^)jflh=iAiAftftin^*jfl 

•£©¥nafeien-aux - té lée 
• Ç O ' B i r o ^ v Ç ™ x © 1 ™ o Ç x O r 

Leafeàen* 

ces—ëe—ëéve4©ppeaen»fe—ëe—ia 
•yfeen-fei on-ëea—eeRt¥es=ée 

feème' d'éehange—ëe 
>urs-—ëe1 "leu¥ 

1.4 En actualisant et en améliorant tous les guides et les manuels élaborés à 
ce jour pour faire progresser les activités de formation professionnelle. 
et en élaborant des manuels et des guides nouveaux pour le reste des 
activités en matière de gestion/développement des ressources humaines, 
compte tenu de l'expérience acquise avec l'utilisation des documents 
existants : 
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2. de promouvoir une formation adaptée aux tâches, de conseiller les 
administrations, sur demande, au sujet des méthodes de formation les plus appropriées 
pour la gestion des ressources humaines (y compris la formation professionnelle) et de 
les aider à appliquer les méthodes ëe—éeraatien recommandées; 

3. de contribuer en outre à la formation du personnel chargé de la é©¥aa*i©n 
en—aafeière-ëe' téiéeaaawniea-feien-^ina^r'acteurs-—eencepteugs-ëe' pgegyaaaes—e*fe—ë4=gee=fee«¥s 
ëe—#©¥aa*fei©n=)=—et—ë=Linifeie¥"i4ee—experts en feraafeien ëc-l-HJi=E—à—4Aeap4ei—ëes—nermes 
ae=feaeiies"de " f©gaa%ien' de-i^UI-T gestion des ressources humaines dans le domaine des 
télécommunications (responsables des différentes activités relatives aux ressources 
humaines, instructeurs, concepteurs de programmes, etc.) et d'initier les experts en 
ressources humaines de l'UIT à l'emploi des normes actuelles de l'UIT en matière de 
ressources humaines : 

4. d'aider à coordonner les activités de «fegmation-en-matière—ëe 
téiéeeaa'anieatien gestion/développement des ressources humaines à l'échelle 
interrégionale, notamment: 

4.1 en collaborant avec les organisations régionales de télécommunications et 
avec les organisations connexes ëe=é©¥ma*i©n=p¥©#essi©Rne44e chargées de 
la gestion et de la formation professionnelle des ressources humaines: 

4.2 en encourageant la création de centres régionaux ou sous-régionaux ëe 
"§e¥ma#i©R—et de documentation ou de formation et l'utilisation dans ces 
centres de normes et méthodes de éesaa-feieR gestion/développement des 
ressources humaines recommandées par l'UIT; 

4.3 en facilitant l'échange d'information et de données d'expérience sur la 
gestion/le développement des ressources humaines (v compris la gestion de 
la formation professionnelle) ëu'-pegsonnel-eti-eeile'-ëes—eentres 
p¥©iessi©RReis; 

5. de continuer d'élaborer et d'entretenir un système international ë-^éehaRge 
ëe-Baté¥ie4=ëe==fe¥aa»fei©n==a<=m—•teeehfiiq.aea-ëe—=teé4ée©aaunieati©R— et=ëe-«i===iaé©¥matieR 
eenRexe pour l'échange de moyens de gestion/développement des ressources humaines (v 
compris le matériel pédagogique et l'équipement, et d'autres informations connexes, 
afin de faciliter la coopération horizontale entre les pays: 

6. de continuer de faciliter, dans le cadre des activités de coopération 
technique, l'échange de responsables de la gestion des ressources humaines. 
d'instructeurs-^ et de stagiaires, ëe-teehniciens ,'-ëe' aaéé¥ie4—péëag©giq»ae—e=fe—ëe 
peïsennei entre les administrations; 

7. de tenir à jour des renseignements sur les résultats du système 
d'échange; 

8. de proposer au Conseil d'administration toutes mesures nécessaires en 
matière d'organisation et de personnel pour atteindre les objectifs spécifiés dans la 
présente Résolution; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'étudier les recommandations que lui présentera le Secrétaire général, en 
vue de mettre à sa disposition des moyens et des crédits suffisants pour atteindre les 
objectifs spécifiés dans la présente Résolution; 
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2. d'apprécier, lors de ses sessions annuelles, l'organisation mise en place, 
son développement et ses progrès, puis d'adopter toutes mesures utiles pour faire en 
sorte que les objectifs énoncés dans la présente Résolution soient atteints; 

eenvaineee 

ëe l^'iapar-feanee-ëu''ëéveiappeBent-defl-gesaearceB huaaiRec-pour-Ies 
•feéiéeeaa^niea'feians—e»—ëe-4a-néeessité d<uae—é©¥Ba%i©n ' technique—pear—pegaettre-at**—pays 
en=ëéveieppemen*—ë-^eeéiéi?e¥==ia====Bise—eR===se¥-viee—e#-4=tappiieati©R=ëes—teehnéqaes 
appi?ep*-iées* 

invite 

Les Membres de l'Union à participer et à contribuer autant que possible à la 
mise en oeuvre de la présente Résolution. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/11 

Programme volontaire spécial de coopération technique 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4Na*¥©ei=7=-ii9e=2=H= (Nice. 1989) . 

reconnaissant 

a) 1 ' importance eapita4e fondamentale que pgésente-4-Laaéii©¥afeien-»ëes 
revêtent les télécommunications pour assurer un développement social et économique 
équilibré ; 

b) qu'il est de l'intérêt de teate a •• 1 e s •• aëainis'fera tiens—et—expieitatiens—des 
•téiéeemaanieatiens de •preaea'vei'g—aussi-'.rapidement' que-possible1 'uae-^exteasieR—ëes tous 
les pays Membres d'étendre les réseaux mondiaux s'appuyant sur des réseaux de 
télécommunication nationaux bien développés; 

et en particulier 

c) qu'il est nécessaire de permettre à l'humanité d'accéder facilement au 
téléphone d'ici le début du siècle prochain, et donc. 

e»Vd) qu'une assistance technique de caractère spécifique est nécessaire dans de 
nombreux pays pour améliorer la capacité et l'efficacité des équipements et des réseaux 
de télécommunication, et par là même réduire l'écart considérable entre pays en 
développement et pays développés, 

considérant 

qae=i©s=e¥éëits-p¥évas=^aRS-4e==b'aëgefe=°©gëinait!lfr--pQa¥—4es°aetivités-ëe 
e©©pé¥ati©n=et=ëiassistanee=feeehRiqaes=ëes—©¥gaRes=pe¥aanents=»ëe=4===yni©n=ne=s©nt=pas 
sa=f€isaRts—p©e¥—e©av¥i¥=4es—bes©ins=ëes=pays~en=ëévei©ppement=en=ee=qei—eeneerne 
4===améiè©¥a%i©n-ëe=4e>a¥s=¥ésea>aK-=nati©naBX= 

qu'il n'est pas possible de répondre entièrement aux besoins des pays en 
développement en matière de coopération et d'assistance techniques pour l'amélioration 
des réseaux nationaux à l'aide des crédits prévus à cet effet dans le budget ordinaire 
de l'Union ou à l'aide des fonds insuffisants prévus par le PNUD pour les projets de 
télécommunications crédités par l'UIT. 

considérant aussi 

que l'Union peut jouer un rôle très utile de catalyseur pour définir des projets 
de développement et les porter à l'attention des responsables des programmes bilatéraux 
et multilatéraux afin de mieux adapter les ressources aux besoins, 

décide 

ë'établir -un de maintenir et de renforcer le programme volontaire spécial de 
coopération technique comportant des contributions financières, des services ëe 
•ierma*i©n—preseasienneiie d'experts ou toute autre forme d'assistance pour satisfaire 
au mieux les beaeins demandes des pays en développement en matière de 
télécommunication; 
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prie instamment les Membres de l'Union, leurs exploitations privées reconnues. 
leurs organismes scientifiques ou industriels et autres organismes ou 
organisations : 

ë^éérir", • en—©©iiabaratian-étroite^-avee l'Union; -une—ee©pé¥ati©n-teehniaae—seas 
ies—éeraes—regaises-peag—satisfaire plue efficacement les beseins—ëes—pays—en 
ëéveieppeaenfe—en—aa-feière—ëe—*éiée©BBaniea-feieRt 

de soutenir le Programme volontaire spécial en mobilisant les ressources 
nécessaires sous la forme qui permettra de répondre plus efficacement aux besoins des 
pavs en développement dans le domaine des télécommunications : 

charge le Secrétaire général 

1. de prenëre—iaméëiateacnt-ëes-ëispoai<;iens tn vue de préciser les types 
particuliers de coopération et d'assistance techniques nécessaires aux pays en 
développement et appropriés à ce programme volontaire spécial; 

2. de rechercher activement un large apui à ce programme et de publier 
régulièrement les résultats de cette recherche pour les porter à la connaissance de 
tous les Membres de l'Union; 

3. de créer, avec les moyens ë©nt—ëispese—4e==©épa¥teaent-ëe=ia=e©©pé¥a»fei©n 
•feeehnieae-—ies—¥ègiementsf=4a=st¥aet«¥e—ëe—gesti©R=f—ie=eaë¥e-et-ies—p¥©eéëeres 
néeessaircs •pear=-aëaiaistre¥-eJfe—e©erë©nne=g—ee"-p¥©graaae existants, la structure 
administrative et opérationnelle nécessaire pour le fonctionnement du programme: 

4. ëe=p¥enë¥e=ies=ëispesitiens—«éeessaires—pear d'assurer une bonne 
intégration de ce programme et des autres activités poursuivies dans les domaines de la 
coopération et de l'assistance techniques; 

5. de soumettre au Conseil d'administration un rapport annuel sur le 
développement et la gestion de ce programme; 

charge le Conseil d'administration 

de passer en revue les résultats obtenus grâce à ce programme et de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour en favoriser le succès prolongé. 
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PROJET DE RESOLUTION N° COM6/12 

Mesures spéciales concernant les pays les moins avancés 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications •«çNai'g'aeL , 19êê$-r (Nice . 1989) . 

considérant 

la Résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies 36/194 
(17 décembre 1981), par laquelle a été adopté le "Nouveau Programme d'action 
fondamental pour les années 80 en faveur des pays les moins avancés" établi par la 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés (Paris, septembre 1981) et 
le rapport séparé (Document 4© 47) présenté par le Conseil d'administration en 
application de la Résolution N° 49 2_7 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Maiaga-¥er¥emeiiR©s==#i9=7*§-> (Nairobi. 1982). 

reconnaissant 

l'importance des télécommunications pour le développement des pays dont il 
s 'agit, 

charge le Secrétaire général 

1. de continuer à examiner la situation des services de télécommunication 
dans les pays désignés par les Nations Unies comme étant les moins avancés et dont le 
développement des moyens de télécommunication requiert des mesures spéciales; 

2. de présenter au Conseil d'administration un rapport exposant ses 
conclusions ; 

3. de proposer des mesures concrètes dont l'application e©nëairait=à viserait 
à apporter de réelles améliorations et à une assistance efficace aux pays dont il 
s'agit, en faisant appel au Programme volontaire spécial de coopération technique, aux 
ressources propres de l'Union et à d'autres sources; 

4. de présenter à ce sujet un rapport annuel au Conseil d'administration; 

charge le Conseil d'administation 

1. d'examiner les rapports susmentionnés et de prendre les mesures voulues 
afin que l'Union continue à manifester son vif intérêt et à coopérer activement en ce 
qui concerne le développement des services de télécommunication des pays dont il 
s'agit; 

2. d'affecter à cette fin des crédits provenant du Programme volontaire 
spécial de coopération technique, des ressources propres de l'Union et d'autres 
sources; 

3. de suivre de façon continue l'évolution de la situation et de présenter à 
ce sujet un rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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PROJET DE RESOLUTION N" COM6/13 

Programme de bourses de formation de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications 4Nairebi=r=i9êê=)== (Nice. 1989) . 

reconnaissant 

qu'il est important que le niveau de compétence technique soit partout le même 
dans le monde si l'on veut obtenir de bonnes communications mondiales, 

considérant 

a) l'intérêt qu'il y a, pour les activités de coopération technique, à ce que 
les titulaires de bourses de l'UIT bénéficient de programmes hautement applicables; 

b) les difficultés rencontrées pour assurer cette applicabilité, 

ayant noté 

a) que les besoins de bourses définis dans les formulaires de désignation de 
boursiers peuvent varier d'un pays à l'autre pour des domaines de formation 
similaires ; 

b) que le coût des programmes spécialisés est fréquemment élevé et, en 
conséquence, prohibitif pour les pays bénéficiaires disposant de fonds limités 
du PNUD; 

c) que les candidats ont parfois des connaissances insuffisantes dans la 
langue appropriée pour retirer le maximum de bénéfice d'un programme de formation, 

tient à exprimer 

sa gratitude aux administrations qui ont établi des programmes de formation pour 
les projets de coopération technique; 

prie instamment les pays donateurs/hôtes 

1. de faire le maximum d'efforts pour identifier toutes les sources de 
formation de boursiers de l'UIT parmi leurs administrations, firmes industrielles et 
établissements de formation, en faisant connaître le plus largement possible les 
besoins des pays bénéficiaires; 

2. de faire le maximum d'efforts pour fournir des programmes de formation qui 
répondent aux besoins des pays bénéficiaires et de tenir le Secrétaire général informé 
de tous les programmes de formation disponibles pour répondre à ces besoins ; 

3. de continuer à offrir, gratuitement ou avec le minimum de frais possible 
pour l'Union, la formation la plus appropriée aux titulaires de bourses; 

prie instamment les pavs bénéficiaires 

1. de veiller à ce que les candidats aient une bonne connaissance de la 
langue dans laquelle le programme sera exécuté, étant entendu que dans certains cas des 
dispositions spéciales pourraient être prises avec le pays donateurs/hôte : 
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2. de veiller à désigner les boursiers bien avant le moment où la formation 
doit commencer: 

»h=3. de veiller à ce que les candidats soient informés de la durée et du 
contenu de leurs programmes de bourses, tels qu'ils ont été indiqués par le pays hôte 
à l'UIT; 

©J===4 . de veiller à ce que les candidats se familiarisent avec le "Guide 
administratif pour les boursiers de l'UIT"; 

4?5. d'employer le boursier, à son retour, de telle manière qu'un profit 
maximum puisse être retiré de la formation reçue; 

charge le Secrétaire général 

1. d'essayer dans la mesure du possible, de grouper les besoins de formation 
analogues lorsqu'il présente des demandes de programmes de bourses aux pays hôtes; 

2. de continuer à ë^élaborer et à ëe publier une documentation décrivant un 
ensemble normalisé de conditions de formation à des niveaux d'aptitude appropriés 
répondant aux besoins particuliers des pays en développement; 

3= ^^étabiir=f—ëaRS—ie—eaë¥e=ëe—prejets—spéeifieaes=ëe-ee©pératien-teeRRieae 
«n—eataiegae—ëes=beseins—ëe—bearses-eerrespenëants?—f©nëés=sa¥—ies—estiaatiens-ëes-pays 
eénéfieiaires-j—©a-1- i 1 •• s era—prebabieaent—néeeaaaire—ëe—satisfaire—aa—eears—ëe—4^anRée 
sai-¥aRtef-=ee—eataiegae—sera-reaisf*—sar—ëeaanée , à teas—ies-Meabrest 

4?3. d'établir et de mettre à jour an—ea%aieg«e une base de données des 
possibilités de bourses offertes par les pays hôtes au cours de l'année à venir; ee 
ea«ai©gae—«era=¥eais-f ces informations seront remises, sur demande, à tous les 
Membres ; 

£?4. de présenter des demandes de programmes de bourses aux pays hôtes aussi 
longtemps que possible bien avant les dates requises pour la formation; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre attentivement cette question afin d'assurer aux boursiers de l'UIT la 
formation professionnelle la plus appropriée dans des conditions de coût-efficacité 
optimales. 
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PROJET DE RESOLUTION Nc COM6/14 

Cycles d'études 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications -ffiaireei, 10ëg=H- (Nice. 1989). 

reconnaissant 

a) que les cycles d'études constituent pour le personnel des administrations 
ëes—feé4éeeaaaniea'fei©RS Membres et notamment pour celui des pays Membres en 
développement, un eKee44ent bon moyen d'acquérir des connaissances sur les derniers 
perfectionnements de la technique des télécommunications et de confronter les 
expériences ; 

b) qu'il s'agit là d'une activité de l'Union qu'il convient de poursuivre et 
d'étendre, 

avant pris note 

du rapport séparé du Conseil d'administration relatif aux mesures prises en 
application de la Résolution N° sH» 28 de la Conférence de plénipotentiaires de 
Ma4aga-i©r¥ea©iin©s=4i9-?ê=> Nairobi (1982) (Document 4é 47) , 

remercie les administrations 

qui ont déjà organisé ou qui se proposent d'organiser des cycles d'études, et 
qui fournissent gratuitement à cet effet des conférenciers ou animateurs qualifiés; 

invite instamment les administrations 

à poursuivre et intensifier leurs efforts dans ce sens, de concert avec le 
Secrétaire général; 

charge le Secrétaire général 

1. de coordonner les efforts des Membres de l'Union qui se proposent 
d'organiser des cycles d'études en vue d'éviter les doubles emplois et les 
chevauchements, en veillant particulièrement aux langues utilisées; 

2. de rechercher et de faire connaître les sujets des cycles d'études qu'il 
serait souhaitable de traiter; 

3. de promouvoir ou d'organiser des cycles d'études dans la limite des fonds 
disponibles ; 

4. d'améliorer constamment l'efficacité de ces cycles d'études à la lumière 
des expériences ; 

5. de prendre entre autres les dispositions suivantes: 

5.1 publier les documents préliminaires et finals des cycles d'études 
et les faire parvenir en temps opportun aux administrations et 
participants intéressés, par les moyens les plus appropriés; 

5.2 donner la suite qui convient à ces cycles d'études; 
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6. de présenter un rapport annuel au Conseil d'administration et de lui 
adresser, en vue d'atteindre les objectifs visés, des propositions tenant compte des 
opinions exprimées à la Conférence et des crédits disponibles; 

prie le Conseil d'administration 

de tenir compte des propositions du Secrétaire général et de faire en sorte que 
soient inscrits, dans les budgets annuels de l'Union, les crédits appropriés permettant 
l'accomplissement des tâches envisagées dans la présente Résolution. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE P^^^DTZ^F 
PLENIPOTENTIAIRES is jum^ 
NICE. 1989 

Original: anglais 

COMMISSION 9 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 

Comme l'a demandé la Commission 9 à l'issue de sa huitième séance, le texte 
suivant, version révisée de l'article 39 (voir Document A) préparée par le Conseiller 
juridique, est soumis ci-après pour examen par la Commission: 

"ARTICLE 39 

Adhésion 

MOD 177 1. Un Membre qui n'a pas signé la présente Constitution et 
la Convention ou tout autre Etat mentionné dans l'article 1 de la 
présente Constitution peut y adhérer en tout temps sous réserve 
des dispositions dudit article. Cette adhésion s'effectue 
simultanément sous la forme d'un instrument unique couvrant à la 
fois la Constitution et la Convention. 

MOD 178 2. L'instrument d'adhésion est déposé auprès du Secrétaire 
général. Celui-ci notifie aux Membres, dès qu'il le reçoit, le 
dépôt de chaque instrument d'adhésion et transmet à chacun d'eux 
une copie authentifiée de celui-ci. 

ADD 178bis 3. Après l'entrée en vigueur de la présente Constitution 
et de la Convention conformément à l'article 46 de la présente 
Constitution, un instrument d'adhésion prend effet à la date de 
dépôt auprès du Secrétaire général à moins que ledit instrument 
n'en dispose autrement." 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

O:\PP-89\DT\46F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE, 1989 

Document DT/47(Rév.1. 
16 juin 1989 
Original: français 

GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

Vu le délai imparti à la Commission 8 pour déposer les conclusions de ses 
travaux, je suggérerais pour la suite de nos délibérations et relativement à ma note du 
15 juin 1989 (DT/47), qu'il soit tenu compte du fait que l'adoption du projet de 
Résolution en Annexe A induit: 

a) l'appui aux propositions argentine et canadienne (ARG/178/1: DT/40 
page 2 et CAN 72/2); 

b) la modification conséquente de la disposition 11 de l'article 2 du projet 
de Constitution, dans l'Annexe B du présent document; 

c) la modification à la disposition 120 de l'article 15 du projet de 
Constitution (Annexe C du présent document). 

En vue d'aider à la progression rapide de nos travaux, je suggère que ces 
annexes soient automatiquement adoptées et ne fassent que l'objet d'une lecture. 

Concernant l'Annexe D: projet de Résolution B, j'attire votre attention sur le 
fait que ce projet reprend l'annexe 1 relative aux règles provisoires concernant la 
"présence passive" du Document DT/44, et permet de statuer du coup sur la participation 
financière aux conférences administratives régionales dans cette situation 
particulière. 

L'adoption de ce deuxième projet de Résolution nous permettra de couvrir le 
mandat donné à notre groupe de travail, en référence au Document DT/41. 

Je fais appel à la coopération de tous pour que la séance de ce samedi 17 juin 
nous permette de déposer nos conclusions à la Commission 8. 

Le Président du Groupe de travail 8-A 
B. GNON 

Annexes : A, B, C, D. 
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ANNEXE A 

PROJET DE RESOLUTION [A] 

Procédure ë===étabiisseaent de définition d'une région aux fins [spéeifiqaes]1 •2 

de convocation d'une conférence administrative régionale fspécifique]3 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

reconnaissant 

a) que certaines dispositions du [projet de Constitution et du projet de 
Convention] concernent la convocation d'une conférence administrative régionale, en 
particulier le numéro [49 5.0 du projet de Constitution et les numéros 16 à 21 et 167 du 
projet de Convention]; 

b) que des régions et zones spécifiques sont définies dans le Règlement des 
radiocommunications ; 

ç) que le Conseil d'administration constitue le moyen le plus approprié de 
définir lorsqu'il est nécessaire de prendre une telle mesure dans l'intervalle séparant 
deux conférences administratives mondiales ou de plénipotentiaires. qu'une Conférence 
de plénipotentiaires et une Conférence administrative mondiale ont compétence pour 
erée* définir une nouvelle région pour les besoins d'une conférence administrative 
régionale particulière; 

ë) ©a===ii=niexiste=pas=ëe=ëispesiti©n"=aat©riaaRt==expiieétemen>S5—4e=€enseii-
ë===aëminist¥ati©n=à=p¥enëre=ane=ëéeisi©n=sa«>—4a=ëéfinè#ien=ëi«ne=régien-? 

considérant 

a) qu'il pourrait être nécessaire ë^étabiir—ane=neaveiie de définir une 
région aux fins de convocation d'une conférence administrative régionale [spécifiouel; 

b) qu'il pourrait être nécessaire de prendre une telle mesure dans 
l'intervalle séparant deux conférences administratives mondiales compétentes; 

ç_) qu'à défaut le Conseil d'administration constitue le moyen le plus 
approprié ë-==étabiir=ane=n©a"¥eèie pour définir une région, 

décide 

a) que, le cas échéant, lorsqu'il sera nécessaire é-té^aaiér—Hne—«eave44e 
de définir une région aux fins de convocation d'une conférence administrative 
régionale [spécifique!. le Conseil d'administration proposera une définition [préeise] 
de la [neaweiie] région; 

b) que tous les Membres de la région envisagée seront consultés sur cette 
proposition et que tous les Membres de l'Union seront informés de la proposition; 

ç_) que la neaveiie-régèen définition de la région sera considérée comme ayant 
été établie lorsque [la majorité] [les deux tiers] des Membres de la région envisagée 
auront répondu par 1'affirmative ; 

d) que la composition de la [neweiie] région sera communiquée à tous les 
Membres ; 
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décide en outre 

que, dans le [projet de Constitution et le projet de Convention], le terme 
"région" comprend [sauf autre disposition contraire] les régions et les zones définies 
dans le Règlement des radiocommunications et toute [«aaveiie] région é%a©44e définie en 
vertu des dispositions de la présente Résolution; 

invite 

le Conseil d'administration à prendre acte de la présente Résolution et à lui 
donner la suite qui convient. 
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ANNEXE B 

Modification qu'il est possible d'apporter à 
l'article 2 du projet de Constitution 

10 b) [Même proposition que ARG/178/1 - voir le 
Document DT/40, page 2.] 

11 c) Tout Membre a, sous réserve des dispositions des 
numéros 122 et 175 de la présente Constitution, 
également droit à une voix dans toute consultation 
effectuée par correspondance. Dans le cas de 
consultations concernant des conférences 
administratives régionales, seuls les Membres de la 
région en question ont droit à un vote. 
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ANNEXE C 

Modification qu'il est possible d'apporter à 
l'article 15 du projet de Constitution 

120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales 
visées au numéro 50 de la présente Constitution sont supportées 
par tous les Membres de la région concernée, selon la classe de 
contribution de ces derniers. 6ty™atn?-4a°aêae'-baae-,•• par—seax°ëes= 
Membres—ë===a«erea régions- qui—ent-'-éventuelieBen-a-partieépé-à—ëe-
teiies—eanféreneee*? 
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ANNEXE D 

PROJET DE RESOLUTION [B] 

Règles régissant la participation aux conférences administratives régionales 
des Membres n'appartenant pas à la région en question 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que conformément aux [dispositions pertinentes], des conférences 
administratives régionales peuvent être convoquées; 

b) que les Membres de l'Union n'appartenant pas à la région en question 
peuvent souhaiter participer à une telle conférence; 

ç_) que conformément aux [dispositions pertinentes], les Membres n'appartenant 
pas à la région en question ne peuvent pas voter à une conférence administrative 
régionale; 

d) que conformément à la [disposition pertinente], seuls les Membres qui 
appartiennent à la région en question contribuent à la totalité des coûts de la 
conférence administrative régionale, 

décide 

a) que tout Membre de l'Union n'appartenant pas à la région concernée et ne 
participant pas en qualité d'observateur (tel que défini au numéro ...) peut s'il le 
souhaite participer à une conférence administrative régionale; 

b) qu'un tel Membre n'aura pas le droit de participer aux débats; 

ç) qu'un tel Membre siégera dans une partie réservée de la salle de 
conférence, sans microphone; 

d) qu'un tel Membre ne sera pas tenu de contribuer aux dépenses de la 
conférence administrative régionale mais versera, pour chaque jeu de documents 
commandé, une taxe de documentation qui sera fixée conformément aux instructions du 
Conseil d'administration en vigueur à ce moment; 

e) que les instructions mentionnées au point d) ci-dessus seront révisées 
périodiquement par le Conseil d'administration; 

invite 

le Conseil d'administration à prendre note de la présente Résolution et à 
prendre toute mesure appropriée dans ce sens. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/47-F 
15 juin 1989 
Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 8-A 

1. Procédure d'établissement d'une nouvelle région aux fins de convocation d'une 
conférence administrative régionale 

Ainsi qu'il a été convenu au GT 8-A, le projet de Résolution [A] ci-après est 
présenté pour examen. S'il est adopté en principe, le Groupe de travail devra décider 
de la majorité visée au "décide c)". 

2. Participation aux conférences administratives régionales et questions 
financières v afférentes 

La participation aux conférences régionales de Membres n'appartenant pas à la 
région en question pose de nombreux problèmes. 

Une solution simple serait de décider que seuls les Membres de la région peuvent 
participer de plein droit, c'est-à-dire qu'ils peuvent faire des propositions, 
intervernir dans les délibérations et voter. Ces Membres assumeraient donc la totalité 
des frais de la conférence. 

D'autres Membres de l'Union (c'est-à-dire extérieurs à la région) ne pourraient 
participer qu'à titre passif, c'est-à-dire qu'ils ne pourraient pas faire de 
proposition, intervenir dans les délibérations ou voter. Ils ne paieraient donc que la 
documentation. 

Si cette politique est adoptée, il faudra prendre les mesures suivantes: 

a) modification des numéros 9 et 10 de l'article 2 du projet de Constitution 
„ afin de limiter la participation et le droit de vote lors des conférences 

administratives régionales (voir propositions CAN/72/2 et ARG/178/1 
et 2); 

b) modification du numéro 120 du projet de Constitution pour en limiter 
l'application aux Membres de la région intéressée; 

c) une disposition pour confirmer les règles adoptées à titre provisoire par 
le Conseil d'administration pour la participation aux conférences 
administratives régionales des Membres n'appartenant pas à la région 
(Document 44, annexe 1). 

On trouvera en annexe les textes pertinents. 
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3. Incidence des décisions des conférences régionales sur les Membres n'appartenant 
pas à la région 

Cette question est apparemment traitée au numéro 56, article 7, du projet de 
Constitution. Toute précision nécessaire en sus de cette disposition semblerait 
s'appliquer davantage à une conférence administrative mondiale. 

Le Président du GT 8-A 
B. GNON 

Annexes: A, B, C, D 
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ANNEXE A 

PROJET DE RESOLUTION [A] 

Procédure d'établissement d'une région aux fins de convocation 
d'une conférence administrative régionale 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

reconnaissant 

a) que certaines dispositions du [projet de Constitution et du projet de 
Convention] concernent la convocation d'une conférence administrative régionale, en 
particulier le numéro [49 du projet de Constitution et les numéros 16 à 21 et 167 du 
projet de Convention]; 

b) que des régions et zones spécifiques sont définies dans le Règlement des 
radiocommunications ; 

ç_) qu'une Conférence de plénipotentiaires et une Conférence administrative 
mondiale ont compétence pour créer une nouvelle région pour les besoins d'une 
conférence régionale particulière; 

d) qu'il n'existe pas de disposition autorisant explicitement le Conseil 
d'administration à prendre une décision sur la définition d'une région, 

considérant 

a) qu'il pourrait être nécessaire d'établir une nouvelle région aux fins de 
convocation d'une conférence administrative régionale; 

b) qu'il pourrait être nécessaire de prendre une telle mesure dans 
l'intervalle séparant deux conférences mondiales compétentes; 

ç) qu'à défaut le Conseil d'administration constitue le moyen le plus 
approprié d'établir une nouvelle région, 

décide 

a) que, le cas échéant, lorsqu'il sera nécessaire d'établir une nouvelle 
région aux fins de convocation d'une conférence administrative régionale, le Conseil 
d'administration proposera une définition précise de la nouvelle région; 

b) que tous les Membres de la région envisagée seront consultés sur cette 
proposition et que tous les Membres de l'Union seront informés de la proposition; 

ç) que la nouvelle région sera considérée comme ayant été établie lorsque [la 
majorité] [les deux tiers] des Membres de la région envisagée auront répondu par 
l'affirmative; 

d) que la composition de la nouvelle région sera communiquée à tous les 
Membres ; 
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décide en outre 

que, dans le [projet de Constitution et le projet de Convention], le terme 
"région" comprend [sauf autre disposition contraire] les régions et les zones définies 
dans le Règlement des radiocommunications et toute nouvelle région établie en vertu des 
dispositions de la présente Résolution; 

invite 

le Conseil d'administration à prendre acte de la présente Résolution et à lui 
donner la suite qui convient. 
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ANNEXE B 

Modification qu'il est possible d'apporter à 
l'article 2 du projet de Constitution 

10 b) [Même proposition que ARG/178/1 - voir le 
Document DT/40, page 2.] 

11 c) Tout Membre a, sous réserve des dispositions des 
numéros 122 et 175 de la présente Constitution, 
également droit à une voix dans toute consultation 
effectuée par correspondance. Dans le cas de 
consultations concernant des conférences 
administratives régionales, seuls les Membres de la 
région en question ont droit à un vote. 
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ANNEXE C 

Modification qu'il est possible d'apporter à 
l'article 15 du projet de Constitution 

120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales 
visées au numéro 50 de la présente Constitution sont supportées 
par tous les Membres de la région concernée, selon la classe de 
contribution de ces derniers. 
Méat 
•teeiiee 
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ANNEXE D 

PROJET DE RESOLUTION [B] 

Règles régissant la participation aux conférences administratives régionales 
des Membres n'appartenant pas à la région en question 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que conformément aux [dispositions pertinentes], des conférences 
administratives régionales peuvent être convoquées; 

b) que les Membres de l'Union n'appartenant pas à la région en question 
peuvent souhaiter participer à une telle conférence; 

ç) que conformément aux [dispositions pertinentes], les Membres n'appartenant 
pas à la région en question ne peuvent pas voter à une conférence administrative 
régionale; 

d) que conformément à la [disposition pertinente], seuls les Membres qui 
appartiennent à la région en question contribuent à la totalité des coûts de la 
conférence administrative régionale, 

décide 

a) que tout Membre de l'Union n'appartenant pas à la région concernée et ne 
participant pas en qualité d'observateur (tel que défini au numéro ...) peut s'il le 
souhaite participer à une conférence administrative régionale; 

b) qu'un tel Membre n'aura pas le droit de participer aux débats; 

ç) qu'un tel Membre siégera dans une partie réservée de la salle de 
conférence, sans microphone; 

d.) qu'un tel Membre ne sera pas tenu de contribuer aux dépenses de la 
conférence administrative régionale mais versera, pour chaque jeu de documents 
commandé, une taxe de documentation qui sera fixée conformément aux instructions du 
Conseil d'administration en vigueur à ce moment; 

e) que les instructions mentionnées au point d) ci-dessus seront révisées 
périodiquement par le Conseil d'administration; 

invite 

le Conseil d'administration à prendre note de la présente Résolution et à 
prendre toute mesure appropriée dans ce sens. 
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C O N F É R E N C E D E Document DT/48-F 

P L É N I P O T E N T I A I R E S o r i i - P l i a i s 

NICE. 1989 

COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

Projet de Résolution 
Projet de Recommandation 

i Suite à la décision prise en séance plénière de créer un Groupe de travail de la 
jlénière (PL-B) avec un mandat précis, certaines des propositions attribuées à 
l'origine à la Commission 8 (DT/ll) ont été réattribuées au Groupe PL-B (DT/39). 

Cependant, la Commission 8 doit toujours examiner les propositions ainsi que les 
projets de Résolution et de Recommandation connexes figurant en annexe au présent 
document : 

G/82/5 

ARS/63/1 

Le Président de la Commission 8 
M.F. DANDATO 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

G/82/5 
ADD PROJET DE RESOLUTION 

Relatif à la pratique qui consiste à formuler des 
revendications concernant des positions de l'orbite 
des satellites géostationnaires en dehors de tout 

plan d'utilisation de ces positions. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que les conventions internationales des télécommunications 
de Malaga-Torremolinos, 1973 et de Nairobi, 1982 ainsi que la [Constitution] 
[Convention] adoptée par la présente Conférence ont toutes reconnu que "les fréquences 
et l'orbite des satellites géostationnaires sont des ressources naturelles limitées qui 
doivent être utilisées de manière efficace et économique, conformément aux dispositions 
du Règlement des radiocommunications"; 

b) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979 
a adopté la Résolution N° 2 qui prévoit: 

"1. que l'enregistrement à l'IFRB des assignations de fréquence pour les 
services de radiocommunication spatiale et l'utilisation de ces 
assignations ne sauraient conférer une priorité permanente à tel ou tel 
pays ou groupe de pays et faire obstacle à la création de systèmes 
spatiaux par d'autres pays; 

2. qu'en conséquence, il convient qu'un pays ou groupe de pays au nom duquel 
des assignations de fréquence ont été enregistrées par l'IFRB pour ses 
services de radiocommunication spatiale prenne toutes les mesures 
pratiquement possibles pour laisser à d'autres pays ou groupes de pays qui 
le désirent la possibilité d'utiliser de nouveaux systèmes spatiaux; 

3. qu'il convient que les administrations et les organismes permanents de 
l'Union tiennent compte des dispositions contenues dans les paragraphes 1 
et 2 de la présente Résolution", 

reconnaissant 

ç_) que toute tentative de formuler par le biais des procédures du Règlement 
des radiocommunications des revendications concernant des positions de l'orbite des 
satellites géostationnaires en dehors de tout plan d'utilisation de ces positions: 

1. enfreindrait les instruments précités; 

2. encouragerait d'autres administrations à prendre des mesures analogues; 

3. empêcherait ou retarderait l'accès à l'orbite des systèmes spatiaux 
d'autres administrations; 

4. discréditerait et ébranlerait le système de réglementation que l'Union a 
établi depuis plusieurs années pour régir l'accès à l'orbite, 
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décide 

1. d'exprimer ses préoccupations sérieuses [et unanimes] face aux 
conséquences négatives qu'entraînerait l'utilisation par un Membre quelconque de 
l'Union des procédures du Règlement des radiocommunications pour formuler des 
revendications concernant des positions de l'orbite des satellites géostationnaires, en 
dehors de tout plan d'utilisation de ces positions; 

2. de condamner sans réserve [et à l'unanimité] cette pratique; 

3. d'inviter les administrations à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour empêcher ou supprimer cette pratique; 

4. de charger le Secrétaire général, à la suite de consultations avec le 
Président de l'IFRB et de l'administration qui pourrait être concernée, de faire 
rapport au Conseil d'administration sur de tels cas; 

5. d'inviter le Conseil d'administration, après examen de tout rapport 
concernant cette pratique, à prendre rapidement des mesures pour rendre cette pratique 
ineffective. 

Motifs : Indiquer avec plus de force que l'on ne peut le faire dans la 
nouvelle Constitution que l'ensemble des Membres de l'Union prend très au 
sérieux cette pratique et définir les mesures à prendre pour tous les cas 
où cette pratique est .suivie. 

AMELIORATION ET AUGMENTATION DU GLOSSAIRE MULTILINGUE 
DE TERMES DES TELECOMMUNICATIONS 

Rappelant 

que l'Union, en coopération avec l'Union arabe des télécommunications, a 
publié en 1987 le glossaire de termes des télécommunications en arabe, anglais, 
français et espagnol, 

appréciant 

les efforts déployés par l'Union pour rassembler environ 15 000 termes dans le 
glossaire multilingue, ce qui en fait un document extrêmement utile pour les 
administrations Membres et pour l'Union elle-même, 

notant cependant 

que, bien que publié récemment, le glossaire doit être encore amélioré par 
l'inclusion de milliers d'autres termes, pour suivre le développement rapide des 
techniques et de la réglementation, 
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rappelant 

que le glossaire est un document utile pour les traducteurs et les interprètes 
de l'Union, 

le Royaume d'Arabie Saoudite 

recommande 

ARS/63/1 1. que la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Nice, 1989) 
autorise le Secrétaire général de l'UIT à entreprendre l'amélioration et 
l'augmentation du glossaire de termes des télécommunications dans les plus 
brefs délais, et à veiller par la suite à la révision régulière de ce 
glossaire afin de le mettre à jour et de publier éventuellement des 
suppléments ; 

(T\ 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/49-F 
16 juin 1989 
Original : français 

COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

J'ai l'honneur de transmettre à la Commission 8 les informations ci-
jointes concernant l'emploi des langues française, anglaise, espagnole, 
chinoise, arabe et russe comme langues officielles et/ou langues de travail au 
sein des organisations internationales du Système commun des Nations Unies, du 
GATT, ainsi que d'INMARSAT et INTELSAT. 

L'Annexe 1 au présent document comporte un tableau offrant une vue 
d'ensemble sur cette question. 

L'Annexe 2 rassemble les extraits pertinents des Actes constitutifs, 
Règlements intérieurs ou généraux des organisations citées dans le tableau de 
l'Annexe 1, et portant sur l'usage des langues. 

J'attire l'attention de la Commission sur la difficulté de dégager, de la 
pratique différente de ces organisations, une définition uniforme des notions de 
langue de travail et langue officielle, ainsi qu'il transparait des textes 
joints en Annexe 2. 

Le Président de la Commission 8 
M. F. DANDATO 

Annexes : 
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ANNEXE 1 

Emploi des langues dans les Organisations du Système commun des Nations 
Unies, au GATT, à INMARSAT et INTELSAT. 

ONU 

AIEA 

FAO 

OACI 

OIT 

OMI 

OMM 

OM?I 

OMS 

OMT 

ONUDI 

UNESCO 

UPU 

GATT 

INMARSAT 

INTELSAT 

Anglais 

0 T 

0 T 

0 

-

0 

0 

0 T 

0 

0 T 

0 

0 

0 T 

- T 

- . T 

-

0 

Français 

0 T 

0 T 

0 

-

0 

0 

0 T 

0 

0 T 

0 

0 

0 T 

0 T 

- T 

-

0 

Espagnol 

0 T 

0 T 

0 

-

- T 

0 

0 T 

-

0 T 

0 

0 

0 T 

- T 

- T 

-

-

Arabe 

0 T 

0 T 

0 

-

-

-

0 T" 

-

0 T 

-

0 

0 T 

- T 

-

-

-

Chinois 

0 T 

0 T 

0 

-

-

0 

0 T 

-

0 T 

-

0 

0 T 

-

-

-

-

Russe 

0 T 

0 T 

-

-

-

0 

0 T 

0 

0 T 

0 

0 

0 T 

-

-

-

-

O: langue officielle 
T: langue de travail 
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ANNEXE 2 

REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSEMBLEE GENERALE DE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES. 

VIII —LANGUES 
Langues officielles et langues de tra\ad 

Article 51 
L anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe 

sont a la fois les langues officielles et les langues de travail de l'As
semblée générale, de ses commissions et de ses sous-commissions 

Interprétation 

Article 52 
Les discours prononces dans l'une quelconque des six langues 

de l'Assemblée générale sont interprètes dans les cinq autres langues 

Article 53 
Tout représentant peut prendre la parole dans une langue autre 

que les langues de I Assemblée générale Dans ce cas. il assure l'inter
prétation dans l'une des langues de l'Assemblée générale ou de la 
commission intéressée Les interprètes du Secrétanat peuvent prendre 
pour base de leurjnterpretation dans les autre* langues de I Assemblée 
générale ou de la commission intéressée celle qui aura ete faite dans 
la première de ces langues 

Langues à utiliser pour les comptes rendus in extenso et la comptes 
rendus anahtiques 

Article 54 
Des comptes rendus m extenso ou des comptes rendus analytiques 

sont établis aussitôt que possible dans les langues de l'Assemblée 
générale 

Langues a utiliser pour le Journal des Nations Unies 
Article 55 

Pendant les sessions de 1 Assemblée générale, le Journal des 
Nations Unies est publie dans les langues de l'Assemblée 
Langues a utiliser pour les resolutions et autres documents 

Article 56 
Toutes les resolutions et autres documents sont publies dans les 

langues de 1 Assemblée générale. 

Publications en langues autres que les langues de l'Assemblée générale 

Article 57 
Les documents de l'Assemblée générale, de ses commissions et 

de ses sous-commissions sont publies, si l'Assemblée en décide ainsi 
dans toute langue autre que celles de l'Assemblée ou de la commission 
intéressée 
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AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE GENERALE 

XV. LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Article 86. Langues officielles et langues de travail 
L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et 
le russe sont les langues officielles de la Conférence 
générale. L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le 
français et le russe sont ses langues de travail. Les dis
cours prononcés dans l'une des langues de travail sont 
interprétés dans les autres langues de travail. 

Article 87. Interprétation des discours prononcés 
dans une autre langue 

Tout délégué peut prendre la parole dans une langue 
autre que les langues de travail, sous réserve qu'il assure 
l'interprétation dans l'une des langues de travail. Dans 
ce cas, les interprètes du Secrétariat peuvent prendre 
pour base de leurs interprétations dans les autres langues 
de travail celle qui aura été assurée par le délégué. 

Article 88. Langues à utiliser pour les comptes 
rendus et les documents importants 

Les comptes rendus analytiques des séances sont établis 
dans les langues de travail. Toutes les résolutions et 
autres documents importants sont publiés dans les 
langues de travail. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'AGRICULTURE 
ET L'ALIMENTATION 

REGLEMENT INTERIEUR 

Article XLI 

Langues 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol et le français sont les langues 
de l'Organisation. 
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ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFERENCE 

ARTICLE 24 

Langues 

1. La langue française et la langue anglaise sont les langues officielles de la 
Conférence. 

2. Les discours prononcés en français sont résumés en anglais, et récipro
quement, par un interprète appartenant au secrétariat de la Conférence. 

3. Les discours prononcés en espagnol sont résumés par les interprètes 
officiels, qui donnent également un résumé en espagnol des discours prononcés 
en français ou en anglais. 

4. Chaque délégué peut parler une autre langue non officielle, mais sa 
délégation doit pourvoir à la traduction résumée de son discours dans l'une des 
deux langues officielles par un interprète attaché à la délégation, pour autant 
qu'un interprète de la Conférence pour les langues officielles ne peut être mis à 
sa disposition par le secrétariat de la Conférence. Cette traduction résumée est 
ensuite reproduite dans l'autre langue officielle par un interprète appartenant 
au secrétanat. 

5. La traduction et la distribution des documents sont confiées au secré
tariat, et tous les documents sont publiés en français, anglais et espagnol. 

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE 

REGLEMENT INTERIEUR 

Article 29 

Les langues officielles de l'Organisation sont l'anglais, le chinois, l'espagnol, 
le français et le russe ; les langues de travail sont l'anglais, l'espagnol et le français. 

Article 30 

Les interventions à l'Assemblée et dans ses organes subsidiaires sont faites 
dans l'une des langues officielles et interprétées dans les quatre autres langues 
officielles. 

Article 31 

Tous les documents se rapportant à des questions inscrites à l'ordre du jour 
de l'Assemblée et de 'ses organes subsidiaires ainsi que les comptes rendus sont 
publiés dans les langues de travail. 

Tous les rapports, résolutions, recommandations et décisions de l'Assemblée 
et de ses organes subsidiaires sont rédigés dans l'une des langues officielles et 
traduits dans les quatre autres langues officielles. 
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ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE 

REGLEMENT GENERAL 

Langues 

RÈGLE 115 

Les langues officielles et langues de travail de l'Organisation sont l'anglais, 
l'arabe, le chinois, l'espagnol. le français et le russe. 

RÈGLE 116 

Les six langues officielles et langues de travail de l'Organisation sont utilisées 
pour l'interprétation au Congrès, au Conseil exécutif et dans leurs comités et groupes de 
travail 

Toute la documentation préparée pour les sessions des organes susmentionnés est 
cependant distnbuée en anglais, en espagnol, en français et en russe 

RÈGLE 117 

Le président d'une association régionale, après s'être informé des besoins des 
Membres intéressés, notifie au Secrétaire général, au moins cent quatre-vingts jours 
avant l'ouverture de chaque session du Congrès, les langues de travail à utiliser lors des 
sessions de cette association pendant la pénode financière suivante 

Lorsque tous les membres d'un groupe de travail d'une association régionale sont 
nommés, le président de l'association notifie au Secrétaire général les langues de travail 
à utiliser pour les sessions éventuelles dudit groupe de travail 

RÈGLE 118 

L'anglais, l'espagnol, le français et le russe sont utilisés au cours des sessions des 
commissions techniques et de leurs comités En outre, les interprètes et les services 
d'interprétation sont également fournis pour l'utilisation de l'arabe et du chinois 

Lorsque tous les membres d'un groupe de travail d'une commission technique sont 
nommés, le président de la commission notifie au Secrétaire général les langues de 
travail à utiliser pour les sessions éventuelles dudit groupe de travail 

RÈGLE 119 

Aux sessions des associations régionales et de leurs comités et groupes de travail, 
de même qu'aux sessions des groupes de travail des commissions techniques, les 
langues désignées conformément aux règles 117 et 118 sont utilisées pour l'interpréta
tion 

Toute la documentation préparée pour les sessions des organes susmentionnés est 
distnbuée dans les langues désignées pour la session, conformément aux règles 117 et 
118 11 ne sera cependant pas préparé de documentauon en arabe et en chinois 

RÈGLE 120 

Comme l'a décidé le Congrès, la Convention, les règlements, ainsi que les 
rapports et publications appropriés de l'Organisation paraissent en anglais, en espagnol, 
en français et en russe La Convention et le Règlement général de l'Organisation sont 
aussi publiés en arabe et en chinois 



- 7 -
PP-89/DT/49-F 

ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTIELLE 

REGLES DE PROCEDtRE 
Article 40: Langues des documents 

1) Les documents destines aux organes sont établis 
en anglais et en français Le Directeur gênerai peut 
décider, dans les cas ou il l'estime utile et possible, 
que certains documents seront établis également en 
espagnol ou en russe ou dans l'une et l'autre de ces 
langues. 

2) Le Directeur général décide de la ou des langues 
dans lesquelles seront établis les documents destines 
aux organes auxiliaires 

Article 41: Langues des interventions orales — Inter
prétation 

1) Durant les séances des organes, les interventions 
orales sont faites en anglais ou en français et leur inter
prétation est assurée dans l'autre langue Le Directeur 
général peut cependant décider que les interventions 
orales peuvent également être faites en espagnol ou en 
russe ou dans l'une et l'autre de ces langues: en pareil 
cas, l'interpretauon est assurée dans toutes les langues 
admises 

2) En ce qui concerne les organes auxiliaires, le 
Directeur gênerai décide de la ou des langues dans 
lesquelles les interventions orales doivent être faites et 
dans lesquelles l'interprétation est assurée 

3) Dans toute séance au cours de laquelle l'interpré
tation simultanée est assurée par le secrétariat dans 
deux langues au moins, tout participant peut faire des 
interventions dans une autre langue pourvu qu'il en 
assure l'interprétation simultanée dans une des langues 
dans lesquelles l'interprétation est assurée par le 
secrétariat 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

REGLEMENT INTERIEUR DE LANGUES 1 
L'ASSEMBLEE DE LE SANTE 

Article 87 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe sont 
à la fois les langues officielles et les langues de travail de l'Assemblée 
de la Santé 

Article 88 

Les discours prononcés dans l'une des langues officielles sont inter
prétés dans les autres langues officielles 

Article 89 

Tout délégué ou tout représentant d'un Membre associé ou tout 
représentant du Conseil peut prendre la parole dans une langue autre 
que les langues officielles. Dans ce cas, U assure lui-même l'interprétation 
dans l'une des langues offiraelles. Les interprètes du Secrétariat peuvent 
prendre pour base de leur mterprétauon dans les autres langues offi
cielles celle qui aura été faite dans la première langue officielle uulisee. 

Article 90 

Les comptes rendus sténographiques et sommaires et le Journal de 
l'Assemblée de la Santé sont établis dans les langues de travail. 

Article 91 

Toutes les resoluuons, recommandations et autres décisions formelles 
de l'Assemblée de la Santé sont établies dans les langues de travail. 
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ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME 
Langues et interprétation 

Article 38 

Les langues officielles de l'Organisation sont le français, l'anglais, 
l'espagnol et le russe. 

Article 3g 

Les textes français, anglais, espagnol et russe des présents Statuts 
font également foi. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION. LA SCIENCE ET 
LA CULTURE 

MANUEL DE LA CONFERENCE GENERALE. REGLEMENT INTERIEUR. 

X. Langues 

Article 52 Langues de travail 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe sont les 
langues de travail de la Conférence générale. 

Article 53 Langue du pays où siège la Conférence générale 

Quand la Conférence a heu dans un pays ou la langue nationale n'est pas 
une des langues, de travail, le Conseil exécutif est autonse a prendre des 
dispositions spéciales touchant l'emploi, pendant la Conférence, de la 
langue du pays interesse 

Article 54 Langues officielles 

1 L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français, l'hindi, l'ita
lien, le portugais et le russe sont les langues officielles de la 
Conférence générale. 

2. Toute autre langue peut également devenir langue officielle de la 
Conférence générale à la demande de l'Etat ou des États membres 
interesses, sous réserve qu'aucun État membre ne soit autonse a 
demander ce pnvilege pour plus d'une langue 

Article 55 Emploi des langues de travail 

Tous les documents, ainsi que le Journal de la Conférence générale, sont 
publiés dans les langues de travail. Les comptes rendus in extenso des 
séances plerueres sont publies sous forme provisoire dans une édition 
unique où chaque intervention est reproduite dans la langue de travail 
employée par l'orateur: ils sont publiés sous forme définitive dans une 
édition unique où les interventions sont reproduites dans les langues de 
travail employées par les orateurs et suivies, si elles ont été faites en 

d'autres langues de travail que l'anglais ou le français, de traductions 
effectuées, alternativement d'une séance à l'autre, dans l'une ou l'autre 
de ces langues. 

Article 56 Emploi des langues officielles 

1. Sont traduits dans toutes les langues officielles tout amendement au 
texte de l'Acte constitutif et toute décision touchant à l'Acte consti-
tunf et au statut jundique de l'Unesco. 

2. A la demande d'une délégation, tout autre document important, y 
compns les comptes rendus m extenso peuvent être traduits dans 
l'une quelconque des autres langues officielles Cette délégation 
doit, en pareil cas. fournir les traducteurs requis. 

Article 5" Interprétation d'autres langues 

Les délègues sont libres de prendre la parole dans toute autre langue que 
l'une des langues de travail, mais ils doivent assurer l'interprétation de 
leur intervention dans lune des langues de travail, a leur choix, le 
Secrétanat assure l'interpretanon dans les autres langues de travail 



- 9 -
PP-89/DT/49-F 

UNION POSTALE UNIVERSELLE 

CONSTITUTION 

Article 6 
Langue officielle de I Union (Regl gen 107) 

La langue officielle de l'Union est la langue françarse 

REGLEMENT GENERAL 

Article 107 
Langues utilisées pour la publication des documents, les délibéra
tions et la correspondance de service 

1 Pour les documents de l'Union les langues française, anglaise, 
arabe et espagnole sont utilisées Sont également utilisées les 
langues allemande, chinoise, portugaise et russe, a condition que la 
production dans ces dernières langues se limite aux documents de 
base les plus importants D autres langues sont également utili
sées a condition qu il n en resuite pas une auamentation des frais a 
supporter par I Union selon le paragraphe 6 
2 Le ou les Pays-membres ayant demande une langue autre que la 
langue officielle constituent un groupe linguistique Les Pays-
membres qui ne font pas une demande expresse sont censés avoir 
demande la langue officielle 
3 Les documents sont publiés par le Bureau international dans la 
langue officielle et dans les langues des groupes linguistiques consti
tues soit directement, soit par I intermédiaire des bureaux régio
naux de ces groupes, conformément aux modalités convenues avec 
le Bureau international La publication dans les différentes langues 
est faite selon le même modèle 

4 Les documents publies directement par le Bureau international 
sont en principe distribues simultanément dans les différentes 
langues demandées 

5 Les correspondances entre les Administrations postales et le 
Bureau international et entre ce dernier et des tiers peuvent être 
échangées en toute langue pour laquelle le Bureau international 
dispose d'un service de traduction 

6 Les frais de traduction vers une langue autre que la langue 
officielle, y compris ceux résultant de l'application du paragraphe 5, 
sont supportés par le groupe linguistique ayant demandé cette lan
gue Sont supportés par l'Union les frais de traduction vers la langue 
officielle des documents et des correspondances reçues en langues 
anglaise, arabe et espagnole, ainsi que tous les autres frais afférents 
à la fourniture des documents Le plafond des frais a supporter par 
l'Union pour la production des documents en allemand, chinois, portu
gais et russe est fixe par une résolution du Congres 

7 Les frais à supporter par un groupe linguistique sont repartis 
entre les membres de ce groupe proportionnellement a leur contribu
tion aux dépenses de l'Union Ces frais peuvent être repartis entre les 
membres du groupe linguistique selon une autre cle de répartition, a 
condition que les interesses s'entendent a ce sujet et notifient leur 
décision au Bureau international par l'intermédiaire du porte-parole 
du groupe 

8 Le Bureau international donne suite a tout changement de choix 
de langue demande par un Pays-membre après un délai qui ne doit 
pas dépasser deux ans 
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9 Pour les délibérations des reunions des organes de I Union les 
langues française, anglaise, espagnole et russe sont admises 
moyennant un système d'interprétation - avec ou sans équipement 
électronique - dont le choix est laisse a I appréciation des organisa
teurs de la reunion après consultation du Directeur gênerai du Bureau 
international et des Pays-membres interesses 

10 D autres langues sont également autorisées pour [es délibéra
tions et les reunions indiquées au paragraphe 9 

11 Les délégations qui emploient d'autres langues assurent l'inter
prétation simultanée en l'une des langues mentionnées au paragra
phe 9, soit par le système indique au même paragraphe, lorsque les 
modifications d'ordre technique nécessaires peuvent y être appor
tées soit par des interprètes particuliers 

12 Les frais des services d'interprétation sont répartis entre les 
Pays-membres utilisant la même langue dans la proportion de leur 
contribution aux dépenses de I Union Toutefois, les frais 
d installation et d entretien de I équipement technique sont supportés 
par I Union 

13 Les Administrations postales peuvent s entendre au sujet de la 
langue a employer pour la correspondance de service dans leurs 
relations réciproques A défaut d une telle entente la langue a em
ployer est le français 
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PROJET DE RESOLUTION COM 6/15 

Participation de l'Union au Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) et à d'autres 
programmes du système des Nations Unies 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications {Naèfebi, I9êê$ (Nice. 1989). 

ayant pris note 

de •• i a -seetwa 5 ?S -da-Rappegfe—é-w-Sanseét •• d1 • aéj»4B*afe*f a%ê©B—4^ecaB|eH*'*N&—6é} 7- de 
yappegfc'cépagé-cag-ta' né»e 'en-xuvre-de •réaolwfcieaB-,'" ete ; ', •• e»neetnaBfe-4es-aefet¥ttée-=é« 
eeepégafeéon-feeeh«éq«e—de 1'Un4©a-4d©ewcm;-MT • 46) et da-Rappag»—aépagé°g<snF—h^Afeniv—de 
^a-eeepégafe*aw-#eehB*q«e~ëw 1iUîT-Td©ea»e«»-N-

du rapport du Conseil d'administration relatif aux activités de coopération 
technique de l'Union (document N° 47) et de la note du Secrétaire général sur 
"l'évolution de la coopération technique de l'UIT et de ses activités sur le terrain" 
(document N° 33). 

avant approuvé 

Les mesures prises par le Conseil d'administration en application de la 
Résolution N° 16 de la Conférence de plénipotentiaires de Maiaga-ïet?ï?emeïèn©e=449?£=j> 
Nairobi (1982) au sujet de la participation de l'Union au Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD), 

s'étant déclarée 

satisfaite de l'attention accordée par le PNUD au développement des 
télécommunications, 

décide 

4*? e^e^^n*en=een*i«we¥a—è"-pa*#*e*pei?-pèe*ne»en#-aa-P>W8T--dans-'le—eaése-ée 
4a=€enven€i©n™e€^ans^es=eenéè#éeRS^#ab4*ee^ar^e^enseè4=é-aémén4s%']fa«ien~éB==FN¥ê 
e«-pa¥=é±ae*tîes™©¥ganes'=e©nipé#eR%»—d«==©ye«èBe-ëe«"-Na#é©ns=¥néea7 

1. que l'Union, au titre de son double rôle d'institution spécialisée des 
Nations Unies pour les télécommunications et d'agent d'exécution du PNUD. continuera à 
participer pleinement au PNUD dans le cadre de la fConventionl et dans les conditions 
établies par le Conseil d'administration du PNUD ou par d'autres organes compétents du 
système des Nations Unies: 

2. que les dépenses des services d'administration et d'exécution résultant de 
la participation de l'Union au PNUD seront incluses dans une partie distincte du budget 
de l'Union, étant entendu que les versements au titre des dépenses de soutien du PNUD 
figureront en recette dans ladite partie du budget; 

3. que les versements au titre des dépenses de soutien reçus du PNUD ne 
doivent pas être pris en considération pour fixer les limites du budget ordinaire de 
l'Union; 

4. que les vérificateurs des comptes de l'Union vérifieront toutes les 
dépenses et recettes relatives à la participation de l'Union au PNUD; 
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5. que le Conseil d'administration procédera également à l'examen de ces 
dépenses et prendra toutes mesures qu'il jugera appropriées pour s'assurer que les 
fonds ainsi attribués par le PNUD sont employés exclusivement pour couvrir les dépenses 
des services d'administration et d'exécution; 

charge le Secrétaire général 

1. de présenter chaque année au Conseil d'administration un rapport détaillé 
sur la participation de l'Union au PNUD; 

2. de soumettre au Conseil d'administration les recommandations qu'il juge 
nécessaires pour améliorer l'efficacité de cette participation; 

charge le Conseil d'administration 

1. de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le maximum 
d'efficacité à la participation, en tant que partenaire. de l'Union au PNUD; 

2. de tenir compte des décisions du Conseil d'administration du PNUD 
concernant les versements au titre des dépenses de soutien pour les agents d'exécution 
quand il détermine les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses totales des 
services d'administration et d'exploitation qu'entraîne la participation de l'Union au 
PNUD. 
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ANNEXE 

RESOLUTION N° 511 (HFBC-87) 

Programme d'action relatif à l'amélioration, à l'essai, à l'adoption et 
à la mise en oeuvre pratique du système de planification pour les 

bandes d'ondes décamétriques attribuées en exclusivité 
au service de radiodiffusion et dispositions connexes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour la planification des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion (Genève, 1987), 

considérant 

la nécessité d'adopter un programme d'action, 

décide 

1. que le système de planification HFBC et le logiciel qui lui est 
associé doivent être améliorés conformément aux instructions complémen
taires contenues dans la Résolution 515 (HFBC-87); 

2. que le système de planification HFBC amélioré doit être mis à 
l'essai, conformément aux instructions contenues dans la Résolution 515 
(HFBC-87), pour son adoption si une conférence administrative mondiale 
des radiocommunications compétente juge cette méthode acceptable, et pour 
son application dans les bandes attribuées en exclusivité au service de 
radiodiffusion comme suit: 

bande des 26 MHz: 25 900 - 26 100 kHz 
bande des 21 MHz: 21 650 - 21 850 kHz 
bande des 17 MHz: 17 550 -17 750 kHz 
bande des 15 MHz: 15 400 -15 600 kHz 
bande des 13 MHz: 13 600 - 13 800 kHz 
bande des 11 MHz: 11 650 - 11 700/11 975-12 050 kHz 
bande des 9 MHz: 9 775 - 9 900 kHz •, 

1 Cette bande ne sera disponible qu'à partir du 1er juillet 1994 (voir la 
Résolution 8). 
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décide en outre de recommander 

qu'une conférence administrative mondiale des radiocommunica
tions (CAMR) devra être convoquée au plus tard en 1992, 

que cette conférence devra: 

— examiner les résultats fournis par l'IFRB du système de planifi
cation HFBC amélioré et de la procédure de consultation 
contenue dans l'article 17; 

— examiner les effets de l'interaction entre les deux «systèmes» 
(système de planification HFBC amélioré et procédure de 
consultation contenue dans l'article 17); 

— décider des améliorations éventuelles à apporter aux deux 
«systèmes»; 

— en fonction de l'analyse des résultats des essais, décider de la 
date de mise en application des deux «systèmes», qui devrait 
intervenir aussitôt que possible après la CAMR de 1992*; 

— décider de la date de mise en application du système de 
planification HFBC dans la bande d'extension des 9 MHz; 

— prendre les mesures nécessaires pour résoudre la question du 
traitement des besoins en matière de radiodiffusion nationale; 

— établir un plan à long terme en vue de planifier toutes les 
bandes attribuées en exclusivité à la radiodiffusion en ondes 
décamétriques, 

invite la Conférence de plénipotentiaires 

à prendre, à titre prioritaire, les dispositions nécessaires pour inclure 
la CAMR de 1992 dans le programme de conférences qu'elle doit établir, 

* Note du Secrétariat général: Sous réserve de l'inclusion de cette confé
rence dans le programme de conférences devant être adopté par la Conférence de 
plénipotentiaires. 
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invite le Conseil d'administration 

à mettre tout en œuvre pour que cette conférence ait lieu au plus 
tard en 1992, 

charge l'IFRB 

d'apporter les améliorations nécessaires au logiciel du système de 
planification HFBC, de mettre à l'essai le système et de soumettre les 
résultats de ses travaux aux administrations ainsi qu'à la CAMR susmen
tionnée, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention du Conseil d'adminis
tration. 
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ANNEXE À LA RÉSOLUTION N° 511 (HFBC-87) 

Programme d'action 

1987 _ 

1988 _ 

1.9.1988. 

1989 _ 

1990 

1991 

1992 

1994 

HFBC(2) Adoption des prin
cipaux éléments de la méthode 
de planification 

Entrée en vigueur des 
Actes finals HFBC(2) 

Conférence de 
plénipotentiaires, Nice 
(mai 1989) 

Système de planification HFBC 
amélioré prêt à être appliqué 

Procédure de consultation 
contenue dans l'article 17 prête 
a être appliquée 

Application de 
l'actuel article 17 en 
tant que mesure tran-

| sitoire dans les bandes 
de fréquences . 

| attribuées au service 
de radiodiffusion en 
ondes décamétriques 
avant la C\MR-79 

Amélioration et essai 
du système de plani-

I fication HFBC et 
I mise au point de la 
I procédure de consul-
I Cation contenue dans 
l'article 17 par 
l'IFRB 

{ Adoption définitive du système de planification HFBC amélioré 
Adoption définitive de la procédure de consultation contenue 
dans l'article 17 

Dès que possible ( Mise en œuvre du système de planification HFBC amélioré* 
après la CAMR < Mise en application de la procédure de consultation contenue 
de 1992*" /dans l'article 17* 

Système de planification HFBC mis en œuvre dans la bande d'extension de 9 MHz 

Nouvelles bandes d'extension éventuelles ouvertes 
j 
Système de planification HFBC mis en œuvre également dans les nouvelles bandes 
d'extension éventuelles 

* Bandes de fréquences, voir Resolution 515 (HFBC-87). 
•• .Vofe du Secrétanat gênerai: Sous reserve de l'inclusion de cette conférence dans le programme 

de conférences devant être adopte par la Conférence de plénipotentiaires. 

O:\PP-89\DT\51F.TXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES i " ^ 5 2 ' ' 
NICE. 1989 Original: anglais 

COMMISSION 7 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 (STRUCTURES) 

En raison de la nature spécialisée du sujet et du volume de travail important de 
la Commission 7, les propositions et documents suivants, qui touchent aux systèmes 
informatiques et à l'échange réciproque d'informations par le truchement de l'UIT, sont 
renvoyés à la plénière pour être dûment examinés. 

Origine 

URS 
SG 
SG 
SG 
SG 
SG 
CAN 
G 
KEN 
KEN 
SEN 
D 
D 
GRC 
MRC 
MRC 
MRC 
BFA 

Document 

16 
25 
26 
27 
28 
42 
72 
82 
86(Rév. 
86(Rév. 
93 
108 
108 
110 
127 
127 
127 
194 

.1) 

• D 

Proposition 

3 
-
-
-
-
-
28 
16 
21 
22 
2 
1 
22 
15 
1 
2 
3 
2 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES ; " i ^ " " F 

NICE. 1989 QrUlnâl: anglais 

Note du Président du Groupe de travail PL-B 

Le Groupe de travail PL-B, à sa deuxième séance, a décidé que l'examen des 
allotissements figurant dans l'appendice 26 ne devrait pas être effectué par une 
conférence administrative mondiale des radiocommunications. Par contre, il conviendrait 
d'adopter une procédure selon laquelle l'IFRB serait chargé de prendre certaines 
mesures qui permettraient de répondre aux besoins des administrations. 

Un projet de Résolution a été élaboré à cette fin par un Groupe de rédaction 
composé de représentants du Royaume-Uni (Président), de la Turquie, de la Suisse et de 
l'IFRB: ce projet est joint en annexe au présent document. 

Le Président du Groupe de travail PL-B 
K. BJORNSJO 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

RESOLUTION N° [XI] 

Amélioration de l'utilisation par le service mobile aéronautique (OR) 
des bandes de fréquences régies par l'appendice 26 

du Règlement des radiocommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a.) que le Plan d'allotissement de fréquences pour le service mobile 
aéronautique établi par la Conférence administrative internationale des 
radiocommunications aéronautiques (Genève, 1949), et adopté par la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications (Genève, 1951), a été adopté en 
grande partie par la Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) 
et inclus dans le Règlement des radiocommunications, dans l'appendice 26; 

b) que la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
(Genève, 1966), a adopté un plan séparé pour le service mobile aéronautique (R) et a 
décidé de l'inclure dans l'appendice 27; 

ç) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour le 
service mobile aéronautique (R) (Genève, 1978) a adopté les principes techniques 
applicables à l'établissement du Plan d'allotissement de fréquences pour le service 
mobile aéronautique (R), en particulier l'utilisation d'un espacement de 3 kHz entre 
fréquences porteuses pour certaines classes d'émissions et de puissances qui peuvent 
être directement appliquées à l'établissement du Plan d'allotissement pour le service 
mobile aéronautique (OR); 

d) que le Plan d'allotissement de fréquences pour le service mobile 
aéronautique (OR) (appendice 26) n'a donc pas été révisé depuis la Conférence 
administrative des radiocommunications (Genève, 1959); 

e) que, depuis 1959 de nombreux autres pays sont devenus membres de l'Union 
et qu'ils n'ont donc pas d'allotissements dans le Plan de fréquences de 
l'appendice 26; 

j:) que la CAMR 1979 a adopté la Résolution N° 403 relative à l'utilisation 
des fréquences 3 023 kHz et 5 680 kHz communes aux services mobiles aéronautiques (R) 
et (OR) nécessitant des caractéristiques communes entres ces services mobiles à des 
fins de sécurité, 

reconnaissant 

1. que le Plan pour le service mobile aéronautique (OR) figurant dans 
l'appendice 26 du Règlement des radiocommunications doit être modifié comme il convient 
en vue d'utiliser les techniques modernes et de garantir une utilisation plus efficace 
du spectre; 

2. que le programme des réunions et des conférences qui doivent être 
organisées pendant la période précédant la prochaine Conférence de plénipotentiaires ne 
permet pas de convoquer une conférence sur la planification; 
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3. que, en attendant qu'une telle conférence soit convoquée, il est 
nécessaire de prendre dans les plus brefs délais des mesures visant à améliorer le 
service mobile aéronautique (OR) dans les bandes de fréquences régies par 
l'appendice 26; 

charge l'IFRB 

1. d'élaborer un projet de disposition des voies pour les bandes de 
fréquences attribuées au service mobile aéronautique (OR) figurant dans l'appendice 26 
en utilisant les critères adoptés à cet égard pour le service mobile aéronautique (R) 
figurant dans l'appendice 27; 

2. de chercher à connaître le point de vue de toutes les administrations sur 
la disposition des voies proposée et de la modifier conformément aux observations 
formulées, dans la mesure du possible; 

3. de proposer à chaque administration concernée le déplacement de fréquence 
minimal nécessaire résultant de la nouvelle disposition des voies et visant à remplacer 
son (ses) allotissement(s) figurant dans l'appendice 26; 

4. d'informer les administrations, à une date convenue, de la nécessité 
d'exploiter leurs stations en service sur la nouvelle voie allotie; 

5. d'appliquer les procédures décrites dans l'Annexe à la Résolution N° 325 
(MOB-87) et dans l'article 16 du Règlement des radiocommunications en commençant par 
les besoins des administrations qui ne figurent pas dans l'appendice 25; 

6. d'élaborer, aux fins d'examen par la CAMR [1992], les modifications 
minimales à apporter à l'article 12 du Règlement des radiocommunications pour tenir 
compte des mesures susmentionnées ; 

décide 

qu'à une heure, le 1er juillet [1991], les administrations remplaceront les 
fréquences d'émission de leur station en service dans le service mobile 
aéronautique (OR) par les fréquences résultant des mesures prises conformément à la 
présente Résolution; 

recommande 

que la prochaine Conférence de plénipotentiaires, lors de l'examen de la 
Recommandation 4061 de la CAMR 1979, tienne compte des résultats des mesures prises 
conformément à la présente Résolution. 

Recommandation 406 - "Relative à la révision du Plan d'allotissement des fréquences 
pour le service mobile aéronautique (OR)". 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/54-F 
18 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSIONS 7. 9 

PROJET 

Note du Président de la Commission 7 (Structure) 

A l'issue de la dix-neuvième séance de la Commission 7 tenue le 
vendredi 16 juin 1989, les participants ont conclu un accord selon lequel le nombre des 
membres élus de l'IFRB serait maintenu à cinq aux fins de leur élection pendant la 
Conférence de plénipotentiaires de Nice. Les propositions ci-après relatives au nombre 
des membres, qui concernent la détermination de ce nombre dans la Constitution ou dans 
la Convention, sont soumises à l'attention de la Commission 9. 

Or ig ine 

DDR 
DDR 
TCH 
TCH 
URS 
HNG 
HNG 
TZA 
TZA 
B 
B 
ARS 
TUR 
TUR 
ETH 
CAN 
CAN 
NIG 
CHN 
CHN 
F 
F 
KEN 
SEN 
MRC 
MRC 

Document 

6 
6 
8 
9 
16 
22 
22 
56 
56 
58 
59 
60 
65 
65 
68 
72 
72 
74 
78 
79 
83 
83 
86R1 
93 
126 
126 

P r o p o s i t i o n 

4 
18 
2 
2 
2 
4 
19 
6 
25 
21 
5 
6 
5 
22 
5 
7 
11 
4 
2 
2 
2 
14 
20 
1 
3 
12 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/55-F 
18 juin 1989 
Original: anglais 

ZL. 
COMMISSION 7 

PROJET 

Note du Président de la Commission 7 (Structure) 

A l'issue de la dix-neuvième séance de la Commission 7 tenue le 
vendredi 16 juin 1989, les participants ont conclu un accord selon lequel les questions 
de structure concernant l'IFRB seraient étudiées dans le cadre de 1'examen de la 
structure et du fonctionnement de l'UIT et soumises à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires compétente. Cet accord porte sur les propositions ci-après relatives 
à la structure de l'IFRB: 

Or ig ine 

INS/MLA* 
INS/MLA* 
INS/MLA* 
INS/MLA* 
ALG 
ETH 
ETH 
ETH 
ETH 
AUS 
CAN 
SEN 
GRC 
GRC 
GRC 
IRQ 
INS 
INS 
BFA 

Document 

51 
51 
51 
51 
57 
68 
68 
68 
68 
69 
72 
93 
98 
110 
110 
141 
162 
162A1 
194 

P r o p o s i t i o n 

1-5 
7-9 
12-15 
18-21 
3 
4-5 
7-8 
15-17 
31-32 
9 
28 
3 
4 
11-14 
16-22 
3 

3-4 

INS/MLA/PHL/SNG/THA 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/56-F 
20 juin 1989 
Original : anglais 

COMMISSION 2 

Projet 

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 

(POUVOIRS) 

1. Mandat 

Le mandat de la Commission est décrit dans le Document 118. 

2. Séances 

La Commission s'est réunie deux fois, le 30 mai et le 21 juin 1989. 

Lors de sa première séance, elle a établi un Groupe de travail composé du 
Président et du Vice-Président de la Commission et d'un délégué de chacun des pays 
suivants: Argentine, Tchécoslovaquie, Indonésie, Kenya et Suède pour vérifier les 
pouvoirs des délégations conformément à l'article 67 de la Convention internationale 
des télécommunications, Nairobi (1982). 

3. Transfert des pouvoirs 

Conformément aux dispositions du numéro 391 de la Convention internatiisnale des 
télécommunications (Nairobi, 1982), les transferts de pouvoirs ont été approuvés à la 
première séance de la Commission 2 et par le Président de la Commission 2, qui a. été 
autorisé à le faire par la Commission et par la onzième séance plénière. 

4. Conclusions 

Les conclusions auxquelles est parvenue la Commission sont reproduites dans 
l'annexe jointe au présent document et présentées à la séance plénière pour 
approbation. 

5. Remarque finale 

La Commission recommande que la séance plénière autorise le Président et le 
Vice-Président de la Commission 2 à vérifier les pouvoirs reçus après la date du 
présent rapport et à présenter leurs conclusions à la séance plénière sur la question. 

Le Président de la Commission 2 
J. SZEKELY 

Annexe : 1 

O:\PP-89\DT\56F.TXS 



- 2 -
PP-89/DT/56-F 

1. Pouvoirs déposés par les délégations des pays avant le droit de vote, et 
reconnus en règle 

Afghanistan (République d') 
Albanie (République populaire socialiste d') 
Algérie (République algérienne démocratique et populaire) 
Allemagne (République fédérale d') 
Angola (République populaire d') 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie Saoudite (Royaume d') 
Argentine (République) 
Australie 
Autriche 
Bahamas (Commonweaith des) 
Bahrein (Etat de) 
Bangladesh (République populaire du) 
Barbade 
Belgique 
Bénin (République populaire du) 
Bhoutan (Royaume du) 
Biélorussie (République socialiste soviétique de) 
Birmanie (Union de) 
Botswana (République du) 
Brunei Darussalam 
Bulgarie (République populaire de) 
Burkina Faso 
Burundi (République du) 
Cameroun (République du) 
Canada 
Cap-vert (République du) 
Centrafricaine (République) 
Chili 
Chine (République populaire de) 
Chypre (République de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Congo (République populaire du) 
Corée (République de) 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Djibouti (République de) 
Egypte (République arabe d') 
El Salavador (République d')* 
Emirats arabes unis 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie (République démocratique populaire d') 
Finlande 
France 
Gabonaise (République) 
Gambie (République de) 
Ghana 

* Transfert des pouvoirs à la République Argentine à compter du 2 juin 1989 (voir le 
Document 261) 
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Grèce 
Guinée (République de) 
Hongroise (République populaire) 
Inde (République de 1') 
Indonésie (République d') 
Iran (République islamique d') 
Iraq (République d') 
Irlande 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Kenya (République du) 
Koweït (Etat du) 
Lesotho (Royaume du) 
Liban 
Luxembourg 
Madagascar (République démocratique de) 
Malaisie 
Malawi 
Maldives (République des) 
Mali (République du) 
Malte (République de) 
Maroc (Royaume du) 
Maurice 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (République populaire de) 
Népal 
Niger (République du) 
Nigeria (République fédérale du) 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Pakistan (République islamique du) 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas (Royaume des) 
Pérou 
Philippines (République des) 
Pologne (République populaire de) 
Portugal 
Qatar (Etat du) 
République arabe syrienne 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique de Corée 
République socialiste soviétique d'Ukraine 
Roumanie (République socialiste de) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Rwandaise (République) 
Saint-Marin (République de) 
Saint-Vincent-et-Grenadines 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Soudan (République du) 
Sri Lanka (République socialiste démocratique de) 
Suède 
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Suisse (Confédération) 
Suriname (République du) 
Swaziland (Royaume du) 
Tanzanie (République-Unie de) 
Tchad (République du) 
Tchécoslovaque (République socialiste) 
Thaïlande 
Togolaise (République) 
Tonga (Royaume des) 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Uruguay (République orientale de 1 ' ) 
Venezuela (République du) 
Viet Nam (République socialiste du) 
Yémen (République arabe du) 
Yémen (République démocratique populaire du) 
Yougoslavie (République socialiste fédérative de) 
Zaïre (République du) 
Zambie (République de) 
Zimbabwe (République du) 

Coroclusion: les délégations de ces pays sont habilitées à voter et à signer les Actes 
finals. 

2. Pouvoirs déposés par les délégations des pavs oui n'ont pas le droit de vote et 
reconnus en règle (voir le Document 88(Rév.10)) 

Brésil (République fédérative du) 
Comores (République fédérale islamique des) 
Costa Rica 
Guatemala (République du) 
Guinée equatoriale (République de) 
Libéria (République du) 
Libye (Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste) 
Ouganda (République de 1') 
Somalie (République démocratique) 

Conclusion: les délégations de ces pays ne sont pas habilitées à voter, mais peuvent 
signer les Actes finals. 
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Transfert de pouvoirs déposés par des pavs qui n'ont pas été en mesure d'envoyer: 
leur propre délégation à la Conférence (numéro 391 de la Convention') et reconnus 
eq règle 

Colonne 1 (De) Colonne 2 (A) 

Jordanie (Royaume hachémite de) Iraq (République d") 
Liechtenstein (Principauté de) Suisse (Confédération^ 
Iles Salomon Australie 
Vanuatu (République de) Japon 
Kiribati (République de) Royaume-Uni 

Conclusion: les délégations des pays mentionnés dans la colonne 2 ci-dessus sont 
habilitées à voter ou à voter et à signer au nom des pays énumérés dans la colonne 1, 
comme indiqué en détail dans les Documents 174, 175, 176, 246 et 255 de la Conferemce_ 

4. Délégations participant à la Conférence qui n'ont pas déposé de pouvoirs 

•Dominicaine (République) 
•Mauritanie (République islamique de) 
Mozambique (République populaire du) 

Conclusion: les délégations de ces pays ne sont pas habilitées à voter ni à signer les-
Actes finals. 

Inclus dans la liste des pays qui ont perdu le droit de vote (voir le 
Document 88(Rév.lO)). 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE llZil^ZÀ^, 
PLENIPOTENTIAIRES 19 J u i n 1989 

NICE. 1989 

Note du Président de la Commission 7 (Structures) 

LIRE le dernier paragraphe comme suit : 

A strictement parler, sur la base de la Convention de Nairobi, les 
Directeurs titulaires peuvent être élus à la présente Conférence avec 
possibilité de réélection à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

This Corrigendum does not concern the English text 

Este Corrigendum no concierne al texto espanol. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES Document DT/57'F 

NICE. 1989 

19 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 7 

Note du Président de la Commission 7 (Structures) 

PROJET 

Résumé du Président de la Commission 7 (Structures) 

Nombre de mandats des Directeurs des CCI 

Selon le Conseiller juridique, la Conférence de Nairobi a déjà limité à deux le 
nombre des mandats des Directeurs des CCI. Ainsi, à partir de la Conférence de 
plénipotentiaires de Nice, il ne peut y avoir qu'une seule réélection à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

La grande majorité des orateurs d'aujourd'hui ont confirmé la décision 
de Nairobi - notamment la limitation à deux mandats pour le poste de Directeur 
d'un CCI. 

Le Conseiller juridique a déclaré que le numéro 323 de la Convention de Nairobi 
actuellement en vigueur contenait déjà une limitation à deux mandats, ce qui à cet 
égard représente un écart par rapport aux Conventions précédentes. Les comptes rendus 
de la Conférence de Nairobi confirment cela et montrent clairement que cette Conférence 
a voulu limiter à deux le nombre des mandats du Secrétaire général, du Vice-Secrétaire 
général et des deux Directeurs des CCI, mais pas de celui des membres de l'IFRB. 

Le Conseiller juridique a ajouté que ni la Convention de Nairobi, ni le 
Protocole additionnel VI ne contiennent de dispositions qui stipulent que les mandats 
précédents - élection par les Assemblées plénières des CCI - doivent être pris en 
compte en ce qui concerne la question de la rééligibilité pendant l'élection des 
deux Directeurs des CCI à la présente Conférence de plénipotentiaires de Nice. 

Une bonne majorité est d'accord que la limitation plus explicite, proposée par 
la Hongrie, l'Algérie, le Canada, le Brésil, le Nigeria et la Chine, et modifiée par 
le Mexique, doit être adoptée. 

A strictement parler, sur la base de la Convention de Nairobi, les Directeurs 
titulaires peuvent être élus à la présente Conférence sans possibilité de réélection à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/58-F 
19 juin 1989 
Original: français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

LIMITES DES DEPENSES DE L'UNION 
POUR LA PERIODE DE 1990 A 1994 

Le présent document de travail contient une première liste de dépenses 
à prévoir pour les années 1990 à 1994 pour tenir compte des décisions de la 
Conférence de plénipotentiaires, des dispositions du Statut et Règlement du 
personnel de l'UIT ainsi que de certains ajustements de crédits. 

A noter que les dépenses de personnel dans le présent document sont 
fondées sur les conditions d'emploi en vigueur le 1er avril 1989. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 
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EVALUATION DU PLAFOND DES DEPENSES 

No. 

A1 

A2 

A3 

A4 

A5 

B.1 

B.2 

B.3 

B.4 

B.5 

B.5a 

B.5D 

B.5c 

B.5d 

I. CHAPITRES 1 A 8 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 (Document DT/6) 

Augmentations/diminutions diverses 

Contribution au Programme de Coopération 
technique • Appui administratif (crédit à annuler 
dés 1991) 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Avancements d'échelons dans le même 

grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 

d'intérêts sur les prêts de la FlPOl 

Entretien des installations d'interprétation 
simultanée 

Décisions de la Commission 5 - Personnel 

Classement des emplois (création de 
3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés.Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 
fonctionnaires élus (Rés.Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 
besoins financiers : 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois 
du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 
(Ces dépenses sont compensées par une 
réduction équivalente des coûts des 
conférences et réunions) 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 : aucune répercussion 

Rétablissement des crédits afférents aux 
emplois gelés 

Evolution future 1 % 

(Taux à confirmer par la Commission 4) 
• Personnel de la Catégorie des Services généraux 

• Personnel de la Catégorie professionnelle 

1990 

92.452 

40 

15 

247 

246 

65 

12 

1.470 

1.500 

300 

1991 

• en millie 

92.452 

-765 

300 

141 

15 

250 

246 

70 

12 

1.495 

1.500 

300 

630 

1992 

rs de franc 

92.452 

-765 

600 

141 

15 

253 

246 

70 

12 

1.520 

1.500 

600 

960 

1993 

s suisses -

92.452 

-765 

900 

141 

15 

256 

246 

70 

12 

1.545 

1.500 

900 
1.290 

1994 

92.452 

-765 

1.200 

141 

15 

259 

246 

70 

12 

1.570 

1.500 

1.200 

1.620 

Priorité 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Accepté en 

CA/44 

Com.5 

Séance PI. 

Com. 5 

Com. 5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 
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No. 

C.1 

C.1a 

C.1b 

C.1c 

C.1d 

C.1e 

C.1f 

C.lg 

D.1 

E.1 

F.1 

Décisions de la Commission 6 -
Coopération technique 

Evolution de la Coopération technique de 

l'UIT - Dépenses additionnelles : 

Service Groupe des Ingénieurs : 

- Accroissement des effectifs 
- Missions 

Formation professionnelle 

Renforcement de la présence régionale 
de l'UIT : 
- Accroissement des effectifs : 

. Experts régionaux 

. Représentants de l'UIT 
- Autres ressources 

Conférence sur le développement régional 

Rôle d'institution spécialisée 
- Mise à jour au 01.04.1989 

Programmes de bourses 

Assistance spéciale aux pays les moins 
avancés 

Décisions de la Commission 7 -
Structure de l'Union 

Création d'un organe permanent pour le 
développement des télécommunications 

Décisions de la Commission 8 -
Objectifs, droits et obligations 

Transferts entre Chapitres du Budget 
ordinaire 

Transfert de crédits du Chapitre 18 

T O T A L 

1990 

225 
100 

160 

1.320 
320 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

1.061 

106.409 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

228 
100 

162 

1.340 
325 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.061 

107.238 

231 
100 

164 

1.360 
330 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.061 

108.226 

234 

100 

166 

1.380 
335 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.061 

109.214 

1994 

237 
100 

168 

1.400 
340 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.061 

110.202 

Priorité Accepté en 

Com.6 
Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.6 

Com.7 
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No. 

G.1 

II. CHAPITRE 9 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé par 
le Conseil d'administration et ajusté au 1er avril 1989 
(Document DT/6) 

T O T A L 

1990 

2.904 

2.904 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

2.504 

2.504 

2.504 

2.504 

2.504 

2.504 

1994 

2.504 

2.504 

Priorité Accepté en 

CA/44 
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No. 

H.1 

H.2 

H.3 

III. CHAPITRES 11 A18 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé par 
le Conseil d'administration et ajusté au 1er avril 1989 

(Document DT/6) 

Annulation 

Coût des conférences et réunions 
selon Doc. 105(Corr.1 au Rév.1) : *) 

- Réunions du CCITT 
- Réunions du CCIR 
-CAMR 
- Conférence de plénipotentiaires 
- Cycles d'études : 

.IFRB 

. Administrations 

Travaux post-conférences relatifs aux 
conférences de la période 1984 à 1989 : 

- Conférence de plénipotentiaires 
- CAMR MOB-87 
- Mise en oeuvre des décisions des CAR 

par l'IFRB 

Dépenses inscrites actuellement au Chapitre 18 
à transférer aux Chapitres 2 et 3 

T O T A L 

T O T A L G E N E R A L 

1990 

11.990 

-11.990 

5.832 
1.651 
1.380 

750 
200 

35 
261 

1.061 

-1.061 

10.109 

119.422 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

8.068 
4.069 
1.380 

990 
200 

1.061 

-1.061 

14.707 

124.449 

8.837 

4.021 
8.301 

750 
200 

1.061 

-1.061 

22.109 

132.839 

5.825 
6.099 
1.380 

990 
200 

1.061 

-1.061 

14.494 

126.212 

1994 

6.830 
1.747 

5.046 

750 
200 

1.061 

-1.061 

14.573 

127.279 

Priorité Accepté en 

CA/44 

TOTAL 

35.392 
17.587 
12.441 
5.046 

4.230 
1.000 

75.696 

Pour comparaison : 
Budget provisoire de 1990 (DT/6) : 
Augmentation en % : 

108.324 
10,25 

Lors de l'établissement des coûts des conférences et réunions, il a été tenu compte du transfert de crédits relatifs à 
certains emplois du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 (voir point B.5a ci-dessus). 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/59-F 
19 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Suite aux délibérations de la Commission 6, j'ai l'honneur de soumettre à 
celle-ci, pour examen, les projets de Résolution COM6/17 et COM6/18 (respectivement 
anciennes Résolutions Nos 18 et 24 de Nairobi). 

Le Président de la Commission 6 
H. VIGNON 
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(Ancienne Résolution N° 18 de Nairobi) 

PROJET DE RESOLUTION COM6/17 

Aspects budgétaires et administratifs de la coopération et 
de l'assistance techniques de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Haifebi, 1P0B) (Nice. 1989). 

tenant compte 

des dispositions de la [Convention] concernant la fewettew ie coopération et 
«^l'assistance techniques que doit remplir l'Union en faveur des pays en développement, 
en relation avec ses deux fonctions d'institution spécialisée de l'Organisation des 
Nations Unies pour les télécommunications et d'agent d'exécution pour les projets de 
coopération technique (PNUD et fonds fiduciaires). 

considérant 

a.) l'importance des télécommunications pour le développement économique et 
social de l'humanité; 

b_) que les Membres, qu'il s'agisse des pays en développement ou de pays 
développés, reconnaissent la nécessité de coopérer pour la mise en oeuvre d'un réseau 
mondial de télécommunication servant l'intérêt général; 

c.) que le déséquilibre entre le niveau de développement des réseaux et des 
services des pays en développement et des pays développés ne cesse de s'accroître; 

d) que l'Union est le centre international le plus approprié pour examiner 
toutes sortes de problèmes liés aux télécommunications et, en particulier, pour 
coordonner ia-piwpagÇ l'utilisation des ressources affectées à la coopération et à 
l'assistance techniques dans le domaine des télécommunications; 

e) que l'un des principaux objets de l'Union est de favoriser la coopération 
technique entre les Membres en matière de télécommunication et de faire ressortir 
l'importance particulière de l'aide aux pays en développement; 

f.) qu'en matière de coopération et d'assistance techniques, certains des 
objectifs que l'Union devrait s'efforcer d'atteindre sont les suivants: 

i) obtenir une meilleure appréciation du rôle des télécommunications 
dans un programme équilibré de développement économique; 

H i promouvoir une stratégie en vue d'établir un plan d'action pour le 
développement régional et mondial des télécommunications, v 
compris l'identification des besoins d'assistance et de 
coopération techniques, et l'utilisation coordonnée des ressources 
fournies pour ces activités: 

*é*>iiil promouvoir la gegwateien pgefesaiewnellc le développement des 
ressources humaines dans toutes les activités liées au 
développement des télécommunications; 

iii)iv) prendre toutes les mesures nécessaires dans le domaine de 
compétence de l'Union pour aider les pays à devenir autonomes; 
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- 3 -
PP-89/DT/59-F 

^r4v) encourager la coopération entre pays en développement afin 
d'établir un programme durable d'aide mutuelle; 

»»vi) faciliter le transfert de ressources dans l'intérêt de tous les 
Membres, en particulier vers les pays en développement; 

yfefrvii) fournir une assistance pour le développement des 
télécommunications dans les zones rurales, 

décide 

1. de poursuivre la participation de l'Union aux programmes du système des 
Nations Unies et des autres programmes; 

2. de renforcer la capacité opérationnelle de l'Union à promouvoir et à 
fournir une coopération et une assistance techniques en faveur des pays en 
développement ; 

3. de définir comme suit la liste des activités de coopération et 
d'assistance techniques èent-en pewggait-erwiBageg-ie-ftwaneewent qui devraient être 
financées sur les propres ressources de l'UIT: 

Coordination et promotion de l'action de toutes les parties 
intéressées au développement mondial des réseaux et des services 

Identification dans cette ère de l'information, du rôle des 
communications Informatisées dans le développement socio-
économique 

Organisation de conférences régionales de développement 

6oû<-aea services de consultation et d'appui techniques du [Groupe 
d'ingénieurs] 

Services de la division de la formation professionnelle; y eempgia 

(Normes de formation professionnelle et de gestion et de 
développement des ressources humaines) 

Missions à court terme - spécialistes et [Groupe d'ingénieurs] 

Appui logistique aux cycles d'études 

Programme de bourses intéressant la participation aux cycles 

la partieipaciew aun géuwiena aea aamaieaiena a'éfeuaca aea CCIt 
organisés ou patronnés par l'UIT 

Présence régionale 

Services du [chef du département de la coopération technique] et 
de son bureau 

Appui logistique au programme volontaire spécial de coopération 
technique 

Assistance spéciale aux pays les moins avancés 
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Prestations de services communs pour les activités de coopération 
technique 

Suite à donner aux recommandations et décisions des conférences et 
réunions de l'Union en faveur des pays en développement 

Pualieaciene de l'Uwiew 

Année aewaiale aea eamaumlcaeiewa 

l'Uwiew 
îiviwéa ae aacpégateiew aa é'aaeieeawee eeiehwlquaa de 

Ressources destinées à promouvoir la coopération technique entre 
les pays en développement (CTPD) 

Toutes autres activités que le Conseil d'administration juge 
appropriées ; 

4. que l'accroissement des demandes de fonds du budget ordinaire de l'Union 
qui découlera de l'expansion des activités de coopération et d'assistance techniques 
doit être financé, chaque fois que possible, par des économies réalisées sur d'autres 
postes du budget, 

charge le Secrétaire général 

i-r de-géewaa&aeg lee aceiyieéa aecuellee-ae-eeapépaciew et a'aaaiatawee 
ie l'uwtewt 

9 \nS9 V B O B V n m£mm99mm^TjLmmQ& u v T V C V n ^ V C 

gappo-gte 

>ggttMqfe^pftMBfttefeyOMBM 1 '' UHT0H—C< 

^<»^fitfw»fé^ir*^f%tf^ft—#tfr-anldfcnA»o^^^<i^ia àm w * 

x u w n x v & w i i w u v yr a» v i n p u w v s 1̂ 3 & u **, o\. V u ^ 

aj <•—mMataaefct^efctÉe^e*^! 

iangei 
éa au pa* 

4rl. de présenter chaque année au Conseil d'administration le projet de 
programme de coopération et d'assistance techniques prévu pour l'année suivante ainsi 
qu'un rapport détaillé sur l'exécution du programme de l'année précédente, accompagné 
d'appréciations qualitatives et quantitatives des difficultés rencontrées, en tenant 
dûment compte des deux fonctions de l'Union en tant qu'institution spécialisée du 
système des Nations Unies pour les télécommunications et d'agent d'exécution pour les 
projets de coopération technique (PNUD et fonds fiduciaires): 

s**2. de présenter à la session de 1983 1991 du Conseil d'administration un 
projet de programme détaillé à moven terme pour les activités de coopération et 
d'assistance techniques décidées par la Conférence de plénipotentiaires. En 
particulier, chaque activité énumérée dans le dispositif ci-dessus doit être décrite de 
telle manière que le Conseil soit en mesure d'évaluer l'efficacité, le degré de 
priorité et le coût de sa mise en oeuvre, 
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charge le Conseil d'administration 

1. 
d'examiner les moyens de réaliser les objectifs 

prioritaires de l'Union en matière de coopération et d'assistance techniques dans le 
cadre des ressources disponibles; 

êv a*écueieg aane leuse détails l'egganleaaien aa la geaaien deia aefeiyieée ée 

fe4 

fe4 

iéfinim lee feneeiene déeeulane de la pagaieipatien de l'Uwien au» 
aea du eyeafeae des Haaiewa Unies et à a'auagee pgagga—ea> 

ééiinir lee feneaiena dea eggawee pewBaïuiwce dti l'Unien aana le 

pag la Gerwenaicn au Geegéaaige généwal, dti iaean è 

***• 2J. d'autoriser des crédits, dans le cadre du budget ordinaire, pour les 
activités d'assistance technique aea-oggawea permanence de l'UIT relatives au rôle de 
l'UIT en tant qu'institution spécialisée de l'Organisation des Nations Unies pour les 
yéléçnrwnunications. conformément aux objectifs de l'Union; 

*r 3_j. d'établir à l'intention de toutes les administrations, pour information, 
un rapport annuel sur le progrès des activités de l'Union dans les domaines de la 
coopération et de l'assistance techniques. 
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(Ancienne Résolution W° 24 de Nairobi) 

PROJET DE RESOLUTION COM6/18 

Infrastructure des télécommunications et 
développement socio-économique et culturel 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

reconnaissant 

que le sous-développement économique et social d'une grande partie du monde est 
l'un des problèmes les plus aigus qui se posent non seulement aux pays intéressés mais 
aussi k l'ensemble de la communauté internationale, 

considérant 

a.) que les équipements et les services de télécommunication sont non 
seulement le produit de la croissance économique mais aussi une condition préalable au 
développement général ; 

b_) que les télécommunications sont un élément essentiel du développement 
national et international ; 

c.) que les progrès spectaculaires récents, et notamment la convergence des 
télécommunications et des techniques et des services informatiques, ont transformé les 
télécommunications en un agent de changement pour l'ère de l'information, 

souligne 

le rôle important du point de vue de la participation, et pas seulement des 
infrastructures, joué par les télécommunications dans le développement de 
l'agriculture, de la santé, de l'éducation, des transports, de l'industrie, du 
peuplement, du commerce, du transfert de l'information pour le bien-être social, ainsi 
que dans le progrès économique et social général des pays en développement; 

rappelant 

que la Commission indépendante pour le développement mondial des 
télécommunications a, dans son Rapport intitulé "Le Chainon manquant" mis l'accent sur 
le déséquilibre inacceptable de la répartition des télécommunications et sur la 
nécessité impérative et urgente de remédier à ce déséquilibre; 

que, dans ce contexte, la Commission indépendante a, entre autres, appelé les 
gouvernements, les institutions internationales et toutes les autres parties 
concernées, à accorder, notamment dans les pays en développement, une priorité 
appropriée plus élevée aux investissements et autres actions connexes pour le 
développement des télécommunications, 

reconnaissant 

que, compte tenu des contraintes de la situation économique mondiale et de la 
réduction continue des ressources, dans la plupart des pays en développement pour les 
investissements dans divers secteurs de développement; 

que, dans cette situation, des doutes continuent à apparaître quant aux 
priorités interdépendantes pour l'attribution des ressources entre les divers secteurs 
en vue de guider les décisions nationales; 
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qu'il a donc été nécessaire de fournir aux décideurs des informations 
pertinentes et opportunes sur le rôle et la contribution générale des 
télécommunications à l'ensemble du développement planifié; 

que les études passées entreprises à l'initiative de l'Union pour évaluer les 
avantages des télécommunications ont eu un effet salutaire, 

flppréglapt 

les diverses.études qui ont été menées conformément à la Résolution N* 24 
(Nairobi, 1982) dans le cadre du programme d'activités de coopération et d'assistance 
techniques de l'Union, 

décide 

que l'Union doit continuer à organiser, à mener ou à patronner les études 
nécessaires pour mettre en relief, dans le contexte différent et changeant, la 
contribution des télécommunications au développement général; 

que l'Union doit également servir de centre d'échange des informations sur les 
résultats d'études similaires menées par d'autres organes nationaux, régionaux et 
internationaux ; 

invite 

les administrations et gouvernements des Etats Membres, des institutions et 
organisations du système des Nations Unies, les organismes non gouvernementaux et 
intergouvernementaux, les établissements financiers ainsi que les fournisseurs 
d'équipements et prestataires de services de télécommunications à renforcer leur appui 
en vue de la mise en oeuvre satisfaisante de cette Résolution; 

prie instamment 

toutes les institutions responsables de l'aide de l'assistance pour le 
développement, y compris la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD), le PNUD, ainsi que les Etats Membres donateurs et bénéficiaires 
d'accorder une plus grande importance aux télécommunications dans le processus de 
développement et d'attribuer une priorité appropriée plus 'élevée à l'attribution de 
ressources à ce secteur; 

prie le Secrétaire général 

1. de porter la présente Résolution à l'attention de toutes les parties 
intéressées, y compris, notamment, la BIRD, les Banques régionales de développement et 
les Fonds nationaux de développement pour la coopération; 

2. d'organiser, si nécessaire, des études de temps à autre, dans le cadre des 
crédits disponibles; 

3. de faire rapport annuellement au Conseil d'administration sur les progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre de cette Résolution; 

4. de prendre des mesures pour la large diffusion des conclusions des études 
menées conformément à cette Résolution; 
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prie le Conseil d'administration 

1. d'examiner les rapports du Secrétaire général et de prendre les mesures 
appropriées pour permettre la mise en oeuvre de cette Résolution; 

2. de présenter k la prochaine Conférence de plénipotentiaires un rapport sur 
cette question. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/60-F 
22 juin 1989 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Note du Président de la Commission 8 
à la séance plénière 

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS 

En préparant le reliquat des travaux de la Commission 8 dans le temps disponible 
et compte tenu de la réaffectation des propositions ARS/60/11 et ARS/60/12 (DT/32) 
relatives à l'article 17A, qui, à mon avis, n'entrent pas dans le mandat de la 
Commission 8 (Document 118), j'estime qu'il est indispensable que la séance plénière 
examine la décision de réaffecter ces propositions particulières et qu'elle décide, en 
principe, si un texte nouveau de ce genre, qui introduit la possibilité d'annuler 
l'appartenance d'un Membre à l'Union, doit être repris et traité par la plénière 
elle-même. 

Le Président de la Commission 8 
M.F. DANDATO 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE „ t „,,,, „ 
"• Document DT/61-F 

PLENIPOTENTIAIRES 21 j»m u . i 
Original: anglais 

NICE. 1989 

GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

Note du Président du Groupe de travail de 
la plénière sur les systèmes informatiques (PL-C) 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

On trouvera ci-après le mandat du Groupe de travail de la plénière sur les 
systèmes informatiques (PL-C), tel qu'il a été décidé à la seizième séance plénière, le 
20 juin 1989: 

Examiner les propositions et documents énumérés dans le Document DT/52 traitant 
de l'échange d'informations et de l'accès à l'information, y compris par l'emploi de 
l'ordinateur, pour faire des recommandations appropriées à la plénière et fournir les 
données financières pertinentes à la Commission 4. 

Le Président du Groupe de travail PL-C 
C. MERCHAN 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

COJMFERENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/62-F 
21 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 8 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 8 

Le Groupe informel créé par la Commission 8 pour s'occuper des propositions des 
administrations relatives à l'article 16 de la Constitution et à l'article 19 de la 
Convention s'est réuni trois fois. 

Après un long débat et un examen approfondi des différentes options, un 
consensus s'est dégagé visant à soumettre la proposition suivante à la Commission pour 
complément d'examen. 

La proposition ci-après annexée contient un projet de modification des 
articles 16 et 19 susmentionnés, ainsi qu'un projet de Résolution connexe qui pourrait 
remplacer la Résolution N° 65 de Nairobi. 

Le Président de la Commission 8 
M.F. DANDATO 

Annexe 
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ANNEXE 

ARTICLE 16 
(de la Constitution) 

Langues 

MOD [119] 124 1. (1) L'Union a pour langues officielles et de travail: 
l'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et 
le russe. 

tËË. 124A Ces langues sont utilisées pour l'établissement et la 
publication de documents et de textes de l'Union, dans des 
versions équivalentes par leur forme et leur teneur, ainsi que 
pour l'interprétation réciproque pendant les conférences, 
assemblées et réunions de l'Union. 

SUP 

NOC 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

NOC 

[120] 

[121] 

[122] 

[123] 

[124] 

[125] 

[126] 

[127] 

[128] 

[129] 

125 

126 

127 

128 

129 

130 

131 

132 

132 

134 

SUP [417] 214 

SUP [418] 215 

NOC [419] 216 

NOC [420] 217 

ARTICLE 19 
(de la Convention) 

droit de vote aux Assemblées plénières 
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PROJET DE RESOLUTION N° ... [65] 

Limites à l'utilisation des langues de travail 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

eu égard 

aux articles 16 de la Constitution et 27 [78] de la Convention, 

tenant compte 

de la Résolution N° 65 de la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982), 

consciente 

a) de l'opportunité d'une utilisation accrue des langues officielles de 
l'Union en tant que langues de travail afin de permettre à un plus grand nombre de pays 
Membres de participer plus activement aux travaux de l'Union; 

b) des avantages que cette utilisation accrue pourrait avoir sur le plan de 
la technique, de l'administration, des finances et du personnel; 

c) de la nécessité de cette utilisation des langues officielles pour une plus 
grande compréhension entre les Etats Membres et pour parvenir à réaliser pleinenent les 
objectifs de l'Union, 

considérant 

que l'utilisation généralisée de toutes les langues officielles en tant que 
langues de travail de l'Union, dans la structure actuelle de l'Union, pourrait faire 
intervenir des ressources substantielles que l'on ne peut guère fournir actuellement, 

nonobstant 

les dispositions du numéro [124A] de la Constitution, 

décide 

1. que les documents suivants de l'Union seront établis uniquement en 
anglais, français et espagnol: 

tous les documents des Conférences de plénipotentiaires et des 
Conférences administratives, à l'exception de leurs Actes finals. 
Protocoles, Résolutions, Recommandations et Voeux; 

les documents préparatoires des Commissions d'études des Comités 
consultatifs internationaux, les documents et comptes rendus de 
leurs assemblées plénières, à l'exception du texte des Volumes de 
ces Commissions; 
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les propositions et contributions aux Conférences, Assemblées 
plénières et réunions des Comités consultatifs internationaux 
communiquées aux Membres, dont l'original a été soumis à ces 
Conférences, Assemblées et réunions dans l'une ou l'autre des 
langues de travail de l'Union; 

tous les autres documents établis pour distribution générale par 
le Secrétaire général dans l'exercice de ses fonctions, sauf les 
Circulaires hebdomadaires de l'IFRB et les Lettres circulaires du 
Secrétaire général, des Directeurs des Comités consultatifs 
internationaux et aussi de l'IFRB, conformément à l'accord conclu 
par le Secrétaire général avec les pays ou le groupe de pays 
intéressés; 

2. que lors des réunions des Commissions d'études et Groupes de travail des 
Comités consultatifs internationaux, sauf pour celles qui figurent au programme de 
travail approuvé par une Assemblée plénière, il sera assuré un service d'interprétation 
réciproque entre l'anglais, l'espagnol et le français si les Membres ayant besoin de 
l'interprétation dans une langue de travail donnent un préavis d'au moins 90 jours de 
leur participation à ces réunions ; 

3. que les dépenses totales encourues resteront dans les limites financières 
fixées [au Protocole additionnel I]; 

charge le Secrétaire général 

1. d'organiser, après avoir consulté les pays ou groupes de pays intéressés, 
l'établissement des documents de l'Union en arabe, en chinois et en russe de façon 
aussi efficace et économique que possible; 

2. de présenter au Conseil d'administration un rapport de situation dans ce 
domaine ; 

charge le Conseil d'administration 

1. d'examiner le rapport du Secrétaire général; 

2. de prendre toute mesure nécessaire pour assurer la diffusion générale, 
dans les langues officielles de l'Union, des documents choisis par les pays ou groupes 
de pays concernés, dans la limite des crédits établie par la présente Conférence. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

COMMISSION 6 

Le présent document a pour but de présenter par écrit mon résumé des 

discussions tenues en Commission 6 le mercredi 21 juin 1989 relatif au Centre 

pour le développement des télécommunications (point 4 de l'Ordre du jour 

C6-10). 

H. VIGNON 
Président de la Commission 6 
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RESUME DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Après un débat en profondeur sur le point 4 de l'Ordre du jour C6-10 
concernant le Centre pour le développement des télécommunications (CDT), le 
Président a conclu comme il suit: 

1. La Commission 6 a examiné le Document 34 - Rapport concernant le 
Centre pour le développement des télécommunications - présenté par le Directeur 
exécutif. 

2. En raison de la courte période de temps que le Centre a eu pour 
exercer ses fonctions, la Commission est d'accord avec l'avis qu'il est 
prématuré de considérer maintenant sa fusion avec le Département de la 
Coopération technique (DCT) et que le Centre devrait disposer de plus de temps 
(deux ans au moins) pour poursuivre son r61e de catalyseur et faire ses 
preuves, toujours dans la structure de l'UIT. 

3. La Commission est aussi de l'avis que le mandat du Centre, bien que 
large, est toujours valable (référence chapitre 8 du Rapport Le Chaînon Manquant 
et Résolution 929 du Conseil d'administration); néanmoins, des délégations ont 
exprimé l'avis que le mandat devrait être plus précis. A cet égard, l'examen de 
changements possibles à ce mandat, compte tenu des ressources disponibles, 
devrait être laissé au Conseil d'administration. 

4. La Commission a bien fait ressortir que les activités du Centre 
devraient être complémentaires à celles du DCT. 

5. Le Centre ne devrait pas être financé à partir de ressources propres 
de l'UIT, mais continuer â fonctionner sur la base de contributions volontaires, 
principalement du secteur privé, avec son propre budget bien déterminé. En ce 
qui concerne un financement stable, le Conseil d'administration pourrait 
considérer une proposition de système d'association du Japon (J/lll/9) à cette 
intention. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE ^ T i n ^ 6 4 ^ 2 ^ 
PLÉNIPOTENTIAIRES ^ ^ ™&lais 

NICE. 1989 

GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

Compte tenu des observations formulées pendant les trois premières séances du 
Groupe de travail PL-A et des suggestions écrites qui ont été reçues, j'ai l'honneur de 
soumettre dans le présent document le projet de Résolution révisé du Président sur 
l'évolution de l'environnement des télécommunications, pour examen par les membres du 
Groupe de travail à la quatrième séance. 

Le Président du Groupe de travail PL-A 
G.I. WARREN 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

(Projet du Président) 

L'évolution de l'environnement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

ayant examiné 

a) le Rapport de la Commission indépendante pour le développement mondial des 
télécommunications ("Le Chainon manquant", décembre 1984); 

b) la déclaration d'Arusha sur le développement mondial des 
télécommunications (mai 1985); 

ç) la Résolution N° PL/4 de la CAMTT-88 sur l'évolution de l'environnement 
des télécommunications (décembre 1988); et 

d) le Rapport du Groupe consultatif sur la politique à suivre en matière de 
télécommunications (L'évolution de l'environnement des télécommunications, 
février 1989), 

vous rappelant 

que l'Union a pour objet: 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale entre tous les 
Membres de l'Union pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de 
toutes sortes, ainsi que de promouvoir et d'offrir l'assistance technique aux pays en 
développement dans le domaine des télécommunications ; 

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la 
plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services de télécommunication, 
d'accroître leur emploi et de généraliser le plus possible leur utilisation par le 
public; 

ç) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins, 

prenant en considération 

a) le phénomène récent et permanent de l'évolution spectaculaire de 
l'environnement des télécommunications mondiales à la suite des progrès et de la 
convergence croissante des techniques; 

b) les pressions qui s'exercent sur les systèmes des télécommunications ainsi 
que sur les systèmes et les structures de télécommunication classiques en raison de: 

i) l'internationalisation et le rôle croissant de l'information dans 
cet environnement; 

ii) l'abaissement des barrières à l'entrée sur les marchés de 
fabrication des équipements de télécommunication et de prestation 
de services; 

0 : \PP-89\DT\6'.R2F . TXS 



- 3 -
PP-89/DT/64(Rév.2)-F 

iii) l'évolution de la structure des coûts d'autres industries qui 
dépendent des télécommunications; 

iv) le développement de nouveaux services et de nouvelles méthodes 
pour la fourniture des services traditionnels; 

ç) que les télécommunications sont plus étroitement liées aux échanges 
internationaux et au commerce international et font intervenir une diversité croissante 
de participants; 

d) que la politique effective des télécommunications à l'échelon national, 
régional et international ne peut pas être déterminée isolément par les parties 
traditionnellement intéressées dans ces activités; 

e) que l'accès à des télécommunications modernes et fiables est devenu une 
nécessité économique dans tous les pays du monde, 

consciente 

a) du déséquilibre actuel de la répartition des moyens de télécommunication 
lans le monde ; 

b) de la nécessité pour les pays en développement de faire face au défi du 
nouvel environnement des télécommunications et développer en même temps leurs réseaux 
nationaux de base ; 

ç.) de l'inadéquation des investissements des pays en développement dans les 
télécommunications, auxquels on n'a pas souvent donné un degré de priorité suffisamment 
élevé dans les plans économiques ; 

d) du fait que l'insuffisance des services et des réseaux existant dans 
beaucoup de pays en développement qui peut conduire de grands usagers à bâtir leurs 
propres réseaux, ce qui pourrait se traduire par une diminution des ressources dont 
disposent les prestataires de services de télécommunication de base; 

e) de l'internationalisation croissante des nouveaux services d'information, 
d'informatique et de communication, de la concurrence croissante dans les 
télécommunications internationales et de la nécessité, dans les pays industrialisés et 
les pays en développement de l'accès au réseau international et aux services 
internationaux dans un régime de concurrence, 

convaincue 

a) que des systèmes de télécommunication efficaces sont essentiels pour le 
processus de développement, quel que soit le niveau de développement atteint par tel ou 
tel pays; 

b) que les nouvelles technologies et le transfert de ces technologies ainsi 
que des connaissances associées peuvent contribuer à combler le fossé entre les pays 
industrialisés et les pays en développement; 

reconnaissant 

a) que chaque pays a le droit de choisir, et la responsabilité de définir, la 
politique de télécommunication qui répond le mieux aux besoins de son peuple tout en ne 
négligeant pas l'incidence qu'elle peut avoir sur les autres pays; 
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b) la nécessité pour l'Union de s'adapter aux nouvelles circonstances dans 
l'environnement des télécommunications; 

ç) que l'UIT est la seule organisation de télécommunication dont pratiquement 
tous les gouvernements du monde sont Membres, ce qui en fait l'institution appropriée 
pour l'harmonisation des politiques des télécommunications à l'échelon national, 
régional et international, 

déclare 

après examen du Rapport du Groupe consultatif sur la politique à suivre en 
matière de télécommunications, que l'évolution de l'environnement des 
télécommunications a des conséquences fondamentales pour les politiques et les 
structures nationales, régionales et internationales et appelle l'attention des 
Membres, des institutions nationales, régionales et internationales de développement, 
des institutions financières et de toutes les autres parties intéressées dans le 
développement des structures, des systèmes et des services de télécommunication sur le 
contenu de ce Rapport; 

décide 

que l'Union internationale des télécommunications devrait, dans le cadre des 
ressources disponibles et dans la mesure où il y a cohérence avec les décisions de la 
présente conférence, notamment des nouveaux Bureaux de développement des 
télécommunications : 

1. analyser l'impact de l'évolution de l'environnement des télécommunications 
et les défis qui en découlent en ce qui concerne le rôle de l'Union et poursuivre son 
adaptation pour relever de tels défis ; 

2. faire en sorte, si nécessaire, que l'incidence de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications sur les politiques internationales, régionales 
et nationales continue d'être examinée pendant des réunions, des cycles d'études et des 
expositions ; 

3. stimuler l'utilisation d'une approche multidisciplinaire pour les 
questions de politique de télécommunication, en encourageant l'examen de l'incidence 
des télécommunications sur d'autres domaines d'activité comme technique importante à 
l'ère de l'information dans l'économie et la société; 

4. encourager à tenir dûment compte des nouvelles questions de politique des 
télécommunications dans les programmes de formation en télécommunication et dans les 
activités de développement des ressources humaines; 

5. aider les Membres à analyser l'incidence et les défis de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications sur les structures et les politiques nationales 
des télécommunications, et encourager les Membres à échanger des informations ou des 
sources d'information sur les options qui sont à leur disposition pour leur permettre 
d'adapter leurs politiques et leurs structures de télécommunication; 

6. rendre son rôle de coordination des télécommunications internationales 
encore plus efficace: 

6.1 par les moyens d'une plus forte coopération avec les organisations 
internationales ayant des intérêts communs, notamment: 

en renforçant sa collaboration, sur des questions d'intérêt 
mutuel concernant les télécommunications, avec d'autres 
institutions spécialisées des Nations Unies, telles que le 
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GATT, la CNUCED et l'UNESCO, avec d'autres organisations 
multilatérales telles que l'OCDE, avec des organisations de 
télécommunications régionales et sous -régionales, avec les 
Commissions économiques régionales des Nations Unies, avec 
les principales organisations internationales non 
gouvernementales ainsi qu'avec les instituts et les 
institutions universitaires qui s'occupent de 
télécommunications ; 

en donnant suite à des initiatives permettant aux 
communautés d'usagers de participer, le cas échéant, à la 
formulation des politiques et de la réglementation 
internationale des télécommunications ; 

6.2 en consacrant encore plus d'attention aux besoins des pays en 
développement, notamment par: 

la poursuite d'initiatives internationales permettant de 
combler le "fossé des télécommunications" entre les pays 
développés et en développement; 

en encourageant la coopération avec les principales 
institutions internationales, régionales et nationales de 
développement et d'investissement pour évaluer la 
disponibilité des ressources financières destinées aux 
télécommunications et pour déterminer comment les 
télécommunications peuvent bénéficier d'un rang de priorité 
plus élevé dans les grandes stratégies de développement de 
ces institutions; 

invite 

â) les pays Membres à prendre les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre 
la présente Résolution et, notamment, à mettre en place des mécanismes nationaux 
appropriés chargés de la formulation et de l'examen des politiques de 
télécommunication; 

b) toutes les organisations nationales, régionales et internationales 
concernées à prendre les mesures appropriées pour réaliser les objectifs de la présente 
Résolution; 

charge le Secrétaire général, dans l'exécution de ses tâches, v compris celles 
relatives à la mise en place du nouveau Bureau de développement technique 

de suivre la mise en oeuvre de la présente Résolution, selon les besoins, et de 
soumettre des rapports périodiques contenant, si nécessaire, des Recommandations au 
Conseil d'administration pour la réalisation des objectifs de ladite Résolution; 

prie le Conseil d'administration 

a) d'examiner et d'approuver, comme il conviendra, ces rapports et 
Recommandations ; 

b) d'examiner l'état d'avancement des travaux; et 

ç_) de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

(Projet du Président) 

L'évolution de l'environnement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

avant examiné 

g) le Rapport de la Commission indépendante pour le développement mondial des 
télécommunications ("Le Chainon manquant", décembre 1984); 

bj la déclaration d'Arusha sur le développement mondial des 
télécommunications (mai 1985); 

c.) la Résolution N° PL/4 de la CAMTT-88 sur l'évolution de l'environnement 
des télécommunications (décembre 1988); et 

d.) le Rapport du Groupe consultatif sur la politique à suivre en matière de 
télécommunications (L'évolution de l'environnement des télécommunications, 
février 1989), 

vous rappelant 

que l'Union a pour objet: 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale entre tous les 
Membres de l'Union pour l'amélioration et l'emploi rationnel des télécommunications de 
toutes sortes, ainsi que de promouvoir et d'offrir l'assistance technique aux pays en 
développement dans le domaine des télécommunications; 

b.) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la 
plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services de télécommunication, 
d'accroître leur emploi et de généraliser le plus possible leur utilisation par le 
public; 

ç) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins, 

prenant en considération 

a.) le phénomène récent et permanent de l'évolution spectaculaire de 
l'environnement des télécommunications mondiales à la suite des progrès et de la 
convergence croissante des techniques ; 

b_) les pressions qui s'exercent sur les systèmes des télécommunications ainsi 
que sur les systèmes et les structures de télécommunication classiques en raison de : 

i) l'internationalisation et le rôle croissant de l'information dans 
cet environnement; 

ii) l'abaissement des barrières à l'importation sur les marchés de la 
fabrication des équipements de télécommunication et de la 
prestation de services; 
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iii) l'évolution de la structure des coûts d'autres industries qui 
dépendent des télécommunications ; 

iv) le développement de nouveaux services et de nouvelles méthodes 
pour la fourniture des services traditionnels ; 

c.) que les télécommunications sont plus étroitement liées aux échanges 
internationaux et au commerce international et font intervenir une diversité croissante 
de participants ; 

d.) que la politique effective des télécommunications à l'échelon national, 
régional et international ne peut pas être déterminée isolément par les parties 
traditionnellement intéressées dans ces activités ; 

e.) que l'accès à des télécommunications modernes et fiables est devenu une 
nécessité économique dans tous les pays du monde, 

consciente 

a.) du déséquilibre actuel de la répartition des moyens de télécommunication 
dans le monde; 

b.) de la nécessité pour les pays en développement de faire face au défi du 
nouvel environnement des télécommunications et développer en même temps leurs réseaux 
nationaux de base; 

ç.) de l'inadéquation des investissements des pays en développement dans les 
télécommunications, auxquels on n'a pas souvent donné un degré de priorité suffisamment 
élevé dans les plans économiques ; 

d.) du fait que l'insuffisance des services et des réseaux existant dans 
beaucoup de pays en développement qui peut conduire de grands usagers à bâtir leurs 
propres réseaux, ce qui pourrait se traduire par une diminution des ressources dont 
disposent les prestataires de services de télécommunication de base; 

e.) de l'internationalisation croissante des nouveaux services d'information, 
d'informatique et de communication, de la concurrence croissante dans les 
télécommunications internationales et de la nécessité, dans les pays industrialisés et 
les pays en développement de l'accès au réseau international et aux services 
internationaux dans un régime de concurrence, 

convaincue 

a.) que des systèmes de télécommunication efficaces sont essentiels pour le 
processus de développement, quel que soit le niveau de développement atteint par tel ou 
tel pays; 

k) que les nouvelles technologies et le transfert de ces technologies ainsi 
que des connaissances associées peuvent contribuer à combler le fossé entre les pays 
industrialisés et les pays en développement; 

reconnaissant 

fl) que chaque pays a le droit de choisir, et la responsabilité de définir, la 
politique de télécommunication qui répond le mieux aux besoins de son peuple tout en ne 
négligeant pas l'incidence qu'elle peut avoir sur les autres pays; 
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b_) la nécessité pour l'Union de s'adapter aux nouvelles circonstances dans 
l'environnement des télécommunications; 

c.) que l'UIT est la seule organisation de télécommunication dont pratiquement 
tous les gouvernements du monde sont Membres, ce qui en fait l'institution appropriée 
pour l'harmonisation des politiques des télécommunications à l'échelon national, 
régional et international, 

déclare 

après examen du Rapport du Groupe consultatif sur la politique à suivre en 
matière de télécommunications, que l'évolution de l'environnement des 
télécommunications a des conséquences fondamentales pour les politiques et les 
structures nationales, régionales et internationales et appelle l'attention des 
Membres, des institutions nationales, régionales et internationales de développement, 
des institutions financières et de toutes les autres parties intéressées dans le 
développement des structures, des systèmes et des services de télécommunication sur le 
contenu de ce Rapport; 

décide 

que l'Union internationale des télécommunications devrait, dans le cadre des 
ressources disponibles et dans la mesure où il y a cohérence avec les décisions de la 
présente conférence, notamment des nouveaux Bureaux de développement des 
télécommunications : 

1. accroître ses moyens pour analyser l'impact de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications et les défis qui en découlent en ce qui concerne 
le rôle de l'Union et la poursuite de son adaptation pour relever de tels défis; 

2. faire en sorte, si nécessaire, que l'incidence de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications sur les politiques internationales, régionales 
et nationales continue d'être examinée pendant des réunions, des cycles d'études et des 
expositions; 

3. stimuler l'utilisation d'une approche multidisciplinaire pour les 
questions de politique de télécommunication, en encourageant l'examen de l'incidence 
des télécommunications sur d'autres domaines d'activité comme technique importante à 
l'ère de l'information dans l'économie et la société; 

4. encourager à tenir dûment compte des nouvelles questions de politique des 
télécommunications dans les programmes de formation en télécommunication et dans les 
activités de développement des ressources humaines; 

5. aider les Membres à analyser l'incidence et les défis de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications sur les structures et les politiques nationales 
des télécommunications, et encourager les Membres à échanger des informations ou des 
sources d'information sur les options qui sont à leur disposition pour leur permettre 
d'adapter leurs politiques et leurs structures de télécommunication; 

6. rendre son rôle de coordination des télécommunications internationales 
encore plus efficace: 

6.1 par les moyens d'une plus forte coopération avec les organisations 
internationales ayant des intérêts communs, notamment: 

en renforçant sa collaboration, sur des questions d'intérêt 
mutuel concernant les télécommunications, avec d'autres 
institutions spécialisées des Nations Unies, telles que le 
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GATT, la CNUCED et l'UNESCO, avec d'autres organisations 
multilatérales telles que l'OCDE, avec des organisations de 
télécommunications régionales et sous-régionales, avec les 
Commissions économiques régionales des Nations Unies, avec 
les principales organisations internationales non 
gouvernementales ainsi qu'avec les instituts et les 
institutions universitaires qui s'occupent de 
télécommunications ; 

en donnant suite à des initiatives permettant aux 
communautés d'usagers de participer, le cas échéant, à la 
formulation des politiques et de la réglementation 
internationale des télécommunications ; 

6.2 en consacrant encore plus d'attention aux besoins des pays en 
développement, notamment par: 

la poursuite d'initiatives internationales permettant de 
combler le "fossé des télécommunications" entre les pays 
développés et en développement; 

en tenant périodiquement des réunions régionales ou 
internationales avec les principales institutions 
internationales, régionales et nationales de développement 
et d'investissement pour évaluer la disponibilité des 
ressources financières destinées aux télécommunications et 
pour déterminer comment les télécommunications peuvent 
bénéficier d'un rang de priorité plus élevé dans les grandes 
stratégies de développement de ces institutions ; 

invite 

fl) les pays Membres à prendre les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre 
la présente Résolution et, notamment, à mettre en place des mécanismes nationaux 
appropriés chargés de la formulation et de l'examen des politiques de 
télécommunication; 

b.) toutes les organisations nationales, régionales et internationales 
concernées à prendre les mesures appropriées pour réaliser les objectifs de la présente 
Résolution; 

charge le Secrétaire général, dans l'exécution de ses tâches, v compris celles 
relatives à la mise en place du nouveau Bureau de développement technique 

de suivre la mise en oeuvre de la présente Résolution, selon les besoins, et de 
soumettre des rapports périodiques contenant, si nécessaire, des Recommandations au 
Conseil d'administration pour la réalisation des objectifs de ladite Résolution; 

prie le Conseil d'administration 

fl) d'examiner et d'approuver, comme il conviendra, ces rapports et 
Recommandations ; 

b.) d'examiner l'état d'avancement des travaux; et 

c.) de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES p»™-* Pi/t*-r 

22 juin 1989 
NICE, 1989 Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL A DE LA PLENIERE 

Compte tenu des observations formulées pendant la première séance du Groupe de 
travail A de la plénière et des suggestions écrites qui ont été reçues, j'ai l'honneur 
de soumettre dans le présent document le projet de Résolution du Président sur 
l'évolution de l'environnement des télécommunications, pour examen par les membres du 
Groupe de travail à la deuxième séance. 

Le Président du Groupe de travail PL-A 
G.I. WARREN 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

(Projet du Président) 

L'évolution de l'environnement des télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

avant examiné 

a) le Rapport de la Commission indépendante pour le développement mondial des 
télécommunications ("Le Chainon manquant", décembre 1984); 

b) la déclaration d'Arusha sur le développement mondial des 
télécommunications (mai 1985); 

ç) la Résolution PL/4 de la CAMTT-88 sur l'évolution de l'environnement des 
télécommunications (décembre 1988); et 

d) le Rapport du Groupe consultatif sur la politique à suivre en matière de 
télécommunications (L'évolution de l'environnement des télécommunications, 
février 1989), 

rappelant 

que les objectifs de l'Union consistent notamment à maintenir et à étendre la 
coopération internationale entre tous les Membres de l'Union pour l'amélioration et 
l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes, ainsi qu'à promouvoir et 
à offrir l'assistance technique aux pays en développement dans le domaine des 
télécommunications et à harmoniser les efforts des nations vers ces fins, 

prenant en considération 

fl) le phénomène récent et permanent de l'évolution spectaculaire de 
l'environnement des télécommunications mondiales à la suite de la convergence 
croissante des techniques ; 

bj les pressions qui s'exercent sur les systèmes des télécommunications ainsi 
que sur les systèmes et les structures de télécommunication classiques en raison de: 

i) l'internationalisation de l'activité économique et le rôle 
croissant de l'information dans cette activité; 

ii) l'abaissement des barrières à l'importation sur les marchés de la 
fabrication des équipements de télécommunication et de la 
prestation de services; 

iii) l'évolution de la structure des coûts d'autres industries qui 
dépendent des télécommunications; 
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iv) l'introduction d'une multitude de nouveaux services et de nouveaux 
supports pour la fourniture des services traditionnels; 

c.) que les télécommunications sont plus étroitement liées aux échanges 
internationaux et au commerce international et font intervenir une diversité croissante 
de participants; 

d.) que la politique des télécommunications à l'échelon national, régional et 
international ne peut plus être déterminée isolément par les parties traditionnellement 
intéressées dans ces activités; 

e) que l'accès à des télécommunications modernes et fiables est devenu une 
nécessité économique dans tous les pays du monde, 

consciente 

fl) du déséquilibre inacceptable de la répartition des moyens de 
télécommunication dans le monde; 

b_) du fait que les pays en développement doivent faire face au défi du nouvel 
environnement des télécommunications et développer en même temps leurs réseaux 
nationaux de base ; 

c_) de l'inadéquation des investissements dans les télécommunications, 
auxquels on a donné un faible degré de priorité dans les plans économiques des pays en 
déve1oppement; 

d) du fait que l'insuffisance des services et des réseaux qui existe dans 
beaucoup de pays en développement peut conduire de grands usagers à bâtir leurs propres 
réseaux, ce qui pourrait se traduire par une diminution des ressources dont disposent 
les prestataires de services de télécommunication de base; 

e.) du fait que l'internationalisation croissante des nouveaux services 
d'information, d'informatique et de communication et la concurrence croissante dans les 
télécommunications internationales pèsent sur les pays industrialisés et les pays en 
développement pour l'accès au réseau international et aux services internationaux dans 
un régime de concurrence, 

convaincue 

fl) que des systèmes de télécommunication efficaces sont essentiels pour le 
processus de développement, quel que soit le niveau de développement atteint par tel ou 
tel pays; 

b) que les nouvelles technologies et le transfert de ces technologies ainsi 
que des connaissances associées, utilisés à bon escient, peuvent contribuer à combler 
le fossé technologique entre les pays industrialisés et les pays en développement; 

c.) que chaque pays a le droit de choisir, et la responsabilité de définir, la 
politique de télécommunication qui répond le mieux aux aspirations de son peuple tout 
en ne négligeant pas l'incidence qu'elle peut avoir sur les autres pays, 
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reconnaissant 

a) que l'UIT est la seule organisation de télécommunication dont pratiquement 
tous les gouvernements du monde sont Membres, ce qui en fait l'institution appropriée 
pour l'harmonisation des politiques des télécommunications à l'échelon national, 
régional et international; 

b_) la nécessité d'adapter le rôle de l'Union aux nouvelles circonstances dans 
l'environnement des télécommunications, 

approuve 

l'orientation générale du Rapport du Groupe consultatif sur la politique à 
suivre en matière de télécommunications et appelle l'attention des Membres, des 
institutions nationales, régionales et internationales de développement, des 
institutions financières et de toutes les autres parties intéressées dans le 
développement des structures, des systèmes et des services de télécommunication sur le 
contenu de ce Rapport; 

décide 

que l'Union internationale des télécommunications devrait: 

1. accroître ses moyens pour analyser l'impact de l'évolution de 
l'environnement des télécommunications et les défis qui en découlent en ce qui concerne 
le rôle de l'Union et la'poursuite de son adaptation pour relever de tels défis; 

2. faire en sorte que l'incidence de l'évolution de l'environnement des 
télécommunications sur le rôle de l'Union ainsi que sur les politiques internationales, 
régionales et nationales continue d'être examinée pendant des réunions, des cycles 
d'études et des expositions régulièrement parrainées par l'Union à l'échelon régional 
et international, ou organisées en liaison avec d'autres organisations internationales, 
et que cela figure à l'ordre du jour des futures Conférences de plénipotentiaires ainsi 
que des Conférences régionales de développement et de la session annuelle du Conseil 
d'administration; 

3. veiller à ce que, dans le cadre d'approche multidisciplinaire utilisée 
pour les questions de politique de télécommunication, on étudie l'incidence des 
télécommunications sur d'autres secteurs et leur rôle comme technique importante à 
l'ère de l'information dans l'économie et la société; 

4. veiller à ce que l'on tienne dûment compte des nouvelles questions de 
politique des télécommunications dans les programmes de formation en télécommunication 
et dans les activités de développement des ressources humaines; 

5. fournir des renseignements aux administrations, qui en font la demande, 
sur les options qui sont à leur disposition pour leur permettre d'adapter leurs 
politiques et leurs structures de télécommunication; 

6. fournir des renseignements aux administrations qui en font la demande par 
l'intermédiaire d'une banque de données contenant des études de cas, des rapports, des 
renseignements de type législatif, des règlements, des contrats, des accords de 
service, des spécifications techniques, des documents d'appels d'offres, etc. 
communiqués librement par les pays; 

7. rendre son rôle de coordination des télécommunications internationales 
encore plus efficace: 
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en renforçant sa collaboration, sur des questions d'intérêt mutuel 
concernant les télécommunications, avec d'autres institutions 
spécialisées des Nations Unies, telles que le GATT, la CNUCED et 
l'UNESCO, avec d'autres organisations multilatérales telles que 
l'OCDE, avec des organisations de télécommunications régionales et 
sous-régionales, avec les Commissions économiques régionales des 
Nations Unies, avec les principales organisations internationales 
non gouvernementales ainsi qu'avec les instituts et les 
institutions universitaires qui s'occupent de télécommunications; 

en consacrant encore plus d'attention aux besoins des pays en 
développement par l'encouragement d'initiatives internationales 
permettant de combler le "fossé des télécommunications" entre les 
pays développés et en développement, y compris en mettant l'accent 
sur le développement des ressources humaines; 

en tenant périodiquement des réunions régionales ou 
internationales avec les principales institutions internationales, 
régionales et nationales de développement et d'investissement pour 
évaluer la disponibilité des ressources financières destinées aux 
télécommunications et pour déterminer comment les 
télécommunications peuvent bénéficier d'un rang de priorité plus 
élevé dans les grandes stratégies de développement de ces 
institutions ; 

en donnant suite à des initiatives permettant aux communautés 
d'usagers de participer plus étroitement à la formulation des 
politiques et de la réglementation internationale des 
télécommunications ; 

invite 

fl) les pays Membres à prendre les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre 
la présente Résolution et, notamment, à mettre en place des mécanismes nationaux 
appropriés chargés de la formulation et de l'examen des politiques de 
télécommunication; 

t>) toutes les organisations nationales, régionales et internationales 
concernées à prendre les mesures appropriées pour réaliser les objectifs de la présente 
Résolution; 

charge le Secrétaire général 

de suivre la mise en oeuvre de la présente Résolution, selon les besoins, et de 
soumettre des propositions au Conseil d'administration pour la réalisation des 
objectifs de ladite Résolution; 

prie le Conseil d'administration 

fl) d'examiner et d'approuver, comme il conviendra, ces propositions; 

b_) d'examiner l'état d'avancement des travaux; et 

c) de faire rapport à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 9 

Conformément à la décision prise par la Commission à sa treizième séance, 
le 21 juin 1989, de prier le Président et le Secrétariat de lui présenter un texte 
nouveau et révisé pour l'article 40 ("Règlements administratifs") du projet de 
Constitution (Document A), le texte ci-après est soumis à l'examen de la Commission en 
annexe au présent document. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

Annexe : 1 
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ARTICLE 40 

Règlements administratifs 

MOD 179 1. Les Règlements administratifs, tels que spécifiés à 
l'Article 36 de la présent Constitution, sont des accords 
internationaux et doivent se conformer aux dispositions de cette 
dernière et de la Convention. 

MOD 180 2. La ratification, l'acceptation ou l'approbation de la 
présente Constitution et de la Convention ou l'adhésion à ces 
instruments, conformément aux articles 38 et 39 de la présente 
Constitution implique également un consentement à être lié par les 
Règlements administratifs adoptés par les Conférences 
administratives mondiales compétentes avant la date de signature 
(29 juin 1989) de la présente Constitution et de la Convention. 
Ce consentement s'entend compte tenu de toute réserve faite au 
moment de la signature desdits Règlements et dans la mesure où 
elle est maintenue au moment du dépôt de l'instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. 

MOD 181 3. Les révisions des Règlements administratifs, partielles 
ou totales, adoptées après la date susmentionnée, s'appliquent 
provisoirement, dans la mesure autorisée par leur droit national, 
à l'égard de tous les Membres ayant signé ces révisions. Cette 
application provisoire prend effet à la date ou aux dates qui y 
sont mentionnées, et est assujettie aux réserves éventuelles qui 
ont été faites lors de la signature de ces révisions. 

ADD 181A 4. Cette application provisoire se poursuit: 

a) jusqu'à ce que le Membre notifie au Secrétaire général 
son approbation d'une révision de ce genre et indique 
dans quelle mesure il maintient toute réserve faite 
lors de la signature de cette révision; ou 

b) pendant soixante jours après réception par le 
Secrétaire général de la notification du Membre 
l'informant qu'il ne consent pas à être lié par une 
révision de ce genre. 

ADD 18IB 5. Si le Secrétaire général n'a reçu aucune notification, 
en vertu des alinéas a) ou b) du paragraphe 4 ci-dessus, d'un 
Membre ayant signé une telle révision, avant l'expiration d'un 
délai de douze mois à compter de la date ou des dates qui y sont 
indiquées pour le commencement de l'application provisoire, ce 
Membre est considéré comme ayant consenti à être lié par la 
révision, moyennant toute réserve qu'il pourrait avoir faite lors 
de la signature de cette révision. 
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ADD 181C 6. Tout Membre de l'Union qui n'a pas signé les révisions 
des Règlements administratifs, partielles ou totales, adoptées 
après la date stipulée au paragraphe 2 ci-dessus, s'attache à 
notifier promptement son approbation au Secrétaire général. 

ADD 181D 7. Le Secrétaire général informe les Membres promptement 
de toute notification reçue en vertu du présent article. 
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ANNEXE 

Règlements administratifs 

MOD 179 1. . Les Règlements administratifs sont des traités et sont 
assujettis aux dispositions de la présente Constitution et de la 
Convention. 

MOD 180 2. La ratification, l'acceptation ou l'approbation de la 
présente Constitution et de la Convention ou l'adhésion à ces 
instruments, conformément aux articles 38 et 39 de la présente 
Constitution respectivement, constituent également l'approbation 
des Règlements administratifs adoptés par les Conférences 
administratives mondiales compétentes avant la date de signature 
(29 juin 1989) de la présente Constitution et de la Convention. 

MOD 181 3. Les révisions des Règlements administratifs, partielles 
ou totales, adoptées après la date susmentionnée, s'appliquent 
provisoirement, dans la mesure autorisée par leur droit national, 
à l'égard de tous les Membres ayant signé ces révisions. Cette 
application provisoire prend effet à la date ou aux dates qui y 
sont mentionnées, et sont assujetties aux réserves éventuelles qui 
ont été faites lors de la signature de ces révisions. 

ADD 181A 

b) 

Cette application provisoire est valable: 

jusqu'à ce que le Membre notifie au Secrétaire général 
son approbation d'une révision de ce genre et indique 
dans quelle mesure il maintient toute réserve faite 
lors de la signature de cette révision; 

pendant soixante jours après réception par le 
Secrétaire général de la notification du Membre 
l'informant qu'il ne consent pas à être lié par une 
révision de ce genre. 

ADD 181B 5. Si le Secrétaire général n'a reçu aucune notification, 
en vertu des alinéas a) ou b) du paragraphe 4 ci-dessus, d'un 
Membre ayant signé une telle révision, avant l'expiration d'un 
délai de douze mois à compter de la date ou des dates qui y sont 
indiquées pour le commencement de l'application provisoire, ce 
Membre est considéré comme ayant consenti à être lié par la 
révision, moyennant toute réserve qu'il pourrait avoir faite lors 
de la signature de cette révision. 
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ADD 181C 6. Tout Membre de l'Union qui n'a pas signé les révisions 
des Règlements administratifs, partielles ou totales, adoptées 
après la date stipulée au paragraphe 2 ci-dessus, s'attache à 
notifier promptement son approbation au Secrétaire général. 

ADD 181D 7. Le Secrétaire général informe les Membres promptement 
de toute notification reçue en vertu du présent article. 
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NICE. 1989 

COMMISSION 7 

PROJET 

Note du Président de la Commission 7 (Structures) 

A sa vingt-troisième séance, le jeudi 22 juin 1989, la Commission 7 a décidé: 

de transmettre à la Commission 9 la proposition CAN/72/6 relative au 
numéro 60 de l'article 8 du projet de Constitution et concernant le 
passage à une Constitution/Convention; 

de transmettre à la Commission 10 la proposition PRG/95/98 et 99 relative 
aux numéros 46 et 47 de l'article 3 du projet de Convention et concernant 
un déplacement de texte pour des raisons de forme. 

Le Président de la Commission 7 
A. VARGAS ARAYA 
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COMMISSION 4 

PROJET DE 
SIXIEME RAPPORT DE IA COMMISSION 4 A IA SEANCE PLENIERE 

1. Au cours de ses 5ème, 6ème, 7ème et 8ème séances, la Commission des 
finances a examiné les propositions formulées par les Membres de l'Union tendant 
à modifier les textes des projets de Constitution et de Convention de l'Union 
préparé par le "Groupe d'experts Instrument fondamental de l'Union" et présentés 
dans les Documents A et B sous le document 47 de la présente Conférence. 

2. En ce qui concerne l'article 15 "Finances de l'Union" de la Constitu
tion, seule une proposition de modification a été acceptée par la majorité de la 
Commission. Cette proposition autorise un Membre - avec l'approbation du Conseil 
d'administration - à réduire le niveau de l'unité contributive si - après le 
choix des nouvelles classes de contribution par tous les Membres - sa situation 
se trouve sensiblement moins bonne que sous la Convention actuelle. 

3. Par contre, pour ce qui est de l'article 27 "Finances" de la 
Convention, les modifications principales examinées par la Commission peuvent se 
résumer comme suit : 

a) Le tableau des contributions aux dépenses de l'Union a été complété 
par de nouvelles classes de 28 et 23 unités. En outre, dans le bas de l'échelle 
des contributions, une nouvelle classe de contribution de 1/16 unité a été 
acceptée pour permettre à des petits pays et des pays en développement de mieux 
adapter leur contribution à leurs possibilités financières. A noter que la 
Commission propose que les classes de 1/8 et 1/16 unité ne puissent être 
choisies que par "les pays les moins avancés tels qu'ils sont recensés par les 
Nations Unies et d'autres Membres déterminés par le Conseil d'administration". 
Cette clause est actuellement déjà applicable à la classe de 1/8 unité. 

Il doit être relevé que les répercussions financières de 
l'introduction de cette classe minimale de 1/16 unité peuvent être estimées à 
un montant maximum de 600.000 francs suisses et pourraient donc entraîner une 
augmentation de la valeur de l'unité contributive de l'ordre de 0,6 X. 

Dans cet ordre d'idées, la Commission des finances propose à la séance 
plénière qu'elle adopte un voeu demandant aux Membres de choisir sous le régime 
de la Constitution/Convention de Nice une classe de contribution adaptée à leurs 
possibilités financières et d'augmenter dans la mesure du possible leur classe 
de contribution. 

b) La Commission s'est longuement penchée sur une proposition tendant à 
empêcher l'accès des exploitations privées reconnues et les organismes 
scientifiques ou industriels à la classe de 1/2 unité, ce qui aurait obligé 
tous les EPROSI à contribuer pour un minimum de 1 unité. 
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En soutenant cette proposition, de nombreuses délégations ont fait 
savoir que l'UIT - dans sa situation financière actuelle et compte tenu des 
dépenses supplémentaires importantes à prévoir - devrait chercher l'appui des 
EPROSI en leur demandant de prendre à leur charge une plus grande partie des 
frais de l'Union. 

Par contre, une autre partie importante des délégations présentes a 
été d'avis que le fait de doubler la contribution minimale des EPROSI 
entraînerait sans doute de nombreuses résiliations et qu'une partie des travaux 
de normalisation pourrait échapper à l'Union, ce qui ne serait pas dans son 
intérêt. 

Une proposition de compromis tendant à augmenter la valeur de l'unité 
contributive des exploitations privées reconnues et des organismes scientifiques 
ou industriels de 1/5 de la valeur de l'unité contributive des Membres à 1/4 
n'a pas été retenue par la Commission. 

La Commission, à la majorité, est finalement arrivée à faire la 
proposition suivante: 

Maintien de la valeur de l'unité contributive des EPROSIOI à 1/5 de la 
valeur de l'unité contributive des Membres; 

Maintien du libre choix de la classe de contribution par les 
EPROSIOI; 

Pour les exploitations et organismes importants, si leur capacité 
financière le leur permet et sous réserve de leur accord, il 
conviendrait de fixer à 1 unité la classe de contribution minimale. 
Pour les autres entreprises et organismes, la classe de contribution 
minimale de 1/2 unité serait maintenue. 

Une Résolution intitulée "Contributions des exploitations privées 
reconnues, des organismes scientiques et industriels et des organisations 
internationales" demandant à ceux-ci de choisir pour l'avenir une classe de 
contribution mieux adaptée à leur capacité financière a été approuvée. 

Certaines délégations se sont réservé le droit de revenir sur cette 
question au cours de la Séance plénière. 

c) Une proposition rendant les Administrations Membres responsables des 
dettes de leurs EPROSI n'a pas été acceptée. 

d) Une autre proposition visant à introduire dans la Convention une 
disposition relative aux budgets et comptes des activités de l'Union dans le 
domaine des expositions mondiales et régionales ainsi que d'autres 
manifestations similaires n'a pas été retenue et il a été décidé de proposer à 
la Séance plénière de charger le Conseil d'administrations d'introduire cette 
matière dans le Règlement financier de l'Union dont la revision doit intervenir 
très prochainement. 

4. La Commission des finances a également préparé à l'intention de la 
Séance plénière une Résolution (anciennement Protocole additionnel I) relative 
aux "Dépenses de l'Union pour la période de 1990 à 1994". Cette Résolution 
contentant les sommes proposées fera l'objet d'un rapport spécial à la Séance 
plénière. 
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Dans ce contexte, la Commission a considéré que cette Résolution 
traitant des limites des dépenses devait également contenir des plafonds pour 
les conférences régionales prévues. 

5. La Commission a également examiné un projet de Résolution tendant à 
réviser la Résolution 49 de la Conférence de Nairobi devant faciliter la 
participation aux travaux de l'Union de certains petits pays non compris dans la 
liste des pays les moins avancés des Nations Unies. Cette proposition a été 
acceptée par la Commission des finances. 

M. GHAZAL 
Président de la Commission 4 

Annexes : Textes approuvés de la Constitution et de la 
Convention 

Projet de Voeu C0M4/1 

Projet de Résolution C0M4/8 au titre des 
EPROISI 

Projet de Résolution C0M4/7 au titre des 
limites des dépenses 

Projet de Résolution C0M4/6 relative à la 
la participation des petits pays aux travaux 
de l'Union 

Dans le rapport 
soumis à la Séance 
plénière, ces 
annexes ne seront 
pas jointes. Elles 
seront transmises 
directement à la 
Commission de 
rédaction 

Liste des Pays les moins avancés (pour information de la 
Commission) 
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ANNEXE 1 

TEXTES POUR LA CONSTITUTION 

Document A 

ARTICLE 15 

Finances de l'Union 

NOC [107] 109 1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

NOC [108] 110 a) au Conseil d'administration et aux organes permanents de l'Union; 

NOC [109] 111 b) aux Conférences de plénipotentiaires et aux conférences 

administratives mondiales; 

NOC [110] 112 c) â la coopération et 2 l'assistance technique dont bénéficient les 

pays en développement. 

NOC [111] 113 2. Les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 

ses membres, déterminées en fonction du nombre d'unités correspondant â la 

classe de contribution choisie par chaque Membre selon le tableau qui 

figure dans l'article 27 [79] de la Convention. 

NOC [113] 114 3. Les Membres choisissent librement la classe de contribution selon 

laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

NOC [113a] 115 (1) Ce choix est effectué dans les six mois qui suivent la fin 

d'une Conférence de plénipotentiaires conformément au tableau des classes 

de contribution en vigueur au moment où le choix est notifié au Secrétaire 

général. 

NOC [113b] 116 (2) Si une Conférence de plénipotentiaires adopte un amendement 

au tableau des classes de contribution qui figure dans la Convention, le 

Secrétaire général informe chaque Membre de la date d'entrée en vigueur de 

l'amendement. Chaque Membre informe le secrétaire général, dans les six 

mois qui suivent la date de cette communication, de la classe de contri

bution qu'il a choisie conformément au tableau modifié en vigueur. 



- 5 -

PP-89/DT/67-F 

NOC [113d] 117 (3) La classe de contribution choisie par chaque Membre, confor

mément au numéro 115 [113a] ou au numéro 116 [113b] de la présente 

Constitution, est applicable seulement à partir du 1er janvier qui suit 

l'expiration de la période de six mois visée aux numéros 115 [113a] ou 

116 [113b] de la présente Constitution. 

NOC [113c] 118 4. Les Membres qui n'ont pas fait connaître leur décision dans le 

[610] délai spécifié respectivement aux numéros 115 [113c] et 116 [113b] de la 

présente Constitution conservent la classe de contribution qu'ils avaient 

choisie antérieurement. 

NOC [114] 119 5. La classe de contribution choisie par un Membre ne peut être-

réduite que conformément aux numéros 115 [113a], 116 [113b] et 117 [113d] 

de la présente Constitution. Toutefois, dans des circonstances 

exceptionnelles, telles que des catastrophes naturelles nécessitant le 

lancement de programmes d'aide internationale, le Conseil d'administration 

peut autoriser une réduction du nonbre d'unités de contribution lorsqu'un 

Membre en fait la demande et fournit la preuve qu'il ne peut plus maintenir 

sa contribution dans la classe choisie à l'origine. 

ARG/115/13 
ADD 119A 5A De même, les Membres peuvent, avec l'approbation du 

Conseil d'administration, réduire le niveau de l'unité 
contributive qu'ils ont choisi conformément au numéro 115, si 
leur position relative de contribution, à partir de la date fixée 
au numéro 117 pour une nouvelle période de contribution est 
sensiblement moins bonne que leur dernière position antérieure. 

NOC [115] 120 6. Les dépenses des conférences administratives régionales visées au 

numéro 50 de la présente Constitution sont supportées par tous les Membres 

de la région concernée, selon la classe de contribution de ces derniers et, 

sur la même base, par ceux des Membres d'autres régions qui ont éven

tuellement participé à de telles conférences. 

NOC [116] 121 7. Les Membres payent â l'avance leur part contributive annuelle, 

calculée d'après le budget arrêté par le Conseil d'administration. 
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JOC [117] 122 8. Un Membre en retard dans ses paiements â l'Union perd son droit 

de vote défini aux numéros 10 et 11 de la présente Constitution, tant que 

le montant de ses arriérés est égal ou supérieur au montant des contri

butions à payer par ce Membre pour les deux années précédentes. 

JOC [118] 123 9. Les dispositions régissant les contributions financières des 

exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou indus

triels et des organisations internationales figurent dans la Convention. 
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TEXTES POUR LA CONVENTION 

Document B 

ARTICLE 27 [79] 

Finances 

URS/16/12 
CHN/79/6 
ATG/BAH/BRB/ 
BLZ/GRD/GUT/ 
JMCACT/TRD/91/1 

MOD [608] 376 1. (1) Le tableau selon lequel chaque Membre choisit sa classe de 

contribution, conformément aux dispositions pertinentes de l'article 15 de 

la Constitution, est le suivant : 

classe de 

classe de 

classe de 

classe de 

40 unités 

35 unités 

30 unités 

28 unités 

classe de 

classe de 

25 unités 

23 unités 

classe de 

classe de 

classe de 

classe de 

classe de 

classe de 

classe de 

20 unités 

18 unités 

15 unités 

13 unités 

10 unités 

8 unités 

5 unités 

classe de 4 unités 

classe de 3 unités 

classe de 2 unités 

classe de 1 1/2 unités 

classe de 1 unité 

classe de 1/2 unité 

classe de 1/4 unité 

classe de 1/8 unité ) 

classe de 1/16 unité( P°ur les pays les moins 

avancés tels qu'ils sont recensés par les 

Nations Unies et pour d'autres Membres 

déterminés par le Conseil d'administra

tion 

NOC [609] 377 (2) En plus des classes de contribution mentionnées au [112] 

numéro 376 [608] de la présente Convention, tout Membre peut choisir un 

nombre d'unités contributives supérieur à 40. 

NOC [610] 378 (3) Le Secrétaire général notifie â tous les Membres de l'Union 

la décision de chaque Membre quant â la classe d'unités choisie. 
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NOC [611] 379 (4) Les Membres peuvent â tout moment choisir une classe de 

contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

NOC [612] 380 2. (1) Tout nouveau Membre acquitte, au titre de l'année de son 

adhésion, une contribution calculée à partir du premier jour du mois de 

l'adhésion. 

NOC [613] 381 (2) En cas de dénonciation de la Constitution et de la présente 

Convention par un Membre, la contribution doit être acquittée jusqu'au 

dernier jour du mois où la dénonciation prend effet. 

NOL [614] 382 3. Les sommes dues portent intérêt â partir du début de chaque année 

financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3" (trois pour 

cent) par an pendant les six premiers mois et au taux de 6" (six pour cent) 

par an à partir du septième mois. 

NOC [615] 383 4. Les dispositions suivantes s'appliquent aux contributions des 

exploitations privées reconnues, organismes scientifiques ou industriels et 

organisations internationales : 

NOC [616] 384 a) les exploitations privées reconnues et les organismes scientifi

ques ou industriels contribuent aux dépenses des Comités consul

tatifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 

participer. De même, les exploitations privées reconnues contri

buent aux dépenses des conférences administratives auxquelles 

elles sont convenues de participer ou ont participé aux termes du 

numéro 154 [358] de la présente Convention; 

NOC [617] 385 b) les organisations internationales contribuent également aux 

dépenses des conférences ou réunions auxquelles elles ont été 

admises â participer â moins que, sous réserve de réciprocité, 

elles n'aient été exonérées par le Conseil d'administration; 
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NOC [618] 386 c) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 

ou industriels et les organisations internationales qui contri

buent aux dépenses des conférences ou réunions selon les disposi

tions des numéros 384 [616] et 385 [617] de la présente 

Convention choisissent librement, dans le tableau qui figure au 

numéro 376 [608] de la présente Convention, la classe de 

contribution selon laquelle ils entendent participer aux 

dépenses, à l'exclusion des classes de 1/4 et de 1/8 d'unité 

réservées aux Membres de l'Union, et ils informent le Secrétaire 

général de la classe choisie; 

NOC [619] 387 d) les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques 

ou industriels et les organisations internationales qui contri

buent aux dépenses des conférences ou réunions peuvent à tout 

moment choisir une classe de contribution supérieure â celle 

qu'ils avaient adoptée auparavant; 

NOC [£20] 388 e) la réduction du nombre d'unités de contribution n'est possible 

que conformément aux principes énoncés dans les dispositions 

pertinentes de l'article 15 de la Constitution; 

MOC [é21] 389 f) en cas de dénonciation de la participation aux travaux d'un 

Comité consultatif international, la contribution doit être 

acquittée jusqu'au dernier jour du mois où la dénonciation prend 

effet; 

NOC [£22] 390 g) le montant de l'unité contributive des exploitations privées 

reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 

organisations internationales aux dépenses des Comités consulta

tifs internationaux aux travaux desquels ils sont convenus de 

participer est fixé à 1/5 de l'unité contributive des Membres de 

l'Union. Ces contributions sont considérées comme une recette de 

l'Union. Elles portent intérêt conformément aux dispositions du 

numéro 382 [614] de la présente Convention; 
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NOC [£23] 391 h) le montant de l'unité contributive aux dépenses d'une conférence 

administrative des exploitations privées reconnues qui y partici

pent aux termes du numéro 154 [358] de la présente Convention et 

des organisations internationales qui y participent, est fixé en 

divisant le montant total du budget de la conférence en question 

par le nombre total d'unités versées par les Membres au titre de 

leur contribution aux dépenses de l'Union. Les contributions 

sont considérées comme une recette de l'Union. Elles portent 

intérêt i partir du soixantième jour qui suit l'envoi des 

factures, aux taux fixés au numéro 382 [614] de la présente 

Convention. 

CHN/79/7 
D/108/14 
GRC/110/25 

SUP [62/.] 392 

NOC [625] 393 6. Le prix de vente des publications aux administrations, aux 

exploitations privées reconnues ou â des particuliers est déterminé par le 

Secrétaire général, en collaboration avec le Conseil d'administration, en 

s'inspirant du souci de couvrir, en règle générale, les dépenses de repro

duction et de distribution. 

NOC [626] 394 7. L'Union entretient un fonds de réserve constituant un capital de 

roulement permettant de faire front aux dépenses essentielles et de main

tenir des réserves en espèces suffisantes pour éviter, dans la mesure du 

possible, d'avoir recours â des prêts. Le Conseil d'administration fixe 

annuellement le montant du fonds de réserve en fonction des besoins pré

vus. A la fin de chaque année financière, tous les crédits budgétaires qui 

n'ont pas été dépensés ou engagés sont placés dans le fonds de réserve. 

Les autres détails relatifs i ce fonds de réserve sont décrits dans le 

Règlement financier. 
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ANNEXE 2 

PROJET DE VOEU No C0M4/1 

Contributions aux dépenses de l'union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

1. que les dépenses de l'Union sont couvertes par les contributions de 
ses Membres en fonction du nombre d'unités contributives choisi librement par 
chaque Membre ; 

2. que ce système de contributions, en vigueur depuis la création de 
l'Union, donne entière satisfaction 

3. que, selon ce système, les Membres de l'Union sont censés choisir leur 
classe de contribution selon leurs possibilités financières, 

émet le voeu 

que les Membres de l'Union, lorsqu'ils auront à choisir la classe de 
contribution dans laquelle ils désirent participer pour la période débutant le 
(1er janvier 1991) évitent dans toute la mesure du possible une réduction du 
nombre d'unités choisi et examinent la possibilité d'augmenter leur 
participation aux dépenses de l'Union. 
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ANNEXE 3 

PROJET DE RESOLUTION N" C0M4/8 

Contributions des exploitations privées reconnues, des organismes 
scientifiques ou industriels et des organisations internationales 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union Internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

notant 

a.) que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales contribuent aux activités de l'Union; 

b) que le principe des contributions volontaires applicable aux pays Membres 
s'applique également aux exploitations privées reconnues, aux organismes scientifiques 
3U industriels et aux organisations internationales dans les limites prévues par la 
Convention; 

ç) que, aux termes de la Convention internationale des télécommunications de 
Nairobi, 1982, les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
industriels et les organisations internationales n'ont jamais choisi de classes de 
contribution supérieures à 5 unités ; 

d) que le numéro ... de la Convention fixe l'unité de contribution des 
exploitations privées reconnues, des organismes scientifiques ou industriels et des 
organisations internationales aux dépenses afférentes aux activités des Comités 
consultatifs internationaux auxquelles les organismes en question sont convenus de 
participer à 1/5 de l'unité contributive des Membres de l'Union; 

e) que les exploitations privées reconnues et les organisations 
Internationales contribuent également aux dépenses des conférences administratives 
auxquelles elles sont convenues de participer, 

reconnaissant 

a) que les exploitations privées reconnues, les organismes scientifiques ou 
ndustriels et les organisations internationales apportent une contribution technique 
importante aux travaux des Comités consultatifs internationaux; 

b.) que les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 
industriels (et les organisations internationales) retirent cependant des avantages 
substantiels des travaux des Comités consultatifs internationaux et des travaux de 
normalisation effectués par l'Union, 

décide 

qu'il convient d'encourager les exploitations privées reconnues, les organismes 
scientifiques ou industriels et les organisations internationales à choisir la classe 
de contribution la plus élevée possible compte tenu des avantages qu'ils retirent; 
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décide également 

a) qu'il convient d'encourager les exploitations privées reconnues et les 
organismes scientifiques ou industriels importants à choisir comme contribution 
minimale la classe de 1 unité, si leur capacité financière le leur permet et sous 
réserve de leur accord; 

b) que, pour les autres exploitations privées reconnues et organismes 
scientifiques ou industriels, la classe de contribution reste fixée à 1/2 unité; 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention de toutes les exploitations 
privées reconnues, de tous les organismes scientifiques ou Industriels et de toutes les 
organisations Internationales. 
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ANNEXE 4 

PROJET DE RESOLUTION No. COM 4/7 

Dépenses de l'Union pour la période de 1990 à 1994 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, (Nice, 1989) 

se fondant 

sur les dispositions du point 38 de la Constitution de l'Union 
internationale des télécommunications, Nice, 1989, 

décide 

1.1 d'autoriser le Conseil d'administration à établir le budget annuel de 
l'Union de telle sorte que les dépenses annuelles 

du Conseil d'administration, 
du Secrétariat général, 
du Comité international d'enregistrement des fréquences, 
des secrétariats des Comités consultatifs internationaux, 
de la coopération et de l'assistance techniques dont bénéficient les 
pays en développement 

ne dépassent pas les sommes ci-après pour les années 1990 et suivantes, jusqu'à 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires : 

000.000.000 francs suisses pour l'année 1990 
000.000.000 francs suisses pour l'année 1991 
000.000.000 francs suisses pour l'année 1992 
000.000.000 francs suisses pour l'année 1993 
000.000.000 francs suisses pour l'année 1994. 

1.2 Pour les années postérieures à 1994, les budgets annuels ne devront 
pas dépasser la somme fixée pour l'année précédente. 

1.3 Les montants fixés ci-dessus ne comprennent pas les montants affectés 
aux conférences, réunions et cycles d'études inclus au paragraphe 2. 

2. Le Conseil d'administration peut autoriser les dépenses relatives aux 
conférences visées au numéro 111 de la Constitution ainsi qu'aux réunions des 
Comités consultatifs internationaux et des cycles d'études. Le montant affecté è 
cette fin doit couvrir les dépenses relatives aux réunions préparatoires aux 
conférences, aux travaux entre les sessions, aux réunions proprement dites et 
celles suivant immédiatement ces réunions y compris, si l'information est 
disponible, les dépenses immédiates qui peuvent découler des décisions de ces 
conférences ou réunions. 
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2.1 Durant les années 1990 à 1994, le budget adopté par le Conseil 
d'administration pour les conférences, réunions et cycles d'études, ne doit pas 
dépasser les montants suivants: 

a) Conférences mondiales 

b) Conférences régionales 

c) Réunions du CCIR 

0.000.000 francs suisses pour 1990 

0.000.000 francs suisses pour 1991 
0.000.000 francs suisses pour 1992 
0.000.000 francs suisses pour 1993 
0.000.000 francs suisses pour 1994 

d) Réunions du CCITT 

0.000.000 francs suisses pour 1990 
0.000.000 francs suisses pour 1991 
0.000.000 francs suisses pour 1992 
0.000.000 francs suisses pour 1993 
0.000.000 francs suisses pour 1994 

e) Cycles d'études 

000.000 francs suisses pour 1990 
000.000 francs suisses pour 1991 
000.000 francs suisses pour 1992 
000.000 francs suisses pour 1993 
000.000 francs suisses pour 1994 

2.2 Si la conférence de plénipotentiaires ne se réunit pas en 1994, le 
Conseil d'administration doit établir le coût de chacune des conférences visées 
au numéro 111 ainsi qu'un budget annuel pour les réunions des Comités 
consultatifs internationaux tenues après 1994, l'approbation des crédits 
budgétaires correspondants devant être préalablement obtenue auprès des Membres 
de l'Union conformément aux dispositions du paragraphe 6 de la présente 
Résolution. Les crédits correspondants ne sont pas transférables. 

2.3 Le Conseil d'administration peut autoriser un dépassement des limites 
fixées pour les réunions et cycles d'études dans chacun des paragraphes 2.1c), 
2.1d) et 2.1e) ci-dessus si ce dépassement peut être compensé par des sommes 
s'inscrivant dans les limites des dépenses: 

restant disponibles sur une année précédente 
ou à prélever sur une année future 



- 16 -
PP-89/DT/67-F 

3. Le Conseil évalue rétrospectivement chaque année les écarts intervenus 
dans les deux années écoulées, les écarts susceptibles de se produire dans 
l'année en cours et les écarts probables fondés sur les meilleures estimations, 
susceptibles de se produire dans les deux années à venir (l'exercice budgétaire 
suivant et celui qui suit), sous les rubriques suivantes: 

3.1 échelles de traitements, contributions au titre des pensions ou 
indemnités, y compris les Indemnités de poste, admises par les Nations Unies 
pour être appliquées à leur personnel en fonction à Genève; 

3.2 cours du change entre le franc suisse et le dollar des Etats-Unis, 
dans la mesure ou il influe sur les dépenses de personnel payé selon le barème 
des Nations Unies: 

3.3 pouvoir d'achat du franc suisse par rapport aux dépenses autres que 
celles concernant le personnel. 

4- En fonction de ces données, le Conseil peut autoriser pour l'exercice 
budgétaire suivant (et provisoirement pour l'exercice qui suit) des dépenses 
jusqu'à concurrence des montants indiqués aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
ajustés en fonction du paragraphe 3 en tenant compte de l'opportunité de 
financer une bonne part de ces augmentations par des économies au sein de 
l'organisation, tout en reconnaissant que certaines dépenses ne peuvent pas être 
ajustées rapidement à des écarts échappant au contrôle de l'Union. Toutefois, 
les dépenses effectives ne peuvent pas dépasser le montant résultant des écarts 
effectifs visés au paragraphe 3 ci-dessus. 

5. Le Conseil d'administration a mission de réaliser toutes les économies 
possibles. A cette fin, il se doit de fixer chaque année les dépenses autorisées 
au niveau le plus bas possible compatible avec les besoins de l'Union, dans les 
limites fixées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, en tenant compte, le cas 
échéant, des dispositions du paragraphe 3. 

6. Si les crédits qui peuvent être utilisés par le Conseil en vertu des 
paragraphes 1 à 3 ci-dessus ne suffisent pas à financer des activités imprévues 
mais urgentes, le Conseil peut dépasser de moins de IX les crédits du plafond 
fixé par la Conférence de plénipotentiaires. Si les crédits proposés dépassent 
le plafond de IX ou plus, le Conseil ne peut autoriser ces crédits qu'avec 
l'approbation de la majorité des Membres de l'Union dûment consultés. Toute 
consultation des Membres de l'Union doit s'appuyer sur un exposé complet des 
faits justifiant une telle demande. 

7. Pour fixer le montant de l'unité contributive d'une année quelconque, 
le Conseil d'administration tient compte du programme des conférences et des 
réunions futures et de leur coût respectif estimé, afin d'éviter de larges 
fluctuations d'une année à l'autre. 
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ANNEXE 5 

PROJET DE RÉSOLUTION No COM4/6 

Parts contributives aux dépenses de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a) que le numéro 376 de la Convention prévoit la possibilité pour 
les pays les moins avancés tels qu'ils sont recensés par les Nations Unies de 
contribuer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/8 ou 1/16 unité; 

b) que cette même disposition prévoit que la classe de 1/8 ou 1/16 
unité peuvent également être ouvertes à d'autres pays déterminés par le Conseil 
d'administration; 

c) que certains pays de faible population et à faible produit 
national brut par habitant* pourraient avoir des difficultés financières en 
devant participer aux dépenses de l'Union dans la classe de 1/4 unité; 

d) qu'il est dans l'intérêt de l'Union que la participation soit 
universelle; 

e) que les petits pays devraient être encouragés à devenir Membres 
de l'Union, 

note 

les observations faites pendant les débats sur la présence de petits 
pays souverains au sein de l'Union, 

charge le Conseil d'administration 

à la demande des pays concernés, de revoir à chacune de ses sessions, 
la situation des petits pays non compris dans la liste des pays les moins 
avancés des Nations Unies qui pourraient avoir des difficultés financières à 
verser leur contribution dans la classe de 1/4 unité, pour déterminer lesquels 
peuvent être considérés comme ayant le droit de contribuer aux dépenses de 
l'Union dans la classe de 1/8 ou 1/16 unité. 

* Par exemple les pays suivants : Sainte-Lucie, Seychelles, Tuvalu, 
Saint-Kitts-et-Nevis. 
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ANNEXE 6 

LISTE DES PAYS LES MOINS AVANCES 
LIST OF THE LEAST DEVELOPED COUNTRIES 
LISTA DE PAISES MENOS ADELANTADOS 

Afghanistan (République d') / Afghanistan (Republic of) / Afganistân (Repûblica 
del) 

Bangladesh (République populaire du) / Bangladesh (People's Republic of) / 
Bangladesh (Repûblica Popular de) 

Bénin (République populaire du) / Benin (People's Republic of) / Benin 
(Repûblica Popular de) 

Bhoutan (Royaume du) / Bhutan (Kingdom of) / Bhutan (Reino de) 

Birmanie (République socialiste de l'Union de) / Burma (Socialist Republic of 
the Union of) / Birmania (Repûblica Socialista de la Union de) 

Botswana (République du) / Botswana (Republic of) / Botswana (Repûblica de) 

Burkina Faso / Burkina Faso / Burkina Faso 

Burundi (République du) / Burundi (Republic of) / Burundi (Repûblica de) 

Cap-Vert (République du) / Cape Verde (Republic of) / Cabo Verde (Repûblica de) 

Centrafricaine (République) / Central African Republic / Centroafricana 
(Repûblica) 

Comores (République fédérale islamique des) / Comoros (Islamic Fédéral Republic 
of the) / Comoras (Repûblica Fédéral Islâmica de las) 

Djibouti (République de) / Djibouti (Republic of) / Djibouti (Repûblica de) 

Ethiopie (République démocratique populaire d') / Ethiopia (People's Démocratie 
Republic of) / Ethiopia (Repûblica Democratica Popular de) 

Gambie (République de) / Gambia (Republic of the) / Gambia (Repûblica de) 

Guinée (République de) / Guinea (Republic of) / Guinea (Repûblica de) 

Guinée-Bissau (République de) / Guinea-Bissau (Republic of) / Guinea-BIssau 
(Repûblica de) 

Guinée equatoriale (République de) / Equatorial Guinea (Republic of) / Guinea 
Ecuatorial (Repûblica de) 

Haiti (République d') / Haiti (Republic of) / Haïti (Repûblica de) 
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Kiribati (République de) / Kiribati (Republic of) / Kiribati (Repûblica de) 

Lao (République démocratique populaire) / Lao People's Démocratie Republic / Lao 
(Repûblica Democratica Popular) 

Lesotho (Royaume du) / Lesotho (Kingdom of) / Lesotho (Reino de) 

Malawi / Malawi / Malawi 

Maldives (République des) / Maldives (Republic of) / Maldivas (Repûblica de) 

Mali (République du) / Mali (Republic of) / Mali (Repûblica de) 

Mauritanie (République islamique de) / Mauritania (Islamic Republic of) / 
Mauritania (Repûblica Islâmica de) 

Mozambique (République populaire du) / Mozambique (People's Republic of) / 
Mozambique (Repûblica Popular de) 

Népal / Népal / Népal 

Niger (République du) / Niger (Republic of the) / Niger (Repûblica del) 

Ouganda (République de 1') / Uganda (Republic of) / Uganda (Repûblica de) 

Rwandaise (République) / Rwandese Republic / Rwandesa (Repûblica) 

Samoa-Occidental (Etat indépendant du) / Western Samoa (Independent State of) / 
Samoa Occidental (Estado Independiente de) 

Sao Tomé-et-Principe (République démocratique de) / Sao Tome and Principe 
(Démocratie Republic of) / Santo Tome y Principe (Repûblica Democratica 
de) 

Sierra Leone / Sierra Leone / Sierra Leona 

Somalie (République démocratique) / Somali Démocratie Republic / Somali 
(Repûblica Democratica) 

Soudan (République du) / Sudan (Republic of the) / Sudân (Repûblica del) 

Tanzanie (République-Unie de) / Tanzania (United Republic of) / Tanzania 
(Repûblica Unida de) 

Tchad (République du) / Chad (Republic of) / Chad (Repûblica del) 

Togolaise (République) / Togolese Republic / Togolesa (Repûblica) 

Vanuatu (République de) / Vanuatu (Republic of) / Vanuatu (Repûblica de) 

Yémen (République arabe du) / Yemen Arab Republic / Yemen (Repûblica Arabe del) 

Yémen (République démocratique populaire du) / Yemen (People's Démocratie 
Republic of) / Yemen (Repûblica Democratica Popular del) 
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Note du Secrétaire général 

LIMITES RELATIVES AUX DEPENSES DE L'UNION 
POUR LA PERIODE 1990-1995 

Le Document DT/58 est actualisé pour tenir compte des décisions des 
Commissions 5, 6 et 7, du rapport final du Groupe de travail PL-B (Document 379) et du 
Document 388 concernant les contributions aux travaux de la Conférence. 

S'agissant du Document 379, les incidences financières des conférences et 
réunions couvrent deux CAMR en 1992 et 1993 ainsi que la Conférence de 
plénipotentiaires en 1995. 

A propos du Document 388, les coûts afférents à une session spéciale du Conseil 
d'administration en 1989 sont inclus dans le présent document. Les coûts relatifs à 
l'examen de la structure de l'Union et à la tenue d'une éventuelle conférence de 
plénipotentiaires additionnelle ne figurent pas dans ce document. Les incidences 
financières de la création du Bureau pour le développement des télécommunications 
décrites dans le paragraphe 4.2 du Document 388 sont mentionnées compte tenu des 
crédits existants dans le budget provisoire de 1990. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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EVALUATION DU PLAFOND DES DEPENSES 6/22/89| 
22H30 

1990 1991 1992 1993 1994 1995 Priorité Accepté 
en 

I. CHAPITRES 1 A 8 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 (Document DT/6) 

Augmentations/diminutions diverses 

Contribution au Programme de Coopération 

technique - Appui administratif (crédit à annuler 

dès 1991) 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Avancements d'échelons dans le même 

grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 

d'intérêts sur les prêts de la FIPOI 

Entretien des installations d'interprétation 
simultanée 

Décisions de la Commission 5 - Personnel 

Classement des emplois (création de 
3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés.Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 
fonctionnaires élus (Rés.Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 
besoins financiers : 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois 
du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 
(Ces dépenses sont compensées par une 
réduction équivalente des coûts des 
conférences et réunions) 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 : aucune répercussion 

Rétablissement des crédits afférents aux 
emplois gelés 

Evolution future 0,5 % 

• Personnel de la Catégorie des Services généraux 
- Personnel de la Catégorie professionnelle 

- en milliers de francs suisses -

92.452 

40 

15 

247 

246 

65 

12 

1.470 

1.500 

-150 
135 

92.452 

-765 

300 

141 

15 

250 

246 

70 

12 

1.500 

300 

I 

92.452 

-765 

600 

141 

15 

253 

246 

70 

12 

1.495 1.520 

1.500 

150 
465 

92.452 

-765 

900 

141 

15 

256 

246 

70 

12 

1.545 

1.500 

300 
630 

92.452 

-765 

1.200 

141 

15 

259 

246 

70 

12 

1.570 

1.500 

450 
795 

92.452 

-765 

1.500 

141 

15 

262 

246 

70 

12 

oui 

oui 

oui 

oui 

1.595 

1.500 

600 
960 

CA/44 

Com.5 

SP 

Com.5 

Com. 5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 
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No. 

A.1 

A.2 

A3 

A4 

A.5 

B.1 

B.2 

B.3 

B.4 

B.5 

B.5a 

B.5b 

B.5c 

B.5d 

EVALUATION DU PLAFOND DES DEPENSES 

I. CHAPITRES 1 A 8 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 (Document DT/6) 

Augmentations/diminutions diverses 

Contribution au Programme de Coopération 

technique - Appui administratif (crédit à annuler 

dès 1991} 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Avancements d'échelons dans le même 

grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 

d'intérêts sur les prêts de la FlPOl 

Entretien des installations d'interprétation 

simultanée 

Décisions de ia Commission 5 - Personnel 

Classement des emplois (création de 

3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés.Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 
fonctionnaires élus (Rés.Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 

besoins financiers : 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois 

du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 

(Ces dépenses sont compensées par une 

réduction équivalente des coûts des 

conférences et réunions) 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 : aucune répercussion 

Rétablissement des crédits afférents aux 
emplois gelés 

Evolution future 0,5 % 
- Personnel de la Catégorie des Services généraux 
- Personnel de la Catégorie professionnelle 

1990 

92.452 

40 

15 

247 

246 

65 

12 

1.470 

1.500 

-150 
135 

1991 

-enmillie 

92.452 

-765 

300 

141 

15 

250 

246 

70 

12 

1.495 

1.500 

300 

1992 

rs de franc 

92.452 

-765 

600 

141 

15 

253 

246 

70 

12 

1.520 

1.500 

150 
465 

iy«fO 

s suisses -

92.452 

-765 

900 

141 

15 

256 

246 

70 

12 

1.545 

1.500 

300 
630 

1994 

92.452 

-765 

1.200 

141 

15 

259 

246 

70 

12 

1.570 

1.500 

450 
795 

6/22/89 
22H30 

l«f%?3 

92.452 

-765 

1.500 

141 

15 

262 

246 

70 

12 

1.595 

1.500 

600 
960 

Priorité 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

Accepté 
en 

CA/44 

Com.5 

SP 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 

Com.5 
Com.5 
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No. 

G.1 

II. CHAPITRE 9 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé par 
le Conseil d'administration et ajusté au 1er avril 1989 
(Document DT/6) 

T O T A L 

1990 

Z.smKr* 

éfi>*«fU"T 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

2.504 

• ^ w i n 

2.504 

2.504 

2.504 

« H 

1994 

2.504 

2.504 

1995 

2.504 

2.504 

Priorité Accepté 

en 

CA/44 

15.424 
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No. 

H.1 

t. 

H.3 

III. CHAPITRES 11 A18 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé par 
le Conseil d'administration et ajusté au 1er avril 1989 
(Document DT/6) 

Annulation 

Coût des conférences et réunions 
selon Doc. 379 : *) 

• Réunions du CCITT 
• Réunions du CCIR 
• CAMR Attribution des fréquences 
•CAMR HFBC 
- Conférence de plénipotentiaires 
• Cycles d'études : 

.IFRB 

. Administrations 

Travaux post-conférences relatifs aux 
conférences de la période 1984 à 1989 : 

- Conférence de plénipotentiaires 
- CAMR MOB-87 
- Mise en oeuvre des décisions des CAR 

par l'IFRB 

Dépenses inscrites actuellement au Chapitre 18 
à transférer aux Chapitres 2 et 3 

T O T A L 

T O T A L G E N E R A L 

Installation/Rapatriement - Fonctionnaires élus 

PL-B/3 
Chapitre 1 

PL-C 
SEIT Doc. 25 
Accès à distance Doc. 26 
Ressources de l'ordinateur Doc. 28 

TOTAL 

1990 

11.990 

-11.990 

5.832 
1.651 

1.380 

750 
200 

35 
261 

1.061 

-1.061 

10.109 

126.785 

332 
1.507 

425 

129.049 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses • 

8.253 
4.130 
1.336 
1.380 

990 
200 

1.061 

-1.061 

16.289 

133.728 

120 

332 
967 
571 

135.718 

10.265 
4.046 
6.140 
1.380 

750 
200 

1.061 

-1.061 

22.781 

142.738 

60 

332 
967 
571 

144.668 

4.726 
6.274 

4.328 

990 
200 

1.061 

-1.061 

16.518 

138.993 

120 

332 
967 
571 

140.983 

1994 

6.195 
1.673 

750 
200 

1.061 

-1.061 

8.818 

133.811 

332 
967 

1.013 

136.123 

1995 

9.492 
4.469 

4.485 

990 
200 

1.061 

-1.061 

19.636 

145.272 

332 
967 

1.013 

147.584 

Priorité Accepté 
en 

CA/44 

TOTAL 

44.763 
22.243 
7.476 
8.468 
4.485 

5.220 
1.200 

93.855 

94.151 

821.327 

300 

1.992 
6.342 
4.164 

834.125 

Pour comparaison : 
Budget provisoire de 1990 (DT/6) : 
Augmentation en % : 

107.346 
20,22 

Lors de l'établissement des coûts des conférences et réunions, il a été tenu compte du transfert de aédits relatifs à 
certains emplois du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 (voir point B.5a ci-dessus). 
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CONFERENCE DE Document DT/69'F 

PLÉNIPOTENTIAIRES e m i m i anglais 

NICE. 1989 

COMMISSION 9 

Note du Président de la Commission 9 

DOCUMENT B 

ARTICLE 35 

NOC Dispositions pour amender la présente Convention 

NOC 420 1. Tout Membre de l'Union peut proposer tout amendement 
à la présente Convention. Une telle proposition doit, pour 
pouvoir être transmise à tous les Membres de l'Union et 
être examinée par eux en temps utile, parvenir au 
Secrétaire général au plus tard huit mois avant la date 
d'ouverture de la Conférence de plénipotentiaires lors de 
laquelle l'amendement doit être examiné. Le Secrétaire 
général communique, aussitôt que possible, et au plus tard 
six mois avant cette date, une telle proposition à tous les 
Membres de l'Union. 

MOD 421 2. Toute proposition de modification d'un amendement 
proposé conformément au paragraphe 1 ci-dessus peut, 
cependant, être soumise à tout moment par un Membre de 
l'Union ou par sa délégation à la Conférence de 
plénipotentiaires. 

NOC 422 3. Le quorum requis à toute séance plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires pour l'examen de toute 
proposition pour amender la présente Convention ou de toute 
modification d'une telle proposition est constitué par plus 
de la moitié des délégations accréditées à la Conférence de 
plénipotentiaires. 

NOC 424 5. Les dispositions générales concernant les conférences 
et le règlement intérieur des conférences et autres 
réunions figurant dans la présente Convention s'appliquent, 
à moins que les paragraphes précédents du présent article, 
qui prévalent, n'en disposent autrement. 

MOD 425 6. Tous les amendements à la présente Convention adoptés 
par une Conférence de plénipotentiaires entrent en vigueur 
dans leur totalité, et sous la forme d'un instrument 
d'amendement unique, le trentième jour suivant le dépôt par 
les deux-tiers des Membres des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, pour les 
Membres qui n'ont pas signé ces instruments d'amendement, 
auprès du Secrétaire général et lient ensuite tous les 
Membres de l'Union; la ratification, l'acceptation, 
l'approbation ou l'adhésion à une partie seulement de tels 
amendements est exclue. 
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MOD 427 8. Le Secrétaire général notifie à tous les Membres le 
dépôt de chaque instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion et la date de l'entrée en 
vigueur d'un tel instrument d'amendement. 

MOD 428 9. Après l'entrée en vigueur de tout instrument 
d'amendement, la ratification, l'acceptation, l'approbation 
ou l'adhésion conformément aux articles 38 et 39 de la 
Constitution s'applique à la Convention amendée. 

MOD 429 10. Lors de l'entrée en vigueur d'un tel instrument 
d'amendement, le Secrétaire général l'enregistre auprès du 
Secrétariat des Nations Unies, conformément aux 
dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies. Le paragraphe 4 de l'article 46 de la Constitution 
s'applique également à tout instrument d'amendement. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 



Document DT/70-F 
23 j u i n 1989 

anj_ 
f r a n ç a i s 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES ^ ^ ££;;;, 
NICE. 1989 

COMMISSION 9 

Note du Président de la Commission 9 

DOCUMENT A 

ARTICLE 43 

NOC Dispositions pour amender la présente Constitution 

NOC 186 1. Tout Membre de l'Union peut proposer tout amendement 
à la présente Constitution. Une telle proposition doit, 
pour pouvoir être transmise à tous les Membres de l'Union 
et être examinée par eux en temps utile, parvenir au 
Secrétaire général au plus tard huit mois avant la date 
d'ouverture fixée pour la Conférence de plénipotentiaires. 
Le Secrétaire général transmet, aussitôt que possible, et 
au plus tard six mois avant cette dernière date une telle 
proposition à tous les Membres de l'Union. 

MOD 187 2. Toute proposition de modification d'un amendement 
proposé conformément au paragraphe 1 ci-dessus peut, 
cependant, être soumise à tout moment par un Membre de 
l'Union ou par sa délégation lors de la Conférence de 
plénipotentiaires. 

NOC 188 3. Le quorum requis à toute séance plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires pour l'examen de toute 
proposition pour amender la présente Constitution ou 
de toute modification d'une telle proposition est constitué 
par plus de la moitié des délégations accréditées à la 
Conférence de plénipotentiaires. 

NOC 190 5. Les dispositions générales concernant les conférences 
et le règlement intérieur des conférences et autres 
réunions figurant dans la Convention s'appliquent, à moins 
que les paragraphes précédents du présent article, qui 
prévalent, n'en disposent autrement. 

MOD 191 6. Tous les amendements à la présente Constitution 
adoptés par une Conférence de plénipotentiaires entrent en 
vigueur dans leur totalité et sous la forme d'un instrument 
d'amendement unique le trentième jour suivant le dépôt par 
les trois-quarts des Membres des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, 
pour les Membres qui n'ont pas signé ces instruments 
d'amendement, auprès du Secrétaire général et lient ensuite 
tous les Membres de l'Union; la ratification, 
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion à une partie 
seulement de tels amendements est exclue. 
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MOD 192 7. Le Secrétaire général notifie à tous les Membres le 
dépôt de chaque instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion et la date de l'entrée en 
vigueur de tout instrument d'amendement. 

MOD 193 8. Après l'entrée en vigueur de tout instrument 
d'amendement, la ratification, l'acceptation, l'approbation 
ou l'adhésion conformément aux articles 38 et 39 de la 
présente Constitution s'applique à la Constitution amendée. 

MOD 194 9. Lors de l'entrée en vigueur d'un tel instrument 
d'amendement, le Secrétaire général l'enregistre auprès du 
Secrétariat des Nations Unies, conformément aux 
dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations 
Unies. Le paragraphe 4 de l'article 46 de la présente 
Constitution s'applique également à tout instrument 
d'amendement. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 
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PLENI POTENTIAl RES 23 jum i989 

Original : français 
NICE. 1989 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

LIMITES RELATIVES AUX DEPENSES DE L'UNION 
POUR LA PERIODE 1990-1995 

Le présent document donne des renseignements supplémentaires au 
document DT/68. 

Le tableau ci-joint mentionne les éléments utilisés pour l'application 
des dispositions du point 4.2 du document 388. 

La différence des coûts entre les sommes prévues au document 388 et 
les sommes inscrites au document DT/68 figure dans ce dernier document à la 
ligne G.4, page 3, et tient compte des limites fixées ainsi que de 
l'augmentation progressive des crédits. 

Le document DT/68 rappelle au bas de la page 5 les suggestions faites 
pour les travaux des Groupes de travail PL-B et C pour lesquelles les décisions 
ne sont pas encore prises par la séance plénière. 

En ce qui concerne les études sur la structure de l'Union, les coûts 
sont évalués comme suit : 

Consultants 1.000.000 fr.s. 
Groupe d'experts 700.000 fr.s. 
Conférence de plénipotentiaires, 2 semaines 1.500.000 fr.s. 

Ces sommes ne sont pas mentionnées dans le document DT/68. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe : 1 
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Estimation des dépenses de 
Coopération technique 

Total des estimations de dépenses selon 
Doc. DT/68 

Total des dépenses du Chapitre 7 comprises 
dans le projet de budget : 

- Frais directs (Chapitre 7) * 
- Frais des services communs, selon 

analyse des coûts ** 
- Frais additionnels prévus *** 
- Total des frais de Coopération technique 

- En % du total des estimations 

Pourcentage prévu dans le Doc. 388 
Soit en fr.s. 
Sommes maximales prévues au 

Doc. 388 

Différence à inclure dans les limites 

1990 

130.757 

6.040 

1.667 

9.001 
16.708 
12,78 

13 
16.998 

15.000 

-1.708 

1991 

136.081 

6.040 

1.667 

9.531 
17.238 

12,67 

14,75 
20.072 

16.875 

-363 

1992 

143.186 

6.040 

1.667 
9.561 

17.268 
12,06 

16,5 
23.626 

18.750 

1.482 

1993 

137.656 

6.040 

1.667 

9.591 
17.298 
12,57 

18,25 
25.122 

20.625 

3.327 

1994 

130.951 

6.040 

1.667 

9.621 
17.328 
13,23 

20 

26.190 

22.500 

5.172 

1995 

142.442 

6.040 

1.667 

9.651 
17.358 
12,19 

20 

28.488 

22.500 

5.142 

Notes : 

* Dépenses comprises dans le budget provisoire de 1990 

** Compensation permettant l'absorption d'autres diverses dépenses proposées 
*** Dépenses selon Document DT/30 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES 
NICE, 1989 Document No DT/72 

24 juin 1989 
Original: français 

Note du Secrétaire général 

LIMITES RELATIVES AUX DEPENSES DE L'UNION 
POUR LA PERIODE 1990 - 1995 

Le présent document actualise et complète les informations présentées 
dans les documents DT/68 et DT/71. 

Les annexes à ce document fournissent les informations suivantes : 

a) L'annexe 1 présente le budget provisoire de 1990 ajusté au 1er avril 
1989 ventilé sur les groupes d'activités devant servir de base pour la fixation 
des différentes limites des dépenses. 

b) L'annexe 2 indique les dépenses à envisager pour les années 1990 à 
1995 classés par limite des dépenses selon l'annexe 1. Les dépenses relatives à 
la Coopération technique (doc. 388, para. 4.2) et les dépenses relatives aux 
Langaes de travail figurent donc séparément dans oes tableaux. 

c) L'annexe 3 indique les ressources requises pour la continuation des 
activités de l'Union à leur niveau actuel de 1990. Cet annexe indique les 
ressources nécessaires dans l'hypothèse d'augmentation des dépenses {5%, 10%, 
15H et 20H) avec l'influence sur le montant de l'unité contributive. Il est 
supposé que le nombre d'unités contributives reste à son niveau actuel. 

d) L'annexe 4 compare les plafonds approuvés par la Conférence de 
Nairobi, ajustés au 1er avril 1989, aux dépenses effectives y relatives, 
ajustées sur la même base. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexes: 
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Annexe 1 

BUDGET PROVISOIRE DE L'UNION POUR 1990 
ajusté au 1er avril 1989 

en francs suisses 
Budget provisoire de l'Union pour 1990 ajusté au 
1er avril 1989, selon DT 6, page 4 109.096.000.— 

dont à déduire: 
Versement au compte de provision de l'Union qui n'entre 
pas en ligne de compte pour la fixation des limites des 
dépenses - 1.750.000.— 

Total des dépenses des chapitres 0 à 18 107.346.000.— 

Ventilation entre les différents groupes d'activités: 

Dépenses récurrentes (Chap. 0 à 8) 92.452.000.--

à déduire : 
- Dépenses du chapitre 7 - Frais de Coopération 

et d'Assistance technique - 6.040.000.— 
- Dépenses des services communs au titre de 

la Coopération et Assistance technique, 
selon analyse des coûts - 1.667.000.— 

- Dépenses au titre de la mise en oeuvre de la 
Résolution 65 (Langues de travail) 
(Chapitre 8) - 1.425.000.— 

Total pour le chapitres 0 à 6 83.320.000.— 

Dépenses de Coopération et d'Assistance technique : 
- Dépenses du chapitre 7 - Frais de Coopération 

et d'Assistance technique 6.040.000.— 
- Dépenses des services communs au titre de 

la Coopération et Assistance technique 1.667.000.— 

Total estimé pour le chapitre 7 7.707.000.— 

Dépenses au titre des Langues de travail : 
- Dépenses au titre de la mise en oeuvre de la 

Résolution 65 (Langues de travail)) 1.425.000.— 

Dépenses du Chapitre 9 relatif à l'Utilisation accrue 
de l'Ordinateur par l'IFRB 2.904.000.— 

Dépenses au titre des Conférences et réunions, y compris 
les Cycles d'études (Chapitres 11 à 18) 11.990.000.— 

107.346.000.— 
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ANNEXE 2 

EVALUATION OU PLAFOND DES DEPENSES 

No 1990 1991 1992 1993 1994 1995 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

110 

111 

112 

13 

114 

115 

116 

117 

118 

• en milliers de francs suisses -
CHAPITRES 0 A 6 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Augmentations/diminutions diverses 

Conseil d'administraton - augmentation de 41 à 
43 Membres 

Session extraordinaire du Conseil d'administr (1989) 

PL-B/3 Groupe volontaire d'Experts 

Installation/Rapatriement - Fonctionnaires élus 

Etude de la structure de l'Union 

Contribution au Programme de Coopération 
technique - Appui administratif (crédit à annuler 
dès 1991) 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Ressources humaines Doc 347 

Avancements d'échelons dans le marne 
grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 
d'intérêts sur les prêts de la FlPOl 

Entretien des installations d'interprétation 
simultanée 

Classement des emplois (création de 
3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 
fonctionnaires élus (Rés Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 
besoins financiers 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois 
du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 
(Ces dépenses sont compensées par une 
réduction équivalente des coûts des 
conférences et réunions) 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 aucune répercussion 

83 320 

15 

500 

495 

40 

150 

15 

247 

246 

65 

12 

1470 

83320 

15 

120 

-765 

300 

141 

15 

250 

246 

70 

1495 

83 320 

15 

60 

-765 

600 

141 

15 

253 

246 

70 

12 12 

83 320 

15 

120 

-765 

900 

141 

15 

256 

246 

70 

121 

1 520 1 545 

83 320 

15 

-765 

1200 

141 

15 

259 

246 

70 

12 

1 570 

83 320 

15 

-765 

1500 

141 

15 

262 

246 

70 

12 

1595 
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1.19 

I.20 

1.21 

I.22 

Transfert de crédits du Chapitre 18 

Rétablissement des crédits afférents aux 
emplois gelés 

Evolution future 0.5 % 
- Personnel de la Catégorie des Services généraux 
- Personnel de la Catégorie professionnelle 

PL-C 
SEIT Doc. 25 
Accès à distance Doc. 26 
Ressources de l'ordinateur Doc. 28 

T O T A L 

1.061 

1.500 

-150 
135 

332 
1.507 

425 

91.385 

1.061 

1.500 

300 

332 
967 
571 

89.950 

1.061 

1.500 

150 
465 

332 
967 
571 

90.533 

1.061 

1.500 

300 
630 

332 
967 
571 

91.236 

1.061 

1.500 

450 
795 

332 
967 

1.013 

92.201 

1.061 

1.500 

600 
960 

332 
967 

1.013 

92.844 

\ 
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No. 

11.1 

II.2 

II.3 

II.4 

II.5 

ne 

II.7 

II.8 

II.9 

II. CHAPrTRE 7 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Service Groupe des Ingénieurs : 
- Accroissement des effectifs 
- Missions 

Formation professionnelle 

Renforcement de la présence régionale 
de l'UlT : 
- Accroissement des effectifs : 

. Experts régionaux 

. Représentants de l'UIT 
- Autres ressources 

Conférence sur le développement régional 

Râle d'institution spécialisée 
- Mise à jour au 01.04.1989 

Programmes de bourses 

Assistance spéciale aux pays les moins 
avancés 

Création d'un organe permanent pour le 
développement des télécommunications 

Différence selon DT/71 

T O T A L selon Doc. 388, para. 4.2 

1990 

7.707 

225 
100 

160 

1.320 
320 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

-1.708 

15.000 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

7.707 

228 
100 

162 

1.340 
325 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

-363 

16.875 

7.707 

231 
100 

164 

1.360 
330 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.482 

18.750 

7.707 

234 
100 

166 

1.380 
335 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

3.327 

20.625 

1994 

7.707 

237 
100 

168 

1.400 
340 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

5.172 

22.500 

1995 

7.707 

240 
100 

170 

1.420 
345 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

5.142 

22.500 
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No. 

III. 1 

III. CHAPITRE 8 

Budget provisoire de Tannée 1990 approuvé 

par le Conseil d'administration et ajusté au 

1er avril 1989 

Langues de travail (DL/25) 

T O T A L 

1990 

1.425 

8.675 

10.100 

1991 1992 1993 

• en milliers de francs suisses -

1.425 

8.675 

10.100 

1.425 

8.675 

10.100 

1.425 

8.675 

10.100 

1994 

1.425 

8.675 

10.100 

1995 

1.425 

8.675 

10.100 
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No. 

IV. CHAPITRE 9 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

T O T A L 

1990 

2.904 

2.904 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

2.504 

£504 

2.504 

2.504 

2.504 

2.504 

1994 

2.504 

2.504 

1995 

2.504 

2.504 
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No. 

V.l 

V.2 

V.3 

V.4 

V. CHAPITRES 11 A18 

Budget provisoire de Tannée 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Annulation 

Coût des conférences et réunions 
selon Doc. 379 : *) 

- Réunions du CCITT 
- Réunions du CCIR 
- CAMR Attribution des fréquences 
-CAMR HFBC 
- Conférence de plénipotentiaires 
• Cycles d'études : 

.IFRB 

. Administrations 

Travaux post-conférences relatifs aux 
conférences de la période 1984 à 1989 : 

- Conférence de plénipotentiaires 
- CAMR MOB-87 
• Mise en oeuvre des décisions des CAR 

par l'IFRB 

Dépenses Inscrites actuellement au Chapitre 18 
à transférer aux Chapitres 2 et 3 

Conférence de plénipotentiaires supplémentaire 

T O T A L 

R E C A P I T U L A T I O N 

Chapitres 0 à 6 

Chapitre 7 

Chapitres 

Chapitres 

Chapitre* 11 à 18 

T O T A L G E N E R A L 

1990 

11.990 

-11.990 

5.832 
1.651 

1.380 

750 
200 

35 
261 

1.061 

-1.061 

10.109 

91.385 

15.000 

10.100 

2.904 

10.109 

129.498 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

8.253 
4.130 
1.336 
1.380 

990 
200 

1.061 

-1.061 

16.289 

89.950 

16.875 

10.100 

2.504 

16.289 

135.718 

10.265 
4.046 
6.140 
1.380 

750 
200 

1.061 

-1.061 

22.781 

90.533 

18.750 

10.100 

2.504 

22.781 

144.668 

4.726 
6.274 

4.328 

990 
200 

1.061 

-1.061 

16.518 

91.236 

20.625 

10.100 

2.504 

16.518 

140.983 

1994 

6.195 
1.673 

750 
200 

1.061 

-1.061 

8.818 

92.201 

22.500 

10.100 

2.504 

8.818 

136.123 

1995 

9.492 
4.469 

4.485 

990 
200 

1.061 

-1.061 

19.636 

92.844 

22.500 

10.100 

2.504 

19.636 

147.584 

Pour comparaison : 
Budget provisoire de 1990 (DT/6) : 
Augmentation en % : 

107.346 
20,64 

548.149 

116.250 

60.600 

15.424 

94.151 

834.574 

Lors de l'établissement des coûts des conférences et réunions, il a été tenu compte du transfert de crédits relatifs à 
certains emplois du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 (voir point 1.17 ci-dessus). 
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Annexe 3 

Ressources disponibles 

(Bsse: Budget provisoire 1990 

Selon DT/6, page 5 : 

Contributions des Membres de l'Union 
396 3/4 unités à 240.000 fr.s. 

Contributions des Exploitations privées reconnues, des 
organismes scientifiques ou industriels et des organisations 
internationales aux dépenses des Comités consultatifs 
internationaux 

213 1/2 unités à 48.000 fr.s. 

Autres recettes 

Ajustement du budget provisoire de 1990 - Dépenses 
additionnelles à couvrir par des recettes additionnelles: 

en francs suisses 

soit 
pour les Membres : 
pour les EPROSIOI : 

396 3/4 unités à 
213 1/2 unités à 

247.000.— 
49.400.— 

95.220.000.— 

10.248.000.— 

105.468.000.— 

513.000.— 

105.981.000.— 

3.115.000.-

109.096.000.— 

Hypothèses : 

Budget provisoire de 1990 
valeur 1.9.1988 

Budget provisoire de 1990 
ajusté au 1.4.1989 

Budget définitif de 1990 
majoré de 5 H par rapport 
au budget ajusté de 1990 

Limites des dépenses 
(hypothèses) 

105.081.000.— 

109.096.000.— 

112.700.000.— 

Montant de l'unité 
contributive des 

Membres 

240.000.™ 

247.000.— 

260.000.— 
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Budget définitif de 1990 
majoré de 10 X par rapport 
au budget ajusté de 1990 

Budget définitif de 1990 
majoré de 15 X par rapport 
au budget ajusté de 1990 

Budget définitif de 1990 
majoré de 20 X par rapport 
au budget ajusté de 1990 

Limites des dépenses 
(hypothèses) 

118.100.000.— 

123.500.000.— 

128.800.000.— 

Montant de l'unité 
contributive des 

Membres 

272.500.— 

285.000.— 

297.000.— 
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Annexe 4 

Situation des limites de dépenses fixées par la Conférence de plénipotentiaires 
de Nairobi, 1982 par rapport aux dépenses effectives 

Années 1983 à 1989 
(Les sommes indiquées sont ajustées au 1er avril 1989) 

Limites des dépenses Dépenses effectives Utilisation 
ajustées au 1.4.1989 ajustées au 1.4.89 en X 

Budget de fonctionnement 

Utilisation accrue de 
l'ordinateur par l'IFRB 

Conférences 

Réunions du CCIR 

Réunions du CCITT 

Cycles d'études 

590.180.000.™ 

25.509.600.— 

44 .202 .800 .— 

27.730.000.™ 

52 .215 .000 .— 

2 .926 .400 .— 

585.757.400.— 99,25 

24 .510.500.— 96,08 

41 .143 .300 .— 93,08 

26 .039.700.— 93,90 

44 .397 .500 .— 85,03 

2 .059 .200 .— 70,37 

T o t a l 742.763.800.™ 723.907.600.— 97,46 
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SEANCE PLENIERE 

Note du Secrétaire général 

ELECTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le tableau joint en annexe est publié à titre d'information en 
attendant la sortie du procès-verbal de la séance plénière concernée. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe 
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ANNEXE 

Région A (8 sièges) 

CANADA 

ARGENTINE 

ETATS-UNIS 

BRESIL 

MEXIQUE 

JAMAÏQUE 

COLOMBIE 

CUBA 

CHILI 

SURINAME 

PEROU 

VENEZUELA 

URUGUAY 

PARAGUAY 

COSTA RICA 

EQUATEUR 

Région B (7 sièges) 

REP. FED. D'ALLEMAGNE 

SUISSE 

FRANCE 

ITALIE 

SUEDE 

ESPAGNE 

GRECE 

ROYAUME-UNI 

TURQUIE 

98 

95 

95 

83 

78 

73 

57 

53* 

53* 

51 

44 

43 

41 

33 

30 

• 21 

115 

114 

112 

100 

94 

90 

89 

85 

62 

* un vote spécial a été nécessaire pour départager ces deux pays, 
avec le résultat suivant: 

- CUBA : 66 
- CHILI : 58 
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Région C (4 sièges) 

BULGARIE 

TCHECOSLOVAQUIE 

URSS 

REP. DEM. ALLEMANDE 

119 

117 

117 

115 

Région D (12 sièges) 

ALGERIE : 

EGYPTE 

NIGERIA : 

CAMEROUN : 

TANZANIE 

SENEGAL 

KENYA 

MALI 

BURKINA FASO 

MAROC 

BENIN 

CAP-VERT 

TUNISIE 

ZAMBIE 

COTE D'IVOIRE 

ETHIOPIE 

SWAZILAND 

SOUDAN 

MADAGASCAR 

TOGO 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

97 

93 

92 

82 

80 

77 

74 

74 

73 

71 

64 

60 

. 57 

: 54 

: 52 

: 50 

: 49 

: 48 

: 46 

: 41 

: 39 
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Région E (12 sièges) 

JAPON 

ARABIE SAOUDITE 

THAÏLANDE 

INDE 

CHINE 

PHILIPPINES 

PAKISTAN 

AUSTRALIE 

KOWEÏT 

REPUBLIQUE DE COREE 

INDONESIE 

MALAISIE 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

SRI LANKA 

LIBAN 

SYRIE 

JORDANIE 

:105 

:104 

:104 

:102 

: 98 

: 98 

: 92 

: 90 

: 88 

: 83 

: 79 

: 78 

: 68 

: 60 

: 54 

: 49 

: 44 
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CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES p

0T™entZCu'F 

24 juin 1989 
NICE. 1989 Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

Note du Président du Groupe de rédaction 7 ad hoc 3 
au Président du Groupe de travail PL-C 

ARTICLE 10 DU PROJET DE CONSTITUTION 

J'attire votre attention sur le libellé modifié suivant du numéro 80 de 
l'article 10 du projet de Constitution, tel qu'il est recommandé par le Groupe de 
rédaction 7 ad hoc 3 à la Commission 7 (Document 420). 

MOD [79] 80 c) à fournir des avis aux Membres en vue de l'exploitation d'un 
nombre aussi grand que possible de voies radioélectriques 
dans les régions du spectre des fréquences où des 
brouillages préjudiciables peuvent se produire, ainsi qu'en 
vue de l'utilisation équitable, efficace et économique de 
l'orbite des satellites géostationnaires, compte tenu des 
besoins des Membres qui requièrent une assistance, des 
besoins particuliers des pays en développement, ainsi que de 
la situation géographique particulière de certains pays; à 
donner aux Membres de l'Union les informations contenues 
dans les bases de données de l'IFRB sous une forme 
compréhensible par une machine: 

Le Président du Groupe de rédaction 7 ah hoc 3 
S. ROESTAM 

O:\PP-89\DT\74F.TXS 
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CONFÉRENCE DE 
P L E N I P O T E N T I A I R E S Document DT/75-F 

24 juin 1989 
NICE. 1989 Original: anglais 

GROUPE DE TRAVAIL PL-C 

Proiet de rapport du Groupe de travail PL-C 
à la séance plénière 

1. Conformément à son mandat (Documents DT/52 et DT/61), le Groupe de travail de la 
plénière sur les Systèmes d'informations (PL-C) s'est réuni trois fois pour examiner 
toutes les questions qui lui étaient soumises: 

A. Avenir du Système de gestion des fréquences (FMS), 

B. Services d'échange d'informations sur les télécommunications (SEIT) 
de l'UIT, 

C. Accès à distance, 

D. Diffusion de renseignements statistiques, 

E. Rôle et ressources du Département de l'ordinateur, 

F. Propositions d'amendements à l'instrument fondamental. 

A - Avenir du FMS 

2. Après avoir examiné le Document 27, rapport conjoint du Secrétariat général et 
de l'IFRB sur le système de gestion des fréquences (FMS), le Groupe de travail PL-C a 
reconnu que: 

a) la mise au point et l'installation du système de gestion des fréquences 
constituent en matière d'exploitation un succès et un engagement 
entièrement irréversible sans lesquels les tâches essentielles de l'IFRB 
ne pourraient être accomplies; et 

b) en outre, le logiciel du FMS constitue, un lourd investissement financier 
pour l'Union qui doit être sauvegardée par des dispositions appropriées en 
vue d'assurer sa maintenance et son développement continus. 

3. Compte tenu de ces faits, le Groupe de travail PL-C recommande que les mesures 
suivantes soient prises, et cela sans préjuger de toute révision globale de la 
structure et du fonctionnement de l'Union qui pourra être entreprise à l'avenir: 

a) la responsabilité de la maintenance et du développement continus du 
logiciel du FMS doivent incomber à l'IFRB; 

b) dans l'accomplissement de cette tâche, le développement du logiciel pour 
automatiser les examens réglementaires du Comité et le développement du 
sous-système de contrôle international ne sont pas considérés comme des 
points prioritaires; 
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c) le Comité doit s'efforcer, par tous les moyens disponibles, de centraliser 
et d'intégrer la totalité du développement et de la maintenance du 
logiciel essentiels pour accomplir ses fonctions dans l'environnement 
informatique et la structure de logiciel communs de l'UIT afin de stimuler 
le rendement et de réduire les coûts à long terme; 

d) l'équipe de gestion du projet FMS doit être dissoute aussitôt que 
possible; 

e) certains membres de l'équipe de gestion du projet doivent être intégrés 
dans le Secrétariat spécialisé de l'IFRB et le Département de l'ordinateur 
du Secrétariat général; 

f) compte tenu de ce qui précède, le Groupe de travail PL-C recommande à la 
Conférence de plénipotentiaires que le Conseil d'administration soit prié 
de donner la suite appropriée aux recommandations contenues dans le 
Document 27, section 7. 

4. Le Groupe de travail PL-C recommande également que, compte tenu du fait que 
l'IFRB dépend entièrement du logiciel du FMS, la Conférence de plénipotentiaires et le 
Conseil d'administration accordent des ressources humaines adéquates pour la 
maintenance et le développement du logiciel de ce système. 

5. Un projet de Résolution PL-C/1 (Annexe 1) est soumis ci-après pour couvrir un 
certain nombre des points susmentionnés. 

6. [Texte à ajouter après l'examen du Document DL/46]. 

B - SEIT de l'UIT 

7. Au cours de l'examen du Document 25 sur les SEIT, le Groupe de travail a exprimé 
les avis suivants: 

a) La modernisation des moyens d'échange d'informations de l'UIT a recueilli 
l'appui des participants, qui ont déclaré qu'ils étaient surpris par le 
fait que l'UIT n'utilisait pas encore de méthodes de télécommunications 
plus modernes pour les échanges d'informations. 

b) Il a été reconnu qu'il était nécessaire d'inclure ces questions (échanges 
d'informations, bureautique, etc.) dans la Révision de la structure et du 
fonctionnement de l'UIT. 

c) Il conviendrait de se référer aux Résolutions N°s 66 et 67 de la 
Convention de Nairobi ainsi qu'aux décisions de la Conférence de 
plénipotentiaires de Nice en matière de politique des publications. 

d) Il a été recommandé que les services utilisent dans la mesure du possible 
les progiciels normalisés existants sur le marché. 

e) Il a été reconnu qu'il était nécessaire d'utiliser un plan de mise en 
oeuvre comportant notamment les priorités nécessaires à cette mise en 
oeuvre. 

f) Les participants ont insisté sur le rôle du Conseil d'administration dans 
l'examen des priorités, des ressources et de l'évolution de la situation. 
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8. [Adjonction ultérieure du texte traduisant la conclusion]. 

9. [Adjonction ultérieure du texte traduisant les incidences financières]. 

C - Accès à distance 

10. Le Groupe de travail PL-C a examiné les documents soumis à la Conférence de 
plénipotentiaires sur cette question et a tiré les conclusions suivantes sur la base 
des recommandations contenues dans le Document 26, paragraphe 7: 

a) l'Union devrait approuver la mise en oeuvre progressive d'installations à 
son siège, en offrant aux administrations la possibilité d'avoir un accès 
direct à distance à certaines bases de données tenues à Genève, y compris 
celles de l'IFRB pour la présentation et l'extraction de données; 

b) le matériel et le logiciel communs nécessaires pour fournir l'accès 
doivent relever du Secrétariat général et la coordination générale doit 
incomber au Secrétaire général; la responsabilité des bases de données 
entretenues jusqu'ici par chaque organe permanent devrait incomber à 
l'organe concerné. La responsabilité principale pour le logiciel 
spécialisé permettant d'avoir accès à chaque base de données devrait 
également incomber à chaque organe concerné ; 

c) l'Union devrait également accepter que des études soient faites sur la 
possibilité supplémentaire de développer ces installations pour permettre 
aux administrations d'entreprendre des études techniques à distance en 
utilisant les ressources informatiques du siège de l'UIT et les ressources 
informatiques locales; 

d) dans la fourniture de ces installations sous le point a) et dans les 
études qui doivent être menées sous le point c), il convient de veiller 
particulièrement à ce que toutes les administrations aient des 
possibilités égales d'utiliser des installations fournies; et 

e) de même, le principal objectif de la fourniture de ces installations 
devrait être de répondre aux besoins de toutes les administrations dans 
leurs relations avec les organes permanents de l'Union. 

11. Le Groupe de travail PL-C a reconnu la large incidence éventuelle de 
l'utilisation de ces installations sur de nombreuses autres activités de l'Union (par 
exemple sur les relations avec les Membres, les relations entre les organes permanents, 
les effectifs internes et le fonctionnement de ces organes ainsi que sur les 
publications, leur format et leur coût). Le Secrétaire général et d'autres Chefs 
d'Organes de l'Union devront donc surveiller cette incidence et informer le Conseil 
d'administration de toute mesure nécessaire pour accroître au maximum les avantages 
qu'en retireront tous les Membres de l'Union. 

12. Le Groupe de travail a estimé que la question des échanges d'information était 
une question multidisciplinaire extrêmement complexe et évolutive dans laquelle la 
Conférence de plénipotentiaires peut, au mieux, donner des directives de politique 
générale au Conseil d'administration, en laissant au Conseil la responsabilité de 
prendre les décisions de gestion à un niveau élevé, après quoi les Chefs des organes 
pourront prendre des mesures adéquates. Un projet de Résolution PL-C/2 (Annexe 2) est 
soumis ci-après à cet effet. 

13. [Adjonction ultérieure du texte après l'examen du Document DL/46]. 
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D - Diffusion de renseignements statistiques 

14. Le Groupe de travail a pris note du Document 42 concernant la diffusion de 
renseignements statistiques sur les télécommunications examiné par la CAMTT-88 et 
transmis à la Conférence de plénipotentiaires par la 44e session du Conseil 
d'administration. Le Groupe recommande à la Conférence que le Conseil d'administration 
soit prié de donner la suite appropriée à la proposition contenue dans le document. 

E - Rôle et ressources du Département de l'ordinateur 

15. Le Groupe a pris note du Document 28 concernant le rôle du Département de 
l'ordinateur et a apprécié les travaux importants accomplis par ce Département. 

16. Le Groupe a également pris note d'un projet de Résolution relatif au rôle et aux 
ressources du Département de l'ordinateur. 

Même si une telle Résolution pourrait peut-être apporter une aide utile aux 
travaux de la Commission 4 en vue de l'établissement des plafonds financiers, il a été 
estimé inapproprié d'inclure cette Résolution dans la Convention. Le Groupe a estimé 
qu'il appartenait au Conseil d'administration plutôt qu'à la Conférence de 
plénipotentiaires d'équilibrer l'examen de ces demandes de ressources par rapport à 
d'autres demandes concurrentes. 

[Adjonction ultérieure du texte après l'examen du Document DL/46]. 

F - Propositions d'amendements à l'instrument fondamental 

17. Des propositions d'amendements au numéro 80 de l'article 10 de la Convention ont 
été soumises au Groupe pour examen. 

A la troisième séance du Groupe de travail, le Président a été informé que le 
Groupe de rédaction 7 ad hoc 3 avait déjà pris une décision sur la question et approuvé 
l'adjonction suivante: 

"fournir aux Membres de l'Union des renseignements contenus dans les données de 
l'IFRB sous forme lisible sur machine". 

[Adjonction ultérieure d'un texte traduisant la décision du Groupe de 
travail PL-C]. 

Le Président du Groupe de travail PL-C 
C. MERCHAN 

Annexes : 2 
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ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION PL-C/1 

Le système de gestion des fréquences du 
Comité international d'enregistrement des fréquences 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a.) le succès des mesures prises en vertu de la Résolution N° 69 de la 
Conférence de plénipotentiaires, Nairobi, 1982; 

b.) l'achèvement virtuel du projet "Informatisation accrue de l'IFRB"; 

ç) le fait que l'IFRB dépend entièrement du "Système de gestion des 
fréquences" (FMS) qui en résulte pour l'accomplissement de ses tâches; et 

d.) la nécessité qui en découle de terminer le projet et d'attribuer les 
ressources nécessaires pour la maintenance et le développement continus du logiciel 
du FMS, 

notant et acceptant 

e) le rapport du Groupe de travail PL-C contenu dans le Document ... de la 
présente Conférence de plénipotentiaires, 

décide 

1. d'inviter le Conseil d'administration à prendre les décisions 
nécessaires: 

a) dissoudre l'équipe de gestion du projet FMS; 

b) fournir le minimum de personnel nécessaire au Secrétariat 
spécialisé de l'IFRB et au Département de l'ordinateur du 
Secrétariat général pour assurer la maintenance et le 
développement continus du logiciel du FMS; et 

c) ce faisant, tenir dûment compte de l'importance du FMS, des 
lourdes contraintes imposées au budget de l'Union et du rapport du 
Groupe de travail PL-C contenu dans le Document ... ; 

2. de charger l'IFRB de veiller à ce que le logiciel du FMS soit maintenu en 
exploitation et que son développement ultérieur vise à mieux répondre à l'évolution de 
l'ensemble des besoins des Membres de l'Union; 

3. de charger le Secrétaire général et l'IFRB, par l'intermédiaire du Comité 
de coordination, de soumettre au Conseil d'administration des propositions révisées 
pour atteindre les objectifs de la présente Résolution. 
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ANNEXE 2 

PROJET DE RESOLUTION PL-C/2 

Développement de l'accès direct à distance 
aux systèmes d'information de l'UIT 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Nice, 1989), 

considérant 

a.) les instructions données dans la Résolution N° 69 de Nairobi, 1982; 

b_) les rapports et les contributions des administrations aux travaux de la 
Conférence sur cette question; 

c.) la nécessité pour l'Union de poursuivre ses efforts en vue d'améliorer les 
services assurés par les administrations; et 

d) les possibilités croissantes offertes par la convergence entre les 
télécommunications, l'informatique et d'autres moyens électroniques, 

reconnaissant 

e) la nécessité de fournir au Conseil d'administration, des directives de 
politique générale pour lui permettre de prendre les décisions nécessaires pour 
exécution par les chefs des organes de l'Union; 

f) les lourdes contraintes imposées au budget de l'Union, 

notant et acceptant 

g) le rapport du Groupe de travail PL-C contenu dans le Document ... de la 
présente Conférence de plénipotentiaires, 

recommande 

d'inclure les questions de l'accès à distance dans une étude élargie 
d'informations et de la politique des publications afin de répondre mieux et plus 
efficacement aux besoins de tous les Membres de l'Union; 

décide 

d'inviter le Conseil d'administration: 

1. à autoriser, dans la limite des contraintes budgétaires appropriées, 
l'installation progressive, au siège de l'Union, d'installations donnant à toutes les 
administrations la possibilité d'obtenir un accès direct à distance aux systèmes 
d'information appropriés; 

2. à examiner s'il serait utile de constituer un Groupe d'experts des 
administrations pour aider le Conseil et les organes permanents à développer ces 
installations; 
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de charger le Secrétaire général 

1. de présenter, après avoir consulté les autres organes permanents, des 
recommandations détaillées avec les estimations de coût proposées pour la première 
phase de l'installation, à la session annuelle du Conseil en 1990; 

2. de veiller à ce que ces recommandations aient trait particulièrement au 
problèmes auxquels peuvent être confrontés les pays en développement et de tenir dûnt 
compte du rapport du Groupe de travail PL-C contenu dans le Document ...; 

3. d'utiliser les programmes d'assistance technique pour appuyer la formatic 
professionnelle connexe et les besoins des pays en développement en matière de 
technologie. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

Document DT/76-F 
24 juin 1989 
Original: français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

MODIFICATIONS A APPORTER AU TEXTE DE LA CONVENTION 

L'article 28 (80), attribué à l'examen de la Commission 4 et qui traite de la 
responsabilité financière des Conférences administratives et des assemblées plénières 
des CCI, n'a pas fait l'objet de propositions de modifications. 

Il est donc proposé que le texte actuel de cet article soit ajouté dans les 
textes approuvés par la Commission 4 figurant à l'annexe 1 au Document DT/67. 

Le Secrétaire général 
R.E. BUTLER 

O:\PP-89\DT\76F.IXS 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE 
PLENIPOTENTIAIRES glSyiSK7" 
NICE. 1989 Original; français 

COMMISSION 4 

Note du Secrétaire général 

LIMITES RELATIVES AUX DEPENSES DE L'UNION 
POUR LA PERIODE DE 1990 - 1994 

Le présent document a été préparé à la suite des discussions qui ont 
eu lieu au cours de la onzième séance de la Commission 4. 

Les tableaux ci-joints remplacent l'annexe 2 au document DT/72. Ils 
contiennent certaines réductions de dépenses ainsi que les décisions prises en 
GT PL-C au sujet des besoins en informatique. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe : 
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EVALUATION DU PLAFOND DES DEPENSES 

No. 

1.1 

I.2 

I.3 

I.4 

I.5 

I.6 

I.7 

I.8 

I.9 

1.10 

1.11 

1.12 

1.13 

1.14 

1.15 

1.16 

1.17 

1.18 

L CHAPITRES0A6 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Augmentations/diminutions diverses 

Conseil d'administration - augmentation de 41 à 
43 Membres 

Session extraordinaire du Conseil d'administr. (1989) 

PL-B/3 : Groupe volontaire d'Experts 

Installation/Rapatriement - Fonctionnaires élus 

Etude de la structure de l'Union 

Contribution au Programme de Coopération 
technique • Appui administratif (crédit à annuler 
dès 1991) 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Ressources humaines Doc. 347 

Avancements d'échelons dans le même 
grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 
d'intérêts sur les prêts de la FlPOl 

Entretien des installations d'interprétation 
simultanée 

Classement des emplois (création de 
3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés.Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 
fonctionnaires élus (Rés.Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 
besoins financiers :1.12 a 1.15: 570 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois* 
du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 
(Ces dépenses sont compensées par une 
réduction équivalente des coûts des 
conférences et réunions): 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 : aucune répercussion 

1990 

83.320 

15 

500 

495 

40 

150 

15 

247 

246 

65 

12 

1.470 

1991 

- en millie 

83.320 

15 

120 

-765 

300 

141 

15 

250 

246 

70 

12 

1.495 

1992 

rs de franc 

83.320 

15 

60 

-765 

600 

141 

15 

253 

246 

70 

12 

1.520 

1993 

s suisses -

83.320 

15 

120 

-765 

900 

141 

15 

256 

246 

70 

12 

1.545 

1994 

< 

83.320 

15 

-765 

1.200 

141 

15 

259 

246 

70 

12 

1.570 

1990/94 

416.600 

75 

500 

300 

495 

-3.060 

40 

150 

3.000 

564 

75 

1.265 

1.230 

345 

60 

7.600 
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No. 

1.19 

1.20 

L21 

I.22 

Transfert de crédits du Chapitre 18 

Rétablissement des crédits afférents aux 

emplois gelés 

Evolution future 0.5 % 

- Personnel de la Catégorie des Services généraux 

- Personnel de la Catégorie professionnelle 

Décisions de la PL-C 

Transfert du Chapitre 9 aux Chapitres 0 à 6 *) 

Accès à distance Doc. 26 *) 

Ressources de l'ordinateur Doc. 28 **) * * * ) 

T O T A L 

1990 

1.061 

500 

-150 
135 

2.904 

91.025 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses • 
i i i 

1.061 

1.500 

300 

£504 

1.507 

92.091 

14)61 

1.500 

150 
465 

2.504 

967 

92.134 

14)61 

1.500 

300 
630 

2.504 

967 

92.837 

1994 

1X161 

1.500 

450 
795 

2.504 

967 
442 

93.802 

1990/94 

5.305 

6.500 

750 
2.325 

12.920 

4.408 

442 

461X489 

*) A revoir par la Commission 4 en ce qui conceme les besoins minima de maintenance. 
**) Provision actuellement à la charge du budget HFBC (1990-1993). 
***) Croissance des ressources de l'ordinateur i considérer par la Commission 4. 
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No. 

11.1 

II.2 

II.3 

II.4 

II.5 

II.6 

II.7 

IIS 

II.9 

II. CHAPITRE 7 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Service Groupe des Ingénieurs : 
- Accroissement des effectifs 
- Missions 

Formation professionnelle 

Renforcement de la présence régionale 
de l'UIT : 
• Accroissement des effectifs : 

. Experts régionaux 

. Représentants de l'UIT 
- Autres ressources 

Conférence sur le développement régional 

Rôle d'institution spécialisée 
- Mise à jour au 01.04.1989 

Programmes de bourses 

Assistance spéciale aux pays les moins 
avancés 

Création d'un organe permanent pour le 
développement des télécommunications 

Différence selon DT/71 

T O T A L selon Doc. 388, para. 4.2 

1990 

7.707 

225 
100 

160 

1.320 
320 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

-1.708 

15.000 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

7.707 

228 
100 

162 

1.340 
325 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

-363 

16.875 

7.707 

231 
100 

164 

1.360 
330 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.482 

18.750 

7.707 

234 
100 

166 

1.380 
335 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

3.327 

20.625 

1994 

7.707 

237 
100 

168 

1.400 
340 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

5.172 

22.500 

1990/94 

38.535 

1.155 
500 

820 

6.800 
1.650 

750 

1.625 

19.250 
355 

3.400 

9.000 

2.000 

7.910 

93.750 
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No. 

IIl. -t 

III. CHAPITRE 8 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Langues de travail (DL/25) 

T O T A L 

1990 

1.425 

1.575 

3.000 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

1.425 

1.575 

3.000 

1.425 

1.575 

3.000 

1.425 

1.575 

3.000 

1994 1990/94 

1.425 

1.575 

3.000 

7.125 

7.875 

15.000 
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No. 

IV. 1 

IV. CHAPITRE 9 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 

par le Conseil d'administration et ajusté au 

1er avril 1989 

Transfert du Chapitre 9 aux Chapitres 0 à 6 

T O T A L 

1990 

2.904 

-2.904 

1991 1992 1993 

- en milliers de francs suisses -

2.504 

-2.504 

2.504 

-2.504 

2.504 

-2.504 

1994 1990/94 

2.504 

-2.504 

12.920 

-12.920 
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V.1 

V.2 

V.3 

V.4 

V. CHAPITRES 11 A18 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Annulation 

Coût des conférences et réunions 
selon Doc. 379 : *) 

• Réunions du CCITT 
- Réunions du CCIR 
- CAMR Attribution des fréquences **) 
-CAMR HFBC 
• Conférence de plénipotentiaires 
• Cycles d'études : 

.IFRB 

. Administrations 

Travaux post-conférences relatifs aux 
conférences de ia période 1984 à 1989 : 

• Conférence de plénipotentiaires 
- CAMR MOB-87 
- Mise en oeuvre des décisions des CAR 

par l'IFRB 

Dépenses inscrites actuellement au Chapitre 18 
à transférer aux Chapitres 2 et 3 

Conférence de plénipotentiaires supplémentaire 

T O T A L 

R E C A P I T U L A T I O N 

Chapitres 0 à 6 

Chapitre 7 

Chapitre 8 

Chapitre 9 

Chapitres 11 è 18 

T O T A L G E N E R A L 

1990 

11.990 

-11.990 

5.832 
1.651 

1.380 

100 
200 

35 
261 

1.061 

-1.061 

9.459 

91.025 

15.000 

3.000 

9.459 

118.484 

1991 1992 1993 

• en milliers de francs suisses • 

7.272 
4.000 

1.380 

200 

1.061 

-1.061 

12.852 

92.091 

16.875 

3.000 

12.852 

124.818 

9.260 
4.001 
5.125 
1.380 

100 
200 

1.061 

-1.061 

20.066 

92.134 

18.750 

3.000 

20.066 

133.950 

4.299 
6.204 

4.313 

200 

1.061 

-1.061 

15.016 

92.837 

20.625 

3.000 

15.016 

131.478 

1994 

6.124 
1.654 

4.232 

100 
200 

1.061 

-1.061 

12.310 

93.802 

22.500 

3.000 

12.310 

131.612 

1990|94 

11.990 

-11.990 

32.787 
17.510 
5.125 
8.453 
4.232 

300 
1.000 

35 
261 

5.305 

-5.305 

69.703 

461.889 

93.750 

15.000 

69.703 

640.342 

Pour comparaison : 
Budget provisoire de 1990 (DT/6) : 
Augmentation en % : 

107.346 
10,38 

*) Lors de rétablissement des coûts des conférences et réunions, II a été tenu compte du transfert de 
crédits relatifs i certains emplois du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 (voir point 1.17 ci-dessus). 

CAMR-92 : Coût basé sur une conférence d'une durée de 4 semaines + 2 jours au lieu de 6 semaines. 
Le coût de 4 semaines de conférence peut être réduit à : 5.000.000 fr.s. 
Pas de réunion préparatoire du CCIR prévue pour la Conférence. 
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COMMISSION 3 

Note du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CONFERENCE 
AU 24 JUIN 1989 

Conformément aux dispositions du point 477 de la Convention 
internationale des Télécommunications, Nairobi 1982, il est soumis à l'examen 
de la Commission de contrôle budgétaire une situation des comptes de la 
Conférence arrêtée au 24 juin 1989. 

Il découle de cette situation que les dépenses pourraient dépasser le 
budget approuvé par le Conseil d'Administration et ajusté pour tenir compte des 
modifications intervenues dans le système commun des traitements et des 
indemnités. 

Toutefois, la marge par rapport à la limite des dépenses fixée par la 
Conférence de plénipotentiaires de Nairobi est de 112.000 fr.s. 

R.E. BUTLER 
Secrétaire général 

Annexe : 1 



Rubriques 

1 

11-10100 
11-10200 
11-10300 

11-10500 
11-10600 
11-10700 
11-10800 
11-10900 
11-11000 

11-11100 
11-11200 
11-11300 

11-11400 
11-11500 
11-11600 
11-11700 

Titres 

2 

Art.l - Dépenses de 
Personnel 

Trait. & dép. connexes 
Frais de voyage-recrut. 
Assurances 

Art.II - Dépenses de 
locaux & matériel 

Locaux, mobilier, machine; 
Production de documents 
Fournit.&frais généraux 
P.T.T. 
Installations tech. 
Divers & imprévus 

Art.III-Autres dépenses 
Actes finals 
Frais voyage prep.conf. 
Personnel mis à 
disposition conférence 

Art.IV - Frais déplac. 
hors Genève 

Indemnités journalières 
Frais de voyage 
Frais transp.& expedlt. 
Dépenses diverses 

Budget 
approuvé 
par CA 

3 

1.669.000 
173.000 
56.000 

1.898.000 

130.000 
230.000 
180.000 
70.000 
10.000 
10.000 

630.000 

72.000 

72.000 

-

-

2.600.000 

Budget 
ajusté au 
01.06.89 

4 

1.908.600 
173.000 
56.000 

2.137.600 

130.000 
230.000 
180.000 
70.000 
10.000 
10.000 

630.000 

72.000 

72.000 

-

-

2.839.600 

Dépenses au ! 

Effectives 

5 

23.675 

1.806 

25.481 

15.066 
288.556 
144.221 
48.938 

3.934 

500.715 

17.649 

17.649 

8.647 
84.612 
24.451 
12.008 

129.718 

673.563 

Engagées 

6 

1.395.000 

25.000 

1.420.000 

26.000 
40.715 

66.715 

1.765 

1.765 

1.897.931 
227.677 
3.338 

2.128.946 

3.617.426 

24 juin 1989 

Estimées 

7 

11.325 

3.194 

14.519 

14.934 
261.444 
5.064 
51.062 

6.066 

338.570 

72.000 
586 

72.586 

23.422 
7.711 
32.211 
12.992 

76.336 

502.011 

Totales 

8 

1.430.000 

30.000 

1.460.000 

30.000 
576.000 
190.000 
100.000 

10.000 

906.000 

72.000 
20.000 

92.000 

1.930.000 
320.000 
60.000 
25.000 

2.335.000 

4.793.000 

Dépenses 
charge 
Adminlst. 
invitante 

9 

- 300.000 
- 173.000 
- 10.000 

- 483.000 

- 100.000 
+ 126.000 

+ 26.000 

+ 20.000 

- 155.000 

- 135.000 

+1.930.000 
+ 320.000 
+ 60.000 
+ 25.000 

+2.335.000 

1.743.000 

Dépenses 
charge 
PP 

10 

1.730.000 
173.000 
40.000 

1.943.000 

130.000 
450.000 
190.000 
100.000 

10.000 

880.000 

72.000 

72.000 

-

-

2.895.000 
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COMMISSION 3 

PROJET DE 

RAPPORT DE LA COMMISSION 3 A LA SEANCE PLENIERE 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu trois séances pendant la 
durée de la Conférence. Selon les dispositions du Chapitre XI, article 77, 
point 476 de la Convention internationale des télécommunications, Nairobi 1982, 
le mandat de la Commission était : 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués, et 

b) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues 
pendant toute la durée de la Conférence. 

1. Accord avec l'administration invitante 

Conformément à la résolution No. 83 (modifiée) du Conseil 
d'administration de l'Union relative à l'organisation, au financement et à la 
liquidation des comptes des conférences et réunions, le Gouvernement de la 
France et le secrétaire général de l'UIT ont conclu un accord concernant les 
dispositions à prendre pour l'organisation et le financement de la présente 
Conférence. Cet accord fait l'objet du document No. 76. La Commission de 
contrôle budgétaire a examiné cet accord et elle propose à la séance plénière de 
1 approuver. 

Un projet de résolution y relatif a été transmis directement à la 
Commission de rédaction. 

2. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition des délégués 

La Commission de contrôle budgétaire a considéré que l'organisation et 
les moyens d'action mis à la disposition des délégués donnaient entière 
satisfaction. > 

3. Budget de la conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a examiné d'une façon approfondie 
le budget de la Conférence approuvé par le Conseil d'administration au cours de 
sa 43e session, 1988, et s'élevant à 2.600.000 francs suisses. 

La Commission a également pris note que le montant du budget de la 
Conférence ne comprend pas les dépenses relatives aux salaires du personnel des 
services communs qui sont imputés à un chapitre spécial du budget ordinaire. La 
quote-part de ce chapitre spécial relative à la conférence de plénipotentiaire 
est estimée à 3.114.000 francs suisses. 
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En outre, la Commission a pris note que le budget de la Conférence de 
2.600.000 francs suisses a été ajusté pour tenir compte des modifications 
intervenues dans le système commun des Nations Unies et des institutions 
spécialisées au titre des traitements et indemnités du personnel recruté pour de 
courtes périodes ainsi que des fluctuations du cours de change entre le dollar 
US et le franc suisse, conformément aux dispostions de la résolution No. 647 du 
Conseil d'administration. Ces ajustements ont porté le budget total de la 
Conférence de plénipotentiaires à 2.839.600 francs suisses soit une augmentation 
de 239.600 francs suisses. 

4. Situation des dépenses de la Conférence 

Conformément aux disposition du point 478 de la Convention, la 
Commission de contrôle budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport 
indiquant, aussi exactement que possible, le montant estimé des dépenses de la 
Conférence. 

On trouvera donc en annexe 1 une situation indiquant le budget de la 
Conférence avec une ventilation des crédits sur les articles et les rubriques 
budgétaires, et les dépenses effectives arrêtées au 24 juin 1989. Cette 
situation est complétée par l'indication des dépenses engagées jusqu'à cette 
même date ainsi que par une estimation des dépenses jusqu'à la date de clôture 
des comptes de la Conférence. 

Il ressort de 1' état susmentionné que le montant total estimé à la 
charge du budget ordinaire est de fr.s., soit ....fr.s. supérieur au crédit 
alloué par le Conseil d'administration et ajusté en vertu des dispositions de la 
résolution No. 647 du Conseil dadministration. Toutefois la marge par rapport à 
la limite des dépenses fixée par la Conférence de plénipotentiaires de Nairobi 
est de 112.000 francs suisses. 

En ce qui concerne les sommes à la charge de l'administration 
invitante, elles sont estimées à .... fr.s. 
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5. Organisations internationales participant aux travaux de la Conférence 

Selon les dispositions de l'article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la commission de contrôle budgétaire doit comprendre un 
état des Organisations internationales qui ont participé aux travaux de la 
Conférence. Cet état fait l'objet de l'annexe 2 au présent rapport. 

Selon les dispositions du numéro 479 de la Convention, le présent 
rapport sera transmis avec les observations de la séance plénière au secrétaire 
général afin qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine 
session annuelle. 

La séance plénière est priée de donner son approbation au présent 
rapport. 

Dr. M.K. RAO 
Président de la Commission 3 

Annexes : 2 
1 projet de résolution qui sera adressé directement à la Commission 10 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION No. C0M3/1 

Approbation de l'accord entre le Gouvernenent de la France 
et le secrétaire général au sujet de la 

Conférence de Plénipotentiaires de Nice, 1989 

La Conférence de Plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Nice 1989, 

considérant 

a) qu'un accord concernant les dispositions à prendre pour l'organisation 
et le financement de la Conférence de plénipotentiaires de Nice a été conclu 
entre le Gouvernement de la France et le secrétaire général, en vertu des 
dispositions de la résolution No. 83 (modifiée) du Conseil d'administration; 

b) que la commission de contrôle budgétaire à la Conférence a examiné cet 
accord, 

décide 

que l'accord conclu entre le Gouvernement de la France et le secrétaire 
général est approuvé. 
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ANNEXE 1 

Cette annexe sera constituée par le tableau annexé au document 
contenant la situation des comptes de la Conférence au 24 juin 1989. 
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ANNEXE 2 

LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PARTICIPANT 
AUX TRAVAUX DE DE LA CONFERENCE 

1. - Nations Unies, ONU 
- Programme des Nations Unies pour le 
développement, PNUD 

Nombres d'unités 
contributives 

*) 

*) 

2. Institutions spécialisées des Nations Unies 

- Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, BIRD 

- Organisation maritime internationale, IMO 

- Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, UNESCO 

- Union postale universelle, UPU 

*) 

*) 

*) 

*) 

Organisations régionales 

- Conférence d'administrations des postes et 
télécommunications de l'Afrique Centrale, CAPTAC 

- Conférence européenne des administrations 
des postes et télécommunications, CEPT 

- Conférence interaméricaine de télécommunications, 
CITEL 

- Télécommenté Asie-Pacifique, APT 

- Union africaine des postes et télécommunications, 
UAPT 

- Union arabe des télécommunications, ATU 

- Union africaine de télécommunications, PATU 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) 

*) Exonéré de toute contribution en vertu des dispositions 
de la Résolution No. 925 du Conseil d'administration. 
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Note du Secrétaire général 

LIMITES DES DEPENSES DE L'UIT POUR LA PERIODE 1990-1994 

Le présent document met à jour et complète les renseignements contenus dans le 
Document DT/77 à la lumière: 

des débats de la 13ème séance de la Commission 4; 

des décisions de la 20ème séance plénière sur le rapport final du PL/B 
(Document 379); 

des questions soumises à la Commission 4 par le Groupe PL/C (Document 431) 
concernant: 

l'avenir du sys'tème de gestion des fréquences (FMS), 
les services d'échange d'information, 
l'accès à distance, 
les ressources du Département de l'ordinateur. 

Les annexes ci-après sont incluses pour examen par la Commission 4. 

L'annexe 1 contient une récapitulation des décisions et conclusions de la 
Conférence. Les modifications ci-après y sont prises en compte: 

1. Transfert du coût des activités classées dans la rubrique Bureau de coopération 
technique (chapitre 7), à savoir: 

3 emplois imputés au budget de fonctionnement (chapitres 0 à 6); 

cycles d'études organisés par des Membres de l'Union en application de la 
Résolution N° 28 de la Convention de Nairobi et imputés aux Conférences et 
réunions (chapitres 11 k 18). 

2. Inclusion du coût de l'examen de la structure de l'Union, étalé sur deux ans, 
1990 et 1991. 

L'annexe 2 contient le budget provisoire pour l'année 1990 - ventilation des 
dépenses • chapitres 0 à 6. 

L'annexe 3 présente trois variantes pour les dépenses de 1990 à 1994. 

R.E. BUTLER 

Secrétaire général 
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ANNEXE 1 

ETAT DES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA CONFERENCE 

1990 1991 1992 1993 1994 1990194 

R E C A P I T U L A T I O N 

Chapitres 0 à 6 

Chapitre 7 

Chapitre 8 

Chapitre 9 

Chapitres 11 à 18 

T O T A L G E N E R A L 

• en milliers de francs suisses -

91.150 

15.000 

3.000 

9.259 

118.409 

92.766 

16.875 

3.000 

12.652 

125.293 

91.864 

18.750 

3.000 

19.866 

133.500 

92.587 

20.625 

3.000 

14.816 

131.028 

93.552 

22.500 

3.000 

12.110 

131.162 

461.939 

93.750 

15.000 

68.703 

639.392 

Pour comparaison : 
Budget provisoire de 1990 (DT/6) 
Augmentation en % : 

107.346 
10,31 
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EVALUATION DU PLAFOND DES DEPENSES 

No. 1990 1991 1992 1993 1994 1990/94 

1.1 

\2 

I.3 

I.4 

I.5 

I.6 

I.7 

I.8 

I.9 

1.10 

1.11 

1.12 

1.13 

1.14 

1.15 

1.16 

1.17 

1.18 

• en milliers de francs suisses -

I. CHAPITRES0A6 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Augmentations/diminutions diverses 

Conseil d'administration • augmentation de 41 à 

43 Membres 

Session extraordinaire du Conseil d'administr. (1989) 

PL-B/3 : Groupe volontaire d'Experts 

Installation/Rapatriement • Fonctionnaires élus 

Etude de la structure de l'Union 

Contribution au Programme de Coopération 
technique • Appui administratif (crédit à annuler 
dès 1991) 

Remboursement d'impôts sur le revenu de 
fonctionnaires de nationalité des Etats-Unis 
d'Amérique 

Ressources humaines Doc. 347 

Avancements d'échelons dans le même 

grade 

Ajustement des crédits au titre des taux 
d'intérêts sur les prêts de la FlPOl 

Entretien des installations d'interprétation 
simultanée 

Classement des emplois (création de 

3 emplois) 

Ajustement des crédits au titre de la Formation 
professionnelle en cours d'emploi (Rés.Com5/2) 

Crédit au titre des échelons d'ancienneté des 
fonctionnaires de la catégorie professionnelle 

Rémunération et frais de représentation des 

fonctionnaires élus (Rés.Com5/4) 

Besoins en matière de personnel et 

besoins financiers :1.12 a 1.15: 570 

Transfert de crédits relatifs à certains emplois* 

du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3 

(Ces dépenses sont compensées par une 

réduction équivalente des coûts des 

conférences et réunions): 

Transfert de crédits relatifs à l'entretien des 
machines de bureau du Chapitre 6 aux 
Chapitres 2 et 3 : aucune répercussion 

83.320 

15 

500 

495 

850 

40 

75 

15 

246 

65 

12 

1.470 

83.320 

15 

120 

850 

75 

300 

141 

15 

247 250 

246 

70 

12 

1.495 

83.320 

15 

00 

765 -765 

600 

15 

253 

246 

70 

12 

1.520 

83.320 

15 

120 

-765 

900 

141 141 

256 

246 

70 

12 

83.320 416.600 

1.545 

15 

-765 

1.200 

141 

259 

246 

70 

12 

1.570 

75 

500 

300 

495 

1.700 

-3.060 

40 

150 

3.000 

564 

15 15 75 

1.265 

1.230 

345 

60 

7.600 
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No. 

1.19 

I.20 

1.21 

I.22 

I.23 

Transfert de crédits du Chapitre 18 

Rétablissement des crédits afférents aux 
emplois gelés 

Evolution future 0.5 % 
- Personnel de la Catégbrie des Services généraux 
• Personnel de la Catégorie professionnelle 

Décisions de la PL-C 
Transfert du Chapitre 9 aux Chapitres 0 à 6 
Accès à distance Doc. 26 *) 
Ressources de l'ordinateur Doc. 28 **) ***) 

Transfert au Chapitre 7 (Bureau) de 3 emplois 
imputés au Chapitre 2 

T O T A L 

1990 

1.061 

500 

-150 
135 

2.504 

•250 

91.150 

1991 1992 1993 

• en milliers de francs suisses -

1.061 

1.500 

300 

2.504 
1.507 

•250 

92.766 

14)61 

1.500 

150 
465 

2.504 
967 

-250 

91.884 

14)61 

1.500 

300 
630 

2.504 
967 

•250 

92.587 

1994 

14)61 

1.500 

450 
795 

2.504 
967 
442 

•250 

93.552 

1990/94 

6.305 

6.500 

750 
2.325 

12.520 
4.408 

442 

-1.250 

461.939 

*) A revoir par la Commission 4 en ce qui concerne les besoins minima de maintenance. 
**) Provision actuellement à la charge du budget HFBC (1990-1993). 
***) Croissance des ressources de l'ordinateur è considérer par la Commission 4. 
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No 1990 1991 1992 1993 1994 1990/94 

11.1 

IL2 

II.3 

14 

II.5 

II.6 

II7 

II 8 

H.9 

11.10 

.11 

- en milliers de francs suisses • 
II. CHAPITRE 7 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Transfert au Chapitre 7 (Bureau) de 3 emplois 
imputés au Chapitre 2 

Cycles d'études des Administrations 

Service Groupe des Ingénieurs : 
- Accroissement des effectifs 
- Missions 

Formation professionnelle 

Renforcement de la présenoe régionale 
de l'UIT. * 
- Accroissement des effectifs : 

. Experts régionaux 

. Représentants de l'UIT 
- Autres ressources 

Conférence sur le développement régional 

Rôle d'institution spécialisée 
- Mise à jour au 01.04.1989 

Programmes de bourses 

Assistance spéciale aux pays les moins 
avancés 

Création d'un organe permanent pour le 
développement des télécommunications 

Différence selon DT/71 

T O T A L selon Doc. 388, para. 4.2 

7.707 

250 

200 

225 
100 

160 

1.320 
320 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

-2.158 

15.000 

7.707 

250 

200 

228 
100 

162 

1.340 
325 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

-813 

16.875 

7.707 

250 

200 

231 
100 

164 

1.360 
330 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

1.032 

18.750 

7.707 

250 

200 

234 

100 

166 

1.380 
335 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

2.877 

20.625 

7.707 

250 

200 

237 

100 

168 

1.400 
340 
150 

325 

3.850 
71 

680 

1.800 

500 

4.722 

22.500 

38.535 

1.250 

14X0 

1.155 
500 

820 

6.800 
1.650 

750 

1.625 

19.250 
355 

3.400 

9.000 

2.000 

5.660 

93 750 
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No. 

III. 1 

III. CHAPITRE 8 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration «t ajusté au 
1er avril 1989 

Langues de travail (DL/25) 

T O T A L 

1990 

1.425 

1.575 

3.000 

1991 1992 

• en milliers de francs 

1.425 

1.575 

3.000 

1.425 

1.575 

3.000 

1993 

suisses-

1.425 

1*75 

3.000 

1994 

1.425 

1575 

3.000 

1990/94 

7.125 

74H75 

15.000 
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No. 

rv.1 

IV. CHAPITRE 9 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Transfert du Chapitre 9 aux Chapitres 0 à 6 

T O T A L 

1990 

2.904 

-2.904 

1991 1992 1993 

• en milliers de francs suisses • 

2.504 

•2.504 

2*04 

•2.504 

2.504 

-2.504 

1994 

2*04 

-2.504 

1990/94 

124420 

-12.920 
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No. 

V.1 

V.2 

V.3 

V.4 

V. CHAPITRES 11 A18 

Budget provisoire de l'année 1990 approuvé 
par le Conseil d'administration et ajusté au 
1er avril 1989 

Annulation 

Coût des conférences et réunions 
selon Doc. 379 : *) 

• Réunions du CCITT 
• Réunions du CCIR 
• CAMR Attribution des fréquences 
-CAMR HFBC 
- Conférence de plénipotentiaires 
• Cycles d'études : 

.IFRB 

. Administrations 

. Transfert au Chapitre 7 

Travaux post-conférences relatifs aux 
conférences de la période 1984 à 1989 : 

- Conférence de plénipotentiaires 
- CAMR MOB-87 
- Mise en oeuvre des décisions des CAR 

par l'IFRB 

Dépenses inscrites actuellement au Chapitre 18 
à transférer aux Chapitres 2 et 3 

Conférence de plénipotentiaires 
supplémentaire •*) 

T O T A L 

1990 

11.990 

•114490 

6*32 
1*51 

1*80 

100 
200 

•200 

35 
261 

1.061 

•1.061 

9.259 

1991 1992 1993 

• an milliers de francs suisses • 

7.272 
44100 

1*80 

200 
•200 

1.061 

-1.061 

12.652 

9.260 
4.001 
5.125 
1*80 

100 
200 

•200 

1.061 

-1.061 

19.866 

4*99 
6*04 

4*13 

200 
•200 

1.061 

•1.061 

14.816 

1994 

6.124 
1*54 

* * ) 4*32 

100 
200 

•200 

1.061 

-1.061 

12.110 

1990194 

11*90 

•11*90 

32.787 

17*10 
5.125 
8.453 
4.232 

300 
1.000 

•1.000 

35 
261 

5.305 

•5.305 

68703 

Lors de l'établissement des coûts des conférences et réunions, il a été tenu compte 
du transfert de crédits relatifs à certains emplois du Chapitre 17 aux Chapitres 2 et 3. 
(Voir point 1.17 ci-dessus). 

**) Couvert par la provision budgétaire indiquée au point V.1 pour une Conférence de 
plénipotentiaires en 1994. Voir la Résolution COM4/. 
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ANNEXE 2 

Budpet provisoire de l'année 1990 approuvé par le 
Conseil d'administration et alusté 

au 1er avril 1989 

CHAPITRES 0 A 6 

Ventilation du crédit de 83.320.000 francs suisses prévu au budget approuvé par 
le 44e session du Conseil d'administration, 1989 : 

en francs suisses 

Chapitre 1 - Conseil d'administration 681.000. 

Chapitres 2/3- Dépenses de personnel et de 
caractère social 71.246.000.--

à déduire: 
gel d'emplois et coupure 
globale 1.500.000.--

69.746.000. 

Chapitre 4 - Locaux 5.376.000. 

Chapitre 5 - Frais de missions 230.000. 

Chapitre 6 - Frais généraux et divers 
- Article 1 - - Frais de bureau 524.000. 
- Article 2 - - Systèmes d'ordinateurs 6.325.000. 
- Article 3 - - P.T.T. 660.000. 
- Article 4 - - Divers 620.000. 
- Article 5 - - Rapports officiels 60.000. 

Chapitre 0 - Contribution au Programme de Coopération 
technique - Appui administratif 765.000. 

Sous-total 84.987.000. 

Imputation au chapitre 7 : Frais des services communs à la 
charge de la Coopération et Assistance techniques 1.667.000. 

83.320.000.--
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ANNEXE 3 

VARIANTES 

(Crédits totaux pour la période de 1990 à 1994) 

en milliers de 
francs suisses 

VARIANTE I 
Budget 1990 adopté par le Conseil d'administration 
et ajusté au 1er avril 1989 536.730 
Avancement d'échelon (1.9 de l'annexe 1) 3.000 

- Autres modifications (1.4,6,7,10,11) - 1.886 

537.844 
VARIANTE I A 

Augmentation des dépenses de Coopération et 
Assistance technique (5 x 7.293) 36.465 

574.309 
VARIANTE I B 

Evolution des dépenses de Coopération et Assistance 
technique au cours des années 1990 à 1994 de 
15.000 à 22.500 18.750 

593.059 
VARIANTE II 

Evolution des dépenses des Conférences et réunions 
au cours des années 1990 à 1994 *) 21.408 

614.467 

VARIANTE III 
Dépenses découlant des décisions de la Conférence 

Langues de travail 7.875 
. Autres 17.05o 

639.392 

*) Dans le cas où une Conférence de plénipotentiaires additionnelle 
devait se réunir à la suite de mesures prises par le Conseil 
d'administration en 1991, les crédits inscrits dans la limite des dépenses 
de 1994 (4.232) pourrait être réduits de 2.732 francs suisses 
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CONFÉRENCE DE 
PLÉNIPOTENTIAIRES 
NICE. 1989 

•Wi.m»nt DT/81 -F 
27 juin 1989 
Original: anglais 

COMMISSION 9 

Note du Président de la Commission 9 

A la demande de la Commission 9, le texte éventuel d'un article additionnel 47 
relatif aux dispositions transitoires, destiné à être inclus dans le projet de 
Constitution, est soumis dans l'annexe au présent document pour examen par la 
Commission. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

Annexe : 1 
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ANNEXE 

ARTICLE 47 

Dispositions transitoires 

Première variante : 

Si le Conseil d'administration, à sa session de 1991, estime qu'il est 
nécessaire de tenir une Conférence de plénipotentiaires supplémentaire, avant la 
Conférence de plénipotentiaires qui doit normalement avoir lieu en 1994, pour mettre en 
oeuvre, sur la base des propositions des Membres, la totalité ou une partie des 
recommandations contenues dans le rapport final que doit élaborer le groupe chargé de 
procéder à une étude globale et complète de la structure et du fonctionnement des 
organes permanents de l'Union, la Conférence de plénipotentiaires, en dérogation aux 
dispositions de l'article 6 de la présente Constitution, considérera et adoptera 
uniquement, le cas échéant, les propositions d'amendement aux articles (...) de la 
présente Constitution et aux articles connexes de la Convention, conformément à 
l'article 43 de la présente Constitution et à l'article 35 de la Convention, 
respectivement. 

Deuxième variante : 

1. Si le Conseil d'administration, à sa session de 1991, estime qu'il est 
nécessaire de tenir une Conférence de plénipotentiaires supplémentaire, avant la 
Conférence de plénipotentiaires qui doit normalement avoir lieu en 1994, pour mettre en 
oeuvre, sur la base des propositions des Membres, la totalité ou une partie des 
recommandations contenues dans le rapport final que doit élaborer le groupe chargé de 
procéder à une étude globale et complète de la structure et du fonctionnement des 
organes permanents de l'Union, la Conférence de plénipotentiaires, en dérogation aux 
dispositions de l'article 6 de la présente Constitution, considérera et adoptera 
uniquement, le cas échéant, les propositions d'amendement aux articles (...) de la 
présente Constitution et aux articles connexes de la Convention, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

2. En dérogation aux dispositions de l'article 43 de la présente Constitution et de 
l'article 35 de la Convention, respectivement, la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires adoptera toute proposition d'amendement aux articles (...) de la 
présente Constitution et aux articles connexes de la Convention, conformément au 
règlement intérieur des conférences et autres réunions contenu dans l'article 25 de la 
Convention. 

O:\PP-89\DT\81F.TXS 
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Note du Président de la Commission 9 

J'ai le plaisir de transmettre à la Commission 9, en annexe au présent 
document, les suggestions relatives aux nouvelles structures des projets de 
Constitution et de Convention. 

Le Président de la Commission 9 
H.H. SIBLESZ 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

Suggestions pour nouvelles structures 

CONSTITUTION 

PREAMBULE 

CHAP.I Dispositions de base 

Art.4 Objet de l'Union 

Art.l Composition de l'Union 

Art.2 Droits et obligations des Membres 

Art.36 et 37 Instruments de l'Union 

Art.41 Exécution des Instruments de l'Union 

Art.5 Structure de l'Union 

Art.6 Conférence de plénipotentiaires 

Art.7 Conférences administratives 

Art.8 Conseil d'administration 

Art.9 Secrétariat général 

Art.10 Comité international d'enregistrement des fréquences 

Art.11 Comités consultatifs internationaux 

Art.llA Bureau pour le développement des télécommunications 

Art.12 Comité de coordination 

Art.13 Fonctionnaires élus et personnel de l'Union 

Art.15 Finances de l'Union 

Art.16 Langues 

Art.3 Siège de l'Union 

Art.17 Capacité juridique de l'Union 

Art.14 Règles de procédure des conférences et autres réunions 
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CHAP.II Dispositions générales relatives aux télécommunications 

Art.18 Droit du public à utiliser le service international des 
télécommunications 

Art.19 Arrêt des télécommunications 

Art.20 Suspension du Service 

Art.21 Responsabilité 

Art.22 Secret des télécommunications 

Art.23 Etablissement, exploitation et 
sauvegarde des voies et des installations 
de télécommunication 

Art.24 Notification des contraventions 

Art.25 Priorité des télécommunications relatives 
à la sécurité humaine 

Art.26 Priorité des télégrammes d'Etat et des 
conversations téléphoniques d'Etat 

Art.27 Arrangements particuliers 

Art.28 Conférences régionales, arrangements régionaux, 
organisations régionales 

CHAP.III Dispositions spéciales relatives aux radiocommunications 

Art.29 Utilisation rationnelle du spectre des fréquences 
radioélectriques et de l'orbite des satellites 
géostationnaires 

Art.30 Brouillages préjudiciables 

Art.31 Appels et messages de détresse 

Art.32 Signaux de détresse, d'urgence, de sécurité 
ou d'identification faux ou trompeurs 

Art.33 Installations des services de défense nationale 

CHAP.IV Relations avec les Nations Unies, les organisations 
internationales et les Etats non Membres 

Art.34 Relations avec les Nations Unies 

Art.35 Relations avec les organisations internationales 

Art.45 Relations avec les Etats non Membres 



- 4 -
PP-89/DT/82-F 

CHAP.V Dispositions finales 

Art.38 Ratification 

Art.39 Adhésion 

Art.40 Statut, validité et approbation des Règlements administratifs 

Art.43 Dispositions pour amender la présente Constitution 

Art.42 Règlement des différends 

Art.44 Dénonciation de la présente Constitution et de la Convention 

Art.46 Entrée en vigueur et questions connexes 

Testimonium 

Annexe 2 Définitions 

/ 
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CONVENTION 

CHAP.I Fonctionnement de l'Union 

Art.1 Conférence de plénipotentiaires 

Art.2 Conférences administratives 

Art.3 Conseil d'administration 

Art.4 Secrétariat général 

Art.5 Comité international d'enregistrement des fréquences 

Art.6 Comités consultatifs internationaux 

Art.7 Comité de coordination 
* 

CHAP.II Dispositions générales concernant les conférences 

Art.8 Invitation et admission aux Conférences de plénipotentiaires 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

Art.9 Invitation et admission aux conférences administratives 
lorsqu'il y a un gouvernement invitant 

Art.10 Procédure pour la convocation de conférences administratives 
mondiales à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration 

Art.11 Procédure pour la convocation des conférences administratives 
régionales à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration 

Art.12 Dispositions relatives aux conférences qui se réunissent sans 
gouvernement invitant 

Art.13 Dispositions communes à toutes les conférences 
Changement de la date ou du lieu d'une conférence 

Art.14 Délais et modalités de présentation des propositions et rapports 
aux conférences 

Art.15 Pouvoirs des délégations aux conférences 

CHAP.III Dispositions générales concernant les Comités consultatifs 
internationaux 

Art.16 Conditions de participation 

Art.17 Rôles de l'assemblée plénière 
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Art.18 Réunions de l'assemblée plénière 

Art.19 Langues et droit de vote aux assemblées 
plénières 

Art.20 Commissions d'études 

Art.21 Traitement des affaires des commissions 
d'études 

Art.22 Fonctions du directeur : secrétariat spécialisé 

Art.23 Propositions pour les conférences administratives 

Art.24 Relations des Comités consultatifs entre eux et 
avec des organisations internationales 

CHAP.IV Règlement intérieur 

Art.25 Règlement intérieur des conférences et autres réunions 

CHAP.V Autres dispositions 

Art.27 Finances 

Art.28 Responsabilités financières des conférences administratives 
et des assemblées plénières des CCI 

Art.26 Langues 

CHAP.VI Dispositions diverses relatives à l'exploitation des 
services de télécommunication 

Art.29 Taxes et franchises 

Art.30 Etablissement et reddition des comptes 

Art.31 Unité monétaire 

Art.32 Intercommunication 

Art.33 Langage secret 

Art.35 Dispositions pour amender la présente Convention 

Art.34 Arbitrage 

Annexe 1 Définitions 




